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RÉSUMÉ / ABSTRACT

RÉsumÉ

Le bâtiment est un secteur-clé de l’économie antique, mais qui n’a jusqu’alors

que peu intéressé les historiens. Ce travail de recherche s’efforce de lui rendre sa

place en étudiant la définition progressive de ce secteur économique et social entre

le ive siècle av. J.-C. et la période augustéenne. L’échelle adoptée est celle du chantier,

entendu comme l’ensemble des processus de construction, par conséquent comme une

réalité dynamique à laquelle participent des acteurs tout aussi nombreux que divers.

Nous montrerons ainsi des évolutions conjointes à la tête du chantier : la maîtrise d’ou-

vrage délègue de plus en plus la réalisation mais aussi la direction des travaux, publics

comme privés, d’une part à des architectes, qui assurent à partir du iie siècle av. J.-C.

l’essentiel de la maîtrise d’œuvre des gros chantiers, d’autre part à des entrepreneurs,

groupe socio-économique où se trouvent à la fois des professionnels de la construction

reconnus pour leurs compétences et des investisseurs financiers qui font ainsi fructi-

fier leur capital. La complexité croissante des chantiers et des relations entre acteurs

implique par ailleurs la mise en place d’un droit de la construction encore en cours

de définition à la fin de notre période. Quant aux ouvriers qui réalisent les travaux,

auxquels les sources écrites ne s’intéressent qu’à la marge, ils apparaissent comme un

groupe hétérogène à la fois par leurs statuts, âges et sexes et par leurs compétences.

Une part importante d’entre eux semble même passer d’un secteur à l’autre en fonction

des besoins et des saisons. Le bâtiment est donc un secteur caractérisé par une grande

fluidité, évoluant en même temps que la société, mais également intrinsèquement lié à

d’autres secteurs de la Rome républicaine et augustéenne.

Mots-clés

Construction, chantier, économie, République romaine, Principat, Rome, Latium
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AbstRact

The construction sector is key to the ancient economic system, though it has as of

yet garnered little interest among historians. This research endeavours to give it back

its due place by studying the progressive definition of this economic and social sec-

tor between the fourth century BC and the Augustean period. The scale in use is that

of the building site, defined as the set of construction processes, that is, as a dynamic

reality involving many and varied actors. We will thus show joint evolutions at the

helm of the building site. Roman and Italian magistrates as well as private owners in-

creasingly delegate the realisation, but also the direction, of the works : one the one

hand, to architects, who, from the second century onwards, are in charge of most of the

work on site ; on the other hand, to entrepreneurs, a socio-economic group including

construction professionals recognised for their skills, together with financial investors

who thus multiply their capital. Furthermore, the growing complexity of building sites

and of the relations between actors leads to the implementation of a legal system of

construction, which are still under development at the end of our period. As for the

building workers, who are of little interest to written sources, they appear to be a he-

terogeneous group due to status, age, and sex, as well as abilities. A significant portion

even seems to switch sectors depending on need and season. The construction sector is

therefore characterised by its great fluidity as it evolves along with society, but is also

intrinsically linked to other sectors of Republican and Augustean Rome.

Keywords

Construction, building site, economy, Roman Republic, Augustean period, Rome,

Latium
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Introduction : du chantier de
construction au monde du bâtiment
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À Julius Florus (extrait)

Festinat calidus mulis gerulisque re- Se hâte, bouillant, avec mule et porte-
demptor, faix, un entrepreneur ;
torquet nunc lapide, nunc ingens machi- s’élèvent ici une pierre, là une poutre,
na tignum soulevées par une immense machine1

Horace, Épître ii, 2, v. 72-73 (c. 13 av. J.-C.)

Les embarras de Paris (extrait)

Des paveurs en ce lieu me bouchent le passage.

Là, je trouve une croix de funeste présage ;

Et des couvreurs grimpés au toit d’une maison

En font pleuvoir l’ardoise et la tuile à foison.

Là sur une charrette une poutre branlante

Vient menaçant de loin la foule qu’elle augmente ;

Six chevaux attelés à ce fardeau pesant

Ont peine à l’émouvoir sur le pavé glissant.

D’un carrosse en tournant il accroche une roue.

Et du choc le renverse en un grand tas de boue :

Quand un autre à l’instant s’efforçant de passer

Dans le même embarras se vient embarrasser.

Vingt carrosses bientôt arrivant à la file

Y sont en moins de rien suivis de plus de mille ;

Boileau, Satire vi (1660)

De Rome à Paris, à seize siècles d’écart, Horace et Boileau font entendre la

même plainte, celle d’une vie urbaine encombrée, fatigante car fastidieuse, où le

piéton est l’éternelle victime d’un trop plein d’activités2. Parmi elles, arrive en

bonne place la construction, productrice d’un trafic fait de matériaux à déplacer,

de rues à entretenir, de maisons à couvrir.

1Traduction de l’auteure. Voir 3.3. Principes de présentation et de traduction des sources,
p. 23.

2Pour un bilan historiographique des croisements entre histoire urbaine et histoire des
sens, voir récemment A. Vincent 2022. Voir également, dans ce même volume, TRan 2022.
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IntRoduction : du chantieR de constRuction au monde du bÂtiment

Les travaux font ainsi partie du quotidien de ces villes pré-industrielles3, loin

de l’image figée qu’en imposent souvent les restitutions historiques, qu’elles

soient académiques – des maquettes de P. Bigot4 et I. Gismondi aux restitu-

tions en trois dimensions5 en passant par les aquarelles de J.-Cl. Golvin6 – ou

fictionnelles7.

Cependant, la construction n’est pas seulement un phénomène urbain : les

campagnes sont elles aussi traversées par des infrastructures imposantes, que

l’on pense aux routes ou aux aqueducs, et modifiées par des installations hu-

maines qu’il s’agisse de sanctuaires ruraux, d’habitations ou encore d’unités

de production (de la villa à la modeste ferme voire au refuge de bergers). Si

ces constructions transforment à terme le paysage rural, elles sont également

productrices d’activités et de mobilités parfois importantes au moment où les

travaux sont réalisés.

C’est à l’organisation de ces travaux, en contexte urbain comme rural, que

nous consacrons notre thèse afin de comprendre comment se structure un as-

pect majeur de la vie quotidienne mais aussi de l’économie romaines.

3Sur la pertinence d’étudier parallèlement les économies pré-industrielles, voir GRenieR 
2014 ; da GRaca et ZingaRelli 2015. Pour une discussion de ces questions, voir ERdKamp 2014.

4Voir le site internet dédié à ce « Plan de Rome » par l’Université de Caen :
https ://rome.unicaen.fr (dernier accès le 5 septembre 2022).

5L’équipe de Caen, à partir du « plan de Rome » de P. Bigot, propose une restitution virtuelle
en 3D de la Rome du ive siècle ap. J.-C. Pour une présentation scientifique de ses résultats,
voir FleuRy et Madeleine 2022. Si l’effet reste très statique, cette même équipe s’intéresse aux
machines et, notamment, aux machines de chantier qu’elle tente d’intégrer à ses modèles 3D.
Voir notamment Madeleine 2011 et le colloque FleuRy , Madeleine et SammouR 2017.

6J.-Cl. Golvin restitue souvent des villes et des bâtiments dans un état idéal – fini, non abîmé
et propre. Il s’intéresse néanmoins également aux processus constructifs et a ainsi réalisé de très
parlantes planches de chantier. Voir son site : https ://jeanclaudegolvin.com (dernier accès le 5
septembre 2022) et, pour une utilisation scientifique de ces productions, Golvin 2017.

7Nous avons consacré un article à ce sujet dans le magasineCases d’histoire : DucRet 2016a.
L’image citée en couverture de cette thèse, issue de la bande dessinée d’E. Marini Les Aigles
de Rome (tome ii, 2009, p. 36) est une exception qui témoigne cependant d’un intérêt récent
pour la représentation d’espaces urbains en construction, contre la tradition artistique de villes
antiques soit d’une propreté immuable, soit marquées par la ruine. Sur ce dernier point, voir
l’introduction dans Davoine 2021 (p. 7-10).
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1. Le chantier : un objet à définir

1 Le chantieR : un objet À dÉfiniR

Pour ce faire, nous nous plaçons à l’échelle du chantier de construction.

Parler de « chantier » est opérer un anachronisme volontaire : le latin, comme

aujourd’hui l’anglais ou l’espagnol, ne connaît pas d’équivalent au terme fran-

çais8. Cela permet cependant d’envisager le bâti non plus comme produit fini –

l’édifice –, mais comme une réalité dynamique, résultat de processus que l’on

peut dès lors s’attacher à restituer. Cette approche permet ainsi de faire réap-

paraître les étapes et, derrière elles, les acteurs du bâtiment.

Par conséquent, le chantier se définit d’abord par les processus de construc-

tion : c’est un ensemble de décisions et de gestes qui permettent d’aboutir à une

réalisation architecturale, ensemble que l’on regroupe sous la notion de chaîne

opératoire9.

Cette réalisation, résultat final et objet du chantier, peut être de nature di-

verse. En effet, toute opération visant à transformer le bâti – qu’il s’agisse de

le créer, de le modifier, de le reconstruire ou de le restaurer10 – qui requiert la

mobilisation de ressources propres – hommes, matériaux, financements – est

un chantier. C’est dans cette nécessité de mobiliser des ressources qui ne sont

pas immédiatement disponibles que nous semble résider le passage de l’opéra-

tion de nettoyage ou d’entretien quotidien au chantier : ce dernier nécessite une

organisation spécifique dont le but est de trouver et d’employer les ressources

(matériaux, force de travail, fonds) nécessaires aux travaux. Par ailleurs, nous

entendons « bâti » dans un sens large. Ainsi, l’érection ou le déplacement d’une

statue ou d’une colonne honorifique – scènes qui reviennent souvent sous la

plume de Cicéron11 – voire la réalisation d’un modeste tombeau sont autant

8CampoReale , Dessales et Pizzo 2008b sur les difficultés de traduction en espagnol ;
DeLaine 2008 à propos de l’anglais.

9Sur cette notion et sa pertinence pour étudier les chantiers, voir notamment BinningeR 
2008, p. 89-90 et, dans le même volume, DeLaine 2008.

10Sur ces dernières opérations voir Davoine 2019, repris dans Davoine 2021. Voir également
BeRnaRdi , Davoine et al. 2018 et les actes du colloque Davoine , L’HÉRitieR et HaRcouRt 2019.

11L’érection d’une statue à Ser. Sulpicius est le sujet principal de la neuvième Philippique,
qui finit sur la proposition d’un sénatus-consulte organisant la locatio des travaux (CicÉRon, 9
Phil., vii, 15-17. Le texte est traduit et commenté p. 70). Le motif revient également de manière
récurrente dans la description des exactions de Verrès en Sicile, par exemple : CicÉRon, 2 Verr.
iv, xxxiv, 76 (enlèvement d’une statue par locatio) ; CicÉRon, 2 Verr. iv, xlii, 92 ; CicÉRon, 2
Verr. iv, xliii, 93 (main d’œuvre nécessaire pour effectuer les travaux. Texte traduit et commenté
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de chantiers dès lors que sont dévolues à ces opérations des ressources spé-

cifiques : du matériel pour déplacer statue ou colonne, des artisans pour en

réaliser le socle, de la main d’œuvre pour le mettre en place et le financement

de l’ensemble de ces opérations.

Le chantier s’inscrit par ailleurs dans l’espace. De fait, en français, le chan-

tier est d’abord le « lieu où sont entreposés du bois, du charbon, des maté-

riaux divers » puis le « terrain sur lequel on procède à des travaux de démo-

lition, de réparation ou de construction12 ». Il ne se confond cependant pas

avec le terrain de construction : le chantier comprend, dans son sens spatial,

l’ensemble des espaces modifiés temporairement par les opérations13. Ces es-

paces peuvent être continus – les abords immédiats de l’édifice en travaux –

mais également s’étendre largement au-delà. Un terrain où sont transformés

des matériaux avant qu’ils ne soient acheminés in situ fait partie du chantier de

construction, qu’il se situe ou non à proximité du terrain de construction14. Le

chantier touche également rues et routes, en modifiant parfois la circulation15

ou en impliquant des aménagements temporaires ou définitifs qui transforment

les infrastructures urbaines, par exemple les canalisations16.

De fait, ce qui caractérise le chantier est son caractère non pérenne17 : inscrit

dans le temps, il a un début et une fin, qui peuvent être définis administrative-

ment et juridiquement. Ainsi, du moins dans la période et l’espace qui nous

occupent, le chantier est un processus encadré par le droit18.

En définitive, le chantier n’est pas un objet fixe mais permet au contraire

p. 596) ; CicÉRon, 2 Verr. iv, xliii, 94 (organisation de l’enlèvement d’une statue) ; CicÉRon, 2
Verr. iv, lxii, 139 (modelage et érection d’une statue). Pour un exemple de locatio, à Rome, de
l’érection d’une statue et de son socle et de la durée du chantier correspondant, voir CicÉRon, 3
Cat., viii, 20 (texte cité et commenté p. 132).

12« Trésor de la langue français », sens B1 et B2 (le sens A appartient au vocabulaire de la
marine).

13À partir des sources médiévales, bien plus explicites, Ph. Bernardi décrit le chantier comme
une « réalité éclatée » (BeRnaRdi 2011, p. 49-54).

14Voir par exemple le chantier du temple de Portunus : 2.3.6.3. Un chantier fractionné dans
l’espace, p. 699.

15Pour un exemple impérial, voir FavRo 2011.
16Point mis en lumière dans BeRtaudieRe et al. 2008.
17Ce qui n’interdit pas des chantiers qui s’étalent dans le temps, au point qu’il soit parfois

difficile d’en reconnaître le début et la fin.
18C’est là l’objet du deuxième chapitre : II. L’émergence d’une pensée juridique du chantier,

p. 159.
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d’envisager la construction sous un angle dynamique, d’étudier l’ensemble des

processus qui modifient le bâti et de donner toute leur place aux acteurs qui se

cachent derrière les monuments dont on peut aujourd’hui encore contempler

les ruines et qui nous paraissent parfois construits de toute éternité19.

Il permet enfin de sortir d’une distinction a priori entre domaines public et

privé. Cette dichotomie, inscrite au cœur des études sur la construction, doit

être interrogée : il est possible qu’il s’agisse avant tout d’un effet de sources

qu’il faut donc pouvoir caractériser avant de réfléchir sur les éventuels points

de divergence ou de convergence entre chantiers publics et privés. L’ouvrage

de S.D. Martin consacré à « the organization of private building in the Late Re-
public and Early Empire20 » est un exemple parlant du caractère peu opérant

d’une distinction a priori : si ses sources principales – les textes juridiques –

concernent presque exclusivement le domaine privé, l’historienne effectue ré-

gulièrement des rapprochements avec des chantiers publics, notamment pour

définir les étapes majeures que sont la locatio et la probatio d’un chantier, au

point que son travail est en réalité une synthèse assez complète sur le droit de

la construction, à Rome, domaines public et privé confondus.

2 Le chantieR, au cRoisement des disciplines

À travers le chantier, l’enjeu principal de cette thèse est de définir le monde

du bâtiment romain, dans ses composantes techniques, économiques et socio-

culturelles. Cette problématique répond à un enjeu historiographique majeur :

il s’agit de donner au de la construction toute sa place dans le champ de l’éco-

nomie antique dont, pour le moment, il est en grande partie exclu21. En ef-

fet, si l’histoire de l’économie antique a une tradition historiographique riche,

longtemps polarisée autour de la « querelle » entre « primitivistes » et « mo-

dernistes »22, la construction n’y tient qu’une place marginale. Alors qu’au

19MascheK 2022 invite à considérer le chantier comme « a social and economic organism,
embedded into larger landscapes of supply, production, and exploitation » (p. 21-22). Nous n’avons
pas pu avoir accès, avant de rendre le manuscrit de cette thèse, aux autres contributions de ces
actes de colloque (MascheK et TRÜmpeR 2022).

20S. D. MaRtin 1989.
21Voir également l’article manifeste de MascheK 2022.
22Pour une présentation synthétique de ces débats historiographiques, voir AndReau 1995.

7



IntRoduction : du chantieR de constRuction au monde du bÂtiment

xixe siècle A. Choisy, par son Art de bâtir chez les Romains23, avait placé la

construction dans le mouvement de définition des sciences sociales24, aucune

monographie n’a depuis été produite sur le sujet et les ouvrages de synthèse,

y compris récents, n’y accordent, au mieux, qu’un rapide paragraphe – jamais

un chapitre entier25. Pourtant, la quantité et la qualité des monuments conser-

vés encore aujourd’hui témoignent de l’importance de ce domaine économique

que nous tentons de définir non comme une sous-branche de l’artisanat ou des

activités extractive mais comme un secteur professionnel à part entière, c’est-à-

dire comme un ensemble de métiers partageant des caractéristiques communes

et fonctionnant ensemble.

Peut-être cette faible présence dans l’historiographie, y compris récente,

s’explique-t-elle par la prépondérance d’études architecturales sur les édifices

en question26. La construction a ainsi longtemps été étudiée uniquement sous

l’angle de l’histoire de l’architecture, à comprendre ici comme une composante

de l’histoire de l’art27, ou en termes d’histoire politique – les projets monumen-

taux de la fin de la République ont par exemple été lus comme une affirmation

de la puissance des grands imperatores28. L’imposante monographie de P. Gros,

publiée en 1976, s’inscrit au croisement de ces deux courants29.

23Choisy 1873. Sur cet ouvrage, voir GiRÓn et HueRta 2009.
24CaRvais 2009. Sur le chantier dans l’œuvre d’A. Choisy, voir Dessales 2017, p. 89-90.
25J.-F. Chemain y consacre à peine trois pages sur un ouvrage de 170 pages (Chemain 2016),

tandis que dans le livre de référence de J. Andreau (AndReau 2010), les activités liées à la
construction sont évoquées en deux paragraphes dans le chapitre dédié aux « Activités de fa-
brication » (chapitre 3) : le premier associe « les carrières de pierre et la construction » (deux
pages), le second « les briques et tuiles » (quatre pages) ; ces deux paragraphes sont, de loin,
les plus courts du chapitre. Le récent RoselaaR 2019 passe lui aussi largement la construction
sous silence. Il est probable que cette place extrêmement limitée laissée à l’architecture dans
les études récentes soit un héritage du modèle finleysien où l’agriculture et l’artisanat occupent
les rôles principaux. Pour une conclusion similaire à partir d’une bibliographie exclusivement
anglo-saxone, voir MascheK 2022, p. 19 et n. 22.

26Le constat est opéré aussi bien par Dessales 2017 que par MascheK 2022.
27Voir les très beaux ouvrages de P. Gros, organisés par types de monuments et publiés dans

la collection « les manuels d’art et d’archéologie antiques » : GRos 1996a et GRos 2001b.
28Voir par exemple PietilÄ-CastRÉn 1987 mais aussi ZiolKowsKi 1992, ORlin 1997,

Steinby 2012 et Davies 2017b. Voir également les nombreuses études politiques sur les mo-
numents qui longent la voie sacrée et leur rapport au parcours triomphal : Bastien 2007,
BeaRd 2007, Benoist 2014, Lange et VeRvaet 2014, PopKin 2016 et, pour des exemples précis,
KondRatieff 2004 ou Daguet-Gagey 2014 ; ou encore celles qui s’intéressent à l’évergétisme
comme acte politique, notamment les contributions du tout récent des Boscs 2022a.

29GRos 1976a. C’est également le cas de GRos 1978a.
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Un premier tournant est marqué par la définition d’une histoire de la

construction qui se nourrit précisément à la fois de l’histoire des techniques

et de l’histoire socio-économique30. Les spécialistes d’histoire antique ne s’y

sont cependant insérés que tardivement et à la marge31.

Pour les périodes anciennes, ce sont les archéologues qui se sont montrés les

premiers intéressés par la question : sous l’impulsion de l’architecte J.-P. Adam,

l’accent a été mis sur les techniques architecturales32. Plus récemment, des spé-

cialistes du monde romain ont inscrit le chantier au cœur de leur réflexion en

proposant une « archéologie de la construction » ainsi définie :

il s’agit de l’étude des traces matérielles de tous les processus de construc-
tion mis en œuvre, du cycle productif des matériaux à la conception et à
la réalisation d’un monument, permettant ainsi de restituer l’organisation
fonctionnelle d’un chantier, dans ses aspects sociaux, culturels et écono-
miques33.

Dans sa définition même, il s’agit donc d’une archéologie tournée vers le

chantier voire d’une « archéologie du chantier34 » : elle en traque les traces

et en restitue les processus. Définie dans les années 2000 d’abord à l’occasion

de l’étude du château d’eau de la Porta Romana à Ostie35 puis autour d’une

série de rencontres organisées par l’École normale supérieure, l’université de

Sienne et l’Instituto de arqueología de Mérida36, la discipline est aujourd’hui

30Sur la naissance de l’histoire de la construction, voir HueRta 2009. Sur ses rapports avec
l’histoire économique et sociale, voir CaRvais 2010 dont la republication en 2018 témoigne de
son actualité (CaRvais 2010). L’association francophone d’histoire de la construction s’est dotée
de sa propre revue, Ædificare, dont le premier numéro est sorti en 2017 (BeRnaRdi , CaRvais et
NÈgRe 2017).

31Voir notamment le peu de contributions dédiées à l’antiquité dans le dernier colloque
international d’histoire de la construction (BeRtels , VooRde et WouteRs 2018), à l’exception
de BeRnaRdi , Davoine et al. 2018 sur les périodes antique et médiévale et de l’article que nous
avons co-écrit avec M. Carrive (CaRRive et DucRet 2018).

32Adam 2017a, première édition en 1984.
33Dessales 2017, p. 80.
34CampoReale 2010 ; Dessales 2017, p. 83. Sur l’archéologie de la construction, voir égale-

ment Pizzo 2009.
35BuKowiecKi , Dessales et Dubouloz 2008. Dans cet ouvrage, voir en particulier Dessales 

2008.
36CampoReale , Dessales et Pizzo 2008a ; CampoReale , Dessales et Pizzo 2010 ;

CampoReale , Dessales et Pizzo 2012 ; Bonetto , CampoReale et Pizzo 2014 ; CampoReale ,
DeLaine et Pizzo 2016.
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bien installée dans le monde de la recherche et a pris son indépendance vis-à-

vis de l’archéologie du bâti développée, à partir des années 1970, dans les études

médiévales, dont elle s’inspire37.

Dans un mouvement parallèle mais indépendant, s’est développée une école

anglo-saxone dont les fondements reposent sur deux courants complémentaires

de l’histoire économique. D’une part, l’émergence d’études quantitatives sur les

périodes anciennes38, que J. DeLaine a appliquées à la construction dès les an-

nées 1990, a permis de créer des données dont on pensait jusqu’alors ne pas

disposer pour l’Antiquité. Les travaux pionniers de J. DeLaine sur les bains

de Caracalla et les maisons d’Ostie39 proposent ainsi une méthode d’analyse

du bâti qui ne repose plus sur des typologies architecturales mais qui met le

processus constructif au cœur de la réflexion40. D’autre part, l’application de

la « nouvelle économie institutionnelle41 » aux périodes anciennes pousse à

prendre en compte le contexte socio-politique mais aussi culturel dans la com-

préhension des phénomènes économiques romains42. Se nourrissent de l’un et

l’autre héritage, bien qu’à des degrés divers, les recherches d’une nouvelle gé-

nération anglo-saxone à laquelle appartiennent les travaux de S. Barker, S. Ber-

nard, D. Maschek ou encore B. Russel43. Cette double approche permet à la fois

37Le chantier est ainsi un objet d’histoire médiévale depuis cette période : voir notamment
du ColombieR 1973. Sur la définition de l’archéologie du bâti, voir ARlaud et BuRnouf 1993,
Esieu 1997 et, surtout, le colloque PaRRon-Kontis et ReveyRon 2005 qui a révélé toute la dif-
ficulté de définir des méthodes communes (dans cet ouvrage, voir notamment BuRnouf 2005).
Sur les rapports entre les deux disciplines et les spécificités de l’archéologie de la construction,
voir Dessales 2017, p. 76-83.

38Les études pionnières de R. Ducan-Jones (Duncan-Jones 1974) sont aujourd’hui très lar-
gement reprises et interrogées : voir notamment Bowman et A. Wilson 2009 ; de Callataÿ 
2014.

39DeLaine , CoRnell et Lomas 1995 ; DeLaine 1996 ; DeLaine 1997. J. DeLaine a proposé
un retour réflexif mais aussi programmatique sur l’émergence de ces études architecturales
quantitatives dans DeLaine 2017.

40Pour une présentation détaillée de ces méthodes, voir 1. Ce(ux) que l’archéologie de la
construction révèle(nt), p. 636.

41Sur ces « new institutional economics », ou nie, voir Williamson 2000.
42C’est notamment le cas dans MoRRis , Scheidel et SalleR 2007. S’inscrit parfaitement dans

cette veine le récent Lytle 2019 mais aussi, pour une prise en compte des modalités morales de
l’économie, CaRugati et Levi 2021. Pour une démonstration de l’utilité de cette méthode pour
comprendre l’économie de l’Italie républicaine, voir S. BeRnaRd 2020. Sans s’en réclamer, les
réflexions de D. Maschek sont traversées par ce mouvement (MascheK 2022).

43BaRKeR et Russell 2012 ; Russel 2013 ; S. BeRnaRd 2018a ; S. BeRnaRd 2018b ; BaRKeR et
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d’avoir accès à des données chiffrées qui reposent sur des évaluations dont la

méthode a aujourd’hui fait ses preuves, et de les replacer dans un système de

pensées qui évite l’anachronisme ; l’une et l’autre permettent donc de baliser de

part et d’autre un chemin qui semble ainsi relativement sûr.

Le présent travail, débuté en 2015, s’inscrit dans ce mouvement et se nourrit

de leurs réflexions. Il se veut cependant un retour plus systématique aux sources

écrites, rejoignant sur ce point les injonctions et les méthodes de l’histoire de

la construction.

3 Aux souRces du chantieR

En effet, chez les antiquisants, l’étude économique de la construction peine

à sortir du milieu des archéologues et le croisement des sources, au cœur de

la définition méthodologique de l’archéologie du bâti44, en pâtit. Alors que des

historiens médiévistes ou modernistes travaillent depuis longtemps à partir des

sources écrites45, le chantier antique est pour l’instant essentiellement resté un

objet dont on cherche les traces archéologiques mais dont on exploite peu les

sources écrites46.

3.1 Traquer les sources

En réalité, que les historiens et historiennes spécialistes du monde romain

se soient encore peu emparés du sujet – et soient ainsi largement passés à côté

de l’histoire de la construction – s’explique sans doute par l’absence de sources

latines dédiées spécifiquement au chantier et à l’activité constructive.

Russel 2020 ; MascheK 2020 ; MascheK 2022. Voir également les différentes interventions dans
Heinzelmann et RecKo 2020.

44Voir notamment BeRnaRdi 1997 et ReveyRon 2002.
45Nous pouvons par exemple citer les travaux de Ph. Bernardi (BeRnaRdi 1995) qui lui ont

permis de réaliser une synthèse sur le sujet il y a maintenant plus de dix ans (BeRnaRdi 2011).
46Les ouvrages précédemment cités connaissent et maîtrisent les sources écrites – du moins

les écrits historiques et techniques – mais les utilisent essentiellement comme compléments
aux modèles économiques et aux données archéologiques. Ce déséquilibre, présenté comme
une nécessité après des décennies à ne considérer les sources archéologiques qu’à la marge, est
même théorisé dans MascheK 2022, par exemple p. 19.
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Les manuels d’architecture et, en premier lieu, le De Architectura de Vi-

truve47, n’expliquent pas les processus permettant d’aboutir à un monument,

ne citent qu’exceptionnellement les ouvriers et autres bâtisseurs réalisant les

travaux et n’offrent aucune scène de chantier48. Si le traité vitruvien est une

source essentielle pour comprendre la place et le rôle de l’architecte, ses rela-

tions avec le maître d’ouvrage mais aussi les principes qui guident la définition

d’un projet architectural, il est par conséquent de peu d’utilité pour étudier les

autres acteurs du bâtiment ou comprendre comment s’organise un chantier.

C’est pourtant la seule source rédigée par quelqu’un dont la formation et l’ac-

tivité sont directement liées au bâtiment et dont on peut penser, sans en être

cependant certain, qu’il a participé à des chantiers de construction49.

Pour avoir accès au chantier, il faut donc se tourner vers d’autres sources,

rédigées par des gens qui ne sont pas des professionnels du bâtiment. Si le chan-

tier n’est jamais traité pour lui-même, il peut apparaître, au détour d’une phrase

ou comme cadre d’une scène de vie, dans des textes reflétant la diversité de la

production littéraire latine. Récits historiques, discours, correspondance mais

aussi traités philosophiques, pièces de théâtre et œuvres poétiques se révèlent

autant de sources potentielles dans lesquelles il faut traquer les traces parfois

explicites, parfois tellement allusives qu’elles en deviennent, pour nous, obs-

cures, toujours fragmentaires. Pour ne donner qu’un seul exemple, soulignons

la frustration de l’historien face à cette série de réponses de Cicéron à son ami

Atticus, alors à Rome, dans une lettre envoyée depuis la mer Égée en juin 5150 :

47Nous utilisons également l’Abrégé d’architecture privée de Cetius Faventinus, auteur pro-
bablement du iiie siècle ap. J.-C. qui se contente la plupart du temps de résumer Vitruve mais qui
compile également d’autres sources, apportant parfois un complément – anonyme – à Vitruve
(voir l’introduction de Cetius Faventinus. Abrégé d’architecture privée 2001).

48L’analyse de P. Gros sur les évolutions récentes permettant le passage d’une histoire de
l’architecture à une histoire de la construction les résume comme « [le passage] du De Architec-
tura de Vitruve au De Re Aedificatoria d’Alberti » (GRos 2012). Bien qu’il joue ici sur les titres
des ouvrages, il témoigne également de l’absence quasi totale d’intérêt, chez Vitruve, pour le
processus constructif.

49Sur la carrière de Vitruve, nous ne renvoyons ici, parmi la riche bibliographie, qu’à
Baldwin 1990, GRos 1994b, GRos 2015b et Nichols 2017. Les sources et la bibliographie sont
recensées sur la fiche prosopographique qui lui est dédiée (1.21). Sur son rôle dans la construc-
tion de la basilique de Fano, seul monument auquel son nom soit attaché, voir 5.2.1.3. La cura
de Vitruve et la basilique de Fano, p. 435.

50CicÉRon, Att., v, 12, 3. Traduction de la cuf modifiée. Sauf mention contraire, les dates
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Nostra autem negotia, quoniam Romae Quant à mes affaires personnelles,
commoraris, amabo te, explica. Cui rei puisque tu restes à Rome, tu seras bien
fugerat me rescribere, de strue laterum, aimable de les régler. Il y a une chose
plane rogo, de aqua, si quid poterit fie- sur laquelle j’avais oublié de te ré-
ri, eo sis animo quo soles esse [de aqua] ; pondre : pour le tas de briques, oui,
quam ego cum mea sponte tum tuis je t’en prie instamment ; pour l’eau,
sermonibus aestimo plurimi. Ergo tu id s’il est possible de faire quelque chose,
conficies. Praeterea si quid Philippus ro- emploies-y ton zèle coutumier ; j’at-
gauerit, quod in tua re faceres, id uelim tache à cette question, et personnel-
facias. lement et à la suite de nos conversa-

tions, la plus grande importance. Donc
tu voudras bien terminer cette affaire.
Si Philippus a quelque nouvelle exi-
gence, je désire que tu agisses comme
tu l’aurais fait pour toi.

Que dire de cette série d’allusions plus obscures les unes que les autres?

Il est question d’affaires personnelles de Cicéron et sans doute de sa domus
palatine, et encore ne pouvons-nous en être certain51. Au moins deux questions

se posent : le devenir d’une « strues laterum » (mot-à-mot un amas de briques)

et un problème d’eau. Du tas de briques, nous ne savons rien : en l’absence

de la lettre d’Atticus à laquelle répond ici Cicéron, en l’absence par ailleurs

d’autre allusion à la question, comment savoir s’il s’agit de briques achetées

par Cicéron pour en faire quelque chose ou, au contraire, de briques résiduelles

après travaux, voire d’un dépôt sur une propriété de Cicéron sans lien avec

ses projets ? Et que pourrait en faire Atticus ? les dégager ou les déplacer? les

(re)vendre? au contraire les utiliser ? les faire sécher quelque part parce qu’elles

auraient pris l’eau ou seraient une production toute fraîche52 ? Nous ne pouvons

à peine en dire plus « de aqua », aucun problème d’acheminement d’eau et

aucune construction d’aqueduc n’étant connue, dans ces années-là, dans les

propriétés de Cicéron. L’affaire a pourtant l’air de la plus haute importance…

Enfin, le Philippus cité à la fin du passage est-il lié à ces questions? Une lettre

postérieure de Cicéron permet de s’en assurer. Arrivé à Éphèse, le 26 juillet 51,

s’entendent toutes avant notre ère.
51Il n’est pas exclu qu’Atticus gère depuis Rome les autres propriétés italiennes de Cicéron

(voir la carte F.2, p. 915, des propriétés de Cicéron).
52Sur le séchage des briques et leur remploi, voir VitRuve, ii, 3, 2.
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Cicéron envoie une nouvelle missive à son ami où il est de nouveau question

de l’eau en ces termes53 :

De aqua, si curae est, si quid Philippus Si tu veux bien t’occuper de l’eau, tu
aget animaduertes. surveilleras ce que Philippus pourra

s’aviser de faire.

Philippus est donc lié à la question « de aqua ». Cependant, y déterminer son

rôle est chose ardue. Il semble être chargé par Cicéron, via Atticus, de réaliser

des travaux en lien avec de l’eau, en tout cas de se voir confier une tâche pour

laquelle il doit être surveillé. Par ailleurs, s’il peut avoir des exigences (« si quid
Philippus rogauerit »), c’est qu’il est dans une relation d’affaires avec Cicéron.

Nous y reconnaîtrions alors volontiers un redemptor et, dans le doute, l’avons

inséré dans notre prosopographie comme « probable redemptor54 ». Reconnais-

sons cependant qu’il pourrait également être un nouvel intermédiaire dans le

suivi des travaux55 voire, suivant la proposition de L. Havas, un architecte56.

C’est là un exemple à la fois extrême et représentatif des problèmes posés

par l’étude de ces fragments littéraires qui offrent, souvent par hasard, une fe-

nêtre d’entrée sur les chantiers de construction. Cependant, le nombre et la di-

versité de ces fragments présentent une variété de situations qui permet d’avoir

accès à de nombreux aspects du chantier.

Les sources épigraphiques, alors même que nombre d’inscriptions sont liées

à des constructions, n’ont jamais pour objet le processus constructif et sont donc

d’une utilité toute relative dans cette enquête. En effet, contrairement au monde

grec où contrats d’entreprise et comptes de construction sont nombreux57, le

monde romain ne nous a transmis qu’un unique document directement produit

pour le fonctionnement d’un chantier – mais inscrit plusieurs siècles plus tard :

la « loi de Pouzzoles58 ». Le reste de la documentation épigraphique offre des
53CicÉRon, Att., v, 3, 13. Traduction de la cuf modifiée.
54Voir la notice prosopographique n°4.12.
55Voir 1.2.2. Un complexe réseau de délégations, p. 45
56Havas 1992, p. 55, qui comprend ainsi la situation : Philippus serait un architecte qui

construirait un aqueduc dans la villa cicéronienne de Tusculum. C’est là aller bien au-delà de
ce que permettent d’affirmer les sources.

57Hellmann 1999 ainsi que Hellmann 2002, p. 22-27, qui souligne cependant la difficulté à
utiliser ce matériau.

58Sur ce document, voir 2. La loi de Pouzzoles, p. 796.
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éclairages sur des sujets précis : les inscriptions dédicatoires permettent d’iden-

tifier des magistrats chargés de la maîtrise d’ouvrage mais aussi de reconnaître

parfois, derrière des formules devenues canoniques, des procédures adminis-

tratives et juridiques ; d’autres inscriptions architecturales mentionnent excep-

tionnellement un architecte ; quelques épitaphes permettent de retracer des car-

rières ; enfin, mises en série, ces inscriptions permettent d’envisager des évolu-

tions – par exemple de reconnaître la mise en valeur de la figure de l’architecte

à l’époque augustéenne – mais également de travailler certains phénomènes de

manière géographique – en l’occurrence, cette mise en valeur est limitée à la

Campanie et au sud-Latium59.

Un dernier type de sources écrites se révèle particulièrement riche pour étu-

dier le chantier : la documentation juridique. L’intérêt de ce type de source pour

étudier l’histoire urbaine est depuis longtemps démontré60. Par ailleurs, les spé-

cialistes du droit romain, à la suite de Th. Mommsen, ont abondamment réfléchi

sur les formes des contrats ou sur la gestion du risque61. Leur point de vue est

cependant celui de juristes, qui ne répond qu’imparfaitement aux questionne-

ments historiques : le but y est de dire le droit, parfois de dire l’évolution du

droit, non de chercher derrière les textes normatifs des pratiques économiques

et sociales62. Dans les années 80, S.D. Martin a quant à elle renversé le prisme en

étudiant l’organisation de la construction privée à partir des textes juridiques,

dans une perspective dès lors historique63. Ses recherches ont permis à des his-

toriens et archéologues travaillant à partir d’autres sources de mieux prendre

en compte les aspects juridiques des chantiers64. Ses recherches demandent ce-

pendant à être complétées, notamment en prenant en compte la construction

59Voir notre étude de la répartition chrono-géographique des inscriptions mentionnant des
architectes : 2.3. Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-Latium, p. 337.

60Saliou 1994a ; Saliou 1994b ; Saliou 1996 ; Saliou 1997 ; Saliou 2000 ; Dubouloz 2003a ;
Dubouloz 2003b ; Saliou 2007 ; Dubouloz 2011, notamment p. 11-18 sur la présentation de ces
sources et leur spécificité ; Saliou 2018 ; Davoine 2021. Enfin, Davoine 2022 propose un bilan
de l’apport des sources juridiques à l’histoire urbaine.

61Voir notamment RaineR 1987 ; FioRi 1999 ; Du Plessis 2012 ; FioRi 2018.
62Notons qu’un profond renouvellement s’opère ces dernières années, reconsidérant le sta-

tut de ces sources. Voir notamment Mantovani 2018 qui s’intéresse aux juristes en tant qu’écri-
vains, philosophes et même historiens.

63S. D. MaRtin 1989.
64C’est par exemple un des ouvrages cités dans la bibliographie de référence de DeLaine 

1997.
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publique et en mettant en perspective le point de vue des textes juridiques et

les autres sources disponibles.

Enfin, ce croisement des sources implique de sortir de la documentation

écrite pour s’appuyer également sur les données archéologiques. Nous le fai-

sons dès que l’occasion s’en présente et nous proposons, dans le dernier cha-

pitre, nos propres données à partir d’études directement inspirées de l’archéo-

logie de la construction65. Quatre cas d’étude viennent donc clore ce travail,

offrant un aperçu de la diversité des chantiers mais permettant également de

reconnaître des dynamiques communes : la villa Prato de Sperlonga (sud La-

tium, iie siècle), la muraille de Terracine (sud Latium, début du ier siècle), le

temple de Portunus (Rome, début du ier siècle) et la pyramide de Cestius (Rome,

fin du ier siècle av. J.-C.). Alors que les sources écrites donnent accès à des as-

pects ponctuels de chantiers dont nous n’avons dès lors qu’une vue limitée, ces

cas d’étude permettent d’envisager des chantiers dans leur ensemble et de les

suivre de bout en bout. Elles viennent ainsi compléter les réflexions fondées sur

le traitement des données textuelles.

3.2 Traiter les sources

L’étude conjointe de ces sources tout aussi riches que variées est rendue

possible par la mise en place de bases de données relationnelles. Le point de

départ de la méthode adoptée étant de revenir aux données textuelles, nous

nous sommes placée à l’échelle du texte66 : chaque fiche référence un passage

de quelques lignes à quelques dizaines de lignes – extrait d’un texte plus long

(notamment pour les textes littéraires), fragment déjà identifié dans la source

d’origine (sources juridiques) ou texte complet (notamment pour les inscrip-

tions, souvent courtes). Nous avons souhaité pouvoir à la fois traiter ces don-

nées en série, opérer des rapprochements dès que possible et prendre en compte

la spécificité de chaque type de sources. Pour ce faire, nous avons créé quatre

bases de données distinctes, pour chaque type de source utilisée, mais définies

65La méthode est décrite en détail dans le chapitre dédié : VII. Les hommes derrière les
bâtiments, p. 631.

66Exceptionnellement de la représentation graphique, ce qui ne modifie qu’à la marge la
méthode utilisée.
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selon un canevas général reprenant les mêmes rubriques. Notre corpus com-

prend ainsi :

— 822 entrées dans la base de données recensant les sources littéraires

— 363 fiches dans la base épigraphique

— 167 fragments dans la base juridique

— enfin 16 fiches iconographiques dans une base dédiée.

Dans ce même souci, l’accent est d’abord mis, dans chaque modèle, sur

l’analyse de la source et de son contexte d’écriture. Nous avons par exemple

pris soin de spécifier, pour les sources juridiques, à la fois l’auteur et l’œuvre

d’origine du fragment cité dans le Digeste mais également les effets de cita-

tion internes, restituant ainsi l’archéologie du fragment qui permet de remon-

ter jusqu’à la pensée de juristes républicains et augustéens très rarement cités

directement et dont les raisonnements sont donc dilués sous plusieurs strates

de réécriture et de commentaire durant les quelques six siècles qui les séparent

de la compilation justinienne.

Une fois pris en compte le contexte d’écriture, ces bases de données sont

pensées pour tenter de définir les réseaux qui régissent le monde du bâtiment

et faire émerger des logiques de chantier. Des rubriques permettent ainsi de

décrire le chantier et de le replacer dans son contexte quand la centaine de

mots-clés définis, pour la plupart des termes latins techniques, offrent des re-

groupements et recoupements entre les différents textes, y compris issus de

bases différentes.

C’est cependant pour mettre en lumière les liens entre les acteurs que ces

bases révèlent tout leur potentiel. C’est donc par les acteurs que sont liées les

différentes tables67. Les pages qui suivent montrent, nous l’espérons, tout l’in-

térêt de cette démarche. Notons d’ores et déjà qu’une strate d’acteurs à laquelle

nous n’avions pas pensé, et qui est passée jusqu’ici inaperçue, a ainsi fait sur-

face : la nébuleuse des délégués du maître d’ouvrage qui jouent à la fois un rôle

majeur dans le suivi du chantier et un rôle souterrain, n’agissant précisément

67Dans un précédent travail, nous avions procédé par monument (DucRet 2011) mais cette
échelle s’est révélée peu pertinente pour étudier le chantier, les données n’étant pas assez conti-
nues sur un même monument pour suivre des travaux sur le temps long.
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que par délégation, à la place des autres, et assurant le lien entre les acteurs plus

connus et mieux identifiés – le maître d’ouvrage et les constructeurs68.

De fait, le croisement des bases de données littéraire et épigraphique a per-

mis de créer une nouvelle table recensant l’ensemble des acteurs de la construc-

tion, dont le résultat – qui n’en est qu’un extrait – est la prosopographie des

architectes et des redemptores donnée en annexes de ce travail69.

En revanche, ces bases de données, réalisées sous FileMaker, ont pour le

reste été pensées comme un outil de travail et ne sont donc pas intégrées dans

les annexes du présent volume. Nous en proposons ici quelques exemples qui

permettront au lecteur de mieux comprendre la logique organisationnelle que

nous avons imposée à notre matériau :

68Voir notamment 1.2.2. Un complexe réseau de délégations, p. 45.
69D. Prosopographie : architectes et redemptores, p. 813.
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Boutons de navigation vers les autres bases

Liens cliquables 
renvoyant aux fiches liées
dans la base "architectes" 
(= prosopographie)
(ici : Junius fils & 
Junius père)

Référence de la fiche 
(ici : Cicéron / Discours / fiche 4)

Référence de la source mise en forme
Référence simplifiée pour une recherche rapide

Traduction de référence (en général, CUF)
en rouge, modifications personnelles

Texte latin (pour l'édition, voir "source")
Traduction personnelle
(mise en forme Latex)

Fig. .1 – Une fiche de la base de données littéraire (CicD004)
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Référence de la fiche 
Référence de la source mise en forme (word)

Référence mise en forme (Latex)

Edition suivie

Texte latin Traduction personnelle
(mise en forme Latex)

Traduction de référence

Boutons de navigation 
vers d'autres bases

Liens cliquables 
renvoyant aux fiches liées
dans la base "architectes" 
(= prosopographie)
(ici : L. Cornelius)

Remarque : 
les fenêtres sont
extensibles et le 
texte apparent n'est 
souvent qu'une partie
du texte complet
(également vrai
pour la bibliographie)

Fig. .2 – Une fiche de la base de données épigraphique (Ins.0068)
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Référence de la fiche 
Boutons de navigation 

vers d'autres bases

Texte latin
(édition Mommsen)

Traduction personnelle
(mise en forme Latex)Traduction de référence

Fig. .3 – Une fiche de la base de données juridique (Dig.0035)
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Référence des éventuels homonymes
pour lier les fiches

Référence
de la fiche 

Eventuels
homonymes

Boutons
de renvoi vers
les fiches liées

Référence
du personnage 

Boutons de navigation 
vers d'autres bases

vers la version imprimable
(= prosopographie)

Références des éventuels patrons
et associés pour lier les fiches

Informations
provenant des

fiches liées

Fig. .4 – Une fiche de la base de données prosopographique (version de travail)
(1.12)
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3.3 Principes de présentation et de traduction des sources

La place laissée, dans nos bases, à la citation des textes dans leur langue

d’origine et à leur traduction souligne un autre point : la recension puis l’étude

de sources écrites aussi diverses reposent sur des méthodes d’analyse histo-

riques mais aussi philologiques. Des passages clés, utilisant des termes tech-

niques parfois mal compris, demandent être retraduits ; pour certains, l’établis-

sement du texte doit même être revu70. Par conséquent nous adoptons, dans la

présentation et la traduction de ces sources, les règles suivantes :

— Pour les sources littéraires, nous avons suivi autant que possible l’édition

la plus récente du texte dans la Collection des Universités de France (cuf).

Si le texte n’est pas édité dans la cuf71, nous suivons l’édition anglaise de

la Loeb. Lorsque, de manière exceptionnelle, il nous semble nécessaire de

retoucher le texte ou de suivre une autre édition, nous le spécifions.

— Sauf mention contraire, les traductions sont de notre fait. Le choix de mo-

difier une traduction ou de retraduire complètement un passage est dicté

parfois par un souci de cohérence72, souvent par les faiblesses historiques

des traductions d’origine. Les traducteurs de Tite Live ou Cicéron ne sont

pas toujours sensibles au déroulement précis d’un chantier ou au rôle

exact qu’y joue un personnage ; ceux de Plaute ou d’Aulu-Gelle doivent

parfois rendre un rythme ou un jeu de mot au détriment du sens litté-

ral de la phrase. En revanche, nous n’avons que rarement senti le besoin

de retraduire les extraits du De Architectura de Vitruve tant la traduction

française de la cuf, récemment rééditée dans la collection editio minor73,

a été réalisée par des spécialistes d’architecture dans un souci de rendre

au plus juste les questions complexes que posent le traité.

— Le Digeste, d’où est issu l’essentiel de notre corpus juridique, est cité dans

l’édition du Corpus Iuris Civilis (volume i) de Th. Mommsen et P. Krue-

70Nous l’avons notamment montré pour un texte majeur de notre corpus (CicÉRon, 2 Verr.
i, lv, 143), passage clé de la causa Iuniana, dans DucRet 2016b.

71C’est notamment le cas pour certains tomes de l’Histoire romaine de Tite Live ou des An-
tiquités romaines de Denys d’Halicarnasse.

72Nous préférons par exemple garder les termes juridiques latins plutôt que de les traduire
par des périphrases françaises qui les rendent mal.

73GRos 2015c.
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ger74. En l’absence d’une traduction française satisfaisante de ce texte75,

nous avons nous-même traduit l’ensemble des passages utilisés.

— Quant aux inscriptions, dont nous avons généralement retenu l’édition la

plus récente, il est très rare qu’elles soient déjà traduites : les traductions

proposées sont donc les nôtres.

4 Le cadRe spatio-tempoRel : le chantieR RÉpublicain et augustÉen À

Rome et dans le Latium

La définition des bornes géographiques et chronologiques de ce travail ré-

pond à un impératif principal : dégager un moment et un espace homogènes

autour d’une période de croissance inédite de l’activité constructive, dans les

domaines publics comme privés. Ce secteur connaît en effet trois moments d’ac-

tivité intense qui structurent et déterminent la période étudiée76. Le premier,

au ive siècle, correspond à une reprise de l’activité édilitaire après la période

archaïque dont G. Cifani a montré les spécificités tant techniques que socio-

économiques en matière de construction77. Un deuxième, au cours du iie siècle,

particulièrement important dans les centres urbains du Latium, voit la mise

en place de techniques standardisées répondant à l’utilisation croissante d’une

main d’œuvre non qualifiée78. Enfin, la fin de la période est marquée par plu-

sieurs innovations majeures : l’introduction progressive du marbre aux derniers

74Digesta Iustiniani Augusti 1870. Cette édition est disponible sur le site « The Roman Law
Library » (https ://droitromain.univ-grenoble-alpes.fr) – dernier accès le 13.09.2022.

75La traduction d’H. Hulot et de P.-A. Tissot (pour les six derniers) est ancienne et repose sur
un texte mal établi (Les cinquante livres du Digeste ou des Pandectes de l’empereur Justinien 1805).
La traduction anglaise de Watson 1998 et, dans une moindre mesure, la traduction italienne de
Schipani 2005 offrent en revanche un support bienvenu pour les passages les plus difficiles.

76Pour une comparaison entre la croissance de la construction à l’époque républicaine et les
projets impériaux, montrant un changement d’échelle après la période étudiée dans cette thèse,
voir DeLaine 2007, p. 249-250.

77Cifani 2008 ; mais aussi ToRelli 2007 ; Sewell 2010 ; Davies 2017a, p. 75-76 ; Mogetta 
2021, p. 46-48. Pour un avis plus nuancé, voir HopKins 2016. Les modifications politiques, insti-
tutionnelles et sociales du ive siècle sont également mises en relation avec le monde du bâtiment
dans S. BeRnaRd 2018a et discutées dans le compte-rendu qu’en a proposé G. Cifani : Cifani 
2022.

78Voir 3.2. Innovations techniques, organisation du chantier et main d’œuvre, p. 744. L’ou-
vrage de référence sur l’innovation que représente l’utilisation massive de structures maçon-
nées est désormais Mogetta 2021.
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siècles de la République79 puis celle de la brique cuite durant la période augus-

téenne80 ; apparaissent au même moment, sous l’impulsion d’Agrippa, les pre-

miers services « publics » – bientôt impériaux – de construction et d’entretien

des monuments et du mobilier urbains, des services qui, à terme, rebattent les

cartes de la construction publique81. D’ailleurs, s’il fallait déterminer une date

précise pour clore la période de notre étude, la mort d’Agrippa, en 12 av. J.-C.,

serait sans doute la meilleure candidate.

Les bornes géographiques sont celles d’une région économique82 : centrée

sur la ville de Rome, elle s’étend sur un territoire qui, sur la période étudiée, est

fortement intégré à la vie économique et administrative de l’Urbs. Les limites

exactes en sont floues voire mouvantes en fonction des thèmes abordés83. À l’est

et à l’ouest, la chaîne des Apennins d’une part et la mer Tyrrhénienne d’autre

part forment des obstacles suffisamment importants pour qu’ils déterminent

largement la forme et l’intensité des réseaux d’échange entre un intérieur – le

Latium – et un extérieur – l’Italie orientale et la Méditerranée occidentale84.

Au nord, l’Étrurie a sa propre tradition politique et culturelle, mais aussi éco-

nomique et architecturale85. Cependant, l’exploitation des carrières situées sur

le territoire d’anciennes cités étrusques comme Fidènes et Véies invite à consi-

dérer un espace plus large, allant pratiquement jusqu’au lac sabin. Au sud, la

situation est moins claire. Si l’on s’en tient aux régions augustéennes définies à

la fin de notre période, aux Latium vetus86 et Latium adjectum87 s’adjoint dans

79Sur les premières utilisations de marbre italien, voir dans cette thèse 2.4.3.2. La pyramide
de Cestius et les débuts du marbre italien, p. 716. Sur l’introduction progressive de marbres
orientaux à Rome, voir DucRet 2017.

80Sur cette innovation, voir 2.4.3.1. La pyramide de Cestius et l’introduction de la brique à
Rome, p. 714. Sur l’impact de ces innovations sur le secteur du bâtiment, voir 3.2. Innovations
techniques, organisation du chantier et main d’œuvre, p. 744.

81Sur ce point, voir 2.4.4. La naissance d’un service public de la construction durant le Prin-
cipat, p. 155.

82Dans la lignée des travaux de géo-histoire : GRataloup 2015.
83Voir la carte F.1. Le Latium antique : carte générale, p. 914.
84Si nous devions n’en citer qu’un seul aspect, notons l’augmentation conséquente des

temps de trajet dans l’un et l’autre cas, selon les modèles de calcul de l’université de Stanford :
https ://orbis.stanford.edu (dernier accès le 16 août 2022).

85Sur les traditions étrusques mais aussi les connections, anciennes, entre ces régions, voir
Jolivet 2011 et, ouvrage publié durant nos toutes dernières semaines de travail, Potts 2022.

86Approximativement du Tibre au mont Circé en suivant le cours de l’Anio au nord.
87Approximativement de Circé au Liris, voire au Volturnus.
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la Regio i la Campanie, ce qui souligne une continuité au moins dans les re-

présentations que se fait le pouvoir romain de ces territoires88. De fait, nous

verrons que certains phénomènes, comme l’affirmation de la figure de l’archi-

tecte, sont précisément à penser dans les jeux d’interaction entre le sud du La-

tium et le nord de la Campanie89. Sur d’autres aspects cependant la Campanie

se démarque clairement des espaces situés plus au nord. Les réseaux d’approvi-

sionnement en matériaux de construction, qu’il s’agisse de pierres, de bois ou de

terre cuite, sont par exemple bien distincts de ceux du Latium90 où, au contraire,

on reconnaît une continuité allant de Rome à Terracine91. Nous adoptons donc,

du moins dans un premier temps, une limite sud correspondant à la définition

antique du Latium novum ou adjectum, allant jusqu’à la vallée du Liris92, voire

celle du Volturne, en gardant à l’esprit qu’elle est amenée à être discutée, inter-

rogée et surtout qu’il s’agit, comme toute limite géographique, non d’une ligne

de franche rupture mais d’une zone d’interface, d’échanges et de contacts93.

5 Le chantieR paR ses acteuRs

Dans ce cadre, la question centrale qui sous-tend cette étude est la sui-

vante : existe-t-il, dans la Rome républicaine et augustéenne, un secteur socio-

économique du bâtiment ou, plutôt, dans quelle mesure peut-on reconnaître la

définition progressive d’un tel secteur et quel est son degré d’autonomie par

rapport à d’autres activités économiques?

88Voir David 1994.
896.2.2. Entre sud-Latium et Campanie, un vivier d’architectes ?, p. 465.
90Sur les matériaux de construction locaux et leur utilisation, voir les recherches de G. Cha-

pelain (Chapelin , G. Vincent et Covolan mis en ligne le 14 avril 2014 ; Chapelin , G. Vincent ,
Covolan , GRondin et al. mis en ligne le 29 janvier 2015 ; Chapelin , G. Vincent , Covolan ,
GRondin et al. mis en ligne le 1er mars 2016 ; Chapelin , G. Vincent et Covolan mis en ligne
le 29 mars 2017) et la thèse de M. Covolan sur le tuf jaune (Covolan 2021). Sur l’indépendance
des traditions mais aussi des innovations architecturales de Campanie et du Samnium, voir
Mogetta 2021, p. 235-238.

91DeLaine 1995.
92Cette limite est clairement définie par Pline, Nat. Hist., iii, 56-59.
93Notons que la région ainsi délimitée correspond peu ou prou aux limites géographiques

des investissements privés des grands propriétaires de la fin de la République, Cicéron en tête
(voir la carte F.2, Les propriétés de Cicéron, p. 915).
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Pour répondre à cette question, nous nous plaçons du côté des acteurs de

la construction, en suivant une hiérarchie qui est en réalité à la fois celle du

chantier et celle de la société romaine.

Nous commençons par les acteurs qui définissent et circonscrivent le chan-

tier, du projet à sa réception (partie i) : un premier chapitre est dédié à l’in-

carnation polymorphe et de plus en plus diluée de la maîtrise d’ouvrage et un

second s’attache à comprendre comment, en miroir, est peu à peu définie une

pensée juridique du chantier qui permet, via des contrats de construction qui

vont vers la standardisation, de détacher le maître d’ouvrage de la réalisation

concrète des travaux. Les acteurs de cette première partie, qu’il s’agisse des

maîtres d’ouvrage publics et privés, de leurs délégués mais aussi des juristes

qui tentent de répondre aux situations conflictuelles qui leur sont présentées94,

appartiennent tous aux plus hautes sphères de la société romaine, cette élite

concentrant entre ses mains tout autant la terre que le pouvoir.

Si les maîtres d’ouvrage sont de moins en moins impliqués dans les chantiers

qu’ils commanditent, deux autres figures se détachent en retour et assurent la

direction du chantier, du concept à sa réalisation (partie ii) : l’architecte – que

le chapitre 3 cherche à reconnaître dans les sources quand le quatrième étudie

son rôle sur le chantier – et l’entrepreneur (chapitre 5). Nous touchons ici une

classe moyenne certes diverse, de l’esclave lettré au riche chevalier, mais que

l’on identifie dans un entre-deux – qui est exactement sa place sur le chantier

–, à la fois par son accès direct à l’élite précédemment définie et par sa position

au contact des travailleurs de l’ombre.

De fait, les acteurs les plus nombreux sont aussi ceux qui ont laissé le moins

de traces et, pour avoir accès au grouillement du chantier, il faut partir à la re-

cherche des invisibles (partie iii). Le sixième chapitre s’attache dès lors à définir

les contours de cette main d’œuvre hétérogène à la fois par son statut social

et son statut de travail95 tandis que le dernier chapitre, en s’appuyant sur des

données archéologiques et sur quatre études de cas, tente de retrouver et de

quantifier, derrière les bâtiments, les hommes et, sans doute, les femmes96 qui

94Sur les juristes romains, voir Mantovani 2018.
95Nous empruntons cette notion à J. Andreau (AndReau 1987, p. 25-33 ; AndReau 2001,

p. 128-130).
96Le travail féminin fait l’objet d’un développement dans le chapitre 6 : 1.2.2. Invisibles parmi
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les ont construits.

Suivre la hiérarchie du chantier permet de balayer l’ensemble des classes

et des statuts sociaux, des plus riches aux plus pauvres, nous permettant par

là même de mesurer l’implication de chaque catégorie de la population dans

la construction, de restituer au mieux la place de cette activité dans la société

romaine et de déterminer, in fine, s’il est légitime de parler d’un secteur socio-

économique du bâtiment.

les invisibles : les femmes et les enfants, p. 571.
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Du projet à sa réception :
circonscrire le chantier
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INTRODUCTION : À L’ORIGINE DU CHANTIER

À l’origine de tout chantier, est une volonté : celle d’un propriétaire qui

décide, sur un bien immobilier qui lui appartient – terrain ou bâtiment déjà

construit – de mener des travaux de construction, transformation ou restau-

ration. Celui-ci devient, dès qu’il demande de l’aide pour le réaliser, le maître

d’ouvrage du chantier.

Cette figure du maître d’ouvrage est à la marge du secteur socio-économique

que nous nous attachons à définir, puisqu’on appelle « maître d’ouvrage » celui

qui commande un travail, qui demande à un ou plusieurs tiers de l’effectuer

pour lui, contre rétribution1 ; c’est, en somme, un client. C’est pour lui que les

travaux sont réalisés, c’est lui qui jouit à la fin du chantier du produit fini (qu’il

l’occupe, le fasse fructifier ou décide de le vendre). En ce sens, il s’oppose à la

fois au maître d’œuvre, qui dirige les travaux à sa place sans pour autant les

réaliser2 et à l’entrepreneur qui réalise des travaux au profit d’un autre sans

avoir pour but d’en profiter lui-même3.

Cependant, le maître d’ouvrage est bien au cœur du processus constructif,

d’abord parce qu’il en est à l’origine : c’est lui qui, définissant un besoin et déci-

dant d’y consacrer des ressources, lance les prémices du chantier. Nous verrons

par ailleurs qu’il y participe, plus ou moins directement et plus ou moins acti-

vement selon les périodes mais aussi selon sa personnalité et l’importance que

revêt le projet à ses yeux.

C’est pourquoi la notion – moderne – de « maîtrise d’ouvrage » n’est pas

complètement opérante pour définir les rôles de chacun dans la construction

1Nous suivons ici la définition du Thesaurus de la Langue Française : « Personne physique
ou morale qui commande l’exécution d’un ouvrage et en assure le financement ».

2L’architecte antique occupe en partie cette place.
3En France, les rapports entre maîtrise d’ouvrage publique et maîtrise d’œuvre privée sont

définis par la loi n°85-704 du 12 juillet 1985. Le code civil oppose quant à lui au maître d’ouvrage
l’entrepreneur (par exemple dans l’article 1792-6).
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romaine. De fait, celui que l’on nomme, à défaut d’un meilleur terme4, maître

d’ouvrage prend parfois une part de la maîtrise d’œuvre voire de la réalisation

des travaux tandis qu’il délègue parfois une partie de la maîtrise d’ouvrage.

Les auteurs antiques ne nous aident guère à trouver un terme général per-

mettant de désigner ceux pour qui des travaux sont réalisés. Lorsqu’il s’agit de

construction privée, Vitruve utilise soit dominus5, soit pater familias6, l’un et

l’autre renvoyant au rôle social de gérants et garants à la fois de la maisonnée

et de la maison7. Dans le domaine public, les titres de ceux qui sont chargés

de la construction suffisent à les désigner : ce sont donc des censeurs, consuls,

préteurs ou encore duumvirs qui font construire, sous l’égide du Sénat. Quant

aux textes normatifs, ils utilisent eux-aussi dominus8 à côté de termes à portée

plus directement juridique comme locator9, qui renvoie au contrat de locatio
conductio10, ou des équivalents périphrastiques comme « qui aedem faciendam
locauerat11 ».

Qu’il n’y ait pas de mot antique pour la désigner n’empêche pas que la maî-

trise d’ouvrage ait été considérée comme une fonction aux contours reconnais-

sables dans l’Antiquité. C’est en effet exactement le lectorat auquel s’adresse

Vitruve12 : ceux qui, dans le domaine public comme privé, sont amenés, à un

moment donné, à commander la réalisation de travaux. C’est donc qu’il leur re-

connaît un rôle commun, pour lequel ils ne sont d’ailleurs pas toujours armés.

De fait, le maître d’ouvrage est amené à intervenir dans la chaîne opératoire

de la construction. Il est un acteur majeur de la première étape, la conception

du projet. Il peut également participer à d’autres étapes. De fait, nous verrons

que la période envisagée13 voit une évolution nette allant vers un désengage-

4Pour une application de ces notions à la construction médiévale, voir Chapelot 2001.
5Par exemple VitRuve, Arch., vi, 8, 9 ou vii, 5, 8.
6Par exemple VitRuve, Arch., vi, pRaef., 6 ou x, pRaef., 2.
7Nous utiliserons donc de préférence, en contexte de chantiers privés, « propriétaire » qui

nous semble l’équivalent français le plus proche de ces deux termes.
8Par exemple, Digeste, 19.02.24.pR (Ulpien).
9Par exemple Digeste, 19.02.60.03 (Labéon).

10Voir 1.2. Une procédure-type à la fin de la République : la locatio, p. 164.
11Digeste, 19.02.30.03 (P. Alfenus Varus).
12VitRuve, i, 1, 18. Callebat 2017e, p. 67 puis p. 77-78.
13Qui sur ce sujet se limite à un arc chronologique partant de la seconde moitié du

iiie siècle av. J.-C., les sources antérieures étant inexistantes.
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ment progressif de celui qui fait construire, notamment dans le secteur de la

construction privée, sans que ce processus ne soit cependant jamais achevé :

certaines tâches lui sont toujours dévolues et il reste bien, en ce sens, un acteur

du chantier.

L’ambiguïté de son rôle, à la fois acteur et extérieur à la construction, ex-

plique que cette figure ait été traitée de manière radicalement différente d’une

étude à l’autre. J. F. Pearse, dont la thèse est pourtant intitulée « Organization
of Roman Building » ce qui laisserait penser que tous les échelons de cette or-

ganisation sont passés en revue, balaye le sujet dans la première phrase de son

introduction14 :

When it is stated, for example, that «the Colosseum […] was built
by Vespasian and his successors» (Oxford Companion to Classical

Literature, p. 25) it is, of course, intended as a shorthand formula
expressing the date and authorship of the amphitheatre.

Pourtant, l’idée même d’« authorship », que l’on pourrait traduire en fran-

çaise par « paternité », aurait pu justifier qu’il s’arrête sur son rôle précis

au-delà de cette seule phrase. Au contraire, les recherches qui envisagent la

construction sous l’angle politique se concentrent sur cette figure qui retire le

bénéfice symbolique d’un ouvrage. C’est tout autant le cas des travaux d’A. Ziol-

kowski que de ceux d’E. Orlin ou encore, plus récemment, de P. Davies15. Peu

de chercheurs se sont cependant attachés à envisager et décrire le rôle précis

du maître d’ouvrage romain dans la réalisation d’un projet. C’est ce que nous

chercherons à faire dans le premier chapitre, en étudiant séparément maîtres

d’ouvrage publics et privés. En effet, non seulement les acteurs sont radicale-

ment différents mais aussi, par là même, les jeux d’influence et de pouvoirs qui

régissent la tête du chantier.

Enfin, dans la mesure où il ne réalise pas lui-même l’ensemble des travaux,

un rôle majeur du maître d’ouvrage est de définir ses besoins dans un contrat

14« Quand on dit, par exemple, que “le Colisée […] a été construit par Vespasien et ses
successeurs” (Oxford Companion to Classical Literature, p. 25), il faut bien sûr l’entendre comme
une formule ramassée permettant de donner la date et la paternité de l’amphithéâtre », PeaRse 
1975, p. v.

15ZiolKowsKi 1992 ; ORlin 1997 ; Davies 2017b.
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par lequel il délègue tout ou partie du chantier. Le second chapitre de cette

partie est donc dédié à l’encadrement juridique du chantier et la mise en place,

progressive, d’un droit de la construction délimitant plus précisément les rôles

et les responsabilités du maître d’ouvrage et de l’entrepreneur.
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chapitRe i

LA DILUTION DES RESPONSABILITÉS DANS LA MAÎTRISE

D’OUVRAGE

1 Le RetRait pRogRessif du maÎtRe d’ouvRage pRivÉ

Le terme de « maître d’ouvrage » correspond sûrement encore moins aux

réalités antiques dans le domaine privé que public : la réalité de son action sur le

terrain est mouvante mais surtout loin de se limiter au financement d’un projet

qu’il regarderait à distance. Nous nous en tiendrons donc, plutôt, au terme de

« propriétaire », une traduction possible du dominus qu’emploient préférentiel-

lement les sources antiques.

1.1 Une évolution chronologique nette

1.1.1 Le propriétaire catonien : acteur central du chantier

Le De Agricultura de Caton1 met en scène, quasiment à chaque paragraphe,

de riches propriétaires terriens du tournant des iiie et iie siècles av. J.-C. Le cen-

seur de 184 y propose en effet des conseils très divers sur la manière de mettre

en place puis de gérer une villa rurale en Italie au sortir de la Seconde guerre pu-

nique, détaillant notamment les étapes à suivre pour construire les bâtiments

de l’exploitation. Le propriétaire y est présenté comme un acteur majeur du

chantier auquel il participe activement. Ainsi le chapitre dédié à la construc-

tion d’une villa en pierre (« villam aedificandam si locabis »), qui décrit d’abord

par le détail les aménagements à prévoir dans le corps de ferme, fait-il inter-

venir à deux reprises le propriétaire. Comme le « locabis » le souligne, Caton

s’adresse directement à lui. Sa première apparition le place dans une posture de

client qui définit le produit à livrer, soit dans un rôle tout à fait attendu dans le

cadre d’un chantier délégué à un faber2 :
1Pour une présentation de l’ouvrage et des passages où il est question de construction, voir,

en annexe, 1. La lex operis chez Caton, p. 789.
2Caton, Agr., xvii (15), 2. Traduction de la cuf. Sur l’utilisation du mot, dont le sens est

très large, voir 3.2. « Fabri architectique », p. 344. Sur la figure de l’entrepreneur dans ce passage,
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faber haec faciat oportet : […] ianuam voici ce qu’il convient que fasse le
maximam et alteram quam uolet domi- constructeur : […] une grande porte
nus d’entrée et une autre à la demande du

propriétaire

La seconde mention du « dominus » dans ce paragraphe le place cette fois

dans un rôle actif où il participe à la réalisation de l’ouvrage en assurant l’ap-

provisionnement des matériaux de construction3 :

Hae rei materiem et quae opus sunt do- À cet effet, le propriétaire fournira le
minus praebebit et ad opus dabit serram bois d’œuvre et les matériaux néces-
i, lineam i – materiem dumtaxat succi- saires, et donnera pour le travail une
det, dolabit, secabit facietque conductor scie, un cordeau – l’entrepreneur aura
–, lapidem, calcem, harenam, aquam, seulement à abattre le bois, à l’équarrir,
paleas, terram unde lutum fiat. à le scier et à le façonner – la pierre, la

chaux, le sable, l’eau, la paille, la terre
pour faire l’enduit.

Il s’agit bien ici d’une clause qui touche à l’ensemble du chantier de

construction comme en témoigne le « hae rei » qui ouvre la phrase. Arrivant

à la fin de la description des aménagements à réaliser, elle prévoit l’approvi-

sionnement du chantier à la fois en matériaux de construction et en outils et

fait intervenir à ce moment-là le propriétaire (« dominus ») qui en assure la

totalité : aucun matériau n’échappe à cette clause puisqu’on y trouve à la fois

de la pierre de construction et du bois d’œuvre, mais aussi les matières pre-

mières permettant de réaliser le mortier4 (de la chaux, de l’eau, du sable et de

la paille comme liant) ou encore les enduits de finition (les mêmes, auxquels

il faut ajouter de la terre). Certains de ces matériaux sont livrés bruts : c’est

le cas du bois qui peut être même fourni « sur pied » puisque l’entrepreneur

(qui est alors désigné par le terme « conductor5 ») est chargé de l’abattre puis

de le transformer. Cela montre d’ailleurs qu’une partie de ces matériaux, au

minimum le bois mais potentiellement également l’eau, le sable, la paille voire

voir 3.3.1. Une main d’œuvre volatile, p. 623.
3Caton, Agr., xvii (15), 3. Saliou 2012a, p. 20.
4Sur la réalisation du mortier, voir Coutelas 2009.
5Sur ce terme, voir 0.1.1. Une réalité antique, plusieurs termes latins, p. 481.
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même la pierre, provient de la propriété elle-même ou des environs proches6 :

le dominus n’a qu’à indiquer au faber où aller chercher le bois, dans un rayon

par conséquent restreint. D’autres matériaux secondaires doivent être fournis

déjà transformés par le propriétaire : c’est le cas de la chaux dont la confection

requiert un processus complexe7. Par ailleurs, le propriétaire se voit également

obligé de fournir les outils essentiels à la réalisation des travaux, en l’occurrence

une scie (« serra8 ») et un cordeau (« linea9 »), le premier pour tailler le bois ou

la pierre, le second pour aligner les structures.

Les obligations du propriétaire sont exactement les mêmes dans le para-

graphe dédié précisément à la confection de la chaux. La possibilité de confier

cette réalisation à un intervenant extérieur y est envisagée en ces termes10 :

Calcem partiario coquendam qui dant, Celui qui confie la cuisson de la chaux à
ita datus : perficit et coquit et ex fornace un tiers, qu’il le fasse dans ces termes :
calcem eximit calcarius et ligna conficit que le chaufournier réalise, cuise et re-
ad fornacem. Dominus lapidem, ligna ad tire la chaux du four et qu’il fende le
fornacem quod opus siet, praebet. bois pour le four. Le propriétaire four-

nit autant de pierre et de bois que né-
cessaire pour le four.

La formule d’ouverture de la clause, qui utilise le terme coquere, semble pré-

voir uniquement la confection de la chaux, non du four qui – faut-il sûrement

comprendre – fait partie des installations déjà présentes dans la propriété. Par

ailleurs, c’est encore une fois au propriétaire de fournir à la fois les matériaux

qui sont transformés en chaux (la pierre) et ceux qui sont utilisés pour faire

fonctionner le four (le bois). Le calcarius employé pour la tâche apporte donc

sa seule force de travail et ses compétences. De fait, l’ensemble des cas de fi-

gure impliquant des tâches constructives chez Caton charge le propriétaire de

6Pour une conclusion similaire, voir S. BeRnaRd 2018a, p. 40. Au début du ier siècle ap. J.-C.,
Columelle, lorsqu’il décrit les qualités d’un fond, souligne également l’intérêt d’y trouver pierre
et bois de construction (Columelle, R. R., i, 2, 4). Son traité est toutefois largement inspiré de
l’œuvre de Caton.

7Coutelas 2009 ; DeLaine 2021.
8Sur ce terme, voir GinouvÈs et al. 1985, p. 73
9Sur ce terme, voir GinouvÈs et al. 1985, p. 73. Cicéron en fait un outil essentiel de l’entre-

preneur : CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 2.
10Caton, Agr., xix (16) (« Calcem partiario locandam »). Pour une analyse du four décrit par

Caton, voir LancasteR 2021.
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la fourniture des matériaux et des outils. Ainsi le paragraphe, plus succinct,

présentant les règles pour construire les murs de clôture (« De maceriis aedifi-
candis ») contient-il cette précision très générale insérée en incise11 :

uti dominus omnia ad opus praebeat que le propriétaire fournisse tout pour
le travail

La formule est plus réduite mais la comparaison avec les passages précédem-

ment cités permet de comprendre que le « omnia ad opus praebeat » comprend

à la fois les matériaux de construction et les outils pour les travailler. Ces dif-

férentes clauses limitent ainsi le rôle du faber employé pour réaliser la villa à

des tâches de maçonnerie et de charpenterie pour lesquels il fournit sa force de

travail et ses compétences (qu’il assure les travaux seul ou en employant des

ouvriers). Il ne réalise même pas l’ensemble des opérations puisque, dans le cas

des murs de clôture, Caton prévoit que les fondations soient creusées par le

propriétaire (ou, plus sûrement, ses esclaves)12 :

Dominus fundamenta faciat et ad opus Le propriétaire fera les fondations et
praebeat calcis in p. singulos longitudi- pour le travail fournira, pour chaque
nem [opus est] modium unum, harenae pied de longueur, un modius de chaux,
modios duos. deux modii de sable.

Par conséquent, si le début de tout ce passage sur la construction de la villa

semble déléguer les travaux à un tiers extérieur, les travaux sont en réalité mor-

celés et partagés entre ce faber et le dominus qui n’est donc pas cantonné à un

rôle de client. La répartition des tâches implique ici que le propriétaire est en

réalité un acteur majeur du chantier qui assure une partie de la chaîne opéra-

toire de la construction : outre la définition du projet initial, où il est attendu, il

participe également à la préparation du terrain et à la production des matériaux

qu’il fournit et, parfois, transforme. Cette participation active du propriétaire

à un chantier dont il délègue pourtant l’essentiel de la réalisation est unique

dans nos sources13. Cela suppose en l’occurrence qu’il en ait les moyens et l’on

11Caton, Agr., xviii (15).
12Caton, Agr., xviii (15).
13H. Dessales (Dessales 2016) a envisagé, dans le cas de la loi de Pouzzoles, que les matériaux

aient pu être fournis par le maître d’ouvrage public – en l’occurrence la cité de Pouzzoles. Nous
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touche peut-être ici à un biais de notre source : s’adressant à de riches proprié-

taires terriens, Caton part du principe qu’ils disposent de ressources matérielles

importantes (matériaux de construction disponibles dans leurs propriétés ou à

proximité, infrastructures déjà aménagées telles les fours à chaux), d’une main

d’œuvre présente sur place (par exemple pour creuser les fondations des murs

de clôture) ou, à défaut, des moyens financiers permettant d’avancer les coûts

induits par les tâches dont il a la charge. On aimerait avoir des données pour

des chantiers urbains, où tous les matériaux ne se trouvent pas à proximité, ce

qui rend l’approvisionnement bien plus lourd et complexe14 ; ou pour des chan-

tiers commandités par des propriétaires plus modestes, n’ayant pas à disposi-

tion une importante familia prête à fournir les bras nécessaires. La répartition

des tâches serait sans doute fort différente, sans compter que les propriétaires

plus modestes peuvent vouloir fournir leur propre force de travail en partici-

pant eux-mêmes aux travaux à hauteur de leurs compétences.

1.1.2 Le propriétaire tardo-républicain : un homme qui délègue

Dans un milieu socio-économique comparable à celui de Caton, le tableau

est fort différent pour l’époque tardo-républicaine. En effet, si la correspon-

dance de Cicéron garde la trace de nombreux travaux de construction réalisés

par l’orateur ou ses proches, à aucun moment il n’est question de fournir des

matériaux15, de préparer de la chaux ou de creuser des fondations. Le proprié-

taire s’y tient dans une posture de client, souvent soucieux de la qualité de

l’ouvrage qui lui est livré mais ne prenant aucune part active à sa construction.

Les fragments du Digeste remontant aux époques républicaine et augustéenne

ne font eux non plus jamais état de chantiers où les matériaux sont fournis par

le propriétaire. En général, ce point n’est pas même mentionné. Dans un unique

cas, pour une construction sans doute mixte (une partie est maçonnée, une autre

ne suivons pas cette interprétation (2.2.6.3. La loi de Pouzzoles : un prix dérisoire?, p. 228).
14B. Clément a identifié des fosses d’extraction de terre à bâtir jusque dans les rues de Lyon

(ClÉment 2015 ; ClÉment 2016), ce qui montre que la pratique d’un approvisionnement immé-
diat n’est pas réservée au monde rural.

15Dans un passage particulièrement allusif, commenté en introduction, Cicéron parle d’un
tas de briques dont il charge Atticus de faire quelque chose (« de strue laterum, plane rogo ») :
CicÉRon, Ad. Att., v, 12, 3. Voir 3.1. Traquer les sources, p. 13.
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est construite en bois ou en terre), il est même explicité que la fourniture des

matériaux et de la main d’œuvre revient à l’entrepreneur16 :

Qui aedem faciendam locauerat, in lege Quelqu’un qui avait fait une locatio
dixerat : « quoad in opus lapidis opus pour construire un bâtiment avait dit
erit, pro lapide et manupretio dominus dans le cahier des charges : « dans la
redemptori in pedes singulos septem da- mesure où l’ouvrage est fait en pierre,
bit ». pour (la fourniture) de la pierre et de

la main d’œuvre, le maître de maison
donnera au redemptor sept (sesterces)
par pied (construit). »

La question, sûrement adressée à Servius et donc datable de la seconde moi-

tié du ier siècle av. J.-C., permet de reconnaître clairement les obligations respec-

tives de l’entrepreneur et du propriétaire : le premier fournit les matériaux et

la main d’œuvre (« pro lapide et manupretio »), le second lui donne en échange

une rétribution qui, ici, doit être payée à l’avance.

Quelques rares fragments évoquent des matériaux de construction appar-

tenant à un individu utilisés dans la construction d’un autre individu, sans que

le contexte ne fasse référence à un contrat de construction passé entre un pro-

priétaire et un entrepreneur. Quand il ne s’agit pas explicitement de matériaux

de luxe (colonnes, statues, marbres17), le propos remonte à la Loi des 12 tables18

et, plus précisément, à un article stipulant qu’il est impossible de retirer les

« tigna » d’un bâtiment, qu’il faut entendre comme l’ensemble des matériaux

de construction utilisés19. Là encore, l’ancienneté du propos témoigne d’une

évolution à la fois dans l’approvisionnement en matériaux et dans la manière

de les envisager20. Reste un cas, sans doute limite, pour lequel les sources ne

disent rien des obligations du propriétaire et de l’entrepreneur : celui du remploi

de matériaux déjà présents sur le site, appartenant par conséquent au proprié-

16Digeste, 19.02.30.03.
17Voir ci-dessous : 1.3.2. Les réseaux d’importation du marbre, p. 56.
18Dig.0025, Dig.0045, Dig.0123. Voir HumbeRt 2018.
19Digeste, 10.4.7 et 50.16.62.
20Sur la prise en compte progressive de la spécificité du chantier de construction dans le

droit romain, voir l’ensemble du chapitre suivant (II. L’émergence d’une pensée juridique du
chantier, p. 159).
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taire21. Lorsque le cas se présente, les contrats spécifient sans doute les condi-

tions de récupération et d’utilisation des matériaux en fonction des ressources

disponibles et des besoins du chantier22.

Ainsi le propriétaire tardo-républicain reste-t-il éloigné du chantier, au figu-

ré comme au sens propre : sa présence n’est pas nécessaire et la correspondance

cicéronienne témoigne de ce que des travaux sont menés, de manière parfois

concomitante, dans des propriétés éloignées du lieu où séjourne alors le domi-
nus23. De fait, le rôle du propriétaire tardo-républicain se résume à deux étapes

essentielles : la conclusion du contrat avec l’entrepreneur qu’il charge des tra-

vaux et la vérification de ceux-ci, entraînant la fermeture du contrat, à la fin du

chantier24. Entre les deux, il n’est pas tenu d’intervenir, du moins n’est-il pas

prévu qu’il participe aux travaux sous quelque forme que ce soit.

S’il est lointain et n’a que peu d’obligations, le propriétaire n’est cependant

pas absent des chantiers de construction tardo-républicains. Il apparaît dans un

rôle de suivi et de surveillance des travaux.

1.2 Suivi et surveillance du chantier

1.2.1 Une implication différenciée des propriétaires

L’implication directe des propriétaires privés dans le suivi de leurs chan-

tiers est difficile à évaluer. Elle laisse en effet peu de traces dans nos sources

puisqu’il s’agit à la fois de contacts directs et d’échanges généralement non

contractuels25. Elle apparaît parfois au détour d’une phrase dans un discours

cicéronien visant à décrédibiliser ses adversaires, comme Clodius mis en scène,

dans le Pro Milone, en visite de propriétés qu’il souhaite acquérir26 :

21Sur le remploi, voir l’ouvrage en préparation BeRnaRdi , Dillmann et L’HÉRitieR à pa-
raître.

22Sur ce point, voir notre encart dans l’ouvrage collectif précédemment cité : DucRet à
paraître.

23Voir, en annexe, la carte des propriétés connues de Cicéron : F.2. Les propriétés de Cicéron,
p. 915.

24Voir II. L’émergence d’une pensée juridique du chantier où nous nuançons cependant
cette conclusion.

25La question est complexe : voir 3.2.1. La probatio, un processus au long cours?, p. 262.
26CicÉRon, Mil., xxvii, 74. Sur la decempeda, voir VitRuve, i, 1, 4 et GRos 1985, p. 243-244.

Sur le rôle des architectes dans ce texte, voir 3.2. L’architecte-inspecteur des travaux, p. 406.
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eum denique […], qui cum architectis et un homme enfin […] qui, avec des ar-
decempedis uillas multorum hortosque chitectes et des perches de 10 pieds de
peragrabat long, visitait un à un les villas et les jar-

dins de nombreux propriétaires

La série de diatyposes donne à voir, pour un instant, une visite de terrain en

vue d’y réaliser un chantier à laquelle participe le futur propriétaire (du moins

le souhaite-t-il), Clodius. Cicéron semble lui-même un habitué de ces visites et

il lui arrive de faire la tournée de ses propriétés et de celles de Quintus quand

elles sont en travaux. La correspondance entre les deux frères en offre deux

exemples détaillés, d’abord en avril 56 puis en septembre 54. En avril 56, la

tournée de Cicéron suit le calendrier suivant27 :

08.04 Rome, visite de la domus de Quintus.
09.04 Trajet Rome - Anagnia, où il loge chez T. Titius28.
10.04 Visite du Latérium, une villa de Quintus sur le territoire d’Arpinum.
10-15.04 Séjour de Cicéron dans sa villa d’Arpinum.
date inconnue Dans cette période (ou auparavant?), visite de l’Arcanum, pro-

priété de Quintus située entre Arpinum et Aquinum.
à partir du 15.04 Séjour de Cicéron dans sa villa de Pompéi.
date inconnue, sur le trajet retour Visite de sa villa à Cumes.
06.05 Date de retour prévue à Rome.

Cartographier ces trajets permet de voir que le but de ces voyages est de

passer une dizaine ou une quinzaine de jours à Pompéi. Au passage, il fait le

tour des ses propriétés et de celles de son frère dans la région d’Arpinum à

l’aller, à Cumes au retour29.

Si nous n’avons pas conservé de compte-rendu détaillé de ces visites

(contrairement à celles de 54), un passage de cette même lettre témoigne de

leur importance, notamment en cas de désaccord sur une partie des travaux à

réaliser30 :
27CicÉRon, Q. fr., ii, 5, 4. Cette lettre est écrite le 9 avril, sur le trajet aller entre Rome et

Anagnia : le reste de la tournée est donc une prévision. De fait, il écrit depuis Arpinum à la
mi-avril (Att., iv, 7) puis de Rome après le 16 mai (Q. fr., ii, 6).

28Quelques années plus tard, Cicéron achète une petite propriété à Anagnia où il peut en-
suite dormir lors de ses trajets vers Arpinum.

29Voir, en annexes, la carte : F.3. La tournée de Cicéron en 56, p. 916.
30CicÉRon, Q. fr., ii, 5, 4.
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Aedificationem Arcani ad tuum aduen- Il a été décidé de suspendre les travaux
tum sustentari placebat. de l’Arcanum jusqu’à ton arrivée.

Quintus, à cette période, est légat de Pompée en Sardaigne et Cicéron espère

son retour pour début mai. L’orateur préfère donc interrompre les travaux en

cours pour une durée minimum d’un mois plutôt que de continuer sans l’ac-

cord préalable de Quintus. On imagine ici une situation qui pourrait devenir

conflictuelle entre l’entrepreneur chargé des travaux et le propriétaire, Quin-

tus, requérant par là même la présence du second.

La tournée de septembre 54 fait quant à elle l’objet d’un long compte-rendu

qui permet de mieux comprendre ce qui se joue durant ces visites31. Cette fois,

Cicéron limite ses déplacements au territoire d’Arpinum où son frère et lui-

même possèdent plusieurs propriétés32 : outre sa villa historique, il visite le La-

térium de Quintus, son Arcanum (entre Arpinum et Aquanum), le Manilianum

(propriété récemment achetée à un certain Manlius) et le « domaine de Fufi-

dius », là encore acquisition récente – et peut-être temporaire – de Quintus, à

proximité de sa villa principale. Cette tournée permet donc à l’orateur, en huit

jours (du 10 au 18 septembre) de visiter quatre propriétés de Quintus, toutes

objets de travaux d’ampleur. Il prévoit d’ailleurs d’y retourner lui-même ou d’y

envoyer quelqu’un en décembre de la même année. Ces visites sont l’occasion

de vérifications et, au besoin, de corrections. Ainsi, à Latérium, Cicéron fait-il

refaire une portion du revêtement de la voie d’entrée nouvellement tracée dont

il n’est pas satisfait33 :

Idibus Septembr. in Laterio fui. Viam Aux ides de septembre34 j’étais à La-
perspexi ; quae mihi ita placuit ut opus térium. J’ai examiné soigneusement la
publicum uideretur esse, praeter cl pas- route, qui m’a plu : on dirait un ou-
suum (sum enim ipse mensus) ab eo pon- vrage public, sauf 150 pas (j’ai en ef-
ticulo qui est ad Furinae, Satricum uer- fet mesuré moi-même) à partir du pe-
sus. Eo loco puluis, non glarea iniecta est tit pont qui est près du temple de Furi-
(et mutabitur), et ea uiae pars ualde ad- na, en direction de Satricum. Sur cette

31CicÉRon, Q. fr., iii, 1.
32Pour la plupart d’entre elles, on ignore l’emplacement de ces propriétés dont on sait

uniquement – sans en être toujours certain – qu’elles se situent sur le territoire d’Arpinum
(LauRand 1932). Il est donc impossible de cartographier cette seconde tournée.

33CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 4.
34Le 13 septembre 54.
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cliuis est ; sed intellexi aliter duci non po- portion, c’est de la poussière et non du
tuisse, praesertim cum tu neque per Lu- gravier qui a été posé (ce sera changé),
custae neque Varronis uelles ducere. et cette partie de la route monte for-

tement. Mais je me suis rendu compte
qu’elle ne pouvait être tracée autre-
ment, surtout que tu ne voulais la faire
passer ni par la propriété de Locuste ni
par celle de Varron.

Il s’agit ici de travaux qui ont été mal réalisés, du moins du point de vue

de Cicéron35, et il n’hésite pas à adopter dans sa description des travaux un ton

sarcastique, notamment lorsqu’il parle de « pulvis » pour décrire un revêtement

qui ne lui semble pas de la qualité attendue : il faut sans doute comprendre que

les graviers sont bien trop petits à son goût. Parfois, l’orateur se permet égale-

ment des changements par rapport au plan initial. Ainsi, dans le Manilianum,

fait-il déplacer des installations balnéaires36 :

In balneariis assa in alterum apodyte- Dans les bains, j’ai poussé l’étuve dans
ri angulum promoui propterea quod ita l’autre coin du vestiaire, parce que,
erant posita ut eorum uaporarium, ex là où elle était placée, son calorifère,
quo ignis erumpit, esset subiectum cubi- d’où jaillit le feu, se trouvait sous les
culis. chambres.

Ce suivi de chantier peut donc faire évoluer le projet en cours de réalisation.

De fait, en cas de conflit, ce qui a été décidé durant ces visites peut avoir valeur

de droit. Ainsi, un passage de Labéon commenté par Javolenus donne l’exemple

d’un suivi de chantier qui peut, y compris implicitement, faire évoluer le contrat

initial37 :

Lege dicta domus facienda locata erat Selon le cahier des charges, la construc-
ita, ut probatio aut improbatio locato- tion de la maison avait été affermée
ris aut heredis eius esset : redemptor ainsi : l’acceptation ou le refus des tra-
ex uoluntate locatoris quaedam in opere vaux devaient être faits par le loca-
permutauerat. Respondi opus quidem ex tor ou son héritier. Le redemptor , sui-

353.2.1. La probatio, un processus au long cours?, p. 262.
36CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 2. Texte cité plus longuement et commenté en détail : 3.1.2. Une

probatio privée à l’époque républicaine?, p. 260. Voir également le commentaire dans S. D.
MaRtin 1989, p. 108.

37Digeste, 19.2.60.3.
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lege dicta non uideri factum, sed quo- vant la volonté du locator , avait chan-
niam ex uoluntate locatoris permutatum gé quelque chose dans l’ouvrage. J’ai
esset, redemptorem absolui debere. répondu que rien ne devait être fait

qui ne soit contenu dans le cahier des
charges, mais, puisque le changement
avait été fait suivant la volonté du lo-
cator , j’ai délié le redemptor de son en-
gagement.

La réponse de Labéon montre que le cas se situe ici dans un entre-deux38 : les

visites en cours de chantier n’ont pas vocation à changer le contrat de construc-

tion. Elles expriment cependant la volonté du propriétaire (« ex uoluntate loca-
toris ») et, en ce sens, peuvent être considérées comme des ajouts valables à ce

contrat. Si, en théorie, le propriétaire n’a donc à intervenir qu’au moment de

l’ouverture et de la clôture juridiques du chantier, la pratique est plus complexe

et requiert sa présence, plus ou moins régulière39.

1.2.2 Un complexe réseau de délégations

Cependant, les propriétaires de biens immobiliers multiples, tels les frères

Cicéron, ne peuvent être présents en personne pour surveiller les travaux sur

l’ensemble de leurs propriétés40. Ils délèguent donc une partie de ces suivis de

chantier. La correspondance de Cicéron est là encore une source maîtresse pour

suivre et comprendre ce complexe réseau de délégations. Le tableau ci-dessous

(I.1. Délégués des frères Cicéron) rassemble les données collectées dans la cor-

respondance de Cicéron :

38Pour un commentaire précis du vocabulaire utilisé dans ce passage, voir 3.1.2. Une probatio
privée à l’époque républicaine?, p. 258.

39Sur l’implication des frères Cicéron sur leurs chantiers et ce que l’on peut en déduire pour
l’ensemble de la classe dirigeante, voir Guilhembet 2011, p. 196-198.

40Par exemple, fin mars 56, Cicéron gère trois chantiers en même temps (CicÉRon, Q. fr., ii,
4a, 1).
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Date Propriété Propriétaire Délégué(s) Rôle Source 

fév. 67 villa de Tusculum Cicéron Atticus & 
Cincius (paiement) 

approvisionnement et 
paiement (statues) 

Att., I, 8, 2 

67 villa de Tusculum Cicéron Atticus 
approvisionnement 

(statues et autres 
ornements) 

Att., I, 10, 3 / 
Att., I, 3, 2 

déc. 62 villa de P. Sestius P. Sestius Cicéron visite du chantier Fam., V, 6, 3 

déc. 60 villa d’Arpinum Cicéron Atticus 
visite du chantier, en 

compagnie de 
l’entrepreneur (Cyrus) 

Att., II, 3, 2 

avr. 59 domus de Cicéron Cicéron Atticus organisation des travaux 
(réparation d’un mur) 

Att., II, 4, 7 

janv. 56 domus de Quintus Quintus Cicéron visite du chantier Q. fr., II, 2, 1-2 

mars 56 domus de Quintus Quintus Cicéron 
visite du chantier et 

paiement Q. fr., II, 4, 2 

avr. 56 domus de Quintus Quintus Cicéron visite du chantier Q. fr., II, 5, 3 

avr. 56 
villa Arcanum 
villa Latérium Quintus Cicéron visite du chantier 

Q. fr., II, 5, 4 / 
Att., IV, 7, 3 

juin 56 domus de Cicéron  Cicéron Atticus visite du chantier Att., IV, 5, 3 / 
Att., IV, 6, 4 

avr. 55 domus de Cicéron Cicéron Atticus visite du chantier 
Att., IV, 10, 2 / 

Att., IV, 9, 2 

sept. 54 

villa Arcanum 
villa Manilianum 

villa Latérium 
« domaine de 

Fufidius » 

Quintus 

Cicéron & Caesius 
(Manilianumn et 

domaine de 
Fufidius) 

visite des chantiers, en 
compagnie des 
entrepreneurs 

Q. fr., III, 1, 1-5 / 
Q. fr., III, 3, 1 / 
Q. fr., III, 7, 7 

sept. 54 domus de Quintus Quintus 
Cicéron & 

Philotime et 
Cincius 

visite du chantier 
Q. fr., III, 1, 6 / 
Q. fr., III, 1, 14 

oct. 54 domus de Quintus Quintus Cicéron visite du chantier Q. fr. III, 2, 3 

juil. 51 domus de Cicéron Cicéron Atticus 
organisation des travaux 

(divers) 
Att., V, 12, 3 / 
Att., V, 13, 3 

inter. 46 ? Cicéron L. Papirius Petus 
visite avec ouvriers 
d’une propriété à 

acheter  
Fam., IX, 15, 5 

inter. 46 villa de Tusculum Cicéron M. Fabius Gallus commande de statues Fam., VII, 23, 1-3 

mars 45 sanctuaire de Tullia Cicéron Atticus commande de colonnes Att., XII, 19, 1 

mai 45 sanctuaire de Tullia Cicéron Atticus 
contact avec l’architecte 

(Cluatius) Att., XII, 36, 2 

mai 45 sanctuaire de Tullia Cicéron Atticus & 
Chrysippe (arch.) 

visite d’une propriété à 
acheter 

Att., XIII, 29, 2 

juin 45 ? Cicéron Atticus organisation des travaux 
(aqueduc) 

Att., XIII, 6, 1 

Fig. I.1 – Liste des délégués des frères Cicéron

Dans la plupart des cas cités, le propriétaire envoie un de ses proches, c’est-

à-dire un personnage appartenant au même milieu social, ayant a priori les

mêmes critères et des goûts proches. Ne s’agissant pas de professionnels de la

construction, leurs compétences sont cependant limitées. Une lettre de Cicéron
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à son frère en témoigne41 :

Equidem hoc quod melius intelligo ad- Quant à moi, je t’affirme ceci, dans un
firmo mirifica suauitate te uillam habi- domaine où je suis davantage connais-
turum piscina et salientibus additis, pa- seur : tu auras une villa d’un mer-
laestra etiam silua uiridicata. veilleux agrément si tu ajoutes une pis-

cine et des jets d’eau, et plus encore si
tu fais verdoyer ta palestre d’un bos-
quet.

Les conseils de Cicéron portent sur l’organisation générale des lieux et leur

mise en valeur ; il laisse à un autre les remarques plus techniques sur les réali-

sations déjà effectuées.

Lorsque l’orateur s’éloigne de Rome, c’est Atticus qu’il charge de s’occuper

des travaux de sa domus, parfois avec insistance. Par exemple en juin 56, alors

qu’il s’est retiré dans sa villa d’Antium, il demande à son ami d’aller visiter sa

maison le plus souvent possible (« quoad poteris42 »). Atticus surveille les chan-

tiers en cours mais doit parfois organiser lui-même des travaux, certes modestes

mais qui requièrent un arbitrage. C’est le cas en juin 45 à propos d’une arrivée

d’eau43 :

De aquae ductu probe fecisti. À propos de l’aqueduc, tu as fort bien
fait.

Si le contexte nous manque44, il est clair qu’Atticus a dû prendre des déci-

sions avant de recevoir l’approbation de Cicéron.

Ce dernier fait lui-même régulièrement le tour de ses propriétés et de celles

de son frère, comme nous l’avons noté45. Il lui arrive également de faire des

visites de chantier pour des amis plus lointains, comme pour P. Sestius en dé-

41CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3
42Citation de CicÉRon, Att., iv, 6, 4 ; une lettre précédente le lui demandait déjà : CicÉ-

Ron, Att., iv, 5, 3.
43CicÉRon, Att., xiii, 6, 1.
44Atticus est alors à Rome : il serait logique que la remarque concerne la domus palatine de

Cicéron. Cependant, le reste de la correspondance entre les deux hommes ne permet pas d’en
savoir plus.

451.2.1. Une implication différenciée des propriétaires, p. 41.
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cembre 6246 :

Domum tuam atque aedificationem om- J’ai examiné soigneusement ta maison
nem perspexi et uementer probaui. ainsi que tout ce qui est en construc-

tion, et j’ai vivement approuvé les tra-
vaux.

À chaque fois, le même vocabulaire est employé : quand le verbe probare
n’est pas directement utilisé, Cicéron a recours à l’adverbe correspondant pro-
be. L’un et l’autre renvoient à la procédure juridique de probatio47, faisant de

l’envoyé non un simple visiteur mais bien un délégué qui peut être reconnu

par le droit. De fait, les leges operis catoniennes les plus détaillées, celles qui

concernent la production et la transformation des olives48, prévoient explici-

tement la possibilité que le propriétaire se fasse représenter par un tiers alors

appelé « custos49 ». Le paragraphe sur la récolte des olives (« Lex oleae legen-
dae ») commence ainsi50 :

Oleam legendam hoc modo locare opor- Pour la récolte des olives, il convient
tet : oleam cogito recte omnem arbitra- de faire la locatio dans ces termes :
tu domini aut quem custodem fece- que toutes les olives soient rassemblées
rit aut cui olea uenierit ; oleam ne strin- correctement selon l’arbitrage du pro-
gito neue uerberato iniussu domini aut priétaire ou de celui qu’il aura dési-
custodis gné comme surveillant ou de celui à

qui les olives auront été vendues ; que
les olives ne soient pas cueillies ni abat-
tues sans ordre du propriétaire ou du
surveillant.

La mention d’un custos qui peut représenter le propriétaire (dominus) est

systématique dans ces leges et semble faire partie des formules normalisées,

46CicÉRon, Fam., v, 6, 3.
473. La probatio, une procédure propre à la construction, p. 250.
48Pour une comparaison des passages concernant la construction et ceux qui concernent la

récolte des olives, voir 2.4.2. Des modèles-types de leges ?, p. 242.
49Il faut sûrement le comprendre ici non comme le «gardien» (traduction proposée par la

cuf), mais comme une personne chargée de la surveillance et du contrôle des opérations, sens
attesté par Varron et Cicéron (VaRRon, R., iii, 5, 18 et CicÉRon, Agr., ii, 22).

50Caton, Agr., cliii (144), 1.
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presque figées, que l’on retrouve d’une lex à l’autre51. On peut en conclure que

la pratique est habituelle et prévue dès le contrat initial. Le passage déjà cité de

Labéon, commenté par Javolénus, sur la validité contractuelle de changements

opérés lors d’une visite, contient une formule proche : « locatoris aut heredis
eius52 ». Enfin, un extrait plus tardif de Paul (première moitié du iiie siècle ap. J.-

C.) permet de montrer la continuité, sur cette question, entre le droit médio-

républicain et d’époque impériale53 :

Si in lege locationis comprehensum sit, Si, dans un cahier des charges, il est for-
ut arbitratu domini opus adprobetur, mulé que l’ouvrage sera approuvé se-
perinde habetur, ac si viri boni arbitrium lon l’arbitrage du propriétaire, il faut le
comprehensum fuisset, idemque serva- comprendre de la même manière que
tur, si alterius cuiuslibet arbitrium com- s’il avait été formulé [que l’ouvrage se-
prehensum sit. rait approuvé] selon l’arbitrage d’un

homme de bonne foi, et cela s’applique
également s’il avait été formulé [que
l’ouvrage serait approuvé] selon l’arbi-
trage d’une tierce personne.

Paul envisage trois cas de figure pour la probatio d’une construction : la lex
peut renvoyer au propriétaire (« dominus »), à un bonus uir dont l’objet de l’ex-

trait est justement de déterminer ce qu’il signifie, ou à n’importe quelle tierce

personne. Le fond est donc très semblable à ce qu’on trouve chez Caton, jus-

qu’à la mention de l’« arbitratus boni uiri », notion utilisée à la fin des leges
catoniennes lorsqu’il s’agit d’accidents en cours de travaux ou du paiement de

ceux-ci54. La possibilité, pour un privé qui réalise des travaux, de se faire re-

présenter par une tierce personne – que nous avons appelée un délégué – est

donc à la fois une réalité de terrain dont témoignent les lettres de Cicéron et

une possibilité juridique remontant au plus tard à l’époque médio-républicaine

et toujours attestée dans le droit classique.

51Elle est utilisée deux fois au chapitre suivant : « Lex oleae faciundae » Caton, Agr., cliv
(145), 1-3. Sur le figement des leges locationis, voir 2.4.2. Des modèles-types de leges ?, p. 240.

52Digeste, 19.2.60.3. Passage cité ci-dessus, p. 45.
53Digeste, 19.02.24.pR. Sur la représentation lors de la probatio, voir S. D. MaRtin 1989, p. 32

qui se contente essentiellement de paraphraser ces deux textes.
54Caton, Agr., xvii (15), 3-4. Caton utilise aussi la variante « bono domino » à plusieurs

reprises, par exemple Agr., xvii (14), 5.
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Cependant, le tableau des visites effectuées par ou pour Cicéron atteste de

deux niveaux de délégation55 : le premier, que nous venons d’étudier, concerne

les propriétaires qui s’échangent des services. Ce premier cas produit des

sources puisqu’il faut ensuite aux uns et aux autres faire des comptes rendus

et commenter les visites effectuées, ce qu’ils font parfois par lettres. Un se-

cond niveau de délégation apparaît également, mais de manière plus allusive,

au hasard d’incises et de commentaires additionnels. Ainsi, lors de ses visites

de septembre 54 dans le Manilianum et la propriété de Fufidius, Cicéron est-il

accompagné d’un certain Caesius56. On ignore qui est ce personnage ; il pour-

rait s’agir d’un notable local, tel L. Caesius qui suit Quintus dans sa propréture

d’Asie en 5957 ou M. Caesius, édile d’Arpinum en 4658. On sait seulement de ce

proche de Quintus qu’il est jugé digne de confiance par les deux frères. De fait,

Cicéron rapporte certains des commentaires dudit Caesius qui l’accompagne en

54 et semble lui accorder du crédit59 :

Quid quaeris ? iugera L prati Caesius in- Pour tout dire, Caesius estime que tu ir-
rigaturum facile te arbitrabatur. Equi- rigueras facilement 50 arpents de prai-
dem hoc quod melius intelligo adfirmo rie. Quant à moi, je t’affirme ceci,
mirifica suauitate te uillam habiturum dans un domaine où je suis davantage
piscina et salientibus additis, palaestra connaisseur : tu auras une villa d’un
etiam silua uiridicata. Fundum audio te merveilleux agrément si tu ajoutes une
hunc Fufidianum uelle retinere. De eo piscine et des jets d’eau, et plus encore
quid uideatur ipse constitues. Caesius si tu fais verdoyer ta palestre d’un bos-
aiebat aqua dempta et eius aquae iure quet. J’entends dire que tu veux gar-
constituto et seruitute fundo illi imposi- der ce domaine de Fufidius. Sur ce su-
ta tamen nos pretium seruare posse, si jet, tu détermineras toi-même ce qu’il
uendere uellemus. faut faire. Caesius affirme qu’en cap-

tant l’eau, en établissant un droit sur
cette eau et en imposant une servitude
sur ce domaine, nous pourrions tout de
même, si nous le voulions, le vendre au

55Tableau I.1. Délégués des frères Cicéron, p. 46.
56CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 2-3.
57CicÉRon, Q. fr., i, 1, 14 et Q. fr., i, 2, 4. L’identification est proposée par J. Beaujeu dans

son index nominum de la correspondance cicéronienne.
58CicÉRon, Fam., xiii, 11, 3 et xiii, 12, 1. Identification proposée par le traducteur de la cuf,

n. 2 p. 83.
59CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3.
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prix que nous l’avons payé.

Ce passage permet de comprendre que Quintus a acheté la propriété de

Fufidius afin d’en capter les réserves en eau et de les acheminer jusqu’au ter-

rain de sa villa principale. Un dialogue s’instaure alors entre Quintus, à qui

revient le dernier mot, Cicéron, qui donne son avis, et Caesius, cité par Cicéron

comme source fiable à la fois sur les quantités d’eau qui peuvent être tirées de

ce terrain et sur les questions juridiques et économiques attenantes. Cicéron

reconnaît même, sur ces questions, que les compétences de Caesius sont supé-

rieures aux siennes. Cependant, ce personnage ne se contente pas de donner un

avis ponctuel : il suit également, « diligentissime », les travaux en cours dans le

Manilianum voisin60. Il faut donc croire que c’est un local61, qui représente le

propriétaire, Quintus, en son absence et entre deux visites de son frère.

Le même mois, de retour de sa tournée, Cicéron passe à Rome vérifier

l’avancée des travaux de la domus de son frère et y retrouve Philotime et Cin-

cius62 :

Vrbanam expolitionem urget ille quidem Quant à ta propriété urbaine, non
[et] Philotimus et Cincius, sed etiam ipse seulement, certes, Philotimus et Cin-
crebro interuiso, quod est facile factu. cius poussent à son achèvement, mais
Quam ob rem ea te cura liberatum uo- moi-même je vais souvent surveiller les
lo. travaux, ce qui m’est chose facile. Aus-

si, je te prie, ne t’en fais pas à ce sujet.

Cette fois, les personnages sont mieux identifiés. L. Cincius est un homme

d’affaires d’Atticus qui s’occupe de la gestion de ses biens à Rome pendant ses

déplacements63. Quant à Philotimus, on connaît plusieurs personnages de ce

nom parmi les proches de Cicéron : le plus souvent cité est un affranchi de

Terentia, première épouse de Cicéron ; Cicéron a également un affranchi de

60CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 2.
61Un M. Caesius est nommé édile d’Arpinum sur la demande de Cicéron en 46

(CicÉRon, Fam., xiii, 11). Il le dit « mei maxime et familiaris et necessari » (Fam., xiii, 12).
62CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 6.
63Voir par exemple son rôle dans les transactions entre Cicéron et Atticus en février 67

(CicÉRon, Att., i, 8) ou pendant l’été 61 (CicÉRon, Att., i, 16, 17).
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ce nom64 ; mais il s’agit sûrement ici de l’entrepreneur chargé des travaux65,

comme le prouve une comparaison entre ce personnage et Diphilus, entrepre-

neur en charge du Manilianum à la même époque66. Comme pour le Manilia-

num, un proche des Cicéron (ici un affranchi d’Atticus), qui réside à Rome,

s’occupe donc du suivi régulier des travaux, Cicéron se contentant de visites

plus espacées dont il rend ensuite compte à son frère. On a donc bien ici un

double suivi : régulier, par des personnages de second rang qui assurent le quo-

tidien du chantier, et plus ponctuel, par des personnages de plus haut rang qui

se rendent ainsi des services réciproques.

Ces personnages qui suivent le chantier au quotidien sont spécialisés dans le

maniement de l’argent plus que dans la construction. C’est le cas de L. Cincius,

semble-t-il également de Caesius, ou encore de Vestorius, banquier de Pouz-

zoles qui assiste Cicéron dans la gestion de ses immeubles dans la cité cam-

panienne67. Il est d’ailleurs étonnant que des architectes n’apparaissent pas, ou

très peu, dans ce rôle qui correspond pourtant à leurs compétences68. Chez Cicé-

ron, cela peut s’expliquer par le fait qu’il n’a pas d’architecte parmi ses esclaves

ou affranchis, ni lui ni d’ailleurs Quintus ou Atticus. Il peut cependant envoyer

Chrysippus, affranchi Cyrus – architecte et entrepreneur proche de Cicéron –,

lorsqu’il souhaite l’avis d’un professionnel en mai 45 avant d’acheter des jardins

pour y faire construire un sanctuaire à sa fille69 :

De hortis ex tuis litteris cognoui et Chry- À propos des jardins, j’ai eu des infor-
sippo. In uilla, cuius insulsitatem bene mations par tes lettres et par Chrysip-
noram, uideo nihil aut pauca mutata ; pus. Dans la villa, dont le manque de
balnearia tamen laudat maiora, de mi- goût m’était bien connu, je vois que
noribus ait hiberna effici posse. rien ou presque n’a été changé ; il loue

cependant les grands bains et dit que
je pourrais faire des petits des apparte-

64CicÉRon, Att., x, 7 et CicÉRon, Att., xiii, 33.
65En avril 55, il intervient sur la domus de Cicéron (CicÉRon, Att., iv, 10, 2).
66CicÉRon, Q. fr., iii, 7, 7. Sur ces personnages, voir les notices prosopographiques n°4.06 et

4.15.
67CicÉRon, Att., xiv, 9, 1.
68Sur la place des architectes sur les chantiers de construction, voir 4.3.2. L’architecte, un

intermittent du chantier, p. 421.
69CicÉRon, Att., xiii, 29, 2. Sur le rôle de Chrysippus dans ce passage, voir 4.2.1. Le choix du

terrain, p. 412.
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ments d’hiver.

Dans une autre lettre, Cicéron parle de Chrysippus comme d’un de ses fa-

miliers70. Il est donc étonnant qu’il ne lui confie jamais – du moins à ce que l’on

sache – la surveillance au jour le jour de travaux en cours. Il faut croire que ce

sont moins les compétences architecturales qui sont recherchées pour ces suivis

réguliers que la capacité à comprendre les enjeux économiques qu’impliquent

ces travaux et à manier des sommes d’argent parfois importantes.

1.3 Dernières prérogatives du maître d’ouvrage privé : les finitions

Le maître d’ouvrage tardo-républicain est donc cantonné dans un rôle de

suivi et de surveillance de chantier, qu’il peut éventuellement déléguer à un ou

plusieurs tiers. S’il ne se charge plus de tâches qui incombent, d’après Caton, au

dominus médio-républicain, il peut cependant encore intervenir très ponctuelle-

ment sur des sujets précis : l’approvisionnement en matériaux de luxe et l’em-

ploi d’une main d’œuvre spécialisée. L’un et l’autre domaines sont d’ailleurs

directement liés, le propriétaire intervenant lorsque ses demandes dépassent

les capacités et compétences de son entrepreneur principal. Cela concerne es-

sentiellement la peinture et les éléments de décoration, souvent en marbres,

importés du monde oriental.

1.3.1 Peinture et pigments

L’emploi de la main d’œuvre est, par excellence, le domaine de l’entrepre-

neur71, aux époques médio comme tardo-républicaines. Pourtant, dans de rares

cas, il semble que le propriétaire peut – voire doit – intervenir. Cette nécessité

dérive de ce que l’on a observé chez Caton : le fait que certaines tâches – en l’oc-

currence la réalisation de la chaux ou le creusement des fondations – ne peuvent

être exigées de l’entrepreneur et reviennent donc au propriétaire. Celui-ci peut

alors, s’il le souhaite ou s’il n’en a pas les moyens, employer lui-même une main

d’œuvre spécifique pour réaliser ces tâches.

Il est possible que l’on en ait également une trace plus tardive chez Cicéron.

En effet, lors de la visite des chantiers de son frère en septembre 54, celui-ci fait

70CicÉRon, Fam., vii, 14, 1.
71Voir 2. L’entrepreneur, un employeur, p. 506.
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venir un certain Cillo, originaire de la cité voisine de Vénafre72, semble-t-il pour

réaliser les parties souterraines d’un aqueduc alors en cours de construction73.

Cependant, à la fin de la République, l’intervention des propriétaires se can-

tonne essentiellement à certaines finitions, notamment aux revêtements et à la

peinture. Nos sources présentent ainsi quelques cas où des propriétaires passent

directement des contrats avec des peintres, comme, dans ce passage de Vitruve,

le secrétaire de César Fabérius74 :

Itaque cum et alii multi um etiam Fa- C’est ainsi, pour prendre cet exemple
berius scriba, cum in Auentino uoluisset entre beaucoup d’autres, que le scribe
habere domum eleganter expolitam, per- Fabérius, qui avait voulu avoir sur
istyliis parietes omnes induxit minio, qui l’Aventin une maison élégamment dé-
post dies xxx facti sunt inuenusto ua- corée, fit enduire de cinabre tous les
rioque colore. Itaque primo locauit indu- murs des péristyles : au bout de trente
cendos alios colores. jours, ces murs prirent une couleur

désagréable et toute tavelée. Aussi
s’empressa-t-il de passer marché pour
un enduit fait avec d’autres couleurs.

Le cas est limite à la fois parce qu’il s’agit d’une réalisation exceptionnelle

par les coûts engendrés et parce que l’opération est un échec, la couleur uti-

lisée s’avérant peu résistante au temps. Cependant, il révèle que la pose des

peintures est alors organisée selon des contrats spécifiques passés directement

entre le propriétaire et le peintre, ici par locatio. Le plus intéressant dans ce

passage tient dans ce que le peintre n’est pas tenu pour responsable de la dé-

gradation de ses peintures : Fabérius ne se retourne pas contre l’artisan ayant

réalisé la première pose mais se résigne à financer lui-même la deuxième pose

de peinture. Or, dans le cadre d’un contrat de locatio, la responsabilité à si court

terme de la dégradation d’un ouvrage aurait dû retomber sur l’entrepreneur, ici

le peintre75. C’est donc bien là une spécificité du matériau utilisé : un pigment

rare et extrêmement coûteux, le cinabre.

De fait, si, à la fin de la République, l’approvisionnement en matériaux in-

72CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3.
73Sur ce personnage, voir la notice prosopographique n° 4.04.
74VitRuve, vii, 9, 2. Traduction de la cuf. Sur ce passage, voir Nichols 2017, p. 163-179.
75Voir, au chapitre 3, 1.2.4. La question du risque, p. 176.
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combe à l’entrepreneur, un type de matériaux échappe à cette règle : les maté-

riaux de luxe et les éléments de décoration, dont les pigments les plus précieux.

La raison en est très clairement exprimée par Vitruve76 :

Quis enim antiquorum non uti medica- Qui en effet, parmi les anciens, ne
mento minio parce uidetur usus esse ? semble avoir utilisé le minium avec
At nunc passim plerumque toti parietes parcimonie, comme on le fait d’un mé-
inducuntur. Accedit huc chrysocolla, os- dicament? Mais aujourd’hui on l’ap-
trum, armenium. Haec uero cum indu- plique la plupart du temps indistinc-
cuntur etsi non ab arte sunt posita, ful- tement sur des murs entiers. Cela ar-
gentes oculorum reddunt uisus, et ideo rive également pour la chrysocolle, la
quod pretiosa sunt, legibus excipiuntur pourpre et le bleu d’Arménie. Lors-
ut a domino, non a redemptore reprae- qu’on applique ces couleurs, même si
sententur. elles ne sont pas posées avec art, elles

offrent un aspect éclatant au regard ; et
parce qu’elles sont coûteuses, il est ex-
pressément stipulé dans les cahiers des
charges qu’elles doivent être fournies
par le propriétaire, non par l’entrepre-
neur.

Le passage, dont la visée moralisatrice est très claire, insiste sur le coût de

ces pigments : parce que l’achat de ces couleurs représente un investissement

financier lourd – trop lourd pour les peintres sous-entend le texte77–, il retombe

sur le propriétaire qui choisit (avec mauvais goût ajoute Vitruve) de les utiliser.

Cet arrangement perdure au moins jusqu’à l’époque de Pline, dont les mots sont

presque identiques à ceux de Vitruve78 :

Sunt autem colores austeri out floridi. Les couleurs sont soit austères, soit
[…] Floridi sunt – quos dominus pingenti éclatantes. […] Les couleurs éclatantes
praestat – minium, Armenium, cinna- – que le propriétaire fournit au peintre
baris, chrysocolla, Indicum, purpuris- – sont le minium, le bleu d’Arménie,
sum ; ceteri austeri. le cinabre, la chrysocolle, l’indigo et le

purpurissum ; les autres sont des cou-
leurs austères.

76VitRuve, vii, 5, 8.
77S. D. MaRtin 1989, p. 40 souligne les raisons économiques de cette clause.
78Pline, N. H., xxxv, 12, 6 (30).
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La liste de couleurs est plus large chez Pline. Pour le reste, le raisonnement

est le même : on retrouve la notion d’éclat (rendue par « fulgentes » chez Vi-

truve et « floridi » chez Pline) et, surtout, l’incise expliquant que c’est au pro-

priétaire de les fournir au peintre. Notons qu’il ne s’agit pas seulement de les

pré-payer, comme cela peut être le cas dans un chantier pour les opérations les

plus couteuses79, mais bien de les fournir (« repraesententur » ; « praestat ») : ce

n’est donc pas seulement une question de coût, mais également d’accessibilité

ou, plutôt, de réseaux d’approvisionnement auxquels, faut-il comprendre, les

riches propriétaires ont un accès plus facile que les peintres80.

1.3.2 Les réseaux d’importation du marbre

L’importance de ces réseaux ressort de l’étude d’un autre matériau de luxe

dont l’approvisionnement revient au propriétaire : le marbre81. La correspon-

dance de Cicéron est, là encore, une source privilégiée pour comprendre le fonc-

tionnement de ces réseaux. En effet, à plusieurs reprises, l’orateur cherche à se

fournir en colonnes, statues ou éléments de décors importés, essentiellement

de Grèce. C’est le cas notamment d’une lettre adressée à M. Fabius Gallus, ami

d’Atticus et de Cicéron, alors en Achaïe, en 4682. Elle témoigne d’un jeu com-

plexe de commandes et d’achats que résume le schéma suivant :

79Un cas est présenté ci-dessus, p. 40 (dans 1.1.2. Le propriétaire tardo-républicain : un
homme qui délègue.

80Sur ces réseaux, à l’époque tardo-républicaine, voir p. 597 (dans 2.2. L’atelier comme lieu
de travail ?).

81Sur divers aspects des réseaux d’importation du marbre, parmi l’abondante bibliographie
sur l’utilisation des différents marbres à Rome – essentiellement dans des constructions pu-
bliques –, voir BuRfoRd 1960 ; E. Rawson 1975 ; Pensabene 1983 ; Gaggiotti 1987 ; Pensabene 
1995 ; MaischbeRgeR 1997 ; Pensabene 1998 ; Fant 2001 ; Fant 2008b ; Fant 2008a ; S. BeRnaRd 
2010 ; Pensabene 2013 ; DucRet 2017 ; GRawehR 2019. Sur l’importance symbolique de ce ma-
tériau, voir dernièrement GRos 2016.

82CicÉRon, Fam., vii, 23.
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délègue à

achète à

conseille

délègue à
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achète à

M. Fabius Gallus Damasippe

C. Avianus Evander

Cicéron

M. Aemilius Avianinus

affranchi de Cicéron

Junius

Proche de Cicéron
Patron d'Evander

(Achaïe)

Affranchi de M. Aemilius Avianinus
(Achaïe)

Proche d'Evander
(Achaïe ?)

Proche de Cicéron
(Achaïe)
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Nom

(Rome ?)

Légende :

Acheteur secondaire (délégué)

Acheteur primaire (maître d'ouvrage)

Producteur (sculpteur)

Fig. I.2 – Réseau d’importation de statues grecques pour Cicéron (46 av. J.-C.)

Le personnage au centre de ce réseau est le destinataire de la lettre, Gallus,

à qui Cicéron a commandé des statues et des tableaux, au nom de l’amitié qui

les lie et de goûts communs. Celui-ci a donc acheté un groupe de quatre ou

cinq statues (des Bacchantes, un Mars) au sculpteur C. Avianus Evander, qui

se trouve être l’affranchi d’un proche de Cicéron, M. Aemilius Avianinus. Cela

explique sans doute que Cicéron connaisse les statues en question, qui ne cor-

respondent ni à ses attentes ni à ses prix. Un troisième acheteur apparaît alors,

qui pourrait sauver la situation : Damasippus, peut-être L. Licinius Crassus Da-

masippus dont Cicéron, quelques mois plus tard, lorgne les jardins romains83.

Cicéron espère qu’il rachète à Gallus le groupe en question, y compris à un

83CicÉRon, Att., xii, 29. Identification proposée par J. Beaujeu dans l’index nominum de la
correspondance.
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prix plus bas que l’achat initial. De fait, la lettre montre bien que Gallus n’est

qu’un intermédiaire entre Evander et Cicéron, le sculpteur et l’acheteur : s’il

a acquis le groupe, il ne l’a pas encore payé. Il n’est donc pas question qu’il

avance les sommes à Cicéron mais seulement qu’il serve de relais pour un paie-

ment à distance : Cicéron paiera le banquier de son ami, à Rome, au moment où

Gallus paiera Evander à Athènes. Deux autres personnages interviennent dans

l’histoire, dont les rôles sont bien moins clairs mais qui semblent avoir secondé

Gallus : un affranchi de Cicéron, non nommé, à qui l’orateur avait transmis des

consignes (qu’il n’a semble-t-il pas respectées) et Junius, un proche du sculpteur

qui paraît avoir poussé Gallus à l’achat. Enfin, un dernier personnage n’est pas

nommé mais permet de compléter les réseaux d’amitié et de clientèle des ac-

teurs : M. Aemilius Avianinus, patron du peintre C. Avianus Evander et proche

de Cicéron et d’Atticus, que Cicéron recommande à la même période à son ami

Servius Sulpicius Rufus alors gouverneur d’Achaïe84.

La tâche confiée à Gallus est lourde : il doit non seulement choisir des

œuvres (statues, support de table et tableaux) pour Cicéron mais aussi les payer

(et organiser avec Cicéron un remboursement concomitant), avant de s’occuper

de leur acheminement – le tout en tenant Cicéron informé de l’ensemble des

opérations. On ne sait ce qu’il est advenu des œuvres commandées cette année-

là, la correspondance entre Cicéron et Gallus n’étant pas davantage conservée,

mais un épisode plus ancien permet de compléter ces données sur le transport

des objets. En effet, entre novembre 68 et juillet 65, Cicéron se fait livrer à Tus-

culum deux lots de statues et d’autres éléments décoratifs faits de différents

marbres grecs. Cette fois, le pivot central de la commande est Atticus, alors à

Athènes. Le calendrier de cette longue affaire est résumé dans le tableau sui-

vant :

84CicÉRon, Fam., xiii, 21 ; Fam., xiii, 27 ; Fam., xiii, 2.
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Date Étape Objet Intermédiaire Destination Source 

nov.-déc. 68 Commande Objets d’art Atticus Gymnase Att., I, 6, 2 / 
I, 5, 7 

13 fév. 67 Paiement Statues en marbre de Mégare Atticus / 
Cincius  Att., I, 7 / 

I, 8, 2 
2e moitié fév. 

67 Commande Hermès en marbre pentélique 
avec têtes de bronze Atticus  Att., I, 8, 2 

fév. puis 
mars-avril 67 Transport à prévoir Statues en marbre de Mégare 

et hermès 
Atticus / 
Lentulus  Att., I, 8, 2 / 

I, 9, 2 

mars-avril 67 Commande Autres objets Atticus Académie  
(= gymnase) Att., I, 9, 2 

avril-juil. 67 

Transport à prévoir Statues et Herméraklès 

Atticus 

Palestre et 
gymnase 

Att., I, 10, 3 
Commande 

Autres statues et œuvres d’art 
Bas-reliefs 

Deux margelles ornées de 
reliefs 

Petit atrium 

juil.-août 67 Transport à prévoir Objets acquis Atticus Académie Att., I, 11 

fin 67 
Débarquement à 

Caïète 
Paiement du transport 

Statues 
Atticus / 
envoyé 

anonyme 
 Att., I, 3, 2 

début 66 
Commande Hermathéna 

Autres objets d’art 
Atticus Académie Att., I, 4, 3 

Transport Formies - 
Tusculum Statues 

juil. 65 Remerciements Hermathéna Atticus Gymnase Att., I, 1, 5 
 

Fig. I.3 – Commandes de statues et objets d’art à Atticus (68-65 av. J.-C.)

L’affaire est d’importance pour Cicéron : toutes les lettres écrites à Atticus

à cette période comportent au moins une allusion au sujet. Seul le retour d’At-

ticus à Rome dans l’été 65 met fin à ces commandes. Durant les deux ans et

demi de son séjour à Athènes, ce dernier aura envoyé deux lots à Cicéron pour

décorer sa villa de Tusculum tout récemment acquise : un premier comprend

des statues en marbre de Mégare, plusieurs hermès (dont un représente Hé-

raklès) et des marbres architecturaux ; la pièce maîtresse du second lot est un

hermès d’Athéna. Le trajet du premier lot peut être suivi dans le détail85 : les

commandes sont passées entre la fin d’année 68 et juillet 67, Atticus acquiert

peu à peu les objets dans la première moitié de 67, il les envoie ensuite à Ci-

céron avant la fermeture de la saison navigable, ils arrivent en Italie fin 67 et

sont installés à Tusculum, leur destination finale, au début de l’année 66. Entre

temps, ils ont été stockés quelques semaines dans la villa de Cicéron à Formies,

toute proche du lieu de débarquement. Quant au second lot, on ne connaît que
85Voir la carte F.4. Importation de marbres pour Cicéron, p. 917.

59



I. La maÎtRise d’ouvRage

la date de l’acquisition, au début de l’année 66, et sa date d’arrivée à Tusculum,

en juillet 65. Entre les deux, le trajet était sans doute sensiblement identique.

Dans les deux cas, il faut donc compter près d’un an et demi entre le moment

où Cicéron passe commande et le moment où les objets sont installés dans leur

destination finale. Le détail de la correspondance permet de connaître les mo-

dalités du transport, mais également les transactions financières ayant permis

ces importations. Selon un fonctionnement identique aux commandes passées

à Gallus, Atticus achète les pièces que Cicéron lui rembourse rapidement. Ici, la

transaction passe par L. Cincius, l’affranchi d’Atticus qui gère ses biens à Rome

en son absence. Le paiement du transport est quant à lui assuré au port de dé-

barquement, à Caïète, où Cicéron envoie un de ses familiers depuis Rome dès

qu’il apprend l’arrivée du chargement.

Ce sont donc bien des réseaux personnels qui permettent ces importations

depuis la Grèce et qui en assurent toutes les étapes que ce soit l’achat sur place,

les transactions financières mais aussi le transport : en 67, Cicéron espère dans

un premier temps faire passer les objets sur le navire d’un certain Lentulus86

avant que l’idée ne soit abandonnée. Si l’on ignore qui est ce personnage, du

moins est-il clair qu’il s’agit une nouvelle fois de réseaux personnels, communs

à Cicéron et Atticus.

Il faut noter par ailleurs que ces réseaux permettent à la fois un approvi-

sionnement en œuvres d’art (statues, tableaux, bas-reliefs et même un pied de

table) et en décors architecturaux (margelles pour un petit atrium), sans que les

correspondants ne marquent la différence entre les deux87 : pour eux, il s’agit

d’importer des éléments qui achèvent leurs constructions. Ces achats s’insèrent

réellement dans les travaux de rénovation qu’entreprend Cicéron après l’achat

de sa villa de Tusculum, au point que Cicéron peut écrire de l’Hermathéna que

lui a fournie Atticus88 :

Hermathena tua ualde me delectat et po- Ton Hermathéna fait mes délices, et on

86J. Beaujeu propose d’y reconnaître P. Cornelius Lentulus Spinther qui devient édile cu-
rule en 63 et aide Cicéron, alors consul, dans sa lutte contre Catilina. Il admet cependant que
l’identification est peu sûre.

87Sur l’ornatus comme unité juridique, voir Y. Thomas 1998 ; Dubouloz 2011, p. 66-87 ;
Davoine 2017.

88CicÉRon, Att., i, 1, 5. Traduction de la cuf.
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sita ita belle est ut totum gymnasium l’a mise en si belle place que c’est le
[eliu] ἀνάθημα esse uideatur. gymnase tout entier qui paraît être une

œuvre d’art offerte à la déesse.

Quant à l’unité des lots, elle tient essentiellement de leur provenance, plus

encore que du matériau utilisé puisque certaines statues sont partiellement réa-

lisées en bronze. Ces lots trouvent un pendant archéologique dans le charge-

ment de l’épave trouvée au large de Mahdia en 1907 et datée du deuxième quart

du ier siècle av. J.-C.89 Le bateau, qui venait du Pirée et allait sans doute à Rome,

aurait été détourné par une tempête au large de la Sicile avant de s’échouer près

des côtes tunisiennes. Il contenait aussi bien des statues, des meubles et objets

de décoration de marbre et de bronze (dont des hermès) que des éléments archi-

tecturaux, essentiellement des fûts de colonnes (près de 70) et des chapiteaux

mais aussi des corniches. Le caractère hétéroclite du chargement rappelle celui

des commandes de Cicéron et l’épave constitue un bel exemple archéologique

de ce type d’importations destinées au marché privé italien.

De fait, si les commandes passées par Cicéron à Atticus entre 68 et 65 puis

à Gallus en 46 ne contiennent pas de colonnes, l’orateur en importe lui aussi

pour d’autres projets. En effet, lorsqu’en 45 il prévoit d’édifier un sanctuaire à

la mémoire de sa fille Tullia morte en couche, il fait cette demande à Atticus90 :

Tu tamen cumApella Chio confice de co- Quoi qu’il en soit, règle avec Apella de
lumnis. Chios la question des colonnes.

La phrase apparaît à la fin d’une longue discussion sur les différents ter-

rains que Cicéron pourrait acquérir pour accueillir le sanctuaire. Le projet n’en

est donc qu’à ses balbutiements – et il y restera puisque l’idée est abandon-

née quelques mois plus tard. Toutefois, Cicéron a une idée précise de l’édifice à

construire91 et a déjà organisé l’approvisionnement en colonnes. Le verbe « con-
ficio » s’applique plutôt à l’achèvement d’un processus et le caractère allusif de

la phrase révèle qu’Atticus et Cicéron ont déjà défini, dans des discussions anté-

rieures, les détails de la commande : l’approvisionnement en colonnes est prévu

89HellenKempeR Salies et PRittwitz und GaffRon 1994.
90CicÉRon, Att., xii, 19, 1.
91CicÉRon, Att., xii, 18, 1.
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avant même l’ouverture du chantier, moins d’un mois après le décès de Tullia92.

Il est une nouvelle fois question des colonnes quelques mois plus tard, le 3 juin,

lorsque Cicéron demande à Atticus de s’informer sur les taxes d’import93 :

Columnarium uide ne nullum debea- Assure-toi bien que je n’ai aucune taxe
mus ; quamquam mihi uideor audisse à payer sur les colonnes ; il me semble
<e> Camill[i]o commutatam esse legem. d’ailleurs avoir entendu Camille dire

que la loi a été modifiée.

Une partie du contexte manque, mais il est clair que l’achat des colonnes

est suffisamment avancé pour que soit envisagé un calcul des taxes qu’il induit.

Là encore, ce sont des réseaux personnels qui assurent cette étape de l’approvi-

sionnement : Cicéron passe par Atticus pour prendre connaissance des règles

d’import et a déjà été conseillé sur ce point par un de ses proches, C. Furius Ca-

millus, spécialiste de la législation financière à qui l’orateur fait plusieurs fois

appel94. L’existence même de cette taxe, qu’elle ait ou non été abrogée au mo-

ment où Cicéron s’y intéresse, témoigne de ce que l’import des colonnes – et

peut-être d’autres éléments architecturaux ou objets d’art de ce type – est consi-

déré comme un domaine suffisamment spécifique pour recevoir une législation

elle-même spécifique95.

L’abandon du projet96 ne permet pas d’en savoir plus sur ces colonnes dont

nous ignorons le nombre ou la taille. Par contre, le nom de celui qui reçoit la

commande, Apella de Chios, est riche en informations : il s’agit très probable-

ment d’un Grec, originaire ou résident à Chios, île connue pour ses carrières

de marbre « portasanta » d’un rouge tacheté97. Qu’Atticus soit chargé de cette

commande n’est pas étonnant : il est alors à Rome d’où il gère l’essentiel des

affaires de Cicéron, retiré pour une longue période de deuil à Astura. Mais cela

montre également la place centrale de ce personnage dans les réseaux d’impor-

tation d’œuvres d’art entre la Grèce et Rome.

92La lettre est datée du 14 mars 45 et Tullia est morte dans le courant du mois de février.
93CicÉRon, Att., xiii, 6, 1. Traduction de la cuf.
94Voir par exemple CicÉRon, Fam., v, 20, 3.
95D’après Guilhembet 2001, p. 222, n. 28, cette taxe sur les colonnes ne concernerait pas les

maisons.
96La dernière référence au sanctuaire date du 13 juin 44 (CicÉRon, Att., xv, 15, 3.
97De Nuccio et UngaRo 2002.
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La correspondance cicéronienne nous en offre un dernier exemple. En avril

55, Cicéron se fait l’intermédiaire entre Atticus et Pompée, qui construit alors

son théâtre98 :

Tibi etiam gratias agebat quod signa Par ailleurs il (Pompée) t’a adressé ses
componenda suscepisses. remerciements pour t’être chargé de

l’arrangement des statues.

Le rôle d’Atticus n’est pas parfaitement clair, le verbe componere ayant un

sens très général. Cependant, vu son implication dans d’autres projets, il est

probable qu’Atticus se soit chargé de tout ou partie de l’approvisionnement

et peut-être même du choix des statues en fonction de leur destination dans

l’enceinte du théâtre. Là encore, mais cette fois pour une réalisation destinée

à être publique, ont joué des réseaux personnels liant Pompée à Atticus via

Cicéron.

Les textes sont nombreux à faire des références, plus ou moins allusives, à

l’approvisionnement en colonnes, au point que cela puisse être un motif rhéto-

rique99 et que cela devienne un cas d’école juridique100. Il en ressort que le coût

des colonnes est calculé à part101. Ainsi, dans son discours contre Verrès en 70,

Cicéron fait-il une comparaison entre le redressement des colonnes du temple

des Castors102 et l’approvisionnent de colonnes pour un édifice privé103 :

Ostendam in aedibus priuatis longa dif- Je vous montrerai que, dans une mai-
ficilique uectura columnas singulas ad son privée, des colonnes non moins
impluuium hs cciɔɔcciɔɔ non minus grandes, destinées à un impluvium, et
magnas locatas. dont le transport a été long et difficile,

ont été affermées pour vingt mille ses-
terces l’une.

98CicÉRon, Att., iv, 9, 1. Le théâtre est achevé quelques mois plus tard puisque les jeux
d’ouverture sont célébrés avant la mi-octobre de cette même année (CicÉRon, Fam., vii, 1).
Voir SauRon 1987.

99Par exemple CicÉRon, Scaur., xxii, fRag. 1 repris par Quintilien (v, 13, 40).
100Digeste, 41.03.30.01 (Labéon).
101Voir par exemple ValÈRe Maxime, ix, 1, 4.
102Sur ce dossier et l’ensemble de la causa Iuniana, voir A. Annexes textuelles (1) : la causa

Iuniana, p. 771.
103CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147.
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Le texte est clair : la fourniture des colonnes a fait l’objet d’un contrat à

part, compté par colonne. Pour une époque plus tardive, Gaius (iie siècle ap. J.-

C.) donne un exemple de ce que peut comprendre un tel contrat104 :

Qui columnam transportandam Celui qui a pris à charge le transport
conduxit, si ea, dum tollitur aut por- d’une colonne, si celle-ci, alors qu’elle
tatur aut reponitur, fracta sit, ita id est soulevée, portée ou repositionnée,
periculum praestat, si qua ipsius eo- se brise, alors c’est lui qui porte le
rumque, quorum opera uteretur, culpa risque si cela survient par une faute de
acciderit : culpa autem abest, si omnia sa part ou de celle d’un de ceux dont il
facta sunt, quae diligentissimus quisque emploie le travail. Mais il n’y a pas de
observaturus fuisset. faute s’il a pris toutes les précautions

qu’un homme des plus consciencieux
aurait observées.

Le contrat de locatio est passé « [ad] columnam transportandam ». Pourtant,

l’entrepreneur est responsable non seulement de son transport (portare) mais

également de sa mise en place finale (reponere). Le singulier rappelle le fait que,

dans les textes précédents, les coûts sont comptés à la colonne.

Ce texte en témoigne : la pratique dissociant l’approvisionnement des co-

lonnes, notamment de marbre, des autres matériaux de construction perdure

bien au-delà de la période républicaine. Pline le Jeune, lorsqu’il décide de restau-

rer un temple à Cérès sur une de ses propriétés, passe lui aussi une commande

spécifique pour les éléments en marbre, les colonnes et les statues105 :

Velim ergo emas quattuor marmoreas Je désire donc que vous achetiez quatre
columnas, cuius tibi uidebitur generis, colonnes de marbre, de la variété que
emas marmora, quibus solum, quibus vous jugerez préférable, que vous ache-
parietes excolantur. Erit etiam uel fa- tiez des marbres pour décorer le sol et
ciendum uel emendum ipsius deae si- les murs intérieurs. Il faudra aussi faire
gnum, quia antiquum illud e ligno qui- faire ou acheter une statue de la déesse,
busdam sui partibus uetustate trunca- car à la statue actuelle, en bois, fort
tum est. vieille, il manque plusieurs morceaux

par suite de son antiquité.

104Digeste, 19.02.25.07.
105Pline le Jeune, Ep., ix, 37, 4. Traduction de la cuf.
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Mustius, à qui est adressée la lettre, semble être architecte106 et c’est à lui que

Pline délègue l’achat de l’ensemble de la décoration, en lui laissant une grande

liberté à la fois sur le type de marbre, les éléments à acquérir mais aussi sur le

choix, du moins pour la statue, de faire du neuf ou de recourir au remploi.

Le point commun entre les peintures et les éléments de marbre est qu’il

s’agit de finitions coûteuses, que seuls les propriétaires les plus aisés peuvent

se permettre. Pline l’Ancien souligne d’ailleurs que ces deux éléments peuvent

à eux seuls permettre d’estimer la valeur d’une maison107 :

M. Lepido Q. Catulo cos., ut constat in- Sous le consulat de M. Lepidus et de
ter diligentissimos auctores, domus pul- Q. Catulus, le fait est établi par les au-
chrior non fuit Romae quam Lepidi is- teurs les plus sûrs, il n’y eut point à
pius, at, Hercules, intra annos xxxv ea- Rome de maison plus belle que celle de
dem centensimum lcum non optinuit. Lépidus lui-même, mais, par Hercule,
Computet in hac aestimatione qui uo- trente-cinq ans ne s’étaient pas écoulés
let marmorum olem, opera pictorum, in- que cette demeure n’était pas au cen-
pendia regalia et cum pulcherrima lau- tième rang. Et, dans une telle estima-
datissimaque certantes centum domus tion, si l’on veut, que l’on fasse ren-
posteaque ab innumerabilibus aliis in trer en compte la masse des marbres
hunc diem uictas. employés, les œuvres des peintres, les

dépenses dignes de rois et cent mai-
sons qui rivalisaient avec l’édifice le
plus beau et le plus admiré de Rome et
ensuite le nombre infini de celles qui
jusqu’à aujourd’hui vinrent surpasser
ces dernières.

Parmi d’autres dépenses « dignes des rois » (« inpendia regalia »), seuls les

marbres et les peintures sont individualisés comme la marque absolue du luxe,

qui permet de classer les propriétés en fonction de leurs prix. Que ces deux

éléments soient précisément ceux où intervient le propriétaire est alors tout à

fait logique et montre que ces choix relèvent bien d’une question économique

(à la fois financière et d’accès aux réseaux d’approvisionnement).

106Voir 4.2.2. Du plan théorique à un projet adapté au terrain, p. 415.
107Pline, xxxvi, 24 (15), 109-110. Traduction de la cuf. Sur l’importance des colonnes de

marbre dans la valeur d’une maison, voir aussi ValÉRius Maximus, ix, 1, 4.
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Conclusion : le propriétaire privé, plus qu’un simple maître d’ouvrage.

Les propriétaires privés, du moins les plus riches auxquels les sources nous

donnent accès, ne sont donc pas de simples maîtres d’ouvrage en ce sens qu’ils

ne se limitent pas à une commande et à un financement mais qu’ils fournissent

un réel apport aux chantiers réalisés pour eux. Cet apport évolue avec le temps :

chez Caton, le propriétaire est aussi un constructeur et d’ailleurs la construction

est une activité parmi d’autres de mise en valeur de la villa « catonienne »,

inscrite dans l’ensemble des tâches qu’il incombe au propriétaire d’organiser.

Il ne délègue qu’une partie du travail qui correspond quasiment uniquement

à de la main d’œuvre. Il est donc un acteur central du secteur du bâtiment,

notamment parce qu’il est au centre du marché des matériaux de construction.

À l’époque de Cicéron, si les choses ont bien changé, que les contrats de

locatio permettent de déléguer tout le chantier à un tiers et que les maîtres

d’ouvrage – ou leurs représentants – sont cantonnés à un rôle de suivi et de sur-

veillance de chantier, les riches propriétaires du milieu de Cicéron continuent

cependant de jouer un rôle actif dans un marché précis, celui des matériaux

de luxe, dont ils sont des échelons essentiels permettant de faire le lien entre

les zones de production (essentiellement orientales) et l’Italie centrale qui en

constitue alors une zone de consommation majeure.

Cette évolution mais aussi cette permanence de l’implication des proprié-

taires privés dans le secteur du bâtiment révèlent deux choses. Premièrement,

elles soulignent combien la question des coûts est centrale pour comprendre

l’organisation des chantiers de construction. Le désengagement des proprié-

taires n’est possible que si le profil des constructeurs évolue vers des acteurs

qui ne sont plus seulement des artisans louant leurs compétences et leur main

d’œuvre, mais des entrepreneurs ayant les moyens économiques de fournir éga-

lement les outils et les matériaux108. C’est également en ce sens qu’il faut com-

prendre que l’introduction du luxe dans la construction privée reste à la charge

des propriétaires : les coûts énormes que représentent ces nouveaux matériaux

les font sortir de ce qu’il est acceptable d’attendre d’un entrepreneur.

Cependant, et c’est là le second point à retenir de cette étude, à la question

108Sur les conséquences de cette remarque voir V. Un professionnel de la construction : l’en-
trepreneur, p. 481.
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financière s’ajoute celle des réseaux et, en l’occurrence, des réseaux d’approvi-

sionnement. Ce n’est pas seulement parce qu’ils sont chers que les matériaux de

luxe sont à la charge des propriétaires, c’est également parce que ces derniers

disposent des relais, à l’échelle de tout l’empire, qui permettent leur importa-

tion. D’ailleurs, à l’époque de Caton, le fait que les matériaux sont à la charge du

propriétaire peut également être lu en ce sens : le propriétaire n’est pas chargé

de faire venir jusqu’au chantier les matériaux, mais bien de les trouver et d’in-

diquer à son artisan où aller les récupérer. Là encore, cela place le propriétaire

dans un rôle de relais entre la production et la consommation de matériaux

largement produits dans le cadre particulier de la villa catonienne.

Ainsi, ces « maîtres d’ouvrage » privés sont bien des acteurs du bâtiment

dont le rôle sur le chantier est de plus en plus limité (mais jamais nul), mais

qui interviennent surtout en aval, dans l’approvisionnement du chantier, et

informent par conséquent une partie de ce secteur. Nous avons cependant

conscience qu’ils appartiennent à un milieu social restreint, celui des proprié-

taires aisés dépensant des sommes importantes pour acheter, construire et amé-

nager leurs propriétés, qu’il s’agisse de villas davantage tournées vers l’agré-

ment, comme celles de Cicéron, ou vers la production, comme celles de Caton.

La construction publique est assurée par les mêmes individus appartenant à

cette élite économique et politique non plus en tant que particuliers mais en tant

qu’hommes politiques109. Leur rôle est cependant fort différent et la maîtrise

d’ouvrage publique est caractérisée par la multiplicité des acteurs sur un même

chantier mais aussi par la discontinuité de leurs interventions.

2 Les multiples Rouages de la maÎtRise d’ouvRage publie

Dans le domaine public, le maître d’ouvrage est, par définition, la cité soit,

à Rome, la Res Publica. Elle est incarnée, selon les institutions de la cité, à la

fois par les assemblées (le Sénat à Rome, les décurions dans nombre de cités

italiennes) et par les magistrats, que l’on retrouve dans les textes explicitant

109Sur l’architecture, publique comme privée, comme moyen d’expression de l’élite politique
et, par conséquent, sur le rôle prépondérant de cette élite dans la construction, voir récemment
Davies 2017a et MascheK 2022 (notamment p. 17-18 avec un parallèle dans la Renaissance
florentine).
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la prise de décision et l’exécution en matière de construction. Une étude de ce

fonctionnement à Rome permet de mesurer toute la complexité de la délégation

des responsabilités et du suivi des chantiers.

2.1 « Ex Senatus Consulto… » : le Sénat, maître d’ouvrage théorique

Nous avons recensé une centaine d’inscriptions architecturales, pour la plu-

part dédicatoires, mentionnant des constructions110 :

« ex senatus consulto » (ou variantes) + verbe

Pour ne prendre qu’un exemple, c’est la formule utilisée dans l’inscription

rappelant la restauration du Pont Fabricius par les consuls de 21 av. J.-C.111 :

M(arcus) Lollius, M(arci) f(ilius), Marcus Lollius, fils de Marcus, et Quin-
Q(uintus) Lep[idus M(ani) f(ilius) tus Lepidus, fils de Manius, consuls, en
c]o(n)s(ules) ex s(enatus) c(onsulto) ont fait la vérification sur décret du Sé-
probaverunt. nat.

Les variantes sont nombreuses, la plus fréquente étant « de senatus sen-
tentia112 », l’une et l’autre pouvant se décliner, en fonction de la cité où est

produite l’inscription, en reprenant le nom des assemblées locales ou des en-

tités représentant la maîtrise d’ouvrage113 : « d(ecurionum) d(ecreto) » à Lucus

Feroniae à la fin du ier siècle av. J.-C.114 ou à Tusculum à la même époque115,

11097 inscriptions sur les 363 fiches de notre base.
111Cil 06, 01305 = Cil 06, 31594 = Cil 01, 00751 = Cil 01, 00641,5 = IllRp 00379 = Ils 05892

[AE 2008, 00169]. Photographie de l’inscription I.6, p. 117.
112À Rome (Cil 06, 01314 = Cil 06, 31597b = Cil 01, 00737 = IllRp 00367 = Ils 00035) mais

aussi dans les cités du Latium par exemple Némi (Cil 14, 4196 = Cil 01, 1433), Cora (Cil 10,
06517 = Cil 01, 01511 = Ils 05396 = IllRp 00300 = AE 2004, 00388) ou encore Fondi (Cil 10,
06233 = Cil 01, 01557a = Ils 06280 = IllRp 00601).

113Pour une recension de ces variantes en fonction de la cité, voir CÉbeillac-GeRvasoni 
1991, p. 200 et, surtout, CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 83 et les tableaux p. 66-79 révélant
combien les mentions d’un contrôle collégial sont fréquentes. D’autres tableaux (p. 118-125)
montrent par ailleurs que le contrôle des collèges locaux est aussi fréquemment mentionné
pour des actes d’évergétisme. Voir 2.3.1. Magistrats municipaux, p. 119 sur les conclusions que
l’on peut en tirer.

114Cil 01, 03338 = AE 1983, 00401.
115Cil 01, 01443 = IllRp 00059 = EE-09, 00697 = Ils 06214 = AE 1901, 00188 = Suppl. It. –

Latium vetus 1, 304.
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« d(e) d(ecurionum) s(ententia) » à Caiète 116 ou à Préneste117 au début du

ier siècle av. J.-C., « ex c(onscriptorum) c(onsulto) » à Casinum en 40 av. J.-C.118

La formule apparaît également chez Tite Live119 et chez Cicéron120 :

At ille, uobis audientibus, cum fabris se Mais celui-ci [Antoine], vous l’avez en-
domum meam uenturum esse dixit. […] tendu, a dit qu’il se rendrait chez moi
Cuius enim malefici tanta ista poena est avec des ouvriers. […] En effet, à quel
ut dicere in hoc ordine auderet se publi- crime correspond une telle peine, pour
cis operis disturbaturum publice ex se- qu’il ait osé dire, devant cet ordre, qu’il
natus sententia aedificatam domum? irait, avec des ouvriers publics, démolir

publiquement une maison construite
d’après un sénatus-consulte ?

Ainsi, dans les inscriptions mais aussi dans de nombreux textes littéraires,

le Sénat ou son équivalent local est présenté comme l’instigateur de l’essentiel

des chantiers publics. La concision de ces formules permet uniquement de sa-

voir qu’une décision de l’assemblée (decretum ou sententia) est à l’origine de ces

projets. Cependant, les Philippiques de Cicéron offrent un exemple détaillé de

la forme que peuvent prendre ces décisions et de leur contenu. En effet, dans

ses discours du 4 février puis du 21 avril 43 au Sénat, celui qui se présente alors

essentiellement comme l’ennemi d’Antoine propose d’abord qu’une statue soit

élevée sur les Rostres au juriste Ser. Sulpicius Rufus, décédé lors d’une mission

sénatoriale auprès d’Antoine121, puis qu’un monument aux morts soit construit,

toujours à Rome, pour la légion de Mars en souvenir de sa résistance face aux

troupes du triumvir lors de la bataille de Forum Gallorum le 14 avril122. La neu-

vième et la quatorzienne philippiques sont donc des extraits des discussions qui

ont alors eu lieu au Sénat et Cicéron y donne le texte des sénatus-consulte qu’il

y a proposés et qui y ont été adoptés. La partie centrale du premier sénatus-

consulte présente ainsi les choses123 :
116Cil 10, 04587 = Cil 01, 01576 = IllRp, 00559 = IATRebula, 00054 = DondeReR 1996, A118.
117Cil 14, 02980 = Cil 01, 01464 = Ils 06248 = IllRp 00658 = Suppl. It. – Latium vetus 1, 697

Ins.0214.
118Cil 10, 05159 = Ils 03784 = IllRp 00562a = Casinum-02, 00003 = AE 2008, 00294.
119Par exemple Tite Live, xxxvi, 36, 3, ou xl, 34, 6.
120CicÉRon, Phil. 1, iv, 12.
121CicÉRon, Phil. ix, vii, 15-17.
122CicÉRon, Phil., xiv, 38.
123CicÉRon, Phil. ix, vii, 16.
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Quae ob res, ita censeo : « […] cum talis Pour cette raison, voici ce que je pro-
uir ob rem publicam in legatione mor- pose : « […] Comme un tel homme est
tem obierit, senatui placere Ser. Sulpicio mort pour la République durant une
statuam pedestrem aeneam in rostris ex ambassade, le Sénat est d’avis que soit
huius ordinis sententia statui circumque élevée à Servius Sulpicius une statue
eam statuam locum ludis gladiatori- pédestre en bronze sur les Rostres se-
busque liberos posterosque eius quoquo lon l’avis de notre ordre et qu’autour
uersus pedes quinque habere, quod is ob de cette statue un espace de cinq pieds
rem publicam mortem obierit ; eamque de tous côtés soit réservé à ses enfants
causam in basi inscribi ; utique C. Pansa, et descendants pour assister aux jeux
A. Hirtius, consules, alter amboue, si iis et aux combats de gladiateurs, parce
uideatur, quaestoribus urbanis imperent qu’il est mort au service de la Répu-
ut eam basim statuamque faciendam et blique ; cette raison sera inscrite sur
in rostris statuendam locent, quantique la base de la statue ; que Caius Pansa
locauerint tantam pecuniam redemptori et Aulus Hirtius, consuls, un seul ou
attribuendam soluendamque curent. » les deux, s’ils le jugent bon, donnent

l’ordre aux questeurs urbains de faire
la locatio pour la réalisation de la base
et de la statue et pour son érection
sur les Rostres, ainsi que de se charger
d’allouer et de verser au redemptor la
somme prévue par la locatio. »

L’échelle de décision est intéressante : Cicéron propose (« censeo ») au Sénat

de décider (« placuit ») et de charger les consuls d’ordonner (« imperent ») aux

questeurs de faire faire les travaux124. La chaîne décisionnaire est légèrement

différente dans le second sénatus-consulte125 :

Cumque legio Martia princeps cum hos- Comme la légion de Mars a, la pre-
tibus conflixerit atque ita cum maiore mière, engagé le combat avec l’enne-
numero hostium contenderit […] senatui mi et qu’ainsi elle a lutté contre un en-
placere ut C. Pansa, A. Hirtius, consules, nemi supérieur en nombre […] le Sé-
imperatores, alter amboue, si iis uidea- nat est d’avis que Caius Pansa et Aulus
tur, iis qui sanguinem pro uita, libertate, Hirtius, consuls et généraux victorieux,
fortunis populi Romani, pro urbe, tem- un seul ou les deux, s’ils le jugent bon,
plis deorum immortalium profudissent, pour ceux qui ont versé leur sang pour
monumentum quam amplissimum lo- la vie, la liberté, les biens du peuple ro-

124Sur le rôle exact de ces derniers, voir 2.2.3. Interventions exceptionnelles des questeurs,
p. 90.

125CicÉRon, Phil., xiv, 38.
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candum faciendumque curent quaesto- main, pour la Ville et les temples des
resque urbanos ad eam rem pecuniam dieux immortels, se chargent de la loca-
dare, attribuere, soluere iubeant. tio et de la réalisation d’un monument

le plus imposant possible et qu’ils or-
donnent aux questeurs urbains de don-
ner, d’allouer et de verser les sommes
nécessaires.

Cette fois, ce sont les consuls qui lancent les travaux que les questeurs se

contentent de payer. Cependant, le début de la chaîne est identique : c’est au

Sénat qu’il revient de décider de la construction et de charger les magistrats

de la réaliser. La description des travaux à effectuer est par contre succincte :

une statue pédestre en bronze et sa base pour Servius et un « monumentum »

sans plus de précision pour les morts de la légion de Mars. C’est donc ensuite

aux magistrats de définir plus précisément à la fois l’emplacement et la forme

exacte des réalisations dont ils sont chargés.

Dans le cas de travaux de restauration, les choses semblent se passer exac-

tement de la même façon. Par exemple, la réfection conjointe de l’aqua Appia
et de l’Anio vetus en 144 est présentée ainsi par Frontin126 :

Post annos centum uiginti septem, id Cent vingt-sept ans après, c’est à dire
est anno ab urbe condita sexcentesi- en l’an 608 de la fondation de Rome,
mo octauo, Ser. Sulpicio Galba [cum] sous le consulat de Servius Sulpicius
L. Aurelio Cotta consulibus, cum Ap- Galba et de Lucius Aurelius Cotta,
piae Anionisque ductus uetustate quas- comme sur les aqueducs de l’Appia et
sati127 priuatorum etiam fraudibus in- de l’Anio, déjà endommagés par la vé-
terciperentur, datum est a senatu nego- tusté, des dérivations privées fraudu-
tium Marcio, qui tum praetor inter ciues leuses détournaient de l’eau, mission
ius dicebat, eorum ductuum reficiendo- fut donnée par le Sénat à Marcius, qui
rum ac uindicandorum. Et, quoniam in- était alors préteur urbain, de restaurer
crementum urbis exigere uidebatur am- ces aqueducs et de les dégager des em-
pliorem modum aquae, eidem manda- branchements privés. Et, puisque l’ac-
tum a senatu est ut curaret quatinus croissement de la Ville semblait exi-
alias aquas quas posset in urbem perdu- ger une quantité d’eau plus importante,
ceret. le même se vit chargé par le Sénat

de veiller à faire venir en Ville autant

126FRontin, Aqu., vii, 1-2. Autre traduction du passage dans Dessales 2009, p. 16.
127Sur cette expression, voir Davoine 2021, p. 65.
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d’autres sources d’eau qu’il le pourrait.

C’est bien, là encore, le Sénat qui est à l’origine des travaux et Marcius se

voit d’ailleurs chargé en même temps, sûrement par un second sénatus-consulte

si l’on en croit la construction du texte, de la réalisation d’un nouvel aqueduc,

l’aqua Marcia.

Dans l’ensemble des cas précédemment cités, le Sénat intervient pour char-

ger des magistrats du lancement et, plus précisément dans les textes cicéroniens,

de l’ouverture juridique que représente la locatio. Il peut également nommer des

magistrats en cours de chantier pour la suite des opérations. C’est par exemple

le cas en 269, toujours d’après Frontin, pour la fin de la construction de l’Anio

Vetus après deux ans de travaux128 :

Post biennium deinde actum est in Se- Deux ans après, on discuta au Sénat de
natu de consummando eius aquae opere, l’achèvement des travaux de l’aqueduc,
referente † nocumi † praetore. Tum ex sur le rapport du préteur […]. Alors,
senatus consulto duumuiri aquae perdu- par sénatus-consulte, furent nommés
cendae creati sunt Curius, qui eam lo- duumvirs pour l’adduction de l’eau Cu-
cauerat, et Fuluius Flaccus. Curius, intra rius, qui en avait fait la locatio et Ful-
quintum diem quam erat duumuirum vius Flaccus. Curius mourut cinq jours
creatus decessit ; gloria perductae perti- après avoir été nommé duumvir ; la
nuit ad Fuluium. gloire d’avoir construit l’aqueduc re-

vint donc à Fulvius.

Le processus est tout à fait semblable aux exemples précédents : un magis-

trat (ici un préteur dont le nom est perdu) fait un rapport et met à délibération

au Sénat (comme Cicéron deux siècles plus tard) la question de l’achèvement

de l’aqueduc. Le Sénat décide alors de charger des magistrats, ici des duumvirs

créés spécifiquement pour l’occasion129, de prendre la suite des opérations. Il

s’agit probablement ici de faire la probatio de l’ouvrage. En effet, M’. Curius

Dentatus, alors nommé duumvir, avait lui-même ouvert le chantier en tant que

censeur en 272. Deux ans plus tard, sa charge de censeur étant terminée, il n’a

plus de titre lui permettant de suivre les travaux – qu’il espérait peut-être mener

à leur terme dans l’année et demi de sa censure.

128FRontin, Aqu., vi, 1-4.
129Sur cette magistrature extraordinaire, voir 2.2.5.1. Duumvirs, p. 107.
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De fait, des inscriptions attestent de l’intervention du Sénat pour nommer

les magistrats chargés de la probatio d’ouvrages. C’est bien là l’opération célé-

brée dans l’inscription du pont Fabricius citée plus haut130.

En définitive, toutes les étapes de l’ouverture à la fermeture des chantiers

sont suivies par le Sénat romain et, si l’on en croit les inscriptions, par les as-

semblées locales aussi bien dans des colonies que des municipes italiens. Dans

la colonie romaine de Pouzzoles, d’après l’inscription relatant les travaux réa-

lisés dans le Sérapeum en 105, c’est bien l’ensemble du chantier qui est placé

sous la responsabilité, conjointe, des magistrats (les duumvirs) et du collège des

décurions, comme en témoigne le dernier paragraphe131 :

Hoc opus omne facito arbitratu duo- Qu’il fasse tous ces travaux selon la
vir(um) / et duoviralium, qui in consi- décision des duumvirs et des anciens
lio esse / solent Puteoleis, dum ni minus duumvirs qui siègent d’ordinaire au
viginti / adsient, cum ea res consuletur. conseil de Puteoli, à condition qu’ils
Quod / eorum uiginti iurati probauerint, ne soient pas moins de 20 présents au
probum / esto ; quod ieis inprobarint, in- moment où cette affaire sera débattue.
probum esto. Ce que 20 d’entre eux approuveraient

sous serment, que ce soit approuvé ; ce
qu’ils n’approuveraient pas, que ce ne
soit pas approuvé.

Que cela apparaisse à la fin de l’inscription, après le détail du cahier des

charges et juste avant la mention de la probatio montre bien que l’assemblée

locale garde la main sur l’ensemble des travaux : elle ne se contente pas de

déléguer aux duumvirs la maîtrise d’ouvrage mais elle l’assure elle-même en

validant ou non leur bon déroulement132.

La loi de Pouzzoles présente l’action des duumvirs et celle du conseil de

la colonie comme complémentaires – les premiers siégeant au second. Il est

d’ailleurs probable qu’en règle générale les assemblées valident les décisions

des magistrats. Les exemples de conflits entre magistrats et Sénat existent, mais

130Texte p. 68 et photographie I.6, p. 117.
131Cil 10, 01781 = Cil 10, 01793 = Cil 01, 00698 = IllRp 00518 = Ils 05317 = Ils 05389 [AE

2003, 00124][AE 2007, 00010][AE 2011, 00070], c. 3, l. 7-12. Texte présenté dans son intégralité
en annexes, p. 796.

132Comparaison entre les procédures romaines et municipales : 2.3.1. Magistrats municipaux,
p. 119.
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sont essentiellement limités à un type de constructions : les temples voués par

les généraux romains au cours d’une bataille ou d’une campagne militaire133.

En outre, contre la bibliographie antérieure qui étudiait les temples construits

par des généraux comme des affirmations politiques individuelles134, E. M. Orlin

souligne l’équilibre politique dont témoignent ces constructions sur lesquelles

le Sénat garde toujours le contrôle135. Reste que la construction de nouveaux

temples dans ce cadre précis semble échapper, du moins en partie, au Sénat,

d’autant plus si le financement des travaux est assuré par le butin amassé durant

la campagne militaire (ce que l’on appelle des temples manubiaux)136. Un texte

de Cicéron montre bien la particularité de ces constructions137 :

idemque postea non meum monumen- après cela, grâce à la tolérance des
tum (non enim illae manubiae meae, mêmes personnages, un monument qui
sed operis locatio mea fuerat), monu- n’était pas le mien (car il n’avait pas
mentum uero senatus hostili nomine et été élevé avec l’argent d’un butin fait
cruentis inustum litteris esse passi sunt. par moi, j’avais seulement passé les

marchés pour sa construction), mais
qui était celui du Sénat, subit l’outrage
d’une inscription où se lisait, en lettres
dégouttantes de sang, le nom d’un en-
nemi public.

L’incise construit l’opposition entre un monument financé ex manubiis, qui

serait alors sous le contrôle de son constructeur, et un monument appartenant

au Sénat dont Cicéron s’est uniquement vu chargé de la locatio138 : dans ce

second cas, le magistrat locator voit son nom inscrit sur le monument et retire

donc de sa charge un certain prestige, mais il ne peut considérer le monument

comme étant « le sien » (« meum »). Notons cependant qu’il s’agit ici de la

133Sur ces constructions, voir 2.2.4.1. Votum et temples dimicatoires, p. 94.
134PietilÄ-CastRÉn 1987 ; ZiolKowsKi 1992.
135ORlin 1997.
136Voir notamment TRisciuoglio 1998, p. 128-129. Pour lui, les monuments construits par les

édiles ex multatico rentrent également dans cette catégorie. Le peu de sources sur ces derniers
ne permet cependant pas de valider ou non cette hypothèse : voir 2.2.2. L’édilité des édiles, p. 87.
Sur l’utilisation du butin par les généraux républicains, voir AbeRson 1994.

137CicÉRon, Fam., i, 9, 15. Traduction de la cuf.
138F. Zevi propose de l’identifier à la porte d’Ostie : Zevi 1996-1997, notamment p. 107-108,

puis Fedeli et Zevi 2013.

74



2. Les multiples rouages de la maîtrise d’ouvrage publique

paternité symbolique du monument, ce qui ne dit pas grand chose sur la marge

de manœuvre réelle du magistrat lors de la construction139, et que Cicéron tente

d’intéresser le Sénat à ses propres malheurs et aux coups que lui porte alors

Clodius.

Cependant, même dans le cas des temples manubiaux, le Sénat garde un cer-

tain contrôle sur les constructions des généraux de retour de campagne. Ainsi, à

partir de 304 au plus tard, une loi prévoit qu’il est nécessaire d’obtenir l’autorisa-

tion des Pères pour dédier un monument140. Cette loi s’inscrit dans un contexte

particulier, la série de conflits qui opposent l’édile Cn. Flavius au Sénat pour la

construction du temple de la Concorde finalement dédié en 304141. De fait, nos

sources témoignent de plusieurs moments de tension où les prérogatives des

magistrats d’une part et du Sénat d’autre part entrent en conflit.

Cependant, si des conflits politiques peuvent rejaillir sur des projets édi-

litaires, le Sénat ne semble pas le lieu le plus à même de faire ressurgir ces

tensions. C’est ce qu’il ressort d’un exemple développé par Tite Live : en 222, à

la bataille de Clastidius où il reçut les dépouilles opimes, M. Claudius Marcellus

aurait voué un temple à Honos et Virtus. D’après Tite Live, c’est bien un unique

temple qui est alors voué, à un couple de divinités que Marcellus estimait sans

doute complémentaires142. Or la dédicace de ce temple, dont il a sûrement en-

trepris les travaux à son retour à Rome et qui est terminé au plus tard en 208,

est empêchée par le collège des pontifes. Tite Live présente ainsi les choses143 :

Marcellum aliae atque aliae obiectae Quant à Marcellus, des scrupules re-
animo religiones tenebant, in quibus ligieux se présentant à son esprit les
quod cum bello Gallico ad Clastidium uns après les autres le retenaient (à
aedem Honori et Virtuti uouisset de- Rome), entre autres le fait qu’il avait
dicatio eius a pontificibus impedieba- voué à la bataille de Clastidium, lors de

139Pour A. Trisciuoglio, ce texte est pourtant la preuve que les monuments manubiaux
échappent au Sénat (TRisciuoglio 1998, p. 129-130).

140Tite Live, ix, 46, 7. Texte cité p. 100. Voir ORlin 1997, p. 163. Tertullien affirme même que
la validation du Sénat est nécessaire pour les vœux de temples (TeRtullien, Adv. Nat., i.10.14
et Apol., 5.1), mais il est probable que ce soit une déformation de l’auteur chrétien (ZiolKowsKi 
1992, p. 203).

141Sur cette question, voir 2.2.4.1. Votum et temples dimicatoires, p. 102.
142Cicéron rattache quant à lui ce vœu à la prise de Syracuse en 211 et estime qu’il s’agit

d’emblée de deux temples différents : CicÉRon, 2 Verr. iv, lv ,123.
143Tite Live, xxvii, 25, 7-9.
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tur, quod negabant unam cellam duobus la guerre contre les Gaulois, un temple
<dis> recte dedicari, quia si de caelo tac- à l’Honneur et à la Vertu dont la dé-
ta aut prodigii aliquid in ea factum esset dicace était empêchée par les pontifes
difficilis procuratio foret, quod utri deo qui affirmaient qu’on ne pouvait dé-
res diuina fieret sciri non posset ; neque dier dans les règles une seule cella à
enim duobus nisi certis deis rite una hos- deux dieux, parce que si elle était frap-
tia fieri. Ita addita Virtutis aedes adpro- pée par la foudre ou que n’importe quel
perato opere ; neque tamen ab ipso aedes prodige y survenait, il serait difficile de
eae dedicatae sunt. trouver une expiation, puisqu’il ne se-

rait pas possible de savoir auquel des
deux dieux se rattacherait la manifes-
tation divine ; ils expliquaient en effet
qu’il n’était pas possible d’offrir une
seule victime expiatoire à deux dieux,
sauf pour certains dieux particuliers.
Pour ces raisons, un temple à la Vertu
fut ajouté à la hâte ; cependant Marcel-
lus ne put pas dédier lui-même ces deux
temples.

La fin du texte montre bien que des rivalités au sein de la classe dirigeante

ont coûté à Marcellus la dédicace de ses deux temples144. Les tensions politiques

ont donc ici, si l’on en croit Tite Live, des conséquences directes sur le chantier :

le premier temple est dédié bien après son achèvement et un second temple

voit le jour, non prévu dans les projets d’origine, et dont la construction semble

avoir été pressée par la volonté de le faire dédier par Marcellus père de son

vivant. Notons cependant que ce n’est pas au Sénat que se joue la question,

mais par le truchement du collège des pontifes. L’épisode témoigne donc plutôt

de l’incapacité du Sénat à s’opposer alors aux projets de Marcellus, du moins

pour l’épisode de la construction du ou des temples honorant ses vertus, et du

choix fait par ses opposants de passer par un collège religieux dont les décisions

sont bien plus difficiles à contourner145.

144C’est finalement son fils qui dédie le temple de Virtus trois ans plus tard, en 205
(Tite Live, xxix, 11, 13). Le temple d’Honos a sûrement été dédié entre temps, soit entre 208
et 205, mais on ignore par qui. D’après Cicéron, M. Marcellus se serait contenté de restaurer le
temple d’Honos consacré par Q. Maximus vers 250 (CicÉRon, Nat. D., ii, 6).

145C’est également par les pontifes qu’était passée l’opposition de la nobilitas contre
Cn. Flavius en 304 alors qu’il voulait dédié, en tant qu’édile, un temple à la Concorde
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Quant au récit de Diodore de Sicile sur les relations entre le Sénat et Appius

Claudius lors de sa censure, il témoigne sûrement plus de l’incompréhension

du système romain par l’historien grec que d’un conflit ouvert se soldant par

l’échec du Sénat – dont il serait alors l’unique attestation146 :

(Άππιος Κλαύδιος) μετά δε ταϋτα Ensuite, il (Appius Claudius) pava avec
της άφ’έαυτοο κληθείσης Άππίας de solides pierres la plus grande partie
όδοΰ το πλεΐον μέρος λίθοις στερεοΐς de la via Appia, qui reçut son nom de
κατέστρωσεν άπο ’Ρώμης μέχρι Καπύης, lui, et qui allait de Rome à Capoue sur
όντος του διαστήματος σταδίων une distance de plus de mille stades ;
πλειόνων ή χιλίων, και των τόπων τους pour avoir entaillé les collines de la ré-
μεν υπερέχοντας διασκάψας, τους δε gion en nivellant les endroits ravinés
φαραγγώδεις ή κοίλους άναλήμμασιν ou encaissés par de remarquables tra-
άξιολόγοις έξισώσας κατηνάλωσεν vaux de terrassement, il dépensa tous
άπάσας τας δημοσίας προσόδους, αύτοΰ les revenus publics, mais laissa en sou-
δε μνημεΐον άθάνατον κατέλιπεν, είς venir de lui un monument immortel,
κοινήν εΰχρηστίαν φιλοτιμηθείς. en ayant été ambitieux pour le bien de

tous.

De fait, l’historiographie récente a montré les limites de ce texte. Il est tout

d’abord improbable que la route ait été pavée dès l’origine147 : si l’on en croit

Tite Live, ce sont les édiles de 296 qui l’ont pavée à la sortie de la Ville148 puis

ceux de 294 jusqu’à Bovillae149. Il est de même fort peu plausible qu’Appius

Claudius ait agi contre le Sénat : bien qu’il ait sûrement eu des ennemis parmi

l’élite politique, il était semble-t-il soutenu par une puissante faction150.

Le Sénat semble donc bien avoir la mainmise sur l’essentiel des chantiers

publics romains. On peut d’ailleurs noter qu’il garde, du moins en théorie, cette

prérogative jusqu’à l’époque de Claude, où les formules précédemment citées

laissent la place à un « ex auctoritate Caesaris » qui témoigne de son remplace-

(Tite Live, ix,46,06-07).
146DiodoRe de Sicile, xx, 36. Texte et traduction de Humm 1996, p. 196.
147Humm 1996, p. 696-697 ; S. BeRnaRd 2018a, p. 128.
148Tite Live, x, 23, 11-12.
149Tite Live, x, 47, 4.
150Suolahti 1963, p. 63-64 ; Steinby 2012, p. 34, qui va jusqu’à imaginer qu’Appius Claudius

est au contraire une pièce maîtresse du camp sénatorial ; S. BeRnaRd 2018a, p. 137-138. Pour
une position opposée, voir TRisciuoglio 1998, p. 122-123.
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ment par le pouvoir impérial151. Jusque là, même si certaines étapes fondamen-

tales pour l’apparence de la Ville, comme le choix de construire de nouveaux

temples via un votum, lui échappent, les chantiers, eux, restent dans son giron :

c’est bien au Sénat de décider quand et par qui sont effectuées la locatio et la

probatio des travaux sur les monuments publics, qu’il s’agisse de construction

ou de restauration, y compris pour les temples manubiaux.

Cette conclusion a des répercussions importantes sur le déroulement des

chantiers publics : le Sénat, en tant qu’assemblée, décide, mais délègue la réali-

sation de ses décisions.

2.2 « … faciendum coeraverunt » : les magistrats, maîtres d’ouvrage de
fait

En réalité, sur le chantier, ce sont les magistrats qui font, ce dont témoignent

les inscriptions précédemment citées : après la formule ex SC (ou équivalent),

sont nommés un ou plusieurs magistrats, sujets d’un ou plusieurs verbes décri-

vant leur mission. La liste des différents magistrats pouvant intervenir dans la

construction publique a fait couler beaucoup d’encre sans que leurs domaines

d’action respectifs ne soient encore parfaitement établis152. Dans les faits, de

nombreux magistrats, aux charges fort diverses, sont amenés à jouer un rôle

dans des chantiers publics, parfois au même moment et de manière parallèle.

Tite-Live fournit par exemple une liste de dédicaces de temples effectuées du-

rant l’année 194 dans laquelle il rappelle également les voeux et locationes de

ces édifices, ce qui correspond à l’ensemble des étapes de la construction d’un

édifice sacré. La liste impressionne à la fois par le nombre de chantiers réalisés

en même temps dans l’Urbs et par la diversité des magistrats s’occupant – ou

s’étant occupés – de ces constructions153 :

151Daguet-Gagey 1997, p. 37-38.
152Synthèse dans StRong 1968. Voir également ORlin 1997 ; Mateo 1999 et Daguet-Gagey 

2015. La revue la plus précise de ces fonctions se trouve dans TRisciuoglio 1998, p. 99-158. Sa
distinction artificielle entre locationes et sarta tecta l’empêche cependant de proposer un tableau
cohérent.

153Tite Live, xxxiv, 53, 3-7. Tite Live lui-même s’y perd et se trompe entre P. Sempronius
Tuditanus (ces. 209 et cos. 204) et P. Sempronius Sophus père (cos. 304 et ces. 300) ou fils (cos.
268 et ces. 252). BRoughton et M. L. PatteRson 1951, p. 285 et 305. Les magistrats intervenus
dans la construction de temples sont listés dans les tableaux suivants : C.1. Liste des vocatores,
p. 809 ; C.2. Liste des locatores, p. 810 et C.3. Liste des dédicants, p. 811.
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Aedes eo anno aliquot dedicatae sunt : Un certain nombre de temples furent
una Iunonis Matutae in foro holitorio dédiés cette année-là : un à Junon Sos-
uota locataque quadriennio ante a C. pita sur le Forum Holitorium, voué et
Cornelio consule Gallico bello : censor mis en adjudication quatre ans aupara-
idem dedicauit ; altera Fauni : aediles vant par Gaius Cornelius en tant que
eam biennio ante ex multaticio argento consul lors de la guerre Gauloise : lui-
faciendam locarant C. Scribonius et Cn. même, comme censeur, le dédia ; un
Domitius, qui praetor urbanus eam autre à Faune : les édiles Gaius Scribo-
dedicauit. Et aedem Fortunae Primige- nius et Gnaeus Domitius qui le dédia
niae in colleQuirinali dedicauit Q. Mar- comme préteur urbain l’avaient mis
cius Ralla, duumuir ad id ipsum crea- en adjudication deux ans auparavant
tus : uouerat eam decem annis ante Pu- et l’avaient fait construire sur l’argent
nico bello P. Sempronius Sophus consul, des amendes. Le temple de la Fortune
locauerat idem censor. Et in insula Iouis Primigénie, sur le Quirinal, fut égale-
aedem C. Seruilius duumuir dedicauit : ment dédié, par Quintus Marcius Ral-
uota erat sex annis ante Gallico bello ab la nommé duumvir pour l’occasion :
L. Furio Purpurione praetore, ab eodem l’avait voué dix ans auparavant, lors
postea consule locata. Haec eo anno ac- de la Guerre Punique, Publius Sempro-
ta. nius Sophus en tant que consul et il

l’avait lui-même mis en adjudication
comme censeur. Le temple de Jupiter
en l’Île fut également dédié, par Gaius
Servilius, en tant que duumvir : il avait
été voué six ans auparavant, lors de la
guerre gauloise, par Lucius Furius Pur-
purio lorsqu’il était préteur, puis mis
en adjudication par le même comme
consul. Voilà ce qu’on fit cette année-
là.

En 194 donc, des édiles, des préteurs, des consuls, des censeurs et des duum-

virs ont participé à la construction de temples, notamment aux deux étapes

fondamentales que sont la locatio et la dédicace154 – soit à l’ouverture et à la

fermeture des travaux.

Cette diversité se retrouve également à l’échelle d’un même chantier dont

le suivi peut être assuré par différents magistrats. C’est ainsi que Verrès finit

par être chargé en 74, en tant que préteur urbain, d’une partie des sarta tecta de

154Sur l’importance politique de ces deux procédures, voir 2.4.2.2. « […] locauerat idem cen-
sor » : suivi de chantiers et carrières politiques, p. 139.
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la Ville155 :

Aedem Castoris, iudices, P. Iunius ha- Publius Junius, juges, avait reçu des
buit tuendam de L. Sulla Q. Metel- consuls Lucius Sulla et Quintus Me-
lo consulibus. Is mortuus est ; reliquit tellus l’entretien du temple de Castor.
pupillum paruum filium. Cum L. Oc- Celui-ci mourut ; il laissa un jeune fils
tauius C. Aurelius consules aedes sa- mineur. Comme les consuls Lucius Oc-
cras locauissent neque potuissent omnia tavius et Caius Aurelius avaient pro-
sarta tecta exigere, neque ii praetores cédé à la locatio des édifices sacrés
quibus erat negotium datum, C. Sacer- et qu’ils n’avaient pu exiger que tous
dos et M. Caesius, factum est sena- soient remis en bon état (sarta tecta),
tus consultum, quibus de sartis tectis ni [ensuite] les préteurs Caius Sacer-
cognitum et iudicatum non esset, uti C. dos et Marcus Caesius à qui avait été
Verres P. Caelius praetores cognos- confiée la tâche, un sénatus-consulte
cerent et iudicarent. est passé pour que les préteurs Caius

Verrès et Publius Caelius examinent et
jugent [ce qu’il fallait faire] au sujet des
sarta tecta qui n’avaient pas été exami-
nés et jugés.

Sont cités dans ce passage des consuls puis des préteurs. Cependant, la lex
operis à partir de laquelle travaille Verrès est en réalité le fruit des censeurs de

86 et ce sont eux qui ont, à l’origine, affermé les sarta tecta du temple156. En

résumé, la liste des magistrats intervenus dans l’affaire est la suivante :

Ces. 86 L. Marcius & M. Perpenna

Cos. 80 L. Cornelius Sulla & Q. Caecilius Metellus Pius

Cos. 75 L. Octauius & C. Aurelius Cotta

Praet. 75 C. Licinius Sacerdos & M. Caesius

Praet. 74 C. Verrès & P. Caelius

La disparition des censeurs n’est pas surprenante : entre 86 et 70, aucune

élection de censeur n’est organisée157. Ils sont alors remplacés par les consuls

de 80, qui semblent avoir suivi toute la procédure de sarta tecta, contrairement à

ceux de 75, alors remplacés par les préteurs. La succession est présentée comme

155CicÉRon, 2 Verr. i, l, 130.
156CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143.
157Voir infra 2.2.1. Le rôle limité des censeurs, p. 82.
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évidente par Cicéron, qui ajoute même dans un autre passage de ce même dis-

cours un dernier échelon : les questeurs158 :

Vbi illa consuetudo in bonis praedibus Où est passée cette coutume suivie par
praediisque uendundis omnium consu- tous les consuls, les censeurs, les pré-
lum, censorum, praetorum, quaesto- teurs, enfin les questeurs, […]
rum denique, […]

Se dessine ainsi une hiérarchie, où les places respectives des censeurs et

des consuls semblent interchangeables, et où les échelons inférieurs des ma-

gistratures peuvent intervenir en cas de défaillance des échelons précédents. Il

est étonnant, dans ces listes, de ne jamais voir apparaître les édiles alors même

que, d’après Frontin, ce sont eux qui prennent la place des censeurs en leur

absence159. Sa hiérarchie est de fait différente160 :

[…] eorumque operum probandorum cu- la charge de faire la probatio de ces tra-
ram fuisse penes censores aliquando et vaux était dans les mains des censeurs,
aediles, interdum etiam quaestoribus parfois également des édiles, quelque
eam prouinciam161 obuenisse, ut adpa- fois même à des questeurs échouait
ret ex senatus consulto quod factum est cette mission, comme on le voit d’après
C. Licinio et Q. Fabio cos. un sénatus-consulte datant du consulat

de Caius Licinius et Quintus Fabius162.

Il est possible que l’ordre de succession des magistratures ait dépendu du

type des travaux : s’il s’agit ici à chaque fois d’entretien des monuments pu-

blics, le cas présenté par Cicéron concerne un temple tandis que Frontin s’inté-

resse aux aqueducs. Il est plus probable encore que cet ordre ait varié selon les

époques, voire qu’il n’ait jamais été réellement fixé et qu’il dépende par consé-

quent des décisions au coup par coup du Sénat. Il faut donc revenir sur chaque

magistrature pour essayer de déterminer les grandes lignes de l’intervention de

chacun dans les chantiers publics, d’en comprendre les évolutions et d’essayer

d’en déterminer les conséquences sur le déroulement du chantier.

158CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142.
159Daguet-Gagey 2015, p. 245.
160FRontin, xclvi, 1.
161Sur la signification exacte de « provincia », voir DÍaz FeRnÁndez 2015, p. 31-66 et Dalla

Rosa 2015.
162Soit 116.
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2.2.1 « curam fuisse penes censores » : le rôle limité des censeurs

À en croire la littérature moderne163, mais aussi les sources tardo-

républicaines, les magistrats constructeurs par excellence sont les censeurs. Ci-

céron décrit ainsi, dans une liste détaillant les charges des différents magistrats,

celles des censeurs164 :

Censoris […] urbis templa uias aquas ae- Que les censeurs […] s’occupent des
rarium uectigalia tuento temples de la ville, des routes, des aque-

ducs, du trésors et des impôts.

La tuitio165 dont il est ici question s’applique aux monuments déjà construits

et correspond aux sarta tecta dont les censeurs sont régulièrement chargés.

C’est également, d’après Tite Live, une de leur prérogatives majeures166 :

<Ad> id censorem moribus regendis Était-ce pour qu’il agisse ainsi qu’on
creatum? Cui sarta tecta exigere sa- l’avait nommé censeur, magistrat char-
cris publicis et locare tuenda more gé de gouverner les mœurs? Alors que
maiorum traditum esset, eum per so- la loi des ancêtres lui avait transmis le
ciorum urbes diruentem templa nudan- devoir de s’assurer du bon état des
temque tecta aedium sacrarum uagari ! monuments religieux de la ville et

de veiller à leur entretien, il parcou-
rait les villes alliées pour détruire leurs
sanctuaires et mettre à nu les toits des
temples sacrés !

Cependant, la provincia des censeurs ne se limite pas à l’entretien de l’exis-

163L’idée est très largement répandue. Voir par exemple, TRisciuoglio 1998, p. 100 : « La
postestas locandi in ordine alla tutela del patrimonio edilizio pubblico […] venne principalmente
attribuita, per gran parte dell’età repubblicana, ai censori » (p. 100), ou ses développements p. 117-
131. GRos 1978a semble prendre pour acquis que les censeurs et les édiles sont les magistrats par
excellence de la construction (par exemple p. 12) ; récemment, Davies 2017a, p. 75 et Daguet-
Gagey 2022 que présente ainsi les choses : « Pour ce qui est de la construction des bâtiments
publics, ce sont avant tout les censeurs qui étaient compétents et, selon les circonstances, no-
tamment en période de vacance de la censure, les consuls ou les préteurs » (p. 30) ; idem dans
l’historiographie anglosaxone, par exemple reprise dans Wescoat 2014 (p. 190).

164CicÉRon, Leg. iii, iii, 6, 7.
165Sur le sens à donner à tuere dans ce contexte, voir TRisciuoglio 1998, p. 53. Sur ce texte,

voir également Astin 1985b, p. 235.
166Tite Live, xlii, 3, 7. Ce discours indirect libre est mis, sous la plume de Tite Live, dans la

bouche des Sénateurs – qui parlent alors d’une seule voix – contre le censeur de 173 Fulvius
Flaccus.
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tant : à de nombreuses reprises, des censeurs assurent dans le cadre de leur

fonction la construction de nouvelles infrastructures publiques167. Par exemple,

en 204, M. Livius Salinator et C. Claudius Nero font la locatio d’une voie traver-

sant le centre de Rome d’ouest en est168 :

Sarta tecta acriter et cum summa fide Ils s’assurèrent du bon entretien des
exegerunt. Viam e foro bouario [et] ad bâtiments avec soin et consciencieu-
Veneris circa foros publicos et aedem sement. Ils mirent en adjudication la
Matris Magnae in Palatio faciendam lo- construction d’une voie allant du Fo-
cauerunt. rum Boarium au temple de Vénus en

contournant les loges officielles du
cirque, et du temple de la Magna Ma-
ter sur le Palatin.

La notice livienne dissocie clairement l’entretien de l’existant, les sarta tecta,

et la réalisation de nouvelles infrastructures dans le cadre de la cura Vrbis. C’est

d’ailleurs ici la plus ancienne attestation des sarta tecta, immédiatement asso-

ciés à la censure. La phrase sous-entend cependant que la pratique est bien an-

crée, suffisamment pour que la manière dont les censeurs de 204 s’en chargent

puisse faire l’objet d’une comparaison avec les censures antérieures : l’intégra-

tion des sarta tecta dans la provincia des censeurs est donc sûrement à placer

dans le courant du iiie siècle.

Les constructions ex novo sont quant à elles bien antérieures à cette période.

En effet, les censeurs de 435 sont chargés de réceptionner les travaux de la Villa
Publica169 :

Eo anno C. Furius Paculus et M. Ge- Cette année-là, Caius Furius Paculus et
ganius Macerinus censores uillam pu- Marcus Geganius Macerinus, les cen-
blicam in campo Martio probauerunt, seurs, firent la probatio [des travaux]
ibique primum consus populi est actus. de la Villa Publique sur le champ de

Mars et, pour la première fois, le recen-
sement de la population s’y déroula.

167Pour une liste des monuments construits par les censeurs aux ive et iiie siècles, voir S.
BeRnaRd 2018a, p. 124, table 5.1 : « censorial building projects from the beginning of the Republic
to the end of the Second Punic War ». Elle complète la liste fournie par CoaRelli 1977, p. 4-6,
allant du début du iie siècle à la censure syllanienne.

168Tite Live, xxix, 37, 2.
169Tite Live, iv, 22, 7.

83



I. La maÎtRise d’ouvRage

Tite Live fait très clairement le lien entre la construction de la Villa Publica
et l’organisation du cens : il est donc probable que la charge de ce bâtiment –

dont les censeurs ne s’occupent d’après Tite Live que de la probatio c’est-à-dire

de la réception des travaux170 – leur incombe non parce que la cura Vrbis fait

déjà partie de leurs prérogatives mais parce que ce sont eux qui l’utilisent pour

organiser les opérations de cens171. Les censeurs interviennent ensuite en 377

en effectuant la locatio de la construction de la muraille républicaine après le

sac de Rome par les Gaulois172. Puis, pendant un demi siècle, aucune construc-

tion ne leur est attribuée. Ce sont donc les censures de 318173 et de 312174 qui

marquent réellement l’entrée de la construction publique dans les charges des

censeurs, comme elles marquent d’ailleurs un tournant plus général dans les

prérogatives et l’importance d’une magistrature restée jusqu’alors assez mar-

ginale175. C. Maenius est en effet le premier censeur à avoir réalisé plusieurs

constructions, à l’avoir fait seul et non collégialement et, par conséquent, à leur

avoir donné son nom (sont connus, dans la zone du Forum, une columna mae-
niana, qui date de son consulat en 338, et des maeniana construites durant sa

censure)176. Quant à Appius Claudius Caecus, il est tout autant célèbre pour la

dureté avec laquelle il a établi le cens que pour la réalisation de deux infrastruc-

tures majeures de la vie romaine177 : l’aqua Appia, premier aqueduc de Rome,

et la via Appia reliant Rome à Capoue178.

Par conséquent, la chronologie d’intégration de la construction publique

170Sur la probatio, voir 3. La probatio, une procédure propre à la construction, p. 250.
171S. BeRnaRd 2018a, p. 123. La littérature moderne ne note que rarement combien le bâti-

ment rentre dans les charges premières des censeurs, non dans la cura Vrbis : CoaRelli 1997
(p. 164-175), Agache 1999, Cifani 2008 (p. 333) puis Cifani 2010 (p. 47) ou encore Davies 2017b
(p. 36) signalent surtout que ce sont les premiers travaux censoriaux.

172Tite Live, vi, 32, 1-2.
173Sur la censure de C. Maenius, voir Suolahti 1963, p. 216-220 puis, surtout, CoaRelli 

1983b, p. 39-53 suivi par S. BeRnaRd 2018a, p. 121-123.
174La bibliographie sur la censure d’Appius Claudius Caecus est très riche. Voir notamment

GaRzetti 1947 ; Suolahti 1963, notamment p. 220-226 ; FeRenczy 1967 ; Astin 1978 ; MacBain 
1980 ; Humm 1996 ; Humm 2005 ; S. BeRnaRd 2018a, p. 126-137.

175Cette hypothèse, largement reprise aujourd’hui (par exemple dans S. BeRnaRd 2018a,
p. 123) est due à Astin 1982.

176CoaRelli 1983b, p. 39-53 et S. BeRnaRd 2018a, p. 122.
177Tite Live, ix, 29-30.
178Sur ce que représentent ces deux constructions en terme de coûts matériels et humains

mais aussi d’innovations, voir S. BeRnaRd 2018a, p. 128-136.
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dans la provincia des censeurs est tout à fait claire : la construction (cura Vrbis)
comme l’entretien des bâtiments publics (sarta tecta) ne figurent pas dans les

toutes premières attributions de la censure lors de sa création, d’après Tite Live,

en 443179. La première y entre à la fin du ive siècle, la seconde dans le courant

du iiie siècle, période où la censure acquiert un nouveau prestige et trouve une

certaine régularité, avec des élections tous les 3 à 7 ans180. A. Astin reconnaît

quant à lui un moment de gloire de la censure, qui se traduit également dans la

construction publique, au iie siècle, du fait de la conjonction de deux éléments

largement indépendants : la force de cette magistrature désormais – et pour un

temps limité – régulière181, qui marque alors le point d’orgue du cursus hono-
rum182, et une période d’intenses activités édilitaires à Rome mais également

dans tout le Latium. Nos sources retiennent plusieurs censures marquantes de

cette période, que ce soit celle de Caton l’Ancien en 184 à laquelle est rattachée

la construction de la basilique Porcia183, ou celle de 179 où M. Aemilius Lépi-

dus et M. Fulvius Nobilior mènent des travaux d’ampleur à Rome et en Italie

centrale184.

En revanche, à partir de 92, la censure est de moins en moins régulière et les

réalisations des censeurs de moindre importance185. Parmi les activités qui leur

échappent rapidement, la construction figure en bonne place : un seul projet

ambitieux leur est connu pour la période tardo-républicaine, des travaux tou-

chant les rives du Tibre en 55 que commémorent plusieurs cippes connus186 :

P(ublius) Serveilius C(ai) f(ilius) / Isau- Publius Serveilius (sic) Isauricus, fils de

179Tite Live, iv, 8, 2-7.
180Suolahti 1963, Astin 1982, p. 175. La liste de censeurs des ive et iiie siècles se trouve

dans S. BeRnaRd 2018a, n. 16 p. 123.
181Pour une étude précise de la régularité, très limitée dans le temps, de l’élection des cen-

seurs, voir Astin 1982 : ce n’est qu’entre 209 et 153 que l’intervalle des cinq ans entre deux
censures est une norme strictement respectée. Il reste ensuite la règle jusqu’en 92 mais subit
des variations plus importantes.

182Au contraire, Appius Claudius Caecus a exercé sa censure jeune (en 312), avant d’avoir
été élu consul (en 307 puis 296) puis dictateur (en 292 et 285).

183PlutaRe, Cato M., xix, 1-3.
184Tite Live, xl, 51, 2-3 et xl, 52, 1-7.
185Astin 1985a. Notons cependant que la perte des récits liviens crée un important effet de

sources sur cette question.
186Cil 06, 01234f = Cil 06, 31540K = Cil 01, 00766K = IllRp 00496. Sur l’inscription voir Astin 

1985a, p. 182 et LonaRdi 2013, p. 158 (A 10).
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ricus, / M(arcus) Valerius M(arci) f(ilius) Caius, et Marcus Valérius Messala, fils
/ M’(ani) n(epos) Messal(la) / cens(ores) de Marcus et petit-fils de Manius, cen-
/ ex s(enatus) c(onsulto) termin(arunt). seurs, terminèrent [les travaux] sur dé-

cision du Sénat.

Le texte ne permet pas d’affirmer que les censeurs sont à l’initiative de ces

travaux, qu’ils se contentent de terminer sur décision sénatoriale. C’est surtout

la dernière mention de travaux d’envergure que l’on puisse associer à une cen-

sure. La construction publique semble donc leur avoir échappé au plus tard au

début du ier siècle av. J.-C. Pour l’entretien du mobilier urbain, les sarta tecta, le

tableau est plus nuancé. A. Astin le présente ainsi187 :

Alternative mechanisms to censorial action did exist, and at certain
periods in the late Republic – prior to 70 and again prior to 61 – must
have been used. The historian, asking how essential in this field cen-
sors are likely to have seemed to contemporaries, will conclude that
there must have been some awareness that the work could be done
without censors; and therefore that in terms of underlying trends the
way was being prepared for a movement away from the censors in
this field.

C’est en ce sens qu’il faut comprendre la délégation des sarta tecta incluant

le temple des Castors depuis les censeurs de 86 jusqu’à Verrès, préteur en 74188 :

l’interruption de la magistrature pousse le Sénat à trouver des solutions alter-

natives faisant intervenir des magistrats plus réguliers.

Par conséquent, s’il est vrai que des travaux impressionnants, aboutissant

à certaines infrastructures majeures de la Ville et du territoire italien, sont

l’œuvre de censeurs et en ont gardé le nom, s’il est vrai également que les cen-

seurs, pendant plus d’un siècle, ont été chargés préférentiellement des sarta

187Astin 1985a, p. 183 : « Il existait des procédures alternatives à l’action censoriale, et on
y a très certainement recouru à des moments précis de la fin de la République, un peu avant
70 et de nouveau avant 61. L’historien se demandant à quel point les censeurs ont pu paraître
indispensables à leurs contemporains dans ce domaine finit par conclure qu’il devait résider
une certaine conscience de ce que les travaux pussent être réalisés sans que l’on recourût aux
censeurs et, partant, de manière sous-jacente, à ce que l’on s’apprêtât à se passer bientôt des
censeurs dans ce domaine ».

188Voir la chronologie p. 80.
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tecta de Rome, il est vain de chercher de la cohérence dans leurs charges tant

celles-ci ont évolué durant la République189. Ce sont essentiellement les iiie et

iie siècles qui voient l’intervention des censeurs dans la construction publique

et l’entretien du bâti, et même si la disparition des livres de Tite Live posté-

rieurs à 150 a entraîné une perte d’informations ne permettant pas d’évaluer

avec finesse le désengagement des censeurs en matière de construction, celui-

ci semble bien réel au moins à partir au ier siècle av. J.-C. S’en tenir à un ta-

bleau non chronologique qui ne correspond qu’à la période médio-républicaine,

comme le fait bien souvent la littérature actuelle, ne permet donc pas de rendre

compte des répartitions de responsabilités entre les différents magistrats190 : il

est notamment dangereux, comme on le fait souvent, d’expliquer le rôle d’autres

magistrats par défaut de censeurs191. C’est pourtant souvent ainsi qu’est présen-

tée, en particulier, l’intervention des édiles.

2.2.2 « aliquando et aediles » : l’édilité des édiles

Le faux-sens qui, dans certaines langues romanes, donne au terme « édilité »

la valeur de « construction publique192 » ne doit pas nous tromper : l’interven-

tion des édiles dans les travaux publics est marginale et exceptionnelle193. Elle

découle en général d’autres domaines de leur provincia, comme l’a démontré

189Astin 1990 souligne que la censure, dans sa globalité, n’est jamais attachée à un secteur
d’activités financières cohérent, même dans sa période de développement maximum au iie siècle
(p. 25-27).

190Il faut cependant reconnaître que ce tableau vient aussi des discours tenus, à la fin de la
République, par des tenants du fonctionnement traditionnel de l’État tels que Cicéron (Astin 
1985b).

191Un exemple de cette volonté excessive de trouver de la cohérence dans la répartition des
magistrats se trouve dans Mateo 1999, p. 37, n. 77 : « Así, por los consules (Livio 34, 53, 3 ; CIL I²,
635), que son quienes adjudican las contratas necesarias cuando no hay censores en funciones. Los
pretores, especialmente el urbano, intervienen en las locaciones en ausencia de censores y cónsules
(por ejemplo, cuando éstos se hallan en campaña : Livio 23, 48 ; 44, 16, 4). ».

192L’italien différencie l’edilità, la magistrature, de l’edilizia, la construction publique, les
deux mots découlant du terme latin aedilitas. En français, la confusion porte plus encore sur l’ad-
jectif, « politique édilitaire » finissant par désigner l’ensemble des décisions publiques concer-
nant l’aménagement de la ville comme dans le titre des deux colloques Alicu 1993 et FRei-
Stolba 1995.

193Contrairement à ce qu’en a longtemps retenu l’historiographie moderne, de Th. Mommsen
à E. De Ruggiero (De RuggieRo 1925, p. 57-61) en passant par D. E. Strong (StRong 1968, p. 99).
Au contraire, TRisciuoglio 1998, p. 105-107 puis p. 134-136, note cette marginalité.
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récemment A. Daguet-Gagey en reprenant l’étude de l’ensemble des textes et

inscriptions permettant de définir leur rôle dans la construction publique194.

La confusion est en réalité ancienne et la tradition latine fait remonter l’éty-

mologie d’aedilitas à la cura d’aedes. Le problème est justement de définir à la

fois cette cura et les aedes concernées. En règle générale, ils doivent s’assurer du

bon état de certains bâtiments privés – ceux dont un mauvais entretien pourrait

entraîner des détériorations de voies publiques « Il faudrait ajouter justement

l’entretien des voies publiques par les riverains, dont témoigne la table d’Héra-

clée. » – et publics – « ceux qui s’avéraient indispensables à la vie quotidienne

des habitants de la capitale, à leur hygiène et à leur alimentation195 ». C’est sans

doute en ce sens qu’il faut comprendre la phrase de Frontin qui sert de fil direc-

teur à notre enquête. Cependant, ce n’est pas à eux de faire les travaux quand

cela s’avère nécessaire mais aux censeurs, quand il y en a, ou aux consuls196. Les

exemples d’intervention directe d’édiles dans la restauration de monuments pu-

blics s’expliquent tous par des initiatives privées, que ce soit César qui, en 65,

fait restaurer les trophées de Marius197 ou Q. Fabius Maximus restaurant le For-
nix Fabianus comme édile curule en 57198.

Par ailleurs, ils ont une procuratio sur tout ou partie des édifices sacrés de la

Ville199 et, dans ce cadre, ont parfois entrepris des chantiers dans les sanctuaires.

Ainsi, au milieu du ier siècle av. J.-C., des travaux sont menés dans le temple

d’Esculape, sur l’île Tibérine, à l’initiative des édiles200 :

[—]/[V]al[eriu]s L(uci) f(ilius) Flaccus, / (…) et ? Valerius Flaccus, fils de Lucius,
aid(iles), d(e) stipe Aesculapi / faciun- édiles, firent la locatio pour la construc-
dum locavere / eidem pr(aetores) proba- tion sur l’argent des offrandes à Escu-

194Daguet-Gagey 2015, p. 405-422 puis Daguet-Gagey 2022. Nous reprenons ici l’essentiel
de ses conclusions. Sur les charges des édiles, voir également Sabbatucci 1955 et BecKeR 2017.

195Daguet-Gagey 2015, p. 412.
196Daguet-Gagey 2015, p. 406.
197Vell., ii, 43, 4.
198Cil 06, 1304a-c = Cil 06, 31593b = Cil 01, 763 = Cil 01, p 0198 = IllRp 392a-c = Ils 43

[AE 2008, 83] et Cil 06, 1303a-b = Cil 06, 31593a = Cil 01, 762a-b = IllRp 392d = Ils 43a.
Une dernière inscription permet le doute, Cil 06, 31602 = Cil 01, 817 = IllRp 437 = Ils 5562 =
TeRmeDiocleziano-01, p. 213, mais A. Daguet-Gagey conclut que « le formulaire invite toute-
fois à penser qu’il s’agit d’une initiative privée », p. 409.

199Sur ce débat, voir Daguet-Gagey 2015, p. 412-417.
200Cil 06, 00007 = Cil 01, 00800 = Ils 03836 = IllRp 00039 = AE 1987, 00053.
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vere. lape, et, eux-mêmes, en tant que pré-
teurs, ils en firent la probatio.

Le nom du premier édile est perdu ; quant au second, il pourrait s’agir de

L. Valerius Flaccus, questeur en 70 et préteur en 63, qui peut donc avoir été édile

curule vers 66201. L’inscription spécifie que les travaux ont été réalisés à partir

des biens du dieu, ce qui les relie explicitement à la procuratio des édiles sur le

sanctuaire202. Deux autres inscriptions ne mentionnent pas la provenance des

fonds utilisés, mais A. Daguet-Gagey y voit soit un acte d’évergétisme203, soit

l’utilisation, là encore, des biens du sanctuaire. La première concerne la restau-

ration d’un puteal de marbre blanc consacré à Juturne par M. Barbatius Pollio

dans les dernières années de la République ou les premières du principat204,

la seconde un autel de marbre sous l’édilité d’A. Postumius et de Cn. Octa-

vius205. Dans les deux cas, les interventions sont extrêmement modestes et plus

de l’ordre de la réparation du mobilier du sanctuaire que de réels travaux de

restauration.

Enfin, il est clair qu’il n’est pas de leur prérogative d’engager de nouvelles

constructions206. Par contre, ils sont semble-t-il assez libres d’utiliser l’argent

qu’ils récoltent des amendes et si certains choisissent d’orner ou d’embellir

les temples des divinités auxquelles ils donnent des jeux, d’autres en ont par-

fois profité pour construire des édifices profanes comme sacrés207. La première

mention de cette pratique remonte à 304208 et montre bien l’ambiguïté de ces

constructions209 :

201DegRassi 1987, p. 521-527, cité par Daguet-Gagey 2015, n. 242 p. 415.
202Voir Estienne et Cazanove 2009.
203Sur l’évergétisme des édiles, voir Daguet-Gagey 2022.
204Cil 06, 36807 = Ils 9261 = AE 1901, 81 = AE 1901, 161 = AE 1901, 173 = AE 1901, 174 [AE

1901, 196][AE 1903, 4][AE 1903, 37].
205Cil 06, 810 = Cil 01, 807.
206Daguet-Gagey 2015, p. 417.
207Liste dans Daguet-Gagey 2015, p. 418-422 ; Davies 2017b, p. 43-44 ; Daguet-Gagey 2022,

p. 30. ZiolKowsKi 1992 (p. 135-136), qu’A. Daguet-Gagey ne cite pas, était déjà arrivé aux mêmes
conclusions.

208Davies 2017b, p. 44 et n.25. S. Bernard souligne quant à lui la concomitance entre les
premiers grands projets censoriaux et les plus anciennes constructions dues à des édiles (S.
BeRnaRd 2018a, p. 126).

209Pline l’Ancien, Nat. Hist., xxxiii, 6, 19.
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Flauius uouit aedem Concordiae, si po- Flavius voua un temple à la Concorde
pulo reconciliasset ordines, et, cum ad s’il réussissait à réconcilier les ordres
id pecunia publice non decerneretur, ex avec le peuple et, comme aucune
multaticia faeneratoribus condemnatis somme n’y était affectée sur les fonds
aediculam areream fecit in Graecosta- publics, il réalisa à partir des amendes
si, quae tunc supra comitium erat, inci- infligées aux usuriers une chapelle de
ditque in tabella aerea factam eam ae- bronze dans les Graecostasis, qui se
dem cciiii annis post Capitolinam dedi- trouvaient alors au-dessus du Comi-
catam. tium, et il inscrivit sur une plaque de

bronze que ce temple avait été réalisé
204 ans après la dédicace du Capitole.

Ensuite, lors de la dédicace du temple, le grand pontife refuse d’abord de

dicter les formules sacrées à l’édile avant d’y être « contraint par la foule »

selon les mots de Tite Live210. Il est ainsi clair que cette nouveauté n’est pas

considérée comme découlant logiquement des prérogatives des édiles et que la

construction de ce temple a créé des tensions.

De fait, les réalisations des édiles se concentrent entre le ive et le iie

siècles211. Ensuite, les procès infligeant des amendes disparaissent progressi-

vement et, avec eux, la source de financement de ces projets : si des édiles ont

pu être ponctuellement à l’origine de nouvelles constructions, c’est uniquement

tant qu’ils ont été détenteurs du droit d’infliger des amendes (le ius multae dic-
tionis212). Cela explique sans doute les réticences et les difficultés religieuses

enregistrées lors de ces constructions.

2.2.3 « interdum etiam quaestoribus » : interventions exceptionnelles des
questeurs

Frontin, en cas d’empêchement des censeurs et des édiles, envisage l’inter-

vention des questeurs213, non des consuls ou des préteurs.

Parmi les magistratures ordinaires du cursus honorum, la questure est assez

210« coactus consensu populi ». Tite Live, ix, 46, 6-7. Texte cité ci-dessous, p. 100.
211Daguet-Gagey 2015, p. 417 ; Daguet-Gagey 2022, p. 30.
212Daguet-Gagey 2015, p. 143-151. Notons tout de même que la source principale sur ces

construction, l’œuvre de Tite Live, est perdue justement à partir du début du iie siècle.
213Mateo 1999, p. 37, n. 77 s’appuie sur ce texte pour affirmer que lorsque la censure disparaît

les questeurs sont chargés des locationes. C’est cependant loin d’être systématique.
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mal connue, et la questure urbaine plus encore214. Les questeurs urbains sont

chargés de l’aerarium215 et, en ce sens, ils peuvent être amenés à participer à des

travaux publics notamment en débloquant les fonds nécessaires et en payant

les entrepreneurs chargés de les réaliser. Ainsi Tite Live spécifie-t-il lors de la

censure de 169 que ce sont les questeurs qui remettent aux censeurs les sommes

allouées par le Sénat216 :

Ad opera publica facienda cum eis dimi- Comme, pour réaliser les travaux pu-
dium ex uectigalibus eius anni adtribu- blics, il leur avait été attribué moi-
tum ex senatus consulto a quaestoribus tié des impôts de l’année, sur sénatus-
esset, […] consulte, par les questeurs, […]

C’est également dans ce rôle qu’ils apparaissent dans le sénatus-consulte

proposé par Cicéron le 21 avril 43 pour honorer les morts de la bataille de Mo-

dène217. La chaîne décisionnaire y est très claire : la décision émane du Sénat

qui charge les consuls de réaliser les travaux nécessaires (« monumentum […]
locandum faciendumque curent ») et de faire débloquer les fonds par les ques-

teurs (« ad eam rem pecuniam dare, attribuere, soluere iubeant »). De même,

si les questeurs urbains sont chargés, dans la Table d’Héraclée, de procéder à

la locatio des travaux de restauration des voies publiques que des particuliers

n’auraient pas assurés, c’est bien en tant que magistrats du trésor et en associa-

tion avec les édiles justement chargés de veiller à ce que les travaux soient bien

faits. La formule, qui apparaît au moins quatre fois dans la Table, est d’ailleurs

la suivante218 :

Eamque locationem palam in foro per Et qu’il fasse (faire) cette locatio publi-
q(uaestorem) urb(anum) eumue quement sur le Forum par le questeur
quei aerario praeerit facito. Quam- urbain ou celui qui dirigera le Trésor.

214Depuis l’article de C.-J. Revillout publié en 1865 sur le sujet (RÉvillout 1865 ; nous n’avons
pas eu accès à cet article), seul le tout récent DÍaz FeRnÁndez et Pina Polo 2019 s’intéresse à
la questure urbaine dans le détail. Sur la rareté des sources, voir DÍaz FeRnÁndez et Pina Polo 
2019, p. 79.

215DÍaz FeRnÁndez et Pina Polo 2019, p. 84-97.
216Tite Live, xliv, 16, 9.
217CicÉRon, 14 Phil., xiv, 38. Texte cité p. 71 (dans 2.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique).
218Cil 01, 00593 = Ils 06085 = LegRas 1907 = AE 1991, 00522 = AE 1994, 00540 = AE 1995,

00034 [Crawford 1996, p.355-391, n° 24][AE 1997, 00418][AE 2003, 00015][AE 2004, 00126][AE
2008, 00043]. Ici, l. 37-40.
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ta pecunia eam / uiam locauerit, […] La somme qu’il aura fixé pour la loca-
q(uaestor) urb(anus) queiue aerario tio […], que le questeur urbain ou ce-
praerit in tabula(s) / publicas pecuniae lui qui dirigera le Trésor prenne soin
factae referundum cu[r]ato. de la faire porter sur les registres des

comptes publics.

Cela permet de mieux comprendre un autre sénatus-consulte proposé par

Cicéron, quelques mois avant le précédent, le 4 février 43, lors d’une séance du

Sénat consacrée à la mémoire de Ser. Sulpicius Rufus qui donne un rôle plus

important aux questeurs219 :

utique C. Pansa, A. Hirtius, consules, al- que Caius Pansa et Aulus Hirtius,
ter amboue, si iis uideatur, quaestori- consuls, un seul ou les deux, s’ils le
bus urbanis imperent ut eam basim sta- jugent bon, donnent l’ordre aux ques-
tuamque faciendam et in rostris statuen- teurs urbains de faire la locatio pour la
dam locent, quantique locauerint tan- réalisation de la base et de la statue et
tam pecuniam redemptori attribuendam pour son érection sur les Rostres, ainsi
soluendamque curent. que de se charger d’allouer et de verser

au redemptor la somme prévue par la
locatio.

La fin du passage les présente dans leurs activités habituelles : ils doivent

attribuer et payer les sommes dues au redemptor . Le texte envisage cependant

également qu’ils soient chargés de la locatio des travaux, à la fois pour la réa-

lisation de la base de la statue et pour son installation sur les rostres (« basim
[…] faciendam et in rostris statuendam locent ») : toute la partie maçonnée de

l’érection de cette statue, ce qui en fait un chantier au sens propre du terme220,

est donc confiée aux questeurs qui ne se contentent pas d’intervenir dans leur

rôle de trésoriers-payeurs221. La chaîne décisionnaire est cependant la même :

le Sénat décrète que les consuls ordonnent aux questeurs de réaliser ces tâches.

Ces derniers détiennent donc des consuls le pouvoir de réaliser la locatio.

219CicÉRon, 9 Phil., vii, 16. Le texte du sénatus-consulte est cité dans son intégralité p. 70
(dans 2.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique.

2201. Le chantier : un objet à définir, p. 5.
221Un cas similaire est connu dans la cité de Centuripe, en Sicile, en 71 ou 70 : le Sénat de la

cité décrète la démolition de statues érigées par Verrès à son effigie et demande aux questeurs
locaux de s’en charger (CicÉRon, 2 Verr. ii, lxii, 161). Le modèle romain explique peut-être cette
procédure.
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De fait, à chaque fois que des questeurs de Rome prennent activement part

à des travaux publics, les sources spécifient d’où leur vient cette prérogative.

Frontin associe ainsi l’intervention des questeurs dans l’entretien des aqueducs

de Rome à un sénatus-consulte particulier, daté de 116222. Dans les mêmes an-

nées, la réfection de la via Caecilia est confiée à un questeur urbain par ailleurs

inconnu, L. Vibius Temuudinus (sic)223. L’inscription célébrant ces travaux, de

forme très répétitive, le présente ainsi :

cur(atore) viar(um) T. Vibio Temuudino étant curateur des voies Titus Vibius
q(uaestore) urb(ano)224 Temudinus, questeur urbain

L’ordre des mots est ici particulièrement important : c’est en tant que cura-
tor viarum qu’il dirige les travaux, alors qu’il est (également) questeur urbain ;

ou, pour le dire autrement, le questeur urbain Vibius Temudinus a été nom-

mé curateur des voies pour réaliser ces travaux. Il a donc fallu que le Sénat lui

assigne cette magistrature extraordinaire225 pour que ses compétences soient

élargies à la restauration de la route. Cependant, l’inscription insiste avant tout

sur les sommes allouées à chaque chantier, qui figurent au début des quatre sec-

tions de texte conservées. Peut-être faut-il y voir un tropisme de questeur dans

la gestion des chantiers, ou une manière pour le magistrat en sortie de charge

de souligner sa droiture dans des tâches qui sont plus spécifiquement attachées

à sa fonction première226.

Il faut donc sûrement comprendre que la construction publique n’entre pas

dans les responsabilités des questeurs mais qu’ils peuvent en être chargés ponc-

tuellement, quand les circonstances l’exigent et en vertu de leur gestion du Tré-

sor227.

222FRontin, Aqu., xcvi, 1.
223Inscription présentée et traduite en annexe, 3. L’inscription de la via Caecilia, p. 801. Voir

également DucRet 2020.
224Texte restitué aux lignes 6, 11-12, 17-18 et 20.
225Voir 2.2.5. Magistratures et fonctions extraordinaires dédiées à la construction, p. 107.
226Conclusions plus détaillées dans DucRet 2020.
227DÍaz FeRnÁndez et Pina Polo 2019 aboutissent à la même conclusion, mais ils la limitent

de surcroît aux années 80. En effet, ils ne semblent pas connaître les textes de Frontin et Cicéron
cités ci-dessus et choisissent une date basse pour l’inscription de la via Caecilia que la biblio-
graphie récente préfère remonter de quelques années, autour de 115 (voir annexes, 3. L’ins-
cription de la via Caecilia, p. 801). Si l’on prend en compte l’ensemble de la documentation,
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2.2.4 Les magistrats à imperium

Les listes de magistrats impliqués dans la construction publique mettent en

avant les magistratures à imperium : le consulat et la préture auxquelles nous

pouvons ajouter la dictature228.

De fait, des consuls sont parfois chargés à la fois de la construction de nou-

veaux monuments, comme ceux prévus par Cicéron pour honorer la mémoire

de Ser. Sulpicius Rufus229, ou de l’entretien du bâti existant, du moins des sarta
tecta cités dans la causa Iuniana230. Ces tâches sont souvent présentées comme

un héritage de la provincia censoriale en période de vacance de la censure, no-

tamment à la suite des dictatures de Sylla puis de César231. Cependant, nous

avons montré que cette seule explication était insuffisante232 et ces magistrats

ont également leur propre terrain d’action privilégié : la consécration de nou-

veaux temples en accomplissement d’un vœu.

2.2.4.1 Votum et temples dimicatoires. Un grand nombre des temples

construits à Rome durant la République sont consécutifs à un votum prononcé

durant une bataille – parfois une campagne sans plus de précision – par le gé-

néral en chef, ce que l’on appelle des temples dimicatoires233. Par conséquent

seuls les magistrats à imperium, qui peuvent se voir confier des troupes, ont le

pouvoir de faire ainsi appel aux dieux. Si l’on s’en tient aux données apportées

par Tite Live, qui nous offre un corpus cohérent sur une grande partie de la pé-

l’intervention exceptionnelle des questeurs urbains est en réalité attestée sur une période plus
large, du iie siècle aux toutes dernières années de la République, et même au-delà : à l’époque
impériale encore, sous Claude, des questeurs sont chargés du réseau viaire de Rome : SuÉ-
tone, Claude, xxiv, 4.

228Cancelli 1960a estime que les censeurs détiennent l’imperium. Son opinion n’est cepen-
dant guère suivie dans l’historiographie actuelle.

229Voir 2.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique, p. 70.
230Voir 2.2. Les magistrats, maîtres d’ouvrage de fait, p. 80.
231TRisciuoglio 1998 conclut, un peu rapidement, de la causa Iuniana que « La postestas

locandi […] fu trasferita ad altri magistrati ordinari, i consoli, che assicurarono per lo più una re-
golare iterazione degli incanti pubblici, osservando ancora il tempus quinquennale tipico dell’am-
ministrazione censoria » (p. 103-104). Cependant la causa Iuniana, seule source qu’il cite pour
appuyer son propos, ne permet pas de tirer de telles conclusions générales.

232Voir 2.2.1. Le rôle limité des censeurs, p. 82.
233Parmi l’importante littérature sur cette question, voir notamment PietilÄ-CastRÉn 1987,

ZiolKowsKi 1992, AbeRson 1994 et ORlin 1997. Voir aussi TRisciuoglio 1998, p. 131-134. Nous
y avons consacré notre mémoire de première année de Master : DucRet 2011.
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riode républicaine, sur les 22 vœux réalisés en contexte militaire pour lesquels

la fonction du général est connue234 :

— 4 ont été faits par des dictateurs

— 14 par des consuls

— 3 par des préteurs

— 1 enfin par un propréteur

L’ensemble des magistrats à imperium, y compris les particuliers à pouvoir

consulaire (qu’ils soient propréteurs ou proconsuls235), ont donc la possibilité

de vouer un temple lors d’une bataille conduite sous leurs auspices236. Ce votum
peut être prononcé aussi bien en début, milieu ou fin de bataille237 et prend la

forme d’une prière à la forme relativement fixe dont le modèle remonterait aux

premiers temps de Rome. Dans un récit à valeur étiologique, Tite Live rapporte

ainsi le vœu du temple de Jupiter Stator prononcé par Romulus lors de la guerre

sabine238 :

Ad ueterem portam Palati Romulus et Romulus lui-même, entraîné par la
ipse turba fugientium actus, arma ad foule des fuyards vers la vieille porte
caelum tollens, « Iuppiter, tuis, inquit, du Palatin, leva ses armes vers le ciel
iussus auibus hic in Palatio prima ur- et dit : « Jupiter, c’est sur ordre des
bi fundamenta ieci. Arcem iam scelere oiseaux que tu m’as envoyés que j’ai

234Peuvent être ajoutés à cette liste deux vœux prononcés sur la demande du Sénat, après
consultation des Livres sibyllins, en 217 par le dictateur Q. Fabius Maximus et par le préteur T.
Otacilius (Tite Live, xxii, 9, 10-12).

235Selon les textes, Tite Live associe le vœu du temple de la Fortune Équestre réalisé par
Q. Fulvius Flaccus tantôt à sa préture, tantôt à sa propréture ou à son proconsulat (Tite Live, xl,
40, 2-10 ; xl, 44, 8-12 ; xlii, 3, 1-11 ; xlii, 10, 5). J. Champeaux donne une explication à cette
apparente confusion : « On sait que les annalistes donnent aux gouverneurs des deux provinces
d’Espagne, préteurs revêtus de l’imperium proconsulaire, tantôt le titre de proconsul (Valerius
Antias), tantôt celui de praetor ou propraetor (Claudius Quadrigarius) » (Champeaux 1982,
p. 132, n. 4).

236Sur la faible fréquence de ce choix, voir ORlin 1997, p. 45-66, a contrario de l’historiogra-
phie précédente.

237C’est le cas du vœu de Flaccus à la Fortune Équestre à la fin d’un combat contre les Celti-
bères : Tite Live, xl, 40, 2-10. Champeaux 1982, p. 132-139 estime que le vœu n’est alors pas
contractuel, mais la suite de l’histoire, qui voit le Sénat nommer des duumvirs pour effectuer
la locatio du temple, contredit cette hypothèse.

238Tite Live, i, 12, 3-7. Un second votum adressé à Jupiter Stator en 294 par le consul
M. Atilius Regilius, lors de la Troisième guerre samnite, est quasiment un doublon de ce pas-
sage : Tite Live, x, 36, 11-12. Tite Live propose lui-même une explication à ce double vœu :
Tite Live, x, 37, 14-16.
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emptam Sabini habent ; inde huc arma- posé les premières fondations de la
ti superata media ualle tendunt ; at tu, ville ici, sur le Palatin. Déjà les Sabins
pater deum hominumque, hinc saltem tiennent la citadelle qu’ils ont hon-
arce hostes ; deme terrorem Romanis fu- teusement achetée ; de là ils ont ga-
gamque foedam siste. Hic ego tibi tem- gné le milieu de la vallée, en armes,
plum Statori Ioui, quodmonumentum sit et s’élancent sur nous. Mais toi, père
posteris tua praesenti ope seruatam ur- des hommes et des dieux, écarte du
bem esse, uoueo. » Haec precatus, uelu- moins les ennemis d’ici, délivre les Ro-
ti si sensisset auditas preces, « Hinc, in- mains de la terreur et fais cesser cette
quit, Romani, Iuppiter optimusmaximus fuite honteuse. Ici-même je fais le vœu
resistere atque iterare pugnam iubet. » de t’élever un temple, en tant que Ju-
Restitere Romani tamquam caelesti uoce piter Stator, afin qu’il rappelle par sa
iussi ; ipse ad primores Romulus prouo- présence aux générations futures que
lat. c’est grâce à ton soutien efficace que

la ville a été sauvée. » Ayant adres-
sé cette prière, comme s’il eût senti
qu’elle avait été entendue, il dit à ses
hommes : « D’ici, Romains, Jupiter Op-
timus Maximus vous ordonne de vous
arrêter et de reprendre le combat. »
Les Romains s’arrêtèrent comme s’ils
en avaient reçu l’ordre d’une voix cé-
leste ; Romulus lui-même s’élance au
premier rang.

Se trouvent dans ce texte les éléments principaux des vœux républicains : le

moment critique, la posture du général, levant les mains au ciel dans un geste

de prière239, l’appel à un dieu précis, la formulation du votum, enfin la victoire

correspondant à la réalisation de la part divine du contrat. La part humaine est,

quant à elle, la consécration du temple alors promis. Ce modèle détaille et expli-

cite les formules plus resserrées des vœux républicains tels qu’ils apparaissent

dans nos sources, souvent construites ainsi : « aedem [nom du dieu au génitif]

uouit, si eo die hostes fudisset240 ». Il permet de comprendre l’intérêt et le fonc-

tionnement du votum : pour répondre à une situation critique, un contrat est

239Même posture pour Ap. Claudius Caecus, consul, lors d’un votum à Bellone en 296 ou pour
M. Atilius Regulus, également consul, qui voue un temple à Jupiter Stator en 294 : Tite Live, x,
19, 17-22 et x, 36, 11-12.

240Par exemple, Tite Live, xxix, 36, 8 ou Tite Live, xxxi, 21, 12 ; formules très proches dans
Tite Live, x, 19, 17-22 ; xxxii, 6, 7 ou encore xxxii, 30, 10. DucRet 2011, p. 18-23.
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passé entre le général en chef et une divinité241 à qui est promise une nouvelle

demeure à Rome même. C’est ainsi la seule occasion, pour un homme politique

romain, d’initier la construction d’un monument public sans l’accord explicite

du Sénat et son vœu a un statut ambigu en ce qu’il lie la divinité invoquée et le

général mais aussi, à travers lui, la communauté242.

Le récit de la victoire de L. Furius Purpurio à Crémone en 200 face aux

Gaulois d’Hamilcar – qui y trouve la mort – montre que les préteurs agissent,

sur ce point comme sur d’autres, exactement comme les consuls243 :

[…] circuire a cornibus et amplecti hos- [Les Gaulois] entreprirent de contour-
tium aciem, quod in multitudine aduer- ner les ailes et d’encercler les lignes en-
sus paucos facile uidebatur, conati sunt. nemies, ce qui semblait facile vu le petit
Id ubi uidit praetor, ut et ipse dilataret nombre de l’adversaire. Lorsqu’il voit
aciem, duas legiones ex subsidiis dextra cela, le préteur, afin d’étendre lui aus-
laeuaque alae quae in prima acie pugna- si sa ligne de bataille, dispose deux lé-
bat circumdat aedemque Diioui uouit, si gions de réserve à droite et à gauche de
eo die hostes fudisset. l’aile qui combattait en première ligne

et voua un temple à Veiovis, si, le jour
même, il dispersait les ennemis.

C’est donc bien l’imperium hors de Rome de ces magistrats qui leur permet

de s’affranchir de la tutelle du Sénat pour effectuer une promesse qui engage

ensuite toute la communauté, peu importe qu’ils soient consuls ou préteurs. Par

ailleurs si, dans l’écrasante majorité des cas, il s’agit de construire un nouveau

temple, un exemple au moins montre qu’il est possible de vouer la restauration

d’un monument existant244 :

satis iam omnibus ad id bellum paratis, Ayant déjà bien avancé tous les prépa-
ludos magnos ex senatus consulto uouit ratifs de la guerre, il (Camille) fit vœu
Veiis captis se facturum aedemque Ma- de donner de grands jeux, conformé-

241Sur le choix des divinités appelées, qui ne sont que minoritairement liées à des valeurs
guerrières, voir, DucRet 2011.

242ZiolKowsKi 1992, p. 198 ; ORlin 1997, p. 74.
243Tite Live, xxxi, 21, 11-12 ; la locatio des travaux est réalisée en 194 par Purpurio lors de

son consulat (Tite Live, xxxiv, 53, 7) et il est dédié en 192 par le duumvir Q. Marcius Ralla
(Tite Live, xxxv, 41, 8). Sur l’identification de ce temple, qui pourrait être un doublon, voir
ZiolKowsKi 1992 et ORlin 1997. Sur les fonctions du préteur, similaires à celles des consuls,
voir BRennan 2000, p. 58.

244Tite Live, v, 19, 6.
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tutae Matris refectam dedicaturum, iam ment à un sénatus-consulte, s’il prenait
ante ab rege Ser. Tullio dedicatam. Véies, et de restaurer puis de refaire la

dédicace du temple de Mater Matuta,
déjà dédié auparavant par le roi Servius
Tullius.

Il n’est pas exclu que Tite Live ait cherché, par ce vœu quelque peu par-

ticulier, à résoudre une incohérence de ses sources, surtout pour des périodes

si anciennes (la première dictature de Camille remonte à 396) : peut-être a-t-il

voulu ici réconcilier deux traditions différentes sur la fondation de ce temple245.

Néanmoins cela montre qu’il estime vraisemblable de vouer une restauration.

D’autres vœux, au contraire, peuvent être demandés par le Sénat qui en

confie alors la mission à un magistrat cum imperio, comme en 217, au début de

la Deuxième Guerre punique, après consultation des Livres Sibyllins246 :

Tum aedes uotae. Veneri Erycinae ae- Les temples furent alors voués. Le dic-
dem Q. Fabius Maximus dictator uouit, tateur Quintus Fabius Maximus voua le
quia ita ex fatalibus libris editum erat ut temple de Vénus Érycine, car les Livres
is uoueret cuius maximum imperium in du Destin avaient fait savoir qu’il fal-
ciuitate esset ; Menti aedem T. Otacilius lait que le vœu soit prononcé par le plus
praetor uouit. haut magistrat de la cité ; le préteur Ti-

tus Otacilius voua le temple de Mens.

De même que pour les vœux en campagne, ces vœux demandés par le Sénat

sont donc prononcés par les plus hauts magistrats de la Ville – consuls ou, ici,

dictateur. On ne note aucune différence dans la forme du vœu mais la décision

de la nouvelle construction n’appartient plus, dans ce cas, au magistrat, mais au

Sénat, au nom de qui est faite la promesse247. Exceptionnellement, et en absence

des plus hauts représentants de l’État, des préteurs peuvent également en être

chargés. C’est le cas en 217 pour une série de vœux demandés par le Sénat sur

avis des décemvirs248 :

245Il n’hésite pourtant pas à dédoubler les temples dans des chronologies parfois incohé-
rentes, comme pour les divers temples construits à Jupiter.

246Tite Live, xxii, 10, 10. ORlin 1997, p. 76-115 et les tableaux p. 203-297 pour une synthèse
sur le recours aux Livres Sibyllins.

247ZiolKowsKi 1992, p. 198-200.
248Tite Live, xxii, 9, 10-11.
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Qui inspectis fatalibus libris rettulerunt Les décemvirs, après avoir consulté les
patribus, quod eius belli causa uotum Livres du destin, firent leur rapport aux
Marti foret, id non rite factum de integro Sénateurs : parce que le vœu fait à Mars
atque amplius faciundum esse, et Ioui pour cette guerre n’avait pas été fait se-
ludos magnos et aedes Veneri Erycinae lon les règles, il fallait le refaire entière-
ac Menti uouendas esse, et supplicatio- ment et avec plus d’ampleur, et il fallait
nem lectisterniumque habendum, et uer aussi vouer des Grands Jeux à Jupiter
sacrum uouendum, si bellatum prospere ainsi que des temples à Vénus Érycine
esset resque publica in eodem quo ante et à Mens ; enfin il fallait vouer un prin-
bellum fuisset statu permansisset. Sena- temps sacré si l’on remportait des suc-
tus, quoniam Fabium belli cura occupa- cès militaires et que l’État retrouvait
tura esset, M. Aemilium praetorem, ex sa situation d’avant-guerre. Le Sénat,
collegii pontificum sententia omnia ea ut puisque Fabius allait être occupé par
mature fiant, curare iubet. les charges de la guerre, ordonna que le

préteur Marcus Aemilius, sur l’avis du
collège des pontifes, s’occupe de mener
à bien toutes ces prescriptions dans les
meilleurs délais.

Le recours au préteur est présenté par Tite Live comme exceptionnel : il

l’explique par l’indisponibilité du dictateur et souligne que le collège des pon-

tifes est consulté pour valider cette délégation. Contrairement au cas des vœux

prononcés en campagne, les préteurs n’ont donc pas les mêmes prérogatives

que les consuls pour les vœux ex SC.

Théoriquement, on devrait ensuite retrouver ces mêmes magistrats à im-
perium dans les différentes étapes aboutissant à la réalisation de leurs vœux,

notamment pour dédier le temple une fois celui-ci construit. Si l’on en croit le

grand pontife de 304, c’est même là une règle249 :

Aedem Concordiae in area Volcani sum- Il (Flavius) fit la dédicace du temple de
ma inuidia nobilium dedicauit ; coac- la Concorde dans le quartier de Vul-
tusque consensu populi Cornelius Bar- cain, malgré la très forte haine que lui
batus pontifex maximus uerba praeire, vouaient les patriciens ; c’est contraint
cum more maiorum negaret nisi consu- par la foule unanime que le grand pon-
lem aut imperatorem posse templum de- tife Cornelius Barbatus lui dicta la for-
dicare. Itaque ex auctoritate senatus la- mule, alors qu’il disait que, selon la loi
tum ad populum est, ne quis templum des ancêtres seul un consul ou un gé-

249Tite Live, ix, 46, 6-7.
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aramue iniussu senatus aut tribunorum néral en chef pouvait dédier un temple.
plebei partis maioris dedicaret. Aussi, conformément à la volonté du

Sénat, on soumit au vote du peuple une
loi disant que personne ne pouvait dé-
dier un temple ou un autel sans l’accord
du Sénat ou de la majorité des tribuns
de la plèbe.

Les mots utilisés soulignent la continuité entre le vœu et la dédicace : c’est

parce qu’il est imperator, c’est-à-dire qu’il détient l’imperium militaire, qu’un

magistrat peut consacrer un temple. La fin du passage ne contredit pas cette

règle mais, dans la continuité des réformes de ces décennies, transfère des pon-

tifes au Sénat (ou aux tribuns de la plèbe) le pouvoir de choisir et de valider

l’identité du dédicant250.

Cependant, si l’on s’en réfère au tableau présenté à la fin de ce chapitre251,

moins d’un quart des dédicants de temples dont on connaît le statut possèdent

l’imperium. En effet, sur 26 dédicaces, la répartition est la suivante :

— 2 sont faites par des dictateurs

— 4 par des consuls

— et 2 par des préteurs

soit 7 magistrats à imperium, tandis que :

— 5 sont le fait de censeurs (dont 3 en 179)

— 1 par un tribun de la plèbe (le temple de Libertas dédié par Clodius sur

une partie de la propriété palatine de Cicéron)

— 1 par un édile

— et surtout 11 par des duumvirs252.

Ce que le grand pontife de 304 présente comme une règle n’est donc pas

ou peu respecté et avoir l’imperium n’est à l’évidence pas une nécessité abso-

lue pour présider à la cérémonie de dédicace d’un temple. Sans doute s’agit-il
250Sur le transfert des pouvoirs des pontifes au Sénat et aux magistrats, voir Schiavone 1987

et Schiavone 2008, notamment p. 97-116. La présence des pontifes reste requise pour dicter
les formules, comme le souligne Cicéron à propos de la consécration de sa domus palatine par
Clodius : CicÉRon, Dom., lxv, 117-118. Sur le contenu exact de la loi de 304, son lien avec la
lex Papiria et la portée de ces changements, voir les analyses détaillées de ZiolKowsKi 1992,
p. 219-234 et ORlin 1997, p. 163-172.

251Voir le tableau C.3. Liste des dédicants, p. 811.
252Voir 2.2.5.1. Duumvirs, p. 107.
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donc, de la part de Cornelius Barbatus, d’une manœuvre politique, non de la

réaffirmation d’une tradition dont il serait le garant.

Par ailleurs, vœux et dédicaces sont les étapes religieuses de l’introduction

dans l’Urbs d’un lieu de culte : si elles sont fondamentales dans le processus

aboutissant à un nouveau temple, seule la locatio, lors de laquelle les travaux

sont affermés à un entrepreneur253, voit la mise en construction du monument

et a donc un impact direct sur le chantier. Or, dans cette étape, l’implication

des magistrats à imperium est loin d’être évidente. Certes, ils y participent, et

ce dans une proportion légèrement supérieure aux dédicaces : le tableau pré-

senté en annexe de ce chapitre254 montre que sur les 18 locationes aboutissant

à la construction de nouveaux temples (hors sarta tecta et autre restauration

de bâtiments existants) dont on connaisse le locator , 6 sont réalisées par des

magistrats à imperium :

— 2 sont faites par des dictateurs

— 4 par des consuls.

Pour les 12 autres, la répartition est la suivante :

— 4 sont réalisées par des censeurs (dont 3 en 204)

— 4 par des édiles (dont au moins un est édile curule et un autre édile de la

plèbe)

— enfin 4 le sont par des duumvirs.

Un tiers des locationes sont donc assurées par des magistrats à imperium.

De fait, aucun texte ancien ne permet de dire qu’ils sont considérés comme

les magistrats locatores par excellence, comme ils le sont pour le votum ou la

dédicace. Au contraire, en 179, le Sénat nomme des duumvirs pour lancer le

chantier du temple de la Fortune Équestre voué par Q. Fulvius Flaccus qui vient

alors d’être élu consul255 :

Q. Fuluius consul priusquam ullam rem Le consul Quintus Fulvius dit que,

253Voir 1.3. Une locatio, pour quoi faire? Indices dans le déroulement d’une locatio publique,
p. 184. Sur le sens symbolique de la locatio, comme étape religieuse de la fondation d’un temple
où est choisi son emplacement, voir ZiolKowsKi 1992, p. 203-207 : « in the context of temple
founding locatio was much more than letting out contracts to build it ».

254Tableau C.2. Liste des locatores, p. 810.
255Tite Live, xl, 44, 8-10.
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publicam ageret, liberare et se et rem avant d’accomplir tout acte officiel, il
publicam religione uotis soluendis dixit voulait libérer sa personne et la Répu-
uelle. Vouisse, quo die postremum cum blique d’un engagement religieux en
Celtiberis pugnasset, ludos Ioui optimo s’acquittant de ses vœux : il avait pro-
maximo et aedem equestri Fortunae sese mis par vœu, le jour où pour la der-
facturum : in eam rem sibi pecuniam nière fois il s’était battu contre les Cel-
collatam esse ab Hispanis. Ludi decreti tibères, qu’il donnerait des jeux à Jupi-
et ut duumuiri ad aedem locandam crea- ter Optimus Maximus et qu’il construi-
rentur. rait un temple à la Fortune Équestre –

pour accomplir son vœu, les Espagnols
lui avaient apporté de l’argent qu’ils
avaient collecté. Il fut décidé par décret
de célébrer les jeux et de nommer des
duumvirs chargés de la mise en adjudi-
cation du temple.

Plusieurs circonstances peuvent expliquer ce choix : cette année-là, les deux

consuls sont envoyés en campagne en Ligurie et la nomination de duumvirs

évite de retarder leur départ ; par ailleurs, l’histoire du temple de la Fortune

Équestre peut être lue comme un épisode de la lutte entre le Sénat et Fulvius

Flaccus que J. Champeaux n’hésite pas à présenter comme « en avance sur ses

contemporains » tant dans son rapport au pouvoir que pour son utilisation de

la religion256. Reste que la locatio des temples manubiaux, ici construit avec

l’argent récolté par Flaccus lui-même, n’est pas considérée a priori comme du

ressort des consuls, même lorsqu’ils sont personnellement à l’origine de leur

réalisation. Sur ce point comme sur d’autres, il semble plutôt que les magis-

trats sont choisis, de manière très pragmatique, en fonction des circonstances

et, sûrement, de la disponibilité de chacun.

2.2.4.2 Réalisations profanes et entretien. De la même manière, des consuls

sont régulièrement chargés par le Sénat de réalisations profanes, au gré des

besoins et des circonstances257. Nous avons déjà cité les monuments décernés,

256Champeaux 1982, p. 132-154. Au contraire, ZiolKowsKi 1992 estime, sans le prouver, que
la décision émane de Flaccus lui-même et conclut à une mode, de courte durée, où les magistrats
consultent le Sénat au sujet de leurs vœux (p. 206).

257La construction du premier fornix de Rome par Scipion l’Africain en 190 est un cas parti-
culier puisqu’il le finance lui-même (Tite Live, xxxvii, 3, 7), de même que le portique réalisé
par le consul suffect Aemilius Lepidus Paullus en 34 av. J.-C. (Cassius Dion, xlix, 42, 2).
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sur proposition de Cicéron, à Ser. Sulpicius Rufus et à la légion de Mars258 : ce

sont en définitive aux consuls qu’il revient d’organiser les travaux ou de les

déléguer aux questeurs. De même, lorsque Cicéron rentre d’exil en 57, ce sont

les consuls que le Sénat charge d’évaluer les biens de l’orateur259 puis de faire

reconstruire le portique de Catulus260.

Les préteurs aussi peuvent être chargés de réalisations profanes. Cepen-

dant, contrairement aux étapes religieuses et juridiques de la construction de

temples dimicatoires, il semble qu’ils n’interviennent dans ce cas qu’en relais

des consuls lorsque ceux-ci ne sont pas disponibles. Ainsi, dans la présenta-

tion de la causa Iuniana, l’implication de Verrès n’est-elle que le résultat – mal-

heureux du point de vue cicéronien – d’une succession d’indisponibilités261. Le

passage des consuls aux préteurs requiert par ailleurs un vote du Sénat, ce que

Cicéron n’indique pas pour celui des censeurs aux consuls.

La question est plus complexe pour la construction de l’aqua Marcia en 144.

L’ensemble des sources l’associe au préteur urbain Q. Marcius Rex262 et Frontin

comme Pline soulignent que c’est le Sénat qui désigne Marcius et qu’il est char-

gé à la fois de restaurer les deux aqueducs qui alimentent alors Rome (l’aqua
Appia construit en 312 et l’Anio vetus réalisé entre 272 et 269) et de faire ve-

nir de l’eau d’une nouvelle source, ce qui devient alors l’aqua Marcia. Aucune

des sources antiques ne permet cependant de comprendre ce choix, souvent

expliqué dans la littérature moderne par l’urgence de la situation à Rome et le

départ des consuls en campagne263. Il est également possible que les instructions

données par le Sénat au préteur n’aient pas inclus, du moins dans un premier

temps, la construction d’un nouvel aqueduc mais seulement l’augmentation du

débit des deux précédents264. Reste qu’une somme importante, 180 millions de

258Voir 2.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique, p. 70.
259CicÉRon, Att., iv, 1, 7.
260CicÉRon, iv, 2, 5.
261Voir 2.2. Les magistrats, maîtres d’ouvrage de fait, p. 80.
262FRontin, vii, 1-5 ; Pline, xxxvi, 121. La construction de l’aqueduc, qui n’est acheminé

jusqu’au Capitole qu’en 140, est également rapportée par PlutaRe,Coriol., i, 1, Val. Max., vi,
4, 2 et les periochae liviennes transmises par le papyrus d’Oxyrhynchos (Tite Live, Per. Oxy., 54).

263CoaRelli 1977, p. 17 ou encore MoRgan 1978 dont l’ensemble de l’article tente de ré-
pondre à cette question.

264StuaRt 1945, p. 244 et MoRgan 1978, p. 28. Contre cette idée, Astin 1967, p. 109.
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sesterces, est allouée au préteur pour sa réalisation265 : que ce soit dans un se-

cond temps ou d’emblée, le Sénat le soutient dans ce projet. Nous avons donc

là un cas à part, unique dans l’histoire républicaine, qui montre, une fois de

plus, la grande souplesse avec laquelle sont envisagées les responsabilités des

magistrats en matière de construction.

À cette exception près, qui aboutit à la réalisation d’un des ouvrages majeurs

de la Rome républicaine, les magistrats à imperium restent peu impliqués dans

la construction et l’entretien des monuments profanes. Il est même possible

que leur intervention soit intentionnellement limitée – ou calculée : l’imperium
dont ils sont revêtus leur confère en effet des pouvoirs qui remettent en cause

les équilibres entre maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre.

2.2.4.3 L’imperium sur les chantiers de construction. De fait, pour un entre-

preneur amené à réaliser des travaux pour l’État, avoir affaire à un préteur ou

à un consul n’est pas la même chose que de conclure un contrat auprès d’un

censeur, d’un questeur ou d’un édile. Il est d’ailleurs frappant de voir que Fron-

tin n’inclut que des magistrats sine imperio dans sa liste, tandis que Cicéron ne

marque aucune différence entre les uns et les autres.

Il est possible de relire les enjeux politiques liés à la construction de l’aqua
Marcia à l’aune de cette question. En 179, les censeurs M. Aemilius Lepidus

et M. Fulvius Nobilior n’ont pas pu mener à son terme la construction d’un

nouvel aqueduc dont les travaux n’ont même sans doute jamais débuté266. La

notice livienne sur cette censure explique ainsi cet échec267 :

Habuere et in promiscuo praeterea pe- En outre, ils eurent aussi de l’argent en
cuniam : ex ea communiter locarunt commun : sur cette somme, ils firent
aquam adducendam fornicesque facien- ensemble la locatio de la construction
dos. Impedimento operi fuit M. Licinius d’un aqueduc et de ses arches. L’ou-
Crassus qui per fundum suum duci non vrage fut empêché par M. Licinius
est passus. Crassus qui refusa que l’aqueduc tra-

verse sa propriété.

265FRontin, vii, 4.
266MoRgan 1978, p. 28 puis p. 35-37, qui réfute la thèse de StuaRt 1945 selon laquelle les

travaux sont en partie réalisés et que l’aqua Marcia n’en serait que l’achèvement.
267Tite Live, xl, 51, 7.
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Un simple privé, certes personnage de haut rang268 mais qui n’occupe alors

aucune magistrature, bloque le projet censorial en leur refusant le passage,

c’est-à-dire en refusant de vendre la bande de terrain nécessaire à sa construc-

tion269. Les censeurs n’ont donc à l’évidence aucun moyen de contraindre les

particuliers qui s’opposeraient à leurs travaux270. Or aucun chantier d’ampleur

n’est mené entre 174 et 147 pour approvisionner en eau une ville dont la crois-

sance démographique connaît alors un bond271 (et alors que six paires de cen-

seurs ont été élues) : la situation était sûrement devenue critique et les travaux

urgents. Une des questions majeures que pose l’épisode est de comprendre non

seulement pourquoi c’est un préteur qui est chargé des travaux, mais également

pourquoi le Sénat n’a pas attendu l’élection de nouveaux censeurs, en 142 soit

deux ans plus tard, pour les réaliser. Outre l’urgence de la situation, le choix de

ne pas laisser ces travaux à des censeurs mais à un magistrat à imperium peut

avoir été considéré comme un moyen de contourner les difficultés précédentes.

Les sources ne disent pas si l’aqua Marcia suit le trajet initialement prévu pour

l’aqueduc de 179, ni s’il passe par les propriétés de M. Licinius Crassus, dont

nous ignorons d’ailleurs s’il est encore en vie en 144. Cependant, parmi les

difficultés et oppositions rencontrées par Marcius, aucun recours de particu-

lier n’est cité : ce sont les décemvirs qui, par deux fois en 143 et 140, portent

au Sénat une réclamation d’ordre religieuse, sans pouvoir cependant empêcher

l’achèvement de l’aqueduc272. Il est possible que les pouvoirs attachés à la pré-

ture aient ainsi favorisé la construction, alors vitale pour Rome, de ce nouvel

équipement.

De même, l’ensemble de la causa Iuniana repose sur les pouvoirs du pré-

teur face à qui aucun particulier n’ose se dresser. Des tractations ont lieu en

sous main entre des personnages influents intéressés par la question (les tu-

teurs et, surtout, les garants de Junius, le pupille lésé) mais, dans les procé-

dures officielles, Verrès a toujours le dernier mot et peut imposer, semble-t-il

268Plusieurs membres de la famille sont consuls dans cette décennie.
269FRontin, cxxviii, 1 explique comment cela se déroule.
270La question revient ensuite régulièrement pour l’entretien des aqueducs, qui suppose de

passer par des propriétés privées pour avoir accès aux canalisations : voir les mesures prises en
11 av. J.-C. d’après FRontin, cxxiv-cxxv et FRontin, cxxvi-cxxvii.

271L’article de M.G. Morgan tourne essentiellement autour de cette question (MoRgan 1978).
272FRontin, Aqu., vii, 5.

105



I. La maÎtRise d’ouvRage

arbitrairement, ses décisions. Par exemple, Cicéron présente ainsi l’interven-

tion de M. Marcellus, appartenant à l’éminente gens Claudia, auprès du préteur

urbain273 :

Venit ad Verrem M. Marcellus ; petit ab M. Marcellus se rend auprès de Ver-
eo pro sua fide ac diligentia pluribus uer- rès ; sa loyauté et l’activité de son zèle
bis ne per summam iniuriam pupillum lui font employer bien des paroles pour
lunium fortunis patriis conetur euertere. demander à Verrès de ne pas com-
Iste, qui iam spe atque opinione prae- mettre la plus grande des injustices en
dam illam deuorasset, neque ulla aequi- entreprenant de ruiner son pupille Ju-
tate orationis neque auctoritate M. Mar- nius, de lui faire perdre toute sa for-
celli commotus est ; itaque quem ad mo- tune paternelle. Notre homme avait dé-
dum ostendisset se id exacturum esse re- jà, en espérance et en pensée, dévoré
spondit. cette proie ; il ne se laissa ébranler ni

par aucune des raisons d’équité qui lui
étaient exposées, ni par l’autorité de M.
Marcellus ; en conséquence, il répondit
qu’il ferait faire la vérification confor-
mément à ce qu’il avait indiqué.

M. Claudius Marcellus, qui intervient en tant que tuteur de Junius, est un

personnage influent : sénateur, édile curule en 91, il s’est distingué auprès de

Marius durant les guerres contre les Cimbres puis contre les Marses. Que Ver-

rès ne plie pas devant un tel personnage montre, dans le discours cicéronien,

son absence totale de sens moral : l’influence de Marcellus aurait dû suffire

à l’arrêter. Il est surtout intéressant de noter qu’aucune action officielle n’est

engagée contre le préteur et qu’en dehors de ces négociations souterraines, qui

sont ensuite réitérées auprès de Chélidon, la maîtresse de Verrès, rien n’est tenté

pour contrer le préteur. Seul le discours cicéronien, dont le sujet principal n’est

d’ailleurs pas la préture mais la propréture de Verrès, permet de mettre au jour

les injustices commises durant cette magistrature – sans qu’aucune sanction ne

soit cependant prévue contre Verrès et ses complices, ni qu’un dédommagement

ne vienne réparer leurs torts.

La censure de Flaccus en 173 constitue à ce sujet un point de comparaison

intéressant. S’il a certes réussi, grâce au prestige de sa charge (« auctoritate cen-
273CicÉRon, 2 Verr. i, li, 135. Traduction de la cuf. Sur l’ensemble de la causa Iuniana, voir

A. Annexes textuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771.
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soria274 »), à en imposer suffisamment aux Crotoniates pour voler les tuiles de

marbre de leur temple, son méfait se solde finalement par un échec et les alliés

lésés par cette spoliation ont pu, en défendant leur cause devant le Sénat, in-

terrompre le processus et récupérer leurs biens275. Cet épisode, comme celui de

179, témoigne de ce que l’autorité des censeurs, aussi grande soit-elle, ne suffit

pas pour imposer les choix des magistrats locatores, tandis que la préture, au

prestige pourtant moins important mais comprenant l’imperium, semble offrir

au locator une immense liberté d’action.

2.2.5 Magistratures et fonctions extraordinaires dédiées à la construction

De manière semble-t-il exceptionnelle, des magistrats ou fonctionnaires ex-

traordinaires peuvent être nommés expressément pour des tâches liées à la

construction publique : les duumvirs et les curateurs. À première vue, et d’après

la bibliographie moderne, les premiers sont chargés d’une étape de la construc-

tion de nouveaux bâtiments, essentiellement des temples, tandis que les seconds

sont responsables de l’entretien d’ouvrages d’intérêt général276. La distinction

n’est cependant pas si claire.

2.2.5.1 Duumvirs. Le terme duumvir peut désigner, dans toute cité ayant

adopté le modèle romain, n’importe quel collège de deux magistrats. Il est plus

spécifiquement utilisé, à Rome même, pour désigner un couple de magistrats

exceptionnels, créés pour une occasion spéciale, notamment pour procéder à la

locatio ou à la dédicace d’un monument de la Ville277.

De fait, l’historiographie récente s’intéresse particulièrement à deux types

de duumviri dans le cadre de la construction publique : les duumviri aedi lo-

274Tite Live, xlii, 3, 3.
275Tite Live, xlii, 3, 1-11. Sur les enjeux à la fois politiques et techniques que révèle ce texte,

voir DucRet 2017.
276ORlin 1997 (p. 147-158, 172-178 et tableau p. 211) et ZiolKowsKi 1992 (p. 203-208) sur

les duumviri ; TRisciuoglio 1998, p. 136-139 pour une étude conjointe des deux fonctions ;
Daguet-Gagey 1997 sur les curatores impériaux.

277Des duumvirs peuvent être nommés pour bien d’autres occasions, par exemple en 312 pour
équiper et entretenir la flotte romaine (Tite Live, ix, 30) ou, dans la Table d’Héraclée, pour le
nettoyage du réseau viaire hors de Rome aux côtés de quattuorvirs chargés du nettoyage des
rues dans la Ville (l. 50). Dans ce dernier cas, ces magistrats pourraient avoir été nommés de
manière plus pérenne.
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candae et les duumviri aedi dedicandae278. À côté d’une unique exception, le

duumvir sacris faciendis chargé en 387 de la dédicace du temple de Mars, l’en-

semble des duumvirs intervenant dans la construction des temples de Rome

seraient ainsi de l’un ou l’autre type. Cependant, les choses n’apparaissent pas

aussi tranchées dans nos sources : la première expression n’apparaît jamais sous

cette forme et la seconde n’est utilisée qu’une seule fois, par Tite Live, pour dési-

gner les magistrats nommés en 215 pour dédier les temples de Mens et de Vénus

Érycine, et encore n’est-elle pas accolée dans la phrase à « duumviri »279 :

Interea duumuiri creati sunt Q. Fabius En attendant, on nomma des duumvirs,
Maximus et T. Otacilius Crassus aedi- Quintus Fabius Maximus et Titus Ota-
bus dedicandis, Menti Otacilius, Fa- cilius Crassus, chargés de la dédicace
bius Veneri Erycinae ; utraque in Capi- des temples : le temple de Mens pour
tolio est, canali uno discretae. Otacilius, pour Fabius celui de Vénus

Érycine ; ils sont tous deux situés sur le
Capitole, séparés par un simple canal.

Dans un chiasme fort élégant, Tite Live explicite la charge des duumvirs

en spécifiant pour chacun le temple à dédier : le titre de ces duumvirs était

peut-être plus précis encore que ce que l’historiographie récente en a retenu,

l’un étant nommé duumuir Menti aede dedicando, l’autre duumuir Veneri aede
dedicando.

Dans tous les autres cas, comme il apparaît dans le tableau ci-dessous, ces

magistrats sont en effet désignés soit par un très général « duumuir » – au

singulier ou au pluriel – soit par des expressions longues et précises donnant le

détail des tâches à accomplir, parfois via un renvoi à la phrase précédente :

278Voir le tableau proposé par E.M. Orlin en annexe (ORlin 1997, p. 211).
279Tite Live, xxiii, 31, 9.
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Date Désignation Nom Réalisation Monument (par 
défaut, temple) 

Lien avec 
le vocator Source 

484 duumuir ad id ipsum A. Postumius Albus dedicatio Castors fils TL.02.42.05 

387 duumuir sacris faciendis T. Quinctius dedicatio Mars n.c. TL.06.05.08 

345 
duumuiri ad eam aedem pro 
amplitudine populi Romani 
faciendam 

n.c. locatio Junon Moneta n.c. TL.07.28.03-05 

272 duumuiri aquae perducendae M' Curius Dentatus & 
Fulvius Flaccus probatio ? Anio Vetus 

(aqueduc) n.c. Fr.06.01-04 

216 duumuir ad eam rem 
C. Pupius & KQuinctius 
Flamininus locatio Concorde aucun TL.22.33.07-08 

216 duumuiri M. & C. Atilii dedicatio Concorde aucun TL.23.21.07 

215 duumuir aedibus dedicandis 
(…) Q. Fabius Maximus dedicatio Vénus Erycine lui-même TL.23.30.13 / 

TL.23.31.09 

215 duumuir aedibus dedicandis 
(…) Ti. Otacilius Crassus dedicatio Mens lui-même TL.23.31.09 

212 quinqueuiri muris turribus 
reficiendis n.c. restauration Murailles n.c. TL.25.07.05 

212 triumuiri reficiendis aedibus 
Fortunae et Matris <Matutae> n.c. restauration Fortune & Mater 

Matuta n.c. TL.25.07.06 

194 duumuir ad id ipsum Q. Marcius Ralla dedicatio Fortune Primigénie aucun TL.34.53.03-07 

194 duumuir C. Seruilius dedicatio Veiouis in Insula aucun TL.34.53.03-07 

192 duumuir Q. Marcius Ralla dedicatio Veiouis II aucun TL.35.41.08 

192 duumuir Q. Marcius Ralla dedicatio Veiouis III aucun TL.35.41.08 

191 duumuir C. Licinius Lucullus dedicatio Jeunesse in Circo 
Maximo aucun TL.36.36.05-06 

191-181 ? M' Acilius Glabrio locatio Piété lui-même TL.40.34.04-07 

181 duumuir L. Porcius Licinus dedicatio Vénus Érycine II fils TL.40.34.04-07 

181 duumuir M' Acilius Glabrio dedicatio Piété fils TL.40.34.04-07 

179 duumuiri ad aedem locandam n.c. locatio Fortune Équestre n.c. TL.40.44.10 

IIe s. duomuir (sic) A. Postumius Albinus restauration temple C du Largo 
Argentina n.c. CIL 01, 02711 

 

Fig. I.4 – Liste des duumvirs, triumvirs et quinquevirs connus

Il ne s’agit pas ici d’une simple question de vocabulaire : en ramenant tous

les cas connus à deux uniques catégories aux noms faussement antiques, l’his-

toriographie moderne fige des procédures en réalité très fluides. Les sources

témoignent au contraire de nominations au cas par cas avec des prérogatives

extrêmement précises à la fois dans les tâches à réaliser (locatio, dédicace mais

aussi probatio et restauration) et dans les monuments concernés (publics comme

profanes, avec un monument par duumvir280), répondant donc à des besoins

ponctuels sans recherche d’une norme ou d’une homogénéisation de ces ma-

gistratures.

280À l’exception des deux temples à Iovis dédiés en 192 par Q. Marcius Ralla qui doivent
sûrement être considérés comme un doublon de Tite Live (Tite Live, xxxv, 41, 8).
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Par ailleurs cette création de catégories non représentatives de la réalité an-

tique a poussé les auteurs modernes à limiter leurs études aux seuls magistrats

chargés de l’érection de temples281, alors même que l’on connaît des duumvirs

romains terminant la construction d’un aqueduc, l’Anio Vetus, en 272282, ou

chargés de travaux de restauration283.

En outre, ces catégories distinguent artificiellement les duumvirs d’autres

collèges de magistrats nommés, ponctuellement, pour des tâches similaires. De

fait, par défaut – et pour respecter le principe de collégialité – ces magistrats

sont nommés par deux, y compris lorsque l’un des deux seulement réalise réel-

lement la tâche pour laquelle ils sont nommés284. Cependant, si l’ampleur des

missions à effectuer le requiert, ils peuvent être plus nombreux. Ainsi en 212,

lors de la guerre d’Hannibal, trois commissions différentes sont-elles créées285 :

Comitia deinde a praetore urbano de se- Des élections furent ensuite organisées
natus sententia plebique scitu sunt habi- par le préteur urbain sur avis du Sénat
ta, quibus creatis sunt quinqueuiri mu- et décision de la plèbe pour nommer un
ris turribus reficiendis et triumuiri bini, collège de quinquevirs chargé de res-
uni sacris conquirendis donisque persi- taurer les murs et les tours et deux col-
gnandis, alteri reficiendis aedibus Fortu- lèges de triumvirs chargés l’un de re-
nae et Matris <Matutae> intra portam chercher les objets sacrés et d’enregis-
Carmentalem et Spei extra portam, quae trer les offrandes, l’autre de restaurer
priore anno incendio consumptae fue- les temples de la Fortune et de Mater
rant. Matuta à l’intérieur de la porte Car-

mentale, et de Spes à l’extérieur de la
porte, qui avaient été détruits l’année
précédente par un incendie.

281E.M. Orlin et A. Ziolkowski ont ainsi théorisé, chacun à leur manière, la spécificité des
duumviri intervenant sur les temples sans jamais comparer leurs fonctions à celles des autres
magistrats extraordinaires nommés pour des tâches constructives. Le second s’en sert même
comme preuve que la locatio des temples est radicalement différente de celle des monuments
profanes (ORlin 1997 ; ZiolKowsKi 1992, p. 203-208)

282FRontin, vi, 1-4.
283Comme l’autel du temple C du Largo Argentina au iie siècle (Cil 01, 02711 = IllRp 00121

= AE 1934, 00126 = AE 1935, 00088 = AE 1941, 00065 = AE 1948, 00087).
284Aucune autre dédicace n’est connue en 484 lorsque Postumius fils dédie le temple des

Castors ou en 387 lorsque T. Quinctius consacre le temple de Mars (Tite Live, ii, 42, 5 et vi,
5, 8). En 216, deux noms sont associés à la locatio puis à la dédicace du temple de la Concorde,
alors qu’un seul magistrat ne préside à l’une ou l’autre procédure (Tite Live, xxii, 33, 7-8 et
xxiii, 21, 7).

285Tite Live, xxv, 7, 5-6.
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Si cinq magistrats sont nommés pour restaurer la muraille servienne et trois

autres pour s’occuper des temples situés de part et d’autre de la porte Carmen-

tale, c’est sûrement que l’état des monuments et donc l’ampleur des travaux à

effectuer le rend nécessaire, de même que l’urgence de la situation dans une

crise militaire (Hannibal est en Italie) et religieuse (la série de défaites, culmi-

nant à Cannes en août 216, est lue comme une rupture de la pax deorum). Cela

témoigne également de la souplesse du recours à ces magistrats extraordinaires

qui peuvent tout aussi bien être nommés par deux (duumvirs) que par trois

(triumvirs) et au moins jusqu’à cinq (quinquevirs).

Ce passage rappelle également que ces collèges de magistrats nommés pour

des missions exceptionnelles ne sont pas limités à la construction : sont ici mis

en parallèle les triumvirs chargés de faire l’inventaire des biens des sanctuaires

endommagés et ceux qui reconstruisent les temples.

Cependant, nous tenons ici les seuls magistrats nommés spécifiquement et

uniquement pour des activités constructives, et leur nomination ne peut se ré-

sumer à la défaillance, pour quelque raison que ce soit, des magistratures or-

dinaires. Pour preuve, en 179 la locatio du temple de la Fortune Équestre est

confiée à des duumvirs alors même que c’est une année censoriale et que le

vocator du temple, Q. Fulvius Flaccus, vient d’être élu consul. Certes, l’épisode

révèle sans doute les tensions entre Flaccus et le Sénat, qui tente ainsi de dépos-

séder Flaccus d’une construction prestigieuse286. N’en demeure pas moins que

la nomination de duumvirs est alors considérée comme acceptable, y compris

lorsque des censeurs prennent leurs fonctions dans l’année et qu’un des consuls

s’intéresse de près à la construction.

On aimerait savoir comment ces duumvirs assurent leur mission et jusqu’à

quel point ils suivent les chantiers. Six ans après la locatio du temple de la For-

tune Équestre, en 173, Flaccus est nommé censeur. Il aurait profité de cette

charge pour voler les tuiles de marbre du temple d’Héra Lacinia, sur le terri-

toire de Crotone, afin de les poser sur le toit de ce qu’il considère clairement

comme « sa » réalisation287. Les duumvirs chargés quelques années auparavant

286La suite de l’histoire donnerait alors tort aux Sénateurs puisque Flaccus s’implique active-
ment dans le suivi du chantier (Tite Live, xl, 44, 8-10). Texte cité ci-dessus p. 102. Sur la suite
de l’histoire, voir ci-dessous, 2.3.2. Interventions de magistrats romains hors de Rome, p. 122.

287Tite Live, xlii, 3, 3-11. Pour une étude précise du passage, voir DucRet 2017.
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de la locatio du temple n’apparaissent nulle part dans l’épisode : seul le Sénat

intervient pour mettre fin à la spoliation. Il semble donc que les duumvirs se

soient contentés de procéder à la locatio du temple sans suivre le déroulement

du chantier sur la durée. Par conséquent, leur mandat était soit annuel soit limi-

té aux quelques jours – quelques mois tout au plus – permettant d’organiser la

locatio. Ensuite le chantier aurait suivi son cours sans que des magistrats n’en

surveillent le déroulement jusqu’à ce que Flaccus, élu censeur, s’y intéresse de

nouveau288.

Le déroulement de la construction du temple de la Concorde offre un nouvel

indice de ce que le mandat des duumvirs est très limité dans le temps. En effet la

même année sont nommés C. Pupius et Caeso Quinctius Flamininus pour réa-

liser sa locatio puis M. et C. Atilii pour sa dédicace. Les uns et les autres n’ont

donc été en charge que quelques mois maximum et n’est prévue aucune conti-

nuité entre les deux étapes des travaux : les premiers lancent le chantier, les

seconds le terminent symboliquement par la dédicace et sûrement matérielle-

ment par une probatio. Il est probable, en définitive, que la durée du mandat des

duumvirs dépende uniquement de la tâche à effectuer. Or les missions qui leur

sont confiées sont très précises : locatio, probatio ou dédicace, parfois la remise

en état du matériel urbain. Une fois celles-ci terminées, ils n’ont plus de raison

d’être.

Enfin, ce recours à des collèges magistraux extraordinaires est documenté

sur une longue durée, du ve siècle au iie siècle, avec une multiplication des

mentions à la fin du iiie siècle et au début du iie siècle289. La disparition des livres

de Tite Live exposant les événements postérieurs à 168 ne permet pas de savoir

si la pratique est ensuite maintenue ou si elle tombe peu à peu en désuétude.

L’absence de ces magistrats dans les textes tardo-républicains, et notamment

chez Cicéron, ne suffit pas à acter de leur disparition. Cependant, le nombre

de temples construits dans l’Urbs, et en particulier les temples dimicatoires et

288ZiolKowsKi 1992 (p. 203-208) utilise cet épisode pour prouver que la locatio d’un temple
est surtout une étape religieuse consistant à déterminer l’emplacement du sanctuaire : « “ar-
ranging to have a temple built” need not necessarily have entered the scope of the fonctions of
duumviri aedi locandae », p. 205. Il se trompe cependant ici sur ce qu’est une locatio, même
en termes profanes : c’est une procédure juridique ponctuelle, qui ne s’inscrit pas sur la durée
(1.3. Une locatio, pour quoi faire? Indices dans le déroulement d’une locatio publique, p. 184).

289Voir le tableau I.4. Liste des duumvirs, p. 109.
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manubiaux, semble diminuer drastiquement et, avec eux, la principale raison

d’être de ces magistratures.

2.2.5.2 Curatores. Peu après, à la fin du iie siècle, apparaissent dans nos

sources d’autres acteurs nommés par le Sénat pour réaliser des travaux : les

curatores. Le tableau-ci-dessous en présente les occurrences républicaines et

augustéennes :

Date Désignation Nom Réalisation Ouvrage 
Lien avec des 
magistratures Source 

c. 115 cur(ator) uiar(um) T. Vibius Temudinus restauration via Caecilia est aussi questeur urbain CIL 01, 00808 

92 curator ui(i)s 
sternundis C. Claudius Pulcher ?   CIL 06, 31586 

début Ier s. cur(ator) uiar(um) 
ex leg(e) Calpurnia n.c. ?   AE 1996, 00255 

71 cur(ator) uiar(um) e 
lege Visellia n.c. ?  est aussi tribun de la 

plèbe CIL 01, 00744 

71 ? cur(ator) uiar(um) e 
lege Visellia n.c. restauration ? via Salaria ?  AE 2000, 411 

69 curator restituendi 
Capitolii 

Q. Lutatius Catulus restauration temples 
capitolins 

 Gel.02.10.01-04 

65 curator uiae 
Flaminiae Minucius Thermus restauration via Flaminia  Cic.Att.01.01.02 

65 
τῆς Ἀππίας  
ἀποδειχθεὶς 
ἐπιμελητὴς 

C. Julius Caesar restauration via Appia en même temps ou juste 
après son édilité ? Plut.Caes.05.09 

62 cur(ator) uiar(um) L. Fabricius L.f. construction pont Fabricius  CIL 01, 00751 
après 33 - 

12 
uelut perpetuus 
curator 

M. Vipsanius 
Agrippa entretien aqueducs après son édilité Fr.98.01 

 

Fig. I.5 – Liste des curatores républicains connus

Les curatelles sont bien connues à l’époque impériale, où elles font partie

du cursus honorum tant des Sénateurs que des chevaliers290. Elles existent déjà

à l’époque républicaine et Cicéron les cite au rang des institutions que Verrès

n’a pas respectées durant sa propréture de Sicile291 :

Hoc idem transfero in magistratus, cura- Ce que je viens de dire, je le ré-
tiones, sacerdotia ; quibus in rebus non pète en l’appliquant aux magistratures,
solum hominum iura, sed etiam deo- aux emplois administratifs, aux sacer-
rum immortalium religiones omnes re- doces ; pour toutes ces fonctions, ce
pudiauit. ne sont pas seulement les droits des

hommes qu’il a repoussés avec dédain,

290Daguet-Gagey 1997 et Daguet-Gagey 2006 sur la cura des opera publica ; Peachin 2006
pour une synthèse sur la cura aquarum ; LonaRdi 2013 sur la cura riparum ; voir également
CRistofoRi 2015, conférence non publiée.

291CicÉRon, 2 Verr. ii, li, 126. Traduction de la cuf.
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ce sont aussi toutes les religions des
dieux immortels.

Le contexte est ici celui des cités siciliennes mais la tournure est, elle, très

générale. Si on ne sait de quel type de curatelles il est question, il est intéres-

sant de noter que l’orateur les distingue des magistratures – tout en les mettant

sur le même plan, celui des plus hautes fonctions civiques. De fait, la nature

des curatelles est bien difficile à définir. La question se pose également, bien

qu’en d’autres termes, pour l’époque impériale292 : alors que les curatelles sont

intégrées comme des magistratures dans la carrière des magistrats, les curatores
sont en réalité « les délégués du prince pour les affaires édilitaires293 », donc des

fonctionnaires impériaux. De fait Frontin assume tout à fait l’ambiguïté. Ainsi

lorsque, en 11 av. J.-C., un sénatus-consulte fixe les prérogatives des curatores
aquarum utilise-il cette expression294 :

insignia eis quasi magistratibus On leur accorda des insignes comme à
concessa des magistrats

Ce sont donc, à l’époque impériale, des fonctions comparables aux magis-

tratures sans en faire exactement partie. Quel était dans ce cas leur statut au-

paravant? Là encore, Frontin aide à comprendre toute la complexité de la ques-

tion295 :

Post eum Q. Aelio Tuberone Paulo Fabio Après lui (Agrippa), sous le consulat
Maximo cos., in re quae usque in id tem- de Q. Aelius Tubero et Paulus Fabius
pus quasi potestate acta certo iure Maximus, dans cette matière qui jusque
eguisset, senatus consulta facta sunt ac là avait été traitée en vertu des pou-
lex promulgata. voirs particuliers des magistrats sans

législation définie, on prit des sénatus-
consulte et on promulgua une loi.

La chronologie du passage est claire et peut être présentée ainsi, en remon-

tant le temps :

292Daguet-Gagey 1997, p. 107-108.
293Daguet-Gagey 1997, p. 107.
294FRontin, Aqu., xcix, 5. Traduction de la cuf.
295FRontin, Aqu., xcix, 2. Traduction de la cuf.
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11 av. J.-C. création de la curatelle impériale par SC

12 mort d’Agrippa, qui laisse un vide à combler

après 33-12 Agrippa « uelut perpetuus curator296 »

33 édilité exceptionnelle d’Agrippa

avant 33 situation républicaine : « quasi potestate acta certo iure »

Frontin présente donc la position d’Agrippa puis la réforme d’Auguste

comme les réponses à une situation républicaine mal définie. Le « quasi po-
testate » répond d’ailleurs au « quasi magistratibus » définissant la nouvelle

situation et montre ainsi l’héritage républicain de l’institution impériale jusque

dans cette ambiguïté. Les curatores républicains sont donc, eux-aussi, dans une

position d’entre-deux où ils ont des prérogatives comparables à celles des ma-

gistrats sans pour autant en faire partie.

De fait, dans certains cas des magistrats ont pu être chargés, en sus de leur

provincia, de curatelles. Ainsi, à la toute fin du iie siècle, Titus Vibius Temu-

dinus qui, en tant que curator viarum, a refait une partie de la via Caecilia est

également questeur urbain297 tandis qu’en 71 Lucius Volcacius semble être à la

fois curator viarum et tribun de la plèbe298. La question se pose également pour

César et dépend de la compréhension de ce passage de Plutarque299 :

Ἐπεὶ δὲ τοῦτο μὲν ὁδοῦ τῆς Ἀππίας Ensuite, nommé curateur de la voie Ap-
ἀποδειχθεὶς ἐπιμελητὴς πάμπολλα pienne, il contribua à la dépense par de
χρήματα προσανάλωσε τῶν ἑαυτοῦ, fortes sommes prélevées sur ses fonds
τοῦτο δ´ ἀγορανομῶν […] propres ; puis, devenu édile, […]

Nous proposons ici la traduction de la textsccuf, qui ajoute cependant en

note : « C’est en 65 que César fut nommé curator viae Appiae et aedilis curulis ».

Il n’y a de fait aucune raison de donner ici à la construction μέν…δέ une valeur

temporelle ; elle sert plutôt à souligner la proximité des deux charges tandis que

la chronologie est rendue par le ἐπεί qui s’applique à l’ensemble de la phrase.
296FRontin, xcix, 4.
297Cil 06, 40904a = Cil 06, 03824 = Cil 06, 31603 = Cil 01, 00808 = TeRmeDiocleziano

01, p. 207 = TeRmeDiocleziano 02, p. 57 [Ils 05799][Illrp 00465][AE 1995, 00090][AE 2000,
00254][AE 2012, 00297][AE 2015, 00013]. Texte et traduction en annexe, p. 801. Sur cette double
casquette, voir p. 93.

298Cil 06, 1299 = Cil 06, 31590 = Cil 01, 744 = Cil 12, *308 = Ils 5800 = IllRp 465a. Daguet-
Gagey 2015, p. 364, n. 98.

299PlutaRe, Caes., v, 9. Traduction de la cuf.
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En revanche, la succession des charges d’Agrippa est très claire : il n’exerce

une fonction proche de la curatèle des eaux qu’une fois son édilité terminée.

De fait, les édiles sont parfois amenés à faire des tâches proches de celles qui

sont dévolues aux curatores viae : en 293, ce sont eux qui refont le revêtement

de la via Appia en direction de Bovillae en utilisant l’argent des amendes300.

Cependant, outre la différence de financement301, les édiles de 293 ne restaurent

pas la route mais changent la nature de son revêtement, ce qui revient à réaliser

un nouvel ouvrage.

Au contraire, une des caractéristiques communes aux curateurs républi-

cains chargés de travaux publics, c’est qu’ils interviennent essentiellement pour

des travaux de restauration. Cette remarque ne connaît qu’une unique excep-

tion : en 62, un pont en pierre reliant l’île Tibérine à la rive gauche du Tibre est

réalisé sous l’égide du curateur des voies L. Fabricius302. Il n’est cependant pas

impossible que cet ouvrage impressionnant ait été pensé comme faisant partie

de la route dont Fabricius a, plus largement, la curatelle.

La réalisation de ce pont pose une autre question, celle du suivi de chantier

et de la durée de cette charge. En effet, trois inscriptions différentes figurent en

bonne vue sur les deux faces du pont, dont deux se réfèrent à sa construction

et une à sa restauration en 21 par les consuls Q. Lepidus et M. Lollius. Or les

deux inscriptions de 62 soulignent que Fabricius a réalisé à la fois la locatio et

la probatio des travaux303 :

L(ucius) Fabricius C(ai) f(ilius) cur(ator) Lucius Fabricius, fils de Caius, curateur
uiar(um) / faciundum coerauit // ei- des voies, s’est occupé de la construc-
demque / probaueit tion / et il en a lui-même fait la vérifi-

cation.

300Tite Live, x, 47, 3-4. Daguet-Gagey 1997, p. 365 n. 98.
301Voir ci-dessus 2.2.2. L’édilité des édiles, p. 87 sur l’utilisation des amendes par les édiles.
302Cil 06, 01305 = Cil 06, 31594 = Cil 01, 00751 = Cil 01, 00641,5 = IllRp 00379 = Ils 05892

[AE 2008, 00169]. Voir la photographie ci-dessous I.6. Inscriptions du pont Fabricius, p. 117.
303Sauf mention contraire, les photographies présentées dans cette thèse sont toutes de notre

fait.
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Fig. I.6 – Inscriptions célébrant la construction (62) et la réparation (21 av. J.-C.)
du pont Fabricius

Les curatelles, puisqu’elles ne sont pas des magistratures, ne sont peut-être

pas soumises à l’annualité des charges, de même qu’à partir d’Auguste au moins

elles s’affranchissent du principe de collégialité. En tout cas, Fabricius a pu

suivre le chantier du pont de bout en bout.

Une autre question que soulève ces charges spéciales est celle de leur régu-

larité. Celle-ci est nette pour la période impériale. Frontin fournit par exemple

une liste sans interruption des curateurs des eaux depuis Agrippa jusqu’à sa

propre entrée en charge304. Pour la période républicaine, cette continuité des

charges est en revanche loin d’être claire. Au contraire, Suétone présente la

création de curatèles dédiées aux travaux publics, aux routes, aux aqueducs et

304FRontin, Aqu., cii, 1-2.
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aux rives du Tibre305 comme une nouveauté d’Auguste306, alors même que l’on

connaît au moins huit curatores viarum avant son Principat307. La nouveauté

introduite par Auguste est sûrement à comprendre dans la transformation de

ces charges exceptionnelles en un échelon administratif pérenne.

Conclusion

Ce que montre ce parcours à travers les magistratures républicaines est fi-

nalement que la construction n’est prévue dans aucune provincia. Des tâches

précises peuvent être préférentiellement dévolues à tel ou tel magistrat, ainsi

des sarta tecta pour les censeurs, ou du vœu et de la dédicace des principaux

temples pour les consuls, dictateurs ou préteurs. Rien n’est cependant absolu-

ment et, surtout, définitivement défini.

Un cas exceptionnel l’illustre d’ailleurs parfaitement : durant l’exil de Cicé-

ron, P. Clodius Pulcher, qui est alors tribun de la plèbe, fait adopter une loi, la

lex de exilio Ciceronis, lui permettant de détruire les maisons de Cicéron et de

son frère et de construire à la place un temple dédié à la Liberté308. Les discours

de retour d’exil de Cicéron ne laissent aucun doute sur le fait que Clodius a pu

lui-même diriger ces constructions et dédier le temple et si l’orateur remet en

cause la légalité de cette dédicace, il ne l’attaque jamais sur son statut de tribun

de la plèbe. Il faut donc en conclure que le fait qu’un tribun de la plèbe puisse

décider de la construction d’un temple et en assurer lui-même les travaux jus-

qu’à la dédicace n’est pas un problème et ne peut faire l’objet d’aucune critique,

du moins à partir du moment où une lex lui en donne explicitement les pou-

305Sur cette dernière curatèle, il est contredit par Tacite et Cassius Dion qui estiment que
c’est Tibère qui aurait créé la cura riparum et aluei Tiberis en 15 ap. J.-C. après une crue du Tibre
particulièrement importante (Tacite, Ann., i, 76, 1 et i, 79, 1-4 et Dion, lxxvii, 14). A. Lonardi,
reprenant les discussions antérieures sur cette contradiction des sources, tranche en faveur de
la seconde option, estimant que Suétone fait erreur à la fois par négligence dans la liste qu’il
établit et, peut-être, par proximité entre la date de création de la curatèle par Tibère et celle de
la mort d’Auguste (LonaRdi 2013, p. 9-15).

306SuÉtone, Aug., xxxvii, 1. Voir ci-dessous, 2.4.4. La naissance d’un service public de la
construction durant le Principat, p. 155. Sur les débuts des curatèles sous le principat, voir
Daguet-Gagey 1997, p. 33 et n. 79 et Daguet-Gagey 2006.

307Voir le tableau I.5. Liste des curatores, p. 113.
308C’est l’objet du De domo sua et du De haruspicum responsis prononcés par Cicéron à son

retour d’exil, respectivement le 30 septembre 57 devant le collège des pontifes et en 56 devant
le Sénat.
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voirs. Là encore, cela témoigne de la fluidité des institutions romaines et de la

grande souplesse avec laquelle sont gérés les travaux publics.

2.3 La maîtrise d’ouvrage publique dans les cités d’Italie centrale

2.3.1 Magistrats municipaux

Ce flou caractéristique de la gestion des travaux publics romains ne se re-

trouve pas dans les cités du Latium. M. Cébeillac Gervasoni a au contraire mon-

tré, à partir de l’étude des inscriptions se référant aux magistrats municipaux309

du Latium et de Campanie, une grande homogénéité dans les magistrats inter-

venant dans la construction310 : il s’agit presque exclusivement de magistrats

supérieurs, quels que soient leur titre dans la cité311 et, plus rarement, de ma-

gistrats suprêmes à pouvoirs censoriaux. Les édiles « ne faisaient que les se-

conder312 ». Cette remarque s’applique d’ailleurs également aux actes d’évergé-

tisme, dans des proportions comparables313.

Les travaux menés à l’entrée de Tivoli, sur la via Tiburtina, et aboutissant

à l’aménagement d’un des plus grands sanctuaires du Latium entre 88 et 82 en

sont tout à fait représentatifs. En effet, quatre tranches de travaux sont connues

et chacune est dirigée par les plus hauts magistrats de la cité314 :

— Une première inscription associe les questeurs C. Caesilius et C. Heiu-

lius à des travaux dans le secteur, sans plus de détail315. Il pourrait s’agir

309Nous utilisons « municipe » et « municipal » dans leur sens large, non juridique, renvoyant
aux cités italiennes gérées par des magistrats, suivant en cela l’usage de M. Cébeillac Gervasoni
dans l’ensemble de ses travaux.

310CÉbeillac-GeRvasoni 1991, p. 201-202 et CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 81-84. Son cor-
pus est constitué de 89 inscriptions pour les cités du Latium et de 26 inscriptions provenant
de Campanie (CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 81 et tableau des charges des magistrats en ser-
vice p. 66-79). A. Trisciuoglio tire les mêmes conclusions d’une étude non exhaustive de ces
inscriptions (TRisciuoglio 1998, p. 108, p. 113-117 puis p. 139-140). Aucune découverte récente
ne vient remettre en question ces conclusions, que nous reprenons très largement ici (pour une
mise à jour épigraphique, voir HoRsteR 2015).

311Cela comprend donc les édiles des cités de tradition osque.
312CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 81. Il s’agit cette fois du premier stade du cursus honorum.
313CÉbeillac-GeRvasoni 1990 et CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 126-127. Elle note, pour le

Latium, 18 actes d’évergétisme dûs à des magistrats suprêmes ordinaires, 3 à des magistrats
supérieurs à pouvoirs censoriaux et 5 à des édiles.

314CoaRelli 1987, n. 67 et p. 94-98, qui restitue les diverses étapes des travaux ; CÉbeillac-
GeRvasoni 1991, n. 72 p. 199 ; CÉbeillac-GeRvasoni 1998, n. 38 p. 82.

315Cil 14, 03655 = Cil 01, 01491 = InscRIt-04-01, 00016 = IllRp 00684.
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d’aménager les voies d’accès au temple depuis la ville. La datation de l’ins-

cription remonte avant 87 : en effet, la questure, magistrature suprême de

Tivoli avant la guerre sociale, est remplacée par un quattuorvirat au mo-

ment de la transformation de la cité en municipe ;

— après 87, les quattuorvirs L. Octavius Vitulus et C. Rustrius Flavos ont

réalisé la route souterraine sous le podium du temple316 ;

— les quattuorvirs L. Nonius Pansa, Tul. Tullius, C. Manius et L. Magilius

apparaissent sur une inscription sur les propylées du temple317 ;

— enfin les quattuorvirs C. Luttius Aulianus, Q. Plausurnius Varus, L. Ven-

tilius Bassus et C. Octavius Graechinus sont à l’origine du portique, de

l’exèdre de la cella et du pronaos du temple318.

Les différents magistrats éponymes de Tivoli se sont donc succédés pour di-

riger les travaux d’une année sur l’autre, au-delà des changements institution-

nels qui ont touché la cité au sortir de la guerre sociale. De fait, contrairement

aux consuls de Rome, qui ne jouent qu’un rôle secondaire dans les travaux pu-

blics319, la recension de M. Cébeillac-Gervasoni montre que les cités du Latium

et de Campanie ont appliqué comme une règle320, connaissant très peu d’excep-

tions, le fait que seuls les plus hauts magistrats se chargent des travaux publics,

quel que soient le type d’infrastructure concerné, qu’il s’agisse de monuments

profanes ou sacrés, de construction ou de restauration321.

Une autre conclusion de son étude tient dans la position qu’occupent les

collèges locaux. Elle note qu’ils sont beaucoup plus actifs qu’à Rome322. Si son

propos est quelque peu caricatural sur le fonctionnement romain des travaux

316Cil 14, 03667 = Cil 14, 03668 = Cil 01, 01494 = Ils 05388 = InscRIt-04-01, 00021 = IllRp
00679 [Campedelli 00043][SupplIt Imagines Latium 01, 0941].

317Cil 14, 03666 = Cil 01, 01493 = Ils 06230 = InscRIt-04-01, 00020 = IllRp 00678.
318Cil 14, 03664 = Cil 01, 01492 = Ils 05546 = InscRIt-04-01, 00019 = IllRp 00680 = AE 2000,

00019.
3192.2.4. Les magistrats à imperium, p. 94.
320Qu’il s’agisse d’une règle est confirmé par les lois municipales, pour la plupart postérieures

et concernant des cités hors Italie, qui nous sont parvenues, où des articles déterminent les
responsabilités des magistrats pour certains travaux publics. Voir CÉbeillac-GeRvasoni 1991,
p. 201-202.

321CÉbeillac-GeRvasoni 1991, p. 190-198 et CÉbeillac-GeRvasoni 1998, tableau p. 82.
322Conclusion générale de CÉbeillac-GeRvasoni 1991, p. 206.
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publics323, où inscriptions comme textes littéraires soulignent de manière ré-

gulière l’intervention initiale du Sénat324, la loi de Pouzzoles semble confirmer

ses conclusions325. En effet, si la locatio et la probatio du temple sont confiées

aux duumvirs de la cité, le collège des décurions non seulement intervient au

moment du lancement des travaux mais valide également leur réception par un

vote, ce dont nous n’avons aucun parallèle à Rome où, au contraire, plusieurs

sources révèlent que les magistrats locatores et probatores ont toute latitude

pour mener les tâches qui leur sont confiées326. L’équilibre est donc bien diffé-

rent de ce que l’on connaît pour Rome : le Sénat romain exerce son pouvoir en

étant à l’origine des projets mais surtout en choisissant les magistrats à qui il

délègue les différentes étapes des travaux, que ce soient des magistrats en fonc-

tion ou des personnages nommés spécifiquement pour l’occasion ; par contre,

il laisse ensuite ces magistrats exercer librement leurs missions. Au contraire,

à Pouzzoles, il est probable que les décurions n’aient pas eu le loisir de choisir

les magistrats locatores des travaux, la règle étant que les duumvirs en soient

chargés ; par contre ils continuent ensuite d’exercer un contrôle étroit jusqu’à

la fermeture du chantier, qui ne peut se faire sans un vote de l’assemblée.

En l’état des sources, il est difficile de savoir si cet état de fait est propre à

Pouzzoles ou commun à d’autres cités italiennes. La mention, très fréquente,

de l’intervention des assemblées locales dans les inscriptions fait pencher vers

l’hypothèse d’une pratique commune aux cités du Latium et de Campanie, où

les traditions semblent globalement plus fixes qu’à Rome.

Par ailleurs, l’existence même de la loi de Pouzzoles, un document officiel

inscrit et conservé suffisamment longtemps pour qu’il soit réinscrit à l’époque

impériale, pourrait également se lire dans ce sens : si le contrôle des assemblées

locales est plus important en contexte municipal qu’à Rome, la publicité des

procédures est peut-être elle aussi accrue. Cette hypothèse n’explique pas que

323« à la fin de la République, un Crassus, à Rome même, sans entrave, pouvait construire,
détruire, reconstruire sans que quiconque soit en mesure de l’en empêcher » (CÉbeillac-
GeRvasoni 1991, p. 206). Elle oublie qu’il s’agit ici de construction privée.

3242.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique, p. 68.
325M. Cébeillac-Gervasoni cite la loi de Pouzzoles sans cependant l’étudier en détail

(CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 84).
326Songeons notamment aux exactions de Verrès à l’occasion de la probatio puis de la locatio

de travaux sur le temple des Castors (voir A. Annexes textuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771).
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ce soit le seul document de ce type qui nous ait été transmis, ni qu’il ait été

réinscrit à l’époque impériale, mais peut-être permet-elle de rendre compte de

ce que l’unique exemplaire détaillant la procédure est municipal, et non romain.

2.3.2 Interventions de magistrats romains hors de Rome

De manière assez exceptionnelle, des magistrats romains ont pu intervenir

dans les municipes italiens, notamment ceux du Latium, en réalisant des travaux

aussi bien dans leurs centres urbains que sur leurs territoires.

C’est notamment le cas des infrastructures publiques linéaires qui tra-

versent le Latium, notamment les routes mais aussi les aqueducs acheminant

l’eau jusqu’à Rome. Ces chantiers entrent clairement dans les prérogatives des

magistrats romains sans, semble-t-il, que les autorités locales n’interviennent.

Par exemple, l’inscription rappelant les travaux de restauration de la via Cae-
cilia, à la fin du iie siècle, ne mentionne aucune autre autorité publique que le

questeur urbain de Rome Ti. Temudinus, nommé curator viae pour l’occasion327.

De même, les censeurs sont régulièrement amenés, en vertu de leurs di-

verses prérogatives, à intervenir en dehors de Rome. Ce sont eux, par exemple,

qui réagissent en cas de prodiges inquiétants. De même, il leur arrive de prendre

en charge des travaux publics en Italie. Polybe en fait même une règle géné-

rale328 :

Πολλῶν γὰρ ἔργων ὄντων τῶν En effet, beaucoup de travaux sont af-
ἐκδιδομένων ὑπὸ τῶν τιμητῶν διὰ fermés par les censeurs dans toute
πάσης Ἰταλίας εἰς τὰς ἐπισκευὰς l’Italie pour la restauration et la
καὶ κατασκευὰς τῶν δημοσίων. construction des bâtiments publics.

Les traces de ce type de travaux sont cependant rares. Tite Live en offre

l’exemple le plus détaillé lorsqu’il donne la liste des travaux réalisés par les

censeurs de 174329 :

Iidem Calatiae et Auximi muros facien- Les mêmes censeurs adjugèrent la
dos locauerunt ; uenditisque ibi publicis construction des remparts à Calatia et

327Voir le texte en annexe : 3. L’inscription de la via Caecilia, p. 801.
328Polybe, vi, 17, 2.
329Tite Live, xli, 27, 10-13. Traduction de la cuf.
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locis pecuniam, quae redacta erat, taber- Auximum ; et, après avoir fait vendre
nis utrique foro circumdandis consump- les domaines publics de l’endroit, ils
serunt. Et alter ex iis Fuluius Flac- consacrèrent l’argent à la construction
cus – nam Postumius nihil nisi sena- de boutiques sur les forums des deux
tus Romani populiue iussu se locaturum villes. L’un d’eux, Fulvius Flaccus –
<edixit> – ipsorum pecunia Iouis ae- Postumius <fit proclamer en effet par
dem Pisauri et Fundis et Potentiae etiam édit> qu’il ne mettrait rien en adjudica-
aquam adducendam, et Pisauri uiam si- tion sans l’ordre du sénat et du peuple
lice sternendam, et Sinuessae magalia romain – fit construire avec leur propre
addenda * auiariae, in his et cloacas argent un temple de Jupiter à Pisau-
et murum circumducendum … et forum rum et à Fundi, et même un aqueduc à
[et] porticibus tabernisque claudendum Potentia ; à Pisaurum, il fit paver une
et Ianos tris faciendos. Haec ab uno cen- rue ; à Sinuessa, des habitations dans
sore opera locata cum magna gratia co- les faubourgs (?)… ; ces villes furent
lonorum. dotées aussi par lui d’égouts et d’un

mur d’enceinte… il fit fermer le forum
avec des portiques et des boutiques et
élever trois Janus. Tous ces travaux ad-
jugés par un seul censeur lui valurent
la grande reconnaissance des colons.

Le texte est très corrompu, ce qui interdit de restituer la liste complète des

travaux. Cependant, il y est tout à fait clair d’une part que les deux censeurs,

avec le consentement du Sénat (« iussu »), ont entrepris des travaux dans deux

cités italiennes et que d’autre part Flaccus, seul, les a complétés par une série

d’autres chantiers touchant des villes proches sans l’accord explicite du Sénat.

Les interventions de ces censeurs hors de Rome sont rassemblées dans le tableau

suivant330 :

330La liste de leurs travaux dans Rome est également impressionnante (Tite Live, xli, 27,
5-9). Elle s’inscrit dans cet âge d’or de la censure qui court sur un long iie siècle (voir 2.2.1. Le
rôle limité des censeurs, p. 82).
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Date Magistrats Localité Construction Financement Consensus Source 

174 

Q. Fulvius Flaccus &  
A. Postumius 
Albinus, ces. 

Mont albain temple Trésor public romain ? consentement ? TL.41.27.08 

Calatia 
remparts Trésor public romain ? 

consentement 
du Sénat et du 
peuple de Rome 

TL.41.27.10 
boutiques sur le Forum vente de domaines publics 

de la cité 

Auximum 
remparts Trésor public romain ? 

boutiques sur le Forum vente de domaines publics 
de la cité 

Q. Fulvius Flaccus, 
ces. (seul) 
 

Pisaurum 

temple de Jupiter Trésor public romain 

hors 
consentement 

TL.41.27.11 
parement d’une rue Trésor public romain 

égouts et murailles ? TL.41.27.12 

Fundi 
temple de Jupiter Trésor public romain TL.41.27.11 

égouts et murailles ? TL.41.27.12 

Potentia 
aqueduc Trésor public romain TL.41.27.11 

égouts et murailles ? 

TL.41.27.12 
Sinuessa 

habitations ? Trésor public romain ? 

égouts et murailles ? 

? portiques et boutiques 
sur le Forum + 3 Janus ? TL.41.27.12-13 

173 Q. Fulvius Flaccus, 
ces. (seul) Crotone vol des tuiles du temple 

d’Héra Lacinia butin ? opposition du  
Sénat de Rome 

TL.42.03.01-11 
Val.Max.01.01.20 

Fig. I.7 – Liste des travaux réalisés hors de Rome par Q. Fulvius Flaccus lors de sa
censure (174-173)

Deux groupes de cités sont intéressés par ces travaux331 : l’un comprend

trois cités situées entre le sud-Latium et le nord de la Campanie, l’autre trois

cités du Picénum. Toutes ne sont pas des colonies romaines : Fundi est un mu-

nicipe et n’a reçu le droit de suffrage que quelques années plus tôt, en 188332.

Certaines sont en cours de développement ou de reconstruction : ainsi de Cala-

tia, châtiée en 210 avec Capoue pour avoir trahi lors de la guerre d’Hannibal333

ou de Pisaurum et Polentia, colonies romaines fondées en 184. L’histoire récente

d’Auximum et Sinuessa n’apporte aucun élément permettant d’expliquer leur

besoin d’infrastructures ; peut-être ont-elles simplement bénéficié de la proxi-

mité avec les autres cités objets du programme édilitaire du censeur. Notons

que les deux régions sont concernées par les interventions collégiales : Flaccus

n’a fait qu’élargir la zone géographique des travaux censoriaux.

Dans chacune de ces cités, les travaux entrepris correspondent à une véri-

table restructuration urbaine : elles se voient toutes munies de remparts, quatre

d’entre elles d’égouts (voire, pour Potentia, d’un aqueduc) et le cœur des cités

331Voir F.5. Travaux réalisés hors de Rome par Flaccus (174-173), p. 918.
332Tite Live, xxxviii, 36, 7.
333Tite Live, xxvi, 16, 5 et Tite Live, xxvi, 34, 6-7.
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est aménagé avec des installations sur le Forum334 (Calatia, Auximum et une

cité dont on a perdu le nom) ou la construction de temples (Pisaurum et Fundi).

Par ailleurs, l’origine des fonds utilisés est particulièrement intéressante.

Une grande partie des travaux semble être financée par Rome : c’est sans doute

le cas des remparts de Calatia et Auximum, réalisés sous l’égide des deux cen-

seurs et il faut sûrement comprendre l’expression « ipsorum pecunia » comme

renvoyant aux sommes allouées aux magistrats, non aux fonds propres des co-

lonies335. En revanche, l’aménagement des forums de Calatia et Auximum, par

la construction de boutiques, est explicitement relié par Tite Live à la vente de

terrains publics appartenant à ces cités. Les censeurs ne se contentent donc pas

de dépenser, au profit des cités italiennes, une partie des fonds qui leur sont

alloués pour les travaux publics, mais ils interviennent directement dans les

affaires des cités en puisant dans leurs ressources propres.

Enfin, les rapports entre les censeurs et le Sénat marquent l’ensemble du

passage. Si seules les murailles et boutiques de Calatia et Auximum sont réali-

sées par les deux censeurs c’est, selon la logique du texte, que le Sénat romain

n’a autorisé que cette partie des travaux. Pour le reste, si Flaccus utilise de l’ar-

gent public, il le fait sans l’accord explicite du Sénat et son collègue se déso-

lidarise donc de ces interventions. La rupture est par ailleurs consommée lors

du vol des tuiles de marbre recouvrant le temple d’Héra Lacinia sur le territoire

de Crotone dont Tite Live comme Valère Maxime rapportent qu’il est dénon-

cé au Sénat et que celui-ci choisit de dédire Flaccus et de rendre les tuiles aux

Crotoniates336.

Si Flaccus intervient sans l’autorisation du Sénat, ce malheureux épisode

montre cependant qu’il le fait en vertu de son autorité de magistrat337 :

Magnum ornatum ei templo ratus adiec- Estimant que ce serait ajouter un or-
turum, si tegulaemarmoreae essent, pro- nement de taille à ce temple que de le
fectus in Bruttios aedem Iunonis Laci- revêtir de tuiles de marbre, il se ren-
niae ad partem dimidiam detegit, id sa- dit dans le Bruttium pour enlever la
tis fore ratus ad tegendum quod aedi- moitié du toit du temple de Junon La-

334Sur la monumentalisation de ces forums, voir GRos 1990, p. 32-33.
335On voit mal comment ces jeunes cités auraient pu financer de tels travaux simultanément.
336Valère Maxime se trompe en situant le temple à Locre. Sur cet épisode, voir DucRet 2017.
337Tite Live, xlii, 3, 2-4.
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ficaretur. Naues paratae fuerunt, quae cinia, pensant que ce serait suffisant
tollerent atque asportarent, auctoritate pour couvrir l’édifice en construction.
censoria sociis deterritis id sacrilegium Des navires furent préparés pour em-
prohibere. Postquam censor rediit, tegu- mener et transporter les tuiles, et les
lae expositae de nauibus ad templum alliés n’osèrent pas empêcher ce sacri-
portabantur. lège par peur de l’autorité censoriale.

Lorsque le censeur fut rentré, les tuiles,
débarquées des navires, furent trans-
portées au temple.

Il agit donc bien ici en tant que magistrat romain ou tout du moins utilise-t-il

le prestige de sa charge pour imposer à une cité alliée de Rome son larcin338.

Les interventions des censeurs de 174-173 sont donc à la fois liées à la per-

sonnalité de Flaccus, qui n’hésite pas à outre passer ses prérogatives – ou, du

moins, l’opposition du Sénat – pour réaliser des monuments qui l’inscrivent

dans le temps339 et, pour certaines du moins, tout à fait légales. Non seulement

le Sénat semble avoir donné son accord pour une partie d’entre elles, mais ce

sont les ressources de l’Vrbs, allouées aux censeurs, qui sont essentiellement

utilisées pour réaliser des travaux que les communautés locales n’auraient sans

doute pas eu les moyens de financer. Au contraire, d’autres constructions sont

réalisées grâce aux ressources locales : qu’elles soient malgré tout associées aux

noms des censeurs témoigne de leur rôle majeur dans ces travaux, alors que les

autorités locales sont parfaitement absentes du texte.

Contrairement à ce qu’avance A. Trisciuoglio340, les travaux menés en 174

ne sont pas les premières interventions des censeurs romains hors de Rome. En

effet, Tite Live rapporte une procédure similaire lors de censures précédentes,

notamment en 184. Comme dans la notice sur 174, Tite Live commence par faire

la liste des travaux des deux censeurs avant de donner le détail de ce que chacun

338Sur l’auctoritas d’un magistrat romain, voir BeRthelet 2015, p. 18-20 puis p. 205-208 no-
tamment. Tite Live insiste dans l’ensemble de l’épisode sur le statut de Flaccus, le désignant
presqu’exclusivement comme « le censeur » (« censor »).

339Sur sa personnalité, voir Champeaux 1982, p. 132-133. Notons de plus que Tite Live sou-
ligne à la fin du passage les enjeux politiques de ces constructions, qui valent à Flaccus, la« ma-
gna gratia colonorum » (« la grande reconnaissance des colons »).

340Pour A. Trisciuoglio, la censure de 174 marque le début de l’intervention des censeurs hors
de Rome, hors aménagement de routes et aqueducs (TRisciuoglio 1998, p. 117 et n. 42 p. 118).
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a réalisé en son nom propre341 :

Et separatim Flaccus molem ad Neptu- Et, à titre personnel, Flaccus fit
nias aquas ut iter populo esset et uiam construire en direction des Neptuniae
per Formianum montem, Aquae342 une digue ouverte au trafic

public, ainsi qu’une route longeant les
collines de Formies.

Il s’agit ici d’aménager la côte sud du Latium pour mieux la connecter aux

réseaux maritimes, d’une part en construisant une route reliant Sperlonga et

Gaète à la via Appia, au niveau de Fondi343, d’autre part en construisant un port

à Terracine, dans une zone majeure de production vinicole. Cette digue semble

avoir été restaurée ou complétée quelques années plus tard par un des censeurs

de 179344 :

Opera ex pecunia attributa diuisaque in- Voici les travaux qu’ils firent exécu-
ter se haec confecerunt : Lepidus molem ter avec l’argent qu’on leur avait al-
ad Tarracinam, ingratum opus, quod loué et qu’ils s’étaient partagé : Lépi-
praedia habebat ibi priuatamque publi- dus construisit une digue près de Ter-
cae rei inpensam inseruerat. racine, réalisation qui fut critiquée, car

il possédait des propriétés à cet endroit,
et avait fait supporter une dépense pri-
vée par la collectivité.

Ce dernier texte permet de saisir une partie des enjeux de ces travaux et

des logiques poussant les censeurs à préférer telle ou telle région à une autre.

En effet, le passage dénonce les intérêts privés de M. Aemilius Lepidus dans

l’affaire, car ce dernier possède des propriétés dans la région où il produit sans

doute de l’huile et du vin ensuite commercialisés à Rome345. Par ailleurs, ces

travaux font partie d’un plan plus large connectant le sud du Latium à l’Vrbs :

341Tite Live, xxxix, 44, 6. Traduction de la cuf.
342Pour la localisation exacte, où il reste des thermes, voir CoaRelli 1982, p. 324.
343Cette route, la via Flacca (ou via Valeria), est encore visible sur une partie de son tracé,

dont des fondations en opus polygonal (CoaRelli 1982, p. 340). Voir la carte F.6. Travaux de
censeurs dans le sud Latium (184-174), p. 919.

344Tite Live, xl, 51, 2. Traduction de la cuf. Sur ces travaux et leur lien avec ceux des censeurs
de 184, voir CoaRelli 1982, p. 310.

345Pour un exemple archéologique de telles villas, voir 2.1. Construire une villa maritime
(Sperlonga, 2e moitié du iie siècle), p. 645.
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non seulement Lépidus aménage le port de Terracine durant sa censure, mais il

est également à l’origine, lors de son édilité en 193, de la porticus Aemilia au sud

de la Porta Trigemina qui permet le débarquement des marchandises remontées

par le Tibre346. Dans toutes ces entreprises, il est tout à fait clair qu’il agit en

toute légalité et avec les fonds publics alloués aux magistrats. Par ailleurs, il ne

fait que compléter les investissements romains dans la zone qui remontent au

moins à la censure précédente347 : le fait que la région soit l’objet de l’attention

des censeurs de 184, 179 et 174 souligne combien elle est considérée comme

stratégique par les élites (politiques et économiques) de Rome durant cette dé-

cennie. Si des intérêts privés entrent en jeu, ils rejoignent certainement à la fois

ceux des propriétaires terriens romains et des cités locales348.

Si nous n’avons pas d’autre exemple, notamment épigraphique, de tra-

vaux censoriaux réalisés en dehors de Rome, une double inscription associerait

d’après F. Zevi les noms de Cicéron et de Clodius à la construction de la muraille

d’Ostie349 :

Se[nat]us Po[pu]lus[que R]o[manus] Le Sénat et le peuple romain a donné
/ C[oloniae O]sti[ensi]u[m mu]r[os et à la colonie des Ostiens les murs et la
port]as dedi[t]. / M(arcus) [Tulliu]s portes. Marcus Tullius Cicéron, consul,
C[icer]o c[o(n)s(ul) fecit loca]vitqu[e]. / les a fait faire et en a réalisé la locatio.
P(ublius) Cl[o]d[ius] Pul[cher tr(ibunus) Publius Clodius Pulcher, tribun de la
pl(ebis) co]nsumm[avit et pro]b[avit]. / plèbe, les a terminés et en a fait la pro-
P[orta]m [vetustate corruptam —]er[— batio. / La porte, abîmée par le temps
]ru[—]. […].

[Se]n[at]u[s P]opulu[sque R]o[manus] Le Sénat et le peuple romain a donné
/ Co[loniae] O[stie]nsium m[u]ro[s et à la colonie des Ostiens les murs et la

346Tite Live, xxxv, 10, 11-12.
347Voir la carte F.6. Travaux de censeurs dans le sud Latium (184-174), p. 919. Rappelons par

ailleurs que Fondi a acquis le droit de suffrage en 188.
348J. DeLaine souligne l’intérêt économique majeur que représentent ces travaux pour la

région (DeLaine 1995, p. 560).
349Cil 14, 04707 = EpigRafia-01, p 201 = ELOstia p 95 = Ostia 00002 = AE 1910, 00186 =

AE 1997, 00253 [AE 2004, 00352][AE 2006, 00261][AE 2008, 00278][AE 2014, 00263]. Zevi 1996-
1997 complété par CaRuso et C. Papi 2005 et Fedeli et Zevi 2013. Nous n’avons pas suivi ici la
restitution de la dernière ligne proposée par CaRuso et C. Papi 2005, qui serait différente sur
les deux inscriptions. Cette partie de l’inscription, se référant à une restauration postérieure,
ne nous intéresse pas ici.
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portas dedit]. / M(arcus) [Tull]iu[s] portes. Marcus Tullius Cicéron, consul,
Ci[ce]ro c[o(n)s(ul)] fec[it locavit]que. / les a fait faire et en a réalisé la locatio.
[P(ublius) Clodi]us P[u]lcher tr(ibunus) Publius Clodius Pulcher, tribun de la
p[l(ebis) consu]mmav[it et prob]av[it]. plèbe, les a terminés et en a fait la pro-
/ [Portam vetus]tate [c]orrupta[m —]re batio. / La porte, abîmée par le temps
a[—ru—]. […].

Cette restitution, qui reste une hypothèse, présenterait une situation tout

à fait étonnante : non seulement deux ennemis politiques notoires, Cicéron et

Clodius, sont associés à un même monument350, mais en plus elle serait la seule

mention d’intervention de magistrats romains hors de Rome qui ne soient pas

des censeurs. Le début du texte semble exclure la possibilité qu’il s’agisse d’un

acte d’évergétisme : c’est bien en vertu de leurs pouvoirs romains que l’un et

l’autre auraient mené ces travaux. F. Zevi propose des pistes pour expliquer

cette incongruité : les pouvoirs des tribuns sont élargis depuis les Gracques,

dont Clodius se fait l’héritier, et leur donnent notamment le contrôle de l’appro-

visionnement de Rome en blé, qui passe entre autre par la réfection des routes

et, dans une conception très large de la fonction, par la prise en charge des in-

frastructures d’Ostie, port de Rome. Par ailleurs, la lex de exilio Ciceronis donne

à Clodius le droit de détruire la domus de son ennemi (ainsi que le portique de

Catulus) pour y élever un temple à la Liberté. L’intervention de Clodius sur la

porte d’Ostie s’inscrit dans cette conception très large de ses pouvoirs, dont Ci-

céron est doublement victime – par la destruction de sa maison et la spoliation

de son monument. Cependant, cela n’explique pas que Cicéron, comme consul,

ait eu lui aussi le pouvoir de faire construire une muraille à Ostie. Que la double

inscription, ainsi restituée, se réfère à une situation aussi exceptionnelle invite

donc à la prudence.

Au-delà de ces quelques cas, qui restent isolés, les sources donnent l’impres-

sion que l’intervention des magistrats romains hors de Rome est certes possible,

mais reste exceptionnelle. Les mots de Polybe, pour qui les censeurs réalisent

350F. Zevi explique à partir de cette restitution plusieurs passages où Cicéron se plaint que
Clodius aurait apposé son nom à un de « ses » monuments, qui renverraient donc à la mu-
raille d’Ostie et à cette porte (CicÉRon, Fam., i, 9, 15 ; CicÉRon, Dom., xx, 51 ou encore CicÉ-
Ron, Har., xxvii, 58) (Zevi 1996-1997). Pour une présentation complète de ces références, voir
DucRet 2012, p. 124-126.
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des travaux « διὰ πάσης Ἰταλίας351 », ne s’appliquent sûrement qu’au contexte,

très particulier, de la première moitié du iie siècle352 où la censure est, pour

quelques décennies, une magistrature régulière, aux pouvoirs étendus et dont

l’activité édilitaire est alors très forte à Rome comme dans les municipes.

2.4 Pallier cette carence

2.4.1 Un flou très politique

Si les municipes semblent respecter des règles assez précises, la maîtrise

d’ouvrage des chantiers publics romains est en revanche extrêmement fluide et

dépend souvent d’enjeux de pouvoir à la fois entre le Sénat et les magistrats

et entre les hommes politiques qui en constituent les rangs. Restituer ces en-

jeux de pouvoir, ce qui constitue l’essentiel des recherches sur le sujet353, est

sûrement très éclairant pour comprendre la scène politique républicaine mais

permet également de cerner les enjeux qui président à l’organisation de tel ou

tel chantier. Lorsque J.-P. Néraudau explique l’extrême lenteur avec laquelle le

temple de la Jeunesse a été construit à la fin de la Seconde Guerre punique par

des enjeux politiques, il permet de rendre compte d’une anomalie par rapport

aux durées moyennes des chantiers de construction de ce type354.

Cependant, cette fluidité semble marquée par deux caractéristiques princi-

pales : cause ou conséquence de cette «mancanza di un apparato burocratico che
si occupasse stabilmente degli opera publica », pour reprendre les mots d’A. Tris-

ciuoglio355, le Sénat, et peut-être plus encore les assemblées civiques italiennes,

jouent un rôle majeur dans la répartition des tâches. C’est l’assemblée qui, à

coup de sénatus-consulte, décide des travaux à mener, de la priorité à donner

à un chantier ou à un autre, et des magistrats qui en sont chargés. L’autre ca-

ractéristique, qui découle du principe d’annualité des magistratures romaines,

351Polybe, vi, 17, 2. Texte cité p. 122.
352Les premiers livres de L’Histoire romaine de Polybe sont sûrement écrits durant son séjour

romain, entre 167 et 149.
353Voir les débats entre PietilÄ-CastRÉn 1987 et ZiolKowsKi 1992 d’une part et ORlin 1997

d’autre part sur les jeux de pouvoir entre le Sénat et les imperatores dans la construction des
temples dimicatoires.

354NÉRaudau 1979, p. 188-190. Sur ce point, voir 2.3.7.2. Comparaison avec les données lit-
téraires, p. 704.

355TRisciuoglio 1998, p. 12.
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est que personne ne suit le chantier comme représentant de la maîtrise d’ou-

vrage. Le Sénat n’est représenté que ponctuellement par des magistrats char-

gés du chantier à des moments-clés. Entre temps, le maître d’ouvrage n’est tout

simplement pas incarné : un entrepreneur qui aurait des difficultés ou des in-

terrogations ne semble avoir aucun interlocuteur officiel, du moins pas parmi

les plus hauts représentants de l’État356. Il est possible, et certaines sources s’en

font l’écho, que des hauts dignitaires romains se sentent parfois investis dans

des travaux dont le bénéfice symbolique retombe sur eux ou leur famille et,

par conséquent, fassent personnellement un suivi régulier du chantier, tel Flac-

cus pour « son » temple de la Fortune Équestre qu’il dédie finalement, en tant

que censeur, le 10 août 173 ; mais l’annualité des magistratures interdit qu’ils le

fassent officiellement et suppose sans doute des moments de vacance, y compris

sur ces chantiers hautement symboliques, où le maître d’ouvrage est quasiment

inexistant. C’est d’ailleurs là l’épilogue de la causa Iuniana : Verrès, à la suite

de sa préture urbaine, part pour la Sicile et laisse donc en suspens le chantier

du temple des Castors pendant de longs mois357 :

Quid ergo? Habonius istam diem quo Et quoi donc? Comment Habonius
modo adsequitur ? Nemo Habonio mo- parvient-il [à être prêt] pour cette
lestus est, neque Kalendis Decembribus, date? Personne ne moleste Habonius,
neque Nonis, neque Idibus ; denique ali- ni aux calendes de décembre, ni aux
quanto ante in prouinciam iste proficis- nones, ni aux ides ; finalement, quelque
citur quam opus effectum est. temps avant que les travaux ne soient

achevés, notre homme part pour sa
province.

De fait, même pour les chantiers dont le suivi semble le mieux assuré, nos

sources témoignent de ce danger de carence, toujours présent. Ainsi, même si

le censeur M’ Curius Dentatus est nommé duumvir par le Sénat à sa sortie de

charge pour assurer la construction de l’Anio vetus, les préteurs de 269 doivent

tout de même faire un rapport au Sénat pour que les travaux soient menés à

leur terme et l’ouvrage réceptionné358. Entre les deux, il y a donc eu rupture de

356Sur des éventuels intermédiaires dans le suivi du chantier, voir 2.4.2.3. Des intermédiaires
qui suivent le chantier à leur place?, p. 144.

357CicÉRon, 2 Verr. i, i, lvii, 149.
358FRontin, Aqu., vi, 1-4. Voir p. 72.
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ce suivi, pour une raison que nous ignorons – ou plutôt sans doute parce que

les institutions ne prévoient ni ne permettent un suivi régulier et ininterrompu

des chantiers publics.

Des solutions semblent alors avoir été envisagées pour pallier cette carence.

2.4.2 Le suivi au long cours des chantiers publics sous la République

Les difficultés soulevées par l’annualité des magistratures ne touchent pas

que les grands chantiers, inscrits dans le temps long, mais également des tra-

vaux de faible envergure, comme en témoigne Cicéron, alors consul, dans un

discours adressé au peuple romain le soir du 3 décembre 63359 :

Atque illud signum ita conlocandum Et les consuls de cette année-là360 firent
consules illi locauerunt ; sed tanta fuit ainsi la locatio de cette statue ; mais les
operis tarditas ut neque superioribus travaux prirent tant de retard que ni les
consulibus neque nobis ante hodiernum consuls de l’année dernière ni mon col-
diem conlocaretur. lègue et moi-même ne purent la mettre

en place avant aujourd’hui.

Ce texte, qui offre le point de vue d’un magistrat, montre la difficulté que

représente pour lui le suivi d’un chantier qui passe de main en main. Il souligne

également le fractionnement des responsabilités entre les différents consuls qui

se succèdent, de la locatio à la vérification finale des travaux. Un effort d’ima-

gination permet de renverser le point de vue du côté du redemptor chargé des

travaux : il a dû en référer à trois paires de consuls différentes, devant peut-être,

à chaque fois, réexpliquer la situation, présenter ses difficultés, demander des

réponses à certaines, voire une aide des autorités ; à moins qu’il n’ait profité de

cette instabilité du référent pour laisser traîner l’affaire et prendre ce retard que

regrette Cicéron.

2.4.2.1 Le rôle des magistrats sur les chantiers publics. Les magistrats sont

pourtant ceux qui assurent l’essentiel de la maîtrise d’ouvrage au nom du peuple

et par délégation du Sénat. Ce sont d’abord eux qui sont à l’initiative d’une

écrasante majorité des travaux dont nous ayons la trace. Si c’est évident pour
359CicÉRon, 3 Cat., viii, 20. F. Coarelli relie ces travaux à la restauration du temple du Capi-

tole, suite à l’incendie de 83 (CoaRelli 1977, p. 7, n. 36).
360Deux ans plus tôt, soit en 65.
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les temples dimicatoires et autres monuments triomphaux, c’est également le

cas pour bien des chantiers ayant fait l’objet d’un sénatus-consulte. Ce sont

eux, souvent, qui soulignent la nécessité de travaux en proposant un rapport

au Sénat361. Par ailleurs, nous l’avons vu, les rares textes de sénatus-consulte

qui nous soient parvenus montrent la grande liberté qui leur est laissée dans le

lancement des travaux : à eux de définir l’emplacement exact et de déterminer

le cahier des charges à suivre ; à eux également de procéder à la locatio et donc

de choisir un entrepreneur chargé d’exécuter les travaux ; enfin, à eux de véri-

fier la bonne réalisation de ceux-ci, en conformité avec le contrat passé entre

l’État et cet entrepreneur. Ces tâches requièrent leur implication directe : ainsi

la loi de Pouzzoles donne-t-elle à voir des duumvirs qui, sûrement sur le terrain,

doivent préciser au redemptor l’emplacement du mobilier religieux à déplacer.

De même, Cicéron insiste sur le fait que Verrès se rend en personne au temple

des Castors pour vérifier son état avant de décider de la suite à donner aux sarta
tecta alors en cours362.

Dans de très rares cas, des magistrats ont demandé et, plus rarement encore,

obtenu des prorogations de charge afin de suivre un chantier qu’ils avaient com-

mencé. Deux épisodes fameux sont attestés : la censure d’Ap. Claudius en 312 et

la préture de Marcius en 144. Les circonstances, telles qu’elles apparaissent dans

nos sources, sont cependant fort différentes. Si l’on en croit à la fois Tite Live

et Frontin, Ap. Claudius n’a pu prolonger sa censure, pour une durée que nous

ignorons, qu’au prix de manœuvres politiques lui permettant de contourner

l’opposition d’une partie du Sénat. Frontin présente ainsi l’affaire363 :

M. Valerio Maximo P. DecioMure consu- Sous le consulat de M. Valerius Maxi-
libus, anno post initium Samnitici belli mus et de P. Decius Mus, trente ans
tricesimo, aqua Appia in urbem inducta après le début de la Guerre Sam-
est ab Appio Claudio Crasso censore, cui nite, l’Aqua Appia fut amenée dans la
postea Caeco fuit cognomen, qui et uiam Ville par le censeur Appius Claudius
Appiam a porta Capena usque ad ur- Crassus, surnommé plus tard Caecus
bem Capuam muniendam curauit. Col- (l’Aveugle), le même qui fit établir la

361Par exemple, un des consuls de 43 à propos de la via Appia (CicÉRon, 7 Phil., i, 1).
362CicÉRon, 2 Verr. i, li, 133. Texte présenté en annexes : A. Annexes textuelles (1) : la causa

Iuniana, p. 771.
363FRontin, Aqu., . Traduction de la cuf. Sur la construction de la route par Ap. Claudius,

voir Humm 1996, plus particulièrement p. 731-734 sur les aspects institutionnels.
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legam habuit C. Plautium cui ob inquisi- Voie Appienne de la Porte Capène à la
tas eius aquae uenas Venocis cognomen ville de Capoue. Il eut comme collègue
datum est. Sed quia is intra annum et C. Plautius qui, pour avoir recherché
sex menses deceptus a collega tanquam les nappes destinées à cet aqueduc, re-
idem facturo abdicauit se censura, no- çut le nom de Venox. Mais comme
men aquae ad Appii tantum honorem celui-ci se démit de sa censure au bout
pertinuit, qui, multis tergiuersationibus, de dix-huit mois, son collègue l’ayant
extraxisse censuram traditur, donec et trompé en lui laissant croire qu’il al-
uiam et huius aquae ductum consum- lait en faire autant, l’honneur de don-
maret. ner son nom à l’aqueduc revint au seul

Appius qui, dit-on, fit durer sa censure
par maintes manoeuvres dilatoires jus-
qu’à ce qu’il ait eu le temps de terminer
à la fois la route et cet aqueduc.

Tite Live est plus favorable au personnage mais souligne également les diffi-

cultés auxquelles Appius Claudius a dû faire face – de même que le renoncement

de son collègue à poursuivre avec lui364 :

Et censura clara eo anno Ap. Claudi et De cette année-là date également la cé-
C. Plauti fuit, memoriae tamen felicioris lèbre censure d’Appius Claudius et de
ad posteros nomen Appi est, quod uiam Caius Plautius. Le nom d’Appius laisse
muniuit et aquam in urbem duxit eaque cependant un souvenir plus heureux à
unus perfecit. la postérité, parce qu’il fit construire

une route et amena un aqueduc dans
l’Urbs, travaux qu’il acheva seul.

Chez Tite Live, il est moins question de prolongation de la part d’Appius

Claudius que d’abdication de la part de son collègue, au bout d’une durée qui

n’est pas spécifiée mais après que les censeurs ont eu le temps d’établir le cens

et de réviser la liste des Sénateurs. Il partage cependant avec Frontin le constat

que le prolongement d’Appius Claudius au-delà de la censure de son collègue lui

a permis de donner son nom aux deux ouvrages qu’ils ont commencé ensemble,

364Tite Live, ix, 29, 5-6. Édition Weissenborn Mueller 1923 (Teubner). Diodore de Sicile parle
également de ces travaux mais sans mentionner la prolongation de la censure (DiodoRe, xx,
36) ; ce passage de Diodore est souvent jugé peu sûr et plein d’anachronismes : voir notamment
Humm 1996, p. 696-697 ou, plus récemment, S. BeRnaRd 2018a, p. 137.

134



2. Les multiples rouages de la maîtrise d’ouvrage publique

le premier aqueduc de Rome365 et la route reliant la capitale à la Campanie366. En

revanche, ces textes ne permettent pas de savoir de combien Appius Claudius

a prolongé sa charge – s’il ne s’est pas contenté de ne pas abdiquer avec son

collègue. De fait, la censure est limitée à une année et demi dès 434, soit avant

que la construction ne rentre dans ses prérogatives367 et plus d’un siècle avant

la construction de la via et de l’aqua Claudia. Enfin, M. Humm se demande

même si ce n’est pas pour terminer ces travaux qu’Ap. Claudius a assumé le

consulat en 307, immédiatement après ses années de censure, s’assurant ainsi

une continuité de plusieurs années de suite qu’aucune magistrature romaine

n’offre368.

Un autre épisode, rapporté par Tite Live, met en scène des censeurs sou-

haitant explicitement voir leur mandat prorogé pour terminer des travaux pu-

blics369 :

Petentibus, ut ex instituto ad sarta tec- Ils demandèrent à ce que leur mandat
ta exigenda et ad opera, quae locassent, fût prolongé au-delà de la période d’un
probanda anni et sex mensum tempus an et demi afin de s’assurer du bon en-
prorogaretur, Cn. Tremellius tribunus, tretien des édifices publics et de véri-
quia lectus non erat in senatum, inter- fier la construction des bâtiments qu’ils
cessit. avaient mis en adjudication ; mais le

tribun Gnaeus Tremellius, parce qu’il
n’avait pas été inscrit sur la liste des sé-
nateurs, y opposa son veto.

Cet extrait, qui rapporte les événements de 168 soit un siècle et demi après la

censure d’Appius Claudius, fait écho sur plusieurs points à l’illustre précédent :

la demande de prorogation est justifiée par l’activité constructive des censeurs,

ici à la fois l’entretien des monuments de Rome (les sarta tecta) et la construc-

tion de nouveaux bâtiments sur lesquels Tite Live ne dit rien d’autre ; l’hostilité

d’une partie de la classe politique après la révision de la liste des sénateurs ;

enfin des manœuvres politiques empêchant ce prolongement, ici menées par

365Ashby 1935, Lanciani 1975, BRuun 1991.
366Sur l’épisode d’Appius Claudius, voir Humm 1996.
367Tite Live, . Voir 2.2.1. Le rôle limité des censeurs, p. 82.
368Humm 1996, p. 732.
369Tite Live, .
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un tribun de la plèbe. Tite Live ne dit pas si la procédure, qui semble avoir été

acceptée au Sénat avant que le tribun n’y oppose son veto, est exceptionnelle

ou reflète une pratique sinon habituelle, du moins régulière.

De fait, un dernier magistrat semble avoir vu son mandat prolongé dans un

contexte similaire. En 144, le préteur urbain Q. Marcius Rex est chargé, par le

Sénat, de restaurer l’aqua Appia et l’Anio Vetus puis de construire un nouvel

aqueduc, nommé après lui l’aqua Marcia370 :

Qui priores ductus restituit et tertiam Il remit en état les conduits antérieurs
illis uberiorem aquam duxit, cui ab auc- et construisit un aqueduc plus abon-
tore Marciae nomen est. Legimus apud dant encore que les autres, qui s’ap-
Fenestellam in haec opera Marcio de- pelle Marcia du nom de son construc-
cretum sestertium milies octingenties et, teur. Nous voyons dans Fénestella371

quoniam ad consummandum negotium que, pour ces travaux, on vota à Mar-
non sufficiebat spatium praeturae, in cius un crédit de 180 millions de ses-
annum alterum est prorogatum. terces et, comme la durée de sa préture

ne suffisait pas pour achever la tâche,
il fut prorogé d’un an.

Cette fois, Frontin donne la durée du prolongement, d’un an, et ne note au-

cune opposition de la part du Sénat qui semble avoir validé cette procédure. Par

ailleurs, la construction du texte et, en particulier, l’utilisation du verbe proro-
gare attestent bien que Marcius reste préteur une année de plus. Le caractère

exceptionnel de cette pratique pousse cependant certains historiens modernes à

y voir non pas une deuxième année de préture (ou une propréture urbaine) mais

un mandat, exceptionnel, sous un autre titre372, par exemple celui de duumvir.

Les auteurs anciens eux-mêmes semblent gênés par cette affaire et Pline

l’Ancien prend au contraire la peine de spécifier que Marcius a réussi à finir

l’aqueduc dans l’année de sa préture, ce qui semble fort peu probable373 :

Q. Marcius Rex, iussus a senatu aqua- Quintus Marcius Rex, ayant été chargé

370FRontin, Aqu., vii, 1-5. Traduction de la cuf. M.G. Morgan a consacré un article très
détaillé à cette histoire (MoRgan 1978).

371Sur cet historien annaliste ayant vécu à l’époque de Tibère, également connu sous le nom
de Pseudo-Théopompe, dont on a perdu l’ensemble des œuvres, voir Delvaux 1996.

372C’est par exemple la thèse de BRennan 2000, p. 102 puis p. 218-219.
373Pline, xxxvi, 24, 121. Pour une argumentation détaillée allant dans ce sens, voir MoRgan 

1978, p. 45-46.
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rum Appiae, Anienis, Tepulae ductus re- par le Sénat de restaurer les aqueducs
ficere, nouam a nomine suo appellatam aqua Appia, Anio vetus et aqua Tepula,
cuniculis per montes actis intra praetu- fit venir un nouvel aqueduc portant son
rae suae tempus adduxit. nom dont les conduits passent à travers

les montagnes, dans le temps de sa pré-
ture.

La notice plinienne est peu fiable374, et le fait qu’il ajoute, en fin de phrase,

la mention « intra praeturae suae tempus » donne presque à penser qu’il répond

ici à l’autre tradition, attestée par Frontin375, selon laquelle il a été prorogé pour

l’occasion. Elle marque sans doute l’étonnement de Pline face à cette pratique

dont on ne connaît aucune autre attestation376

Au contraire, une autre pratique est, elle, bien attestée : celle de nommer

des magistrats en charge de travaux publics à une autre fonction pour leur per-

mettre de continuer le suivi des travaux engagés. C’est par exemple le cas, de

manière explicite, en 269377 :

Post annos quadraginta quam Appia Quarante ans après la construction de
perducta est, anno ab urbe condita qua- l’aqua Appia, en l’an 481 de la fonda-
dringentesimo octogesimo uno, M’. Cu- tion de Rome, Manius Curius Denta-
rius Dentatus, qui censuram cum Lu- tus – qui exerçait la censure avec Lu-
cio Papirio Cursore gessit, Anionis qui cius Papirius Cursor – fit la locatio de
nunc uetus dicitur aquam perducendam l’aqua Anio, désormais appelée « ve-
in urbem ex manubiis de Pyrrho cap- tus », sur l’argent du butin pris à Pyr-
tis locauit, Sp. Caruilio L. Papirio consu- rhus, Spurius Carvilius et Lucius Papi-
libus iterum. Post biennium deinde ac- rius étant consuls pour la seconde fois.
tum est in Senatu de consummando eius Deux ans après, on discuta au Sénat de
aquae opere, referente + nocumi + prae- l’achèvement des travaux de l’aqueduc,
tore. Tum ex senatus consulto duumui- sur le rapport du préteur […]. Alors,

374Le naturaliste se trompe notamment dans la liste des aqueducs restaurés par Marcius
puisque l’aqua Tepula n’est construit qu’en 125, soit 20 ans après l’épisode.

375Qui cite sa source, montrant peut-être par là que lui aussi est étonné de l’information.
376MoRgan 1978, p. 45, explique cette erreur par la volonté, de la part de Pline, de faire remon-

ter la construction de l’aqueduc à Ancus Marcius, à partir d’un autre texte de Pline (Pline, xxxi,
24-25 (41-42)) : le préteur de 144 n’aurait fait que restaurer l’aqueduc, ce qui est plus envisa-
geable dans un délai si court. Les éditions récentes du texte (dont la cuf) considèrent cependant
la mention du roi légendaire comme une erreur de copiste, à partir du nom de Marcius Rex.

377FRontin, Aqu., vi, 1-4 (voir p. 72). Sur ce passage, voir le commentaire, ligne par ligne, de
MoRgan 1978, p. 46-48. Sur l’entretien des aqueducs de Rome, voir Dessales 2009 en général,
p. 16 sur ce passage (avec une autre proposition de traduction).
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ri aquae perducendae creati sunt Curius, par sénatus-consulte, furent nommés
qui eam locauerat, et Fuluius Flaccus. duumvirs pour l’adduction de l’eau Cu-
Curius, intra quintum diem quam erat rius, qui en avait fait la locatio et Ful-
duumuirum creatus decessit ; gloria per- vius Flaccus. Curius mourut cinq jours
ductae pertinuit ad Fuluium. après avoir été nommé duumvir ; la

gloire d’avoir construit l’aqueduc re-
vint donc à Fulvius.

L. Papirius378 et M’. Curius Dentatus, censeurs de 272, ont donc entrepris la

construction d’un aqueduc (l’Anio Vetus) dont l’achèvement n’advient que trois

ans plus tard, en 269. La continuité de ce suivi est assurée par le personnage de

Curius d’abord en tant que censeur puis en tant que duumvir. Le texte ne permet

pas de savoir si les charges de Curius se sont immédiatement succédées ou s’il y

a eu interruption : la durée totale théorique de ses deux mandats, 2 ans et demi,

aurait pu le conduire de 272 à 269, s’il n’était mort dans l’intervalle.

De fait, il ne semble pas être le seul à n’avoir pu, après prolongement, voir

l’aboutissement des travaux qu’il a entrepris. Malgré ses deux ans de charge,

Marcius n’a peut-être pas pu mener à son terme la construction de son aque-

duc. En effet, d’après Plutarque, l’aqua Marcia tire son nom de Lucius Marcius,

le préteur de 144 mais aussi d’un certain Publius Marcius379 : M. Morgan en

conclut qu’un autre membre de la gens Marcia, dont nous ne connaissons pas

l’identité, a réceptionné les travaux, peut-être sous le titre de « dummvir aquae
perducendae »380.

Les difficultés sont donc réelles, pour un homme politique romain, à suivre

la (re)construction d’un monument dont il aurait engagé les travaux. Malgré

tout, ces quelques exemples témoignent d’un certain sentiment de responsabi-

lité qui, au contraire, pousse ces magistrats à essayer de suivre « leur » chan-

tier. Si cela semble quasiment impossible dans le cadre d’une mandature, une

solution est de faire coïncider les grandes étapes d’une construction avec leurs

carrières politiques.

378Frontin fait ici une erreur : le collègue de Curius est en réalité L. Papirius Praetextatus.
379PlutaRe, Coriol., i, 1.
380MoRgan 1978, p. 44-45.
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2.4.2.2 « […] locauerat idem censor » : suivi de chantiers et carrières politiques.
Les tableaux C.2 et C.3, qui présentent respectivement les locatores et les dé-

dicants des principaux temples républicains connus par nos sources, montrent

une proportion importante d’étapes réalisées par un magistrat qui a déjà joué

un rôle dans le processus constructif dudit monument381, à hauteur de trois sur

quatre pour les locationes et de près d’une sur deux pour les dédicaces382.

Tite Live présente même plusieurs cas de temples dont la construction est

suivie de bout en bout par leur vocator. Le compte-rendu des travaux de 194

offre par exemple des situations variées383. Quatre temples sont cités dans ce

passage, montrant un suivi de chantier différencié selon les cas :

— Le vœu et la locatio du temple de la Fortune Primigénie sont dus au même

homme, P. Sempronius (Sophus ou Tuditanus selon les versions384), mais

la dédicace est assurée par un autre personnage, nommé duumvir pour

l’occasion.

— Il en est de même pour le temple de Jupiter en l’île (que d’autres sources

nomment temple de Veiovis), dont L. Furius Purpurio a fait le vœu en 200

durant sa préture et la locatio en 196 pendant son consulat.

— Au contraire, le temple de Faune est suivi de bout en bout par un des

édiles de 196, Cn. Domitius.

— Enfin le temple de Junon Sospita est associé à C. Cornelius Cethegus (cos.
197 et ces. 194) pour les trois étapes.

On reconnaît dans ce texte deux situations différentes : dans deux cas,

l’homme politique à l’origine du temple est de nouveau magistrat et en assure

alors la dédicace dans sa nouvelle mandature ; dans les deux autres cas, des

duumvirs sont nommés pour dédier les temples que l’on devine terminés mais

non encore consacrés.

Parfois, la nomination de duumvirs sert au contraire à assurer la continuité.

381C.2. Liste des locatores, p. 810 et C.3. Liste des dédicants, p. 811.
382Précisément 9 locationes sur les 12 pour lesquelles on connaît à la fois le vocator et le

locator , et 17 dédicaces sur les 29 chantiers suffisamment connus pour restituer le lien entre
vocator ou locator et dédicant.

383Tite Live, xxxiv, 53, 3-7. Texte cité p. 79 (2.2. Les magistrats, maîtres d’ouvrage de fait).
384Sur cette confusion livienne, voir notamment BRoughton et M. L. PatteRson 1951, p. 285

et 305 ; ORlin 1997, p. 142-143 ; et ZiolKowsKi 1992, p. 208.
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Nous avons déjà étudié le cas de l’Anio Vetus385, mais nous pourrions également

citer la dédicace du temple de Mars par Ti. Quinctius en 382386. La nomination

de duumvirs, qu’ils aient ou non un lien avec le magistrat locator , permet de

suivre le temps du chantier : lorsque des vœux ont été prononcés sans être

respectés ou, plus encore, quand des temples sont finis sans être consacrés, la

nomination de duumvirs offre au Sénat la possibilité de lancer ou de terminer

un chantier selon un calendrier qu’il choisit.

Un autre cas de continuité parfaite est attesté entre 311 et 302 pour la

construction du temple de Salus par C. Junius Bubulcus387 :

Cum M. Titinio magistro equitum pro- Comme, étant parti avec Marcus Titi-
fectus primo congressu Aequos subegit nius comme maître de cavalerie, il sou-
ac, die octauo triumphans in urbem cum mit les Èques à la première rencontre
redisset, aedem Salutis, quam consul et que, huit jours plus tard, il rentra en
uouerat, censor locauerat, dictator dedi- ville avec les honneurs du triomphe, il
cauit. dédia en tant que dictateur le temple de

Salus qu’il avait voué comme consul et
dont il avait fait la locatio comme cen-
seur.

Le texte souligne que les étapes marquant le lancement et la réception du

chantier suivent la carrière de Junius Bubulcus : alors que le temple est voué

en 311, la locatio du chantier n’est réalisée qu’en 306, lorsqu’il est élu censeur ;

et c’est parce que, nommé dictateur pour mener campagne contre les Èques, il

termine sa tâche dans un temps record qu’il peut ensuite célébrer la dédicace

du temple avant de se démettre de ses fonctions. Par une sorte de renverse-

ment, c’est donc ici le chantier qui est marqué par la carrière politique de son

constructeur. Il est difficile de mesurer l’impact de cette synchronisation des

étapes de construction avec la carrière politique d’un personnage : il est tout à

fait possible que cette séquence parfaite soit un heureux hasard, Bubulcus étant

élu de façon régulière à des moments correspondant peu ou prou au calendrier

de la construction. Cependant, il est probable que ce suivi de chantier au gré du

cursus honorum ait des conséquences concrètes sur certains chantiers. Pensons

385Voir p. 72 (dans 2.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique).
386Tite Live, vi, 5, 8.
387Tite Live, x, 1, 9.
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par exemple au temple de la Fortune Équestre, dont il a déjà été question : si la

locatio est réalisée par des duumvirs en 179, la censure de Q. Fulvius Flaccus,

en 173, marque une accélération des travaux et même une modification du pro-

jet initial pour accueillir un toit de marbre (qui est finalement abandonné)388.

Flaccus peut d’ailleurs dédier le temple dans le temps de sa censure389.

Il faut noter que ces cas ne se limitent pas aux temples dimicatoires. Fabius

Maximus, vocator du temple de Vénus Érycine dont la construction a été décidée

par sénatus-consulte après consultation des Livres sibyllins390, en assure ainsi

la dédicace, en 216, en tant que duumvir391. C’est d’ailleurs lui qui demande au

Sénat de le nommer à cette fonction, montrant ainsi son implication personnelle

dans le devenir du temple392.

Lorsque le premier constructeur d’un monument n’est pas disponible ou,

plus sûrement, lorsqu’il est décédé393, un membre de la famille peut se voir

charger de la suite des travaux. C’est sûrement ainsi qu’il faut comprendre la

mention d’un second Marcius dans la notice de Plutarque rappelant la construc-

tion de l’aqua Marcia394. C’est également le cas, dans nos tableaux, pour cinq

dédicaces de temples : quatre sont faites par le fils du vocator et une dernière

est réalisée par un parent plus éloigné395.

Ces dédicaces à l’intérieur de la gens peuvent ainsi être l’occasion de glo-

rifier la famille et de rappeler la qualité de ses prédécesseurs. Ainsi, en 181,

M’ Acilius Glabrio en profite-t-il pour placer dans le temple de la Piété la pre-

388Voir 2.2.4.1. Votum et temples dimicatoires, p. 102. L’importance de Flaccus sur le chantier
a poussé A. Ziolkowski à affirmer que les duumvirs se sont contentés de choisir le site : « In this
case at least, the temple’s locatio and arranging for its construction were two separate things »
(ZiolKowsKi 1992, p. 206.). C’est cependant mal comprendre ce qu’est, juridiquement, la locatio
(voir le chapitre suivant et, notamment, 1.2. Une procédure-type à la fin de la République : la
locatio, p. 164).

389Tite Live, xlii, 10, 5.
390Tite Live, xxii, 10, 10.
391Tite Live, xxiii, 30, 13 et xxiii, 31, 9.
392ORlin 1997, p. 176.
393C’est notamment le cas pour le temple de Virtus, dédié par le fils de M. Claudius Mar-

cellus après la mort de celui-ci. Les travaux avaient traîné en longueur à cause d’oppositions
politiques. Voir 2.1. le Sénat : maître d’ouvrage théorique, p. 76.

394Voir 2.4.2.1. Le rôle des magistrats sur les chantiers publics, p. 138.
395Voir le tableau C.3. Liste des dédicants, p. 811. En dehors de notre arc chronologique et, par

là même, de ce relevé, c’est déjà le cas en 480 pour la dédicace du temple de Castor (Tite Live, ii,
42, 5).
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mière statue dorée de l’Vrbs représentant son père396. Les fils ne se contentent

donc pas de terminer les constructions de leurs pères, ils les complètent. L. Pa-

pirius Cursor, consul en 293, fait installer le premier cadran solaire de Rome

dans le temple de Quirinus voué par son père lors d’une de ses dictatures397

tandis qu’en 214 Sempronius Gracchus fait peindre une scène mémorable de sa

propre vie dans le temple de la Liberté érigé par son père398.

La pratique semble être suffisamment fréquente pour que Tite Live cherche

à expliquer ainsi des constructions dont la chronologie lui paraît mal établie.

C’est par exemple le cas du temple de Quirinus que nous venons de citer.

Tite Live, qui pourrait être la source de Pline, en fait le récit sous cette forme399 :

Aedem Quirini dedicauit, quam in ipsa Il (Papirius) fit la dédicace du temple
dimicatione uotam apud neminem ue- de Quirinus dont le vœu n’est ratta-
terem auctorem inuenio - neque hercule ché par aucun auteur ancien, d’après ce
tam exiguo tempore perficere potuisset - que j’ai trouvé, à sa campagne - et, par
; ab dictatore patre uotam filius consul Hercule, il n’aurait pas pu en achever
dedicauit, exornauitque hostium spoliis. la construction en si peu de temps - ;

c’est son père qui l’avait voué comme
dictateur, puis le fils en fit la dédicace
comme consul et l’orna des dépouilles
prises sur les ennemis.

En l’absence de données transmises par ses sources (« apud neminem ue-
terem auctorem ») et lorsque le dédicant ne peut avoir lui-même fait vœu de

construire le temple, Tite Live cherche donc dans la famille proche la cohérence

de la construction. Pourtant, cette cohérence est loin d’être une règle : même

dans le cas des temples dimicatoires, qui commémorent donc la victoire d’un

général, nos tableaux montrent que seul un dédicant sur six a un lien familial

avec le vocator400.

Nous nous situons ici au croisement entre construction et politique. En effet

la dédicace, qui enregistre dans nos sources la fin d’un chantier, est une céré-

396Tite Live, xl, 34, 04.
397Pline, vii, 60, 2 (213). L. Papirius Cursor père est dictateur en 325 et en 310.
398Tite Live, xxiv, 16, 19.
399Tite Live, x, 46, 7-8.
400Dans 5 cas sur 29 le dédicant est soit le vocator du temple soit un membre de la famille

(C.3. Liste des dédicants, p. 811).
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monie religieuse hautement symbolique, qui apporte un prestige conséquent

à celui qui la célèbre, et c’est notamment par elle qu’un nom est associé à un

monument401.

Malgré le prestige associé à la cérémonie, les duumvirs sont généralement

de jeunes magistrats au début de leur carrière politique402. La seule exception,

si l’on s’en tient à la construction des temples, est la nomination comme duum-

virs, en 215, de Q. Fabius Maximus et Ti. Otacilius pour dédier les temples

qu’ils avaient voués sur demande du Sénat en réponse à la crise religieuse de la

Deuxième Guerre punique403. De fait, le contexte est particulier puisque le vœu

est une demande du Sénat, qui préside ainsi jusqu’au bout à leur construction

et qu’il répond à une urgence qui ne semble pas permettre d’attendre que les

deux hommes aient une nouvelle charge. À cette exception près, la nomination

comme duumvir est donc un accélérateur de carrières, notamment pour les fils

des généraux ayant voué les temples qui se placent ainsi dans les pas de leurs

pères.

Si la question est essentiellement symbolique et politique, elle a cependant

des conséquences sur le chantier de construction et, en réalité, sur l’ensemble

de la vie d’un monument : parce que des sénateurs, des fils de sénateurs et des

familles de sénateurs se sentent liés à un monument, celui-ci est suivi de ma-

nière plus serrée, dans sa construction comme dans son entretien voire dans ses

reconstructions. En retour, cela fait parfois dépendre la construction publique

de carrières privées et de cheminements familiaux.

Cette responsabilité morale et familiale règle donc en partie la carence du

suivi des chantiers publics ; mais en partie seulement : entre deux magistra-

tures, entre un père et son fils, mais aussi pour les travaux qui ne relèvent pas

de questions politiques et symboliques, les chantiers semblent délaissés par le

401Pour ne citer que les textes majeurs sur cette question, on rappellera la dédicace du temple
de Jupiter Capitolin, enjeu majeur à la suite de l’expulsion des Tarquin (Tite Live, ii, 8, 6-9 et
PlutaRe, Publ., 13-14) mais aussi à l’époque de Sylla, dont les sources rappellent comme
un leitmotiv qu’il a eu le malheur de ne pouvoir le dédier (PlutaRe, Publ., 15 ; Pline, Nat.
Hist., vii, 42, 44 ; Tacite, Hist., iii, 72, 3-8) : ou encore la série de textes sur les (re)constructions
augustéennes et la question du nom attaché aux monuments ainsi construits ou restaurés
(Auguste, Res Gestae, xix, 1-2 ; Cassius Dion, liii, 2).

402ORlin 1997, p. 175-176.
403Tite Live, xxii, 9, 10-11 et xxii, 10, 10 pour le vœu ; xxiii, 31, 9 pour la dédicace.
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maître d’ouvrage.

2.4.2.3 Des intermédiaires qui suivent le chantier à leur place ?. Comme pour

la construction privée, il est probable que des intermédiaires assistent les ma-

gistrats dans leurs suivis de chantier404. Ils pourraient ainsi pallier l’absence de

représentants de l’État entre la locatio et la réception d’un chantier, mais aussi

au manque de compétences, en matière de construction, de certains magistrats.

C’est d’ailleurs un des buts de Vitruve, lorsqu’il rédige son De Architectura, que

d’offrir aux maîtres d’ouvrage publics et privés un manuel leur fournissant l’es-

sentiel des connaissances nécessaires au suivi des chantiers405. Cependant, ces

intermédiaires n’ont laissé que peu de traces, moins encore que dans le domaine

privé, et nous en sommes réduits à conjecturer leur existence sans pouvoir réel-

lement la prouver.

Quelques indices permettent toutefois de valider notre hypothèse. Certains

de ces intermédiaires pourraient être des architectes : Vitruve place souvent

l’architecte aux côtés du maître d’ouvrage, à qui il doit son avis de professionnel

mais aussi son aide dans certaines tâches précises comme la rédaction du cahier

des charges406. Par ailleurs, la causa Iuniana, par son degré de précision, permet

d’avoir accès à deux types de personnages qui n’apparaissent habituellement

pas dans les sources.

Les premiers semblent être des apparitores407, ou associés, qui épaulent Ver-

rès lorsque le préteur est chargé de vérifier le bon état d’entretien de certains

temples de l’Urbs. Cicéron présente ainsi son inspection du temple des Castors,

celui qui l’intéresse pour sa démonstration408 :

Venit ipse in aedem Castoris, conside- Il se rend lui-même au temple de Cas-

404Il est bien difficile de savoir s’il existait, dès l’époque républicaine, un personnel admi-
nistratif qui puisse seconder les magistrats dans leurs divers charges. P. Castren (CastRÉn 
1975, p. 64-65), suppose l’existence de telles administrations. Cependant, M. Cébeillac Gerva-
soni (CÉbeillac-GeRvasoni 1998, p. 80 et n. 36) souligne que seuls des textes tardifs attestent
l’existence d’un personnel administratif attaché aux magistrats et que nous n’en avons aucune
trace pour la période républicaine.

405Sur le public visé par Vitruve, voir Callebat 2017e, p. 54-55, 67, 77 ou encore 89.
406VitRuve, i, 1, 10. Voir 5.2.2. L’architecte au service du maître d’ouvrage public, p. 437.
407Sur les appariteurs, parmi lesquels sont certainement des architectes, voir 5.2.2. L’archi-

tecte au service du maître d’ouvrage public, p. 437.
408CicÉRon, 2 Verr. i, li, 133.
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rat templum ; uidet undique tectum pul- tor ; il examine attentivement l’édifice
cherrime laqueatum, praeterea cetera sacré : il voit que partout les plafonds
noua atque integra. Versat se ; quaerit sont très joliment lambrissés, qu’en
quid agat. Dicit quidam ex illis canibus outre tout est neuf et intact. Il se re-
quos iste Liguri dixerat esse circa se mul- tourne et se retourne, se demande que
tos : « Tu, Verres, hic quod moliare ni- faire. Un de ces chiens, dont il avait dit
hil habes, nisi forte uis ad perpendicu- à Ligus qu’il en avait beaucoup autour
lum columnas exigere. » Homo omnium de lui, lui dit : « Tu n’as rien ici, Ver-
rerum imperitus quaerit, quid sit « ad rès, que tu puisses machiner, à moins
perpendiculum » : dicunt ei fere nullam que tu ne veuilles, par hasard, t’assu-
esse columnam quae ad perpendiculum rer que les colonnes sont perpendicu-
esse possit. « Nam me hercule », inquit, laires. » En homme ignorant en toutes
« sic agamus ; columnae ad perpendicu- choses, il demande ce que sont des co-
lum exigantur. » lonnes « perpendiculaires » : ils lui

disent qu’il n’est presque aucune co-
lonne qui puisse être perpendiculaire.
« Alors, par Hercule », dit-il, « que l’on
fasse ainsi : qu’il soit exigé que les co-
lonnes soient perpendiculaires ».

Le texte présente donc Verrès assisté par plusieurs personnes, que Cicéron,

après lui, désigne avec mépris comme ses « chiens ». Ils assurent à ses côtés

la vérification et le conseillent dans ses décisions, notamment en lui donnant

des explications architecturales et juridiques. En cela, ils semblent bien être

des assistants secondant le magistrat (ici probator) grâce à leurs compétences

techniques.

Par ailleurs, la suite du texte fait intervenir un autre personnage, qui n’ap-

partient plus à l’entourage de Verrès409 :

Habonius, qui legem nosset – qua in lege Habonius, qui connaissait bien le ca-
numerus tantum columnarum traditur, hier des charges – cahier des charges
perpendiculi mentio fit nulla – et qui non dans lequel le nombre élevé des co-
putaret sibi expedire ita accipere, ne eo- lonnes est transmis, mais où il n’est
demmodo tradendum esset, negat id si- fait nulle mention de leur perpendicu-
bi deberi, negat oportere exigi. Iste Ha- larité – et qui pensait n’avoir pas in-
bonium quiescere iubet et simul ei non térêt à réceptionner [les travaux] ain-
nullam spem societatis ostendit ; homi- si s’il ne voulait pas devoir les trans-
nem modestum et minime pertinacem mettre de la même manière, dit que

409CicÉRon, 2 Verr. i, li, 134.

145



I. La maÎtRise d’ouvRage

facile coercet ; columnas ita se exactu- cela ne peut être pour lui une obliga-
rum esse confirmat. tion et qu’il ne convient pas de l’exiger.

Celui-ci [Verrès] ordonne à Habonius
de se tenir tranquille et lui présente en
même temps l’espérance de quelque as-
sociation. Homme réservé et très peu
persévérant, il se laisse facilement re-
tourner : il confirme que les colonnes
seront exigées ainsi.

Cicéron tente clairement, ici, d’embrouiller son auditoire (ou plutôt son lec-

torat puisque le discours n’a jamais été prononcé), en mêlant vocabulaire juri-

dique et langue courante. L’utilisation du verbe tradere en est emblématique :

dans l’incise concernant le cahier des charges, où l’on s’attendrait à un voca-

bulaire extrêmement précis renvoyant aux aspects juridiques de la question, le

verbe est utilisé dans l’expression, courante, « traditum est » dont le sens est

large et n’a rien à voir avec la construction (« on rapporte »). Dans les phrases

suivantes, il renvoie cependant à une procédure juridique bien précise mais qu’il

nous est difficile de définir dans ces conditions : la traditio à laquelle Habonius

devra lui-même se plier lorsqu’il aura réceptionné le chantier. Un autre verbe à

la fois courant et prenant ici un sens technique est exigere, qui renvoie au rôle

du magistrat probator : l’exactio correspond à la vérification de l’ouvrage une

fois les travaux terminés et est en cela une étape de la probatio410.

Par ailleurs, le rôle d’Habonius dans cette histoire est très peu clair. Ce que

l’on sait de lui tient dans ces quelques lignes, auxquelles il faut ajouter un autre

passage majeur, un peu plus tôt411 :

L. Habonio aedem Castoris tradi opor- C’est à L. Habonius que le temple de
tebat : is casu pupilli luni tutor erat tes- Castor devait être livré ; il se trouvait
tamento patris : cum eo sine ullo inter- être, par hasard, le tuteur du pupille
trimento conuenerat iam quem ad mo- Junius en vertu du testament du père ;
dum traderetur. Iste ad se Habonium déjà une convention avait établi dans
uocat ; quaerit ecquid sit quod a pupil- quelles conditions il serait fait livraison
lo traditum non sit, quod exigi debeat. sans détriment pour aucune des deux

410Sur l’exactio, voir TRisciuoglio 1998, p. 109-117. Il dissocie cependant de manière arbi-
traire l’exactio de la probatio.

411CicÉRon, 2 Verr. i, l, 132. Traduction de la cuf modifiée.
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Cum ille, id quod erat, diceret facilem parties. Verrès convoque Habonius ; il
pupillo traditionem esse, signa et dona lui demande s’il est quelque chose que
comparere omnia, ipsum templum omni le pupille n’ait pas livré et qu’on puisse
opere esse integrum, indignum isti uide- exiger de lui. Comme celui-ci disait, ce
ri coepit ex tanta aede tantoque opere se qui était vrai, que la traditio serait fa-
non opimum praeda, praesertim a pupil- cile pour le pupille, que toutes les sta-
lo, discedere. tues et les offrandes étaient bien là,

que le temple en lui-même était en par-
fait état dans toute sa structure, Verrès
commençait à trouver indigne d’avoir
à abandonner cet édifice sacré si vaste,
d’une telle construction, sans s’être en-
graissé de butin, du moment surtout
que ce butin aurait été conquis sur un
pupille.

Habonius est donc présenté comme celui qui doit réceptionner le temple à la

suite des travaux effectués par Junius puis le remettre à son tour selon les mêmes

conditions (c’est la traditio). Il se trouve également être, et Cicéron insiste sur

le hasard de cette coïncidence (« casu »), un des tuteurs de Junius412. Enfin, il

sera le nouveau redemptor des travaux que Verrès afferme aux dépens de Junius

pour restaurer cette fameuse perpendicularité des colonnes. Cette intervention

triple rend les choses fort complexes – mais c’est aussi ce qui permet à Verrès

de manœuvrer pour spolier le jeune Junius. Dans son rôle premier, celui dans

lequel il apparaît au début de l’histoire, Habonius joue donc les intermédiaires

entre le magistrat probator (Verrès) et le redemptor chargé des sarta tecta du

temple (Junius) : c’est auprès de lui que Verrès doit négocier pour pouvoir exiger

de Junius qu’il redresse les colonnes qui ne seraient pas (suffisamment) droites.

Ce rôle d’intermédiaire peut s’expliquer de deux façons, toutes deux tout à fait

révélatrices du peu de place qu’a en réalité le maître d’ouvrage sur ce type de

chantiers413.

412Révélant ainsi des liens sinon de parenté du moins d’intérêts au sein des redemptores
de la construction publique ; voir 3.1.2. Organisation et réglementation d’un groupe socio-
économique, p. 521.

413Nous excluons d’emblée les interprétations expliquant la place d’Habonius par son rôle
de tuteur. Le texte est en effet très clair sur le fait que cela n’a rien à voir avec la réception
des travaux : « is casu pupilli Iuni tutor » (« Il se trouvait être, par hasard, le tuteur du pupille
Junius ») (CicÉRon, 2 Verr. i, l, 132).
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Une partie de la littérature moderne considère qu’Habonius est le redemptor
suivant des sarta tecta du temple. Il récupérerait donc la responsabilité de son

entretien pour une durée inconnue, à la suite de Junius414. Cette interprétation

a l’avantage de la facilité, mais elle se heurte à plusieurs difficultés venant du

texte lui-même. Tout d’abord, alors qu’il fait l’historique de l’affaire, Cicéron ne

parle nulle part de nouveaux contrats qui auraient été passés (par qui ?) pour

transmettre les sarta tecta à de nouveaux redemptores. Au contraire, il souligne

que les magistrats successifs chargés de l’affaire n’ont pas pu réceptionner les

sarta tecta et l’on voit mal, dans ce contexte, comment ils auraient pu procéder

à une nouvelle locatio, non signalée par Cicéron, avant même que les travaux

précédents ne soient terminés. Pourtant, Habonius est bien présent en amont

de l’intervention de Verrès : son implication préexiste donc à son association

avec le préteur.

Par ailleurs, cette interprétation repose sur une mauvaise lecture d’un autre

passage mettant en scène Habonius, sans toutefois le nommer. Lorsque Cicéron

fait lire certains extraits du cahier des charges des travaux affermés par Verrès

(il ne s’agit donc plus, à ce moment-là, des sarta tecta mais bien d’un nouveau

chantier visant à redresser quatre colonnes du temple), il cite cette clause415 :

Qvi RedemeRit satis det damni infec- Que celui qui a obtenu les travaux à
ti ei qvi a veteRe RedemptoRe accepit ferme donne suffisamment de garan-
[…] ties en cas de dommages [= qu’il donne

une cautio damni infecti ] à celui qui a
reçu les travaux de l’ancien redemptor
[…]

Malgré les tentatives cicéroniennes de rendre la situation incompréhensible,

celle-ci est en réalité assez claire : le nouveau redemptor est déterminé par la

locatio de Verrès qui, puisque c’était là l’objet de la manœuvre, est Habonius ;

l’ancien redemptor est quant à lui Junius, chargé des sarta tecta du temple par

les consuls de 75 ; enfin, « ei qui a uetere redemptore accepit » est également

414Par exemple GRos 1983, p. 433. A. Trisciuoglio en déduit quant à lui le fonctionnement de
l’ensemble de l’entretien du parc immobilier républicain (TRisciuoglio 1998). Dans les autres
lectures possibles du passage, S.D. Martin explique ainsi son rôle : « After Junius’ death, one of
his son’s tutor, Habonius, was to assume the contract » (S. D. MaRtin 1989, p. 104).

415CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.
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Habonius, puisque c’est lui qui réceptionne le temple restauré par Junius416. De

fait, la clause est donc parfaitement inutile puisqu’elle demande à Habonius de

se donner caution à lui-même417. La mention d’un « uetus redemptor » renvoie

donc à la nouvelle situation créée par Verrès, non à la situation initiale, et ne

permet pas d’en afférer la succession de deux redemptores chargés des mêmes

sarta tecta.

Enfin, la chronologie du passage est claire et permet de restituer des chan-

tiers ponctuels, non un suivi au long cours de l’entretien du temple. En effet,

si les travaux sont affermés418 régulièrement en 86 puis en 80, enfin en 75419, la

dernière occurrence de ces sarta tectamontre qu’il ne s’agit pas de déléguer à un

redemptor , pour une longue durée (autour de 5 ans), l’entretien du temple mais

bien de lui demander, en quelques mois, une restauration générale de l’édifice.

En effet, le déroulement normal de l’affaire aurait dû permettre aux consuls de

75 ou, à défaut, aux préteurs de la même année, de faire la probatio desdits tra-

vaux, probatio qui retombe finalement sur Verrès420. Si les travaux peuvent être

menés dans l’année, c’est donc bien qu’il s’agit d’un chantier ponctuel, dont

le but est la remise en état générale du temple, et non d’un entretien continu

courant d’un entrepreneur à l’autre.

Face aux difficultés que pose cette lecture du texte, nous avons tenté d’en

proposer une autre421. Elle fait d’Habonius un troisième personnage, entre le

maître d’ouvrage (incarné par les différents magistrats qui se succèdent dans

l’histoire) et le redemptor . Son rôle serait alors de réceptionner pour le maître

d’ouvrage les travaux du redemptor422. Suivant le texte de Cicéron et faute de

mieux, nous proposons de nommer cet intermédiaire traditor, c’est-à-dire celui

qui réceptionne les travaux pour le compte de l’État et les remet au magistrat

probator. On comprend dès lors à la fois qu’Habonius connaisse si bien le ca-

hier des charges (c’est exactement son rôle que de le vérifier) et qu’il soit à ce

416Accipere est ici le pendant de tradere.
417Nous proposons une explication à son maintien dans la lex : 2.4.2. Des modèles-types de

leges ?, p. 240.
418La procédure est rendue par le verbe locare, présent dans chacun de ces passages.
419Voir 2.2. Les magistrats, maîtres d’ouvrage de fait, p. 80.
420CicÉRon, 2 Verr. i, l, 130. Texte cité p. 80.
421DucRet 2015 ; DucRet 2016b.
422Voir le schéma présenté dans les annexes : A.2. Acteurs de la causa Iuniana, p. 776.
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point rétif à exiger de Junius la perpendicularité des colonnes qu’il ne pourrait

lui-même garantir. Cela permet également d’expliquer l’étonnement de Cicéron

quant à la visite de Verrès sur le chantier : l’intervention d’Habonius aurait pu,

et c’est même là son but, éviter au préteur de jouer au constructeur quant il revêt

en réalité un rôle essentiellement juridique et administratif. On pourrait s’éton-

ner de l’absence de toute autre trace de ce personnage intermédiaire et de cette

procédure en deux temps. Rappelons cependant que nos sources se concentrent

exclusivement sur les premiers échelons administratifs et ne donnent générale-

ment aucune indication sur la délégation des tâches des magistrats aux échelons

inférieurs. Habonius n’est donc sorti de l’obscurité où l’ont laissées nos sources

que parce que Cicéron en fait la cheville de toute la machination de Verrès.

En réalité, ni l’une ni l’autre solutions ne sont pleinement satisfaisantes et

ce personnage d’Habonius laisse l’historien face à sa frustration de n’avoir pas

accès à ceux qui, plus que les magistrats qui n’en ont ni le temps ni les compé-

tences, assuraient réellement, sur le terrain, peut-être même au jour le jour, la

maîtrise d’ouvrage pour l’État.

Par ailleurs, notre lecture de l’histoire souligne une autre caractéristique de

la construction publique républicaine : l’absence de suivi des bâtiments après

leur construction. De fait, d’autres sources laissent également penser que l’en-

tretien des monuments publics est largement un impensé des institutions répu-

blicaines.

2.4.3 L’entretien, un impensé républicain?

Comme nous l’avons vu, la spécificité des curatèles républicaines tient dans

ce qu’elles sont limitées à de l’entretien. Elles répondent donc à une carence

du système dans lequel aucun magistrat n’est spécifiquement responsable de

l’entretien de l’ensemble des monuments publics423 et, surtout, dans lequel l’an-

nualité des magistratures ne permet pas un suivi sur le temps long424. L’inter-

vention des édiles dans la Table d’Héraclée ou celle des préteurs dans la causa

423La provincia des édiles ne concernant que certains édifices d’intérêt public, voir ci-dessus
2.2.2. L’édilité des édiles, p. 87.

424C’est ainsi qu’A. Daguet-Gagey présente leur apparition au cours du iie siècle : « se révéla
alors très nettement l’insuffisance du système administratif, rendant nécessaire le recours à des
palliatifs » (Daguet-Gagey 1997, p. 31).
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Iuniana sont tout à fait représentatives de cette carence : à leur entrée en fonc-

tion – pour les édiles – ou lorsqu’ils se voient confier la mission par le Sénat –

pour les consuls et préteurs de la causa Iuniana –, les magistrats sont chargés

de vérifier le bon état d’entretien du mobilier urbain, pour faire (faire) de nou-

veaux travaux si besoin. Pour les rues de Rome et de ses environs, l’entretien

retombe sur les riverains (alors que des quattuorvirs et duumvirs se chargent

de veiller à la propreté de ces mêmes rues425). Dans le cas des temples de la ville,

les choses sont bien moins claires : si notre interprétation de la causa Iuniana
est juste, des travaux de restauration sont entrepris de temps en temps, quand

les besoins s’en font sentir, sans qu’un entretien plus régulier ne soit prévu.

Un texte de Denys d’Halicarnasse révèle que même le curage des égouts

n’était pas pensé de manière pérenne mais organisé ponctuellement, en fonc-

tion des besoins426 :

Ἔγωγ´ οὖν ἐν τρισὶ τοῖς Pour moi je crois que Rome n’a rien de
μεγαλοπρεπεστάτοις κατασκευάσμασι plus magnifique, rien qui fasse mieux
τῆς Ῥώμης, ἐξ ὧν μάλιστα τὸ τῆς voir la grandeur de son empire, que les
ἡγεμονίας ἐμφαίνεται μέγεθος, τάς aqueducs, les rues et les chemins pa-
τε τῶν ὑδάτων ἀγωγὰς τίθεμαι καὶ vés, et les égouts ; j’en juge ainsi, non
τὰς τῶν ὁδῶν στρώσεις καὶ τὰς τῶν seulement par leur utilité, dont je par-
ὑπονόμων ἐργασίας οὐ μόνον εἰς τὸ lerai en son lieu, mais encore par la
χρήσιμον τῆς κατασκευῆς τὴν διάνοιαν dépense immense que demandent ces
ἀναφέρων, ὑπὲρ οὗ κατὰ τὸν οἰκεῖον sortes d’ouvrages. Pour prouver ce que
καιρὸν ἐρῶ, ἀλλὰ καὶ εἰς τὴν τῶν j’avance, je ne veux que le seul exemple
ἀναλωμάτων πολυτέλειαν, ἣν ἐξ ἑνὸς des égouts. Au rapport de Gaius Aqui-
ἔργου τεκμήραιτ´ ἄν τις Γάιον Ἀκίλλιον lius, ayant été pendant quelque temps
ποιησάμενος τοῦ μέλλοντος λέγεσθαι si négligés que les eaux ne pouvaient
βεβαιωτήν, ὅς φησιν ἀμεληθεισῶν ποτε plus s’écouler, les censeurs firent mar-
τῶν τάφρων καὶ μηκέτι διαρρεομένων ché à mille talents avec un entrepre-
τοὺς τιμητὰς τὴν ἀνακάθαρσιν αὐτῶν neur pour les nettoyer et les raccom-
καὶ τὴν ἐπισκευὴν χιλίων μισθῶσαι moder.
ταλάντων.

À la date de cette locatio, il ne semble donc prévu aucun entretien régu-

425Notons que pour les parties de la voierie bordées de monuments publics, il n’est pas spé-
cifié à quelle fréquence et selon quelles modalités l’entretien doit être organisé.

426Denys d’HalicaRnasse, iii, 20, 3.
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lier des égouts de Rome, au point que ceux-ci soient presque entièrement bou-

chés427. Une anecdote similaire est d’ailleurs rapportée par Cassius Dion au su-

jet de l’édilité d’Agrippa : parmi d’autres actes d’évergétisme, il aurait fait curer

les égouts de Rome, à ses frais, et, pour prouver leur propreté, les aurait en-

suite parcourus en barque428. Si la période des guerres civiles a sûrement vu

les monuments de la Ville se dégrader fortement, comme le clame Auguste res-

taurateur de l’Urbs, cet épisode semble surtout prouver que jusqu’à 33, année

de l’édilité d’Agrippa, la gestion des égouts est un impensé de l’administration

romaine et dépend du bon vouloir de magistrats qui, alertés sur leur état de

délabrement, font des rapports ponctuels au Sénat.

Ce texte de Pline, contrairement à ce qu’en dit une partie de l’historiogra-

phie récente, ne contredit pas cette hypothèse429 :

Etiamne tacuerunt maximas earum A-t-on aussi gardé silence quand l’on
atque adeo duodequadragenum pedum plaçait les plus hautes de ces colonnes,
Lucullei marmoris in atrio Scauri conlo- atteignant trente-huit pieds et faites
cari ? Nec clam id occulteque factum de marbre luculléen, dans l’atrium de
est. Satisdare sibi damni infecti coegit Scaurus? Opération qui n’a pu se faire
redemptor cloacarum, cum in Palatium en secret ni à la dérobée. L’entrepre-
eae traherentur. neur des égouts exigea qu’on lui don-

nât une caution pour tout dommage
éventuel lorsqu’on les amenait sur le
Palatin.

Pline dresse ici une liste de dépenses édilitaires excessives, qui auraient dû

être réprimées non seulement par la morale mais également par le droit. Au

passage, et de manière extrêmement rapide, il rapporte une anecdote : quand

M. Scaurus, durant son édilité (en 58), fait déplacer des colonnes de marbre

vers sa domus430, un « redemptor cloacarum » demande une cautio damni infec-
ti, craignant sûrement que la structure ne soit endommagée sous le poids du

427En 184, les censeurs se chargent de faire curer les égouts de Rome « qua opus esset » (« là
où c’était nécessaire »), révélant là aussi un fonctionnement par réaction et non par un entretien
anticipé au long cours (Tite Live, xxxix, 44, 5).

428Cassius Dion, xlix, 43, 1. Voir aussi Pline, xxxvi, 24, 105 sur ces travaux.
429Pline, xxxvi, 2, 2 (6). Traduction de la cuf. Sur la valeur à accorder à cette notice, voir

GRos 1976a, p. 70.
430Ces colonnes viennent du théâtre temporaire qu’il a lui-même fait construire la même

année. DucRet 2017.
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marbre431. A. Trisciuoglio en fait un point central de sa démonstration432. Ce-

pendant, rien ne dit dans ce texte que le redemptor en question n’était pas char-

gé ponctuellement, à ce moment-là, de l’entretien des égouts, peut-être même

uniquement d’une portion d’égouts sur le passage des colonnes. Cela pourrait

d’ailleurs expliquer qu’il ait craint que la structure, endommagée ou en cours

de restauration, ne supporte mal leur poids.

Dans les merveilles que recèle Rome, Denys d’Halicarnasse cite deux autres

types d’infrastructure, qui demandent toutes un entretien régulier : les routes et

les aqueducs. Concernant ces derniers, nos sources semblent contradictoires :

Frontin cite une habitude républicaine de confier à des redemptores leur entre-

tien et d’exiger de leur part qu’ils donnent le nom des ouvriers employés à cet

effet433 :

Tutelam autem singularum aquarum Je constate que la tutelle de chaque
locari solitam inuenio positamque re- aqueduc était d’ordinaire affermée en
demptoribus necessitatem certum nume- locatio et qu’il était imposé aux redemp-
rum circa ductus extra urbem, certum in tores d’avoir un certain nombre d’es-
urbe seruorum opificum habendi, et qui- claves ouvriers préposés aux conduits
dem ita ut nomina quoque eorum quos hors de la ville, un autre nombre dans
habituri essent inministerio per quasque la ville ; il leur était même imposé
regiones in tabulas publicas deferrent ; de reporter dans les registres publics
eorumque operum probandorum curam les noms de ceux qui seraient affectés
fuisse penes censores aliquando et ae- à cette tâche dans chaque région ; la
diles, interdum etiam quaestoribus eam charge de faire la probatio de ces tra-
prouinciam obuenisse, ut adparet ex se- vaux était dans les mains des censeurs,
natus consulto quod factum est C. Lici- parfois également des édiles, quelque
nio et Q. Fabio cos. fois même à des questeurs échouait

cette mission, comme on le voit d’après
un sénatus-consulte datant du consulat
de Caius Licinius et Quintus Fabius.

Ce passage montre bien toute l’ambiguïté de cette gestion de l’entretien des

monuments publics. En effet, il témoigne, de façon exceptionnelle, d’une orga-

nisation permettant un entretien régulier des aqueducs romains : des redemp-
431Daguet-Gagey 2015, p. 396, qui ne pose pas la question du rôle exact de cet entrepreneur.
432TRisciuoglio 1998, p. 29-31. C’est déjà l’opinion, avant lui, de Nicolet 1979, p. 76 ou

encore de Kolb 1993, p. 45 et n. 53.
433FRontin, Aqu., xcvi, 1.
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tores reçoivent en locatio la tutela d’un aqueduc, qui comprend explicitement un

suivi régulier des infrastructures à l’intérieur comme à l’extérieur de la Ville434.

Cependant, aucun magistrat n’est spécifiquement chargé de veiller à ce que les

travaux soient correctement réalisés : au moins trois magistratures différentes

semblent avoir été amenées à s’occuper de la probatio, sans que Frontin ne dé-

gage de règle quant à cette répartition. Par ailleurs, si le texte ne permet pas

de dater cette mesure, la mention finale d’un sénatus-consulte montre qu’elle

était déjà en application en 116. Or la description des tâches du curator aquarum
que propose, ailleurs dans son traité, Frontin, montre combien le suivi de ces

chantiers est primordial435.

Cependant, il rappelle lui-même plusieurs épisodes où l’état de ces aque-

ducs est tel qu’il faut une intervention d’envergure. On peut sans doute en dé-

duire que, du moins à certaines périodes, l’entretien quotidien des aqueducs est

confié à des redemptores qui doivent y employer une main d’œuvre fixe. Cepen-

dant, soit que cet entretien ne soit pas suffisant soit qu’il n’ait pas toujours été

organisé de la sorte, des travaux de restauration plus importants sont parfois

nécessaires436. Encore fallait-il alors qu’un magistrat se saisisse (ou soit saisi) de

l’affaire et qu’il la présente au Sénat. En effet, dans l’un comme dans l’autre cas,

personne n’avait explicitement la responsabilité de veiller à ce que les travaux

soient effectués. Par ailleurs, la spécificité des aqueducs est soulignée, à la toute

fin de notre période, par le fait qu’Agrippa y consacre des ressources propres

qui deviennent, à sa mort, la première curatèle pérenne. Peut-être faut-il y voir

la preuve que c’est déjà, à l’époque républicaine, une spécificité dans la gestion

globale des monuments publics.

On ne connaît pas, pour les routes à l’extérieur de Rome, de système équi-

valent. Nous avons parfois des traces de travaux de réfection d’importance,

comme ceux enregistrés dans l’inscription de la via Caecilia entre Rome et la

côte Adriatique à la fin du iie siècle437. La plupart des curateurs républicains

434Un passage de Vitruve atteste également de l’affermage de l’entretien à des entrepreneurs
privés, qu’il désigne quant à lui sous le terme de « publicani » (VitRuve, viii, 5, 2). Sur ce
vocabulaire latin, voir 0.1.1. Une réalité antique, plusieurs termes latins, p. 481.

435FRontin, Aqu., cxix, 2-3.
436Frontin propose plusieurs explications à cela : FRontin, Aqu., cxx-cxxiii.
437Voir L’inscription de la via Caecilia, p. 801.
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connus sont d’ailleurs associés à des travaux viaires438.

Il semble donc que, pour une partie des infrastructures urbaines et extra-

urbaines républicaines, l’entretien ne soit pas organisé au quotidien mais limité

à des interventions ponctuelles, en cas de besoin. Il est en tout cas tout à fait clair

qu’aucun magistrat n’est chargé de s’en occuper : ponctuellement, que ce soit

prévu à leur entrée en charge ou que cela réponde à une initiative personnelle,

des magistrats vérifient que l’état de ces infrastructures est correct439.

Dans ce cadre, la mise en place progressive d’un véritable service public

dédié à certains domaines de la construction sous le Principat est une nouveauté

radicale.

2.4.4 La naissance d’un service public de la construction durant le Principat

L’édilité d’Agrippa, en 33, est, à bien des égards, tout à fait originale440.

Son activité constructive, notamment, est inédite pour cette fonction d’autant

qu’elle concerne tout autant les édifices sacrés que les infrastructures sani-

taires441. Le statut exact de ses réalisation est souvent difficile à définir : pour

certaines, il les entreprend en tant qu’édile mais en utilisant des fonds voire

une main d’œuvre privée. C’est le cas du curage des égouts de Rome, mais éga-

lement, si l’on en croit Cassius Dion, de réparations touchant « πάντα μὲν τὰ
οἰκοδομήματα τὰ κοινὰ πάσας δὲ τὰς ὁδούς442 » (« tous les édifices publics, tous

les temples et toutes les routes »). Il en est de même pour la construction et

l’entretien des aqueducs et des fontaines. Frontin insiste à plusieurs reprises

sur l’origine de la main d’œuvre qui y est préposée : ce sont des esclaves per-

sonnels d’Agrippa qui deviennent, à sa mort, des esclaves personnels de l’em-

pereur, et cette situation perdure jusqu’à l’époque de Frontin qui différencie la

438Voir le tableau I.5. Liste des curatores, p. 113.
439Ce sont les sarta tecta pour les temples, qui semblent faire partie de la provincia des cen-

seurs mais aussi la vérification d’entrée de charge des édiles de la table d’Héraclée pour les rues
romaines.

440Roddaz 1984 ; Daguet-Gagey 2015, p. 392-393.
441Les sources sur ce point sont nombreuses, de Frontin (par exemple, FRontin,Aqu., ix, 1-2)

à Pline l’Ancien (Pline, xxxvi, 24, 121) en passant par Cassius Dion (Dion, lix, 43, 1) ou encore
Strabon (StRabon, v, 3, 8) et même Virgile (ViRgile, Georg., ii, 155-164). Elles témoignent de
son activité à Rome mais aussi dans le Latium (StRabon, v, 4, 5).

442Dion, xlix, 43, 1.
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familia publica et la familia Caesaris443. Il est clair qu’Agrippa répond ici à une

carence républicaine rendue sans doute plus saillante à la suite des troubles et

dérèglements institutionnels liés aux guerres civiles444 : la nouveauté du pou-

voir personnel d’Auguste, auquel Agrippa prend une large part445, lui permet de

dépasser le cadre légal premier et notamment la dispersion des responsabilités

et l’annualité des magistratures, par des interventions sur le temps long.

De fait, la nouveauté, introduite par Agrippa puis pérennisée par Auguste446,

tient dans le passage de la situation républicaine très floue à un service dédié,

ayant à sa tête un curateur perpétuel assisté de deux personnages de rang sé-

natorial447. La curatèle des eaux, sûrement mise en place dès la mort d’Agrip-

pa448, est ainsi le tout premier service public romain spécifiquement dédié à la

construction, bientôt suivi de la cura operum publicorum449, de la cura viarum450

et de la cura aluei Tiberis451.

Ainsi les curatèles, qui sont sous la République des magistratures excep-

tionnelles452, s’inscrivent-elles, sous les empereurs, dans le cursus honorum des

sénateurs et des chevaliers, sans toutefois être jamais considérées comme des

magistratures. Leur sont confiés des missions et des moyens similaires, notam-

ment, dans certaines circonstances, des licteurs453 mais elles restent dans un

443Sudi 2013, p. 113-117. Des membres de cette familia d’Agrippa ont été reconnus par
Roddaz 1984, qui est cependant contredit par BRuun 1991, p. 360-361.

444Un sénatus-consulte de 11 av. J.-C. prévoie par exemple la réfection de l’ensemble des
aqueducs de Rome (FRontin, Aqu., cxxv).

445Roddaz 1984.
446Sur les pouvoirs politiques permettant à Auguste son large programme édilitaires, voir

GRos 1978a, p. 57-58, qui souligne la continuité avec l’époque républicaine, et Astin 1963 sur
la censoria potestas.

447FRontin, Aqu., xcviii-ci, rapportant même le texte du sénatus-consulte fixant les fonc-
tions de ces curateurs. Sur l’importance de ce passage, qui marque une rupture dans l’organi-
sation de la construction publique, voir S. D. MaRtin 1989, p. 61-62.

448Daguet-Gagey 1997, p. 387-389.
449Daguet-Gagey 2006, qui estime que c’est une des premières curatèles créées par Auguste ;

Sudi 2013, p. 131-133.
450On date généralement sa création à 20 av. J.-C. d’après un passage de Dion Cassius

(Dion, liv, 8, 4).
451SuÉtone, Aug., xxxvii, 1. Sur l’ensemble de ces curae et leur fonctionnement durant

l’époque impériale, voir Daguet-Gagey 1997. P. Gros, quant à lui, souligne la continuité dans
le fonctionnement de la construction publique, malgré cette nouveauté institutionnelle (GRos 
1978a, p. 58).

4522.2.5.2. Curatores, p. 113.
453FRontin, xcix, ci.
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entre-deux qui prouve, à rebours, combien le système des magistratures répu-

blicaines est alors considéré comme peu opérant. Toutefois, les curatèles excep-

tionnelles ne disparaissent pas : est par exemple attesté un curateur « restituendi
Capitolii », nommé par Titus, après les guerres civiles de 69 ap. J.-C.454.

Conclusion

L’époque augustéenne voit ainsi une première professionnalisation des

maîtres d’ouvrage publics, avec des magistratures et des services dédiés. Elle

tranche en cela avec les flous notés à l’époque républicaine où non seulement

les magistrats n’ont pas les moyens, notamment en terme de temps, de suivre les

chantiers qu’ils lancent, mais en plus, à Rome du moins, les institutions ne per-

mettent pas de reconnaître des interlocuteurs privilégiés parmi les magistrats. Si

cela offre une grande souplesse, des palliatifs semblent nécessaires à ce manque

d’incarnation. Ils sont cependant eux-mêmes imparfaits : ils reposent soit sur

les hasards des carrières politiques, soit sur des fonctions très ponctuelles, mais

elles aussi limitées dans le temps, soit encore sur des intermédiaires qui, sans

remplacer le maître d’ouvrage, peuvent le conseiller voir assurer une partie de

la surveillance alors sous-traitée.

Le constat est donc proche de ce que l’on observe dans la construction pri-

vée, du moins pour la fin de la période où celui qui fait réaliser des travaux se

désengage de leur réalisation mais aussi de leur direction. Cela dit, nous avons

vu que cet effacement progressif n’est jamais complet : le maître d’ouvrage pri-

vé est peu à peu cloisonné dans un double rôle de définition du projet et de

supervision du chantier. Dans ces deux domaines, son rôle peut être très actif

et semble dépendre de la personnalité du propriétaire. De fait, peut-être faut-il

combler les lacunes de nos sources en restituant un tableau similaire pour la

construction publique : le magistrat locator définit le chantier, en suivant les

lignes générales – très larges – souvent imposées par le Sénat, puis le suit bon

an mal an soit comme simple privé – auquel cas nous n’en avons plus la trace

et il n’a d’autre moyen de pression que son prestige personnel et ses éventuels

liens avec les magistrats en poste – soit lors de magistratures suivantes.
454Daguet-Gagey 1997, p. 36. Il porte donc le même titre que Catulus en 69 av. J.-C. après la

première guerre civile (Aulu Gelle, ii, 10, 1-4).
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Par ailleurs, qu’il s’agisse de travaux privés ou publics, la position lointaine

du maître d’ouvrage induit, en réponse, l’implication accrue d’autres person-

nages qui assurent la conception, le suivi et la direction des chantiers. Notre

deuxième partie montre ainsi l’évolution contraire des figures de l’architecte

et de l’entrepreneur, qui prennent alors de plus en plus d’importance : le pre-

mier apparaît dans le courant du iie siècle, le second passe à la même époque

du simple artisan-réalisateur à un véritable gestionnaire du chantier.

Enfin, si le maître d’ouvrage, public comme privé, se contente à la fin de

notre période de définir un projet répondant à ses propres besoins ou à ceux de

l’État, il est également nécessaire que ces besoins soient clairement consignés

dans le contrat qu’il passe avec les exécutants. De fait, le même arc chronolo-

gique voit l’émergence d’une pensée juridique du chantier, répondant à l’ab-

sence d’un contrat de construction spécifique.
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chapitRe ii

L’ÉMERGENCE D’UNE PENSÉE JURIDIQUE DU CHANTIER

IntRoduction : aux souRces du contRat de constRuction

La relation entre maître d’ouvrage et entrepreneur prend dans le droit la

forme d’un contrat de construction conclu entre les deux parties qui définit les

limites d’action (droits, devoirs et obligations) de l’une et de l’autre. Il ne faut

plus alors parler de maître d’ouvrage et de maître d’œuvre mais, selon les termes

du contrat de locatio conductio, de locator et de conductor ou, plus souvent pour

le second, de redemptor1.

De même, le chantier est juridiquement défini, et même borné dans le temps,

par ce contrat : il s’ouvre avec son acceptation par les deux parties ce qui, dans

le cadre de la locatio conductio, correspond à tout un ensemble de procédures

souvent abrégées dans les sources, notamment épigraphiques, par le seul verbe

locare2 ; il se ferme symétriquement par la fin du contrat une fois l’œuvre réa-

lisée et vérifiée lors de la probatio3.

Les obligations de chaque partie sont soigneusement définies lors de cha-

cune de ces phases, et l’on peut donc en étudier les évolutions majeures. La

question centrale, du moins telle qu’elle apparaît dans les sources juridiques4,

est celle de la responsabilité qui découle du transfert de possession : notam-

ment à qui appartiennent les différents éléments du futur ouvrage (terrain, ma-

tériaux) et sur qui pèsent les risques. Sur ce point plus encore que sur d’autres,

les réponses données difèrent dans le temps.

On note ainsi une évolution qui va, durant notre période, vers la défini-

1Sur les différents termes pour désigner l’entrepreneur voir Mateo 1999, p. 24 et 0.1.1. Une
réalité antique, plusieurs termes latins, p. 481.

2Sur le vocabulaire de la locatio, voir 1.2.1. Les formes de la locatio conductio dans la
construction, p. 167.

3Voir 3. La probatio, une procédure propre à la construction, p. 250.
4Voir Saliou 2012a, p. 16 sur le fait que les problèmes abordés majoritairement par les

juristes ne sont pas nécessairement ceux qui se posent le plus régulièrement, mais ceux qui
nourrissent les débats théoriques.
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tion de procédures et de documents-types, normés et donc reproductibles, mais

qui, dans le même mouvement, vont également en se complexifiant. Pour bien

appréhender ce mouvement général5, il nous faut d’abord définir les types de

contrats utilisés aux époques républicaine et augustéenne, avant de décrire dans

le détail les termes de ce contrat – ce qu’on appelle dans la locatio la lex operis–
pour enfin étudier la fermeture juridique du chantier lors de la procédure de

probatio.

1 VeRs un contRat de constRuction type?

Les contrats de construction sont apparus, de manière concurrente sinon

parfaitement concomitante, dans deux types de procédures : la locatio conductio
et la stipulatio. Cette seconde, uniquement orale et de forme plus simple que la

première, est parfois de ce fait considérée comme antérieure d’apparition et

d’utilisation6. C’est donc par elle qu’il nous faut débuter notre enquête.

1.1 La stipulatio : simple, donc première?

1.1.1 La stipulatio, un engagement oral

Plusieurs sources attestent, à partir du milieu du iie siècle ap. J.-C. au plus

tard, de l’utilisation de la stipulatio comme contrat – oral – de construction7.

S.D. Martin la définit ainsi8 :

Stipulatio was a method whereby any promise could be made actionable by
the verbal exchange of a question and answer.

5La rareté de nos sources ne permet pas de reconnaître des évolutions plus fines et l’uni-
formité dégagée permet d’appréhender un mouvement général certain, sans avoir accès aux
nuances et probables tâtonnements plus ponctuels.

6S. D. MaRtin 1989, p. 20. Elle propose prudemment l’idée, en reprenant une bibliographie
antérieure.

7Sur la stipulatio en général, voir Riccobono 1914 complété par Riccobono 1922, articles
réunis et annotés dans une traduction anglaise en 1957 Riccobono 1957 ; Biondi 1953 ; PastoRi 
1961 ; Watson 1965 ; S. D. MaRtin 1989, p. 22-28 ; S. D. MaRtin 1989, p. 18.

8S. D. MaRtin 1989, p. 20 : « La stipulation est un moyen par lequel une promesse peut être
rendue valable par un échange verbal d’une question et d’une réponse ».
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Dans le cas de la construction, la stipulatio est une obligation facere où la

promesse orale porte sur la réalisation d’un ouvrage. La question, dans sa forme

la plus simple, est transmise par Papinien au début du iiie siècle ap. J.-C.9 :

« Insulam intra biennium illo loco aedi- « Promets-tu qu’une insula sera
ficari spondes ? » construite sur ce terrain d’ici deux

ans? »

Si l’on reprend la formule simplifiée de Papinien, trois éléments permettent

de décrire l’obligation de construction, outre la forme habituelle de la stipula-
tio : le type d’édifice (une insula), le terrain où construire (« illo loco ») et le

délai (« intra biennium »). La formule implique qu’il soit possible de désigner

précisément le lieu de la future construction, « illo loco » sans qu’il soit be-

soin que la promesse soit prononcée sur le site exact, contrairement à l’operis
noui nuntiatio par exemple. Un passage contemporain d’Ulpien – où l’exemple

canonique est également la construction d’une insula – confirme qu’au début

du iiie siècle ap. J.-C. au moins une stipulatio qui ne spécifierait pas le lieu de

construction est considérée comme nulle10 :

Si quis insulam fieri stipuletur et locum Si quelqu’un a fait promettre par stipu-
non adiciat, non ualet stipulatio. latio qu’une insula serait construite et

n’a pas ajouté le lieu [de la construc-
tion], la stipulatio n’est pas valable.

Par contre Papinien, dans la suite du fragment précédemment cité, semble

envisager qu’une stipulatio puisse ne pas contenir de délai précis11 :

Ante finem biennii stipulatio non com- Avant que ces deux ans ne soient ré-
mittitur, quamuis reus promittendi non volus, la stipulatio ne peut être exi-
aedificauerit et tantum residui tempo- gée, même si la partie qui a promis n’a
ris sit, quo aedificium extrui non possit : pas réalisé la construction et qu’il ne
neque enim stipulationis status, cuius reste plus suffisamment de temps pour
dies certus in exordio fuit, ex post fac- que l’édifice soit réalisé. Et en effet, la
to mutatur. forme d’une stipulatio où le délai est

fixé dès le début n’est pas modifiée par

9Dig., 45, 1, 72, pR..
10Dig., 13.04.02.05. Voir S. D. MaRtin 1989, p. 25, pour un commentaire détaillé du texte.
11Dig., 45, 1, 72, pR..
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un fait postérieur.

La relative introduite par cuius sous-entend la possibilité que, dans cer-

taines stipulationes, le délai de construction ne soit pas mentionné sans que ces

contrats soient pour autant considérés comme nuls. Les potentiels litiges nés de

cette absence de délai sont, dans ce cas, résolus de la même manière que pour

un contrat de locatio conductio12. Il n’est pas non plus question ici du prix des

travaux ni du mode de paiement13. Cette question rejoint un autre problème,

propre à la stipulatio, qui est de savoir comment est engagée la réciprocité :

maître d’ouvrage et entrepreneur font-ils deux promesses distinctes, délimitant

les responsabilités de chacun des deux acteurs, ou la stipulatio, dans ce cas plus

longue et détaillée que dans les exemples donnés par le Digeste, comprend-elle

les obligation des deux parties14 ? Les sources ne permettent pas de trancher,

mais il est clair que les formes de stipulationes que donnent le Digeste sont ré-

sumées à l’essentiel sans prendre en compte notamment ces modalités de paie-

ment qui, sans doute, devaient être spécifiées d’une manière ou d’une autre dès

l’ouverture du chantier.

La simplicité de cette forme contractuelle, qui repose sur un échange oral de

question-réponse aux passages obligés restreints15, permet d’imaginer qu’elle

pourrait être la première forme de contrat dans la construction. Cette forme

de contrat n’est cependant qu’en partie satisfaisante pour la construction et

laisse plusieurs points essentiels du chantier, en premier lieu la question du

paiement, en suspens. Par ailleurs, si elle est bien attestée dans la construction

à l’époque impériale, son application à ce domaine à l’époque républicaine n’est

pas assurée.

1.1.2 Un contrat appliqué à la construction dès l’époque républicaine ?

La stipulatio est bien attestée sous la République, mais aucun exemple ne

témoigne de son utilisation comme contrat de construction à cette époque.

12Dig., 45.01.14 ; S. D. MaRtin 1989, p. 75-86 et 2.2.6.1. La dies operis, p. 218.
13Voir Du Plessis 2006, p. 83, sur les trois éléments fondamentaux non d’une stipulatio mais

d’une locatio : l’objet, le prix et le mode de paiement, le terme du contrat.
14S. D. MaRtin 1989, p. 23.
15Engagement oral ne signifie pas cependant aucune trace écrite ; voir S. D. MaRtin 1989,

p. 25.
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S.D. Martin la reconnaît au plus tôt à l’époque augustéenne16 à partir de ce

texte17 :

Stipulationes non diuiduntur earum re- Les stipulationes concernant des choses
rum, quae diuisionem non recipiunt, ue- indivises, comme le droit de passage
luti uiae itineris actus aquae ductus ce- des hommes, des animaux, ou d’adduc-
terarumque seruitutium. Idem puto et si tion d’eau et les autres servitudes, ne
quis faciendum aliquid stipulatus sit, ut peuvent pas être divisées. Je pense qu’il
puta fundum tradi uel fossam fodiri uel en est de même si quelqu’un qui a pro-
insulam fabricari, uel operas uel quid mis par stipulatio de réaliser quelque
his simile : horum enim diuisio corrum- chose, comme par exemple de trans-
pit stipulationem. Celsus tamen libro tri- mettre un fonds, de creuser un fossé ou
gensimo octauo digestorum refert Tube- de construire une insula, ou des jour-
ronem existimasse, ubi quid fieri stipule- nées de travail ou n’importe quoi qui
mur, si non fuerit factum, pecuniam da- ressemble : pour ces choses en effet la
ri oportere ideoque etiam in hoc genere division annule la stipulatio. Celsus ce-
diuidi stipulationem […] pendant, dans le trente-huitième livre

de son Digeste, rapporte que Tubéron
estimait que, lorsqu’on promet par sti-
pulatio que quelque chose sera réalisé,
si ce n’est pas réalisé, il convient que
soit donné de l’argent de sorte même
que dans ce genre de cas la stipulatio
est divisée. […]

Le fragment, tiré du ad Edictum d’Ulpien, cite de fait deux juristes anté-

rieurs : Celsus, à la charnière des ie et iie siècles ap. J.-C. et Tubéron, consul en

11 av. J.-C.18 L’effet de citation est ici triple et le témoignage du juriste augus-

téen nous est donc parvenu de manière très indirecte : il est cité par Celsus,

lui-même cité par Ulpien, dont un fragment a enfin été intégré au Digeste. Dans

le processus, la pensée de Tubéron a été résumée (passée au discours indirect

voire au discours rapporté) tout comme celle de Celsus, sans que l’on puisse sa-

voir quand ont eu lieu ces altérations ni même si elles sont contemporaines. De

fait, dans le fragment attribué à Tubéron et cité par Celsus, il n’est pas question

16Elle parle plus largement du ie siècle ap. J.-C. S. D. MaRtin 1989, p. 20.
17Dig., 45.01.72.pR..
18Frontin rapporte que Tubéron, lors de son consulat, a été l’auteur d’un rapport sur la

vétusté des aqueducs de Rome (FRontin, Aqu., ccxxv).
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de construction, mais seulement des stipulationes portant sur un incertum19 et

la forme résumée ne permet pas de savoir si les deux juristes y incluent expli-

citement la promesse de construction. Les premières attestations assurées de

l’utilisation de la stipulatio dans le domaine de la construction sont donc plus

tardives et remontent, au plus tôt, au milieu du iie siècle ap. J.-C.20.

Il faut par conséquent reconnaître d’une part l’absence de sources attes-

tant d’une utilisation haute de la stipulatio, d’autre part au contraire l’existence

d’indices d’un recours au moins médio-républicain d’un autre type de contrat,

la locatio.

1.2 Une procédure-type à la fin de la République : la locatio

Pour les périodes antérieures, le seul contrat attesté est la locatio conductio.

D’ailleurs, plus généralement, F. De Robertis souligne que la locatio conductio
est le schéma juridique principal des rapports de travail dans le monde romain,

toutes périodes confondues21. Un texte de Sabinus, sur lequel nous reviendrons

en détail22, montre en effet que cette forme de contrat est particulièrement adap-

tée à la construction23 :

Sabinus respondit, si quam rem nobis Sabinus répond que, si nous voulons
fieri uelimus etiam, ueluti statuam uel que quelque chose soit fait pour nous-
uas aliquod seu uestem, ut nihil aliud mêmes, comme une statue ou quelque
quam pecuniam daremus, emptionem vase ou un vêtement, de sorte que nous
uideri, nec posse ullam locationem esse, n’avons rien donné d’autre que de l’ar-
ubi corpus ipsum non detur ab eo cui id gent, cela est considéré comme une
fieret : aliter atque si aream darem, ubi vente, et qu’aucune locatio ne peut être
insulam aedificares, quoniam tunc a me conclue dans la mesure où le corps
substantia proficiscitur. même [de l’objet] n’est pas donné par

celui pour qui il a été produit : il en est
autrement si je donne un terrain pour

19Sur les stipulationes portant sur l’incertum, compris comme quelque chose de non quan-
tifiable en tant qu’objet comme en terme de valeur, voir Gaius, 4.136 et S. D. MaRtin 1989,
p. 24.

20Marcellus, juriste de la seconde moitié du iie siècle ap. J.-C., prend l’exemple d’une stipu-
latio pour construction : « Qui insulam fieri stipulatur […] » (Dig., 45.01.95).

21De RobeRtis 1946, p. 120-125. Sur l’extension géographique, tout aussi large, de la procé-
dure, voir Saliou 2012a, p. 17.

221.2.3. La res locata, p. 173
23Dig., 18, 1, 20.
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que tu y construises une insula, parce
qu’alors c’est moi qui en fournis la sub-
stance.

La différence que fait Sabinus entre la vente et la locatio conductio tient dans

le transfert de propriété : dans la vente, il ne se fait que dans un sens, à la fin du

processus, contre le paiement final ; dans la locatio conductio, ce transfert se fait

en deux temps et suppose une restitution de l’objet après usage. L’exemple cano-

nique que choisit le juriste tardo-républicain est justement celui de l’aedificatio :

« ubi insulam aedificares ». Le contrat ici envisagé serait donc une « locatio ad
insulam aedificandam ». Dans la tripartition communément admise de la loca-
tio, du moins jusqu’au xixe siècle inclus, il s’agirait alors d’une locatio operis
faciundi, la forme la plus commune dans la construction.

1.2.1 Les formes de la locatio conductio dans la construction

La nature de la locatio est au cœur d’un débat historiographique qui inter-

roge au passage l’histoire de cette procédure et, surtout, ses origines. C’est au

début du xxe siècle, lorsqu’est publiée la première édition des Istituzioni di dirit-
to romano de V. Arangio-Ruiz, que surgit dans l’historiographie juridique une

question très vite devenue épineuse : la locatio conductio est-elle triple, divisée

comme le pensaient les romanistes jusqu’alors entre locatio rei, locatio operarum
et locatio operis faciundi, ou est-elle unique, comme le propose alors nouvelle-

ment V. Arangio-Ruiz? Les tenants de la seconde hypothèse, à la suite de celui-

ci, soulignent l’unité d’action, et, par là même, l’unité des contrats de locatio. Au

contraire, la triplicité de la locatio viendrait de ses objets et, par conséquent, des

buts, risques et systèmes de paiement de ceux-ci24 ; parmi ces seconds Cl. Alzon,

dans un article de 1963, conclut ainsi sur la complexité des contrats de locatio
conductio25 :

L’histoire de la locatio conductio apparaît donc comme particulièrement
complexe. Certes, une idée simple la domine : toutes les formes de la loca-
tio conductio consensuelle, rei, operarum et operis f., sont sorties successi-
vement de la vente et, plus spécifiquement, de la vente de choses futures

24Voir FioRi 1999, p. 1-10 pour un résumé des débats jusqu’à la toute fin des années 90.
25Alzon 1963, p. 591.
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[…]. Le résultat de cette histoire tourmentée est l’élaboration d’un contrat
hybride, sans caractère propre.

S’il retrace la chronologie d’« invention » des trois formes de ce contrat à

partir de la uendita – locatio rei depuis l’époque monarchique26, locatio opera-
rum autour du iiie siècle av. J.-C. et locatio operis f. attestée au iie siècle av. J.-C.–,

il souligne surtout l’utilisation contemporaine, parfois pour un même objet, de

ces trois formes.

R. Fiori, dans sa tentative de clore le débat, propose un entre-deux en dis-

tinguant deux niveaux : celui du contrat, où l’unité est indéniable27, et celui de

l’objet, où trois formes se distinguent, une distinction dont avaient sûrement

conscience les juristes latins dès l’époque républicaine28. Pour ce qui est de la

construction, seules les deux dernières formes, la locatio operarum et la loca-
tio operis f., sont utilisées. L’objet du contrat, dans la première, est la force de

travail d’un artisan-ouvrier, l’opera, et c’est sûrement sous ce type qu’est majo-

ritairement organisé l’emploi de main d’œuvre au jour le jour. Cet emploi est

attesté par Cicéron pour la réfection du temple des Castors, sans que l’orateur

ne donne le détail du contrat de travail29 :

Tantum operis in ista locatione fuit Il n’y avait pas plus de travail dans cette
quantum paucae operae fabrorum entreprise que ce que coûtent le salaire
mercedis tulerunt, et manuspretium de quelques ouvriers et le paiement de
machinae. la main d’œuvre de la machine.

Cicéron différencie ici deux coûts de main d’œuvre dont le premier est ex-

plicitement constitué d’« operae fabrorum », soit des journées de travail où le

terme opera semble bien renvoyer à la locatio operarum30.

C’est cependant la deuxième forme, entendue, à la suite de R. Fiori, comme

locatio appliquée à un objet particulier, la locatio operis f., qui est de loin la plus

26Voir Milazzo 1993, notamment p. 55.
27Il reconnaît ainsi la typicité de la locatio conductio comme contrat synallagmatique fondé

sur le duo merces-uti frui. Voir FioRi 1999, p. 361.
28FioRi 1999, p. 361-366. Avant lui, mêmes conclusions, présentées plus rapidement, chez

S. D. MaRtin 1986a, p. 331.
29CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147.
30Sur la seconde partie de la phrase, voir 2.2.2. Définir les parties contractantes, p. 208
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fréquente dans nos sources : son objet est de fait l’opus lui-même, l’ouvrage à

réaliser31.

Que cette forme de contrat soit, de loin, la plus fréquente dans la construc-

tion est attesté par la manière dont elle est citée par les sources. Elles donnent

parfois l’expression complète, comme ici sous la plume de Cicéron lorsqu’il

compare dans le détail des travaux à effectuer32 :

Dubitamus quid iste in hostium prae- Pouvons-nous avoir des doutes au sujet
da molitus sit […] qui maiore pecu- de ce qu’il a tenté pour s’emparer des
nia quattuor columnas dealbandas dépouilles des ennemis, cet homme […]
quam ille omnes aedificandas lo- qui a affermé le blanchiment de quatre
cauerit ? colonnes à un plus haut prix que Metel-

lus n’avait affermé la construction de
toutes les colonnes du temple?

Cet usage de l’expression complète est souvent lié à une volonté de décrire

de manière relativement détaillée les travaux à effectuer (le verbe facere de l’ex-

pression générale est alors remplacé par un verbe plus précis, tel « dealbandas »

ci-dessus). La plupart du temps, il n’est pas besoin de spécifier l’ensemble de

l’expression. Elle est ainsi régulièrement abrégée dans les documents épigra-

phiques, comme dans cette inscription de la deuxième moitié du ier siècle av. J.-

C. trouvée à Casamari33 :

C(aius) Viscius M(arci) f(ilius) / Caius Viscius, fils de Marcus, et Marcus
M(arcus) Curius C(ai) f(ilius) / IIuir(i) / Curius, fils de Caius, duumvirs, ont fait
uiam lapide ster(nendam) / p(edes) la locatio du pavement de la voie sur
CDXIIII ex d(ecreto) d(ecurionum) 414 pieds sur décision des décurions,
p(ecunia) p(ublica) / pr(etio) |(dena- sur l’argent public pour le prix de 5 de-
riorum) V a(ssium) III f(aciendum) niers 3 as et, eux mêmes, ils en ont fait
l(ocauerunt) i(demque) p(robauerunt). la probatio.

Dans ce cas, la formule abrégée crée même un effet de redondance : la qua-

trième ligne contient déjà une forme au gérondif, « uiam […] ster(nendam) »,

qui décrit précisément les travaux ; elle est ensuite reprise au neutre, dans une

31FioRi 1999, p. 362. Sur la res locata, voir 1.2.3. La res locata, p. 173.
32CicÉRon, 2 Verr. I, lix, 154. Traduction de la cuf.
33Cil 01, 02537 = IllRp 00466 = AE 1922, 00086.
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formule qui semble alors fixe, à la dernière ligne « f(aciendum) l(ocauerunt) ».

Par conséquent, dès le milieu du ier siècle av. J.-C. l’expression est si habi-

tuelle qu’elle peut être considérée, au risque d’erreurs de syntaxe, comme une

forme figée ayant acquis une abréviation maximaliste où les premières lettres

de chaque mot suffisent à restituer la formule complète.

De même, dans les textes littéraires, le verbe est souvent abandonné pour

construire locatio directement avec un complément d’objet, sans qu’il n’y ait de

doute sur le fait qu’il s’agisse en réalité d’une locatio operis f. ; ainsi, dans cet

autre passage sur la restauration des colonnes du temple des Castors dont la

locatio est effectuée par Verrès en 74 av. J.-C.34 :

« Quo modo hoc doces ? » Quo modo ex Comment le prouves-tu? Comme j’ai
illa locatione columnarum docui is- prouvé qu’il s’est conduit en pillard
tum esse praedatum. dans le fameux contrat qu’il a passé

pour la réparation des colonnes.

Dans cette mention résumée à l’extrême renvoyant à un passage antérieur

du discours, où Cicéron indique clairement qu’il s’agit d’une locatio operis fa-
ciundi, seul le type général du contrat (la locatio) et son objet (les colonnes) sont

mentionnés : c’est bien que son usage est suffisamment courant pour n’être plus

à spécifier.

Tite Live, quand il ne donne pas la formule complète, utilise quant à lui

une construction légèrement différente, mais amenant au même commentaire :

l’expression locatio +génitif laisse place à locare+accusatif35. Une conséquence

de cette construction est la possibilité d’utiliser locare au passif en faisant de

l’ouvrage à construire le sujet. L’équivalence entre ces formules est rendue évi-

dente par leur utilisation conjointe, comme dans cette notice livienne sur les

dédicaces de temples effectuées par les consuls de 19436 :mm

Aedes eo anno aliquot dedicatae sunt : Un certain nombre de temples furent
una Iunonis Matutae in foro holitorio dédiés cette année-là : un à Junon Sos-
uota locataque quadriennio ante a C. pita sur le Forum Holitorium, dont
Cornelio consule Gallico bello : censor le vœu et la locatio avaient été faits,

34CicÉRon, 2 Verr. iii, xx, 51. Traduction de la cuf.
35Par exemple, Tite Live, lx, 34, 7.
36Tite Live, xxxiv, 53, 3-7.
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idem dedicauit ; altera Fauni : aediles quatre ans auparavant, par Gaius Cor-
eam biennio ante ex multaticio argen- nelius en tant que consul lors de la
to faciendam locarantC. Scribonius et guerre Gauloise : lui-même, comme
Cn. Domitius, qui praetor urbanus eam censeur, le dédia ; un autre à Faune : les
dedicauit. Et aedem Fortunae Primige- édiles Gaius Scribonius et Gnaeus Do-
niae in colleQuirinali dedicauit Q. Mar- mitius qui le dédia comme préteur ur-
cius Ralla, duumuir ad id ipsum creatus : bain en avaient fait la locatio deux ans
uouerat eam decem annis ante Punico auparavant et l’avaient fait construire
bello P. Sempronius Sophus consul, lo- sur l’argent des amendes. Le temple de
cauerat idem censor. Et in insula Iouis la Fortune Primigénie, sur le Quirinal,
aedem C. Seruilius duumuir dedicauit : fut également dédié, par Quintus Mar-
uota erat sex annis ante Gallico bello ab cius Ralla nommé duumvir pour l’oc-
L. Furio Purpurione praetore, ab eodem casion : l’avait voué dix ans aupara-
postea consule locata. Haec eo anno ac- vant, lors de la Guerre Punique, Pu-
ta. blius Sempronius Sophus en tant que

consul et il en avait lui-même fait la lo-
catio comme censeur. Le temple de Ju-
piter en l’Île fut également dédié, par
Gaius Servilius, en tant que duumvir : il
avait été voué six ans auparavant, lors
de la guerre gauloise, par Lucius Furius
Purpurio lorsqu’il était préteur, puis il
en fit la locatio comme consul. Voilà ce
qu’on fit cette année-là.

L’historien augustéen varie ici la formulation de la locatio (qui est bien dans

les trois cas une locatio operis f.) : formule complète pour « eam […] faciendam
locarant », locare+accusatif pour « eam […] locauerat » et deux formes passives

« locata », au début et à la fin de la notice.

Cet emploi très lâche du terme locatio et du verbe correspondant témoigne

de la diffusion de ce contrat qui semble bien, au dernier siècle de la République,

le contrat-type de tout ouvrage de construction.

Nous partirons donc du principe que, sauf mention contraire, la locatio
conductio qui s’applique au domaine de la construction est une locatio operis f. :

suivant l’usage antique, nous abrégerons donc désormais la formule en nous

contentant du terme locatio pour cette forme spécifique d’un contrat que, avec

R. Fiori, nous reconnaîtrons comme unique dans sa forme, mais triple dans son

objet.
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1.2.2 Aux origines de la locatio

Si l’usage de la locatio est à ce point répandu à la fin de la République, les

quelques textes précédemment cités ne permettent pas de dater son apparition

dans le domaine de la construction. Or les origines de la locatio et son histoire

dans le temps long font également l’objet d’un vif débat historiographique au-

jourd’hui encore non tranché. Si les conclusions de Cl. Alzon, tenant du carac-

tère triple de la locatio, ne font pas l’unanimité, du moins a-t-il eu le mérite de

penser cette triplicité dans la chronologie et d’établir fermement des dates li-

mites d’apparition pour chacune des formes de la locatio conductio37 : période

monarchique pour la locatio rei, iiie siècle pour la locatio operarum et iie siècle

pour la locatio operis f. Le débat ne nous intéresse ici qu’en ce qu’il porte sur la

locatio appliquée à la construction.

La procédure est connue, dans le domaine de la construction romaine,

depuis le ive siècle au moins38. Avant cette date, l’existence de contrats de

construction est attestée pour les grands sanctuaires grecs39, sans que l’on

puisse faire dériver la procédure romaine, bien particulière, des habitudes

grecques40. Dans le monde romain, il est question de locatio, sans plus de dé-

tail, pour des événements remontants au ive siècle, mais ces mentions viennent

toutes de sources postérieures.

Deux textes sont régulièrement cités pour dater les toutes premières loca-
tiones appliquées à la construction. Le premier est écrit en grec, par Denys d’Ha-

licarnasse, et procède donc par analogie avec le vocabulaire de la construction

grec. En 496, le temple de Cérès, Liber et Libera aurait été construit par le dic-

tateur Postumius41 :

37Voir la citation p. 166.
38Voir Du Plessis 2004, p. 290 pour la construction publique ; avant lui, et pour une date plus

haute (ve siècle), voir : StRong 1968 ; Badian 1972, p. 16, qui fait même remonter la procédure à
la période royale, sans réelle preuve vu l’absence de sources ; Milazzo 1993, notamment p. 56-57
pour la période monarchique – il parle d’une forme « préhistorique » de la locatio conductio.

39Pour des exemples traduits et commentés, voir Hellmann 1999. Sur la forme et l’évolution
de ces contrats, voir CaRusi 2020c.

40Voir Kaufmann 1964, notamment p. 67 pour une étude comparée des contrats de
construction grecs et romains qui conclut sur des influences subtiles plus que l’application d’un
modèle. Voir aussi Du Plessis 2004, p. 290.

41DH, vi, 2, 30. Denys utilise tantôt le pluriel, comme ici, tantôt le singulier – comme en vi,
94, 3 – pour parler de ce temple dédié à trois divinités.

170



1. Vers un contrat de construction type?

Ἀπὸ δὲ τῶν λαφύρων ἐξελόμενος τὰς δε- Il préleva la dîme sur les dépouilles,
κάτας ἀγῶνάς τε καὶ θυσίας τοῖς θεοῖς puis il fit célébrer des jeux et des sacri-
ἀπὸ τετταράκοντα ταλάντων ἐποίει καὶ fices aux dieux, à concurrence de qua-
ναῶν κατασκευὰς ἐξεμίσθωσε Δήμη- rante talents, et il mit en adjudication
τρι καὶ Διονύσῳ καὶ Κόρῃ κατ´ εὐχήν. la construction de temples à Déméter,

à Dionysos et à Coré, selon le vœu qu’il
avait prononcé.

Qu’un auteur grec utilise des termes renvoyant aux procédures grecques de

mises en adjudication peut certes être une traduction de la pratique romaine de

la locatio, mais il pourrait tout autant s’agir d’une transposition qui reflète plus

le contexte d’écriture que la procédure réellement utilisée42.

Un second texte, en latin, montre cependant qu’à la même époque la proba-
tio commence à être attestée. C’est en effet la procédure qu’auraient suivi les

censeurs de 435 pour la construction de la Villa Publica43 :

Eo anno C. Furius Paculus et M. Ge- Cette année-là, Caius Furius Paculus et
ganius Macerinus censores uillam pu- Marcus Geganius Macerinus, les cen-
blicam in campo Martio probauerunt, seurs, firent la probatio [des travaux] de
ibique primum consus populi est actus. la Villa Publique et, pour la première

fois, le recensement de la population
s’y déroula.

Ces sources sont postérieures de plusieurs siècles aux événements cités et

peuvent donc avoir adopté un langage anachronique pour les décrire. Il reste

cependant notable que les deux premières attestations d’un vocabulaire ren-

voyant à l’affermage, sans doute plus précisément à la locatio, se rapportent à

des événements appartenant à un arc chronologique restreint (entre 496 et 435),

ce qui pousse à leur donner une certaine vraisemblance, d’autant que la notice

livienne sur les censeurs peut tout à fait remonter à une source antérieure com-

42D’autant que ce texte est par ailleurs l’unique mention de l’utilisation du butin pour fi-
nancer des travaux de construction durant les ve et ive siècles (Davies 2017b, p. 30).

43Tite Live, iv, 22, 7. Voir sur ce texte CoaRelli 1997, p. 164-175 ; Agache 1999 qui reprend
la bibliographie précédente ; pour une mise à jour plus récente, Cifani 2010, p. 47 et Davies 
2017b, p. 36 qui déduit du texte que les censeurs ont fait la locatio de la Villa Publica, ce que ne
dit pas Tite Live. Notons cependant, pour aller dans son sens, qu’en 435 la durée des censures
est encore de 5 ans, ce qui rend possible, sinon probable, un suivi complet du chantier par ces
magistrats.
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mémorant leurs travaux. De fait, la formule utilisée rappelle directement les

inscriptions commémorant l’action des magistrats constructeurs, dont les plus

anciennes traces remontent quant à elles au début du iiie siècle pour la proba-
tio44 et au iie siècle pour la locatio45.

À partir de ces données, P. Du Plessis a tenté une restitution chronologique

des quelques quatre siècles où la locatio appliquée au domaine de la construc-

tion publique est attestée46. Il y distingue trois ruptures : l’apparition – dont

il reconnaît qu’elle est difficile à dater –, la Deuxième Guerre punique, après

laquelle la pratique se généralise, et enfin le principat où, avec la création de

services impériaux, le recours à la locatio des travaux publics n’est plus néces-

saire47.

Dans le domaine privé, H. Kaufmann reconnaît une forme de locatio entre

particuliers dès la période monarchique48 mais nous n’en avons aucune trace

avant le De Agricultura de Caton. Chez ce dernier, il s’agit sans nul doute d’une

locatio conductio portant sur des travaux à réaliser, qui s’apparente donc à la

locatio operis f. mais dont nous avons souligné les caractéristiques particulières

notamment dans les obligations conjointes du maître d’ouvrage et du faber49 :

elles pourraient être la marque d’une période de transition où se fixe peu à peu

la forme canonique de la locatio operis f.

Sans pouvoir restituer de chronologie sûre, il faut donc sûrement recon-

naître l’ancienneté de la locatio appliquée aux contrats de construction, qui

44Une inscription sur une colonne trouvée à Ostie et datée de la première moitié du iiie siècle
commémore une probatio effectuée par des édiles de la plèbe (Cil 06, 1277 = Cil 06, 31585 =
Cil 01, 00022 = ELOstia p. 87 = IllRp 449 = Ficana-01, p. 35 [AE 1896, 38]). Elle est faussement
attribuée à Rome dans la Cil 06.

45Citons par exemple, à Rome, un édile curule puis édile de la plèbe qui assure la locatio et la
probatio de travaux, dont nous ne savons rien, dans le courant du iie siècle (Cil 06, 01330 = Cil
06, 31600 = Cil 01, 00024 = IllRp 01287 = AE 1962, 00159a). La locatio est cependant souvent
rendue, dans les sources, par d’autres verbes, notamment via la formule faciendum curare, et
est de fait moins explicitement attestée que la probatio.

46Du Plessis 2004, p. 290.
47Sur la création de ce service public, voir 2.4.4. La naissance d’un service public de la

construction durant le Principat, p. 155.
48Kaufmann 1964, p. 90. Pour la construction publique, le chercheur allemand imagine plu-

tôt un recours systématique auxmunera à la même époque. Le débat sur l’antériorité de la locatio
privée sur la locatio publique est là encore une question épineuse et sûrement insoluble. Sur la
stérilité de ce débat et son impossible résolution, voir Du Plessis 2006, p. 83.

491.1.1. Le propriétaire catonien : acteur central du chantier, p. 35.
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laisse peu de place à une forme fixe de contrats antérieurs reposant sur la sti-
pulatio. Que locatio et probatio soient associées dans des textes renvoyant au

ive siècle puis, dans les inscriptions, au début du iie siècle laisse de fait penser

qu’à cette période, les procédures d’ouverture et de fermeture du chantier sont

bien définies et ont donc une existence juridique déjà relativement longue. De

l’autre côté de notre arc chronologique, la locatio est sans aucun doute le contrat

de construction type de la fin de la République. Entre les deux, s’il est tentant

de restituer des évolutions en suivant P. Du Plessis, le seul fait que les sources

permettent d’assurer est la permanence de son utilisation.

Une évolution majeure est par contre notable non dans le type de contrat ou

l’ampleur de son utilisation, mais dans la résolution d’un problème particulier,

qui découle de la locatio : la question du transfert de propriété de la « res locata »

et celle, afférente, du responsable des risques.

1.2.3 La res locata

À la fin de la loi de Pouzzoles50, quand il est question de remettre les lieux

en ordre après les travaux sur le mur, le verbe utilisé pour décrire l’obligation

du redemptor est reddere soit « rendre, restituer » (« reddito », c. 3, l. 1). Dans

l’article « reddo » du Gaffiot, le premier exemple cité est le suivant51 : « aliquid
accipere ab alio uicissimque reddere » (CicÉRon, Lae., 26). Reddere, au sens pre-

mier, est donc rendre à quelqu’un quelque chose qu’on avait reçu de lui. Dans

la loi de Pouzzoles, il s’agit de rendre le terrain (« locum »), et de le rendre tel

que le redemptor l’avait trouvé « locum purum pro eo opere reddito52 ».

50Pour une présentation du document, voir 2.1.3. Les deux vies de la « loi de Pouzzoles »,
p. 198.

51Gaffiot, s.v. « reddo », p. 1343.
52Nous ne suivons pas ici la traduction proposée par H. Dessales de pro par « devant », mais

lui préférons son sens dérivé « à la place de ». La principale raison tient dans le sens d’opus
dans cette inscription : à aucun moment le mot ne sert à décrire la matérialité de l’ouvrage à
réaliser mais, dans un sens plus général (et spatialement plus large), il s’agit systématiquement
des travaux à effectuer ; bref, il s’agit plus de la transformation que de l’objet, ce qui s’accorde
avec le sens premier du mot, d’où notre choix de le traduire par « travaux », qui rend le proces-
sus de transformation en cours. Il semble donc difficile d’utiliser le mot comme repère spatial,
d’autant que dans le reste de la lex les repères renvoient à des éléments du bâti très facilement
identifiables (la route, le mur, la clôture, la mer …). Au contraire, la traduction de pro par « à
la place de » rend bien l’ordre des travaux à réaliser : ce qui, jusqu’alors, était occupé par un
chantier doit retourner à son état initial après disparition des traces du chantier, ce dont atteste
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De fait, ce qui définit la locatio, notamment par rapport à une vente, tient

dans ce qu’un objet est donné puis rendu, comme en témoigne le passage de

Sabinus précédemment cité53. Ce qui fait, d’après ce juriste contemporain de

Tibère, que la construction d’une insula rentre dans la locatio et non dans la

vente tient dans ce que le maître d’ouvrage fournit quelque chose qui sera en-

suite transformé, en l’occurrence le terrain (« area ») et ce quelque chose, la

res locata, ne peut qu’être matériel : c’est le corps (« corpus ») de l’objet, sa

matière première (dans le cas d’un bijou, il s’agirait du métal dans lequel il est

fabriqué54).

Cette res locata peut être de deux types. Un passage d’Alfenus, juriste de

la seconde moitié du ier siècle av. J.-C., rapporte une question posée à Servius

Sulpicius Rufus (cos. 51 av. J.-C.), donnée dans sa forme complète, concernant

la propriété du chargement d’un navire qui aurait coulé. Le juriste républicain

répond par une analogie entre la locatio et la depositio55 :

Respondit rerum locatarum duo genera Il [Servius] répondit que les res locatae
esse, ut aut idem redderetur (sicuti cum sont de deux types : soit l’objet doit lui-
uestimenta fulloni curanda locarentur) même être rendu (comme lorsque des
aut eiusdem generis redderetur (ueluti vêtements sont donnés à laver à un fou-
cum argentum pusulatum fabro daretur, lon), soit un objet de même type doit
ut uasa fierent, aut aurum, ut anuli) : ex être rendu (comme lorsque de l’argent
superiore causa rem domini manere, ex pur est donné à un artisan pour qu’il en
posteriore in creditum iri. fasse de la vaisselle, ou de l’or pour réa-

liser des anneaux) : dans le premier cas,
la chose continue d’appartenir au pro-
priétaire, dans le second, elle est portée
à crédit.

bien la suite de l’inscription exigeant de l’entrepreneur qu’il réorganise les lieux – et les objets
de culte qu’ils contiennent – pour les rendre à leur fonction initiale. Quant à locus, il est utilisé
dans cette inscription pour désigner un « emplacement » – tel l’emplacement où doivent être
transportées les statues – qui se distingue des lieux précis, en terme d’organisation architec-
turale, que sont l’« area » et le « campus ». Il peut donc tout à fait désigner l’emplacement
du chantier, entendu comme l’ensemble des espaces touchés par la présence temporaire des
travaux.

53Dig., 18, 1, 20, cité p. 164. Sur ce texte, voir en dernier lieu Alzon 1963, p. 585-586 et n. 137 ;
S. D. MaRtin 1989, p. 34 ; et Saliou 2012a, p. 18 qui interroge les limites entre les contrats de
construction et d’autres types d’accords, notamment de vente, d’échange ou de cession.

54Voir les passages cités ci-dessous.
55Dig., 19.02.31.
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Servius distingue ici deux types de res locatae selon que la res locata doit être

remise elle-même ou qu’elle peut être remplacée par une autre équivalente. La

res locata de la construction rentre donc dans le premier type, en tant qu’un

terrain y est fourni par un propriétaire, terrain qui doit être rendu « idem »

et non « eiusdem generis ». Cependant, des matériaux y sont aussi fournis et,

si l’on en croit Caton, à l’origine ils devaient l’être par le propriétaire : dans

ce cas, ne pourrait-on penser qu’il existe deux res locatae différentes pour la

construction, appartenant à l’un et l’autre des types définis par Servius? De fait,

ce qui correspond le mieux aux exemples canoniques de l’artisanat n’est pas le

terrain, mais bien les matériaux de construction56. D’autant que, par glissement,

les artisans réalisant des objets avec des matières premières qui ne leur sont pas

fournies en viennent peu à peu à utiliser également la locatio operis f., si l’on en

croit notamment Cassius (seconde moitié du ier siècle ap. J.-C.) cité par Gaius,

dans un passage repris dans les Institutes de Justinien57 :

Item quaeritur, si cum aurifice mihi co- De même, il est demandé, si j’ai conve-
nuenerit, ut is ex auro suo certi ponde- nu avec un orfèvre qu’il me fasse,
ris certaeque formae anulos mihi face- avec son propre or des anneaux d’un
ret et acciperet uerbi gratia denarios CC, certain poids et d’une certaine forme
utrum emptio et uenditio an locatio et et qu’il reçoive [en échange] disons
conductio contrahatur. Cassius ait mate- 200 deniers, est-ce qu’il s’agit d’une
riae quidem emptionem uenditionemque emptio-uenditio (vente) ou d’une loca-
contrahi, operarum autem locationem et tio conductio. Cassius dit que, certes,
conductionem. le matériau est l’objet de l’emptio-

uenditio, mais que le travail dépend du
contrat de locatio-conductio.

Cassius (ou Gaius?) reconnaît dans la suite du texte que la plupart des ju-

ristes (« plerisque ») classent ce cas dans la uenditio, mais on sent ici un flotte-

ment et des évolutions parallèles à ce que l’on observe dans le bâtiment. Ainsi le

fait que les matériaux de construction aient été, dans un premier temps, fournis

par le maître d’ouvrage puis, de manière majoritaire mais non exclusive, par

l’entrepreneur58, permet-il peut-être, avec la définition élargie de la locatio, de
56Sur la propriété des matériaux après la fin du chantier, pour définir ce qu’est un aedificium,

voir Dubouloz 2016.
57Gaius, Instit., iii, 147 ; même phrase chez Just., Inst., iii, 24, 4 ; cités par Alzon 1963, p. 584.
58Voir 1.3. Dernières prérogatives du maître d’ouvrage privé : les finitions, p. 53 ; et, dans ce
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considérer également les matériaux comme une res locata par analogie avec les

matériaux de l’artisanat.

Une question demeure : la propriété de la res locata se transmet-elle, dans

un sens puis dans l’autre, dans la locatio ? À partir de l’étude comparée d’un

passage du Digeste où Pomponius (première moitié du iie siècle ap. J.-C.) com-

mente une réponse de Q. Mucius Scaevola (cos. 95 av. J.-C.), R. Fiori montre

que la question connaît une réponse variable selon les périodes59 : Pomponius

réfute, après l’avoir longuement citée, la réponse positive de Q. Mucius. La tran-

sition de l’une à l’autre opinion ne peut être précisément datée, mais R. Fiori

la relie aux changements de représentation de la locatio à partir de l’époque

augustéenne. Il est donc probable que, pour les périodes qui nous occupent, la

transmission de la res locata du locator à l’entrepreneur soit considérée comme

une transmission – temporaire – de propriété.

1.2.4 La question du risque

Si la question du transfert de propriété est si importante, c’est qu’elle se tra-

duit matériellement par la responsabilité du risque60. De fait, la construction est

un processus lent et risqué, soumis à des accidents de chantier, de potentielles

malfaçons mais aussi à un certain nombre d’aléas naturels où la responsabilité

de l’une ou l’autre partie n’est pas directement impliquée61. Tous ces accidents,

ou ces manifestations de fragilité, peuvent intervenir pendant mais aussi peu

après la fermeture du chantier : il faut donc un appareil juridique clair pour dé-

terminer dans chaque cas à qui appartient la responsabilité et, par conséquent,

qui doit payer. Sur ce point particulièrement le droit évolue vers des réponses

de plus en plus adaptées à cet objet particulier qu’est le chantier.

chapitre, 2.2.4. Assurer l’utilisation des matériaux appropriés, p. 214.
59FioRi 1999, p. 50-63, à propos de Dig., 34.02.34.pR..
60Alzon 1963, p. 576 : « Alfenus conclut que, dans le premier cas, la matière première conti-

nue à appartenir au client, tandis que dans le second, elle devient une chose de genre, dont
l’artifex est propriétaire, ce qui, naturellement, ne manquera pas d’avoir des conséquences sur
l’imputation des risques ».

61S. D. MaRtin 1989, p. 89.
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1.2.4.1 Les risques naturels. Le partage de responsabilité entre le redemptor et

le locator dépend d’abord du type de risque62. Le plus ancien témoignage sur le

sujet vient de Polybe qui, dans sa description du fonctionnement des enchères

publiques romaines, envisage la question63 :

Ἔχει δὲ περὶ πάντων τῶν προειρημένων Or sur toutes ces questions l’autorité
τὴν κυρίαν τὸ συνέδριον · καὶ γὰρ χρό- appartient à l’assemblée sénatoriale :
νον δοῦναι καὶ συμπτώματος γενομένου elle peut accorder des délais, alléger la
κουφίσαι καὶ τὸ παράπαν ἀδυνάτου τι- dette en cas d’accident, libérer entière-
νὸς συμβάντος ἀπολῦσαι τῆς ἐργωνίας. ment du contrat dans les cas de force

majeure.

Polybe, pour montrer que l’ensemble du peuple romain profite des enchères

publiques, souligne le rôle primordial du Sénat en notant en particulier qu’il

peut aménager les contrats lorsque le besoin s’en fait sentir. Or, parmi ces

cas de besoin, apparaissent deux éléments qui intéressent directement le chan-

tier : l’accident (σύμπτωμα pour le latin periculum) et la catastrophe naturelle

(« ἀδυνάτου τινὸς συμβάντος », la uis maior du droit romain). Dans l’un et l’autre

cas, il est du ressort du Sénat – mais aussi, semble-t-il, à sa discrétion – que

d’aménager le contrat, de l’alléger voire de le suspendre complètement. Il ne

semble donc pas y avoir de mesure particulière pour protéger les entrepreneurs

des marchés publics à l’époque de Polybe, pas même contre les cas de force ma-

jeure : seul un bienfait du Sénat permet de limiter les conséquences dans les cas

les plus graves.

Dans le droit privé, au plus haut que l’on puisse remonter, la responsabilité

du redemptor semble également primitivement très importante. Une exception

cependant : celle de la uis maior, déjà présente chez Polybe. Caton ne connaît

pas de réelle solution à un chantier endommagé durant les travaux et propose

de régler ainsi la question64 :

62Sur les risques naturels et leurs conséquences sur le bâti, plutôt à l’époque impériale, voir
Davoine à paraître.

63Polybe, vi, 17, 1-6. Traduction de la cuf. Texte cité en intégralité p. 757 (2. Un poids
difficile à apprécier).

64Caton, Agr., xvii (15), 3. Traduction de la cuf. Pour un exemple de chantier arrêté par la
foudre, voir la construction de la muraille de Terracine : 2.2.1. La muraille de Terracine : histoire
du monument, p. 668.
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Si de caelo uilla tacta siet, de ea re u.b.a. Si la foudre tombe sur la ferme, que
uti fiat. l’on recoure à ce sujet à l’arbitrage d’un

homme de bien.

C’est le seul cas, chez Caton, où d’éventuels risques sont considérés et il

s’agit ici d’un cas d’école de la uis maior : la foudre qui, venant du ciel (« de
caelo ») est par définition indépendante de la volonté des hommes. Il refuse

cependant de régler la question et la laisse en suspens, dans l’attente d’un arbi-

trage extérieur dont le jugement repose sur des critères absolument inconnus

(« uiri boni arbitratu »).

De même, de l’avis de Labéon, le redemptor semble être l’unique responsable

de tout type de risques65 :

Si riuum, quem faciendum conduxeras Si un canal, dont tu avais reçu la
et feceras, antequam eumprobares, labes construction en locatio et que tu avais
corrumpit, tuum periculum est. réalisé, est endommagé par un glisse-

ment de terrain avant que tu n’en aies
fait la probatio, le risque t’appartient.

La question que se sont posée les commentateurs du texte est l’origine de la

labes66 : est-ce un cas de uis maior, auquel cas Labéon serait bien le seul juriste

à faire explicitement reposer le risque sur le redemptor ? faut-il y voir une mal-

façon de l’entrepreneur67, mais dans ce cas pourquoi Labéon ne le préciserait-il

pas68 ? ou encore, proposition avancée par S.D. Martin, faut-il admettre que le

terrain n’était pas suffisamment stable pour accueillir un canal, auquel cas La-

béon, de manière inédite, laisserait à la charge du redemptor un problème lié

à une fragilité du terrain de construction69 ? À l’exception de la seconde pos-

sibilité, Labéon fait reposer sur l’entrepreneur la responsabilité (financière) de

risques extrêmement larges, qui ne sont pourtant pas de son fait. L’absence de

précision sur l’origine de la labes semble d’ailleurs aller dans ce sens : à partir

65Dig., 19.02.62. Voir S. D. MaRtin 1989, p. 90-92 sur l’absence d’interpolation du texte et
pour une reprise des commentaires précédents qui en ont été proposés.

66Pour un résumé complet de la question et une reprise des différents arguments proposés,
voir S. D. MaRtin 1986b, notamment p. 12-14.

67Wubbe 1982.
68D’autant que la suite immédiate du texte propose ce cas.
69Là encore, la possibilité est envisagée par Paul dans la suite immédiate du texte.
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du cas concret qui lui est proposé, qui apparaît dans les détails du riuus et de

cette fameuse labes, Labéon rappelle que tous les dommages survenus durant

les travaux sont de la responsabilité du redemptor en tant qu’il a accepté la pro-

priété – temporaire – de la res locata. La question de l’origine de la labes nous

semble donc stérile : c’est justement dans la généralisation du cas que repose

l’intervention de Labéon qui englobe dans son commentaire un ensemble de

risques très large.

L’évolution est patente avec les juristes postérieurs, et le fragment propose

dans la suite immédiate l’avis de Paul, bien plus nuancé70 :

Paulus : immo si soli uitio id accidit, lo- Paul : non, au contraire : si cela se pro-
catoris erit periculum, si operis uitio ac- duit à cause d’un vice du sol, alors le
cidit, tuum erit detrimentum. risque sera au locator ; si cela se produit

à cause d’un vice des travaux, ce sera à
toi d’en subir les pertes.

Le fait que Paul ressente le besoin, en commentant Labéon71, de spécifier

l’origine de la labes semble indiquer que Labéon ne le faisait pas. C’est un indice

supplémentaire de ce que la discussion sur son origine est vaine : ce n’est pas

sa nature qui implique la responsabilité de l’une ou l’autre partie pour le juriste

augustéen.

Cette évolution dans la pensée du risque, liée à la définition progressive du

periculum72, peut être mise en parallèle avec les évolutions notées dans la pensée

du transfert de propriété : tant que la locatio est considérée comme un transfert

réel de propriété, alors l’ensemble des risques, y compris liés au terrain (la res
locata justement transférée), appartient au redemptor . Mais à partir du moment

où ce transfert de propriété n’est plus pensé comme effectif, alors le maître

d’ouvrage, qui reste propriétaire de son terrain, est logiquement responsable

des risques liés aux vices du sol73. L’évolution va donc vers une prise en compte

progressive de la spécificité du chantier de construction où la res locata peut,

70Dig., 19.02.62.
71Voir le début du passage : « immo […] ».
72Sur les liens entre locatio et periculum, voir KaseR 1957 ; S. D. MaRtin 1986b ; ERnst 1992 ;

RaineR 1992 ; Buchwitz 2009.
73Pour une étude des risques dans la locatio operis f. à l’époque impériale, voir Alzon 1966,

p. 324-332. Et bientôt, sur les risques naturels, Davoine à paraître.
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plus qu’un métal pur ou même un tissu, contenir en elle-même les germes d’un

periculum futur.

1.2.4.2 Les risques liés à l’activité constructive. Dans le cas des risques liés à

l’activité constructive, la question de la responsabilité est bien plus simple : elle

appartient, en règle générale, à celui qui construit, donc au redemptor , consi-

déré comme à l’origine des accidents de chantier. Nous n’avons d’ailleurs au-

cune source juridique concernant un accident de chantier qui endommagerait

les travaux en cours, du moins pour nos périodes : il s’agirait dans ce cas d’un

problème interne au chantier qui ne laisse donc pas de traces. La question est

envisagée une fois dans le Digeste, par le juriste Gaius au iie siècle ap. J.-C., dans

le cadre spécifique du transport d’une colonne74 : le risque incombe au redemp-
tor s’il y a une erreur humaine, que ce soit la sienne ou celle de ses ouvriers.

La question se pose davantage en cas de chantier où l’ensemble des travaux

n’est pas géré par une seule et même personne (juridique). Si nous n’en avons

pas de témoignage direct, la réfection du temple des Castors sous la préture de

Verrès permet d’identifier une réponse possible du droit à cette question spéci-

fique au chantier. Dans cette histoire, rapportée par Cicéron, deux chantiers se

succèdent : le premier pour la réfection globale du temple (les sarta tecta), dont

le redemptor est Junius, puis un second pour le redressement et le blanchiment

de quatre colonnes, affermé à Habonius75. Or, dans le cahier des charges de ces

seconds travaux, Verrès insère cette clause76 :

Qvi RedemeRit satis det damni infec- Que celui qui a obtenu les travaux à
ti ei qvi a veteRe RedemptoRe accepit ferme donne suffisamment de garan-
[…] ties en cas de dommages (= qu’il donne

une cautio damni infecti) à celui qui a
reçu les travaux de l’ancien redemptor
[…]

La solution est donc que le redemptor en charge de la seconde tranche des

74Dig., 19.02.25.07.
75Sur la causa Iuniana, voir A. Annexes textuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771.
76CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146. Voir, dans les annexes, 4. La lex operis de Verrès, p. 805 pour

l’ensemble des citations de la lex operis.
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travaux donne une cautio damni infecti77 au responsable actuel de l’ancienne

tranche de travaux (qui se trouve être la même personne, sans invalider pour

autant la lex operis).

Un exemple proche est proposé par Pline qui rapporte qu’après son édilité,

en 58 av. J.-C., Scaurus fait transporter des colonnes de marbre depuis le théâtre

temporaire qu’il avait fait construire jusqu’à sa domus palatine78 :

Etiamne tacuerunt maximas earum A-t-on aussi gardé silence quand l’on
atque adeo duodequadragenum pedum plaçait les plus hautes de ces colonnes,
Lucullei marmoris in atrio Scauri conlo- atteignant trente-huit pieds et faites
cari ? Nec clam id occulteque factum de marbre luculléen, dans l’atrium de
est. Satisdare sibi damni infecti coegit Scaurus? Opération qui n’a pu se faire
redemptor cloacarum, cum in Palatium en secret ni à la dérobée. L’entrepre-
eae traherentur. neur des égouts exigea qu’on lui don-

nât une caution pour tout dommage
éventuel lorsqu’on les amenait sur le
Palatin.

De même que redresser des colonnes du temple des Castors aurait pu en-

dommager le reste de la structure, sous responsabilité de l’entrepreneur chargé

de ses sarta tecta, de même le transport de colonnes d’un poids inédit risque-t-il

d’endommager les égouts, dont un entrepreneur a alors la charge79.

Les exemples proposés ici s’appliquent à des chantiers conduits de façon

simultanée, mais l’usage courant de la cautio damni infecti est de protéger l’en-

semble du bâti existant contre les risques de chantier : le risque est donc géré

par l’existence de garanties données en amont de potentiels problèmes.

Les accidents peuvent également, et de manière semble-t-il courante, tou-

cher la main d’œuvre travaillant sur le chantier. Les sources littéraires offrent

plusieurs exemples où, derrière le discours théorique, on devine des drames

économiques mais aussi humains. C’est particulièrement le cas pour les tun-

77Sur cette procédure, voir Saliou 1994b et Dubouloz 2011.
78Pline, Nat. His., xxxvi, 2, 2. Traduction de la cuf.
79Sur le rôle exacte de ce « redemptor cloacarum », voir 2.4.3. L’entretien, un impensé répu-

blicain?, p. 152.
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neliers, soumis à la fois aux risques d’écroulement80 et aux coups de grisou81.

Ainsi Cicéron rapporte-t-il à son frère la mort de plusieurs compagnons de Cil-

lo de Vénafre, ce qui a dû représenter une perte économique importante pour

cette équipe de tunneliers82 :

Cillonem arcessieramVenafro ; sed eo ip- J’avais convoqué Cillo de Vénafre.
so die quattuor eius conseruos et discipu- Mais, ce jour même, quatre de ses com-
los Venafri cuniculus oppresserat. pagnons et aides avaient été ensevelis,

à Vénafre, dans une galerie souterraine.

La responsabilité du risque, dans ce genre de cas, semble appartenir à l’en-

trepreneur des travaux, ou au chef d’équipe : c’est en tout cas un problème

interne de gestion des ouvriers.

Cependant, l’entrepreneur, nous l’avons vu, peut avoir recours à des

contrats de locatio operarum ponctuels83. Dans ce cas, la question de la respon-

sabilité entre locator et conductor (non des travaux, mais de l’ouvrier) se pose de

nouveau. De fait, nous trouvons dans le Digeste un exemple mettant en scène

ce genre d’accident dans le cas d’une commodatio, soit d’un prêt84 :

Nam et si seruum tibi tectorem commo- En effet, si je t’ai prêté un esclave stu-
dauero et de machina ceciderit, pericu- cateur et qu’il est tombé d’un échafau-
lum meum esse Namusa ait : sed ego dage, Namusa dit que le risque m’ap-
ita hoc uerum puto, si tibi commodaui, partient : mais je ne suis de cet avis que
ut et in machina operaretur : ceterum si si je te l’ai prêté pour qu’il travaille éga-
ut de plano opus faceret, tu eum impo- lement sur échafaudages. Sinon, si [je
suisti in machina, aut si machinae culpa te l’ai prêté] pour qu’il travaille au sol
factum minus diligenter non ab ipso li- et que tu l’as fait monté sur un échafau-
gatae uel funium perticarumque uetus- dage, ou si la cause de l’accident vient
tate, dico periculum, quod culpa contigit de ce que les échafaudages ont été at-
rogantis commodatum, ipsum praestare tachés trop peu soigneusement par un
debere : nam et Mela scripsit, si seruus autre que lui ou de ce que les cordes et

80CicÉRon, Q.fr., iii, 1, 3 ; pour un exemple plus tardif, tiré d’une source antérieure inconnue
– ce passage ne se trouve pas chez Vitruve – voir Cetius Faventinus, iv, 4.

81VitRuve, Arch., viii, 6, 12, repris par Cetius Faventinus, iv, 1
82CicÉRon, Q.fr., iii, 1, 3. Sur Cillo, voir la notice prosopographique n°4.04. Sur son équipe,

voir 2.2. Association et sous-traitance : des pratiques généralisées, p. 510.
83Voir 1.2.1. Les formes de la locatio conductio dans la construction, p. 166.
84Dig., 13.06.05.07. Citation d’Aufidius Namusa, élève de Servius ce qui le place dans la

seconde moitié du ier siècle av. J.-C. ; discutée par Fabius Mela, juriste augustéen.
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lapidario commodatus sub machina per- les perches étaient abîmés, je dis que le
ierit, teneri fabrum commodati, qui ne- risque, puisque la faute appartient à ce-
glegentius machinam colligauit. lui qui a emprunté [l’esclave], doit re-

tomber sur lui : en effet Mela écrit aus-
si que, si un esclave prêté à un tailleur
de pierre meurt sous une machine, [le
risque] retombe sur le constructeur qui
a emprunté [l’esclave], qui a mal monté
la machine.

La question est clairement ici celle de la responsabilité, entendue même

comme culpabilité (« culpa ») : en fonction de celui qui porte la faute à l’origine

de l’accident, le risque ne retombe pas sur la même personne85. À cela s’ajoute

la question de la finalité de la locatio operarum : si l’ouvrier est détourné de sa

mission initiale, alors son employeur porte la faute de l’accident, quelle qu’en

soit l’origine. Dans ce cas de commodatio, la question du transfert de propriété

ne se pose pas. Peut-être le problème serait-il décalé pour une locatio, où l’es-

clave loué, du moins à l’époque républicaine, semble passer dans une propriété

temporaire au locator ; nous n’en avons cependant aucune trace.

Sur les questions, liées l’une à l’autre, de transfert de propriété et de respon-

sabilité du risque, les évolutions sont donc notables entre les réponses appor-

tées par les juristes républicains et augustéens, jusqu’à Labéon compris, et leurs

successeurs. Or c’est une question sinon spécifique au droit de la construction,

du moins à celui des res locatae qui ne peuvent être échangées avec un objet

de même nature, dont l’exemple-type est systématiquement celui du terrain de

construction. Cette évolution va vers une prise en compte progressive de la

complexité et, surtout, de la pluralité des risques liés à la construction : si La-

béon semble faire porter très largement sur le redemptor tous types de risques,

Caton proposait déjà un avis plus nuancé en faisant intervenir le jugement d’un

« homme de bien » et ces nuances sont bien attestées, avant Labéon, chez Na-

musa, pour l’emploi de la main d’œuvre. Ce point particulièrement sensible

et en grande partie spécifique aux chantiers permet donc de voir à l’œuvre la

85Notons la similitude avec la réponse de Paul, de deux siècles postérieure, sur la respon-
sabilité financière d’une labes intervenue en cours de chantier : 1.2.4.1. Les risques naturels,
p. 179.
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mise en place progressive d’un droit de la construction entendu non comme

un domaine bien délimité mais comme un ensemble de réponses adaptées aux

questions en partie inédites que pose ce type de contrats.

1.3 Une locatio, pour quoi faire? Indices dans le déroulement d’une
locatio publique

Pour revenir plus largement à la locatio, si son utilisation est généralisée

au plus tard à la fin de la République, c’est bien qu’elle est considérée à ce

moment-là comme la réponse juridique la mieux adaptée aux problèmes spéci-

fique que posent les chantiers de construction. Étudier les éléments-clés d’une

procédure de locatio devrait donc permettre de comprendre ce qui fait que ce

type de contrat plus que d’autres (et notamment plus que la stipulatio) est jugé

adapté à la construction.

Les pages consacrées par Cicéron à dénoncer les agissements de Verrès en

tant que préteur, en 74, contre le pupille Junius, offrent de manière exception-

nelle une description presque complète des différentes étapes d’une locatio pu-

blique86. Le récit est cependant délibérément flou et confus, et entrecroise trois

éléments différents : le déroulement de la locatio, la description des travaux et

des extraits de la lex operis87. Voici, dans les grandes lignes, la construction du

discours cicéronien88 :

86Nous ne disposons d’aucune description, même succincte, d’une locatio privée.
87Sur la mauvaise foi cicéronienne dans un autre livre des Verrines, le De frumento, voir en

général l’ensemble des article de Dubouloz et Pittia 2007 et, plus particulièrement, Pinzone 
2007 et le commentaire final de FeRRaRy 2007, p. 284.

88Pour une présentation détaillée de l’affaire et de ses protagonistes, voir A. Annexes tex-
tuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771.
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Trois récits entremêlés, qu’il faut démêler :
le récit de la locatio
les extraits de la lex operis
la description des travaux

§140 : Verrès prend la décision de faire une nouvelle locatio
§141 : début de la locatio
description du forum / arrivée des tuteurs et offre de M. Junius au nom du pupille
§142 : étude de l’offre de M. Junius
§143 : extraits des ajouts de Verrès à la lex operis
§144 : locatio donnée à Habonius / prix des travaux / enregistrement de la lex operis
§145 : description des travaux et réflexion sur leur prix
§146 : extraits de la lex operis (clauses finales?)
§147 : description des travaux et réflexion sur leur prix
§148 : extraits de la lex operis / description des travaux
retour à la locatio : absence d’autres propositions / fixation de la dies operis
§149 : remise des travaux et enregistrement dans les registres
§150 : retour sur l’exclusion des autres entrepreneurs

Tab. II.1 – Le redressement des colonnes du temple des Castors : récit de la locatio
(§140-150)

Démêler ces trois récits permet de restituer, dans l’ordre, les différentes

étapes de la procédure de locatio.

Elle commence au paragraphe 140 avec la décision, présentée comme unila-

térale mais où, on le verra, Verrès ne peut se passer de l’accord d’Habonius89, de

procéder à cette nouvelle locatio. Puis la locatio en elle-même est déroulée sur

plusieurs paragraphes, entremêlée de commentaires et d’extraits de la lex. On

y distingue cependant trois éléments principaux : la publicité de la procédure,

la précision des critères de sélection et l’existence de contre-pouvoirs, trois élé-

ments qui interdisent à Verrès d’agir parfaitement arbitrairement.

1.3.1 Une procédure publique

Le récit du déroulement de la locatio insiste sur un élément majeur : le ca-

ractère public de la procédure90.

89Voir 1.3.3. Les contre-pouvoirs, p. 193
90Voir BRÉlaz 2003 sur la publicité des contrats publics en général.
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Avant même que la sélection ne débute, cette publicité est à la fois spatiale

et temporelle. Sur le deuxième point, Cicéron reproche à Verrès d’avoir dou-

blement dérogé à la règle : il n’a d’abord pas annoncé le jour choisi pour la

locatio91 :

Iste uero non procrastinat ; locare incipit Mais Verrès n’ajourne pas au lende-
non proscripta neque edicta die, […] main ; il se met à passer le contrat ; au-

cune publication, aucune affiche n’en
avait indiqué le jour […]

Il a ensuite choisi un jour inapproprié, un jour de fête, où l’agitation et le

décors du forum ne permettent pas une procédure visible92 :

[…] alienissimo tempore, ludis ipsis Ro- […] et c’était le moment le plus défa-
manis, foro ornato. vorable : on célébrait précisément les

Jeux Romains93, le Forum était paré de
sa décoration des jours de fête.

De fait, ce choix inopportun rend la publicité difficile : les préparations fes-

tives sur le forum interdisent que l’affichage (« proscripta ») des différentes

annonces et documents soit efficace.

La table d’Héraclée présente la même exigence de publicité des locationes
publiques. Lorsque l’entretien des rues de Rome par les particuliers est dé-

faillant, l’édile chargé du quartier doit procéder à une locatio selon les disposi-

tions suivantes94 :

isque aed(ilis) diebus ne minus decem cet édile, 10 jours au moins avant la
antequam locet aput forum ante tribu- mise à ferme, aura sur le Forum de-

91CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 141.
92CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 141. Traduction de la cuf.
93Dans son commentaire des Fasti, A. K. Michels propose d’expliquer le caractère nefas du

15 septembre par le fait qu’il s’agit du premier jour des jeux du cirque des Ludi Romani, tout
en soulignant que ce n’est pas le cas pour les Ludi Plebeii (Michels 1967, « Appendix 2 : the
characters of the days », p. 185). Le jour choisi par Verrès semble quant à lui tout à fait ouvert
aux actes publics – Cicéron ne se serait pas privé de le souligner sinon, même si la période est,
d’après lui, trop chargée pour permettre une réelle publicité de la procédure.

94Cil 01, 00593 = Ils 06085 = LegRas 1907 = AE 1991, 00522 = AE 1994, 00540 = AE 1995,
00034 [Crawford 1996, p. 355-391, n° 24][AE 1997, 00418][AE 2003, 00015][AE 2004, 00126][AE
2008, 00043], ici l. 34-37 ; édition CRawfoRd 1996 (p. 364), traduction LegRas 1907 (p. 18) mo-
difiée par l’auteure. Sur ce passage, voir également, dans le même sens, BRÉlaz 2003, p. 32-33.
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nale suom propositum habeto, quam / vant son tribunal une affiche indiquant
uiam tuendam et quo die locaturus sit la rue à entretenir, le jour de la mise à
e[t] quorum ante aedificium ea uia sit ; ferme, les propriétaires d’un bâtiment
eisque, quorum ante aedificium / ea uia donnant sur cette rue ; à ces proprié-
erit, procuratoribusue eorum domum de- taires d’un bâtiment donnant sur cette
nuntietur facito, se eam uiam locaturum rue, ou à leurs mandataires il fera signi-
et quo die locaturus / sit ; eamque loca- fier à domicile son intention de mettre
tionem palam in foro per q(uaestorem) à ferme la rue et le jour où il veut la
urb(anum) eumue quei aerario praeerit mettre à ferme ; il fera procéder à cette
facito. mise à ferme publiquement sur le Fo-

rum par le questeur urbain ou le ma-
gistrat, qui dirigera l’administration du
Trésor.

Les mêmes éléments sont mis en avant par cette table, datée entre 90 et

44 av. J.-C.95, et chez Cicéron : la publication de la date et du lieu de la loca-
tio plusieurs jours avant la procédure (ici, dix jours ; Cicéron ne donnait pas

de chiffre), la notification spécifique de cette locatio aux principaux intéressés

(ceux qui payent parce qu’ils ont été pris en défaut), enfin la publicité de la

procédure, sur le Forum (« in foro ») et en public (« clam »).

De fait, Cicéron insiste à plusieurs reprises sur la présence d’une foule,

semble-t-il nombreuse, venue participer à la procédure96. Elle est donc bien ou-

verte à tous, entrepreneurs intéressés comme simples curieux, et Verrès n’est

pas en mesure d’empêcher les tuteurs de Junius de s’y présenter.

C’est parmi cette foule que peuvent se déclarer des candidats à la locatio.

Deux gestes, avant la prise de parole, semblent signifier cette candidature : le

fait de s’avancer (accedere97), puis de lever le doigt (« digitum tollere »), comme

M. Junius le fait au nom du pupille98 :

Accurrunt tamen ad tempus tutores ; di- Mais les tuteurs accourent, ils arrivent
gitum tollit Iunius patruus. à temps ; Junius, l’oncle paternel du pu-

pille, lève le doigt.

95LegRas 1907, p. 10-11 ; CRawfoRd 1996, p. 360-361 qui date certaines sections de l’époque
de César, d’autres remontant au plus tôt à la Guerre Sociale.

96Voir par exemple l’expression « si quis de populo redemptor accessisset » au début du §150.
97Voir note précédente mais aussi §142 et §148.
98CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 141.
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Suit une déclaration99 dont l’élément central est une proposition de prix

pour les travaux à effectuer. Cicéron décrit alors une scène vivante, sûrement

exagérément dramatisée mais laissant aisément imaginer le ton d’une enchère

publique100 :

Addicitur opus hs dlx milibus, cum tu- Le travail est attribué pour cinq cent
tores hs cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ id opus soixante mille sesterces, alors que les
ad illius iniquissimi hominis arbitrium tuteurs criaient que pour quarante
se effecturos esse clamarent. mille sesterces ils exécuteraient ce tra-

vail au gré de cet homme qui faisait
preuve d’une telle iniquité.

Enfin, la procédure est close et enregistrée dans les registres du préteur101 :

ne illud quidem animaduertebas, eius ne pouvais-tu pas remarquer, du
modi fore hoc peccatum tuum quod tu moins, que tu te rendrais coupable
neque negare posses, – in tabulas enim d’un délit de telle nature que tu ne
legem rettulisti,– neque cum defensione pourrais ni le nier – car tu as porté le
aliqua confiteri ? cahier des charges sur tes registres – ni

l’avouer en présentant quelque moyen
de défense?

L’importance de la publicité est donc évidente : avant de pouvoir se pré-

senter et proposer une estimation pour les travaux, il faut que les potentiels

redemptores aient une connaissance détaillée des travaux à effectuer. La ma-

nière dont Cicéron mêle récit de la locatio, description des travaux et passages

de la lex operis laisse planer le doute sur le fait que Verrès aurait pu modifier

cette dernière au fur et à mesure de la procédure. Or, l’orateur lui-même rap-

pelle que si aucun autre redemptor que M. Junius – au nom de P. Junius – et

Habonius ne s’est présenté, c’est à cause du délai justement défini dans la lex
operis102 :

At enim si pupillo redimi non licebat, Mais, dira-t-on, s’il n’était pas permis

99Le verbe clamare est utilisé deux fois pour présenter cette scène : CicÉRon, 2 Verr. i, liv,
144 et lvi, 146.

100CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 144.
101CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 144.
102CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 148.
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non necesse erat rem ad ipsum per- d’affermer l’entreprise au nom du pu-
uenire ; poterat aliquis ad id negotium pille, il ne s’ensuivait pas qu’elle revînt
de populo accedere. Omnes exclusi sunt nécessairement à Verrès lui-même ; il
non minus aperte quam pupillus. Diem pouvait se présenter pour négocier
praestituit operi faciundo Kalendas De- quelqu’un de la foule des citoyens : tout
cembres, locat circiter Idus Septembres ; le monde a été, aussi ouvertement que
angustiis temporis excluduntur omnes. le pupille lui-même, exclu de l’adjudi-

cation. Il fixe d’avance aux calendes de
décembre la date où le travail doit être
achevé, il l’afferme vers les ides de sep-
tembre ; par le fait de ces étroites li-
mites de temps, tout le monde se trouve
exclu.

Il ne faut donc pas se laisser influencer par la destruction – volontaire – de

la chronologie opérée par Cicéron : au moment de la locatio, l’ensemble de la lex
operis était rédigée et, très certainement, publiée103. Seul le prix restait encore à

fixer, ainsi bien entendu que les noms du redemptor et de ses cautions. Ces sont

ces deux éléments que la procédure publique de locatio permet de définir, et on

les retrouve d’ailleurs dans la loi de Pouzzoles en introduction et conclusion du

texte, bien distincts de la lex operis proprement dite.

1.3.2 Les critères de sélection

L’enjeu de la scène est clair : il s’agit de savoir qui d’Habonius, associé à

Verrès, ou de Junius, représenté par ses tuteurs, se verra confier les travaux.

La scène montre avec évidence que Verrès n’est pas entièrement libre dans

son choix ; celui-ci repose sur différents critères que Cicéron présente dans cet

ordre : la fiabilité des cautions, la prise de risque et le prix.

1.3.2.1 La fiabilité des cautions et la prise de risque. Les deux premiers critères

sont intimement liés dans le discours cicéronien et semblent se compléter. Ainsi,

la première fois que Cicéron commente le choix du préteur, présente-t-il les

choses en ces termes104 :

103TRisciuoglio 1998, p. 171-173 estime également que la lex operis est rédigée par avance
et que le redemptor ne peut négocier que le prix.

104CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142. Pour une lecture différente de l’épisode, voir TRisciuoglio 
1998, p. 204-207.
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Vbi illa consuetudo in bonis praedibus Où est passée cette coutume suivie
praediisque uendundis omnium consu- par tous les consuls, les censeurs, les
lum, censorum, praetorum, quaestorum préteurs, enfin les questeurs, en pré-
denique, ut optima condicione sit is sence de garants fiables et de garanties
cuia res sit, cuium periculum? Exclu- assurées par la possibilité de vendre
dit eum solum cui prope dicam soli po- des immeubles, qui consiste à accorder
testatem factam oportebat. Quid enim? les meilleures conditions à celui à qui
quisquam ad meam pecuniam me inui- appartient l’affaire, sur lequel pèse le
to adspirat, quisquam accedit ? Locatur risque? Il exclut le seul à qui, je dirais
opus id quod ex mea pecunia reficiatur ; presque, seul, devait être donné le pou-
ego me refecturum dico ; probatio futu- voir (de se présenter à la locatio). Eh
ra est tua, qui locas ; praedibus et prae- quoi, en effet? Quelqu’un prétend utili-
diis populo cautum est ; et, si non putas ser mon argent malgré moi, quelqu’un
cautum, scilicet tu, praetor, in mea bona s’avance? Ce qui est soumis à la loca-
quos uoles immittes, me ad meas fortu- tio, ce sont des travaux de réfection sur
nas defendendas accedere non sines. mes fonds ; moi, je déclare que je ferai

ces travaux ; c’est à toi de faire la pro-
batio, toi qui procèdes à la locatio ; mes
garants et garanties offrent au peuple
des sûretés suffisantes ; et, si tu ne les
pensais pas suffisantes, sans doute toi,
le préteur, tu peux lancer contre mes
biens ceux que tu veux, tu peux m’em-
pêcher de me présenter pour défendre
mes propres biens.

Les deux critères sont, de même, présentés de manière intriquée quelques

paragraphes plus loin105 :

Quid ita? ne uitiosum opus fieret ? At Pourquoi cela? Dans la crainte que
erat probatio tua. Ne parum locuples es- l’ouvrage ne fût mal fait ? Mais il t’ap-
set ? At erat et esset amplius, si uelles, po- partenait de faire la probatio. Dans la
pulo cautum praedibus et praediis. Hic te crainte que le pupille ne fût pas assez
si res ipsa, si indignitas iniuriae tuae non riche? Mais, si tu le désirais, le peuple
commouebat, si pupilli calamitas, si pro- romain trouvait des sûretés suffisantes
pinquorum lacrimae, si D. Bruti, cuius et plus que suffisantes dans les cautions
praedia subierant, periculum, si M. Mar- et dans les garanties fournies par ses
celli tutoris auctoritas apud te ponderis immeubles. Si le fait lui-même, si l’in-
nihil habebat, […] dignité de l’injustice que tu commet-

105CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 144. Traduction de la cuf modifiée.
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tais ne te causait aucune émotion, si
le malheur du pupille, si les larmes de
ses proches parents, si le risque de D.
Brutus dont les biens avaient été grevés
par la caution, si l’autorité du tuteur
M. Marcellus n’avaient pour toi aucune
importance, […]

La similarité entre les deux passages est flagrante et souligne, encore une

fois, combien les propos cicéroniens sont rendus délibérément flous. Seul l’ordre

de la séquence change et passe de :

cautions et garanties / devoir moral (prise en compte du risque) / probatio/
cautions / devoir moral

à

probatio/ cautions et garanties / devoir moral + série de noms de victimes col-
latérales

Les répétitions sont nombreuses et se poursuivent encore au paragraphe

146106. Cette association systématique de deux critères qui reposent en réali-

té sur des devoirs fort différents vient sûrement pallier leur faiblesse. En effet,

Cicéron présente comme un devoir moral de la part du préteur de donner les

travaux à celui qui y risque le plus gros. Mais il cache mal que cette pratique

n’est pas systématique et qu’elle repose sur une tradition peu fixe, n’en dé-

plaise à la série de magistratures qu’il cite en début de phrase : « illa consuetudo
in bonis praedibus praediisque uendundis omnium consulum, censorum, praeto-
rum, quaestorum denique […] ». Il ne s’agit même pas, ici, du mos maiorum
mais d’une simple habitude (consuetudo) dont l’orateur ne donne pourtant pas

de précédent. D’ailleurs, l’obligation morale n’est elle-même pas très claire : Ci-

céron invoque d’abord l’implication financière de Junius dans les travaux que,

de fait, il finance lui-même suite à une improbatio107, puis un devoir moral lié
106« Quibus de bonis ? Pupilli, cuius aetatem et solitudinem, etiam si tutores non essent, defende-

re praetor debuit. Tutoribus defendentibus non modo patrias eius fortunas, sed etiam bona tutorum
ademisti ».« Sur les biens de qui ? Sur les biens d’un pupille dont le jeune âge et la solitude où
il se trouve auraient dû, n’y eût-il pas eu de tuteurs, avoir un défenseur dans le préteur. Les
tuteurs prennent sa défense : non seulement tu as enlevé au pupille sa fortune paternelle, mais
aux tuteurs leurs propres biens. », CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146. La séquence est ici devoir moral
/ caution avec, en sous-entendus, les noms des cautions citées précédemment.

107Voir 3.2.3. Les conséquences d’une improbatio, p. 273.
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à son statut de pupille qu’un préteur se devrait naturellement de protéger108.

Quant à l’argument de fond, selon lequel le principal intéressé dans les travaux

devrait être le redemptor « naturel » de ceux-ci, il est également facilement

retournable : au contraire, donner les travaux à réaliser à celui qui les finance

n’est-il pas prendre le risque qu’ils soient réalisés au rabais ? Le prix proposé par

les tuteurs, plus de six fois inférieur à celui auquel les travaux sont finalement

affermés (40 000 HS pour 260 000), peut certes être la preuve de la malhonnê-

teté de Verrès, mais peut également être la trace qu’il un risque : que Junius,

s’il se voyait affermer les travaux, chercherait l’économie à l’extrême puisqu’il

finance les travaux quel que soit le redemptor choisi.

Ce risque semble bien pris en compte par Cicéron, qui le balaie de deux ar-

guments : le premier, sur lequel nous reviendrons plus tard109, tient dans la pro-

cédure de probatio dont Verrès aura la charge à la fin du chantier et par laquelle

il peut donc s’assurer que les travaux seront réalisés correctement ; le second

dans ce que des cautions et garanties sont prévues dès la locatio. C’est d’ailleurs

là, si l’on suit l’ordre des critères présentés par Cicéron, le tout premier critère

qui devrait faire préférer Junius à tout autre entrepreneur, ou plutôt la sécurité

sur laquelle s’appuient ensuite les autres critères. Ces cautions et garanties sont

de deux ordres : d’une part les garanties prises sur les biens de Junius et d’autre

part les garants, essentiellement ses tuteurs, qui se sont portés caution pour les

travaux (« praedibus et praediis110 »).

1.3.2.2 Le prix. Le critère qui pourrait sembler le plus évident est celui du

prix, sur lequel Cicéron insiste cependant moins que les deux premiers111. Par

deux fois, rapidement, il compare l’estimation proposée par les tuteurs de Junius

et le prix affermé à Habonius112 :

Addicitur opus hs dlx milibus, cum tu- Le travail est attribué pour cinq cent

108« Pupilli, cuius aetatem et solitudinem, etiam si tutores non essent, defendere praetor debuit »
CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.

109Voir 3. La probatio, une procédure propre à la construction, p. 250.
110CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142.
111TRisciuoglio 1998, p. 181 puis p. 195-196, estime que c’est le principal, voire l’unique

critère : « la fase nella quale si individuava il migliore contraente per il populus si informava ad
un principio di concorrenza, di natura esclusivamente economica » (p. 181).

112CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 144 et lvi, 146.
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tores hs cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ id opus soixante mille sesterces, alors que les
ad illius iniquissimi hominis arbitrium tuteurs criaient que pour quarante
se effecturos esse clamarent. mille sesterces ils exécuteraient ce tra-

vail au gré de cet homme qui faisait
preuve d’une telle iniquité.

Quibus de bonis ? Eius qui, quod tu hs Sur les biens de qui ? Sur les biens
dlx milibus locasti, se hs cciɔɔ cciɔɔ de celui qui a crié que le travail
cciɔɔ cciɔɔ effecturum esse clamauit. que tu as affermé pour cinq cent

soixante mille sesterces, il l’exécuterait
lui-même pour quarante mille.

Certes, Cicéron souligne l’extravagance de cette différence de prix sur la-

quelle repose, semble-t-il, la malhonnêteté de Verrès113. Mais il est clair que ce

critère est subordonné au(x) précédent(s) : Cicéron reproche moins à Verrès

d’avoir exclu l’offre la meilleure marché que de n’avoir pas cru dans les garan-

ties de celle-ci.

Quant au délai de construction, ce n’est pas un critère de sélection : il est

fixé d’avance, dans la lex operis, et tous les entrepreneurs doivent, du moins en

théorie114, s’y soumettre.

1.3.3 Les contre-pouvoirs

Le choix de Verrès, même s’il fonde, comme le prétend Cicéron, une machi-

nation financière, n’en est pas moins dicté par un certain nombre de critères

dont l’orateur fait la liste ou que l’on devine derrière le discours d’accusation

(comme le refus d’allouer les travaux à celui qui les finance pour éviter qu’il ne

les réalise au rabais). Verrès les a parfois pris en compte, souvent rejetés de sorte

que, même s’il est malhonnête, ce choix n’est pas complètement arbitraire.

De fait, outre ces critères de sélection, l’ensemble de l’histoire permet de

reconnaître un certain nombre de contre-pouvoirs auxquels le préteur doit faire

face pour accomplir son forfait.

113Le préteur aurait récupéré l’ensemble de la somme qu’il aurait ensuite répartie entre ses
débiteurs et les différents intéressés dans l’histoire : CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 150.

114Habonius, à qui sont finalement affermés les travaux, semble avoir eu plusieurs mois voire
plusieurs années de répit, notamment grâce au départ de Verrès pour la Sicile puis au procès
intenté par Cicéron au retour du propréteur. Voir 2.2.6.1. La dies operis, p. 218.
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Le premier est antérieur à la nouvelle locatio : Verrès ne peut décider d’y

procéder sans l’accord d’Habonius non pas parce qu’il sera le second redemp-
tor des travaux, mais parce qu’il assure la receptio de la réfection globale du

temple115. Il est étonnant de voir, dans le discours, combien ce personnage est

central dans la machination de Verrès : tant que le préteur ne l’a pas convain-

cu, il ne peut semble-t-il exiger de nouveaux travaux. Un passage en témoigne

particulièrement : après la visite du temple par Verrès et sa trouvaille sur les

colonnes « non perpendiculaires116 » et avant de lancer un nouveau chantier et

donc de procéder à une nouvelle locatio, il doit passer par le personnage d’Ha-

bonius et le convaincre de suivre ses plans117 :

Habonius, qui legem nosset – qua in lege Habonius, qui connaissait bien le ca-
numerus tantum columnarum traditur, hier des charges – cahier des charges
perpendiculi mentio fit nulla – et qui non dans lequel le nombre élevé des co-
putaret sibi expedire ita accipere, ne eo- lonnes est transmis, mais où il n’est
dem modo tradendum esset, negat id si- fait nulle mention de leur perpendicu-
bi deberi, negat oportere exigi. Iste Habo- larité – et qui pensait n’avoir pas in-
nium quiescere iubet et simul ei non nul- térêt à réceptionner [les travaux] ain-
lam spem societatis ostendit ; hominem si s’il ne voulait pas devoir les trans-
modestum et minime pertinacem facile mettre de la même manière, dit que cela
coercet ; columnas ita se exacturum esse ne peut être pour lui une obligation et
confirmat. qu’il ne convient pas de l’exiger. Celui-

ci [Verrès] ordonne à Habonius de se
tenir tranquille et lui présente en même
temps l’espérance de quelque associa-
tion. Homme réservé et très peu per-
sévérant, il se laisse facilement retour-
ner : il confirme que les colonnes seront
exigées ainsi.

Tant qu’Habonius ne voit pas son intérêt dans l’histoire, Verrès ne semble

pouvoir rien faire : le refus d’Habonius est, dans un premier temps, un obstacle

pour le préteur118. C’est seulement une fois cet « esprit modéré » convaincu

115Sur le rôle exact d’Habonius dans cette affaire, voir 2.4.2.3. Des intermédiaires qui suivent
le chantier à leur place?, p. 144.

116Pas parfaitement d’aplomb.
117CicÉRon, 2 Verr. i, li, 134.
118Du Plessis 2004, p. 196-197 souligne qu’on ne peut inférer du texte si le refus d’Habonius
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d’accepter l’association avec Verrès que la seconde locatio peut être envisagée.

La dernière phrase du passage, qui marque dans le discours la fin de la scène,

est claire sur ce point : Verrès ne met en place le plan qu’il avait prévu (voir le

participe futur et le « ita ») qu’une fois Habonius dans son camp (« confirmat »).

Deux autres limites au pouvoir du préteur, moins puissantes cependant,

semblent assurer le bon déroulement de la locatio. Tout d’abord sa publicité :

Verrès ne peut se contenter d’exclure Junius de la locatio pour la donner à Ha-

bonius, il doit aussi prendre en compte l’ensemble des autres redemptores pos-

sibles119 :

At enim si pupillo redimi non licebat, Mais, dira-t-on, s’il n’était pas permis
non necesse erat rem ad ipsum perue- d’affermer l’entreprise au nom du pu-
nire ; poterat aliquis ad id negotium de pille, il ne s’ensuivait pas qu’elle revînt
populo accedere. Omnes exclusi sunt non nécessairement à Verrès lui-même ; il
minus aperte quam pupillus. pouvait se présenter pour négocier

quelqu’un de la foule des citoyens : tout
le monde a été, aussi ouvertement que
le pupille lui-même, exclu de l’adjudi-
cation.

Enfin, l’ensemble des décisions de Verrès se fait au nom du populus, comme

Cicéron n’oublie pas de le rappeler régulièrement120 : il n’est donc que l’agent

de la volonté de ce dernier, que le procès où sont prononcées les Verrines est

censé rétablir. Cicéron, au contraire, se fait la voix du populus et semble même,

sur des critères ou selon des preuves que nous ne connaissons pas, pouvoir en

interpréter la volonté121 :

Ne parum locuples esset ? At erat et esset Dans la crainte que le pupille ne fût pas
amplius, si uelles, populo cautum prae- assez riche? Mais, si tu le désirais, le
dibus et praediis. peuple romain trouvait des sûretés suf-

repose sur une procédure administrative ou est un « informal (and desesperate) act ». Notre
lecture du rôle d’Habonius, différente de celle de P. Du Plessis, tirerait plutôt vers la première
solution. Voir 2.4.2.3. Des intermédiaires qui suivent le chantier à leur place?, p. 144 et la notice
prosopographique n° 3.05.

119CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 148.
120CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142, lv, 143 ; plus généralement, pour l’ensemble de la fonction de

préteur, li, 136.
121CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143.
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fisantes et plus que suffisantes dans les
cautions et dans les garanties fournies
par ses immeubles.

Bien que Verrès ait réussi, d’après les accusations de Cicéron, à détourner

de la façon la plus malhonnête la procédure de locatio dans la causa Iuniana, il

a donc dû faire face à un certain nombre de règles et de mécanismes qu’il s’est

efforcé de contourner – et ce sont ces différents contournements qui constituent

l’essentiel de la fraude du préteur. S’il n’existe pas dans la construction publique,

contrairement aux chantiers régis par le droit privé, d’actio locationis protégeant

les intérêts des deux parties, ces formes de contre-pouvoir protègent, du moins

théoriquement, le redemptor et ce dès la désignation de celui-ci. La procédure

même de locatio publique doit donc répondre à ce manque et à ce déséquilibre

entre locatio privée et publique : de même que les réponses des juristes aux

questions posées par la construction forgent peu à peu un ensemble de règles

délimitant les droits et devoirs des deux parties – et les protégeant par là même

–, de même dans le domaine public a-t-on vu peu à peu se mettre en place des

pratiques et des habitudes permettant d’éviter, autant que faire se peut122, les

fraudes et autres détournements malhonnêtes.

Ce que montre cette procédure, et le fait que Cicéron puisse la décrire par

petites touches en omettant les grandes lignes – connues de tous –, c’est aussi

qu’à la fin de la République il s’agit d’un cadre type dont le déroulement est

clairement fixé et répond à un certain nombre de critères et d’étapes obligés

que Verrès respecte globalement, malgré quelques entorses.

L’élément central de cette procédure, qui en découle autant qu’il la défi-

nit, est le contrat de construction en lui-même, ce qu’on appelle la lex operis.
C’est d’ailleurs en mêlant extraits de cette lex operis et déroulement de la lo-
catio que Cicéron construit son discours, rendant les différentes étapes délibé-

rément floues. Ce qui ressort des fragments rendus par Cicéron est cependant

l’idée d’un figement de ce type de contrats, qui contiennent un certain nombre

122Rappelons que la procédure n’est d’emblée pas complètement habituelle : Verrès, en tant
que préteur, n’est pas chargé a priori de la vérification des travaux de restauration ; ce n’est
qu’en l’absence de censeurs, magistrats sans imperium, et sur défaut des consuls, que la charge
lui est revenue. Sur ce point, voir Du Plessis 2004, p. 296 sur la causa Iuniana et l’ensemble de
son article pour l’époque tardo-républicaine.
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de passages obligés dont on retrouve des parallèles dans les – rares – autres

sources dont on dispose.

2 Les teRmes du contRat : la lex opeRis

2.1 Fragments de contrats

2.1.1 Des sources rares

La locatio conductio repose sur une série de clauses qui définissent les de-

voirs du locator et ceux du conductor . Ces clauses constituent une lex, appelée

lex operis, qui peut être ou non couchée par écrit123 et qui semble adopter assez

tôt une forme canonique, comprenant à la fois des éléments propres au chantier

ainsi délimité et des formules reprises d’une lex à l’autre124.

Les sources sont cependant rares sur ces documents et ne permettent qu’en

partie de reconnaître les attendus et les variations dans les quelques exemples

qui nous sont parvenus. Ces exemples sont en réalité limités à trois pour l’en-

semble de la période romaine et, s’ils concernent aussi bien la construction pu-

blique que privée, ils se situent dans un arc chronologique restreint, entre le

début du iie siècle (De Agricultura de Caton) et 74 av. J.-C. (préture de Verrès).

Le seul document complet qui nous soit parvenu, une inscription connue sous

le nom de la « loi de Pouzzoles », se situe au milieu de cet arc, en 105125.

2.1.2 Des leges operum chez Caton?

Caton, dans son De Agricultura, donne des conseils aux domini pour (faire)

construire les bâtiments d’une villa rustique et propose pour ce faire de recou-

rir à la locatio126. Caton désigne lui-même ces conseils comme constituant une

lex127 :

Cetera lex uti uilla ex calce caementis. Le reste du cahier des charges [d’une

123AubeRt 2003a.
124On notera ici les similitudes entre les trois documents étudiés.
125Ces trois documents sont présentés en annexes : B. Annexes textuelles (2) : Leges operum

républicaines, p. 789.
126Voir les premiers mots de ce passage : « Villam aedificandam si locabis […] », Ca-

ton, Agr., xvii (14), 1.
127Caton, Agr., xvii (14), 5.
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villa en briques crues] est identique à
celui d’une villa construite en chaux (=
ciment) et moellons.

En réalité, ces conseils ne constituent pas, à proprement parler, le texte

d’une lex operis, mais ils en fournissent les éléments essentiels et en proposent

de fait un modèle, qui peut ensuite être repris pour établir, par exemple, la lex
d’une villa en briques crues. La comparaison entre le vocabulaire et les formules

de ces passages sur la construction de villae et les paragraphes dédiés à la ré-

colte et à la transformation des olives128 aboutit, sans aucun doute possible, à

cette conclusion. Les caractéristiques propres à ce type de documentation n’ap-

paraissent que dans les seconds : nom théorique du propriétaire (L. Manlius),

verbes à l’impératif futur, répétition de formules juridiques (« uiri boni arbi-
tratu »), mention systématique de l’ensemble des acteurs potentiels (« domi-
nus aut custos »), etc. Au contraire, les conseils portant sur la construction sont

constitués de listes de matériel à demander, dans lesquelles sont parfois insérées

quelques phrases plus longues mais où ne se retrouvent pas le souci d’exhaus-

tivité et les nécessaires répétitions d’un document ayant valeur de lex.

Bien que les passages sur la construction ne soient donc pas à proprement

parler des extraits de lex operis, l’ensemble de ce dossier offre, de manière inédite

dans la documentation qui nous est parvenue, un point d’entrée dans la locatio
privée au moment où la procédure n’est pas encore parfaitement fixe129, ce qui

explique sans doute un certain nombre de particularités que l’on ne retrouve

pas dans les contrats postérieurs.

2.1.3 Les deux vies de la « loi de Pouzzoles »

Deux sources nous éclairent sur le contenu des cahiers des charges de la

construction publique. Le premier est la seule lex operis latine intégrale qui nous

soit parvenue, toute région et toute période confondues. Il s’agit d’un document

épigraphique communément appelé la « loi de Pouzzoles » par référence à son

128Caton, Agr., cliii (144) et cliv (145).
129Voir 3.3.3. Conclusion : les réponses du droit à l’absence d’un contrat de construction

spécifique, p. 288.
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lieu d’invention et à la cité qui commande les travaux130. Son titre latin renvoie

explicitement à la procédure de locatio : « lex parieti faciendo ».

Avant même de se pencher sur le texte, la nature exacte de l’inscription

pose problème. Il s’agit en effet, comme l’a montré Th. Mommsen dans le

cil, d’une copie impériale, plus précisément datée d’après la typographie du

iie siècle ap. J.-C.131 d’un document produit en 105 av. J.-C.132 dans la colonie ro-

maine de Pouzzoles, au nord de la Campanie133. Si les conclusions du chercheur

allemand ont permis de balayer les doutes sur son authenticité, les raisons de

la conservation d’un tel document, et notamment de sa réinscription impériale,

sont encore obscures. Notant le faible prix auquel sont affermés les travaux134,

L. Bove y reconnaît la célébration d’un acte d’évergétisme de la part d’un hé-

ritier du bienfaiteur, c’est-à-dire du redemptor135. H. Dessales propose quant à

elle d’y voir soit un acte commémoratif de la bonne gestion publique soit, ce qui

expliquerait mieux le décalage temporel entre la lex et sa (ré)inscription, une

volonté de rappeler la fonction de l’area en question qui pourrait être soumise à

des pressions immobilières ou dont le caractère sacré pourrait avoir été mis en

danger136. Cela expliquerait que, lors de sa découverte, la pierre portait au verso

un autre texte relatif à la construction, le tout constituant peut-être les éléments

d’un dossier plus important portant sur l’ensemble de la zone137. Si cette hypo-

thèse est, en l’état actuel de la recherche, l’explication la plus satisfaisante, la

question reste encore ouverte et la loi de Pouzzoles peut être considérée comme

un heureux mais étonnant hasard dans la conservation des archives publiques.

Une deuxième énigme de cette inscription, sur laquelle nous reviendrons138,

mérite d’être mentionnée dans ce préambule à son étude : la lex est décrite dans

le tout début de l’inscription comme étant une lex secunda, ce qui la place dans

une série dont nous ignorons absolument tout. Il peut s’agir d’une mention

130Sur les différentes éditions et traductions du texte depuis sa découverte, voir 2. La loi de
Pouzzoles, p. 796, où nous proposons également une traduction personnelle du texte.

131Pour une présentation complète de la question, voir Dessales 2016, p. 381.
132La date est donnée dans le texte.
133Pour une présentation détaillée du contexte historique, voir Du Plessis 2004, p. 291.
134Pour une discussion sur ce prix, voir 2.2.6.3. La loi de Pouzzoles : un prix dérisoire?, p. 228.
135Bove 2004, idée reprise, avec réserves, par Dessales 2016, p. 393.
136Dessales 2016, p. 393-394.
137Cil 01, 00577 = Cil 10, 1793.
138Voir 2.4.3. L’enregistrement de la lex operis, p. 248.
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propre à la conservation des archives de la colonie, auquel cas cette lex pourrait

être la deuxième adoptée lors d’une même magistrature ; ou, pour reprendre

là encore l’hypothèse d’H. Dessales, cette mention pourrait renvoyer non pas

à la date de rédaction de la lex, au iie siècle av. J.-C., mais à sa réinscription

impériale : en ce cas, ce serait le deuxième document du dossier constitué par

les diverses inscriptions se référant à la zone139.

La nature du texte comme le contexte de sa (double) production invitent

donc à la prudence quant aux possibilités d’en inférer les règles de la locatio
républicaine pour l’ensemble de l’Italie romaine, et même pour Rome, bien que

les colonies, y compris proches de zones d’influence grecque, ont adopté des

modèles de droit romain. Néanmoins, mise en relation avec d’autres contrats

de construction, tous fragmentaires, son étude reste le pilier nécessaire à toute

compréhension de la procédure de locatio.

2.1.4 Morceaux choisis d’une lex operis rédigée par Verrès

Ce parallèle à la loi de Pouzzoles est offert par Cicéron qui, dans la Seconde
Action contre Verrès, discours jamais prononcé mais publié dès le départ en exil

de l’ex-propréteur de Sicile en 70, ne se limite pas aux exactions de Verrès en

Sicile mais remonte jusqu’à sa préture urbaine à Rome en 74 Or un des éléments

clés des discussions sur la préture romaine de Verrès concerne sa gestion de la

réfection du temple des Castors, situé sur le Forum romain140.

Ce temple, construit au tout début du ve siècle à la suite de un vœu du dicta-

teur A. Postumius lors de la bataille du lac Régille en 499141, est restauré (sûre-

ment même entièrement reconstruit) une première fois par L. Caecilius Metellus

Dalmaticus en 117 av. J.-C.142 et est ensuite entièrement refait sous Auguste. Au

moment où Verrès prend ses fonctions, c’est donc un monument vieux d’une

cinquantaine d’années et sûrement suffisamment fragile pour qu’une recons-

truction complète soit de nouveau envisagée cinquante ans plus tard.

139Dessales 2016, p. 382. Cela dit, la seconde inscription, initialement portée au dos de la
pierre, ne comporte pas un tel renvoi. Nous proposons une troisième hypothèse p. 248.

140Pour une présentation archéologique du monument avant sa restauration par Auguste,
voir Nielsen et Poulsen 1992.

141Tite Live, ii, 20, 2 et ii, 42, 5.
142CicÉRon, 2 Verr. I, lix, 154.
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En 74, et de manière exceptionnelle, les préteurs urbains sont chargés de

vérifier les sarta tecta, c’est-à-dire la remise en état des édifices publics, dont la

locatio a été assurée l’année précédente par les consuls143. C’est ainsi que Ver-

rès se retrouve à devoir assurer la probatio de ces travaux d’entretien, procé-

dure qui, d’après les accusations de Cicéron, est pour le préteur l’occasion d’un

certain nombre de manigances, voire de fraudes144. Pour montrer toute l’igno-

minie de Verrès, Cicéron cite régulièrement, dans un passage très construit où

se mêlent plusieurs éléments disparates145, des extraits de la lex operis de cette

seconde tranche de travaux, qu’il est donc possible de restituer en partie146.

Très incomplète, cette lex operis est cependant extrêmement précieuse : elle

est le seul représentant de la procédure de locatio publique à Rome à la fin de

la République. On y retrouve d’ailleurs la forme de ce genre de documentation

juridique, notamment l’utilisation des impératifs futurs et le recours à des for-

mules qui semblent toutes prêtes, pas toujours adaptées au chantier alloué, mais

attendues dans un contrat de ce type.

La documentation sur les leges operis est donc peu nombreuse (trois dos-

siers en constituent l’essentiel) entre la forme fragmentaire de certaines et le

contexte d’écriture complexe des autres. Elle ne connaît cependant aucun pa-

rallèle dans le monde romain, restant de fait exceptionnelle, et permet malgré

tout de dresser le modèle général d’une lex operis d’Italie républicaine, ce que

l’on serait bien en peine de réaliser pour d’autres régions et à d’autres époques.

L’arc chronologique embrassé, même relativement restreint, permet par ailleurs

de reconnaître certaines évolutions, d’autant que l’on peut compléter ces trois

dossiers par les éléments, encore plus fragmentaires, du Digeste.

143CicÉRon, 2 Verr. I, l, 130. Sur les sarta tecta, voir TRisciuoglio 1998 et nos discussions
sur ses conclusions 3.1.3.1. Que recouvrent les sarta tecta des temples de Rome?, p. 527. Sur
les magistrats chargés de la construction publique, voir 2. Les multiples rouages de la maîtrise
d’ouvrage publique, p. 67.

144Texte et présentation de la causa Iuniana en annexes : A. Annexes textuelles (1) : la causa
Iuniana, p. 771.

145Sur la construction du passage, voir le schéma II.1. La locatio du redressement des colonnes
du temple des Castors, p. 185.

146C’est ce que nous avons tenté de faire en annexe : La lex operis de Verrès, p. 805.
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2.2 Les leges operum : un contenu disparate?

Pour reconnaître les différents éléments contenus, voire attendus, dans une

lex operis républicaine, nous suivrons le seul document intégral qui nous soit

parvenu, soit la loi de Pouzzoles, en la mettant cependant en regard, dès que

faire se peut, avec d’autres sources, épigraphiques, juridiques ou littéraires et,

en premier lieu, avec les autres leges operis connues.

La structure du texte, en tout cas tel qu’il a été recopié dans l’inscription,

suit les étapes suivantes147 :

c. 1, l. 1-8 Préambule (clauses introductives)

l. 1-3 Triple datation

l. 4-5 Titre (objet de l’inscription)

l. 5-6 Lieu

l. 6-8 Contracteurs
c. 1, l. 9-19 ; c. 2, l. 1-19 Description des travaux

c. 1, l. 9-19 jusqu’à c. 2, l. 1 Gros œuvre : structures

c. 2, l. 1-8 Gros œuvre : couverture

c. 2, l. 9-11 Portes

c. 2, l. 11-16 Travaux ponctuels sur les autres parties du mur

c. 2, l. 16-19 Finitions
c. 2, l. 19-22 Matériaux

c. 3, l. 1-6 Dégagement du terrain

c. 3, l. 7-18 Clauses finales

l. 7-12 Modalités de la probatio

l. 13-16 Délai et paiement

l. 16-18 Noms du redemptor (?) et des garants (?)

Chaque section, bien délimitée, répond ainsi à un objectif clair assurant aux

deux parties contractantes que l’accord, bien compris de chacune d’entre elles,

sera suivi dans les détails. Il est donc nécessaire de revenir sur ces sections une

par une, d’autant que l’effet d’ensemble qui s’en dégage est, nous le verrons,

celui d’une étonnante hétérogénéité.
147Pour une présentation légèrement différente des séquences du texte, voir Dessales 2016,

p. 382-383.
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2.2.1 Circonscrire l’espace du chantier

La toute première clause de la lex, marquée par deux lettres saillant à gauche

au-delà de la première colonne148, concerne tout d’abord le lieu de la construc-

tion (c. 1, l. 5-6) :

Lex parieti faciendo in area, quae est Cahier des charges pour la construc-
ante / aedem Serapi trans uiam. tion d’un mur dans l’espace situé de-

vant le temple de Sérapis, de l’autre cô-
té de la rue.

L’« area » du chantier149 est définie par rapport au bâti existant : le temple

de Sérapis et une voie. Si les commentateurs modernes du texte ont proposé

plusieurs restitutions possibles de l’espace, ces deux éléments devaient suffire,

dans l’Antiquité, à définir précisément le terrain en question sans que d’autres

indications soient nécessaires150.

La suite de la lex operis donne une indication supplémentaire qui, cette fois,

ne concerne pas le terrain mais plus précisément le mur où il faut aménager

une porte (c. 1, l. 9-10) :

In area trans uiam paries, qui est prop- Dans l’espace situé de l’autre côté de la
ter/ uiam in eo pariete medio […] rue se trouve un mur qui est à proxi-

mité de la rue ; dans ce mur, au milieu
[…]

Ainsi, une fois définis le terrain puis le mur et enfin la section du mur

concernés par les travaux, dans un efficace effet de zoom, aucun doute ne peut

subsister sur le lieu d’intervention du redemptor .

148Sur l’organisation formelle de la loi de Pouzzoles en capita bien reconnaissables, voir
Mantovani 2018, p. 253 qui indique que c’est la première attestation romaine de cette mise
en page.

149Area est le mot que l’on retrouve presque systématiquement pour désigner le terrain de
construction (Callebat 2017e, p. 418). Voir par exemple chez HoRace, Ep., 1, 10, 13 « ponen-
daque domo quaerenda est area primum », « et si, pour bâtir sa maison, on doit d’abord en
chercher l’emplacement » ; dans les sources juridiques, voir Dig., 11.06.06, 17.02.52.13, 18.01.20,
39.02.15.34 ou 46.03.98.09. Il désigne plus particulièrement, par rapport à locus, un terrain libre
de construction dans Dig., 43.23.01.08. Pour une utilisation de locus comme terrain où construire
– encore non bâti – voir cependant Dig., 45.01.72. pR..

150Callebat 2017e explique le caractère succinct de la localisation par « la notoriété du site »,
p. 417.
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Nous l’avons vu, le terrain de construction, qu’il soit ou non déjà bâti, est un

élément-clé de la locatio, définissant – en partie du moins – la res locata151. C’est

aussi l’unique élément essentiel de la stipulatio152. Il n’est donc pas étonnant de

le retrouver en ouverture de la lex operis, comme élément premier, juste après

la désignation de l’ouvrage à effectuer (« parieti faciendo ») et avant même la

désignation des parties contractantes.

2.2.2 Définir les parties contractantes

Une locatio publique est un contrat passé entre l’État ou la cité153, représen-

tés par des magistrats, et un particulier privé, le redemptor , choisi parce qu’on

l’estime capable de réaliser les travaux dans des termes qui conviennent au po-
pulus154.

Dans la loi de Pouzzoles, les deux parties contractantes apparaissent dès le

début du contrat, juste après la désignation du lieu (c. 1, l. 6-8) :

Qui redemerit, / praedes dato praediaque Celui qui a reçu les travaux, qu’il donne
subsignato / duumuirum arbitratu. des garants et offre des garanties selon

la décision des duumvirs.

Elles restent ici impersonnelles : le redemptor est désigné par la relative

« qui redemerit » et la cité est représentée par ses duumvirs. L’identité de ces

derniers est donnée quelques lignes plus haut dans la deuxième datation : il

s’agit de N. Fufidius N. f. et de M. Pullio dont nous n’avons étonnamment pas

la filiation155. Quant au redemptor (« qui redemerit »), il est nommé à la fin du

document avec les noms des praedes qu’il apporte (c. 3, l. 16) : C. Blossius Q. f.156.

1511.2.3. La res locata, p. 173.
152Voir 1.1. La stipulatio : simple, donc première?, p. 160.
153Cicéron parle à plusieurs reprises du populus : c’est en son nom qu’est passé le contrat ;

voir n. 120, p. 195.
1541.3.2. Les critères de sélection, p. 189.
155De fait, dans les datations duumvirales puis consulaires, N. Fufidius est le seul dont la

filiation est spécifiée. Il est aussi le premier des quatre noms donnés : peut-être s’agit-il tout
simplement d’une question de place au moment de réaliser l’inscription où, après avoir mis
l’onomastique complète du premier magistrat, le sculpteur a finalement préféré faire ensuite
au plus court. Dans la liste finale des praedes, les noms sont donnés avec filiation sauf pour le
dernier, peut-être pour les mêmes raisons de place.

156Sur le personnage, voir 3.1.1. Des professionnels de la finance sans compétence dans le
bâtiment?, p. 516, et la notice prosopographique n° 3.03.
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Les premières lignes de la seconde lex operis du temple des Castors semblent

être construites de même, à une nuance près : le nom du redemptor est d’emblée

donné157 :

Lex opeRis facivndo. Qvae pvpilli Iv- Cahier des charges de l’ouvrage. Ce
ni […] que, au pupille Junius […]

Un peu plus loin dans les citations de Cicéron, et donc sans doute dans le

texte de la lex operis, une formule rappelle plus directement le début de la loi de

Pouzzoles158 :

Qvi de L. MaRcio M. PeRpenna censo- Que celui à qui les censeurs L. Marcius
Ribvs RedemeRit […] et M. Perpenna auront affermé [les tra-

vaux] […]

Dans la mesure où l’on peut retracer le cahier des charges rédigé – ou mo-

difié – par Verrès, cette seconde mention du redemptor fait partie d’une clause

limitant les contracteurs possibles. L’ajout du verbe « redemerit » par les édi-

teurs de la cuf159 semble couler de source : qu’il manque dans les manuscrits

ou qu’il ait été coupé dans la mise par écrit de la Seconde Action où l’ensemble

des passages de la lex operis sont cités de manière tronquée, il est la suite lo-

gique de la formule. La suite du texte est par contre très altérée et fait l’objet de

restitutions contradictoires. Les éditions récentes, celle de la cuf comme celle

de la Loeb, proposent le texte suivant160 :

Qvi de L. MaRcio M. PeRpenna censo- Que celui à qui les censeurs L. Marcius
Ribvs RedemeRit – socivm ne admitti- et M. Perpenna auront affermé n’ad-
to neve paRtem dato neve Redimito. mette pas un associé, ne cède pas ou

n’afferme pas une partie des travaux.

Mais la vulgate proposait jusque récemment d’insérer un certain nombre

157CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Nous conservons la présentation de la cuf où les passages de
la lex operis sont distingués du reste du discours par des petites majuscules.

158CicÉRon, 2 Verr. I, lv, 143.
159On ne le retrouve pas dans la Loeb, qui laisse le texte brut de la plupart des manuscrits.
160CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Traduction de l’auteure à partir du texte de la cuf.
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d’ajouts absents des manuscrits les plus fiables161 :

Qvi de L. MaRcio M. PeRpeRna censo- Que celui à qui les censeurs L. Marcius
Ribvs RedemeRit – evm socivm ne ad- et M. Perperna auront affermé ne soit
mittito neve ei paRtem dato neve ei pas admis comme associé, que ne lui
Redimito. soit pas cédée ou affermée une partie

des travaux162.

Dans l’un et l’autre cas, il s’agit d’interdire à Junius (« qui de L. Marcio
M. Perpenna redemerit ») de recevoir la locatio des travaux de redressement

des colonnes. Mais, selon la leçon choisie, cette exclusion repose sur des cri-

tères fort différents : si Junius est objet (direct ou indirect) des trois verbes de

la clause, comme la vulgate le restitue, alors il est nommément exclu des tra-

vaux, sous quelque forme que ce soit ; s’il est sujet de la clause, alors il pourrait

certes se voir affermer les travaux, mais il serait alors dans l’obligation d’assurer

l’ensemble des travaux lui-même, sans aucun recours extérieur possible. L’une

et l’autre solutions connaissent des parallèles et ne sont donc pas à exclure a
priori.

Le texte de la vulgate, avec sa série d’insertions du pronom is, rappelle un

passage de Tite Live à propos des locationes réalisées par les censeurs en 184163 :

Quas locationes cum senatus precibus et Comme le Sénat, vaincu par les prières
lacrimis uictus publicanorum induci et et les pleurs des publicains, avait or-
de integro locari iussisset, censores edic- donné d’annuler les adjudications et de
to submotis ab hasta qui ludificati faire de nouveaux appels d’offres, les
priorem locationem erant, omnia ea- censeurs exclurent des enchères par un
dem paululum imminutis pretiis locaue- édit ceux qui avaient tenté de tour-
runt. ner les adjudications précédentes, et en

161Sur la création de la vulgate des Verrines, essentiellement à partir de « deteriores », voir
Budé, préface d’H. de la Ville de Mirmont, p. vii-ix. La traduction de la Loeb, qui conserve
pourtant la leçon des manuscrits, s’appuie pour le texte anglais sur ces ajouts postérieurs. Cela
sous-entend que le sujet de la première partie de la clause devient l’objet – direct ou indirect
– de la seconde ; il faut alors restituer une coupe importante dans le cahier des charges, que
l’on n’observe dans aucune autre de ses citations où les clauses sont citées avec des phrases
complètes.

162Traduction de l’auteure à partir du texte de la vulgate.
163Tite Live, xxxix, 44, 4-9. Voir également, dans la lex Flavia municipalis, le chapitre J

« Qui ne conducant emantue neue socii sint cum publica locabuntur uenibunt. » : CRawfoRd et
GonzÁlez 1986, p. 187.
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firent de nouvelles à un taux à peine in-
férieur.

Les censeurs de 169 récidivent et le texte livien, plus détaillé, rappelle plus

clairement encore la clause citée par Cicéron164 :

In ea re cum equestrem ordinem of- Après avoir mécontenté en ce domaine
fendissent, flammam inuidiae adiecere l’ordre des chevaliers, ils attisèrent la
edicto, quo edixerunt, ne quis eorum, flamme de leur impopularité par un
qui Q. Fuluio A. Postumio censori- édit qui interdisait à quiconque s’était,
bus publica uectigalia aut ultro tri- sous la censure de Q. Fulvius et d’A.
buta conduxissent, ad hastam suam Postumius, porté adjudicataire pour la
accederet sociusue aut adfinis eius ferme des impôts ou les autres mar-
conductionis esset. chés, de répondre à leur appel d’offres

ou bien de s’associer ou de participer à
la nouvelle adjudication.

De fait, dans ce second texte, la construction des trois verbes se fait avec

un complément où l’adjectif suus donne la place des redemptores. Cette lec-

ture ancienne, bien qu’altérant fortement les textes des manuscrits, est donc à

la fois simple dans sa compréhension et attestée par des parallèles certes non

juridiques, mais tout à fait clairs.

La lecture plus récente, plus fidèle aux manuscrits, est quant à elle plus diffi-

cile de compréhension – du moins à première vue – mais connaît cependant elle

aussi des parallèles. En effet Caton, dans les conseils qu’il donne aux proprié-

taires de domaines fonciers, propose des modèles de locationes entre privés (ici

pour la récolte et la transformation des olives), où l’on trouve cette clause165 :

Socium ne quem habeto, nisi quem do- Que (le redemptor) ne prenne aucun as-
minus iusserit aut custos. socié, si ce n’est celui que le proprié-

taire ou son représentant lui aura don-
né.

On retrouve ici quasiment mot pour mot, dans une formule ramassée qui ne

connaît qu’une forme d’association, le passage de la lex operis cité par Cicéron.

164Tite Live, xliii, 16, 2.
165Caton, Agr., cliv (145), 3.
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La clause envisage l’exclusion et la laisse à la discrétion du dominus locator (qui

joue donc le même rôle que le magistrat locator qu’est Verrès).

Si cette seconde possibilité de lecture n’est que rarement préférée166, c’est

semble-t-il que les implications de cette clause n’ont jamais été réellement en-

visagées167. Un peu plus loin, Cicéron décrit ainsi le travail à réaliser168 :

tantum operis in ista locatione fuit Il n’y avait dans cette entreprise que le
quantum paucae operae fabrorum mer- peu de travail qui a simplement coûté le
cedis tulerunt, et manuspretium machi- prix de main-d’œuvre de quelques ou-
nae. vriers et le paiement de la manœuvre

de la machine.

Deux coûts principaux sont identifiés par Cicéron : le salaire de la main

d’œuvre169 et celui d’une équipe spécialisée dans le maniement – et la fourni-

ture170 – de la machina171. Cette partition des coûts des travaux laisse deviner

leur organisation : l’entrepreneur qui en a la charge, vu la nature des tâches à

effectuer, doit associer à la main d’œuvre habituelle une équipe spécialisée de

machinatores pour fournir et manipuler la complexe machina nécessaire à la

réalisation du chantier172. Ainsi, en interdisant à Junius de déléguer une partie

de ces tâches, par association ou sous-location, Verrès lui interdit-il de fait de

s’engager dans un chantier qui requiert justement l’intervention d’une équipe

spécialisée extérieure173.

166C’est bien elle cependant qui est choisie par la cuf, y compris dans la traduction française :
« Que celui à qui les censeurs L. Marcius et M. Perpenna auront affermé … n’admette pas un
associé ou ne cède pas ou n’afferme pas une partie de l’entreprise ».

167Pour une étude détaillée de la question, voir DucRet 2016b dont nous reprenons ici les
principales conclusions.

168CicÉRon, 2 Verr. I, lvi, 147.
169Voir sur ce point 1.2.1. Les formes de la locatio conductio dans la construction, p. 166.
170Cicéron spécifie juste au-dessus que le redemptor n’a eu à fournir aucun élément en bois :

« nam illo non saxum, non materies ulla aduecta est », ce qui exclut de fait la construction d’une
machina spécifique au chantier.

171Pour une proposition de restitution de la complexité de cette machina, voir DucRet 2015.
172Sur les compétences spécifiques requises pour manier certaines machines de levage, voir

VitRuve, x, 2, 8-9 : « Est autem aliud genus machinae satis artificiosum et ad usum celeritatis
expeditum, sed in eo dare operam non possunt nisi periti. » (« Il y a encore un autre type de
machine, assez ingénieux et expédient pour des opérations rapides, mais que seuls des gens
expérimentés peuvent manœuvrer »).

173Sur l’extension de la sous-traitance, voir 2.2. Association et sous-traitance : des pratiques
généralisées, p. 510, et sur l’existence d’équipes spécialisées, voir 3.3. Des entreprises spéciali-
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Mais pourquoi une telle exclusion? Pour Cicéron, c’est avant tout une ques-

tion d’argent174. Si l’on comprend que Junius est exclu personnellement des tra-

vaux (solution de la vulgate), il faudrait alors comprendre que Verrès craint que

le pupille ne prenne en charge des travaux qu’il ne serait ensuite pas capable de

financer : le paiement est prévu à la fin des travaux et il faut avoir suffisamment

de fonds pour engager une équipe spécialisée, même si le coût des matériaux

est, lui, quasiment nul175. Dans le cas où il serait seulement interdit de toute

forme d’association ou de sous-location, le risque est légèrement différent : il

pourrait s’agir ici de sous-enchères176 où Junius prendrait à ferme les travaux

très en-dessous du prix qu’ils coûtent pour ensuite les faire faire par un (ou

plusieurs) autre entrepreneur au coût réel des travaux. De fait, la réaction des

tuteurs semble aller dans ce sens : ils proposent un prix six fois inférieur à celui

d’Habonius – qui est cependant sûrement dans la surenchère. L’argumentation

de Cicéron, sur ce point, montre de nouveau quelques faiblesses : la compa-

raison du prix affermé avec des travaux privés réalisés par l’orateur lui-même

semble tenir de la mauvaise foi tant les contextes sont différents177 :

Vtrum existimatis minus operis esse Pensez-vous qu’il y ait moins de tra-
unam columnam efficere ab integro vail à faire une seule colonne entière-
nouamnullo lapide rediuiuo an quattuor ment neuve sans utiliser aucun vieux
illas reponere ? Nemo dubitat quin mul- bloc qu’à en replacer quatre? Personne
to maius sit nouam facere. Ostendam in n’a de doute sur le fait qu’en faire une
aedibus priuatis longa difficilique uectu- nouvelle représente bien plus de tra-
ra columnas singulas ad impluuium hs vail. Je vous montrerai que, dans une
cciɔɔ cciɔɔ non minus magnas locatas. maison privée, des colonnes non moins

grandes, destinées à un impluvium, et
dont le transport a été long et difficile,
ont été affermées pour vingt mille ses-
terces l’une.

Le coût de mise en place de colonnes (matériaux compris) dans des mai-

sées, p. 540.
174Voir CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Texte traduit et cité p. 191 (1.3.2.1. La fiabilité des cautions

et la prise de risque).
175Comme le souligne Cicéron : voir note 170, p. 208.
176Sur les sous-enchères, attestées à Athènes au début du ive siècle (Andoc., Myst., 133-134)

et en Égypte au début du iie siècle (Flavius JosÈphe, Antiquités Juives, 12, 176).
177CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147 ; voir DucRet 2015, p. 168-169.
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sons particulières (« in aedibus priuatis ») en cours de construction semble dif-

ficilement comparable avec le démontage puis le remontage des colonnes d’un

des plus importants temples de Rome sans en abîmer la structure : si nous ne

pouvons pas nous prononcer sur le coût de chacun de ces travaux, du moins

pouvons-nous déceler, derrière le discours cicéronien, l’absence totale de cri-

tères de comparaison entre les deux chantiers envisagés.

Nous retiendrons surtout, pour ce qui nous intéresse ici, que des clauses de

la lex operis peuvent exclure nommément de potentiels redemptores, individuel-

lement ou collectivement178.

2.2.3 Décrire les travaux : une flagrante absence d’unité

L’essentiel de la loi de Pouzzoles, mais aussi des leges catoniennes, tient dans

la description des travaux (c. 1, l. 9-19 ; c. 2, l. 1-19). Bien que Cicéron n’en ait

retenu que de rares fragments, il faut imaginer que la lex operis du temple des

Castors était également essentiellement constituée de descriptions précises des

travaux à effectuer. Si le passage est rapidement traité par l’orateur, on le devine

pour le cahier des charges des travaux précédents (les sarta tecta du temple).

Voici par exemple ce que vérifie Verrès au moment de sa visite de probatio179 :

Venit ipse in aedem Castoris, conside- Il se rend lui-même au temple de Cas-
rat templum ; uidet undique tectum pul- tor ; il examine attentivement l’édifice
cherrime laqueatum, praeterea cetera sacré : il voit que partout les plafonds
noua atque integra. sont très joliment lambrissés, qu’en

outre tout est neuf et intact.

Le côté allusif du texte, qui ne s’intéresse que marginalement à la procé-

dure de probatio, laisse tout de même la place aux éléments essentiels du ca-

hier des charges – que Verrès est alors chargé de vérifier – : bâti (« conside-
rat templum »), finitions (« tectum pulcherrime laqueatum ») et aspect général

(« cetera noua atque integra »). On le sait également accompagné de conseillers,

sans doute des appariteurs ou associés, dont certains au moins ont des connais-

sances précises en architecture et en droit180 : l’entourage du préteur peut alors,
178Pour un parallèle, plus tardif, dans les sources juridiques sur les locationes des impôts, voir

Dig., 39.04.09.02.
179CicÉRon, 2 Verr. i, li, 133.
180Voir 2.4.2.3. Des intermédiaires qui suivent le chantier à leur place?, p. 144.
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cahier des charges en tête voire en main, vérifier le détail des différents élé-

ments architecturaux mentionnés dans le contrat de locatio. Puisque que Verrès

se concentre finalement sur les colonnes, Cicéron mentionne au détour d’une

phrase les éléments de lex operis les concernant181 : leur nombre y est inscrit

mais non, puisque c’est l’objet qui intéresse Verrès, l’obligation qu’elles soient

parfaitement droites. Le cahier des charges contient donc, au minimum, une

description globale du temple détaillant l’ensemble des ses éléments architec-

turaux.

Pour revenir à la loi de Pouzzoles, la description des travaux occupe l’essen-

tiel de l’inscription, sur la première et la deuxième colonne, selon une logique à

la fois organisationnelle et spatiale : elle suit l’ordre de réalisation du gros œuvre

puis des finitions et, ce faisant, s’organise du bas vers le haut182. La distinction

entre les travaux de gros œuvre et, plus précisément, les éléments structurants,

et le reste de l’ouvrage s’observe jusque dans la formulation de la description :

la première colonne, qui concentre l’essentiel de cette description, est organi-

sée comme un « pas à pas » où chaque élément se déduit du précédent, par une

relation spatiale souvent marquée par « insuper » : « ex eo pariete » (l. 11-12),

« insuper id » (l. 13), « insuper id et antas » (l. 15), « insuper » (seul) (l. 17 et

l. 18). Les constructions verbales suivent également ce schéma spatial ; proicio
est ainsi répété deux fois avec, pour chaque occurrence, un complément de lieu :

« ad mare uorsum proicito » (l. 12) et « proicito extra pariete(m) » (l. 16).

La suite de la lex décrit la couverture de l’entrée, là encore pas à pas, et

abandonne cette organisation spatiale très marquée (reste la mention régulière

du côté de l’ouverture intéressée par les travaux : « quoque uersus » c. 1, l. 19 et

c. 2 l. 2 et 7) pour se concentrer sur la succession des gestes à effectuer. Ce sont

désormais les verbes qui portent l’organisation du texte, souvent très précis ou

établissant par eux-mêmes une relation avec l’élément précédent : « inasserato »

(l. 1), « disponito » (l. 2), « inponito » (l. 5 et 8), « facito » (l. 4), « figito » (l. 5

et l. 8 ; précédemment, l. 1 et même c. 1 l. 18 « offigito »), « tegito » (l. 6). À

plusieurs reprises ces verbes marquent le début d’une phrase (soit le début d’une

181CicÉRon, 2 Verr. i, li, 134. Texte cité p. 194.
182Voir Dessales 2016 sur ce point, notamment dans sa première partie « Ordre du texte,

ordre de l’ouvrage », p. 382-387.
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nouvelle tâche) quand, précédemment, les compléments de lieu tenaient cette

place. Cette différence de style marque de manière forte le passage d’une équipe

de constructeurs à l’autre : des maçons et des charpentiers de gros œuvre aux

charpentiers couvreurs183.

Le ton – ou du moins la formulation – de la lex change encore de manière

brutale au passage entre la description de la couverture et celui des travaux

annexes à réaliser (les portes et les interventions ponctuelles sur le reste du

mur). Cette fois les différentes clauses sont introduites par un « eisdem » (l. 9,

11 et 13) très fréquent dans les documents juridiques à valeur de loi, puis, de

manière équivalente, par un pseudo relatif de liaison184, « eosq(ue) » (l. 16).

Il est moins facile de reconnaître une cohérence de style dans la suite et fin

de la description des travaux, peut-être parce qu’elle est alors faite d’une succes-

sion de clauses sans rapport les unes avec les autres et d’ailleurs sans marqueurs

logiques pour les relier. La section sur les matériaux commence, classiquement

pour la documentation juridique, par une proposition relative185 puis, à l’inté-

rieur, suit un mouvement créé par un « niue […] niue […]186 ». Quant au passage

sur le dégagement du terrain, il est introduit par un simple « -que » et construit

ensuite sur un usuel « eidem ». Notons tout de même que les deux mentions

d’une visite sur les lieux du chantier pour montrer au redemptor les travaux

à faire sont concentrées dans cette dernière section sur le réaménagement du

terrain187.

Par contre, cette dernière partie de la description des travaux se distingue

bien de la suite du texte, les clauses finales : on note par exemple le passage

d’une expression régulière de la lex operis, « duumuirum arbitratu » écrit dans

cet ordre en toutes lettres (c. 3, l. 6) à, ligne suivante (c. 3, l. 7), un « arbitratu
duouir(um) » à l’ordre inversé, utilisant une orthographe concurrente et une

183Nous montrons cependant à partir de nos études de cas que les différentes étapes des
travaux peuvent se chevaucher. Voir VII.2. La villa Prato : séquençage des travaux de la pars
urbana, p. 653.

184On attendrait, en latin classique, le relatif de liaison quos.
185Voir, plus haut dans la lex operis, « Qui redemerit, […] » (c. 1, l. 6) et la même formule chez

Cicéron.
186Là encore, voir la loi de Verrès et, en particulier, la clause sur l’interdiction d’association :

« Qui de L. Marcio M. Perpenna censoribus redemerit socium ne admittito neue partem dato neue
redimito. », CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Texte cité p. 191.

187C. 3, l. 3 et l. 5-6.
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forme abrégée. La seconde forme, duouir., est quant à elle identique dans ces

clauses finales et dans le tout début de l’inscription (deuxième datation, c. 1,

l. 2) : il semble donc y avoir une unité de style entre les données administratives

ajoutées, après la locatio, en début et fin de texte.

Ces changements de style, parfois brutaux, marquant le passage d’une sec-

tion à une autre, font de la loi de Pouzzoles un document au contenu dispa-

rate. Elle n’est cependant pas un cas isolé parmi les lois tardo-républicaines qui

nous sont parvenues. M. F. Crawford souligne ainsi la disparité des cinq sec-

tions de la Table d’Héraclée, sûrement rédigées à des périodes différentes entre

90 et 44188 ; la lex irnitana présente un cas identique : d’époque flavienne, elle

est sûrement le résultat d’une collation de textes antérieurs (dont certains re-

montent à l’époque augustéenne) et présente également des orthographes et

abréviations différentes, notamment pour les duumvirs189 ; enfin le principe est

le même, sans les variantes orthographiques cependant, pour la loi d’Urso190.

Le texte suit ainsi, de manière extrêmement fidèle, la chaîne opératoire des

travaux et à chaque changement de registre correspond un changement de style

fortement marqué qui laisse penser que la lex est en réalité le résultat de la

fusion de plusieurs documents indépendants. Par ailleurs les paragraphes de

début et fin de l’inscription sont clairement individualisés et sûrement ajoutés

dans un second temps, après la locatio.

À la précision de la description architecturale répond celle des gestes à réa-

liser. Ce sont essentiellement les verbes qui portent cette précision. L. Callebat

en a dressé la liste191 et y a même relevé un hapax : « inasserato » (c. 2, l. 1)192.

Les consignes sur le déplacement des objets de culte sont particulièrement par-

lantes sur ce point193 :

188CRawfoRd 1996, p. 360-361.
189CRawfoRd et GonzÁlez 1986, p. 150.
190CRawfoRd 1996, p. 399 : « our text is a pre-Augustan document, drawing on Republican

material from many different periods ». La comparaison avec ces lois municipales nous a été
soufflée par P. Cuzel, que nous remercions.

191Callebat 2017e, p. 418-419.
192Autre hapax, sémantique cette fois : « opercula » (c. 2, l. 3). Pour le reste, il souligne

l’utilisation de termes architecturaux issus du latin courant et employés régulièrement dans
l’architectura, notamment chez Vitruve.

193C. 3, l. 4-5.
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ea omnia tollito, deferto, componito / sta- qu’il les enlève tous, les transporte, les
tuitoque mette en place et les pose

L’ensemble de la chaîne opératoire est reprise, étape par étape, par la série

de verbes : il s’agit d’abord de l’enlèvement des statues et autres petits éléments

architecturaux de leur emplacement actuel (tollere) puis de leur transport (defe-
re), de leur replacement à l’emplacement d’arrivée (componere) et enfin de leur

redressement c’est-à-dire leur installation finale (statuere). Les gestes permet-

tant de déplacer ces éléments sont donc décomposés en quatre étapes paral-

lèles : la première et la dernière, statiques, permettent de désolidariser puis de

resolidariser ces éléments avec leurs emplacements de départ et d’arrivée et les

deux étapes intermédiaires correspondent au déplacement depuis puis vers ces

deux extrémités. À chaque tâche correspondent des savoir-faire et, sans aucun

doute, du matériel (de soulèvement et de transport) spécifiques qui justifient la

décomposition par étape.

Ce degré de précision se retrouve jusque dans le choix précis et motivé des

matériaux à utiliser194 qui fait même l’objet d’un paragraphe isolé dans la lex.

2.2.4 Assurer l’utilisation des matériaux appropriés

La loi de Pouzzoles donne des consignes précises sur le type de matériaux

à utiliser pour chaque partie de la structure, et même sur les essences de bois

à préférer pour tel ou tel élément195. Une section particulière est dédiée à la

description précise des matériaux à utiliser pour la maçonnerie196 : ces lignes

font partie des passages qui se distinguent nettement par le style du texte. On

n’y trouve d’ailleurs aucun renvoi explicite aux travaux alloués : il peut s’agir

d’une clause exportée telle quelle depuis une autre lex operis, voire depuis des

modèles préétablis197.

De fait, ce qui semble retenir l’attention des rédacteurs du cahier des charges

est ici la qualité des matériaux. La même remarque s’applique à la lex operis
du temple des Castors : si Cicéron se moque de la clause suivante ajoutée par

194Voir Dessales 2016, p. 387-390.
195C. 2, l. 19-22 pour les matériaux lithiques ; c. 2, l. 17-19 sur le lait de chaux ; c. 1 l. 15-19 et

c. 2, l. 1-10 au fil du texte pour les essences de bois et les métaux.
196C. 2, l. 19-22.
197Voir 2.4.2. Des modèles-types de leges ?, p. 240 sur cette hypothèse.
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Verrès, elle connaît pourtant plusieurs parallèles qui permettent de la considérer

en réalité comme habituelle dans une lex operis198 :

Hoc opvs bonvm svo cvique facito Que les travaux soient bien faits,
[…] chaque élément avec les matériaux

adéquats […]

Cette phrase fait écho à deux consignes de la loi de Pouzzoles. La première

concerne la « bonne » réalisation (« recte ») de l’enduit199 :

Eosq(ue) parietes / marginesque omnes, Et tous les murs et les chaperons qui
quae lita non erunt, calce / harenato li- n’auront pas été enduits, qu’il les en-
ta politaque et calce uda dealbata recte / duise de chaux sablée (= mortier de
facito. sable) et les polisse et qu’il les blan-

chisse de lait de chaux de manière bien
lisse.

La seconde correspond à une clause isolée spécifiant, pour la maçonnerie,

la taille des moellons à utiliser et la composition du ciment200 :

Quod opus structile fiet, in te[r]ra calcis Pour ce qui est de la maçonnerie, qu’il
/ restinctai partem quartam indito. Niue introduise dans la terre un quart de
maiorem / caementa(m) struito, quam chaux éteinte. Qu’il dispose des moel-
quae caementa arda / pendat p(ondo) lons pas plus gros que ceux qui, secs,
xv, niue angolaria(m) altiorem ((trien- pèsent quinze (livres) et qu’il fasse des
tem semunciam)) facito. pierres d’angles pas plus hautes que

quatre onces et demi.

Ces deux clauses, qui se suivent directement dans la loi de Pouzzoles, ap-

paraissent dans l’ordre correspondant aux éléments de la lex operis de Verrès :

d’abord la bonne réalisation, puis la réalisation avec les matériaux adéquats.

Si, dans la loi de Pouzzoles, ces consignes prennent tout leur sens, Cicéron

souligne leur inutilité pour le redressement des colonnes du temple des Castors,

travaux qui ne requièrent aucun matériau neuf201 :

198CicÉRon, 2 Verr. I, lvi, 146.
199C. 2, l. 16-19 ; « recte », dans le cas d’un enduit, peut plus précisément renvoyer à l’aspect

fini, plat et lisse, du mur.
200C. 2, l. 19-22.
201CicÉRon, 2 Verr. I, lvi.
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Lapis aliqui caedendus et apportandus Tel ou tel bloc a dû être taillé et appor-
fuit machina sua ; nam illo non saxum, té à l’aide de la machine appropriée ;
non materies ulla aduecta est […] en effet, aucune pierre, aucun bois de

construction n’y ont été amenés.

Pourquoi, dans ce cas, Verrès inclut-il une telle clause? Cicéron propose lui-

même une piste d’explication lorsqu’il introduit le deuxième lot de citations de

la lex :

At ut uideatur tamen res agi et non eripi Mais, pour donner l’impression que
pupillo […] l’affaire est vraiment traitée et non

qu’elle est juste arrachée au pupille […]

Le préteur, aux dires même de Cicéron, se conforme ici à ce qui est attendu

de lui : les clauses de sa lex operis, y compris sur les matériaux qui ne sont pour-

tant pas au cœur des nouveaux travaux à effectuer, sont des éléments habituels

des cahiers des charges des travaux publics. S’il les a intégrées malgré leur peu

de pertinence dans le cas traité, c’est peut-être justement parce que, comme

pour la loi de Pouzzoles, sa lex operis est une reprise de documents antérieurs

qui constituent des modèles où puiser les informations nécessaires.

2.2.5 (Ré)aménager l’espace

La loi de Pouzzoles comporte enfin, ce qui peut étonner, une longue clause

sur une série de chapelles, autels et statues situés à proximité des travaux mais

qui ne sont pas pour autant, semble-t-il, directement concernés par ceux-ci202.

Le redemptor est chargé, en plus (et même à côté) du reste des travaux, de les

déplacer, selon les indications données expressément par les duumvirs203 (c. 3,

l. 2-6). Cette clause fait suite à une unique ligne sur la restitution du terrain du

chantier dans son état initial c’est-à-dire sans les traces de chantier204 (c. 3, l. 1).

Là encore, Cicéron cite une clause équivalente, qui ne se trouve cependant

pas dans les extraits du cahier des charges mais dans le récit de la probatio des

202Rien ne dit par exemple dans la lex qu’ils ont été déplacés pour permettre les travaux, ou
qu’il faut les protéger d’éventuels dommages causés par ceux-ci. Ils semblent donc suffisamment
loin de la porte à ouvrir pour n’être pas touchés par sa réalisation.

203« duumvirum arbitratu », ce qui n’exclut pas qu’un délégué des duumvirs s’en charge. On
retrouve également cette expression dans la table d’Héraclée à propos de l’entretien des routes.

204Sur la traduction de ce passage, voir n. 52, p. 173.
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sarta tecta du temple205 :

Cum ille [Habonius], id quod erat, di- Habonius déclare, c’était la vérité, qu’il
ceret facilem pupillo traditionem esse, est facile à son pupille de faire livrai-
signa et dona comparere omnia, ipsum son ; toutes les statues, tous les objets
templum omni opere esse integrum, […] d’art donnés comme offrandes sont en

vue dans le temple qui est lui-même en
parfait état dans tout son œuvre.

Ce passage est parfois cité comme preuve que les redemptores des sarta tecta
ont aussi comme charge la custodia, sur le temps long, des objets du culte206. Sa

mise en relation avec la loi de Pouzzoles permet cependant une autre interpré-

tation : comme l’entrepreneur de Pouzzoles, le redemptor chargé de la remise en

état du temple doit s’assurer, à la fin des travaux, que l’espace où se déroulent

les travaux (bien plus large que la seule zone touchée par ceux-ci) est restitué

dans son état antérieur et même mieux, qu’il est réorganisé et réordonné selon

les dispositions spécifiques de la lex operis.

C’est sûrement un cahier des charges du même type que dresse en 179 le

censeur M. Aemilius Lepidus pour la remise en état du temple de Jupiter Capi-

tolin207 :

[…] aedem Iouis in Capitolio, colum- […] il mit en adjudication le ravale-
nasque circa poliendas albo locauit et ab ment à la chaux du temple de Jupiter
his columnis, quae incommode opposi- sur le Capitole et de la colonnade qui
ta uidebantur, signa amouit clipeaque de l’entoure ; il enleva de ces colonnes les
columnis et signa militaria affixa omnis statues qui semblaient fâcheusement
generis dempsit. placées devant elles et en fit ôter les

boucliers et les enseignes militaires de
toutes sortes qui y étaient accrochés.

Au milieu d’une notice générale sur l’activité des censeurs, Tite Live prend

le temps de détailler, sûrement parce qu’il s’agit du temple poliade, des travaux

qui rappellent tout à fait ceux menés, un siècle plus tard, sur le temple des

Castors : au ravalement de la colonnade du temple, qui reçoit un nouvel enduit

205CicÉRon, 2 Verr. I, l, 132.
206TRisciuoglio 1998, p. 20-21. Voir 3.1.3.1. Que recouvrent les sarta tecta des temples de

Rome?, p. 527.
207Tite Live, lv, 51, 3.
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de stuc (« columnas poliendas albo »), est associé le nettoyage de cette colonnade

qui passe notamment par le déplacement des objets de culte qui l’encombrent.

Ces données, éparses et laissant parfois le doute sur leur interprétation, une

fois mises en relation, nous semblent attester de ce qu’un certain nombre de

contrats de construction ne se contentent pas de décrire dans le détail les tra-

vaux à effectuer, mais aussi, et cela prend tout de même six lignes sur 59 dans

la loi de Pouzzoles, de considérer la remise en état globale du site touché par

les travaux, au-delà du chantier proprement dit ou, plutôt, pour clore définiti-

vement le chantier en en effaçant toutes les traces.

2.2.6 Définir les modalités du contrat : les addenda

Les six dernières lignes de l’inscription ne correspondent plus à la trans-

cription de la lex mais en constituent des addenda, ajoutés après la procédure

de locatio. Une fois encore, le ton change brutalement et individualise claire-

ment les derniers éléments. À une exception près, les phrases conjuguées sont

abandonnées au profit d’éléments faisant liste, ce qui est d’ailleurs rendu par

les éditeurs modernes par l’utilisation des « : ».

À l’intérieur de ces addenda, deux sections peuvent encore être identifiées.

La première, définissant les jours de remise de travaux (dies operis) et les moda-

lités de paiement, est construite parallèlement par l’annonce des deux éléments

à définir ; la seconde correspond aux éléments négociés lors de la locatio et dé-

finit donc le redemptor , le prix et les témoins : il s’agit en fait dans les trois

dernières lignes de la souscription.

2.2.6.1 La dies operis . La mention dans la loi de Pouzzoles, en début de ligne

(c. 3, l. 13), d’une « dies operis » pose de toute évidence problème aux traducteurs

qui hésitent entre la date de début208 ou de fin des travaux209.

Le rapprochement avec la locatio des colonnes du temple des Castors permet

de trancher, sans aucun doute possible, pour la seconde solution210 :

208Par exemple récemment AubeRt 2003a, p. 11 et Du Plessis 2004, p. 292.
209Option retenue par Dessales 2016, p. 398 ; Saliou 2012a, sans retraduire le texte, parle

aussi d’une date de livraison des travaux, p. 20.
210CicÉRon, 2 Verr. I, lvi, 148.
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Diem praestituit operi faciundo Kalen- Il fixe d’avance la date de remise des
das Decembres, locat circiter Idus Sep- travaux aux calendes de décembre, il en
tembres ; angustiis temporis excluduntur fait la locatio autour des ides de sep-
omnes. tembre ; par ce délai si court, tout le

monde se trouve exclu.

L’expression dies operis n’a ici aucune ambigüité puisqu’elle est ensuite re-

prise par « angustiis temporis » et développée par les deux dates : les ides de

septembre, date approximative de la locatio, et les calendes de décembre, la dies
operis. Cicéron cite d’ailleurs indirectement la lex operis et utilise la même ex-

pression que les rédacteurs de la loi de Pouzzoles, quoi que plus développée :

la dies operis (faciundo), que l’on peut donc rendre en français par « date [de

remise] des travaux ».

De même le mot dies apparaît-il très fréquemment dans les sources juri-

diques, seul, pour désigner la date de remise des travaux, jamais comme date

d’ouverture du chantier211. De fait, les fragments du Digeste où la question du

délai de construction est posée sont extrêmement fréquents. Ce qui ressort de

l’étude de ces textes est que la plupart des contrats de construction privés dé-

terminent une date de remise des travaux212, qui n’est cependant jamais obli-

gatoire213. Dans les cas où elle n’apparaît pas explicitement dans le contrat, le

maître d’ouvrage peut tout de même attendre – voire exiger – que les travaux

soient réalisés dans un délai raisonnable que plusieurs juristes d’époque impé-

riale tentent de définir214.

En cas de non respect du délai, des dédommagements peuvent être pré-

vus, notamment, comme dans ce passage de Labéon215, par une stipulatio ancil-

211Voir, pour des cas de locationes, Dig., 19.02.13.10, 19.02.14.pR., 19.02.58, 45.01.14,
45.01.72.01, 46.01.44 ; 45.01.124 dans le cadre d’une stipulatio ; 45.01.72.01 et 45.01.113.pR.
dans une stipulatio ancillaire (Sur l’usage des stipulationes ancillaires comme complément des
contrats de locatio, voir 2.3. Les stipulationes ancillaires : un usage impérial, p. 234). On trouve
aussi tempus qui désigne, comme chez Cicéron mais au singulier, le délai : Dig., 19.02.24.pR ou
encore 19.05.05.02.

212Pour une discussion détaillée sur les délais de construction dans les sources juridiques,
voir S. D. MaRtin 1989, p. 73-88.

213Pour un exemple dans la stipulatio, voir 1.1. La stipulatio : simple, donc première?, p. 160.
214Par exemple Pomponius dans la première moitié du iie siècle ap. J.-C. (Dig., 45.01.14),

Paul au début du iiie siècle ap. J.-C. (45.01.74.pR. et 45.01.84), ou encore Venuleius toujours au
iiie siècle ap. J.-C. (45.01.137.02-03). Sur ces textes, voir S. D. MaRtin 1989, p. 75-86.

215Cité par Javolénus, ce qui ne permet pas de déterminer exactement ce qui ressort de la
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laire216 :

In operis locatione non erat dictum, ante Dans une locatio d’ouvrage n’était pas
quam diem effici deberet : deinde, si ita spécifiée la date à laquelle les travaux
factum non esset, quanti locatoris in- devaient être terminés ; plus tard, le
terfuisset, tantam pecuniam conductor conductor avait promis au locator , si
promiserat. Eatenus eam obligationem les travaux n’étaient pas terminés à
contrahi puto, quatenus vir bonus de temps, une somme d’argent correspon-
spatio temporis aestimasset, quia id ac- dant aux pertes induites [par ce re-
tum apparet esse, ut eo spatio absolvere- tard]. Je pense que cette obligation
tur, sine quo fieri non possit. est contractée dans la mesure où un

homme de bien estimerait le délai de
temps [nécessaire aux travaux], puis-
qu’il est clair que cela a été fait de sorte
que le contrat soit rompu au bout du
délai sans lequel il ne peut être réalisé.

Ce passage implique qu’il est possible d’évaluer un délai « normal », impli-

cite, des travaux, même quand il n’est pas explicitement noté dans la lex operis.
Il sous-entend également deux étapes dans la procédure : une première permet

de définir ce délai « normal », qui peut n’être que théorique et s’appuie sur la

lex operis ; une seconde étape vise à comparer les travaux effectivement réalisés

avec ce délai théorique.

Si tous les contrats, du moins privés, ne spécifient pas de date limite, c’est

peut-être justement parce qu’en l’absence de dies operis il existe, au moins à

partir de la période augustéenne, cette possibilité de recours à un jugement

définissant un délai « raisonnable ». Alors que si une dies operis est fixée, le

maître d’ouvrage – locator ou stipulator – ne peut attenter d’action contre son

redemptor avant la date limite, même si les travaux n’ont en réalité jamais été

lancés217.

Le passage de Labéon précédemment commenté est le témoignage le plus

ancien de la possibilité, dans la construction privée, d’intenter une action pour

retard de travaux, y compris lorsque la lex operis ne contient pas de date pré-

pensée du juriste augustéen et ce qui est de l’ordre du commentaire postérieur.
216Dig., 19.02.58.01. Texte cité et commenté en détail dans S. D. MaRtin 1989, p. 76-78.
217S. D. MaRtin 1989, p. 80, à partir de Celsus (iie siècle ap. J.-C.) cité par Pomponius

(Dig., 45.01.14).
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cise. De fait, nous n’en avons pas de trace dans les sources antérieures où il

n’est pas même question d’une date de remise de travaux contractuelle pour la

construction privée. Au contraire, Cicéron se plaint à de nombreuses reprises

de retards sans avoir semble-t-il d’autres moyens de pression que sa présence

insistante. Ainsi lorsqu’il visite en septembre 54 une villa de Quintus située près

d’Arpinum, souligne-t-il par un mot d’esprit la lenteur de l’entrepreneur218 :

In Maniliano offendi Diphilum Diphi- Dans le Manilianum, j’ai trouvé un Di-
lo tardiorem ; sed tamen nihil ei resta- philus plus lent encore que le Diphilus
bat praeter balnearia et ambulationem habituel ; mais cependant il ne lui reste
et auiarium. plus que les bains, la promenade et la

volière.

La fin de la lettre révèle combien il est difficile pour les frères Cicéron de

faire accélérer le rythme des travaux et laisse penser qu’aucune date de remise

n’a été établie entre Quintus et son entrepreneur219 :

Omnino spero paucis mensibus opus Di- Pour tout dire, j’espère que le travail
phili perfectum fore ; curat enim diligen- de Diphilus sera terminé dans peu de
tissime Caesius, qui tum mecum fuit. mois ; en effet Caesius, qui était alors

avec moi, s’en occupe avec le plus
grand soin.

La visite de Cicéron et la présence, plus régulière, de Caesius220, semblent

être les seuls moyens de pression à la disposition de Quintus. Le même problème

s’est posé quelques années plus tôt, en 56, lors de travaux réalisés par Cyrus

dans la domus romaine de Quintus221 :

De aedificatione tua Cyrum urgere non Je ne cesse de presser Cyrus au sujet
cesso. Spero eum in officio fore. Sed om- de ta construction. J’espère qu’il fera
nia sunt tardiora propter furiosae aedili- son devoir. Mais tout va plus lentement
tatis expectationem. parce qu’on s’attend à avoir un fou fu-

218CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 1. Sur le personnage de Diphilus, souvent considéré – à tort – comme
un architecte, voir 4.3.2. L’architecte, un intermittent du chantier, p. 421 et la notice prosopo-
graphique n° 4.06.

219CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 2.
220Sur ce personnage et son rôle exact sur le chantier, voir 1.2.2. Un complexe réseau de

délégations, p. 45.
221CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 2.
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rieux pour édile [Clodius].

C’est ici le contexte politique qui explique le retard pris par l’entrepreneur,

mais encore une fois Cicéron ne semble avoir aucune dies operis à opposer à ce

délai imprévu. Macrobe offre même un étonnant témoignage sur d’importants

retards dans la construction du forum d’Auguste où, là encore, l’empereur ne

semble pas avoir de réel moyen d’exiger que les travaux accélèrent222 :

Cum multi Seuero Cassio accusante ab- Comme de nombreux procès où Cas-
soluerentur, et architectus fori Augusti sius Severus était accusateur finis-
expectationem operis diu traheret, ita io- saient par un acquittement et que l’ar-
catus est : « uellem Cassius et meum fo- chitecte du forum d’Auguste faisait at-
rum accuset ». tendre toujours plus [la remise de] l’ou-

vrage, il fit ce jeu de mot : « Je voudrais
que Cassius accusât aussi mon forum ».

Le texte est cependant doublement curieux : il est d’abord étonnant que l’ar-

chitecte soit considéré comme coupable du retard, quand le ou les redemptor es
en seraient plus logiquement responsables223 ; il l’est encore plus que le contrat

de construction n’ait pas spécifié la date de remise des travaux voire envisagé

des pénalités en cas de retard.

Cela dit, le récit de la locatio de Verrès, en 74, confirme les difficultés des

magistrats à exiger la remise de travaux, y compris lorsqu’une dies operis est

déterminée par le contrat de locatio224 :

Quid ergo? Habonius istam diem quo Et quoi donc? Comment Habonius
modo adsequitur ? Nemo Habonio mo- parvient-il [à être prêt] pour cette
lestus est, neque Kalendis Decembribus, date? Personne ne moleste Habonius,
neque Nonis, neque Idibus ; denique ali- ni aux calendes de décembre, ni aux
quanto ante in prouinciam iste proficis- nones, ni aux ides ; finalement, quelque
citur quam opus effectum est. temps avant que les travaux ne soient

achevés, notre homme part pour sa
province.

222MacRobe, Sat., ii, 4, 9. Sur ce bon mot, voir Montlahuc 2019, p. 311-315. Pour un com-
mentaire de ce texte, voir également 4.3.2. L’architecte, un intermittent du chantier, p. 425.

223Sur la responsabilité de l’architecte dans les délais de construction, voir 4.3.2. L’architecte,
un intermittent du chantier, p. 421.

224CicÉRon, 2 Verr. I, lvii, 149.
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Pour S.D. Martin, la provisio contenue dans le contrat déterminant la dies
operis aurait dû permettre à Verrès d’exiger les travaux à temps et elle en conclut

que les redemptores sont à la merci des magistrats qui ont à leur seule discré-

tion le suivi des travaux qu’ils commissionnent225. Cicéron présente cependant

le problème légèrement différemment. Certes, Verrès ne semble rien exiger à la

date de remise des travaux, ni même plusieurs mois après. Mais quelles armes

avait-il à sa disposition ? Cicéron emploie l’expression « molestus est », qui ren-

voie à une pression relativement faible et surtout non juridique (l’expression

signifie « déranger quelqu’un, lui être pénible »). Tout comme Cicéron, Ver-

rès aurait pu envoyer quelqu’un rappeler régulièrement à Habonius la date de

remise des travaux, mais ne semble pas avoir eu d’autre moyen de pression effi-

cace. Rien n’est dit notamment sur d’éventuelles pénalités financières en cas de

retard qui auraient pourtant servi la démonstration de Cicéron si Verrès avait

eu le droit de les demander et s’en était abstenu. L’argument a silentio n’est

pas preuve, mais la suite du passage souligne une autre fragilité des contrats

publics : l’annualité des magistratures et, dans le cas de Verrès, le départ de

l’ancien préteur pour la province reçue comme propréture puisqu’après le dé-

part du magistrat, personne ne semble avoir pris le relais dans le dossier226.

Ces difficultés laissent penser que, pendant la période républicaine, les dé-

lais de construction, même inscrits dans une lex operis, ne sont qu’indicatifs

ou, en tout cas, que même en cas de retard important les magistrats n’ont

pas de moyens de pression suffisants pour faire respecter le droit227. Dans la

construction privée, le problème semble plus important encore puisqu’aucune

dies operis n’est même attestée : Cicéron peut ainsi voir traîner les travaux de

(re)construction de sa domus palatine sur plusieurs années, sans y pouvoir rien

faire.

Nous avons là, encore une fois, un indice de la mise en place, très progres-

sive, de réponses juridiques adaptées au chantier : inexistante, encore à l’époque

de Cicéron, dans les contrats établis entre privés, la dies operis est bien attestée

pour les chantiers publics mais reste peu contraignante si l’on en croit les dif-

225S. D. MaRtin 1989, p. 104.
226Sur ce point, voir 2.4.1. Un flou très politique, p. 130.
227Ils interdisent tout de même aux autres entrepreneurs qu’Habonius de prendre les travaux

de redressement des colonnes en locatio.
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ficultés auxquelles Verrès et même Auguste doivent faire face. L’introduction

de pénalités de retard, peut-être dès l’époque augustéenne, sans aucun doute au

iie siècle ap. J.-C.228, offre ensuite une garantie aux maîtres d’ouvrage (du moins

privés) que leurs travaux seront achevés dans des délais raisonnables.

2.2.6.2 Le paiement. À la dies operis correspond, dans la loi de Pouzzoles, la

dies pequn(iae) inscrites toutes les deux à la même ligne : la remise des travaux

coïncide dans le texte avec leur paiement ; ou plutôt avec la fin de leur paiement :

la loi de Pouzzoles prévoit ainsi que la première moitié de la somme à régler à

l’entrepreneur est donnée juste après la locatio (« pars dimidia dabitur, ubei
praedia satis / subsignata erunt »), la seconde à la fin de la probatio (« altera pars
dimidia soluetur / opere effecto probatoque »).

Cette pratique du paiement en deux fois n’est pas isolée et c’est peut-être

même la procédure la plus fréquente229. Cicéron en fait de même pour des tra-

vaux dans la domus palatine de son frère à la mi-mars 56230 :

Domus utriusque nostrum aedificatur On s’active à la construction de nos
strenue. Redemptori tuo dimidium pecu- deux maisons. J’ai fait payer à ton en-
niae curaui. trepreneur la moitié de la somme.

La différence tient ici dans ce que les travaux ont très clairement débutés

avant la remise de moitié des fonds ; ils semblent même battre leur plein (« ae-
dificatur strenue »). Il est cependant difficile de savoir s’ils en étaient encore

aux prémisses ou s’ils étaient bien avancés : il s’agit à ce moment-là de recons-

truire les domus palatines des deux frères Cicéron, très endommagées durant

le tribunat de Clodius, le 3 novembre 57231. Dès la fin du mois, le Sénat rédige

une sententia pour le financement des travaux de restauration à l’initiative de

Milon232 et il semble que les travaux ont déjà démarré fin janvier 56 sous la di-

rection de Cyrus233. Pour savoir à quelle étape des travaux en est le redemptor

228Tout dépend du degré d’interpolation du texte de Labéon, cité par Javolénus, en
Dig., 19.02.58. Voir plus haut, p. 220.

229Voir S. D. MaRtin 1989, p. 114.
230CicÉRon, Q. fr., ii, 4, 2. Voir S. D. MaRtin 1989, p. 53-54 et Mateo 1999, p. 57 sur ce texte.
231CicÉRon, Att., iv, 3, 2.
232CicÉRon, Att., iv, 3, 3.
233CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 2.
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en mars 56, au moment où Cicéron règle moitié du paiement, il faudrait savoir

de qui il s’agit : Cicéron rédige cette lettre à la mi-mars ; en janvier, Cyrus fait

des travaux pour Quintus à Rome ; en avril, c’est Longilus qui semble chargé de

remettre la maison en état. Cyrus étant un proche de la famille, il est probable

que Cicéron ne l’aurait pas désigné par un simple « redemptori tuo » qui renvoie

plus vraisemblablement au personnage de Longilius, qui apparaît alors pour la

première fois dans la correspondance. La première partie du paiement semble

donc avoir lieu après l’ouverture du chantier mais encore relativement tôt dans

les travaux ; peut-être la complexité de leur financement, assuré en partie au

moins par le Sénat, a-t-elle d’ailleurs entraîné un retard dans la procédure.

Le texte laisse cependant planer un doute sur le fait qu’il s’agisse d’avancer

l’argent à titre de paiement ou comme provision de fonds234. Un passage de

Labéon sur les dépassements de budget confirme de fait que l’argent, qu’il soit

considéré comme une partie de paiement ou une avance, est bien employé au

financement des travaux235 :

Mandaui tibi ut excuteres, quanti uillam Je t’ai demandé que tu examines com-
aedificare uelles : renuntiasti mihi du- bien tu demandes pour construire une
centorum impensam excutere : certa villa. Tu m’as annoncé que tu le ferais
mercede opus tibi locaui, postea compe- pour la somme de 200 (sesterces). Pour
ri non posse minoris trecentorum eam ce prix je t’ai donné l’ouvrage en loca-
uillam constare : data autem tibi erant tio ; plus tard j’ai découvert que la villa
centum, ex quibus cum partem impen- ne pourrait coûter moins de 300 (ses-
disses, uetui te opus facere. Dixi, si opus terces). Cependant 100 t’avaient déjà
facere perseueraueris, ex locato tecum été donnés, dont tu avais dépensé une
agere, ut pecuniae mihi reliquum resti- partie, et je m’oppose à ce que tu fasses
tuas. les travaux. Je dis, si tu persévérais à

faire les travaux, qu’une action ex loca-
to pourrait être faite contre toi, afin que
tu me rendes le reste de la somme.

La situation initiale est classique : un maître d’ouvrage privé a commandé

par locatio la construction d’une villa pour une somme donnée (200 sesterces).

Mais lorsque, pour une raison non précisée, il se rend compte que les travaux

234Thèse défendue par Mateo 1999, p. 57 et n. 154.
235Dig., 19.02.60.04. Texte cité et commenté dans S. D. MaRtin 1989, p. 117-119.
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coûteront 50% de plus, il décide d’y mettre fin, alors qu’il avait avancé la moitié

de la somme due236. La question porte donc sur les 100 sesterces déjà payés.

La réponse de Labéon est en demi-teinte : si le redemptor met fin aux travaux

comme il le lui a été demandé, renonçant par là même à la seconde moitié de

paiement, alors chaque partie se trouve déliée du contrat en l’état ; dans le cas

contraire, une actio ex locato est possible par laquelle le maître d’ouvrage re-

couvrerait l’ensemble des sommes engagées.

La discussion sur l’utilisation de cet argent est particulièrement intéres-

sante : moitié du paiement a été effectuée entre la procédure de locatio et le

moment où le propriétaire prend conscience des dépassements, sans que l’on

sache exactement quand, et cette somme a servi à financer une partie des tra-

vaux (« ex quibus cum partem impendisses »). Au moment où les travaux sont

interrompus, il n’est pas question de récupérer les dépenses déjà effectuées ni

même la somme avancée237 : ce n’est que si l’entrepreneur refuse cette inter-

ruption et continue le chantier malgré l’opposition du locator que ce dernier

peut intenter contre lui une actio ex locato par laquelle il pourrait recouvrer

l’ensemble de ses dépenses. Le statut de cette somme versée en début de chan-

tier n’est donc pas limité à une provision de fonds – qu’il faudrait rembourser

– mais correspond bien à une partie du paiement que Labéon estime toujours

due en cas d’arrêt du chantier consenti par les deux parties.

Ce passage est par ailleurs précieux en ce qu’il témoigne d’une procédure

de devis avant locatio dont on n’a sinon aucune trace.

Le paiement en deux fois n’est cependant pas la seule possibilité qui s’offre

aux maîtres d’ouvrage238 : dans la loi de Verrès, il n’est question que d’un paie-

ment final après vérification des travaux tandis que les lois catonniennes font

état d’un paiement à l’unité de mesure, également connu chez Cicéron239 et

236Sur les dépassements de budget, voir 2. L’architecte comptable, p. 387.
237S. D. MaRtin 1989, p. 118 partage cette lecture sans exclure tout à fait que le texte sous-

entende que la partie non dépensée puisse être réclamée ; dans ce cas, l’interdiction de continuer
les travaux servirait à s’assurer que les dépenses ne soient pas plus importantes.

238Pour une discussion poussée reprenant les différentes opinions, parmi les juristes mo-
dernes, sur les modalités de paiement aux redemptores, voir TRisciuoglio 1998, p. 234-244 ; la
plupart des textes cités et des cas traités ne s’applique cependant pas à la construction.

239CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3 pour la réalisation d’un aqueduc privé ; le Digeste en offre une
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encore attesté à l’époque impériale240.

Quant à la loi de Verrès, elle prévoit un paiement au tout début des tra-

vaux241, qui a parfois été interprété comme la norme242. Mais c’est ici un cas

bien particulier : ce n’est pas le Trésor qui paye ces travaux, mais un particu-

lier, Junius. Il s’agit donc pour le préteur, par cette clause, de s’assurer au tout

début du chantier que les sommes suffisantes sont provisionnées afin d’éviter

tout défaut de paiement futur. On ne peut en aucun cas en tirer une conclusion

générale243.

Une dernière solution semble exister : le paiement à la journée de travail.

C’est en tout cas ce qu’atteste ce fragment de Javolenus, à la charnière des ie et

iie siècles ap. J.-C.244 :

Locavi opus faciendum ita, ut pro opere J’ai mis la réalisation d’un ouvrage en
redemptori certammercedem in dies sin- locatio à cette condition que je donne-
gulos darem : opus vitiosum factum est : rais pour ce travail au redemptor un
an ex locato agere possim? Respondit : certain prix par jour ; le travail réalisé
si ita opus locasti, ut bonitas eius tibi a est défectueux : est-ce que je peux in-
conductore adprobaretur, […] tenter une action ex locato ? Il répond :

si tu as fait la locatio à la condition que
la qualité du travail te serait prouvée
(adprobaretur) par le conductor , […]

Ce texte, souvent cité car unique source attestant le paiement à la jour-

née pour une locatio operis f.245, ne relève cependant pas explicitement de la

construction. De fait, un paiement à la journée de travail semble plus efficient

dans les cas où un seul artisan réaliserait l’ouvrage (sûrement lui-même assez

autre attestation, un peu plus tôt dans le ier siècle av. J.-C., avec un fragment d’Alfenus qui
reprendrait une opinion de Servius : Dig., 19.02.30.03 (sur ce texte, voir S. D. MaRtin 1986a,
p. 333-335 repris dans S. D. MaRtin 1989, p. 115-117 ; et 3.3.1. Probatio et paiement, p. 279.

240Dig., 19.02.36, fragment de Florentinus, juriste du iiie siècle ap. J.-C., qui distingue deux
systèmes de paiement principaux : auersione – pour l’ouvrage entier – et in pedes mensuras – à
la quantité construite. Voir S. D. MaRtin 1989, p. 97-100 et p. 114-115.

241CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.
242Voir TRisciuoglio 1998, p. 234-237.
243Pour la même conclusion, voir TRisciuoglio 1998, p. 237.
244Dig., 19.02.51.01.
245S. D. MaRtin 1986a, p. 330-333 (puis p. 336) et n. 28 pour la bibliographie antérieure et les

possibles interpolations ; S. D. MaRtin 1989, p. 106-108 reprenant les conclusions précédentes ;
RaineR 1992, p. 508 ; Buchwitz 2009, p. 371.
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limité), plutôt que dans la construction où plusieurs tâches peuvent être réa-

lisées de manière concomitante par plusieurs équipes de travailleurs. Aucune

autre source n’atteste en tout cas d’un paiement à la journée dans le cadre d’une

locatio operis f. relevant du bâtiment (il est au contraire très bien attesté pour la

locatio operarum).

2.2.6.3 La loi de Pouzzoles : un prix dérisoire ?. Quant au prix, négocié lors

de la locatio, il est inscrit à la fin de la lex operis de Pouzzoles, juste après le

nom du redemptor246 : 1500 sesterces. L. Bove souligne la faible importance de

cette somme et propose deux explications possibles : soit les matériaux ont été

fournis par la colonie, auquel cas le prix ne recouvrerait que le coût de la main

d’œuvre, soit il s’agit d’un acte d’évergétisme déguisé de la part de C. Blos-

sius, que l’on sait issu d’une grande famille locale, ce qui expliquerait peut-être

la réinscription du texte à l’époque impériale par un descendant du redemp-
tor247. La première solution semble pourtant contredite par le texte lui-même :

la clause portant spécifiquement sur les matériaux s’expliquerait mal si l’en-

trepreneur n’avait la charge de leur approvisionnement (dans le cas contraire,

des vérifications en amont, de la part de la cité, seraient possibles et sûrement

suffisantes). Par ailleurs, les matériaux sont assez limités248 : il s’agit surtout de

moellons irréguliers (opus incertum), de quelques essences de bois, de tuiles et

de divers recettes de ciments de chaux. Tous ces matériaux se trouvent locale-

ment et seules quelques pièces de bois demandent une taille soignée : les coûts

de transport et de transformation sont donc réduits. Il semble par conséquent

difficile d’expliquer le faible prix des travaux par le fait que l’approvisionne-

ment des matériaux serait à la charge du maître d’ouvrage.

246C. Blossius n’est pas explicitement désigné comme redemptor et le chiffre de la ligne sui-
vante, que tous les commentateurs considèrent comme le coût des travaux, n’est pas non plus
explicité. La formule « idem praes » montre cependant qu’il joue, en premier lieu, un autre rôle
et que la somme présentée dans l’inscription n’est pas liée à des garanties : il est donc tout à
fait logique d’y reconnaître le nom de l’entrepreneur et la somme pour laquelle il a remporté la
locatio.

247Bove 2004, p. 105-106 et 115-118. Voir aussi Dessales 2016, p. 392-393.
248Sur les matériaux – et leur transport – dans le coût des travaux, voir les études de cas du

dernier chapitre (VII. Les hommes derrière les bâtiments, p. 631). Le redressement des colonnes
du temple des Castors est par ailleurs un bon exemple de travaux au prix élevé alors que très
peu de matériaux sont fournis par le redemptor .
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Mais ce prix est-il réellement si faible qu’il faille l’expliquer comme un acte

d’évergétisme? Les tâches à réaliser par le redemptor restent limitées : il s’agit

de pratiquer une ouverture dans un mur extérieur, d’y installer tous les éléments

d’une porte à auvent et de rafraîchir le reste du mur (comblement des ouvertures

précédentes, mise en place d’une margelle et blanchiment général de l’ouvrage)

avant de remettre en ordre l’espace ouvert attenant. Or R. Duncan-Johns, dans

les pages qu’il dédie aux coûts de construction en Italie, souligne le coût très

élevé de certaines réalisations monumentales impériales (jusqu’à plus de deux

millions de sesterces), mais compte aussi 7,0% de travaux compris entre 6 500 et

19 000 sesterces – dans lesquels il inclut, à tort, la loi de Pouzzoles – et 25,6% de

travaux situés entre 20 et 50 000 sesterces249. La modestie des travaux enregis-

trés dans la loi et la date haute de leur réalisation les placent logiquement sous

la tranche la plus basse des coûts de construction, où ils ne sont pas seuls250 :

plusieurs inscriptions, pourtant bien plus tardives, de restauration de routes

voire de ponts tournent autour de 2000 sesterces et, avec plusieurs milliers de

sesterces, il est possible de construire un portique251 voire un pont entier252. Il

nous semble donc bien difficile de tirer de ces tableaux, qui comparent des tra-

vaux extrêmement divers réalisés sur plusieurs siècles, la conclusion que la loi

de Pouzzoles présente un devis au coût anormalement faible, d’autant qu’il est

difficile, voire impossible, d’évaluer de manière fiable ce que représente le coût

de travaux de cette dimension dans le nord de la Campanie au iie siècle av. J.-C.

en l’absence d’éléments de comparaison.

Ce prix est par ailleurs le résultat d’une négociation entre le maître d’ou-

vrage et le redemptor au terme d’un appel d’offres mettant en concurrence plu-

sieurs entrepreneurs : la procédure elle-même encourage les intéressés à baisser

les prix au plus bas pour se voir attribuer la locatio253.

249Duncan-Jones 1974, p. 124-126.
250Voir les tableaux de prix dans Duncan-Jones 1974, p. 160-161.
251Cil 10, 01136.
252Cil 09, 02121.
253Voir les tuteurs de Junius qui sont prêts à proposer un prix 6,5 fois plus bas que celui

auquel les travaux sont effectivement affermés : l’énorme différence tient sûrement dans la
malhonnêteté des uns et des autres mais montre aussi que les prix peuvent être artificiellement
gonflés ou baissés selon des intérêts qui nous échappent souvent. Le texte de Labéon sur l’in-
terruption de travaux pour dépassement trop important apporte le même témoignage pour la
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De fait, les témoignages d’importants dépassements dans les coûts de tra-

vaux sont nombreux et Vitruve les estime même acceptables dans la limite de

20% du prix initial254. Un unique texte donne à voir la situation inverse : Quin-

tus semble avoir tenté, après négociation de l’ouvrage à réaliser et du prix des

travaux, d’augmenter fortement ses exigences tout en restant dans la limite du

même contrat255 :

Nicephorum, uilicum tuum, sane pro- J’ai été très content de Nicéphore, ton
baui quaesiuique ex eo ecquid ei de illa fermier ; je lui ai demandé quels ordres
aedificatiuncula Lateri, de qua mecum tu lui avais donnés au sujet de cette pe-
locutus es, mandauisses. Tum is mihi tite construction de Latérium dont tu
respondit se ipsum eius operis hs xvi m’as parlé. Il m’a répondu qu’il avait
conductorem fuisse, sed te postea mul- pris lui-même l’entreprise de ce tra-
ta addidisse ad opus, nihil ad pretium ; vail pour 16 000 sesterces, mais qu’en-
itaque id se omisisse. suite tu avais fait beaucoup d’additions,

sans rien changer au prix, et qu’alors il
l’avait abandonnée.

La situation est ici l’exacte inverse de celle présentée à Labéon pour la

construction d’une villa mais la conséquence est la même : les changements

trop importants opérés dans la demande de l’une ou l’autre partie entraînent

la (possible) annulation du contrat, auquel cas les deux parties en restent là où

elles en étaient.

2.2.6.4 Praedes et praedia. Les toutes dernières lignes de la loi de Pouzzoles

donnent quatre noms, sans plus de précision. Leur fonction laisse cependant

peu de doute. Ils font d’abord directement suite au mot praes renvoyant au se-

cond rôle de C. Blossius : nous sommes donc dans une partie du texte où il est

question de garanties. Or cette section finale est annoncée par deux fois dans

le texte : une première fois par la formule complète « praedes dato praediaque
subsignato » (c. 1, l. 7), une seconde sous une forme plus ramassée « praedia
satis subsignata erunt » (c. 3, l. 14-15). Le verbe subsignare signifie, au sens pre-

mier, « inscrire en bas d’un document » et, bien qu’il ait pris dans le domaine

construction privée où l’entrepreneur a sous-estimé les coûts de 50%, volontairement ou non.
254Voir 2. L’architecte comptable, p. 387.
255CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 4. Sur ce texte, voir aussi S. D. MaRtin 1989, p. 119.
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du droit le sens dérivé de « garantir », cette garantie continue de se manifester

matériellement par des signatures en fin de contrat. C’est donc, sans doute, la

fonction dans la loi de Pouzzoles des quatre noms finaux.

La locatio du temple des Castors présente, de la même manière, les prae-
des et praedia comme une pièce majeure du dossier qui assoie la légitimité des

redemptores compétiteurs : pour Cicéron, que Junius propose des garants et ga-

ranties solides suffit à en faire un candidat sérieux, voire le meilleur candidat,

à la locatio présidée par Verrès256. L’improbatio de Verrès révèle d’ailleurs toute

l’importance de ces garanties matérielles et personnelles : ce sont elles qui fi-

nancent le second chantier après l’échec du premier257.

2.2.7 Documentation annexe

À aucun moment, dans ces contrats de construction, il n’est fait mention

d’une documentation annexe qui vienne compléter le texte de la lex, notam-

ment de plans. Cependant, H. Dessales reconnaît deux parties principales dans

la description des travaux de la loi de Pouzzoles : une première où l’ouvrage à

réaliser serait donné en plan (c. 1, l. 9-13) puis une seconde où les éléments sont

décrits en élévation (à partir de c. 1, l. 13 et ensemble de la c. 2, soit l. 1 à 22)258.

Elle propose d’en déduire l’existence d’un dossier graphique (ou de simples re-

commandations orales) en complément de la lex259. Il nous semble plutôt que

chaque tâche particulière, gros œuvre, couvertures, finitions, travaux annexes,

etc, est décrite dans le détail et avec le vocabulaire approprié, sans qu’il y ait

d’unité dans la description des élévations. Quant à la distinction qu’elle pro-

pose, au début de la description des travaux, entre des lignes correspondant à

un plan (c. 1, l. 9-13) et le reste de la description, elle concorde effectivement

avec les dimensions données pour les antes (« longas p(edes) ii, crassas p(edem)
i ((quadrantem)) », l. 13), mais pas avec celles de l’ouverture (« latum p(edes)
vi, altum p(edes) vii », l. 9). Si, dans ces deux cas, seules deux des trois dimen-

sions sont précisées c’est, semble-t-il, que la troisième se devine d’elle-même :
256Voir 1.3.2. Les critères de sélection, p. 189.
257Voir 3.2.3. Les conséquences d’une improbatio, p. 273.
258Dessales 2016, p. 383.
259Dessales 2016, p. 387 : « La lex cache donc, en creux, d’autres types de supports, sur le

registre de l’oralité ou de la représentation graphique ». Pour une discussion sur l’utilisation
des dessins et plans du projet à la réalisation des travaux, voir 1. L’architecte dessinateur, p. 367.
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l’épaisseur de l’ouverture correspond dans le premier cas à l’épaisseur du mur

et la hauteur des antes est logiquement celle de l’ouverture, dont les données

se trouvent quelques lignes plus haut.

Il nous semble au contraire que la lex operis est suffisamment précise pour

se suffire à elle-même : une fois le cadre général fixé, avec des points de repère

choisis dans le bâti existant (le temple, la rue, la mer, le mur, l’enceinte)260, les

éléments se déduisent les uns des autres et nos difficultés contemporaines à

restituer l’ensemble sont essentiellement dues à la perte des informations exté-

rieures à la lex et, notamment, de la topographie de la zone. D’ailleurs, lorsque

le besoin s’en fait sentir, des références extérieures explicites sont données, telle

la mention du temple d’Honos dont il s’agit de reproduire le système de ferme-

ture261, et des visites sur les lieux peuvent être prévues : à deux reprises, la lex
operis évoque des éléments « demonstrati » (c. 3, l. 3-6) :

Eidem sacella, aras signaque, quae in / De même les chapelles, autels et statues
campo sunt, quae demonstrata erunt, qui sont dans le campus et qui lui se-
/ ea omnia tollito, deferto, componito / ront désignées, qu’il les enlève tous, les
statuitoque, ubei locus demonstratus / transporte, les mette en place et les re-
erit, duumuirum arbitratu. dresse à l’emplacement qui lui sera dé-

signé, selon la décision des duumvirs.

Cette clause peut être comprise de deux manières différentes : soit il s’agit

d’une zone comprenant beaucoup de statues, autels et chapelles qui seraient dé-

placés tous ensemble, auquel cas la désignation précise de ces éléments pourrait

aussi se faire à partir d’un plan ou d’un schéma. Mais s’il s’agit de choisir plus

précisément certains éléments et de les replacer sur d’autres emplacements tout

aussi précis, seule une visite sur les lieux le permet. L’utilisation du futur, en

parallèle des impératifs futurs qui marquent les devoirs du redemptor , laisse

penser que cette visite doit s’effectuer après la locatio des travaux, ce qui exclut

l’hypothèse d’utilisation d’un plan qui pourrait, lui, être directement associé à

la lex operis.

Quant à l’argument selon lequel des documents graphiques sont facilement

260Dessales 2016, p. 387.
261« utei ad aedem Honorus facta sunt », c. 2 l. 10-11.
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restituables à partir de la lex et devaient donc venir la compléter262, il se contre-

dit lui-même : si de tels documents se déduisent si facilement de l’écrit, que

viendraient-ils ajouter ? Le cahier des charges de la construction de l’Arsenal du

Pirée offre un parallèle grec intéressant à cette question : la description écrite,

qui n’est accompagnée d’aucun document graphique, est suffisamment précise

pour que les archéologues aient pu restituer le plan du monument avant même

d’en avoir découvert les restes, découverte qui a d’ailleurs confirmé la justesse

de ces interprétations263.

Tout ceci n’exclut pas complètement que des supports extérieurs, y com-

pris graphiques, soient fournis à un moment donné à l’entrepreneur pour l’ai-

der dans la réalisation des travaux mais, si jamais de tels supports existaient, ils

seraient sans doute secondaires et sans valeur juridique : le contrat de construc-

tion, tel que reproduit dans la loi de Pouzzoles, est bien constitué d’une pièce

unique se suffisant à elle-même car contenant la description la plus précise pos-

sible des travaux. Ce contrat n’a d’ailleurs pas besoin légalement d’être couché

par écrit pour être valide même si, au moins dans le domaine public où l’an-

nualité des magistratures entraîne quasi systématiquement un changement de

personne dans la représentation du maître d’ouvrage, cette mise par écrit est

sûrement une pratique généralisée, du moins à l’époque tardo-républicaine.

De même, dans la causa Iuniana, il n’est aucunement question de documen-

tation extérieure à la lex, qui est, elle, abondamment citée : Habonius ni Verrès

ne se réfèrent par exemple à d’éventuels plans ou représentations graphiques

du monument. Ce type de documentation est enfin absent des (rares) sources

juridiques faisant mention d’une lex operis. Nous en déduisons l’absence de do-

cuments annexes, qui auraient valeur juridique et qui viendraient compléter les

contrats de construction.

2.2.8 Les leges operum : éléments de conclusion

Au terme de cette traversée de l’inscription que l’on appelle communément

la « loi de Pouzzoles », deux conclusions s’imposent. Il apparaît d’abord que

son contenu est tout à fait comparable à ce que l’on reconnaît dans les autres

262Dessales 2016, p. 387.
263Hellmann 2002, p. 43.
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fragments de locationes qui nous sont parvenus : elle répond donc, au moins

dans une certaine mesure, à un canon qui semble commun à Rome et au Latium

à la fin de la République. Elle est par ailleurs constituée d’éléments extrêmement

disparates qui semblent collés les uns aux autres sans soucis d’homogénéisation

du style, ce qui n’invalide pas la première conclusion, au contraire : répondant

à un canon, elle peut reprendre des éléments venant d’autres textes de même

nature en se contentant de les adapter à l’économie.

La loi de Pouzzoles se conclut sur les noms du redemptor puis des praedia,

du moins dans l’état où elle nous est parvenue. D’autres leges operum, partielle-

ment connues par le Digeste, attestent qu’en complément du contrat de locatio
peuvent être ajoutées des clauses supplémentaires, en général sous la forme de

stipulationes. Les deux types de contrat attestés dans la construction ne s’ex-

cluent donc pas.

2.3 Les stipulationes ancillaires : un usage impérial

Les sources juridiques témoignent de ce que des stipulationes peuvent venir

compléter un contrat passé en locatio sur des points précis pour lesquels la

locatio semble ne pas offrir les mêmes garanties264.

De fait, ces stipulationes sont attestées pour deux cas généraux : prévoir

des garanties et des pénalités financières en cas de retard du chantier265 et as-

surer que les travaux sont bien réalisés par celui à qui ils sont confiés266. Le

premier cas est attesté par un passage de Javolenus, à la charnière des ie et

iie siècles ap. J.-C.267 :

Stipulatus es opus arbitratu tuo ante cer- Tu as demandé par stipulatio qu’un ou-
tam diem fieri, quod si effectum non es- vrage soit réalisé selon ta volonté avant
set, quanti ut efficiatur opus locasses, la date fixée de sorte que, si l’ouvrage
tanti fideiussores cepisti. n’était pas fini [à cette date], tu re-

çoives autant de cautions que la somme
prévue dans la locatio des travaux.

264Voir S. D. MaRtin 1989, p. 28-29.
265Dig., 19.02.58 ; 45.01.113.pR. et 46.01.44.
266Dig., 46.03.031.
267Dig., 46.01.44.
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Le texte est tout à fait explicite : la stipulatio (« stipulatus es ») vient complé-

ter une locatio réalisée précédemment et est même intrinsèquement liée à cette

locatio qu’elle cite explicitement (« quanti ut efficiatur opus locasset »). Nous ne

sommes pas réellement ici dans la situation d’une amende, mais d’une garantie

en cas de retards des travaux ; une pénalité financière est par contre envisagée

dans un texte du même juriste commentant Labéon268 :

In operis locatione non erat dictum, ante Dans une locatio d’ouvrage n’était pas
quam diem effici deberet : deinde, si ita spécifiée la date à laquelle les travaux
factum non esset, quanti locatoris inter- devaient être terminés ; plus tard, le
fuisset, tantam pecuniam conductor pro- conductor avait promis au locator , si
miserat. […] les travaux n’étaient pas terminés à

temps, une somme d’argent correspon-
dant aux pertes induites [par ce retard].

Là encore, le contexte est clair : les travaux sont affermés via un contrat

de locatio auquel est ajouté, dans un second temps (« deinde »), une stipulatio
portant précisément sur un éventuel retard du chantier.

Cependant, nous l’avons vu269, aucune mention d’un possible recours en cas

de retard dans les travaux n’apparaît dans les sources antérieures270. Il semble

donc probable que cette habitude, attestée par au moins trois passages du Dige-
ste, de prévoir une stipulatio complémentaire de la locatio pour offrir un recours

en cas de retard dans les travaux, soit apparue après notre période, au cours du

ier siècle ap. J.-C.

L’autre forme de stipulatio ancillaire attestée dans le Digeste permet de

s’assurer que les travaux sont réalisés par l’artisan auxquels a été confiée la

construction271 :

Inter artifices longa differentia est et in- Il y a, parmi les artisans, une grande
genii et naturae et doctrinae et institu- différence en termes d’intelligence, de

268Dig., 19.02.58.
269Voir 2.2.6.1. La dies operis et plus précisément p. 221.
270Du Plessis 2004, p. 192, déduit de l’absence de mention de pénalités de retard dans la loi

de Pouzzoles que l’inscription a été rédigée après la fin des travaux. C’est oublier que nous
n’avons aucun exemple de ces pénalités avant l’époque augustéenne. Si les travaux avaient été
terminés au moment de leur commémoration par ce texte, il aurait sûrement été fait mention
de la validation de la probatio qui n’est, dans la loi, qu’annoncée.

271Dig., 46.03.31.
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tionis. Ideo si nauem a se fabricandam dispositions naturelles, de formation et
quis promiserit uel insulam aedifican- d’instruction. Ainsi, si quelqu’un a pro-
dam fossamue faciendam et hoc specia- mis de réaliser lui-même un navire, de
liter actum est, ut suis operis id perfi- construire une insula ou de creuser un
ciat, fideiussor ipse aedificans uel fossam fossé et qu’il est spécifié qu’il réalise-
fodiens non consentiente stipulatore non rait l’ouvrage par son propre travail, sa
liberabit reum. […] caution, faisant lui-même la construc-

tion ou creusant le fossé sans l’accord
du stipulator , ne libérera pas le débiteur
[de ses obligations].[…]

Cette fois, il n’est pas question d’un précédent contrat de locatio : l’en-

semble du passage s’applique à des promesses passées par stipulatio, comme

en témoignent les noms donnés aux différentes parties, « stipulator », « reus »

et « fideiiussor ». C’est donc ici l’attestation d’une stipulatio complétant une

autre stipulatio dont, on l’a dit, l’usage n’est pas assuré dans le domaine de la

construction à l’époque républicaine. Par contre, les contrats de locatio peuvent

prévoir des clauses dont l’effet est similaire : Verrès, dans le contrat qu’il rédige

pour le redressement des colonnes du temple des Castors, interdit ainsi au fu-

tur entrepreneur de déléguer, sous quelque forme que ce soit, tout ou partie

des travaux272. Ce dernier exemple de stipulatio ancillaire est donc particulier :

ici la stipulatio ne vient pas compléter ce qui ferait défaut dans les contrats de

locatio, comme cela semble être le cas pour les pénalités financières en cas de

retard, mais seulement compléter une stipulatio comme des clauses spécifiques

permettent de le faire dans le cadre d’une locatio.

En règle générale, l’ensemble des sources témoignant de l’usage de stipu-
lationes ancillaires est postérieur à notre période et s’étale à partir de la fin

du ier siècle ap. J.-C. : comme l’utilisation de la stipulatio en tant que contrat

de construction principal, il n’est pas sûr que cette pratique soit déjà utilisée

à l’époque républicaine. C’est pourtant un argument avancé par les tenants de

l’antériorité d’utilisation de la stipulatio dans la construction par rapport à la

locatio : que le second contrat soit complété, du moins à l’époque impériale,

272CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Passage cité ci-dessus : 2.2.2. Définir les parties contractantes,
p. 204. Pour un commentaire détaillé de ce passage, de ses difficultés d’édition comme de ses
implications sur l’organisation du chantier, voir DucRet 2016b.
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par le premier serait une trace d’une utilisation massive de la stipulatio pour

régler les contrats de construction avant que ne s’impose finalement le contrat

de locatio.

Cette dernière remarque confirme l’impression globale qui se dégage de

l’étude des formes de contrats de construction qui évoluent en deux sens pa-

rallèles. D’une part les contrats se complexifient pour répondre de plus en plus

aux problèmes particuliers que pose le déroulement d’un chantier de construc-

tion. L’utilisation des stipulationes ancillaires à partie du ier siècle ap. J.-C. au

plus tard en est un bon indice, celles-ci venant essentiellement combler un vide

qui, les sources en témoignent, pose problème aux maîtres d’ouvrage privés et

même publics dans les contrats de locatio : l’absence de réelle réponse du droit

à l’allongement démesuré dans le temps de certains projets de construction.

Parallèlement des modèles se forment qui peuvent être repris d’un contrat à

l’autre, laissant à la fois une grande souplesse dans la rédaction des leges (les

ajouts de Verrès en témoignent) mais permettant également de reprendre les

principales rubriques d’une lex à l’autre, au point que les contrats qui nous sont

parvenus, que ce soit la loi de Pouzzoles ou les fragments du contrat établi par

Verrès, semblent être de véritables patchworks où se côtoient des éléments hété-

rogènes dont certains sont spécifiques au chantier envisagé alors que d’autres

sont sûrement des formules générales plus ou moins figées et transposables

d’un chantier à un autre. Ce double mouvement pose de manière plus cruciale

encore la question de la rédaction et de la conservation de ces documents.

2.4 Rédaction et conservation de ces documents

2.4.1 Conditions de rédaction de la lex operis

Si nous ont été transmis quelques cahiers des charges, complets ou frag-

mentaires, le nom du maître d’ouvrage (ou des magistrats représentant l’État)

apparaissant seul dans la lex, et l’identité – ou tout du moins le statut et la

formation – de celui ou ceux qui le rédige(nt) reste donc un mystère.

Cependant, la précision technique et la complexité juridique des contrats

– ou des fragments de contrats – qui nous sont parvenus semblent de prime

abord requérir des compétences précises et variées, tant en construction qu’en
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droit, compétences que Vitruve associe à l’architecte273. Ainsi A. Trisciuoglio

propose-t-il de déceler un architecte derrière la loi de Pouzzoles et souligne au

contraire combien le rôle du redemptor est réduit à de la simple réalisation274 :

il loro [aux lois comme celle de Pouzzoles] contenuto […] veniva imposto
unilateralmente dall’amministrazione, senza che, in ordine allo stesso, l’ap-
paltatore avesse alcunmargine di negoziazione275. […] V’è quindi da credere
che anche le clausole sopra ricordate provenissero esclusivamente dalla com-
mittenza e non fossero il risultato di accordi intercorsi tra le parti. Stando
così le cose, mi sembra allora corretto pensare che, in particolare, la fase pro-
gettuale dell’opera venisse curata da un architetto dipendente dai duumviri
puteolani locatori, e che, dunque, nel caso di specie, il redemptor dovesse
limitarsi ad eseguire i lavori conformemente alla lex locationis, e, come si
vedrà, alle direttive date, in corso d’opera, dai duumviri.

Que des architectes puissent intervenir dans la rédaction des cahiers des

charges, sans avoir pour autant un rôle juridique qui permette de les recon-

naître, est clairement attesté par les sources276.

Cependant rien ne dit, du moins dans la loi de Pouzzoles, qu’une partie de

la lex operis n’est pas le produit d’une négociation avec le redemptor : le docu-

ment qui nous est parvenu est la version finale et plusieurs éléments ont sans

aucun doute été ajoutés après la procédure de locatio277. Outre l’énigmatique

entête évoquant une « seconde loi » (« Operum lex ii. »), la fin du texte prévoit

le jour de remise des travaux (la dies operis), leur prix puis indique le nom des

273VitRuve, i, 1, 10 ; texte cité et analysé dans 3.L’architecte juriste, p. 398 puis dans 3.1.Du
devis au cahier des charges , p. 400. Sur ce texte, voir aussi Saliou 2011.

274TRisciuoglio 1998, p. 86-87 : « Le contenu [des lois comme celle de Pouzzoles] […]
était imposé de manière unilatérale par l’administration sans que, sous ses ordres, l’entrepre-
neur n’ait aucune marge de négociation. […] Il faut donc penser que même les clauses sus-
mentionnées provenaient exclusivement du maître d’ouvrage et n’étaient pas le résultat de
négociations entre les deux parties. Ainsi, il me semble alors correct de penser que la phase
de projet, en particulier, a été gérée par un architecte dépendant des duumvirs de Pouzzoles
locatores et que, donc, dans le cas présent, le rôle du redemptor devait se limiter à exécuter les
travaux conformément à la lex operis et, comme on le verra, aux directives données, pendant
les travaux, par les duumvirs. » Dessales 2016, p. 390-391, estime également probable qu’un
architecte ait rédigé la loi de Pouzzoles, qu’il ait été apparitor des duumvirs ou indépendant.

275Sur l’inégalité de statut entre les deux parties d’un contrat public, voir plus généralement
AubeRt 2003a.

276Voir 3.1. Du devis au cahier des charges , p. 400.
277Sur l’emploi des impératifs futurs dans un texte sûrement inscrit après les travaux, voir

Du Plessis 2006, p. 86-93.
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garants278 : autant d’éléments qui sont déterminés durant la locatio, en négocia-

tion avec le redemptor choisi lors de cette procédure. Il s’agit certes de l’en-tête

et de la conclusion de l’inscription, avant et après la lex proprement dite, qui ont

donc pu être ajoutées en amont et en aval du cahier des charges sans qu’il en

soit modifié279. Il n’en demeure pas moins que l’ensemble de l’inscription, telle

qu’elle nous est parvenue, est un document rédigé au minimum après la loca-
tio et qu’il n’est donc pas exclu que même des éléments de la lex operis aient

été l’objet d’une négociation. L’ensemble du texte pourrait donc être le fruit

d’une discussion à deux voire trois parties, quelle que soit l’identité exacte de

l’invisible rédacteur de la lex.

La loi de Pouzzoles est par ailleurs, nous l’avons vu, faite de morceaux dispa-

rates, au nombre minimum de trois, chacun consacré à une partie cohérente des

travaux (gros œuvre, couverture, travaux annexes). Il est possible que cela soit

la conséquence d’une rédaction à plusieurs mains : plusieurs spécialistes diffé-

rents ont pu rédiger ces documents, ensuite regroupés sous l’égide des duum-

virs, aidés par un scribe280 ou un architecte281. Il est également possible, et notre

préférence va dans ce sens, que cette loi soit la fusion d’éléments issus de docu-

ments antérieurs plus ou moins remaniés : la référence au système de fermeture

du temple d’Honos témoigne de ce que les rédacteurs de la lex operis s’inspirent

de travaux précédents et il est donc possible, voire probable, que les différentes

parties de la lex aient été rédigées à partir d’anciennes lois voire de modèles

pré-établis, plus ou moins adaptés à ces travaux spécifiques. Dans ce cas, la dif-

férence de style observée viendrait des sources utilisées, non d’un changement

de rédacteur.

Un élément pourrait confirmer cette hypothèse : la variation orthogra-

phique entre duumuir, utilisé dans le corps de la lex operis, et duouir utilisé

278Pour une remarque similaire, voir AubeRt 2003a, p. 12 : « elle est donc destinée non pas à
diffuser un appel d’offre, mais à commémorer les clauses du contrat conclu entre deux parties
désormais connues ».

279Du Plessis 2004, p. 292 hésite même à reconnaître dans l’inscription la lex operis propre-
ment dite. Voir aussi Du Plessis 2006, p. 96 : « It is a close approximation of the actual (oral or
written) agreement between the parties, though probably not the contract itself. »

280Sur la fonction des scribes attachés aux magistrats romains, voir Cuzel 2021.
281Sur l’aide qu’ils apportent aux magistrats dans la rédaction de leges, voir CicÉ-

Ron, Dom., xviii, 48 et 3.1. Du devis au cahier des charges . p. 400.
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dans les appendices initiale et finale282 pourrait être la trace d’une rédaction

chronologique différente du corps de la lex operis (lui-même formé de plusieurs

documents qui peuvent n’être pas contemporains) et des ajouts antérieur et

postérieur dans le texte qui, eux, seraient par définition plus récents283.

Dans ce cas, les compétences nécessaires à la rédaction de la loi de Pouz-

zoles – c’est-à-dire à la compilation de morceaux de leges operis préexistantes

– ne sont pas les mêmes : la ou les personnes qui ont créé le document ne sont

plus tenues d’avoir des connaissances techniques ou juridiques poussées, ces

compétences étant déjà présentes dans les morceaux recollés. Il peut leur avoir

suffi de disposer d’un cadre préétabli, établissant l’ensemble des points attendus

et l’ordre dans lequel ils doivent apparaître, et d’un « lot » de sources où puiser,

qu’il s’agisse de leges operum ayant réellement servi à la réalisation d’ouvrages

précédents (ce que laisserait entendre la comparaison avec le temple d’Honos),

ou de modèles rédigés non pour un chantier donné, mais pour constituer des

types utilisables d’un chantier à l’autre (comme pourraient l’être les données sur

l’opus incertum par exemple). Les duumviri locatores du chantier et le person-

nel qui leur est attaché pourraient ainsi avoir réalisé eux-mêmes cet ensemble

stylistiquement disparate qu’est la loi de Pouzzoles.

2.4.2 Des modèles-types de leges ?

Nous avons fait l’hypothèse de l’existence de leges reprises (et adaptées)

d’un chantier à l’autre. En aurions-nous des traces, même minces, dans les

sources?

Dans la construction privée, les leges catoniennes en offrent une première

attestation284 : le censeur de 184 propose aux propriétaires fonciers des modèles-

types, applicables à n’importe quelle construction et adaptables en fonction des

besoins du domaine. Il donne ainsi d’abord un canevas pour les villas construites

en petit appareil (ce qui semble être la règle générale)285 :

282Voir 2.2.3. Décrire les travaux : une flagrante absence d’unité, p. 213.
283Les deux formes sont utilisées de manière concurrentes d’après le TLL où, cela dit, leur

contemporanéité est en grande partie attestée par cette inscription dans un raisonnement qui
s’avère donc circulaire.

284Ces textes sont intégralement cités en annexes : 1. La lex operis chez Caton, p. 789.
285Caton, Agr., xvii (15), 1.

240



2. Les termes du contrat : la lex operis

Villam aedificandam si locabis nouam Si tu fais construire par locatio une
ab solo, faber haec faciat oportet : […] nouvelle villa du sol au plafond, voici

ce qu’il faut que fasse le faber : […]

puis en propose l’adaptation pour une villa construite en briques crues286 :

Villa <…> : […] Cetera lex uti uilla ex Villa… : […] Le reste du cahier des
calce caementis. charges est identique à celui d’une villa

construite en chaux et moellons.

Caton cherche clairement ici à faciliter la tâche des propriétaires fonciers,

ses lecteurs, en leur offrant des modèles prêts et facilement adaptables. Il ne

le fait d’ailleurs pas seulement pour les bâtiments principaux mais aussi pour

les murs de clôture287 ou pour la réalisation de la chaux288 et, de manière plus

détaillée encore, pour la récolte et la transformation des olives289. Cela suppose

à la fois une grande précision, que l’on retrouve notamment dans les données

chiffrées, et un certain degré de généralisation voire d’abstraction, qui passe

par l’absence de références extérieures explicites (aucun nom propre, de per-

sonnage ou de lieu, n’est cité) mais aussi par la prise en compte de conditions

variées290 :

Loco salubri bono domino haec quae su- Les prix donnés ci-dessus ont été éta-
pra pretia posita sunt ; […] loco pestilen- blis pour un lieu salubre et un proprié-
ti, ubi aestate fieri non potest, bono do- taire honnête ; […] pour un lieu pes-
mino pars quarta preti accedat. tilentiel, où il est impossible de tra-

vailler l’été, un propriétaire honnête
devra ajouter un quart en plus.

Par ailleurs, la différence de traitement entre les leges liées à la construction

et celles prévues pour la récolte des olives et la production de l’huile laisse à

penser que l’auteur du De Agricultura a lui-même utilisé des sources différentes

pour chacun de ces grands ensembles. Ainsi, pour la construction, le modèle est

bien moins détaillé et les personnages contractants sont mentionnés via leur

286Caton, Agr., xvii (14), 4-5.
287Caton, Agr., xviii (15).
288Caton, Agr., xix (16).
289Caton, Agr., cliii (144), 1-5 et cliv (145), 1-3.
290Caton, Agr., xvii (14), 5.
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rôle dans l’affaire (la deuxième personne du singulier est rapidement abandon-

née au profit de « dominus » ou de « conductor ») tandis que pour les olives

la lex semble parfaitement complète et l’anonymat des contractants est rendu

par l’utilisation du nom L. Manlius, personnage-type du requérant dans la litté-

rature juridique républicaine. Le censeur semble donc reproduire des modèles

différents qu’il a lui-même utilisés, ou en tout cas eus en main, et qui devaient

circuler parmi le cercle des propriétaires fonciers qui investissaient alors mas-

sivement dans les villas rurales et, notamment, dans la production oléicole.

Un texte de Pline semble également attester à la fois de la conservation d’an-

ciennes leges et de leur normalisation291 :

Intrita quoque ea quo uetustior, eo me- Le mortier aussi est d’autant meilleur
lior. In antiquorum aedium legibus qu’il est ancien. Dans les leges des
inuenitur, ne recentiore trima uteretur anciennes maisons292, on trouve [une
redemptor ; ideo nullae tectoria eorum clause] interdisant au redemptor d’uti-
rimae foedauere. liser un mortier vieux de moins de trois

ans ; c’est pourquoi aucune fissure n’a
gâté leurs enduits.

Ce texte pose, pour sa bonne compréhension, plusieurs problèmes de vo-

cabulaire293. Le contexte est relativement évident : l’adjectif « antiquus » place

le contexte historique bien en amont du ier siècle ap. J.-C. soit, vraisemblable-

ment, à l’époque républicaine ou, au plus tard, sous le Principat. Par contre, la

valeur à accorder à lex est moins claire : il pourrait s’agir, comme le propose le

traducteur de la cuf, d’une mesure votée par le peuple ayant une application

générale, mais il nous semble plus cohérent avec le contexte d’y voir une ré-

férence au cahier des charges, la lex operis, de ces bâtiments. Cela rend mieux

l’expression complète « aedium legibus » et l’utilisation du pluriel : plutôt que

de penser à une série de mesures réglementant la construction294, il s’agirait

des cahiers des charges de différents chantiers. Dans ce cas, ce texte attesterait

291Pline, lv, 176.
292Il pourrait aussi s’agir de temples.
293Nous nous sommes largement éloignée pour ce passage de la traduction proposée par la

cuf, qui donne pour la phrase centrale : « Parmi les lois réglant autrefois la construction des
édifices, l’on en trouve une interdisant à l’entrepreneur d’utiliser une chaux de moins de trois
ans. ».

294Dont nous n’avons aucune trace à l’époque républicaine.
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de la conservation de leges, qui pourraient être des exemples tirés d’un chan-

tier mais aussi, comme chez Caton, des modèles-types à l’abstraction plus ou

moins poussée, dont la mémoire a été conservée durant un temps que le natu-

raliste lui-même considère comme long (« antiquorum aedium »), suffisamment

semble-t-il pour que l’usage d’exiger de la chaux vieille de plus de trois ans soit

entre-temps tombé en désuétude295.

Il y a donc peu de doutes sur le fait que des leges, individuelles ou modèles-

types, aient circulé et été utilisées par des propriétaires pour établir leur propre

cahier des charges. Que Vitruve ne propose aucun de ces modèles, contraire-

ment à Caton, et que ses conseils ne soient pas suffisamment précis, du moins

sur le plan juridique, pour qu’un propriétaire puisse rédiger, seul, une lex ope-
ris, s’explique sûrement à la fois par la complexité croissante des réalisations

à effectuer et, parallèlement, par l’émergence de professionnels qui aident les

propriétaires dans cette rédaction, et en premier lieu les architectes296. À son

époque – et à celle de Pline l’Ancien – ces modèles ne sont peut-être plus utili-

sés.

Les exemples jusqu’ici analysés appartiennent à la construction privée, mais

la loi de Pouzzoles suppose l’existence de ce même type de documents pour la

construction publique. Dans ce domaine, les traces sont plus minces mais une

expression au moins est à interroger : celle de la lex censoria297. Nous n’entrerons

pas dans le débat, non clos, sur la nature exacte de la lex censoria, entre tenants

d’une portée générale de celle-ci et tenants d’une valeur uniquement contrac-

tuelle, ne valant donc que pour les parties signataires298. La question qui nous

295Vitruve (vii, 2, 1) préconise lui aussi d’utiliser de la chaux ancienne sans jamais préciser
qu’il s’agit d’une norme – ce qui est un argument supplémentaire pour reconnaître dans ces
« antiquorum aedium leges » des cahiers des charges. S’il faut comprendre qu’« aedes » renvoie
à des temples et non à des maisons privées, dans ce cas la conservation de ces « antiquorum
aedium leges » pourrait être passée via des archives de la cité voire, comme dans le cas de la loi
de Pouzzoles, via l’inscription de certaines d’entre elles.

296Cela fait d’ailleurs partie de la stratégie d’auto-promotion de Vitruve.
297Sur cette question, voir pour la bibliographie récente : Cancelli 1960b, p. 68-71, dont le

propos est de prouver que les censeurs ont un pouvoir de juris dictio comparable à celui des
préteurs et des consuls ; TRisciuoglio 1998, p. 173-177 et son commentaire dans FioRi 1998,
p. 196 (il s’agit cette fois de montrer que le redemptor n’a quasiment aucune marge de manœuvre
dans la négociation) ; Du Plessis 2006, p. 83 ; Cifani 2008, p. 332.

298Pour un résumé du débat, voir TRisciuoglio 1998, p. 177-178 ; et, appliqué à la construc-
tion privée, Du Plessis 2006, p. 83.
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intéresse ici, et qui rejoint en partie ce débat, est de savoir quel est le degré

d’abstraction de ces leges censoriae : sont-elles, à l’image de ce que fait Verrès,

des cahiers des charges établis par les censeurs pour la gestion (construction et

entretien) de chaque édifice dont ils ont la charge? ou plutôt, sur le modèle de

l’édit du préteur299, s’agit-il d’un document général s’appliquant à l’ensemble

des constructions et ensuite aménagé aux cas particuliers ?

L’étude de la causa Iuniana apporte des éléments de réponse. Cicéron cite

en effet d’abord le texte général de la lex operis300 :

Operae pretium est legem ipsam cognos- Il vaut la peine de connaître les termes
cere. […] Recita. Lex opeRis facivndo. mêmes du cahier des charges de l’en-
Qvae pvpilli Ivni […] treprise. […] Qu’on donne lecture. Ca-

hieR des chaRges de l’ouvRage. Ce
e, au pupille Junius […].

Puis il se concentre sur les passages dûs à Verrès, introduits ainsi dans la

lex :

C. VeRRes pRaetoR vRbanvs addidit C. VeRRÈs, pRÉteuR uRbain, a ajoutÉ
[…] […]

Pour constituer le cahier des charges utilisé lors de la locatio du redresse-

ment des colonnes, Verrès a donc repris l’ancienne lex, celle des sarta tecta du

temple, avant d’y ajouter ses propres exigences liées au contexte particulier des

travaux à faire. En effet, le premier ajout cité par Cicéron est le suivant :

Qvi de L. MaRcio M. PeRpenna censo- Qe celui À i les censeuRs L. MaR-
Ribvs RedemeRit socivm ne admittito cius et M. PeRpenna auRont affeRmÉ
neve paRtem dato neve Redimito. [les tRavaux], n’admette pas d’asso-

ciÉ, ne donne pas ou n’affeRme pas
une paRtie des tRavaux.

Cette première clause introduite par Verrès, dont le but est d’exclure Ju-

nius des travaux, fait référence à la lex établie par les censeurs de 86, qu’il faut

donc considérer comme les rédacteurs du tout premier cahier des charges, ce-

299Sur le rapprochement avec l’édit du préteur, voir notamment Cancelli 1960b, p. 70-71.
300CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Mêmes références pour les citations suivantes.
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lui qui fait référence pour tous les travaux ensuite entrepris sur le temple. La

pratique de prendre et modifier des cahiers des charges précédemment établis

est d’ailleurs reconnue par Cicéron lui-même comme absolument habituelle :

Corriguntur leges censoriae ! Quid Voilà que l’on apporte des corrections
enim? uideo in multis ueteribus legi- aux cahiers des charges établis par les
bus,Cn. Domitivs L. Mettelvs cen- censeurs ! Pourquoi pas? Je vois dans
soRes addideRvnt […], L. Cassivs Cn. beaucoup de cahiers des charges an-
SeRvilivs censoRes addideRvnt […] : ciens : Cn. Domitius et L. Metellus,
uult aliquid eius modi C. Verres. censeuRs, ont ajoutÉ […], L. Cassius

et Cn. SeRvilius, censeuRs, ont ajou-
tÉ […] Verrès veut sans doute faire
quelque addition du même genre.

On notera l’expression employée par Cicéron pour décrire ces cahiers des

charges repris et adaptés : « leges censoriae ». Ce sont d’ailleurs des documents

archivés et accessibles, puisque Cicéron cite ici deux de ces « ueteres leges » qui

ont, comme la lex operis du temple des Castors, subi des modifications de la part

de censeurs postérieurs301.

Dans sa forme même, le cahier des charges utilisé par Verrès lors de la se-

conde locatio de la causa Iuniana est donc, explicitement, le résultat de l’addition

de clauses nouvelles à au moins une ancienne lex, le tout ayant été rédigé entre

86 et 74 D’ailleurs les différentes périodes de rédaction et d’ajouts de cette lex
semblent mêlées sans respecter l’ordre chronologique, faisant du document fi-

nal un mélange où il est difficile de reconnaître les différentes strates. Le tout

début renvoie par exemple explicitement au pupille Junius, qui n’a reçu les tra-

vaux qu’après le décès de son père survenu entre 80 et 75. Ainsi, la lex en ques-

tion semble être un document intimement lié au contexte non seulement des

sarta tecta du temple des Castors, mais même de l’ensemble de l’historique de

son entretien, reprenant les décisions appliquées à plusieurs locationes de suite.

301Pline cite une lex censoria, d’époque républicaine, dans des conditions tout à fait similaires
(Pline, Nat. Hist., xxxiii, 21, 78) : il s’agit la lex de la mine d’or de Victimulae dans le territoire
de Verceil qui interdit à son exploitant d’employer plus de 5000 hommes en même temps. C’est
donc un document lié à une situation précise – la mine d’or est spécifiquement nommée –
et pourtant conservé pendant au moins un siècle, ce qui permet à Pline de la citer comme
exemple des dangers que représente la main d’œuvre dans les mines. Sur ce point, voir 1.3.4.2. La
construction comme punition, p. 581.
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Son degré d’abstraction est sûrement limité et l’expression lex censoria, dans ce

cas au moins, ne renvoie pas à un document ayant une portée générale mais

bien à un contrat qui s’applique aux deux parties contractantes, nommément

citées dans le texte.

Cela n’exclut cependant pas une certaine normalisation de ces leges et des

reprises d’un cahier des charges à l’autre. En effet, l’utilisation de documents

antérieurs à la cause en cours ne s’arrête pas là. Dans les ajouts effectués par

Verrès, Cicéron cite plusieurs clauses qui, d’après lui, n’ont aucun rapport avec

les travaux à effectuer et, en premier lieu, toutes celles qui s’appliquent aux

matériaux de construction302. Si l’on en croit l’orateur, puisque les travaux se

contentent de déplacer et replacer des éléments architecturaux existants, aucun

matériau n’est à ajouter ou à enlever. Cette partie du cahier des charges semble

donc caduque et inutile. L’aberration est plus flagrante encore dans la cautio
damni infecti liée à ces travaux : elle demande à Habonius de se donner caution

à lui-même303. Au-delà de l’incompétence du préteur, qui reste à prouver, on

pourrait se demander pourquoi Verrès a inséré ces clauses inutiles. Cicéron en

propose lui-même une explication304 :

At ut uideatur tamen res agi et non eripi Mais, comme il fallait faire croire qu’on
pupillo […] n’avait pas tout simplement enlevé le

travail au pupille, mais que ce travail
s’exécutait […]

Verrès semble tout simplement s’être conformé à la pratique habituelle, qui

inclut ce genre de clauses, et les avoir donc reprises depuis d’autres cahiers des

charges. Derrière la volonté cicéronienne de décrédibiliser le préteur, on décèle

donc une autre pratique : celle de reprendre des clauses-types, habituelles, pour

les insérer dans un cahier des charges, même quand celles-ci ne s’appliquent que

mal aux travaux à effectuer. Cela témoigne donc d’une certaine normalisation

de ces documents, avec des passages obligés qui ne « collent » pas toujours

au cas particulier traité mais qui peuvent tout de même, par paresse ou par

302CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146 et lvi, 148.
303CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146. Pour une explication détaillée de cette question, voir 2.4.2.3 Des

intermédiaires qui suivent le chantier à leur place? et A.2. Acteurs de la causa Iuniana p. 776.
304Toujours le même passage, qu’introduit cette phrase : CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.
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volonté d’exhaustivité, apparaître dans la lex. On est ici très proche de ce qui a

été reconnu dans la loi de Pouzzoles : la reprise d’éléments d’une lex à l’autre, à

peine adaptés (dans la loi de Pouzzoles, cela se reconnaît dans l’absence d’unité

stylistique ; dans la lex rédigée par Verrès, dans l’inutilité de certaines clauses).

Quant à la valeur à donner non seulement au cahier des charges général,

mais également aux ajouts de Verrès, entre application à un contexte précis –

et complexe – et conformité à une norme qui n’y est pas toujours adaptée, le

début du passage en montre toute l’ambiguïté. Une incise compare en effet les

agissements du préteur dans la rédaction de cette lex avec un édit sur l’hérédité

où, d’après Cicéron, il a également fait preuve d’innovations iniques305 :

Operae pretium est legem ipsam cognos- Il vaut la peine de connaître les termes
cere ; dicetis eundem conscripsisse même du cahier des charges de l’en-
qui illud edictum de hereditate. treprise. Vous allez dire que c’est bien

l’auteur de l’édit sur l’hérédité qui l’a
rédigé.

La valeur de lex du cahier des charges en fait donc un document compa-

rable à un édit et, de fait, le rapprochement entre la lex censoria et l’édit du

préteur306 est à la fois éclairant quant à la valeur de chacun de ces documents,

et trompeur dans la mesure où il fait oublier qu’une lex operis reste appliquée

à un cas particulier, bien qu’elle puisse ensuite servir de modèle à d’autres ca-

hiers des charges, en entier ou, plus sûrement, par citation de certaines clauses

jugées habituelles. La tension entre normalisation du droit de la construction et

nécessaire adaptation à chaque chantier particulier est donc particulièrement

palpable sur ce sujet.

Cette possibilité de reprise d’un document à l’autre suppose par ailleurs un

système d’enregistrement efficace, qui permet également à Cicéron de citer des

documents anciens qui ont valeur de norme.

2.4.3 L’enregistrement de la lex operis

L’existence même de la loi de Pouzzoles, en tant qu’inscription parvenue

jusqu’à nous, témoigne de l’enregistrement par écrit de la lex operis. Cet en-
305CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143.
306Proposé notamment par Cancelli 1960b, p. 70-71.
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registrement a sûrement été multiple : H. Dessales propose de restituer, avant

la copie sur pierre d’époque impériale, au moins une copie peinte sur bois ou

directement sur le monument et plusieurs consignations sur tablettes pour en-

registrement dans les registres de la colonie et dans ceux de l’entrepreneur307.

Le magistrat locator devait lui aussi consigner une copie dans ses registres, à

l’image de Verrès pour les travaux du temple des Castors qui reproche à Cicé-

ron de ne pouvoir accepter les travaux d’Habonius car l’orateur a fait mettre ses

registres sous séquestre308. Il s’agit bien ici des registres personnels du préteur

puisqu’on y trouve également ses remises de dettes et la répartition du butin

entre les différents acteurs de l’escroquerie309.

Pour revenir à la loi de Pouzzoles, une ligne, particulièrement intrigante,

pose la question de l’enregistrement de la lex. En effet, après la triple datation

mais avant le début de la lex, apparaît cette étrange formule (c. 1, l. 4) :

Operum lex ii. Second cahier des charges.

L’hypothèse d’H. Dessales310 selon laquelle il s’agirait d’une notification ad-

ministrative, une sorte de numéro d’enregistrement, datée du moment de sa ré-

inscription impériale, est séduisante mais se heurte à deux limites. La première,

c’est que l’autre inscription qui constituerait le dossier épigraphique impérial

(ou partie de ce dossier), ne comporte aucune mention de ce type311. La seconde

tient dans la place de cette mention, à la quatrième ligne soit après la datation

de la lex : il faut sans doute en conclure que la mention est attachée à la rédac-

tion de la lex, en 105. Il n’en demeure pas moins que celle-ci place la lex dans

une série, dont il est séduisant de penser qu’il s’agit d’un numéro d’archives (la

notification de l’année juste avant s’accorde bien avec cette hypothèse), même

s’il est difficile d’imaginer le critère de cette série en l’absence de connaissances

précises sur le système de classement des archives publiques à cette époque.

Une autre explication possible peut être proposée à partir d’un rappro-

chement avec la causa Iuniana : deux tranches de travaux s’y succèdent, une

307Dessales 2016, p. 392 et n. 71.
308CicÉRon, 2 Verr. I, lvii, 149.
309CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 150.
310Dessales 2016, p. 382.
311Cil 01, 00577 = Cil 10, 1793.
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première touchant l’ensemble du temple des Castors et une seconde, après

l’improbatio de Verrès, pour le redressement de quelques colonnes. Les deux

tranches de travaux sont liées et le second cahier des charges en porte la trace

puisqu’il fait au moins deux références aux travaux précédents, une première

dans le tout début de la lex (« Quae Pupilli Juni […] C. Verres praertor urba-
nus addidit.312 »), une seconde dans la rubrique exigeant la mise en place d’une

cautio damni infecti (« uetere redemptore313 »). Il n’est pas impossible que la

présentation de la loi de Pouzzoles comme une « lex secunda » soit le résul-

tat d’un processus comparable dont nous aurions perdu la trace : on peut par

exemple imaginer que l’ensemble du sanctuaire, notamment sa partie princi-

pale de l’autre côté de la route, ait été touché à ce moment-là par des travaux

de restauration ou de modernisation ayant fait l’objet d’une première locatio et

qu’une intervention plus ponctuelle, peut-être parce que située de l’autre côté

de la rue sur le campus, ait fait quant à elle l’objet d’une autre (et donc seconde)

locatio.

Dans tous les cas, la conservation de la loi de Pouzzoles, faisant pourtant

référence à des travaux de faible envergure, est un mystère, d’autant que l’en-

registrement par écrit des leges operis ne semble pas une obligation. Certes,

c’est sûrement une pratique courante, notamment dans l’administration pu-

blique et à la fin de la République314, et les discours cicéroniens en donnent de

bons exemples. Mais P. Du Plessis a bien montré que la locatio ne contient au-

cune obligation du passage à l’écrit315. D’ailleurs, dans la construction privée,

la pratique est en réalité peu attestée : le même Cicéron ne fait jamais réfé-

rence dans sa correspondance à un contrat écrit, même quand ses chantiers ou

ceux de son frère posent problème. La seule référence explicite à un contrat est

orale : lorsque Cicéron visite les propriétés de son frère à Arpinum, il rencontre

le uilicus de Quintus, Nicéphore, qui lui rappelle oralement l’accord conclu –

sûrement également oralement – avec son maître et désormais rompu316.

312CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143.
313CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.
314AubeRt 2003a.
315Du Plessis 2006, p. 79.
316CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 5. Passage cité en 3.2.1. La probatio, un processus au long cours?,

p. 266.
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Ce parcours dans le processus de la locatio a permis de dégager un double

mouvement : à la fois une normalisation des procédures – et, notamment, des

contrats de construction – qui permet l’existence de modèles-types (à la Ca-

ton) et la reprise de clauses d’une lex à l’autre (à la Verrès), mais également

la permanence de la prise en compte des particularités de chaque chantier, qui

est peut-être le frein principal à la définition d’un droit de la construction aux

normes fixes et parfaitement adaptées à la construction. Une autre conclusion

est apparue : dans ce processus de normalisation progressive – et toujours in-

complète – le passage du droit à la pratique ne semble pas toujours bien res-

pecté. L’absence de réel recours, dans la construction privée comme publique,

contre les travaux qui traînent en longueur est par exemple une caractéristique

récurrente des chantiers républicains, voire augustéens. Les questions de paie-

ment pour travaux effectués à la fin ou en cours de chantier semblent également

recevoir des réponses encore assez floues et sont l’objet de conflits réglés au cas

par cas.

Une solution existe pourtant pour prévenir ces conflits : une procédure de

vérification vient officiellement (et juridiquement) clore le chantier et anticiper

les conflits futurs, la probatio. C’est sur elle qu’il faut désormais se pencher.

3 La pRobatio, une pRocÉduRe pRopRe À la constRuction

À la locatio, qui ouvre le chantier de construction, répond la probatio qui,

en déliant le redemptor de ses responsabilités et en engageant tout ou partie

du paiement, marque la fin juridique du chantier. Cette procédure est identifiée

tard dans l’histoire du droit romain, en 1905, par le juriste allemand R. Sam-

ter qui la pense d’emblée comme spécifique à la construction317. Elle a depuis

fait l’objet d’une historiographie spécifique et en partie indépendante des plé-

thoriques recherches sur la locatio318, avec une attention spéciale portée à la

question du transfert du risque319.

317SamteR 1905.
318Cannata 1969, J. A. C. Thomas 1971, S. D. MaRtin 1986a puis S. D. MaRtin 1989, p. 103-

113 et Buchwitz 2009 ; RaineR 1992 s’y intéresse longuement dans un article plus généralement
dédié à la locatio dans la construction.

319Voir récemment les articles de S. D. MaRtin 1986b, Du Plessis 2004 et Du Plessis 2006.

250



3. La probatio, une procédure propre à la construction

La probatio n’est cependant pas une procédure systématique : la stipulatio
ne semble prévoir aucune vérification des travaux et il est difficile de déterminer

si toutes les locationes doivent être validées par une probatio finale. Sur ce point

plus que d’autres, il faut sûrement distinguer la pratique publique des habitudes

privées.

3.1 La probatio, une procédure de la construction publique comme
privée?

Si l’on en croit le témoignage livien, et à condition que celui-ci ne plaque

pas des pratiques ultérieures sur ces temps anciens, la probatio apparaît dans

la construction publique en même temps que la locatio, dès le ve siècle av. J.-

C.320 L’historien associe ensuite régulièrement l’une et l’autre procédures lors-

qu’il décrit des travaux publics, à l’exception des notices sur les temples qui

suivent les étapes religieuses de la construction321. Les témoignages directs, épi-

graphiques, remontent quant à eux au moins au iiie siècle, où la formule « lo-
cauerunt idem(que) probauerunt » semble d’ores et déjà figée322. La fréquence

de cette formule est telle que Cicéron l’utilise à la fin de la République comme

exemple grammatical canonique323 :

et in templis idem pRobauit ; at « is- [on lit] dans les temples idem pRoba-
dem » erat uerius, nec tamen « eisdem » vit ; mais isdem aurait été plus cor-
ut opimius ; male sonabat « isdem » ; im- rect, au contraire d’eisdem qui est re-
petratum est a consuetudine ut peccare dondant ; isdem sonnait mal ; l’usage a
suauitatis causa liceret. obtenu qu’on fît une faute pour l’agré-

ment de l’oreille.

Dans le domaine privé, aucune probatio n’est formellement attestée avant

l’époque de Labéon324, sauf par une inscription apulienne mal datée qui reprend

320Tite Live, iv, 22, 7 à propos des travaux des censeurs de 435.
321Voir ZiolKowsKi 1992 ainsi que nos tableaux C.1. Liste des vocatores, C.2. Liste des loca-

tores et C.3. Liste des dédicants, p. 809-811.
322Voir par exemple les inscriptions : Cil 06, 00007 = Cil 01, 00800 = Ils 03836 = IllRp 00039

= AE 1987, 00053 ; Cil 01, 02537 = IllRp 00466 = AE 1922, 00086 Ins.0187 ; Cil 06, 01330 = Cil
06, 31600 = Cil 01, 00024 = IllRp 01287 = AE 1962, 00159a. Voir BiscaRdi 1960, p. 433-434 pour
une recension des inscriptions sur la probatio ; les découvertes récentes ne remettent pas en
cause les datations les plus hautes attestées.

323CicÉRon, Or., xlvii, 157. Traduction de la cuf modifiée.
324Dig., 19.02.62 et 19.02.60.03.
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mot à mot les formules de la construction publique325. Comme dans la construc-

tion publique, elle semble cependant apparaître dans les sources en même temps

que la locatio : le plus ancien fragment du Digeste sur la locatio, extrait d’Alfe-

nus reprenant sans doute la pensée de Servius, fait sûrement allusion, dans le

besoin de mesurer les travaux, à une probatio326. Par ailleurs les allusions à des

pratiques de vérifications de travaux, dont on ne sait si elles ont valeur de procé-

dures juridiques, sont suffisamment fréquentes pour supposer l’existence d’une

probatio privée dès la période républicaine327.

3.1.1 « Probatio futura est tua, qui locas » : de l’ouverture à la fermeture des
chantiers publics

Inscriptions comme textes juridiques témoignent de l’association quasi sys-

tématique de la probatio à la locatio dans les chantiers publics ; ainsi de cette

inscription républicaine célébrant la construction des remparts de Fondi dans

la première moitié du ier siècle av. J.-C.328 :

C(aius) Valerius C(ai) f(ilius) Triarius, Caius Valerius Triarius, fils de Caius,
/ M(arcus) Runtius L(uci) f(ilius) Mes- Marcus Runtius Messianus, fils de Lu-
sia(nus) iter(um), / C(aius) Afiedius cius, pour la deuxième fois, et Caius
C(ai) f(ilius) Sexsti(anus) aed(iles) / ex Afiedius Sexstianus, fils de Caius,
s(enatus) c(onsulto) f(aciendum) lo- édiles, ont fait la locatio de la construc-
cauerunt, / M(arcus) Runtius L(uci) tion. Marcus Runtius Messianus, fils
f(ilius) Messianus, / C(aius) Afiedius de Lucius et Caius Afiedus Sexstianus,
C(ai) f(ilius) Sexstianus / probauerunt. fils de Caius, ont fait la probatio.

La formule est même suffisamment canonique pour être abrégée en « (f.) l.
i. p. », comme dans cette inscription de Cereatae Marianae datée de la seconde

moitié du ier siècle av. J.-C.329 :

C(aius) Viscius M(arci) f(ilius) / Caius Viscius, fils de Marcus, et Marcus
M(arcus) Curius C(ai) f(ilius) / Curius, fils de Caius, duumvirs, ont fait

325Cil 09, 01927 = Cil 01, 01739 = Ils 08073.
326Dig., 19.02.30.03. Sur ce texte, voir la note 3.3.1 Probatio et paiement, p. 279.
327D’après S. D. MaRtin 1989, p. 103, les leges catoniennes sur la récolte et la transformation

des olives impliquent une probatio : Caton, Agr., xvii (14), 1-5 puis xviii (15) et xix (16), voir
Annexe 1, p. 789. Les indices nous semblent trop minces pour pouvoir la suivre.

328Cil 10, 06242 = Cil 01, 01560 = Ils 05325 = IllRp 00604.
329Cil 01, 02537 = IllRp 00466 = AE 1922, 00086.
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IIuir(i) / uiam lapide ster(nendam) la locatio du pavement de la voie sur
/ p(edes) cdxiiii ex d(ecreto) 414 pieds sur décision des décurions,
d(ecurionum) p(ecunia) p(ublica) / sur l’argent public pour le prix de 5 de-
pr(etio) |(denariorum) v a(ssium) niers 3 as et, eux-mêmes, ils en ont fait
iiif(aciendum) l(ocauerunt) la probatio.
i(demque) p(robauerunt).

De fait, les inscriptions dédicatoires célébrant la probatio sont extrêmement

fréquentes, bien plus même que celles où est citée la locatio : dans notre corpus,

nous avons relevé 47 mentions de probationes contre 10 locationes330. La plupart

du temps, ce n’est d’ailleurs pas avec locare qu’est associé probare, mais avec

curare : nous relevons 28 occurrences de curare+probare contre 6 locare+probare
et 3 dare+probare. La formule connaît donc également une forme abrégée qui

permet de passer de331 :

M(arcus) M[a]tlius M(arci) f(ilius), Marcus Matlius, fils de Marcus, et Lu-
L(ucius) Turpilius L(uci) f(ilius) duom- cius Turpilius, fils de Lucius, duumvirs,
vires de senatus / sente[n]tia aedem sur décision du sénat, se sont occupés
faciendam coeraverunt eisdemque de la construction du temple et, eux-
probavere. mêmes, en ont fait la probatio.

à332 :

M(arcus) Herennius M(arci) f(ilius) Marcus Herennius Gallus, fils de Mar-
Gallus, / Q(uintus) Veserius Q(uinti) cus, et Quintus Veserius, fils de Quin-
f(ilius) duovir(i) / quinq(uennales), tus, duumvirs quinquennaux, sur dé-
/ d(e) d(ecurionum) s(ententia) cret des décurions, se sont occupés de
f(aciundum) c(uraverunt) ei- la construction et, eux-mêmes, en ont
demq(ue) prob(averunt). / Arcitectus fait la probatio. Architecte : Hospes es-
Hospes Appiai ser(vus). clave d’Appia.

330Sur l’importance de la probatio dans la construction publique, toutes périodes confondues,
voir Buchwitz 2009, p. 377.

331Cil 10, 06517 = Cil 01, 01511 = Ils 05396 = IllRp 00300 = AE 2004, 00388 ; inscription
située au-dessus de la porte du temple d’Hercule, sur l’acropole antique de Cora, datée avant la
guerre sociale, sûrement autour de 100 av. J.-C. Voir CoaRelli 1982, p. 264 pour un commentaire
historique.

332Cil 10, 04587 = Cil 01, 01576 = IllRp, 00559 = IATRebula, 00054 = DondeReR 1996, A118 ;
inscription de Caiatia datée du deuxième quart du ie siècle av. J.-C. célébrant la construction
d’un bâtiment public inconnu. La formule est plus souvent abrégée en « coer. ». Sur l’architecte,
voir la notice prosopographique n° 1.15.
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II. Une pensÉe juRidie du chantieR

Cette prépondérance marquée d’une formule sur l’autre incite à restituer de

préférence, pour les textes lacunaires, curare+probare plutôt que locare+probare.
Nous ne suivons donc pas les éditeurs de l’inscription suivante venant de Terra-

cine et datée du iie siècle, qui ont tous choisi, depuis Mommsen (texte du Cil i)

de restituer « [faciundum locaui]t » et proposons le texte suivant, avec le même

nombre de lettres333 :

Ser(gius) Sulpic]ius Ser(gi) f(ilius) Galba Sergius Sulpicius Galba, fils de Sergius,
co(n)s(ul) pauimentum / [faciundum consul, s’est occupée de la réalisation
curaui]t eisdemque probauit. du pavement et, lui-même, il en a fait

la probatio.

Cela dit, l’association entre locatio et probatio est suffisamment forte pour

que, lorsque Cicéron commente la locatio du temple des Castors par Verrès, il

ait cette phrase334 :

Locatur opus id quod ex mea pecunia re- Ce qui est soumis à la locatio, ce sont
ficiatur ; ego me refecturum dico ; pro- des travaux de réfection sur mes fonds ;
batio futura est tua, qui locas ; prae- moi, je déclare que je ferai ces travaux ;
dibus et praediis populo cautum est ; et, c’est à toi de faire la probatio, toi qui
si non putas cautum, scilicet tu, praetor, procèdes à la locatio ; mes garants et
in mea bona quos uoles immittes, me ad garanties offrent au peuple des sûretés
meas fortunas defendendas accedere non suffisantes ; et, si tu ne les pensais pas
sines. suffisantes, sans doute toi, le préteur,

tu peux lancer contre mes biens ceux
que tu veux, tu peux m’empêcher de me
présenter pour défendre mes propres
biens.

L’idée qu’un magistrat qui procède à la locatio d’un chantier soit attendu

comme son probator est en grande partie démentie par les faits335. Le plus inté-

333Cil 10, 06223 = Cil 01, 00694 = IllRp 00338. Inscription sur un pavement en mosaïque
trouvé en 1842 dans les jardins du couvent de San Francesco à Terracine (sûrement lié au sanc-
tuaire de Jupiter Anxur), aujourd’hui perdu. Deux Sulpicii Galcae ont exercé le consulat : en 144
et en 108 av. J.-C., date qu’il faut sûrement préférer pour des raisons stylistiques. Voir CoaRelli 
1982, p. 123.

334CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142.
335De même que le magistrat qui fait la locatio d’un temple n’est que rarement celui qui le

dédie : voir le tableau C.3. Liste des dédicants, p. 811.

254



3. La probatio, une procédure propre à la construction

ressant ici tient dans l’argumentation de Cicéron : la probatio, premier élément

cité par l’orateur, offre au préteur une sécurité suffisante pour qu’il puisse se

permettre – c’est le sous-entendu du texte – de choisir un redemptor un peu

fragile. C’est sur elle, complétée par les garants et garanties qui financeraient

tout manquement matériel, que peut s’appuyer le magistrat pour s’assurer une

grande tranquillité dans le lancement – puis le suivi – du chantier. Son impor-

tance est de fait cruciale.

La loi de Pouzzoles le confirme. Une grande partie de la troisième colonne

(6 lignes sur 18) est consacrée à la description détaillée de la procédure : alors

que les travaux sont placés sous la responsabilité des duumvirs (« duumvirum
arbitratu »), la probatio suit un parcours plus lourd impliquant l’ensemble du

conseil de la cité336 :

Hoc opus omne facito arbitratu Qu’il fasse tous ces travaux selon la
duouir(um) / et duouiralium, qui in décision des duumvirs et des anciens
consilio esse / solent Puteoleis, dum duumvirs qui siègent d’ordinaire au
ni minus uiginti / adsient, cum ea res conseil de Puteoli, à condition qu’ils
consuletur. Quod / eorum uiginti iurati ne soient pas moins de vingt présents
probauerint, probum / esto ; quod ieis au moment où cette affaire sera débat-
inprobarint, inprobum esto. tue. Ce que vingt d’entre eux approu-

veraient sous serment, que ce soit ap-
prouvé ; ce qu’ils n’approuveraient pas,
que ce ne soit pas approuvé.

Une procédure complexe doit sûrement être restituée où les duumvirs, qui

ont suivi le chantier, font un rapport devant le conseil avant que la probatio soit

soumise au vote en présence d’au moins vingt d’entre eux337 – une majorité338 ?

Ces deux premiers exemples montrent que la probatio s’applique, à Rome

comme dans l’Italie municipale, à des chantiers fort divers : les sarta tecta d’un

temple de la capitale, une intervention ponctuelle sur un sanctuaire colonial.

Elle est attestée également pour la construction de monuments ex nihilo, pour

336C. 3, l. 7-12
337Du Plessis 2004, p. 294-295.
338Les lois municipales sévériennes prévoient la présence de moitié du conseil pour valider

des procédures de construction et de démolition ; voir par exemple chapitre 62, rubrique « Ne
quis aedificia, quae restituturus non erit, destruat » ; CRawfoRd et GonzÁlez 1986, p. 190 pour
le texte de la lex Irnitana et une traduction anglaise.
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des chantiers ponctuels comme linéaires339. Elle semble de fait la conclusion

logique de tous travaux publics. Est-elle pour autant systématique340 ? Dans la

construction publique, il faut sans doute le supposer : le suivi des travaux étant

lourdement compliqué par la rotation des magistrats, une procédure finale est

la seule solution permettant à l’État de s’assurer que les travaux qu’il soumis-

sionne sont correctement réalisés.

Elle peut, à rebours, s’avérer dangereuse pour le redemptor dès lors qu’elle

n’est pas assurée par un vote au conseil, comme c’est le cas à Pouzzoles en 105,

mais est à la discrétion d’un unique magistrat, comme semble-t-il à Rome. Dans

un cas comme dans l’autre, le rapport de forces est très inégal, au point que

S.D. Martin en fait un point discriminant essentiel de la probatio publique et de

la probatio privée, cette dernière impliquant deux particuliers au niveau social

parfois fort différent mais bénéficiant chacun d’une actio, ex conductione ou ex
locatione341. Ce rapport de force est plus déséquilibré encore lorsque ce ne sont

pas des censeurs ou des édiles, mais des consuls ou des préteurs qui sont chargés

d’une probatio342 : les pouvoirs d’un magistrat à imperium envers les privés sont

sans commune mesure avec ceux d’un magistrat sine imperio. À l’époque de

Verrès, au moins un autre préteur, M. Fonteius, est accusé d’avoir abusé de son

pouvoir dans la probatio de travaux. Cicéron présente ainsi l’affaire343 :

Obiectum est etiam quaestum M. Fon- Autre grief : M. Fonteius aurait tiré bé-
teium ex uiarum munitione fecisse, ut néfice de la réfection des routes, soit en
aut ne cogeret munire, aut id quod mu- n’exigeant pas ces travaux, soit en ne
nitum esset ne improbaret. Si et coac- refusant pas des malfaçons. Or, si tous
ti sunt munire omnes et multorum ope- ont été contraints de participer aux tra-
ra improbata sunt, certe utrumque fal- vaux et si maintes fois l’ouvrage a été
sum est, et ob uacationem pretium da- refusé, sans nul doute il est également

339Constructions ex nihilo à Rome et dans le Latium d’ouvrages ponctuels ou linéaires :
Tite Live, iv, 22, 7 ; Cil 10, 06506 = Cil 01, 01507 = AE 2004, 00388 ; Cil 01, 03116 = Ha-
Rusp 00024 = AE 1973, 00174 = AE 1992, 00272 ; Cil 01, 03338 = AE 1983, 00401 ; restauration de
routes : CicÉRon, Font., viii, 17-19 ou via Caecilia, voir 801 ; entretien des aqueducs de Rome :
FRontin, Aqu., xcvi, 1.

340Pour une réponse positive, dans les domaines public comme privé, voir S. D. MaRtin 
1986a, p. 335-336.

341S. D. MaRtin 1986b, p. 324.
342Du Plessis 2004, p. 296. Voir 2.2.4.3. L’imperium sur les chantiers de construction, p. 104.
343CicÉRon, Font., viii, 17. Traduction de la cuf modifiée.
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tum, cum immunis nemo fuerit, et ob faux qu’on ait obtenu à prix d’argent
probationem, cummulta improbata sint. des dispenses, puisque personne n’a été

exempté, et des approbations, puisque
souvent des travaux ont été refusés.

Les manœuvres de Fonteius sont l’exact inverse de celles de Verrès344 : plu-

tôt que d’exiger des entrepreneurs plus que ce que le cahier des charges ne

requiert, il semble avoir laissé passer des travaux qui auraient dû faire l’objet

d’une improbatio, voire abandonné toute vérification, en échange de pots de

vin. Là encore, la probatio étant à la discrétion du magistrat, il peut jouer de

son arbitraire et profiter de cette relation de profonde inégalité. Qu’il s’agisse

de Verrès ou de Fonteius, les redemptores floués semblent démunis pour se dé-

fendre contre leur large pouvoir. Dans un cas comme dans l’autre c’est parce

qu’un procès est attenté contre les préteurs, dont l’objet principal n’a rien à

voir avec la construction, que les manœuvres peuvent être dénoncées et encore

ne servent-elles que comme preuves supplémentaires de la malhonnêteté des

magistrats.

De fait, plus généralement, si la probatio est si importante pour le redemp-
tor , c’est que tant qu’elle n’a pas eu lieu le chantier reste ouvert. Habonius,

à la fin de l’histoire du temple des Castors, s’en plaint et en fait même grief à

Cicéron345. Cette absence de probatio entraîne en effet deux dangereuses consé-

quences : d’abord un probable retard de paiement346, ensuite une prolongation

de la responsabilité pour tout risque qui pourrait endommager l’ouvrage347. Du

point de vue du maître d’ouvrage cependant, l’absence de probatio retarde la

jouissance du bien ce qui, dans la construction privée, peut s’avérer financière-

ment difficile à soutenir. Or l’exigence systématique d’une probatio privée n’est

pas du tout assurée.

344C’est cependant ce que les tuteurs de Junius avaient, dans un premier temps, négocié
avec Habonius, le complice de Verrès : que le préteur abandonne l’improbatio des colonnes en
échange de 200 000 sesterces ; CicÉRon, 2 Verr. I, lvi, 140.

345CicÉRon, 2 Verr. I, lvii, 149.
346Sur les liens, distants, entre la probatio et le paiement, voir 3.3.1. Probatio et paiement,

p. 278.
347Voir 1.2.4. La question du risque, p. 176.
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3.1.2 « Cameras quasdam non probaui » : une probatio privée à l’époque
républicaine ?

La probatio est attestée dans le domaine privé au plus tard à l’époque de

Labéon348 :

Lege dicta domus facienda locata erat Selon le cahier des charges (lex) la
ita : ut probatio aut improbatio loca- construction de la maison avait été af-
toris aut heredis eius esset. Redemptor fermée ainsi : l’acceptation (probatio)
ex uoluntate locatoris quaedam in opere ou le refus (improbatio) des travaux de-
permutauerat. Respondi opus quidem ex vaient être faits par le locator ou son
lege dicta non uideri factum, sed quo- héritier. Le redemptor , suivant la vo-
niam ex uoluntate locatoris permutatum lonté du locator , avait changé quelque
esset, redemptorem absolui debere. chose dans l’ouvrage. J’ai répondu que

l’ouvrage ne semblait pas avoir été fait
conformément au cahier des charges,
mais que, puisque le changement avait
été fait suivant la volonté du locator , le
redemptor devait être délié de son en-
gagement.

Le texte, très commenté, fait l’objet d’interprétations différentes ; la ques-

tion centrale est de savoir pourquoi Labéon cite un extrait de la lex et donc de

reconnaître ce qui appartient, dans cette lex, à la norme et ce qui s’en détache,

pour comprendre ensuite le litige. Pour certains, l’élément central est la men-

tion, inhabituelle (?), de l’héritier qui pourrait être celui qui a présenté l’histoire

devant le juriste : n’étant pas au courant des changements requis par le locator
décédé ou ne souhaitant pas les conserver, il demande un retour à la lex d’ori-

gine pour la probatio349. Pour d’autres, la citation de la lex ne vient qu’appuyer,

incidemment, la démonstration sans qu’il faille chercher à y déceler quoi que ce

soit de particulier et la question de fond est de savoir s’il faut prendre la lex à la

lettre ou adapter la probatio à la volonté du maître d’ouvrage350. Ce que nous en

retenons est la double conclusion de Labéon351 : il rappelle l’importance de la lex

348Dig., 19.02.60.03.
349SamteR 1905, p. 140, n. 1, suivi par S. D. MaRtin 1989, p. 108.
350AmiRante 1959, p. 89 et, dernièrement Buchwitz 2009, p. 371-372.
351Le texte est considéré comme largement interpolé, mais la réponse à la première personne

implique que cette partie soit bien la pensée de Labéon ; S. D. MaRtin 1989, p. 108.
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operis comme unique contrat (oral ou écrit) de référence pour la probatio mais

accepte pourtant de ne pas le prendre à la lettre et de retenir comme valables

des changements, hors lex operis, considérés comme « ex uoluntate locatoris ».

Malgré ce témoignage qui montre que, à l’époque de Labéon au plus tard,

la procédure de probatio est bien ancrée dans les habitudes du droit, il n’est pas

évident que toutes les locationes contractées entre privés fassent l’objet d’une

probatio finale à la fin de la République ou sous le Principat. Aucune trace de

la procédure n’apparaît chez Cicéron dont la correspondance regorge pourtant

de descriptions de chantier ; à moins de considérer que les usages répétés du

verbe probare dans des rapports de visite ne soient des marques de probationes,
dans ce cas en cours de chantier352. De fait le mot revient régulièrement sous

la plume de l’orateur, par exemple lors de ses visites dans le Manilianum, une

villa de Quintus aux environs d’Arpinum, en septembre 54353 :

Villa mihi ualde placuit propterea quod La villa m’a beaucoup plu, parce que
summam dignitatem pauimentata por- le portique avec son pavement a tout
ticus habebat, quod mihi nunc denique à fait grand air : je ne m’en suis aper-
apparuit postea quam et ipsa tota pa- çu que cette fois-ci, maintenant que le
tet et columnae politae sunt. Totum in portique est entièrement ouvert et que
eo est, quod mihi erit curae, tectorium les colonnes ont été polies. Toute la
ut concinnum sit. Pauimenta recte fie- question – et j’y veillerai – c’est que
ri uidebantur ; cameras quasdam non l’enduit soit joli. L’exécution des pa-
probaui mutarique iussi. […] In bal- vements me paraît bonne. Il y a cer-
neariis assa in alterum apodyteri angu- tains plafonds voûtés qui ne m’ont pas
lum promoui propterea quod ita erant plu et que j’ai fait modifier. […] Dans
posita ut eorum uaporarium, ex quo ig- les bains, j’ai fait avancer l’étuve sèche
nis erumpit, esset subiectum cubiculis. dans l’autre angle de l’apodytérium,
Subgrande cubiculum autem et hi- parce que, comme elle était placée, son
bernumalterumualde probaui, quod calorifère, qui produit une vive cha-
et ampla erant et loco posita ambula- leur, se trouvait sous les chambres de
tionis uno latere, eo quod est proximum repos. Mais j’ai vivement approuvé la
balneariis. Columnas neque rectas neque chambre un peu grande et l’autre pour
e regione Diphilus collocarat. Eas scili- l’hiver, parce qu’elles sont de belles
cet demolietur. Aliquando perpendiculo proportions et bien placées, sur un

352Sur le vocabulaire de la probatio, voir Santamato 2012 qui ne prend cependant pas en
compte les usages du terme au sens non juridique d’« approuver », « apprécier ». Aucune
visite n’est attestée chez Cicéron en fin de chantier.

353CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 1-2. Traduction de la cuf modifiée.
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et linea discet uti. des côtés de la promenade, celui qui
est le plus proche des bains. Diphile
avait placé des colonnes qui n’étaient
ni droites ni bien alignées ; il les abat-
tra : cela lui apprendra à se servir une
autre fois du fil à plomb et du cordeau.

Le verbe apparaît ici dans une tournure d’abord négative puis positive et

ce dans deux sens légèrement différents : la première fois, il s’agit d’inspecter

directement les travaux et Cicéron, ne jugeant pas les plafonds voûtés satisfai-

sants (« cameras quasdam non probaui »), les fait modifier (« mutari iussi »).

On ne saura pas si c’est l’exécution qui est mauvaise, comme les colonnes à la

fin du texte, ou si le passage du projet à la réalisation ne plaît finalement pas

à Cicéron354. Comme dans le cas d’une improbatio, le redemptor355 semble tenu

de refaire la partie qui n’a pas reçu l’approbation du frère du propriétaire. Dans

sa seconde occurrence, si l’on suit la traduction proposée par la cuf, probare
reprend son sens premier et non juridique d’« approuver » pour « apprécier » :

« j’ai vivement approuvé qu’il y eût une chambre un peu grande, et une seconde

pour l’hiver ». Il n’est cependant pas nécessaire de sous-entendre un esse. Dans

ce cas, au lieu d’une proposition infinitive, probare se construit directement avec

un accusatif complément d’objet, ce qui donnerait : « j’ai vivement approuvé la

chambre assez grande et l’autre pour l’hiver » ; Cicéron approuverait la réali-

sation de ces deux pièces, plus que leur emplacement discuté dans la suite de la

phrase. L’organisation de la lettre permet ces deux interprétations : on y passe

sans cesse de descriptions techniques précises à des remarques d’organisation

d’ensemble dans une logique spatiale, au fil de la visite de l’orateur.

Le verbe réapparaît quelques paragraphes plus loin lors du compte rendu

de l’inspection d’une autre propriété arpinate, le Laterium356 :

Nicephorum, uilicum tuum, sane J’ai été très content de Nicéphore, ton

354L’ordre des idées – la phrase précédente concerne explicitement la réalisation de pavement
– et le fait que ce changement ne semble pas devoir engendrer de coûts supplémentaires au
propriétaire poussent à préférer la première solution.

355Il s’agit ici de Diphilus, cité au début et à la fin de la lettre ; sur ce personnage, voir la
notice prosopographique n°4.06.

356CicÉRon, Q. fr., iii, 1, .
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probaui quaesiuique ex eo ecquid ei de fermier ; je lui ai demandé quels ordres
illa aedificatiuncula Lateri, de qua me- tu lui avais donnés au sujet de cette pe-
cum locutus es, mandauisses. tite construction de Latérium dont tu

m’as parlé.

Là encore, le sens précis de probare est flou : a-t-il une valeur juridique? est-

il uniquement l’expression d’un avis personnel servant de conseil à son frère?

Contrairement aux passages précédemment cités, ce n’est pas ici une réalisation

qui est objet de probare, mais une personne ; il s’agit donc d’approuver le com-

portement général du uilicus et non des travaux précis, dont il n’est question

qu’ensuite, ce qui invite à la prudence quant à la valeur juridique de l’inspec-

tion.

Un dernier texte pourrait permettre de remonter la première mention d’une

probatio privée jusqu’au iie siècle, mais reste soumis aux mêmes doutes : la

Mostellaria commence par un long monologue du jeune Philolachès construit

autour d’une comparaison filée entre les adolescents et des bâtiments neufs qui,

en l’absence de soin (le père du jeune homme est parti en Égypte), menacent

ruines357 :

Aedes quom extemplo sunt paratae, ex- Aussitôt qu’un bâtiment est prêt, figno-
politae, / Factae probe examussim, / lé, fait exactement au cordeau, on loue
Laudant fabrum atque aedes probant, l’architecte et on approuve l’édifice.
[…]

Deux verbes sont placés sur le même plan : laudare et probare. Le sujet de

ces deux verbes, sous-entendu, est un pluriel indéfini rendu en français par le

« on » : il ne s’agit en aucun cas du maître d’ouvrage, mais, comme le prouve le

« sibi quisque » final, de simples particuliers, voisins et passants, qui verraient

l’édifice. Reste que chacun des verbes est associé à un objet précis : le réalisateur

de l’édifice (« faber ») pour laudare d’une part, l’édifice lui-même (« aedes »)

d’autre part. Ce second verbe trouve d’ailleurs écho dans l’expression immédia-

tement précédente (« factae probe ») faisant la synthèse des adjectifs « paratae,
expolitae, factae » : il renvoie donc à la réalisation matérielle de l’édifice. Pro-

357Plaute, Mostellaria, i, 2, 101-117. Sur la traduction de « fabrum » par « architecte », voir
3.2. « Fabri architectique », p. 344.
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bare a ainsi, au moins depuis le début du iie siècle, un sens précis associé à la

construction correspondant à la reconnaissance de la qualité de réalisation d’un

édifice. Le sujet du verbe interdit cependant ici d’y reconnaître une procédure

juridique.

De fait, le témoignage de Cicéron montre surtout des vérifications de tra-

vaux sur des chantiers en cours, non à la fin de ceux-ci. Ces vérifications

pourraient-elles, comme le suppose S.D. Martin, être autant d’étapes d’une pro-

cédure de probatio qui devrait se penser au long cours358 ?

3.2 Le déroulement de la probatio

3.2.1 La probatio, un processus au long cours ?

Lorsque Cicéron inspecte les travaux de Quintus, ce n’est pas seulement

pour faire ensuite un compte-rendu à son frère : il se permet de demander, et

même d’exiger, des changements d’importance, les uns pour des questions de

goût (les plafonds ne semblent pas lui plaire), les autres pour une réalisation

jugée défectueuse (les colonnes ni droites ni alignées). À chaque fois, ces chan-

gements sont à la charge du redemptor , Diphilus, contre qui Cicéron ne mâche

pas ses mots. C’est semble-t-il la même chose dans la suite de la lettre, à pro-

pos de la route réalisée par un entrepreneur inconnu pour accéder à la villa du

Latérium de Quintus359 :

Idibus Septembr. in Laterio fui. Viam Aux ides de septembre360 j’étais à La-
perspexi ; quae mihi ita placuit ut opus térium. J’ai examiné soigneusement la
publicum uideretur esse, praeter cl pas- route, qui m’a plu : on dirait un ou-
suum (sum enim ipse mensus) ab eo pon- vrage public, sauf 150 pas (j’ai en ef-
ticulo qui est ad Furinae, Satricum uer- fet mesuré moi-même) à partir du pe-
sus. Eo loco puluis, non glarea iniecta est tit pont qui est près du temple de Furi-
(et mutabitur), et ea uiae pars ualde ad- na, en direction de Satricum. Sur cette
cliuis est ; sed intellexi aliter duci non po- portion, c’est de la poussière et non du
tuisse, praesertim cum tu neque per Lu- gravier qui a été posé (ce sera changé),
custae neque Varronis uelles ducere. et cette partie de la route monte for-

tement. Mais je me suis rendu compte

358Pour S. D. MaRtin 1989, p. 105, il n’y a pas de doute : ces passages sont les témoins de
« the early stages of a probatio ».

359CicÉRon, Q.fr., iii, 1, 4.
360Le 13 septembre 54.
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qu’elle ne pouvait être tracée autre-
ment, surtout que tu ne voulais la faire
passer ni par la propriété de Locuste ni
par celle de Varron.

Le verbe probare n’est pas utilisé mais ce que décrit Cicéron ressemble à s’y

méprendre à une probatio361 : inspection des travaux (« uiam perspexi ») avec

une attention portée à la fois sur leur aspect général (tracé de la route) et sur

la réalisation dans le détail ; prise de mesures (« sum enim ipse mensus ») et

exigence de reprendre ce qui ne convient pas (« mutabitur »). Il se comporte

bien ici comme un probator exigeant que les travaux soient réalisés selon sa vo-

lonté qui, s’il s’agit bien de travaux réalisés sous locatio, doit être couchée dans

une lex, quitte à faire refaire les éléments qui n’y correspondraient pas. Ce qui

pose problème est d’ailleurs un changement de matériaux ou plutôt l’utilisation

d’un matériau de mauvaise qualité : il faut sans aucun doute comprendre la dif-

férence entre puluis et glarea comme une différence de taille et non de nature ;

l’entrepreneur aurait revêtu cette portion de route de graviers de trop petite di-

mension, ce qui rappelle la grande précision apportée dans la loi de Pouzzoles

à la description chiffrée des différents moellons à utiliser.

A contrario, quand les éventuels changements sont à la charge du proprié-

taire, Cicéron hésite bien plus à les demander à l’entrepreneur, comme lors-

qu’Atticus, visitant le chantier de la villa d’Arpinum de son ami en 60, trouve

trop petites les fenêtres réalisées par Cyrus362 :

Fenestrarum angustias quod reprehen- En critiquant l’étroitesse des fenêtres,
dis, scito te Κύρου παιδείαν reprehen- saches que tu critiques la paideia de Cy-
dere. Nam cum ego idem istuc dicerem, rus363. En effet, alors que je lui faisais la
Cyrus aiebat uiridariorum διαφάσεις la- même remarque, Cyrus répondait que
teis luminibus non tam esse suauis […]. les vues sur les jardins, quand les ou-
Cetera si reprehenderis, non feres taci- vertures sont larges, ne sont pas aus-
tum, nisi si quid erit eiusmodi quod sine si agréables […]. Maintenant, la disper-

361Notons cependant qu’au début du texte Cicéron compare ce chemin privé avec un ouvrage
public : il n’est pas impossible qu’il joue ensuite au magistrat probator inspectant les travaux
d’une route publique.

362CicÉRon, Att., iii, 2, 3. Sur l’usage de termes grecs dans ce passage, voir 6.2.1. Tous des
Grecs?, p. 459.

363Les mots en italiques traduisent du grec dans le texte latin.
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sumptu corrigi possit. sion des rayons se fait agréablement.
Si tu as des critiques sur le reste, tu
ne l’emporteras pas sans discussion, à
moins qu’il ne s’agisse de choses qui
puissent être corrigées sans frais.

Il existe donc deux types de modifications au cours du chantier : certaines

sont à la charge du redemptor , d’autres à celle du locator . Est-ce parce que les

premières sont conformes à la lex operis quand les secondes ne le seraient pas?

Dans nos textes, on pourrait le reconnaître à la raison du mécontentement du

propriétaire : dans un cas, c’est la réalisation qui pose problème (c’est peut-être

le cas pour les plafonds, sans aucun doute pour les colonnes et pour la route)

quand dans l’autre la question est liée à la conversion du projet sur le terrain,

sans échec particulier dans la réalisation (la dimension des fenêtres ou le tracé

de la route). La différence pourrait également résider dans l’ampleur des chan-

gements à effectuer : les plafonds appartiennent aux finitions et, qu’ils soient

peints ou stuqués, ils peuvent être refaits sans risque pour le reste de l’édi-

fice ; de même que les colonnes, si elles viennent d’être posées, ne soutiennent

encore aucun autre élément architectural ; enfin, Cicéron ne se plaint que du

revêtement d’une portion de la route du Latérium – encore des modifications

mineures (150 pas, soit 222 mètres environ) et superficielles. Peut-être, si les

murs sont bien avancés (voire déjà décorés), est-ce plus compliqué de redimen-

sionner des fenêtres. Cependant, lorsque Cicéron fait déplacer les « assa364 »

du Manilianum, il s’agit cette fois de changements structurels d’importance qui

modifient l’organisation générale des bains et même d’une partie de l’aile du

bâtiment puisque le four se situait jusqu’alors sous des chambres à coucher

(« erant posita ut eorum uaporarium, ex quo ignis erumpit, esset subiectum cu-
biculis »). La lettre ne dit pas si ces changements sont à la charge du maître

d’ouvrage – Quintus – ou du redemptor ; le seul indice, qui tendrait vers la se-

conde solution, tient dans ce que Cicéron ne demande ni l’autorisation ni même

364De assus, a, um, au sens propre « rôti », associé aux bains pour désigner une étuve sèche.
Le terme est également attesté, tardivement, par Celse, iii, 27, 3 et AlteRcat., Hadr. et Epict., .
Voir le TLL ii, s.v. « 1. assus, -a, -um. », p. 940. Le mot n’est pas enregistré dans le Dictionnaire
méthodologique de l’architecture grecque et romaine (GinouvÈs et al. 1985). Il s’agit sûrement de
l’équivalent d’un petit caldarium.
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l’avis de son frère pour faire faire ces changements, mais il ne s’agirait pas ici

du seul exemple de dépense importante faite au nom d’un propriétaire sans son

autorisation explicite365.

De même, toujours à la même période, Quintus a fait refaire l’ensemble de la

toiture de la domus qu’il possède sur le Palatin dont l’inclinaison ne lui conve-

nait pas366 :

Romam cum uenissem a. d. XIII. Kal. Oc- Étant arrivé à Rome le 18 septembre,
tobr., absolutum offendi in aedibus tuis j’ai trouvé le toit de ta maison achevé :
tectum ; quod supra conclauia non pla- tu n’avais pas apprécié qu’il formât au-
cuerat tibi esse multorum fastigiorum, id dessus des pièces de l’étage supérieur
nunc honeste uergit in tectum inferioris plusieurs pignons ; à présent, il s’in-
porticus. cline d’une belle pente régulière vers le

toit du portique du rez-de-chaussée.

Le cas est cependant un peu particulier, les travaux étant financés, sur

sénatus-consulte, par le Trésor public367.

Faut-il dans ce cas penser qu’il y a, entre tous ces chantiers, des différences

juridiques qui expliqueraient les changements possibles pour les uns, impos-

sibles – ou plutôt aux frais du maître d’ouvrage – pour d’autres? Il est très

difficile d’y répondre, Cicéron ne s’attardant pas sur les questions juridiques.

Il est cependant probable, en l’état de nos connaissances sur les contrats de

construction républicains, que tous ces chantiers aient fait l’objet de locationes.

La personnalité du redemptor , et ses liens avec les propriétaires, est peut-

être également à prendre en compte dans le rapport de force qui s’institue dans

ce type de contrat, et donc les possibilités de modifications en cours de chan-

tier : Cicéron n’hésite pas à faire modifier des éléments d’importance à Diphilus,

mais il se montre plus prudent face à Cyrus. Que les maîtres d’ouvrage privés

365Cicéron se plaint par exemple de l’achat par M. Fabius Gallus de statues de marbre qui ne
lui plaisent pas mais se sent moralement tenu de les payer : CicÉRon, Fam., vii, 23, 1. Sur les
sources d’approvisionnement en objets et matériaux de luxe, voir 1.3.2. Les réseaux d’importa-
tion du marbre, p. 56.

366CicÉRon, Q.fr., iii, 1, 14. Traduction de la cuf modifiée.
367CicÉRon, Att., iv, 2, 5 pour les propriétés de Cicéron. Le Sénat a cependant défini une

somme fixe qui ressemble plus à un dédommagement qu’à un financement des réparations –
Cicéron clame pourtant fièrement plus tard que sa domus a été reconstruite « pecunia publica » ;
CicÉRon, Pis., xxii, 52.
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soient parfois enclins, comme les magistrats chargés des chantiers publics, à

abuser de leur position d’autorité, est attesté encore une fois par Quintus. Dans

le Latérium, propriété qu’il vient semble-t-il d’acquérir et où une route a été

construite, il prévoit des travaux de plus grande envergure pour aménager la

villa et en avait d’abord chargé son uilicus368 :

Nicephorum, uilicum tuum, sane pro- J’ai été très content de Nicéphore, ton
baui quaesiuique ex eo ecquid ei de illa fermier ; je lui ai demandé quels ordres
aedificatiuncula Lateri, de qua mecum tu lui avais donnés au sujet de cette pe-
locutus es, mandauisses. Tum is mihi tite construction de Latérium dont tu
respondit se ipsum eius operis hs xvi m’as parlé. Il m’a répondu qu’il avait
conductorem fuisse, sed te postea mul- pris lui-même l’entreprise de ce tra-
ta addidisse ad opus, nihil ad pretium ; vail pour 16.000 sesterces, mais qu’en-
itaque id se omisisse. Mihi mehercule suite tu avais fait beaucoup d’additions,
ualde placet te illa ut constituebas ad- sans rien changer au prix, et qu’alors il
dere ; quamquam ea uilla, quae nunc est, l’avait abandonnée. J’approuve fort, en
tamquam philosopha uidetur esse quae vérité, que tu fasses ces additions que
obiurget ceterarum uillarum insaniam. tu te disposais à faire : pourtant la villa,
Verumtamen illud additum delectabit. telle qu’elle est, a l’air d’une villa phi-

losophe faite pour reprocher aux autres
villas leur folie. N’importe : cette addi-
tion sera charmante.

L’ambiguïté de la position des deux hommes est patente dans le vocabulaire

utilisé : le verbe mandare de la première phrase est ensuite remplacé par l’infi-

nitive « ipsum eius operis hs xvi conductorem fuisse » qui ne laisse que peu de

doute sur le type de contrat passé entre Quintus et son intendant : bien qu’on

ignore le statut juridique de ce « uilicus », l’utilisation du mot conductor , rare

sous la plume de Cicéron, reflète l’existence d’un contrat de locatio conductio369.

Or, dans ce texte, la gêne de Cicéron est patente – et presque comique – bien

368CicÉRon, Q.fr., iii, 1, 5.
369Voir cependant, pour une opinion contraire, AmiRante 1959, p. 47 et n. 59 pour qui le

uilicus étant un esclave, il ne peut y avoir de vrai contrat : il serait conductor dans le sens où
il se charge personnellement des travaux plutôt que de les louer pour le prix qu’autorise son
patron. Suivi par Mateo 1999, p. 64 et n. 182. Le statut de ce uilicus est d’ailleurs difficile à
établir : AmiRante 1959, p. 47 et n. 59, S. D. MaRtin 1989, p. 55-56, AndeRson 1997, p. 136
estiment que c’est un esclave mais en tirent des conclusions différentes sur la possibilité ou
non de contracter une locatio ; Kaufmann 1964, p. 210, TReggiaRi 1969, p. 107 et PeaRse 1975,
p. 25 pensent qu’il est affranchi.
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qu’il ne soit pas possible de comprendre l’ensemble de l’affaire : outre ces tra-

vaux modifiés de manière unilatérale, Quintus est au même moment la cible de

plaintes de la part des Arpinates à propos de ce même domaine sans que les

lettres de Cicéron qui nous sont parvenues permettent de savoir pourquoi370.

Cicéron donne en tout cas raison à Nicéphore et accepte la rupture du contrat :

les ajouts inconsidérés de Quintus semblent valoir rupture tacite de celui-ci371.

Encore une fois, nous sommes dans un cas de vérification et même de re-

négociation de la locatio, non explicitement dans une probatio372. Reste que ces

vérifications en cours de chantier sont sûrement primordiales pour éviter de

trop graves conflits à la réception des travaux, dans le domaine privé (nous ve-

nons d’en donner de nombreux exemples) mais aussi dans le domaine public.

De fait, le caractère progressif de la probatio est aussi proposé par A. Tris-

ciuoglio pour la probatio publique qu’il considère comme une vérification tout

au long de l’ouvrage373. L’auteur fait cependant une distinction entre la vérifi-

cation des sarta tecta, qu’il appelle l’exactio, qui ne se ferait qu’en fin de contrat

et aurait une valeur uniquement administrative374, et celle des opera publica que

serait la probatio qui, elle, prendrait en compte non seulement la lex operis mais

aussi les modifications ultérieures voulues par les magistrats. Le vocabulaire

utilisé par Cicéron mais aussi par les notices liviennes interdit cette distinction

et nous n’avons par ailleurs aucune trace, dans les sources, de modifications

demandées en cours de chantier public. R. Fiori soutient cette hypothèse et la

pousse plus loin, estimant qu’il existe à Rome un système proche de la « régie »

moderne où le magistrat locator dirige le chantier qu’un redemptor se contente

de réaliser, sans obligation de résultat375. Ce dernier s’appuie essentiellement

sur une anomalie relevée dans la loi de Pouzzoles : la mention d’une dies operis

370CicÉRon, Att., iv, 7, 3 où Cicéron termine par une phrase en grec faisant référence à Quin-
tus sans le nommer, révélant là encore sa posture délicate.

371Saliou 2012a, p. 21 et n. 75.
372S.D. Martin, pour qui ce sont là des attestations d’étapes précoces de la probatio, remarque

tout de même qu’elles ne sont ni obligatoires ni contraignantes : elles ne changent rien à la
responsabilité de l’une et l’autre partie ; S. D. MaRtin 1989, p. 106.

373TRisciuoglio 1998, p. 232-234 suivi par FioRi 1998, p. 196 puis p. 206-207.
374TRisciuoglio 1998, p. 228-234. Sur les théories d’A. Trisciuoglio concernant les sarta tecta,

que nous ne suivons pas, voir 3.1.3. Extension de leurs domaines d’intervention, p. 526.
375FioRi 1998, p. 206-207.
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après celle de la probatio376. Cette anomalie apparente ne semble cependant pas

être liée à l’ordre d’exécution des procédures mais à la rédaction même de la

lex operis, voire de l’inscription de la lex377. De fait, à partir de la 14e ligne de

la dernière colonne, l’inscription ne donne plus le texte de la lex operis mais les

modalités de réception des travaux prévues au moment de la locatio : la dies
operis mais aussi le système de paiement puis le nom du redemptor , le prix des

travaux et les noms des garants. Cet ordre des informations ne reflète donc pas

l’ordre des procédures, où la probatio précèderait la dies operis, mais l’ordre d’en-

registrement des différentes informations voire des différents documents qui,

mis bout à bout, constituent une lex operis complète, mise à jour après locatio378.

J.M. Rainer, dont l’article principal sur le sujet précède les travaux d’A. Tris-

ciuoglio et leur commentaire par R. Fiori, propose une autre solution379 : le

terme probatio serait réservé à la procédure de fin de travaux mais des vérifica-

tions peuvent être faites durant le chantier, auquel cas les sources – du moins

juridiques – préféreraient le verbe admetiri. Cette distinction s’appuie notam-

ment sur un passage de Florentinus synthétisant la pensée classique en terme

de risques dans la locatio380 où il utilise cette expression : « opus adprobetur uel
admetiatur381 ».

De fait, il faut sûrement admettre une double procédure, bien que le voca-

bulaire entre l’une et l’autre étape ne soit pas si clairement différencié, tout du

moins pour les époques qui nous intéressent : une vérification au long cours,

évidente dans la construction privée, moins dans la construction publique du

fait de l’absence de services dédiés au secteur du bâtiment ; et une procédure fi-

376La probatio est prévue c. 3, l. 10-12 et la dies operis est donnée dans la ligne suivante
(c. 3, l. 13) ; cette anomalie est notée par A. Trisciuoglio qui l’explique par la mention, dans un
premier temps, d’une « fausse » probatio, au cours du chantier, suivie par une probatio finale
dont la trace apparaîtrait uniquement l. 16 (TRisciuoglio 1998, p. 145) ; R. Fiori refuse cette
interprétation différenciée des deux mentions de probatio et y voit au contraire le signe d’une
probatio au fil de l’ouvrage dans un système de régie (FioRi 1998, p. 206-207).

377Sur le caractère disparate de cette inscription, y compris dans la rédaction de la lex operis,
voir 2.2. Les leges operum : un contenu disparate?, p. 202.

378Cicéron, dans la causa Iuniana, parle également de la procédure de probatio avant d’in-
diquer la dies operis des travaux, qui est d’ailleurs le tout dernier élément de la lex operis du
temple des Castors qu’il cite.

379RaineR 1992, p. 514.
380S. D. MaRtin 1986a, p. 327-330, synthétisé dans S. D. MaRtin 1989, p. 97-101.
381Dig., 19.02.36.
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nale qui peut n’être qu’une formalité si les travaux ont été surveillés de près au

fur et à mesure382 mais qui peut aussi être une vraie vérification dans les travaux

peu ou mal suivis, telles les sarta tecta du temple des Castors avant 74. Les deux

étapes de cette procédure n’ont cependant pas la même valeur : les vérifications

au cours du chantier se font sur la base de la bonne entente (ou des rapports

de force) entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur, sans reconnaissance juri-

dique, tandis que la probatio, que les vérifications qu’elle induit soient alors une

formalité ou non, correspond à la clôture officielle, à forte valeur juridique, du

chantier383.

Le rôle de chaque partie difère largement dans chacun de ces cas : lors

de la vérification au cours des travaux, des négociations semblent possibles et

l’entrepreneur, à l’image de Cyrus et ses fenêtres, peut défendre son ouvrage ;

dans la probatio finale, c’est au locator qu’il incombe de vérifier les travaux avant

de les accepter, sans que cela interdise que cette probatio soit le résultat d’un

accord entre redemptor et locator .

3.2.2 La probatio, un accord bipartite ?

Jusqu’ici, dans les textes étudiés, le sujet actif de probare est le locator . Un

fragment de Labéon précédemment cité montre cependant que le sujet peut tout

aussi bien en être le conductor384. Le texte latin est clair : c’est ici le conductor
(« conduxeras ») qui est sujet de « probares » et, à moins de penser que le texte

a été altéré lors de son insertion dans le Digeste, il faut reconnaître sa partici-

pation active dans le processus385. La solution au problème tient sûrement de

deux choses complémentaires : le verbe probare, tout d’abord, est lui-même po-

lysémique et sert à la fois à définir la vérification (« approuver ») et la preuve

(« prouver »). Même lorsqu’il renvoie à la procédure, précise, de la probatio,

il semble donc pouvoir être utilisé pour désigner l’action des deux parties. La

seconde explication, qui complète la question du vocabulaire, tiendrait dans ce

qu’est exactement la procédure de probatio. Il ne s’agirait pas d’une approba-
382La présence des duumvirs tout au long de la loi de Pouzzoles le suppose également pour

les chantiers publics.
383Mêmes conclusions chez S. D. MaRtin 1989, p. 105-106.
384Dig., 19.02.62. Texte cité p. 178.
385Buchwitz 2009, p. 373 pour une discussion sur ce point, avec un bilan bibliographique de

la question depuis le xixe siècle.
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tion arbitraire et univoque faite par le locator à la fin des travaux mais bien

plutôt d’un accord négocié entre les deux parties où certes le locator est dans

la position d’exiger la bonne réalisation des travaux, mais où le redemptor peut

défendre sa réalisation en fonction du cahier des charges.

W. Buchwitz met même le conductor au centre de la procédure de probatio :

ce serait à lui de démontrer la qualité du travail plus (ou du moins autant) qu’au

locator de vérifier ce travail386. Il s’appuie pour cela sur un texte de Javolénus, à

la charnière des ie et iie siècles ap. J.-C., qui présente le redemptor comme ayant

le rôle principal avec le verbe, plus souvent utilisé pour « faire approuver »,

adprobare387 :

Locaui opus faciendum ita, ut pro opere J’ai mis la réalisation d’un ouvrage en
redemptori certammercedem in dies sin- locatio à la condition que je donnerais
gulos darem : opus uitiosum factum est : pour ce travail au redemptor un certain
an ex locato agere possim? Respondit : si prix par jour ; le travail réalisé est dé-
ita opus locasti, ut bonitas eius tibi a fectueux : est-ce que je peux intenter
conductore adprobaretur, […] une action ex locato ? Il répond : si tu

as fait la locatio à la condition que la
qualité du travail te serait prouvée (ad-
probaretur) par le conductor , […]

Le texte pose un problème d’interprétation : à aucun moment il n’est dit

qu’il était question de construction388, la locatio operis f. s’appliquant également

à d’autres domaines, notamment à l’artisanat. Or le système de paiement attes-

té dans ce fragment, à la journée de travail, n’est connu par aucun autre texte

dans la construction, à laquelle il semble peu adapté, la grande majorité des tra-

vaux impliquant le travail de plusieurs ouvriers (qui peuvent par ailleurs être

employés par locatio operarum)389. La probatio étant une procédure propre à la

construction, qui ne semble utilisée dans aucun autre domaine, le verbe adpro-

386Buchwitz 2009, p. 372.
387Dig., 19.02.51.01 ; voir aussi RaineR 1992, p. 509 sur ce texte, pour une lecture similaire à

Buchwitz 2009. S. D. MaRtin 1989, p. 105 distingue même adprobare (« the builder submitted
his work for inspection »), de probare (« it was approved ») et improbare (« or not »). Texte cité
p. 227.

388J. M. Rainer estime que, par défaut, la locatio operis f. s’applique à la construction et intègre
donc à sa réflexion l’ensemble des fragments la concernant (RaineR 1992, p. 509). W. Buchwitz
semble l’avoir suivi sur ce point.

389Sur ce point, voir 2.2.6.2. Le paiement, p. 227.
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bare doit sûrement plutôt être compris dans son sens général et non comme un

renvoi à une procédure juridique bien définie.

Par conséquent, dans la probatio privée, des traces de négociation existent, à

la fois chez Cicéron et dans les sources juridiques, mais le rôle principal semble

tout de même tenu par le locator .

Qu’en est-il de la probatio publique? Étant donnée la différence de rapport

de force entre locatio privée, où le contrat est passé entre deux particuliers, et

locatio publique, où la procédure est à la discrétion du magistrat mandataire390,

il est possible que la négociation ne soit envisageable que dans la première.

Nous avons cependant souligné l’existence de contre-pouvoirs, certes limités

mais bien réels, auxquels Verrès doit faire face lors de l’improbatio du temple

des Castors391. De fait le mystère du personnage d’Habonius dans le premier

chantier de réfection du temple des Castors tient sûrement dans cet entre-deux

où se joue la négociation puisqu’il reçoit (accepit) les travaux du redemptor des

sarta tecta du temple et les livre (tradere) à l’État, via le magistrat locator392, se

trouvant ainsi placé entre le locator et le conductor393. Il est de fait la personne

ressource pour l’une et l’autre partie : aucune tractation ne se déroule direc-

tement entre les tuteurs de Junius et Verrès – qui refuse la négociation non

officielle via sa maîtresse Chélidon – mais Habonius joue à plusieurs reprises

le rôle de porte-parole de l’une et l’autre partie, pouvant même accepter les

termes de la négociation au nom des uns ou des autres. On le voit ainsi, dans

un premier temps, valider la proposition des tuteurs394 :

Reiecti a Chelidone capiunt consilium Rebutés par Chelidon, ils [les tuteurs]
necessarium, ut suscipiant ipsi nego- prennent un dessein que la nécessité
tium. CumHabonio tutore, quod erat uix leur impose : c’est de se charger eux-
hs quadraginta milium, transigunt hs mêmes de négocier. Ils transigent avec

390S. D. MaRtin 1986a, notamment p. 323-324 et n. 9 souligne – et peut-être surestime – cette
distorsion dans la répartition des pouvoirs entre probationes publiques et privées.

391Reste une différence de fond : la possibilité pour le redemptor (et pour le locator) d’avoir
recours à une actio conducti (actio locati pour le locator) dans la construction privée, dont on
n’a pas d’équivalent dans la construction publique. Un recours auprès du Sénat ou d’un autre
magistrat est envisagé par S. D. MaRtin 1986a, p. 325.

392CicÉRon, 2 Verr. i, l-li, 132-134.
393Voir 2.4.2.3. Des intermédiaires qui suivent le chantier à leur place?, p. 144.
394CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 140-141.
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ducentis milibus. Defert ad istum rem Habonius, le tuteur, moyennant deux
Habonius : ut sibi uideatur, satis gran- cent mille sesterces : cela en valait à
dem pecuniam et satis impudentem esse. peine quarante mille. Habonius rap-
Iste, qui aliquanto plus cogitasset, male porte à Verrès ce qu’il a fait, comment il
accipit uerbis Habonium, negat eum sibi lui semble avoir touché une assez forte
illa decisione satis facere posse ; ne mul- somme et s’être montré assez impu-
ta, locaturum se esse confirmat. Tutores dent. Verrès, qui pensait à bien mieux,
haec nesciunt ; quod actum erat cumHa- l’accueille avec des paroles de mécon-
bonio, putant id esse certissimum ; nul- tentement ; il déclare que cet accom-
lammaiorem pupillo metuunt calamita- modement ne peut le satisfaire ; en un
tem mot, il dit et il soutient qu’il va passer

un contrat. Les tuteurs ne sont pas au
courant de tout cela ; ce qui a été fait
avec Habonius, ils le croient définitif ;
ils ne craignent pas pour leur pupille
un malheur plus grand que celui dont
il a été victime.

L’importance d’Habonius est claire dans ce passage : pour les tuteurs, son

assentiment vaut accord des deux parties. D’ailleurs, lorsque Verrès refuse ces

termes, c’est de nouveau Habonius qui en informe les tuteurs395 :

Itaque renuntiat Habonius illam decisio- Habonius va donc prévenir les tuteurs
nem tutoribus. qu’on a renoncé à l’accommodement

qu’ils avaient fait avec lui.

Ces négociations, présentées par Cicéron comme malhonnêtes, sont certes

non officielles mais elles soulignent le rôle-clé d’Habonius comme personnage

de l’entre-deux, dont les intérêts ne sont attachés à Verrès que parce que le

préteur lui fait miroiter d’importantes sommes à gagner.

L’existence de ces personnages de l’entre-deux qui, par définition, n’appa-

raissent qu’incidemment dans les sources, est une ultime preuve de ce que la

probatio n’est pas une procédure unilatérale mais bien le résultat d’un accord

entre deux parties, bien que le rapport de force ne soit pas toujours (voire même

rarement) équilibré.

Cela n’empêche cependant pas, en cas de désaccord persistant, le refus final

395CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 141.
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des travaux par le maître d’ouvrage et donc une improbatio.

3.2.3 Les conséquences d’une improbatio

Lorsque le maître d’ouvrage ne se trouve pas satisfait des travaux, pour peu

que son insatisfaction soit fondée sur la lex operis du chantier, il peut refuser

la probatio et, par conséquent, entraîner une improbatio. Celle-ci ne dépend pas

seulement d’une mauvaise réalisation de l’ouvrage mais aussi d’une réalisation

qui ne respecterait pas le projet initial. Labéon, dans notre plus ancienne at-

testation juridique de la probatio privée, réaffirme la prépondérance de la lex
operis dans le processus de vérification des travaux396 : « opus quidem ex lege
dicta non uideri factum ». Il n’y a aucun doute pour lui (la phrase commençant

par « respondi », il s’agit bien de la réponse du juriste augustéen) : la lex operis
fait autorité et donc tout écart, même bien réalisé voire améliorant le produit

fini, peut entraîner une improbatio. Il admet cependant une exception en cas

d’accord oral postérieur modifiant le projet initial dans l’idée qu’elle émane de

la volonté du locator , exprimée initialement dans la lex operis. La locatio étant

avant tout un contrat oral, qui peut être concrétisé par des traces écrites mais

n’en a pas besoin pour être valide, il n’est pas impossible que cet ajout posté-

rieur à la rédaction de la lex operis, exprimé oralement, ait eu pour le locator et

le redemptor valeur de droit au moment où il a été négocié397.

De même, pour justifier l’improbatio des sarta tecta du temple des Castors,

Verrès utilise-t-il comme argument l’esprit, non la lettre de la lex operis et Habo-

nius le lui fait remarquer en retournant au texte398. Pour Verrès au contraire, la

direction perpendiculaire des colonnes est sûrement un attendu implicite de la

mise en bon état (sarta tecta) du temple qui n’a pas besoin d’être explicitement

mentionné dans le cahier des charges399.

Cicéron passe hélas sous silence l’improbatio en elle-même, du moins

n’utilise-t-il jamais le mot. Mais il est possible que, derrière les actes de Verrès

396Dig., 19.02.60.03. Pour la citation complète du texte, voir 3.1.2. Une probatio privée à
l’époque républicaine?, p. 258.

397Surtout si, comme le propose certains commentateurs, le litige est porté par l’héritier du
locator qui n’en aurait pas connaissance.

398CicÉRon, 2 Verr. i, li, 134. Texte cité p. 194.
399Cicéron présente ce critère comme absurde, alors qu’il l’exige lui-même de l’entrepreneur

de son frère, Diphilus, en 54 (CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 1 ; texte cité précédemment, p. 221 et p. 260).
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présentés comme faisant partie de la manœuvre, se cachent les étapes essen-

tielles de la procédure (c’est le cas de la probatio qui n’est pas nommée telle

quelle mais que l’on reconnaît facilement dans la visite de Verrès au temple). La

visite au temple se conclut sur cette phrase que Cicéron prête au préteur400 :

« Nam me hercule », inquit, « sic aga- « Alors, par Hercule ! – dit-il – c’est
mus ; columnae ad perpendiculum exi- ainsi que nous allons procéder ; que
gantur. » l’on vérifie si les colonnes ont une di-

rection perpendiculaire ! »

À l’issue de cette vérification de l’édifice, la probatio est refusée : voici

l’improbatio proprement dite. S’ensuit une négociation avec Habonius, qui doit

recevoir les travaux de Junius puis lui-même en faire la livraison, où le préteur

est obligé de défendre son point de vue contre Habonius qui, lui, estime cette

improbatio dangereuse, pour lui-même plus que pour le jeune Junius401 :

Habonius, […] qui non putaret sibi ex- Habonius estimait aussi qu’il n’avait
pedire ita accipere, ne eodem modo tra- aucun avantage à faire réception dans
dendum esset, negat id sibi deberi, negat ces conditions ; car il aurait eu à
oportere exigi. craindre d’avoir à faire livraison dans

les mêmes conditions.

Cette négociation dure un certain temps et connaît plusieurs phases :

d’abord entre Verrès et Habonius puis avec les tuteurs. Enfin, lorsqu’Habonius

est convaincu, Verrès lance une nouvelle locatio402 :

ne multa, locaturum se esse confirmat. en un mot, il dit et il soutient qu’il
[…] Iste uero non procrastinat ; locare in- va passer un contrat. […] Mais Verrès
cipit. n’ajourne pas au lendemain ; il se met

à passer le contrat.

Ici finit la procédure d’improbatio et commence la seconde locatio. Les deux

sont cependant intrinsèquement liées : la lex operis de cette seconde locatio,

commentée par Cicéron, permet de comprendre que la seconde tranche de tra-

vaux, le redressement des colonnes pas assez droites, est financée par le redemp-

400CicÉRon, 2 Verr. i, li, 133.
401CicÉRon, 2 Verr i, li, 134.
402CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 140 et 141.
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tor défaillant des premiers travaux. Le lien entre les deux locationes est souligné

par la citation à plusieurs reprises, dans la seconde lex operis, des acteurs de la

première403 :

Lex opeRis facivndo. Qvae pvpilli Iv- Cahier des charges de l’ouvrage. Ce
ni […] Qvi de L. MaRcio M. PeRpen- que, au pupille Junius […] Que celui
na censoRibvs RedemeRit – socivm ne à qui les censeurs L. Marcius et M.
admittito neve paRtem dato neve Re- Perpenna auront affermé [les travaux],
dimito. […] Qvi RedemeRit satis det n’admette pas d’associé, ne donne pas
damni infecti ei qvi a veteRe Redemp- ou n’afferme pas une partie des travaux
toRe accepit […] […] Que celui qui a obtenu les travaux

à ferme donne suffisamment de garan-
ties en cas de dommages (= qu’il donne
une cautio damni infecti) à celui qui a
reçu les travaux de l’ancien redemptor
[…]

Junius, redemptor chargé des sarta tecta, est cité trois fois : une fois nommé-

ment, la deuxième à travers les censeurs dont il a reçu la locatio de ces sarta tecta,

la troisième fois comme « uetere redemptore ». La lex operis de cette seconde lo-
catio la présente donc expressément comme la conséquence d’une défaillance,

donc d’une improbatio.

Les risques de l’improbatio ne reposent cependant pas uniquement sur l’en-

trepreneur fautif mais aussi sur ses garants dont c’est même le rôle principal.

Cicéron, dans un élan dramatique, présente ainsi leur situation après improba-
tio404 :

Quibus de bonis ? Pupilli, […]. Tutoribus Sur les biens de qui ? Sur les biens d’un
defendentibus nonmodo patrias eius for- pupille […]. Les tuteurs prennent sa dé-
tunas, sed etiam bona tutorum ademisti. fense : non seulement tu as enlevé au

pupille sa fortune paternelle, mais aux
tuteurs leurs propres biens.

Un autre nom est donné, qui n’est pas un des tuteurs de Junius mais s’est

également porté garant pour lui, D. Brutus405 :

403CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143 ; lvi, 146 et .
404CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.
405CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 150. D. Brutus est déjà cité comme praes en lv, 144.
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Primum cum uehementius cum eo C’est, d’abord, la violente contestation
D. Brutus contenderet, qui de sua pe- qu’eut avec lui D. Brutus, qui avait
cunia hs dlx milia numerauit, quod compté de son propre argent cinq cent
iam iste ferre non poterat, opere addicto, soixante mille sesterces ; incapable de
praedibus acceptis de hs dlx milibus la soutenir plus longtemps, une fois le
remisit D. Bruto hs cx milia. travail affermé et les cautions reçues,

sur ces cinq cent soixante mille ses-
terces, Verrès fit remise de cent dix
mille à D. Brutus.

L’influence de D. Brutus est telle que Verrès préfère finalement lui remettre

une partie de la somme qu’il a touchée, mais les chiffres donnés par les manus-

crits, s’ils sont fiables, font de lui le garant principal – et de loin – du pupille

qui, par conséquent, finance les travaux à hauteur de 90% 406. Lorsque Cicéron

souligne que Verrès risque de ruiner Junius et ses garants, ce n’est donc sûre-

ment pas une exagération : le pupille, dont des biens sont pourtant grevés, ne

peut pas même assumer 10% de la somme exigée pour financer les nouveaux

travaux et le fait que D. Brutus se retourne finalement contre Verrès témoigne

sûrement de ce qu’il n’espère pas pouvoir se faire un jour rembourser par Ju-

nius. Les autres garants, anonymes car de moindre renom, ont sûrement engagé

eux aussi des sommes qui, à leur échelle, représentent des pertes importantes

qui ne permettent pas à Brutus de se retourner contre eux407.

Dans la loi de Pouzzoles, il est impossible de connaître le risque financier

réel pris par le redemptor et par les garants, qui sont cependant pas moins de

cinq, C. Blossius compris, pour une somme pourtant relativement faible (1500

sesterces).

L’improbatio, en ce qu’elle transforme le redemptor défaillant en financeur,

se rapproche d’une procédure connue par la table d’Héraclée408 : elle prévoit en

effet que les riverains d’une voie publique de Rome soient tenus de l’entretenir.

S’ils ne le font pas, un édile est alors chargé d’organiser une locatio dont les ri-

406Sur les liens entre tous ces personnages, voir A.2. Acteurs de la causa Iuniana, p. 776.
407À moins que Brutus n’ait exigé 110 000 sesterces de Verrès parce qu’il avait réussi à rentrer,

moins cette somme, dans ses frais.
408Cil 01, 00593 = Ils 06085 = LegRas 1907 = AE 1991, 00522 = AE 1994, 00540 = AE 1995,

00034 [Crawford 1996, p. 355-391, n° 24][AE 1997, 00418][AE 2003, 00015][AE 2004, 00126][AE
2008, 00043].
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verains porteront le coût409. Les mêmes causes, une défaillance dans l’entretien

d’aménagements publics, ont les mêmes effets, le financement de travaux via

une locatio, par ceux qui n’ont pas – ou mal – assuré leurs responsabilités.

Une dernière question se pose : l’improbatio met-elle fin au contrat ou en

repousse-t-elle la limite à la fin de la nouvelle locatio ? Une clause de la lex operis
rédigée par Verrès apporte des éléments de réponse410 : « Qui redemerit satis det
damni infecti ei qui a uetere redemptore accepit ». Deux choses sont à noter411 :

Junius est d’abord désigné comme l’ancien (uetus) redemptor , renvoyant la pre-

mière locatio au passé ; il est ensuite entièrement délié des risques entraînés par

le nouveau chantier : non seulement une cautio damni infecti est donnée par

le nouveau redemptor qui prend donc en charge ces risques, mais cette cautio
damni infecti est donnée non à Junius, le uetus redemptor , mais à celui qui re-

çoit les travaux de sa part, soit Habonius, d’où l’étrangeté de la situation (il est

lui-même le nouveau redemptor qui donne cette cautio damni infecti). Il semble

donc qu’une fois l’improbatio prononcée, l’ancien redemptor ne soit plus inté-

ressé par les travaux que comme financeur de ceux-ci : il est délié de tous ses

autres devoirs. Si le second chantier venait à mal se passer, Junius n’en serait

plus responsable et ne peut se voir exiger plus que le prix auquel ils ont été af-

fermés. L’improbatio met donc fin, comme la probatio, au chantier et aux risques

qui lui sont liés.

3.3 Pourquoi une procédure de vérification spécifique?

La probatio est une mesure propre à la construction, seul domaine où elle

est attestée412. Il s’agit donc, et c’est un cas unique, d’une innovation du droit

romain répondant spécifiquement – et uniquement – aux problèmes posés par

la gestion des chantiers de construction. Toutes les autres formes de réponse que

nous avons relevées sont des adaptations de procédures existantes et appliquées

à d’autres domaines, notamment à l’artisanat.

409Saliou 2012a, p. 21-22.
410CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146.
411Ces changements d’acteurs d’un chantier à l’autre sont présentés en annexes dans le sché-

ma A.2. Acteurs de la causa Iuniana, p. 776.
412SamteR 1905, premier à identifier la probatio, le note d’emblée et, à notre connaissance, ce

point n’a jamais été contesté depuis. Un texte pourrait remettre en question cette conclusion :
voir ci-dessous, p. 278.
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C’est donc que cette procédure de vérification répond à des besoins propres

au chantier. Trois besoins principaux peuvent être identifiés : la complexité des

modalités de paiement, le risque de malfaçon et la transmission du risque.

3.3.1 Probatio et paiement

La loi de Pouzzoles établit un lien clair entre la probatio et le paiement. En

effet, la première moitié de la somme due est avancée au début du chantier,

après la locatio, lorsque les cautions et garanties sont données par le redemptor
choisi, mais le solde est débloqué à la fin des travaux, après la probatio413 :

Dies pequn(iae) : / pars dimidia dabitur, Date [de remise] du paiement : / que
ubei praedia satis / subsignata erunt ; al- la moitié soit donnée lorsque suffisam-
tera pars dimidia soluetur / opere effec- ment de garanties / auront été données
to probatoque. en caution ; l’autre moitié est payée /

une fois les travaux achevés et approu-
vés.

Dans ce cas précis, le paiement complet dépend donc de la probatio. Un

commentaire du juriste Macer (iiie siècle ap. J.-C.) sur la lex Iulia de repetundis
de 59 av. J.-C. laisse même penser que c’est alors la règle générale414 :

Illud quoque cavetur, ne in acceptum [Cette loi] interdit également qu’aucun
feratur opus publicum faciendum, fru- paiement ne soit fait pour les travaux
mentum publice dandum praebendum publics, pour la fourniture ou l’import
adprehendendum, sarta tecta tuenda, du blé public ou pour l’entretien des
antequam perfecta probata praestita édifices publics, avant que [ces ser-
lege erunt. vices] ne soient terminés, vérifiés et

exécutés selon la loi.

Le texte renvoie aux différentes tâches exécutées par les censeurs415 et lie

le paiement des prestations affermées par l’État à trois choses : leur réalisation

(« perfecta »), leur vérification – et le terme latin renvoie ici à la probatio (« pro-
bata416 »), et leur adéquation (« praestita ») à une lex, terme qui peut renvoyer

413C. 3, l. 13-16.
414Dig., 48.11.07.02. Pour A. Trisciuoglio, ce texte prouve le lien juridique étroit entre paie-

ment et probatio (TRisciuoglio 1998, p. 239).
415Daguet-Gagey 2015, p. 415 et n. 241.
416Ce texte semble attester de ce que la probatio est également la procédure suivie pour les
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soit à la lex Iulia dont il est globalement question dans le passage soit, plus vrai-

semblablement, aux différentes leges qui fixent les règles de chacune de ces pres-

tations (donc à la lex operis pour la construction). À la fin du ier siècle av. J.-C. au

moins, la probatio est donc, dans le cas de travaux affermés par les censeurs et

qu’il s’agisse de construction nouvelle (opus publicum faciendum) comme d’en-

tretien (sarta tecta), une condition nécessaire au paiement des travaux : cela fait

de la probatio un présupposé (et non le seul) au paiement417.

Peut-on en conclure que les modalités de paiement – qui, nous l’avons vu418,

sont diverses – influent en retour sur la probatio ? En particulier, un paiement

à l’unité de mesure sous-entend-il une probatio au fil du chantier419 ? Une pre-

mière réponse, simple, peut être apportée : ce n’est pas parce que la probatio
consiste essentiellement à mesurer le travail accompli qu’elle ne peut se faire

à la fin du chantier. Ainsi, Caton prévoit bien un paiement à l’unité de mesure

mais ne dit à aucun moment que celui-ci doit se faire au fur et à mesure. Un frag-

ment du Digeste datant de notre période semble bien montrer que le paiement

à l’unité de mesure entraîne une probatio avant la fin du chantier420 :

Qui aedem faciendam locauerat, in lege Quelqu’un qui avait fait une locatio
dixerat : « quoad in opus lapidis opus pour construire un bâtiment avait dit
erit, pro lapide et manupretio dominus dans le cahier des charges : « dans la
redemptori in pedes singulos septem da- mesure où l’ouvrage est fait en pierre,
bit » : quaesitum est, utrum factum opus pour (la fourniture) de la pierre et de
an etiam imperfectum metiri oporteret. la main d’œuvre, le maître de maison
Respondit etiam imperfectum. donnera au redemptor sept (sesterces)

par pied (construit). » Il a été demandé
s’il fallait mesurer une fois l’ouvrage fi-
ni ou si cela était valable aussi s’il était
mesuré alors qu’il n’était pas terminé.
Il répond qu’il faut le faire même pour
un ouvrage non terminé.

locationes touchant à l’import du blé. Il est cependant possible que la position de celles-ci, ci-
tées entre les opera publica et les sarta tecta, ait poussé le juriste à appliquer à l’ensemble une
procédure qui ne touche que le premier et le dernier élément de la liste.

417La loi de Pouzzoles propose une expression similaire où le troisième présupposé, l’adé-
quation à une lex, a cependant disparu : « opere effecto probatoque », c. 3, l. 16.

418Voir 2.2.6.2. Le paiement, p. 224.
419Question notamment posée par S. D. MaRtin 1989, p. 115.
420Dig., 19.02.30.03.
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Ce texte est extrait des Digesta d’Alfenus, ce qui le date de la deuxième moi-

tié du ier siècle av. J.-C., mais il pourrait reprendre une opinion de Servius à

la génération précédente421. Le cas est ici tout à fait particulier : tout d’abord,

le fragment ne précise pas que le paiement découle d’une procédure de proba-
tio422. Ensuite la gestion du chantier est particulièrement complexe : à la locatio
générale de la maison (« qui aedem faciendam locauerat ») vient s’ajouter un

autre contrat, sûrement une locatio mais cette fois-ci operarum, conclu par le

redemptor de la locatio principale pour la réalisation des parties maçonnées423.

Or la lex de la locatio globale prévoit un paiement spécifique pour ces parties. Il

s’agit donc d’un cas de sous-location où la partie sous-louée des travaux serait

terminée avant le reste du chantier et pourrait donc être payée à ce moment-

là. Si le paiement, qu’Alfenus (ou Servius?) reconnaît comme dû même avant

clôture du chantier, implique une probatio, elle est donc uniquement liée à la

partie sous-louée, le reste des travaux n’étant pas touché par ces différentes

procédures. La construction même du texte suppose que la question posée est

un cas particulier, une exception, à laquelle les juristes républicains répondent

également par une exception à la règle générale.

Un passage de Javolenus, à toute fin du ier siècle ap. J.-C., pose la question de

manière légèrement différente et permet de mieux cerner le débat. Il envisage

421RaineR 1992, p. 514 et n. 49 ; S. D. MaRtin 1989, p. 115-117 et n. 8. R. Fiori n’est pas
convaincu et souligne que le texte des Basiliques laisse plutôt entendre qu’il s’agit uniquement
de l’opinion d’Alfenus (FioRi 1999, p. 118 et n. 210).

422Il reste possible que la mention d’une probatio ait disparu entre les différentes strates de
citation du texte. Cependant, sur l’absence d’interpolation et le peu d’intervention de Paul sur
ce fragment, voir S. D. MaRtin 1989, p. 116 et n. 8 et Du Plessis 2006, p. 88. De fait, une grande
majorité de la bibliographie y voit une procédure de probatio : De RobeRtis 1946, p. 106, repris
par J. A. C. Thomas 1971 ; pour R. Fiori, le redemptor n’est délié qu’en partie du periculum
des vitia operis (FioRi 1999, p. 121-122) : il doit encore fournir l’ensemble du bâtiment (ce qui
sous-entend également une probatio partielle). S.D. Martin rappelle au contraire qu’il n’y a pas
explicitement de probatio ici, même si elle traite la question en laissant la possibilité ouverte
(S. D. MaRtin 1989, p. 117). La seule opinion clairement contraire est donnée par A. Mateo pour
qui le verbe « dare », que l’on trouve également dans la loi de Pouzzoles pour la première partie
du paiement, montre qu’il ne s’agit pas d’un paiement mais d’une avance sur travaux (Mateo 
1999 p. 58).

423La pratique est attestée ailleurs, notamment par CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147. Sur la sous-
location, voir 2.2. Association et sous-traitance : des pratiques généralisées, p. 510. L. Amirante
voit dans ce fragment la preuve qu’avant l’époque de Labéon la res locata (ici les matériaux)
doit être restituée idem genus (AmiRante 1959, p. 74-78). Pour une discussion contradictoire,
voir FioRi 1999, p. 119-121.
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en effet la possibilité que le redemptor soit délié de toute responsabilité au fur et

à mesure de l’avancée des travaux ; cependant, cela ne dépend pas du paiement

de ceux-ci, mais bien de leur vérification qui, dans le cas présenté par le juriste,

est prévue au fur et à mesure de l’avancée du chantier424 :

Opus quod auersione locatum est donec Lorsqu’une locatio est conclue pour
adprobetur, conductoris periculum est : la construction d’un ouvrage dans
quod uero ita conductum sit, ut in pedes son ensemble, le risque appartient au
mensurasue praestetur, eatenus conduc- conductor jusqu’à la probatio. Mais si
toris periculo est, quatenus admensum l’ouvrage est affermé selon la condition
non sit. qu’il soit construit à l’unité de mesure,

le risque appartient au conductor uni-
quement pour les parties qui n’ont pas
été mesurées.

Le terme « adprobetur » renvoie explicitement à la procédure de probatio
qui semble, lorsque cela est spécifié lors de la locatio (« quod […] ita conductum
sit »), pouvoir se limiter à la mesure (« admensum ») des parties réalisées. Le

paiement d’un tel chantier se fait sans doute à l’unité de mesure, mais il n’en est

pas question ici, et les leges catoniennes montrent qu’il est tout à fait possible

de mêler un type de locatio (la réalisation de l’ouvrage entier, premier cas de

Javolenus) et un type de paiement (à l’unité de mesure, deuxième cas présenté

par Javolenus) qui ne semblent pourtant pas correspondre.

Par conséquent, peut-être faut-il surtout comprendre, à partir de ces textes,

que le lien entre le paiement et la probatio est beaucoup plus lâche que ce qu’il

n’en a l’air. Nous suivons ici les conclusions de S.D. Martin qui souligne les

difficulties resulting from a tendency to confuse payment for work with an
implicit approval of the work425.

En réalité, il s’agit sûrement plus d’une question de séquence que d’une

conséquence juridique systématique. De fait, la probatio est souvent le point de

424Dig., 19.02.36.
425S. D. MaRtin 1986a, p. 322 : « difficultés nées d’une tendance à confondre le paiement des

travaux avec une approbation implicite de ceux-ci. ». Conclusions reprises dans S. D. MaRtin 
1989, p. 114-115. Elle s’appuie notamment sur Dig., 19.02.51.01 : le texte ne fait pas explicitement
référence à la construction mais montre sans ambiguïté que le système de paiement n’importe
pas sur la possibilité de recourir ou non à une actio ex locatione.

281



II. Une pensÉe juRidie du chantieR

départ du paiement définitif, et bien des textes le montrent ; mais l’inverse n’est

pas vrai : le paiement ne vaut pas acceptation. Ce qui explique que, lorsque

la séquence est complètement changée (si le paiement se fait, tout ou partie,

durant le chantier, comme dans le cas présenté par Alfénus), les liens soient

cette fois parfaitement distendus.

Dans ce cas, si la probatio ne sert pas à débloquer le paiement voire si le

paiement peut être absolument indépendant de la probatio, à quel but répond

cette procédure?

3.3.2 « Ne uitiosum opus fieret »

La raison d’être première de la probatio, qui explique aussi qu’elle puisse

parfois déboucher sur le paiement, est d’éviter les malfaçons426. C’est ainsi que

la présente Cicéron dans la causa Iuniana. Dans une série de questions rhéto-

riques posées à Verrès pour comprendre l’interdiction faite à Junius de partici-

per à la locatio, il demande entre autre au préteur427 :

Quid ita? ne uitiosum opus fieret ? At Pourquoi cela? Pour éviter que l’ou-
erat probatio tua. vrage ne soit défectueux? Mais il t’ap-

partenait de faire la probatio.

Dans le raisonnement de l’orateur, l’opus uitiosum peut donc certes être

évité par une locatio bien faite, mais est de toute façon vérifié – et réglé – au

moment de la probatio. L’expression utilisée renvoie d’ailleurs à une formule ju-

ridique bien attestée dans le droit classique et régulièrement associée à la proba-
tio. Ainsi Javolenus utilise-t-il quasiment les mêmes mots dans une discussion

sur la possibilité, pour un maître d’ouvrage privé, de recourir à une actio locati
en cas de malfaçon : « opus uitiosum factum est428 ». Le texte, bien que posté-

rieur à notre propos et ne faisant pas explicitement référence à la construction,

montre le lien fort existant, dans le droit privé, entre la probatio et l’actio loca-
ti : les éventuelles uitia découverts lors d’une probatio sont ensuite dénoncés

dans une telle actio. Avant que la probatio ne soit utilisée de manière étendue
426RaineR 1992, p. 508-509.
427CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143.
428Dig., 19.02.51.01. L’expression apparaît même trois fois dans le fragment. Pour une citation

étendue du passage et un commentaire de l’expression renvoyant à la probatio, voir 3.2.2. La
probatio, un accord bipartite ?, p. 270.
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pour les chantiers privés, on comprend donc l’importance des vérifications en

cours de chantier observées notamment chez Cicéron : sans vérification finale

contraignante, les uitia, qui peuvent être définis à la fois comme des malfaçons –

soit des choses mal réalisées – mais aussi comme des réalisations qui s’écartent

du projet et, donc, du cahier des charges, doivent être non seulement reconnus

mais également corrigés avant la fermeture du chantier429.

Au contraire, dans le domaine public, où le suivi des chantiers est bien plus

lâche, ce n’est qu’à la fin que sont découvertes les éventuelles malfaçons. Dans

ce cas, l’actio locati n’étant en outre pas envisageable, seule une procédure spé-

cifique et contraignante peut assurer que l’ouvrage soit livré sans malfaçons

et dans le respect de la lex. Dans ce cas, elles sont d’ailleurs corrigées dans un

second temps, en dehors du chantier : l’improbatio de Verrès montre bien que

c’est par une seconde locatio, financée par le redemptor des premiers travaux,

et non par des corrections réalisées par celui-ci, que sont réglés les éventuels

uitia reconnus.

Pour les périodes qui nous intéressent, les procédures évitant et corrigeant

des uitia sont donc très différentes selon qu’il s’agisse de chantiers publics ou

privés. Dans le premier cas, elles passent par l’usage ancien et généralisé, de

la probatio ; dans le second cas, l’absence d’attestation de son utilisation sauf,

peut-être, à la fin de notre période, requiert que les défauts et malfaçons soient

décelés et corrigés en amont.

Nous avons vu jusqu’ici les choses du point de vue du maître d’ouvrage,

dont le but est de s’assurer que l’ouvrage commandé est réalisé le mieux pos-

sible. Mais, du point de vue du redemptor , la probatio a un autre rôle : après

cette procédure, il se trouve délié d’un certain nombre d’obligations. De fait, la

question du uitium est liée à une autre question : celle du periculum.

3.3.3 La transmission du risque

Nous l’avons souligné dans le cadre de la locatio : la construction pose des

problèmes en grande partie spécifiques, absents d’autres domaines où s’ap-

plique la locatio, dans la responsabilité du risque430. Or un des buts de la probatio

429Voir 3.1.2. Une probatio privée à l’époque républicaine?, p. 258.
430Voir 1.2.4. La question du risque, p. 176.
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est justement de rendre le risque, porté en grande partie – surtout durant nos

périodes – par le redemptor , au locator une fois l’ouvrage terminé. La causa Iu-
niana est, là encore, un bon exemple de ce que le redemptor est délié de tous

les risques futurs dès lors que la probatio est passée : l’improbatio de Verrès dé-

lie Junius de tout autre chose que de payer la somme allouée pour la nouvelle

tranche de travaux431. Ce n’est pas à lui de donner la nouvelle cautio damni
infecti ni même de la recevoir : sa part du travail est définitivement terminée.

Dans ce cas, deux questions se posent : la première, du point de vue du loca-
tor , est de savoir s’il existe ensuite d’éventuels recours au cas où il découvrirait

un vice caché. La réponse des sources juridiques n’est pas claire et l’on trouve

dans la bibliographie deux réponses inverses. Pour S.D. Martin, il n’y a aucun

doute :

This rule fixes probatio as the moment when the builder’s liability for cor-
recting faults ceases432.

Si les sources laissent parfois voir des exceptions, elles sont toutes dues à la

mauvaise foi de l’entrepreneur : dans ce cas, la probatio est obtenue via un dolus
et donc nulle. Ce n’est donc pas que des vices peuvent être dénoncés après la

probatio mais que si des vices ont été cachés au moment de la probatio, alors il

faut considérer qu’il n’y a pas eu probatio. Mais au cas où la probatio est valable,

c’est-à-dire lorsqu’elle a été faite de bonne foi par un homme de bien, les recours

ne sont plus possibles.

Pour d’autres chercheurs, il existe un tempus probandi durant lequel, selon

l’ouvrage et selon le vice possible, la probatio ne délie pas encore l’entrepreneur

de tout dommage433. Cette possibilité, connue dans le droit classique, est sûre-

ment liée à la redéfinition progressive du periculum dans la construction qui

suit également celle de la transmission de la propriété sur la res locata : aucune

trace d’une telle conception à l’époque républicaine434.

431Voir 3.2.3. Les conséquences d’une improbatio, p. 273.
432« Cette règle fait de la probatio le moment où le constructeur est déchargé de son obligation

de corriger les défauts. » (S. D. MaRtin 1989, p. 112).
433Pour un résumé des opinions allant dans ce sens, voir RaineR 1992, p. 512-513, qui reprend

notamment les opinions de SamteR 1905, p. 130, et Cannata 1969, p. 205.
434Aucun des trois chercheurs ne propose cependant une réelle réflexion chronologique :

nous le déduisons des textes utilisés pour leur démonstration, tous largement postérieurs à
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La seconde question soulevée concerne à l’inverse les intérêts du redemp-
tor : dans le cas où un maître d’ouvrage tarderait excessivement à faire la proba-
tio, le risque retomberait-il perpétuellement sur l’entrepreneur? La causa Iunia-
na en donne là encore un exemple concret : Verrès ne réceptionne les travaux

de redressement des colonnes effectués par Habonius que quatre ans après la

fin prévue du chantier435. Dans le discours cicéronien, l’attention se concentre

sur les aspects financiers de la question ; mais la gestion du risque est égale-

ment à prendre en compte : à l’époque républicaine, la locatio étant encore pen-

sée comme un transfert de propriété, Habonius serait jugé responsable d’un

grand nombre de dégradations – même accidentelles – qui pourraient arriver

au temple (ou du moins à la partie du temple qu’il a reçue en locatio). La ques-

tion n’est pas traitée dans les sources juridiques républicaines qui nous ont été

transmises. Elle reçoit une réponse au plus tard au iiie siècle ap. J.-C., dans un

fragment de Javolenus qui estime que, si le locator est responsable d’un délai

déraisonnable dans la probatio, alors les risques lui reviennent436. La fin du frag-

ment, qui revient sur les exceptions en cas de uis maior, montre cependant que

nous sommes là dans la pensée classique du risque, qui ne correspond pas aux

cas républicains et augustéens qui nous ont été transmis. Jusqu’à Labéon inclus,

d’une part la responsabilité du redemptor est bien plus importante que dans le

droit classique, d’autre part la gestion des délais est un impensé qui ne reçoit

pas de réponse juridique spécifique : la solution apportée par Javolénus ne s’ap-

plique donc pas à nos périodes où le redemptor est sans doute tenu responsable,

de manière très large, de tout periculum qui menacerait un ouvrage jusqu’à ce

que la probatio, même tardive, soit effectuée. La probatio n’étant attestée, sous

la République, que dans la construction publique, il est probable que, là encore,

les redemptores soient à la merci des magistrats : Habonius n’a d’ailleurs d’autre

solution que de recourir directement à Cicéron pour qu’il réouvre les registres

de Verrès, et, le rapport de force s’étant alors inversé à son avantage (son té-

moignage présente une menace pour l’ex-préteur), il obtient gain de cause à la

faveur du procès de son ex-associé.

notre période où rien de tel n’est attesté.
435CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 149.
436Dig., 19.02.36.
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La probatio, seule procédure spécifique à la construction, est donc, comme

les autres réponses du droit aux problèmes posés par ce domaine, encore en

cours de définition à la fin de l’époque républicaine et à l’époque augustéenne :

très anciennement attestée pour les chantiers publics, où elle semble être une

procédure habituelle peut-être même dès le ive siècle av. J.-C., nous n’en avons

les premières traces claires dans la construction privée que sous les textes de

Labéon, à une période où, par ailleurs, certaines questions restent en suspens,

notamment sur la découverte de vices après probatio ou sur les probationes qui

traîneraient en longueur.

Conclusion : les RÉponses du dRoit À l’absence d’un contRat de

constRuction spÉcifie

Les sources permettant d’étudier l’évolution du droit appliqué à la construc-

tion sont très fragmentaires pour les époques qui nous intéressent et ne per-

mettent que difficilement de remonter en amont du iie siècle437. Elles permettent

cependant de dégager un mouvement général qui va vers une complexifica-

tion des procédures juridiques pour répondre au mieux aux spécificités de la

construction, sans pour autant créer un véritable « droit de la construction »

qui se différencierait du droit appliqué à d’autres domaines.

Ce mouvement s’observe notamment dans trois phénomènes complémen-

taires. Le premier concerne le choix d’un type de contrat préférentiel pour les

chantiers de construction. La stipulatio, bien que très simple dans sa forme

comme dans son contenu, reste minoritaire toutes périodes confondues et ne

semble pas en usage à l’époque républicaine, du moins n’en avons-nous au-

cune trace (si utilisation il y a, elle doit donc être sporadique). C’est la locatio
conductio qui s’impose comme le contrat-type, dans la construction publique

comme privée ; or l’application de la locatio à des objets extrêmement divers

semble pousser les juristes romains à y reconnaître sinon différents types, du

moins différentes applications dont une, la locatio operis f. est particulièrement

adaptée à la construction, au point que d’un côté la construction est dans les

437Les notices liviennes, bien que s’intéressant de très loin aux questions juridiques, per-
mettent cependant de faire remonter de deux siècles les attestations des procédures de locatio
et probatio.
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textes juridiques un exemple-type de cette forme de locatio et de l’autre le terme

locatio permet à lui tout seul de résumer, dans la littérature non juridique, l’en-

semble des procédures aboutissant à l’ouverture d’un chantier. Sans jamais être

propre à la construction, la locatio operis f. y est donc intrinsèquement liée.

Au cœur de la locatio, et c’est sûrement ce qui explique en grande partie son

succès, se trouve un accord fixé entre maître d’ouvrage et entrepreneur et dont

les termes forment une lex, qui peut être ou non couchée par écrit. Très flexible,

puisque faite de rubriques qui semblent multipliables à l’envi438, elle évolue vers

une forme de plus en plus fixe ou, plutôt, figée : s’ils ne semblent jamais obliga-

toires, des points de passages attendus sont repris d’un contrat à l’autre et des

modèles-types semblent peu à peu mis en place. Le seul contrat entier conservé,

la « Loi de Pouzzoles », porte ainsi les traces d’une rédaction par agglomérat de

textes provenant probablement de sources différentes, tandis que les censeurs

romains de la fin de République semblent disposer de contrats-types, la lex cen-
soria, peut-être fixée lors de leur entrée en charge tel l’édit du préteur. Ainsi,

alors que la lex operis est en théorie extrêmement flexible, son contenu en vient

à se figer pour faciliter la rédaction de contrats prenant exemple les uns sur

les autres. Des questions restent cependant en suspens, notamment sur la fin

du chantier, et ne reçoivent des réponses que plus tard, à l’époque impériale :

le délai et le transfert de risques en particulier sont envisagés de manière fort

différente au début du ier siècle ap. J.-C. et dans le droit classique.

Justement, cette fin de chantier qui pose particulièrement problème se voit

consacrer une procédure particulière permettant à la fois la vérification des tra-

vaux et la fermeture officielle du chantier. Elle est attestée très tôt, au moins

depuis le ive siècle, mais semble non obligatoire, en tout cas dans le domaine

privé et les sources portent la trace de tâtonnements dans sa mise en place, no-

tamment dans l’hésitation entre une vérification en cours de chantier – assurée

par conséquent par un suivi régulier – et une vérification ponctuelle à la récep-

tion des travaux. Cette probatio est extrêmement importante dans la définition,

très imparfaite, d’un « droit de la construction » qui reste embryonnaire : elle

est la seule procédure propre à la construction, seule également à ne pas dériver

de procédures préexistantes.

438Les ajouts de Verrès au cahier des charges du temple des Castors en sont un bon exemple.
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Si le mouvement global est clair, il est bien plus difficile d’établir la chro-

nologie fine de ces évolutions. Des points de bascule y sont cependant recon-

naissables : le plus évident se trouve entre Labéon et les juristes classiques ; un

second, en amont, serait sûrement à reconnaître autour du iie siècle av. J.-C. :

autant la loi de Pouzzoles, datée de 105, contient beaucoup de points communs

avec les fragments de leges et les pratiques cités par Cicéron, au point que des

rapprochements sont systématiquement possibles pour les rubriques dont on

dispose des deux sources, autant les leges fournies par Caton témoignent d’un

état antérieur du droit où la répartition des rôles entre maître d’ouvrage et en-

trepreneur (d’ailleurs nommé faber et non redemptor) est différente et où les

points de passage obligés ne semblent pas les mêmes que dans les textes sui-

vants.

Quant au mouvement général de complexification du droit, il correspond à

l’apparition – certes très ténue – dans nos sources de personnages de l’entre-

deux, notamment chargés de la rédaction des contrats. Parmi ces figures de

l’entre-deux, peut-être faut-il reconnaître un acteur non juridiquement lié au

chantier et pourtant crucial dans son déroulement : l’architecte. Il est d’ailleurs

frappant que le point de transition du iie siècle corresponde également au mo-

ment où cette figure apparaît dans nos sources.
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Le De Architectura de Vitruve répond à un besoin identifié par l’architecte

augustéen : celui de donner des clés aux maîtres d’ouvrage, publics comme pri-

vés, pour leur permettre de définir leurs projets de construction et d’en suivre

les chantiers. Ce faisant, Vitruve nous permet de reconnaître ces maîtres d’ou-

vrage comme des acteurs à part entière du chantier, alors même qu’ils sont ex-

térieurs au monde du bâtiment ; ils restent des « idiotae1 » et le traité vitruvien

ne prétend pas les transformer en professionnels de la construction.

Le traité de Vitruve vient ainsi sûrement combler les lacunes de plus en plus

importantes de l’élite romaine qui, dans la construction privée, s’est peu à peu

désengagée des chantiers de construction, déléguant l’essentiel des travaux, et

qui, dans la construction publique, peut être amenée à gérer un chantier ponc-

tuellement, pour certaines étapes (notamment juridiques), rarement de le suivre

de bout en bout.

On touche donc ici à un paradoxe : le maître d’ouvrage, public comme privé,

est bien le premier acteur d’un chantier, celui qui le définit, mais il n’a que rare-

ment les clés pour réaliser, seul, cette définition. La mise en place, progressive,

d’un droit de la construction reposant sur des contrats à la fois souples et dont

la forme se fige peu à peu contribue à ce paradoxe : ces contrats permettent une

délégation de plus en plus importante, mais ils demandent également d’être ca-

pable de définir le chantier et de dire cette définition dans des termes juridiques.

Nous avons déjà croisé, aux côtés des maîtres d’ouvrage, des personnages

qui jouent le rôle d’assistants voire d’intermédiaires, répondant en partie à ce

paradoxe. Nous avons cependant noté qu’il ne s’agissait pas toujours de profes-

sionnels de la construction.

Ceux qui prennent réellement le relais, assurant la direction du chantier,

1Le mot est employé par Vitruve pour souligner l’écart entre le dominus et le véritable
professionnel de la construction qu’est l’architecte (VitRuve, vi, 8, 10).
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sont autres : le manque de présence du maître d’ouvrage suppose l’intervention,

à la tête du chantier, de personnages qui soient, eux, de vrais professionnels de

la construction, des « periti2 ». Ce sont les architectes et les entrepreneurs, deux

figures auxquelles est consacrée notre deuxième partie.

2Terme qu’emploie à plusieurs reprises Vitruve pour exprimer les compétences, très larges,
de l’architecte (VitRuve, i, 1, 3 puis i, 1, 10 ; v, 6, 7) mais aussi d’autres professionnels de la
construction (VitRuve, x, 2, 8 à propos des machinatores) ; Frontin l’utilise quant à lui pour
désigner les experts dont l’avis doit être écouté par le curator aquarum, donnant comme exemple
les architecti qui le secondent (FRontin, Aqu., cxix, 3).
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Deuxième partie

Du concept à sa réalisation :
diriger le chantier
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INTRODUCTION :

DE PART ET D’AUTRE DU MAÎTRE D’OUVRAGE

Rares sont les sources à associer entrepreneurs et architectes1. C’est comme

s’ils appartenaient à deux mondes si imperméables qu’ils ne laissent pas de

trace commune. Pourtant, dans nos tentatives de restituer des chantiers, nous

sommes tentés d’associer à chaque chantier un architecte, qui pense et suit le

projet, et un entrepreneur, qui l’exécute2. Nous aimerions les trouver côte à côte

pour délimiter leurs domaines d’intervention et rendre à chacun le rôle qui est

le sien.

Le seul texte associant immédiatement les termes architectus et redemptor
est postérieur à notre étude. Dans son récit de la prise de pouvoir d’Othon, Sué-

tone rapporte qu’il est attendu « ab architecto et redemptoribus3 ». Voilà donc

les deux figures réunies, mais dans la bouche de conjurés qui cherchent uni-

quement à raconter une histoire plausible et dans le cadre d’une visite d’une

maison à acquérir, non sur un chantier en cours. Un autre texte d’époque im-

périale associe de plus loin des figures d’architectes et d’entrepreneurs. Frontin

donne en effet à ses successeurs à la curatèle des eaux les conseils suivants4 :

Ideoque non solum scientia peritorum C’est pourquoi le curateur devra avoir
sed et proprio usu curator instructus esse pour lui non seulement la science des
debet, nec suae tantum stationis archi- experts, mais son expérience person-
tectis uti sed plurium aduocare non mi- nelle, et se servir non seulement des ar-
nus fidem quam subtilitatem, ut aesti- chitectes de son bureau, mais avoir re-
met quae repraesentanda, quae differen- cours autant à la loyauté qu’à la science
da sint et rursus quae per redemptores experte d’autres encore pour lui per-

1Les recoupements et croisements de certaines sources permettent cependant de déceler
des personnages ayant revêtu les deux rôles ou des équipes où les uns travaillent avec les autres.
Voir 5.3. L’architecte du côté de l’entrepreneur, p. 442.

2Voir 3.1.2. La responsabilité du choix, p. 741.
3Tacite, Hist., i, 27, 1-2. Texte cité et commenté p. 356, dans 3.2.5. Une confusion qui court

jusqu’au iie siècle ap. J.-C.
4FRontin, Aqu., cxix, 3. Traduction de la cuf.
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effici debeant, quae per domesticos arti- mettre de juger ce qui est à faire aus-
fices. sitôt, ce qui est à différer et aussi ce qui

doit être exécuté soit par des adjudica-
taires soit par ses ouvriers à lui.

Les termes sont ici éloignés dans la phrase, mais également dans la situa-

tion décrite. Les architectes sont attachés au bureau (« statio ») du curateur ;

ils appartiennent au service public et conseillent leur supérieur hiérarchique.

Les redemptores sont, quant à eux, cités comme d’éventuels recours extérieurs,

privés, pour réaliser les travaux si ceux-ci ne restent pas dans le giron de l’État.

Rien ne dit, dans ce texte, qu’ils sont amenés à se croiser. Ils se tiennent de part

et d’autre du maître d’ouvrage, les uns le secondant dans sa prise de décision,

les autres étant appelés pour la réalisation.

Peut-être avons-nous ici, bien que dans un contexte très différent de ce

qu’est la construction républicaine5, une explication du cloisonnement obser-

vé, dans les sources, entre architectes et entrepreneurs : les sources produites

par les interventions des uns et des autres sont de nature différente. Les archi-

tectes apparaissent dans des traités d’architecture ou dans des récits historiques

– quand leurs œuvres sont jugées mémorables et leurs noms conservés pour

la postérité ; les entrepreneurs dans des documents de la pratique et dans les

sources juridiques.

Cette explication, sûrement en partie opérante, n’est cependant pas suffi-

sante : les lettres de Cicéron, où apparaissent les uns et les autres, pourraient

par exemple les réunir. Pourtant, jamais l’orateur ne présente, dans une même

situation, un architecte aux côtés d’un entrepreneur – ou vice versa. Par consé-

quent, seule l’étude précise de ces deux figures permet de comprendre comment

leur rôle dans la construction mais également leur statut et leur place dans la

société en font deux acteurs certes complémentaires sur le chantier mais ap-

partenant à deux mondes qui ne se croisent que rarement. Les trois prochains

chapitres y sont dédiés. Il faut, pour ce faire, d’abord chercher à reconnaître,

dans nos sources, ces figures. Si la tâche est relativement facile pour l’entre-

preneur, elle l’est beaucoup moins pour l’architecte : nous tentons donc, dans

le troisième chapitre, de fixer des critères permettant d’identifier les architectes

5Voir 2.4.4. La naissance d’un service public de la construction durant le Principat, p. 155.
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républicains et augustéens. C’est là le fondement d’une étude de l’architecte sur

le chantier, objet de notre quatrième chapitre. Cette figure de l’architecte peut

enfin être comparée avec celle de l’entrepreneur, objet du chapitre cinq.
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chapitRe iii

UNE FIGURE INSAISISSABLE :

L’ARCHITECTE DANS LES SOURCES

IntRoduction

0.1 Les architectes romains, des personnages peu étudiés?

Suggérer, même sous forme interrogative, que les architectes sont des

personnages peu étudiés peut sembler paradoxal : si l’on pouvait faire une

recension de la mention du mot « architecte » dans la production scienti-

fique récente, les résultats seraient sûrement stupéfiants. La moindre étude

archéologique ou architecturale s’attache à déceler la trace d’un architecte,

le personnage apparaît dans toutes les synthèses qui portent sur le monde

artistique mais aussi artisanal, sur les affranchis et même les magistrats1. Sa

figure est présente, de manière diffuse, dans tous les travaux touchant de près

ou de loin à la construction2. Mais cette diffusion – où l’on peut entendre

« diffus » sous le prisme de la quantité comme de la qualité – n’assure pas

pour autant une étude précise du personnage. Il suffit de citer deux ouvrages

récents mentionnant, dans leur titre, le mot « architecte », pour se rendre

compte que cette présence ressemble à un écran de fumée : dans le colloque

1L’architecte est d’abord très présent dans les études sur les artistes antiques, telles que
celles de Toynbee 1951 et de Calabi Limentani 1958 ou encore de BRunn 1889 et ChevallieR 
1991 pour le monde grec ; un chapitre entier lui est même exceptionnellement consacré dans
C. MaRconi 2014, signé H. Von Hersberg (Von HesbeRg 2014 ; enfin, l’artiste et l’architecte
sont associés dans Guidetti 2016 qui traite bien plus de la première figure que de celle qui
nous intéresse.) ; on le retrouve dans les travaux portant sur les ouvriers et la main d’œuvre,
tels les ouvrages de A. Burford (BuRfoRd 1961 ; BuRfoRd 1963 ; BuRfoRd 1965 ; BuRfoRd 1969 ;
BuRfoRd 1972) ou dans FlohR et A. Wilson 2016 ; par extension, il apparaît dans des études
sur les affranchis, telles celles de FabRe 1981 ou de TReggiaRi 1999 (p. 132-135).

2Il est logiquement l’objet de développements dans les recherches sur la construction pu-
blique, mais de manière étonnamment marginale : on citera par exemple les quelques pages de
Bodei Giglioni 1974 (p. 118-121) ou la thèse non publiée de J. Pearse (PeaRse 1975). J. Ander-
son leur consacre plus d’espace, mais nous avons déjà souligné les confusions sur lesquelles
reposent ses conclusions (AndeRson 1997).
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que C. Malacrino et E. Serba ont organisé en juin 2005, à Venise, sous le titre

« Architetti, architettura e città nel Mediterraneo orientale ellenistico », seul P.

Barresi3 s’est intéressé aux architectes ; les autres communications traitent

d’architecture sans davantage chercher la trace de ces personnages qui ont

pourtant donné leur nom au colloque ; d’une manière légèrement différente,

C.M. Amici en s’intéressant, dans un ouvrage intitulé « Architettura romana :
dal cantiere all’architetto. Soluzioni concrete per idee progettuali4 », à des as-

pects très techniques de la construction et en s’attachant à montrer que les

innovations architecturales viennent du terrain, tourne autour de la figure de

l’architecte sans jamais l’aborder5. Cette utilisation très large (voire très lâche)

de la notion d’« architecte » par les archéologues et les historiens de l’art – il

s’agit bien de « notion » ici et non plus de « figure », le mot étant quasiment

désincarné pour n’être plus qu’une personnification symbolique du projet –,

résulte de ce que les études historiques de fond sur le personnage manquent en

réalité cruellement.

Une première monographie a pourtant été dédiée aux architectes à la fin du

xixe siècle : le mémoire de C. Promis, publié en 1871, fait encore aujourd’hui

référence6. Pour avoir une liste des architectes romains, on se réfère à un autre

ouvrage de la fin du xixe siècle, le Dizionario epigrafico de E. de Ruggiero7 où

les attestations épigraphiques d’architectes sont classées selon leur condition

juridique (« ingenui », « liberti », « servi ») puis selon qu’ils travaillent dans

l’architecture publique ou privée. C’est à ce premier relevé de l’utilisation du

mot architectus, rendu obsolète par plusieurs découvertes majeures8, que se ré-

3BaRResi 2007.
4Amici 2016.
5Pour un autre exemple d’une réflexion décevante sur le rôle de l’architecte, voir McIntosh 

2003.
6PRomis 1871. Un mémoire de laurea de l’École Polytechnique de Turin rédigé par S. Parussa

sous la direction de D. Ronchetta en 2007 a récemment tenté une nouvelle synthèse sur les
architectes du monde romain (PaRussa 2007). Malgré nos demandes, nous n’y avons pas eu
accès.

7De RuggieRo 1895b, s.v. « Architectus », p. 643-645.
8Citons récemment l’épitaphe de L. Cornelius (Cil 06, 40910 = Cil 01, 02961 = AE 1971,

00061 = AE 2000, 00251 = AE 2003, 00019 = DondeReR 1996, A 108), ou la signature du nymphée
de Segni (CifaRelli 1995).

298



Introduction

fère l’ensemble des études suivantes, et notamment l’ouvrage de M. Donderer

qui propose une nouvelle recension épigraphique des architectes centrée sur

la fin de la République et la période impériale9. Si cet ouvrage est aujourd’hui

abondamment cité, il est également contesté dans sa méthode comme dans ses

conclusions : les comptes rendus qui en ont été faits soulignent globalement

l’intérêt du catalogue dressé par M. Donderer et l’important travail de traduc-

tion qu’il a fourni mais critiquent les critères de sélection des inscriptions – qui

relèvent d’une confusion non assumée entre architectus antique et architecte

moderne – et le peu de fiabilité des conclusions générales sur la figure de l’ar-

chitecte10. Il soulève cependant plusieurs questions majeures, telle l’apparition

du cognomen « Architectus ». Quelques années plus tôt, en 1989, W. Müller

avait tenté une synthèse sur l’ensemble de l’Antiquité, de l’Égypte à Rome en

passant par le monde grec, sans grand succès11 : il en résulte un beau livre, qui

reste cependant superficiel car il mêle toutes les figures qui ont, un jour, été

identifiées comme des architectes, sans critère de sélection. La liste des mono-

graphies s’étant intéressées à l’architecte romain s’arrête sur ce double constat

d’échec, souligné d’une part par le très faible nombre de pages consacré par

W. Müller aux architectes romains12, et d’autre part par la sévérité des comptes

rendus de l’ouvrage de M. Donderer, lui aussi au demeurant très centré sur la

partie orientale et hellénophone de l’empire.

Les études les plus fructueuses sur l’architecte romain sont à chercher, par

plus petites touches, dans des articles et, en premier lieu, dans ceux que P. Gros

leur a consacrés, principalement dans les années 70 et 80. Deux articles fonda-

mentaux sont ainsi publiés en 1976 sur les premières générations d’architectes

à Rome, puis en 1983 sur le statut social et culturel des architectes républi-

cains et augustéens13, auxquels il faut ajouter les pages consacrées à cette fi-

gure à l’époque augustéenne dans Aurea Templa en 197614 et des études sur des

personnages précis, tels Hermodoros, Hermogénès et même, plus récemment,

9DondeReR 1996.
10EcK 1997 ; Solin 1997 ; Stoll 1997 ; GaspeRini 1999. Nous nous réfèrerons régulièrement

à cet ouvrage, et surtout à son catalogue, en gardant en tête ses limites.
11MÜlleR 1989.
1217 pages dans le chapitre v : « Die Bauwelt der Römer ».
13GRos 1976c ; GRos 1983.
14GRos 1976a, p. 53-57 puis p. 61-63.
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Hadrien15. Deux synthèses sont par ailleurs proposées dans des ouvrages géné-

riques s’adressant à un public large : l’une en conclusion du manuel qu’il dédie

à l’architecture romaine, l’autre comme ouverture d’un livre diachronique dé-

dié à « l’Histoire de l’architecte » de l’Antiquité à nos jours16. C’est également

dans un ouvrage présentant la figure de l’architecte à travers les âges que l’on

trouve l’unique article spécifiquement dédié à l’architecte romain en anglais,

sous la plume de W. Ll. MacDonald17.

L’L’Histoire de l’Architecte, dans sa version française, est de fait co-dirigée

par un antiquisant, L. Callebat, qui y signe un autre chapitre synthétique pré-

cieux sur l’histoire du mot « architecte », du grec jusqu’aux langues contem-

poraines18. De fait, les études philologiques de L. Callebat, dont la cohérence a

récemment été soulignée par leur récolte dans un recueil dédié au De Architec-
tura de Vitruve, constituent une excellente porte d’entrée dans le vocabulaire

de l’architecture mais aussi de l’architecte et, à travers lui, une voie d’accès à

une partie de la figure de ce professionnel de la construction19. Les études sur

Vitruve, qui ont connu un renouveau marqué notamment par l’édition française

des dix livres duDe Architectura aux Belles Lettres essentiellement entre 1986 et

200420, occupent d’ailleurs une place particulière dans cette historiographie sur

l’architecte21. P. Gros a dédié à ce traité et à son auteur un nombre impression-

nant d’articles depuis 1973, réunis en 2006 dans un recueil dont le titre, Vitruve
et la tradition des traités d’architecture ne rend pas parfaitement justice à la di-

versité des thèmes abordés22. Nous reviendrons sur le personnage de Vitruve,

non représentatif des architectes de son temps et pourtant une de nos uniques

sources sur ses contemporains comme sur ses prédécesseurs. Notons en tout

15GRos 1973 ; GRos 1978b ; GRos 2002.
16GRos 1998 et GRos 2001a
17MacDonald 1977.
18Callebat 2017a.
19Callebat 2017e. C’est à ce recueil que nous ferons référence, non aux articles d’origine,

parfois remaniés (ou traduits) pour cette nouvelle édition.
20La récolte de ces dix livres dans un unique volume inaugurant la collection des Editiones

Minores des Belles Lettres en 2015, complétée d’une introduction inédite de P. Gros, atteste de
la vitalité de ces études jusqu’à aujourd’hui.

21Parmi l’abondante littérature sur Vitruve et son traité, notons le colloque de 1989
(GeeRtman et de Jong 1989).

22GRos 2006c. Comme pour les articles de L. Callebat, nous nous réfèrerons préférentielle-
ment à ce volume.
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cas que son ouvrage permet d’accéder à certaines caractéristiques de l’exercice

de l’architecte romain et a ainsi fait l’objet de travaux souvent récents, sur les

rapports entre architectes et ingénieurs par exemple, ou entre architectes et

juristes23.

Le reste de la production scientifique sur le sujet se concentre surtout, si

ce n’est exclusivement, sur le monde grec. Citons notamment plusieurs mono-

graphies sur la figure de l’architecte grec : B. Ashmole, sur l’architecte et le

sculpteur en 1972, J. Coulton en 1977 et Svenson-Evers en 1996, complétés par

les synthèses de M.Ch. Hellmann24. Des architectes, plus ou moins renommés,

ont également fait l’objet d’études indépendantes25 rendues possibles par une

documentation sans parallèle dans le monde romain. En effet, si Vitruve tient

une place privilégiée parmi les sources littéraires se rapportant aux architectes

– il cite d’ailleurs bien plus de praticiens grecs des époques classique et hel-

lénistique que d’architectes dont il serait contemporain –, d’autres données,

plus éparses, permettent d’associer, avec cependant un degré d’incertitude im-

portant, de grands noms de l’architecture grecque aux plus importantes réalisa-

tions monumentales, tels Ictinos et Callicratès pour le Parthénon26 ou Mnésiclès

pour les Propylées27. Comme nous le verrons, associer des noms d’architectes

latins à des réalisations dont nous avons encore les traces est en revanche une

tâche quasiment impossible28. Mais c’est surtout les inscriptions qui offrent aux

études portant sur le monde grec des données qui manquent cruellement pour

23FleuRy 2011 sur l’ingénieur,Saliou 2011 sur le juriste. La figure de l’architecte chez Vi-
truve a été plus largement étudiée en 1969 par B. Pedotti, ouvrage auquel nous n’avons pas eu
accès (Pedotti 1969).

24Ashmole 1972 ; Coulton 1977 ; Hellmann 1992 ; Svenson-EveRs 1996 Hellmann 2002 ;
il faudrait ajouter à ces titres les études sur le dessin d’architecture : Coulton 1983 ; Billot 
1984 ; GRos 1985 ; diverses contributions dans FRÉzouls et al. 1985 ; BaRResi 2007.

25BundgaaRd 1957 ; BuRfoRd 1963 ; De Waele 1990 ; HoepfneR et SchwandneR 1990 ;
Stampolides 1990 ; SassÙ 2016.

26Voir CaRpenteR 1970, notamment p. 15-62, 77-103 et 105-153 ; et Holtzmann 2003, p. 107-
108, pour des discussions sur ces attributions, à partir de PlutaRe, Périclès, 13, 6-7, StRa-
bon, ix, 1, 16, VitRuve, vii, pRaef., 12 et Pausanias, viii, 41, 9.

27Sur cet architecte, voir BundgaaRd 1957.
28Sur les dangers des attributions qui ne reposent pas sur des sources textuelles explicites,

voir Hellmann 2002, p. 53-55 pour le monde grec ; P. Gros souligne quant à lui « la non concor-
dance, et plus souvent encore l’hétérogénéité entre les informations textuelles et les vestiges
matériels » (GRos 1983, p. 425).
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le monde romain29. Les ouvrages de synthèse, comme celui de J. Coulton ou les

chapitres de M.-Ch. Hellmann dédiés au sujet, se font ainsi l’écho de débats his-

toriographiques peu présents dans la recherche portant sur l’Occident antique

et nourriront régulièrement notre propos30.

0.2 Les architectes romains, des personnages mal identifiés.

La frustration que provoque ce manque de documentation sur les archi-

tectes romains est patente et ancienne. Le nombre de fausses inscriptions sur ces

personnages est ainsi extrêmement élevé au vu du peu d’inscriptions d’époque

qui nous soient parvenues mentionnant un architecte. Ces textes reprennent

souvent des noms de « grands architectes » – des personnages dont on ne sait

en réalité que peu de choses – et répondent même à des questions condamnées

à rester sans réponse. Notons par exemple une inscription mentionnant le per-

sonnage de Celer, connu pour avoir travaillé sur les jardins de la Domus Aurea
de Néron, sur un chapiteau de l’Église Sant’Agnele de Rome31 ; une autre par-

lant de Diphilus, cité par Cicéron32 ; ou encore une stèle funéraire attestant sans

aucun doute possible de l’utilisation d’architectus comme surnom au tout dé-

but du ier siècle ap. J.-C. à Rome, que M. Donderer aimerait pouvoir considérer

comme vraie33.

Même sans avoir recours à de la falsification, il faut noter que les études sur

les architectes ont une tendance globale à associer des monuments à des noms

connus et à faire de ces noms de grandes figures sans raison apparente, voire

en dépit de ce que nous disent les sources. Le cas de L. Cornelius, l’architecte

29Hellmann 1999 et Hellmann 2002, p. 22-31 pour une synthèse sur ces ensembles docu-
mentaires. Le numéro 8 de la revue Ædificare, dans lequel un dossier est dédié à la publication
de comptes de construction antiques, souligne la distance entre monde grec et monde romain
sur ces sources (BaRbot et MathÉ 2020).

30Coulton 1977 ; Hellmann 2002 : partie 1 « Les Architectes et le chantier ».
31Cil 06, 14647 = Cil 06, 34085 = Ae 2009, 00129.
32Sur cette inscription, voir BRunn 1889.
33Cil 06, 5, 3048* = DondeReR 1996, A132. Voir DondeReR 1996, p. 244-245 pour les ar-

guments en faveur de l’authenticité du texte, que nous ne suivons pas. Il s’appuie notamment
sur les erreurs du texte et l’absence d’un nom connu pour accepter cette authentification d’une
pierre par ailleurs aujourd’hui disparue et mise sur le marché de l’art par un faussaire reconnu,
Pirro Ligorio. Le doute est trop important pour risquer de fausser nos conclusions en incluant
dans notre corpus un document si douteux.
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de Q. Catulus Lutatius, est emblématique34. Tout récemment, un numéro des

« Dossiers de l’archéologie » consacré aux « Architectes célèbres de l’Antiqui-

té » résume cette tendance et montre combien ces idées sont diffusées jusqu’au

grand public : un article est par exemple dédié à Severus et Celer, un autre à

Hadrien. Or ni Severus et Celer, ni Hadrien ne sont décrits dans nos sources

comme étant – ou ayant été à un moment donné – des architectes. Les deux

premiers, régulièrement associés à la réalisation de l’ensemble de la Domus Au-
rea de Néron voire à la réfection de l’Urbs après l’incendie de 64 av. J.-C., sont

mentionnés par l’unique texte comme lesmagistri et mechanitores des jardins de

Néron, non de son palais35. Quant à faire d’Hadrien un « empereur-architecte »,

cela nous semble une surinterprétation dangereuse de la seule source qui, à

notre connaissance, mentionne les goûts de l’empereur pour l’architecture36.

Dans ce passage, Cassius Dion explique les raisons de l’exil puis de la mort de

l’architecte (« ἀρχιτέκτων » dans le texte) Apollodore de Damas37 :

[…] λόγῳ μὲν ὡς πλημμελήσαντά τι, [Il le banit] sous le prétexte qu’il avait
τὸ δ´ ἀληθὲς ὅτι τοῦ Τραϊανοῦ κοι- commis une faute quelconque, mais
νουμένου τι αὐτῷ περὶ τῶν ἔργων εἶπε en réalité parce que, un jour que Tra-
τῷ Ἁδριανῷ παραλαλήσαντί τι ὅτι jan discutait avec [Apollodore] de ses
« ἄπελθε καὶ τὰς κολοκύντας γράφε· constructions, ce dernier dit à Hadrien
τούτων γὰρ οὐδὲν ἐπίστασαι ». Ἐτύγ- qui parlait à tort et à travers : « re-
χανε δὲ ἄρα τότε ἐκεῖνος τοιούτῳ τινὶ tourne dessiner des citrouilles, car tu
γράμματι σεμνυνόμενος. Αὐτοκρατο- n’entends rien à ce sujet. » (Il se trouve
ρεύσας οὖν τότε ἐμνησικάκησε καὶ τὴν qu’à ce moment-là, [Hadrien] se glori-
παρρησίαν αὐτοῦ οὐκ ἤνεγκεν. Αὐτὸς fiait de ce genre de dessins.) Et donc,
μὲν γὰρ τοῦ τῆςἈφροδίτης τῆς τε Ῥώμης une fois empereur, il s’en souvint et
ναοῦ τὸ διάγραμμα αὐτῷ πέμψας, δι´ ἔν- ne supporta pas sa franchise. Il lui en-
δειξιν ὅτι καὶ ἄνευ ἐκείνου μέγα ἔργον voya en effet le plan du temple de Vé-
γίγνεσθαι δύναται […] nus et de Rome, afin de lui montrer que,

même sans lui, il était possible de réa-
liser de grandes choses, et lui demanda

34Voir p. 336, dans 2.2.5. Des signatures indirectes?.
35Tacite, Ann., XV, 42.
36Pour la présentation de l’empereur comme architecte, voir notamment Lavagne et MosseR 

2002, au moins pour le titre ; StieRlin 1984, p. 73-76. P. Gros défend quant à lui cette idée en
repartant du plan, tel qu’on peut le restituer, du temple de Vénus et de Rome (GRos 2002). Nous
ne suivons cependant pas sa démonstration qui nous semble distordre le texte (voir ci-dessous).

37Cassius Dion, 69,4. Édition de la Loeb.
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son avis sur le projet.

Apollodore critique le plan sur deux points principaux (l’absence de podium

et la statue de culte aux proportions trop imposantes) puis Cassius Dion conclut

ainsi :

Ταῦτα γὰρ ἄντικρυς αὐτοῦ γράψαντος Cette lettre, écrite sans détour, vexa
καὶ ἠγανάκτησε καὶ ὑπερήλγησεν ὅτι [l’empereur] et l’affligea de ce qu’il
καὶ ἐς ἀδιόρθωτον ἁμαρτίαν ἐπεπτώκει, avait lui-même commis une faute irré-
καὶ οὔτε τὴν ὀργὴν οὔτε τὴν λύπην κα- parable ; il ne repoussa ni sa colère ni
τέσχεν, ἀλλ´ ἐφόνευσεν αὐτόν. sa peine mais fit tuer [Apollodore].

Rien ne dit, dans ce texte par ailleurs très largement satirique visant à dé-

montrer la susceptibilité de l’empereur, qu’Hadrien ait fait plus que s’investir

en tant que maître d’ouvrage dans la construction du temple de Vénus et de

Rome : le texte ne dit pas que le plan (« διάγραμμα ») qu’il envoie à Apollo-

dore est de sa main, mais seulement qu’il a été réalisé sans Apollodore38. Ce

plan peut tout à fait être l’œuvre d’autres architectes, moins connus, travaillant

pour Hadrien, par exemple dans l’administration impériale39. Les erreurs qu’il

aurait lui-même commises (« ἐς ἀδιόρθωτον ἁμαρτίαν ἐπεπτώκει ») peuvent tout

à fait être celles d’un maître d’ouvrage qui a surveillé de près le projet et donné

sa touche personnelle à certains éléments40, tout comme les frères Cicéron le

font pour leurs propres constructions41. Le passage sur la peinture de citrouilles,

derrière lesquelles il faut sans doute reconnaître des relevés de voutes42, donne

d’ailleurs le ton : il s’agit de montrer qu’Hadrien dépasse ses compétences en

s’immisçant dans le travail des architectes alors qu’il ne reste, en ce domaine,

38P. Gros semble distordre le texte en le présentant ainsi : « Hadrien aurait soumis à Apol-
lodore une série de dessins (plans et élévations, peut-être coupes) de cet édifice alors en cours
d’élaboration, en précisant qu’il en était le seul auteur et en sollicitant son avis. » (GRos 2002,
p. 38).

39Voir StieRlin 1984, p. 73-75 ; mais aussi GRos 1998, p. 37-38, sur la transition que marque
le règne d’Hadrien vers une administration impériale de plus en plus efficace.

40Il est clair par exemple qu’Hadrien est à l’origine de la forme générale du temple, ce diptère
qui rappelle l’Olympeion d’Athènes (GRos 2002, p. 38). Cela n’implique pas qu’il en ait lui-même
dressé les plans. En effet, c’est bien le rôle du maître d’ouvrage que d’expliciter ses attendus,
mais c’est celui de l’architecte que de les mettre en forme et de les adapter à l’environnement
spécifique où s’insère le projet (4.2.2. Du plan théorique à un projet adapté au terrain, p. 412).

41Voir 1.2.1. Une implication différenciée des propriétaires, p. 41.
42GRos 2002.
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qu’un amateur.

Le silence des sources à notre disposition, qui ne citent qu’exceptionnelle-

ment des noms d’architectes et plus exceptionnellement encore les réalisations

qu’on leur doit, explique ces attributions parfois rapides. Le danger est grand et

peut aboutir à des ouvrages qui prêteraient à rire s’ils n’étaient pourtant fon-

dés sur de bonnes connaissances des sources et de l’architecture romaines, tel

l’édifiant Vitruve, l’architecte du Panthéon de de Callataÿ-van der Mersch que

P. Gros a pris la peine de récuser dans un compte-rendu de la REA43.

Nous tenterons d’éviter ces écueils en suivant deux principes : nous nous

recentrerons d’une part sur les sources écrites dont l’étude est un préalable in-

contournable pour comprendre quel est le rôle de l’architecte dans la construc-

tion publique comme privée, et ainsi quelles traces il peut avoir laissées dans ses

réalisations ; nous éviterons d’autre part tout a priori – c’en est la conséquence

directe – pour dégager non pas de grandes figures auxquelles se raccrocher mais

un tableau qui, à défaut d’être complet, pourra permettre de se faire une idée

des profils socio-économiques des architectes qui ont œuvré, à Rome et dans le

Latium, du ive siècle av. J.-C. à la période augustéenne.

Pour ce faire, nous chercherons d’abord à comprendre quels sont les mots

qui désignent les architectes dans la Rome républicaine ; cela nous permettra de

proposer des critères pour établir une prosopographie recensant les architectes

d’époques républicaine et augustéenne44. Ce sera l’objet de ce chapitre. Ce n’est

qu’à partir de cette liste solidement établie que nous pourrons ensuite dégager le

rôle de l’architecte sur les chantiers de construction, objet du chapitre suivant.

1 D’ἀρχιτέκτων À aRchitectus : les mots pouR dÉsigneR l’aRchitecte

RÉpublicain

1.1 L’ἀρχιτέκτων grec : naissance d’un mot

En français mais aussi dans les langues latines (italien, espagnol, portugais),

germaniques (anglais, allemand, néerlandais) et même slaves (russe, polonais,

serbo-croate, bulgare, slovène, ukrainien, etc.), le mot désignant l’« architecte »

43de Callataÿ - van deR MeRsch 1999 ; GRos 2000.
44Voir D. Prosopographie : architectes et redemptores, p. 813.
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vient du grec ἀρχιτέκτων45. Ce terme apparaît pour la première fois, dans la

littérature grecque, chez Hérodote46 au milieu du ve siècle, dans un passage sur

les Samiens. L’historien grec se permet alors un petit excursus pour parler de

trois réalisations exceptionnelles sur l’île de Samos. La première est un tunnel,

dont il transmet les dimensions précises avant d’ajouter47 :

ἀρχιτέκτων δὲ τοῦ ὀρύγματος τούτου l’architecte de ce tunnel a été le Méga-
ἐγένετο Μεγαρεὺς Εὐπαλῖνος Ναυστρό- rien Eupalinos fils de Naustrophos.
φου

Pour le deuxième, un môle construit autour du port, la notice est plus courte

et la description succincte. Seules les dimensions de l’ouvrage semblent impor-

ter. Mais le mot ἀρχιτέκτων réapparaît pour la troisième réalisation :

Τρίτον δέ σφι ἐξέργασται νηὸς μέγιστος Le troisième ouvrage des Samiens est
πάντων νηῶν τῶν ἡμεῖς ἴδμεν, τοῦ ἀρ- un temple, le plus grand de tous les
χιτέκτων πρῶτος ἐγένετο Ῥοῖκος Φιλέω temples que nous connaissions, dont le
<ἀνὴρ> ἐπιχώριος. premier architecte a été Rhoicos fils de

Philès, homme du pays.

D’emblée, on le voit, les mentions d’architectes sont associées moins à des

créations architecturales qu’à des exploits d’ordre technique qui demandent

avant tout des qualités d’ingénieur. C’est évident pour les deux premiers ou-

vrages, un tunnel et une installation portuaire, et tout le passage est en réalité

écrit en ce sens : le temple de Samos n’est cité que pour ses dimensions hors du

commun, parce qu’il est « le plus grand de tous les temples que nous connais-

sions », non pour l’harmonie de son plan ou la qualité de son décor. Le passage

soulève une seconde remarque qui porte en elle des problèmes que nous ren-

contrerons dans la suite de notre étude : le Samien Rhoicos fils de Philès est

« le premier architecte » (« τοῦ ἀρχιτέκτων πρῶτος ») du temple. Il faut donc

comprendre que d’autres l’ont suivi, dont le rôle exact dans la réalisation est

bien difficile à reconstruire en l’absence de plus de précisions.

Enfin, le terme d’« ἀρχι-τέκτων » porte lui-même une autre ambiguïté, elle
45Pour une histoire du mot, du grec jusqu’aux langues contemporaines, voir Callebat 

2017a.
46HÉRodote, Hist., iii, 60.
47Sur ce tunnel, voir Hellmann 2002, p. 32 et fig. 16.
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aussi objet d’importants débats chez les historiens et archéologues hellénistes :

est-il issu du milieu des artisans, d’abord travailleurs du bois, comme le suggère

« τέκτων », ou faut-il au contraire comprendre le préfixe « ἀρχι » comme les ex-

cluant de la sphère de l’artisanat48 ? A. Burford, à partir de l’étude de la construc-

tion du temple d’Épidaure, valide fermement la première hypothèse49. Elle est

largement suivie par M.-Ch. Hellmann, qui explique ainsi le faible nombre de

signatures d’architectes dans le monde grec50 :

À l’exception de quelques figures remarquables et remarquées, les archi-
tectes antiques n’étaient pas pris par leurs contemporains pour des créa-
teurs et encore moins pour des génies – ce sont là des concepts liés à notre
discours moderne –, et ne devaient jouir ni d’une grande considération
sociale, ni d’un pouvoir réel, étant de toute façon mal distingués de la
classe des artisans spécialisés, dont ils étaient issus.

Au contraire, pour J. Coulton, les architectes grecs, sûrement dès le vie siècle

et la complexification des plans des bâtiments, ont une formation et un sta-

tut social qui les distinguent du monde des ouvriers51. À partir du ive siècle,

apparaissent par ailleurs des mots dérivés de cette forme initiale, comme

ὐπαρχιτέκτων (« architecte en chef »), attestant de l’organisation très hiérar-

chisée de certains chantiers52. On ne retrouve pas ces formes en latin.

1.2 Vie et mort de l’architecton latin

C’est avec toutes ces ambigüités que le mot ἀρχιτέκτων passe ensuite au

latin53 et les premières traces de l’architecte dans le monde romain se trouvent

dans les comédies de Plaute (né dans les années 250 et mort en 184), sous la

forme d’une transcription du mot grec en alphabet latin : architecton. Ainsi dans

la Mostellaria, œuvre dont la date de rédaction est inconnue, l’intrigue finit-elle

48Sur ce dernier point, voir 3.2.1. L’« ἀρχιτέκτων » grec : un simple « maître-ouvrier »?,
p. 344.

49BuRfoRd 1969.
50Hellmann 1994, p. 178.
51Coulton 1983. Voir 3.2.1. L’« ἀρχιτέκτων » grec : un simple « maître-ouvrier »?, p. 344

pour une discussion sur ce point.
52Kallinos est ainsi l’ὐπαρχιτέκτων de Xenodoros sur le chantier du temple d’Apollon à

Delphes, voir Cid ii et Hellmann 2002, p. 50, pour un rapide commentaire de son rôle. Plus
généralement, sur les différents sens que prend ἀρχιτέκτων en grec, voir Callebat 2017a, p. 15.

53Sur la difficulté de définir architectus en latin, voir EcK 1997.
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par tourner autour de l’achat d’une maison ; afin de la faire visiter à son vieux

maître de retour d’Égypte, l’esclave Trainon utilise cette ruse54 :

TR : Nunc te hoc orare iussit opere maxi- TRainon : – Il m’a chargé, pour l’heure,
mo, / Vt sibi liceret inspicere hasce aedis de te demander avec insistance la per-
tuas. mission de visiter ta maison que voici.
Si : Non sunt uenales. Simon : – Elle n’est pas à vendre.
TR : Scio equidem istuc ; sed senex / Gy- TR. : – Je le sais bien. Mais le vieillard
naeceum aedificare uolt hic in suis, / Et veut bâtir un gynécée dans la sienne,
balineas, et ambulacrum, et porticum. ainsi que des bains, et puis, un prome-
Si : Quind consomniauit ? noir, et un portique.
TR : Ego dicam tibi. / Dare uolt uxo- S. : – Qu’est-ce qu’il a rêvé?
rem filio quantum potest ; / Ad eam TR. : – Je vais te le dire. Il veut ma-
rem facere uolt nouom gynaeceum. / rier son fils le plus tôt possible ; pour
Nam sibi laudauisse hasce ait architec- cela il veut construire un nouveau gy-
tonem / Nescioquem exaedificatas insa- nécée. Il prétend que je ne sais quel ar-
num bene. / Nunc hinc exemplum capere chitecte lui a fait l’éloge de ta maison,
uolt, nisi tu neuis. qu’elle est excessivement bien bâtie. Il

veut prendre modèle dessus, si tu per-
mets.

Ce texte a parfois été interprété comme la preuve que des architectes in-

terviennent dans les constructions privées romaines au tournant des iiie et

iie siècles av. J.-C.55. Le rôle de l’architecte y est, il est vrai, très clair : ayant

connaissance d’une construction particulièrement intéressante, il en fait part à

son potentiel client pour qu’il y puise des sources d’inspiration. Deux nuances

doivent cependant être apportées : d’abord, et de manière habituelle dans la

fabula palliata, la pièce se situe dans un contexte grec à peine latinisé. La men-

tion d’un « gynécée », autre mot directement retranscrit du grec, montre bien

que cette scène s’inscrit dans des références grecques. Ensuite, l’esclave Tra-

nion cherche à flatter le propriétaire de la maison pour qu’il laisse entrer son

vieux maître – qui croit que la maison appartient à son fils ; l’ironie est patente

dans le « nescioquem », rejeté en début de vers. Dans ces conditions, la men-

tion de l’architecte peut au contraire être perçue comme la marque de la qualité

exceptionnelle du visiteur, non d’une pratique courante.

54Plaute, Mostellaria, 3.2.752-762.
55Par exemple dans BRoise et Lafon 1985.
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Reste que ce texte est une des toutes premières mentions du recours à un

architecte dans le domaine privé, monde grec inclus : J. Coulton le cite, en le

rapprochant d’un passage de Théophraste56, comme preuve d’une évolution qui

serait propre à l’époque hellénistique57. Par ailleurs, si le choix du mot grec peut

être, chez Plaute, teinté d’une certaine ironie, il est cependant bien attesté dans

la langue latine à partir de cette période : on le retrouve notamment dans un

fragment de fabula togata de Titinius58 au iie siècle et encore au ier siècle av. J.-C.

chez Varron59. Ce dernier nous offre la dernière occurrence du mot à l’époque

classique60, utilisé dans un contexte extrêmement proche du texte de Plaute :

Harum aedium / summetria confutabat L’harmonie relationnelle de cette mai-
architectones. son confondait les architectes.

À ces usages du mot au sens propre s’ajoute dès le iie siècle une utilisation

au sens figuré. Chez Plaute, l’architecton peut ainsi être l’auteur d’une machi-

nation61 :

Me quoque dolis iam superat architec- Il me surpasse même déjà en fourbe-
tonem. ries, moi l’architecte.

Cet usage au sens figuré laisse penser que le terme devait déjà être d’usage

suffisamment courant pour que le public puisse comprendre l’allusion62.

Hors de la littérature, le passage du grec au latin est peut-être attesté par

une inscription du Picenum datée de la toute fin du iie siècle ou du tout début

du ier siècle av. J.-C.63 :

P(ublius) Buxurius P(ubli) f(ilius), Publius Buxurius, fils de Publius, de

56ThÉophRaste, Char., ii, 12.
57Coulton 1977, p. 18.
58Titinius, Setina, fR. XV, 127.
59VaRRon, Men., 260 (249).
60Le terme réapparaît ensuite au ive siècle ap. J.-C., dans l’Itinéraire d’Alexandre et est ré-

gulièrement utilisé au Moyen Âge et à la Renaissance. Voir Callebat 2017a, p .16, pour les
utilisations tardives de ces mots.

61Plaute, Poenulus, 1110.
62L’usage d’ἀρχιτέκτων au sens figuré est déjà attesté en grec, par exemple dans EuRi-

pide, Cyclope, 477. Voir Callebat 2017a, p. 15.
63Cil 09, 05279 = Cil 01, 01916 = Ils, 07732 = IllRp, 00780 = CRistofoRi 2004 = DondeReR

1996, A98.
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Fig. III.1 – L’inscription funéraire de P. Buxurius Tracalo, « arte tecta » (Cil 09,
5279)

/ Truentine(n)s(is), quie(scit ?), / coi Truentum, repose ici. Du nom de Tra-
nom(e)n? Tracalo, / arte tecta. Salve. calo, il était architecte. Salut.

Ce texte pose plusieurs problèmes de lecture dont certains affectent le terme

qui nous intéresse ici64. Le premier est de savoir si « arte-tecta », dont les lettres

se reconnaissent facilement, est écrit en un ou deux mots : il n’y a certes pas

d’espacement entre arte et tecta, mais un point est bien visible65. Le second

problème tient à ce que nous avons ici un hapax, que Th. Mommsen66 et la

grande majorité des chercheurs après lui reconnaissent comme la latinisation

d’ἀρχιτέκτων en passant par une forme *ἀρχιτέκτης non attestée. A. Cristofo-

ri propose quant à lui deux autres lectures possibles du passage, toutes deux

également originales dans le corpus des inscriptions républicaines67 : rappro-

chant « arte tecta » de la formule « arte pictoria » attestée par une épitaphe

romaine d’époque impériale68, il restitue d’abord un « arte tect(ori)a » qui ferait

64Sur le reste de l’inscription, et notamment la forme étonnante du surnom, voir CRistofoRi 
2004, p. 482-495 qui résume l’essentiel des discussions précédentes.

65Voir la photo III.1, p. 310. Lecture traditionnelle en un seul mot : illRp, DondeReR 1996.
En deux mots : cil. Voir CRistofoRi 2004 pour une étude complète de l’inscription qui a fait
l’objet d’une autopsie en mai 2001.

66Dans son édition de la Cil, Cil 09, 05279.
67CRistofoRi 2004.
68Cil 06, 09792 = Ils, 07674.
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du personnage non plus un architecte mais un maçon ; puis, dans une lecture qui

n’altère aucunement le texte, il envisage de comprendre « arte tecta » comme

une expression renvoyant à la facture du monument funéraire dont provient la

pierre, et la traduit par « rivestita ad arte » (« recouverte avec art ») qui pour-

rait par exemple se référer à un aedicula sous-entendu69. Aucune de ces lectures

n’est parfaitement satisfaisante et A. Cristofori finit par admettre comme hypo-

thèse la plus probable que P. Buxurius Tracalo serait un architecte, ce qui ferait

de cette inscription le témoignage d’une étape supplémentaire dans le passage

du grec au latin. Mais le doute est permis.

1.3 Architectus : le terme qui s’impose

Une forme latinisée concurrence la transcription du mot grec dès le tournant

des iiie et iie siècles : architectus. Plaute lui-même l’utilise à plusieurs reprises,

toujours au sens figuré, dans le Miles Gloriosus et dans son Amphitruo70. Dans

la première de ces pièces, la métaphore est longuement développée, notamment

dans cette tirade d’Acrotélie71 :

ubi probus est architectus, / Bene quand on a un bon architecte, une fois
lineatam si semel carinam conlocauit, qu’il a correctement disposé les lignes
/ Facile esse nauem facere, ubi [funda- de la carène, il est facile de faire le
ta constitutast] / Nunc hic carina satis navire, … (texte altéré) … Maintenant
pro<be> fundata et bene statutast ; / notre carène est établie comme il faut,
Adsunt fabri † architetique ateam † et solidement assise ; il y a pour y tra-
haud inperiti. / Si non nos materiarius vailler des architectes et des ouvriers
remoratur quo opust qui det, / Noui qui savent leur métier. Si le fournisseur
indolem nostri ingeni, cito erit parata qui doit nous livrer les matériaux né-
nauis. cessaires ne tarde pas trop, avec l’ha-

bileté que je vous connais, le vaisseau
sera vite prêt.

L’architectus en question n’est autre que Palestrion, l’esclave qui est l’auteur

de toutes les manigances de la pièce. La ruse qu’il est alors en train de mettre

69CRistofoRi 2004, ici p. 492.
70Plaute, Miles Gloriosus, 901-902, 915, 919 et 1139 ; Plaute, Amphitruo, 45. Cicéron uti-

lise également ce terme pour désigner le « cerveau » d’une machination, par exemple dans
CicÉRon, Amer., xlv, 132 ou dans CicÉRon, Clu., xxii, 60.

71Plaute, Miles Gloriosus, 915-919. Traduction de la cuf modifiée.
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en place est ici comparée à un navire dont la carène serait finie, assurant ainsi

que les lignes maîtresses du bateau sont bien disposées (« bene lineatam (…) ca-
rinam »), et à laquelle il ne manquerait plus que d’ajouter les autres matériaux

composant la coque du navire. Les exécutants de la machination, dont Acroté-

lie fait partie, sont quant à eux comparés à ces « fabri architectique » dont le

rôle est de finir le travail72. Ce passage, bien que fortement altéré, atteste donc

de l’utilisation du mot architectus pour désigner un architecte naval, dont les

compétences sont primordiales au début du chantier, au moment de réaliser

le squelette du navire. La métaphore navale peut renvoyer à la ruse fomentée

par l’esclave et qui permettra au jeune Athénien Pleusiclès, déguisé en patron

de navire, de ramener à Athènes la belle Philocomasie et l’esclave Palestrion.

Cependant, la dernière mention du mot marque explicitement le passage de la

construction navale à la construction civile73 :

<Mi.> Quid agis, noster architecte ? Milphidippa. – Comment cela va-t-il,
Pa. - Egone architectus ? uah ! notre architecte?
Mi. Quid est ? PalestRion (se récriant). – Moi, votre
Pa. Quia enim non sum dignus prae te architecte? allons donc !
palum ut figam in parietem. Milphidippa. – Comment?

PalestRion. – Auprès de toi, je ne suis
pas digne d’enfoncer un poteau dans
un mur.

La métaphore sert ici à comparer les deux principaux auteurs de la ma-

chination, Palestrion et Milphidippa, le premier reconnaissant la supériorité

de la seconde. Or le registre a changé : de la construction d’un navire, Pales-

trion passe à de la maçonnerie avec paries et palus (que R. Ginouvès propose

comme équivalent du français « poteau »74). Il s’agit sûrement ici de fixer dans

un mur un élément de charpenterie ou une autre pièce de bois assurant la mise

en place d’une nouvelle structure75 ; à moins qu’il ne faille voir dans ce passage

72Nous reviendrons sur les difficultés de ce passage plus tard, p. 349 dans 3.2.3. faber et
architectus chez Plaute .

73Plaute, Miles Gloriosus, 1139. Traduction de la cuf modifiée.
74GinouvÈs et al. 1985, p. 27.
75Le terme palus ne peut être traduit, comme le propose la cuf, par « cheville » car il suppose

une pièce d’une taille importante. De plus, plusieurs termes latins correspondent au français
« cheville » : surculus, chelonium ou subscus. Voir GinouvÈs et al. 1985, p. 90. Les travaux décrits
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une autre référence interne à la pièce : un autre des tours montés par Palestrion

est d’avoir percé le mur entre la maison du soldat fanfaron et son voisin, pour

que les deux amants qu’il sert, logés de chaque côté du mur, puissent se retrou-

ver sans crainte76. Quelle que soit l’image développée, cette dernière mention

atteste qu’au moment où architectus apparaît dans nos sources, il peut renvoyer

tout aussi bien à l’architecture navale que civile.

Les mentions d’architecton sont par contre trop rares et imprécises pour

déterminer s’il était employé plus spécifiquement pour la construction de bâ-

timents, comme c’est le cas dans Plaute et Varron77 ou si, comme en grec, il

était également appliqué à la construction navale78. Cependant, ce sont bien les

mêmes sens figurés que prennent les deux mots, que ce soit celui qui s’applique

à un personnage de comédie rusé ou celui qui, dans l’Amphitruo mais aussi dans

le De Natura Deorum de Cicéron, compare un dieu à l’architecte du monde79. Il

est donc fort probable que les deux termes architecton et architectus aient été

équivalents dès leur apparition conjointe, dans nos sources, au iie siècle et le

soient restés jusqu’à la disparition (temporaire) du premier après Varron80.

1.4 Autres dérivés d’architect-

L. Callebat compte enfin dans la littérature latine cinq occurrences d’une

autre forme concurrente, architector , toutes d’époque tardive81. Il faudrait ajou-

ter à ces substantifs des formes verbales : le grec ἀρχιτεκτονεῖν, par exemple

utilisé pour décrire le rôle de Q. Mutius dans le nymphée de Segni82, et son

équivalent latin architectari, que connaissent à l’époque républicaine Vitruve

et Cicéron83. Une forme active existe également, attestée dans la littérature par

l’utilisation dans un sens passif de architectatus chez Cornelius Nepos84 et sur-

ici sont en outre relativement importants.
76Plaute, Miles Gloriosus, 138-143 , où les tours de Palestrion sont comparés à desmachinae,

renvoyant là encore au vocabulaire de l’architecture.
77Plaute, Mostellaria, 3.2.752-762 ; VaRRon, Men., 260 (249)
78Pour l’ἀρχιτέκτων grec, voir par exemple ARistote, Constitution d’Athènes, 46, 1.
79Plaute, Amphitruo, 45 ; CicÉRon, Nat.D., i,8 ; Nat.D., ii,33.
80Voir note 60, p. 309.
81Voir Callebat 2017a, p. 16.
82CifaRelli 1995.
83VitRuve, i, 1, 12 ; vi, pRaef., 5 et vii, pRaef., 17 ; CicÉRon, Fin., 2,52.
84CoRnelius Nepos, Frag., 35, 1.
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tout, dans les inscriptions d’époque impériales, sous la forme du participe pré-

sent architectante. Sa première attestation semble être, à l’époque augustéenne

(1 av. J.-C.), cette inscription bilingue d’Alexandrie85 :

(Ἔτους) ιηʹΚαίσαρ[ο]ς Βάρβαρος La 18ème année du règne de César (Au-
ἀνέθηκε, ἀρχιτεκτονοῦντος̣ Ποντίου. guste), Barbarus, préfet d’Égypte, a fait
A[n]no X̣ṾIII Caesaris Barbarus dresser (cet obélisque) par l’architecte
praef(ectus) Pontius.
Aegypti posuit, architectante Pontio.

Que l’expression latine apparaisse pour la première fois dans un contexte

bilingue semble indiquer, une fois encore, sinon l’héritage d’une pratique

grecque, du moins une traduction à partir d’une forme grecque. Ce dernier

exemple rappelle par ailleurs que l’épigraphie donne accès à d’autres types d’in-

formations. C’est donc sur elle qu’il faut désormais nous pencher.

2 Les aRchitecti dans les inscRiptions

Dans les inscriptions républicaines et augustéennes italiennes, seul le sub-

stantif architectus est attesté, et encore ne l’est-il que très rarement86 : neuf at-

testations pour le Latium et vingt-quatre pour l’ensemble de l’Italie, auxquelles

il faut ajouter une attestation à Segni du verbe grec ἀρχιτηκτεῖν. En dehors du

Latium, l’essentiel de la documentation vient de Campanie87.

Au vu du petit nombre de textes à notre disposition, et dans la nécessité de

les comparer les uns aux autres, nous prendrons en compte l’ensemble de ces

inscriptions italiennes, tout en portant une attention particulière au Latium et

à la Campanie – ce qui représente vingt inscriptions sur vingt-cinq88.

Les attestations épigraphiques d’architectes sont essentiellement consti-

tuées de deux catégories d’inscriptions : les inscriptions architecturales – toute

85Cil 03, 6588 = Ils 5483a = KayseR 2.
86Pour une étude sur l’ensemble de la Méditerranée, voir DondeReR 1996.
87Voir le tableau « Inscriptions d’architectes : tableau de répartition », figure III.2, p. 315

et la carte F.7. Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines et augustéennes,
p. 920.

88Voir, entre autres, 2.3. « Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-
Latium », p. 337 sur les liens entre Latium et Campanie en ce qui concerne les architectes.
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inscription figurant sur un monument public ou privé –, et les inscriptions

non architecturales, souvent funéraires, où le mot architectus désigne l’acti-

vité principale du défunt. La première catégorie se divise elle-même en deux

sous-groupes : les inscriptions ne mentionnant que l’architecte, et celles où la

mention de l’architecte vient clore un texte plus long mentionnant d’autres per-

sonnages – souvent le ou les maître(s) d’ouvrage.

Si l’on considère l’ensemble des inscriptions d’époques républicaine et au-

gustéenne italiennes, leur répartition par type est la suivante89 :

Type d’inscription / 
Zone géographique 

Architecturale Non architecturale 
Total 

Seul 
Avec 

d’autres 
Architecte-

commanditaire Occupation 
Possible 

cognomen ? 

Latium 
Rome  1  3 1 5 
Vetus 1*     1 

Adiectum 3   1  4 
Total 4 1 0 4 1 10 

Campanie 4 3 1 2  10 
Italie (autre) 1  1 2 1 5 

Total 9 4 2 8 2 25 
 
* en grec. 

Fig. III.2 – Inscriptions d’architectes : tableau de répartition

À l’échelle du Latium, le nombre d’inscriptions architecturales est sensible-

ment le même que celui des inscriptions funéraires (quatre pour cinq), mais la

première catégorie ne contient, à une exception près, que des mentions d’archi-

tectes seuls. Les chiffres sont plus équilibrés en Campanie, avec quatre mentions

d’architectes seuls, trois où l’architecte apparaît avec d’autres personnages, et

une rare inscription où l’architecte est aussi le maître d’ouvrage.

Ces deux types d’inscriptions difèrent profondément à la fois dans l’in-

tention, dans les informations qu’elles apportent et dans les questions qu’elles

soulèvent : un des problèmes principaux que posent les inscriptions architectu-

rales est de savoir si l’on peut parler de signatures d’architectes, au moins pour

certaines d’entre elles ; quant aux « architecti » des inscriptions funéraires, il

89Voir également la carte F.8. Les inscriptions d’architectes par types, p. 921.
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faudrait réussir à déterminer si le mot désigne toujours l’activité du défunt ou

s’il a pu, à un moment donné, devenir un simple surnom déconnecté du monde

du bâtiment90. Nous commencerons donc par là.

2.1 Inscriptions non architecturales : de l’activité au surnom?

2.1.1 De « Cyrus architectus » à « Amianthus architect(us) Nicanorianus » :
vers la création d’un cognomen ?

Textes littéraires et inscriptions témoignent de ce qu’architectus a par-

fois servi à identifier un personnage en spécifiant son activité. Ainsi, Cicéron

emploie-t-il cette formule lorsque, dans le Pro Milone prononcé en janvier 52, il

relate la mort de Cyrus, architectus proche de l’orateur mais aussi de Clodius91 :

P. Clodium illo die in Albano mansurum P. Clodius avait l’intention de rester ce
fuisse, sed subito ei esse nuntiatum Cy- jour-là dans sa villa d’Albe, mais on
rumarchitectum esse mortuum, itaque lui annonça soudain la mort de l’archi-
repente Romam constituisse proficisci. tecte Cyrus et aussitôt il décida de par-

tir pour Rome.

La précision est rendue nécessaire par l’existence d’un autre affranchi

proche de Cicéron, qui porte le cognomen Cyrus : elle permet donc de diffé-

rencier les deux homonymes92.

Ce besoin de lever une ambigüité en présentant un personnage par l’activité

qui l’a fait connaître semble pouvoir tirer vers la construction d’une nouvelle

dénomination. En ce sens, dans une lettre adressée à Trébatius en 53, Cicéron

en vient à insérer le terme architectus dans la formule onomastique d’un des

affranchis de Cyrus93 :

Chrysippus Vettius, Cyri architecti li- Grâce à Chrysippus Vettius, l’affranchi
bertus, fecit ut te non immemorem puta- de Cyrus l’architecte, j’ai eu lieu de

90Une lecture proposée par M. Donderer pour plusieurs inscriptions, sans qu’il ait traité la
question frontalement (DondeReR 1996).

91CicÉRon, Mil., xvii, 46.
92Le même type de formule se retrouve chez Frontin à propos de Vitruve (FRontin,Aqu., xx-

vi, 1) ou chez Pline pour désigner un architecte d’Ostie (Pline, Nat. Hist., xxxvi, 24, 2 (102)).
L’originalité des passages cicéroniens réside dans le contexte, où il n’est absolument pas ques-
tion de construction.

93CicÉRon, Fam., vii, 14, 1.
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rem mei. penser que tu ne m’oubliais pas.

En règle générale, quand Cicéron mentionne l’architecte Cyrus, dans un dis-

cours comme dans sa correspondance, il ajoute le terme architectus si le passage

ne se réfère pas explicitement à la construction94. Il y a fort à parier que c’est

ainsi que le personnage était connu. Est-il possible d’y voir la première étape du

processus de création d’un cognomen latin que M. Donderer croit pouvoir re-

connaître dans un certain nombre d’inscriptions95 ? Le mot n’apparaît pas dans

la liste des cognomina dressée par I. Kajanto, au contraire d’autres noms de mé-

tiers tels pictor, structor , carpentarius, tector , ou encore faber attesté dès l’époque

républicaine96. Mais le processus de création des cognomina décrit par H. Gum-

merus et, à sa suite, I. Kajanto, suit exactement ce cheminement97. L’absence du

mot dans la liste d’I. Kajanto pourrait aisément s’expliquer par la difficulté qu’il

y a à distinguer un nom de métier d’un surnom98, d’autant que les attestations

du mot sont peu nombreuses. C’est à cette difficulté que nous allons désormais

nous confronter, en considérant un à un les cas problématiques de notre corpus.

2.1.2 Un surnom avéré à l’époque impériale

M. Donderer cite plusieurs inscriptions où le mot architectus est, selon lui,

un surnom avéré. Deux d’entre elles sont reconnues comme des faux, nous les

excluons donc de notre étude99. Dans deux autres cas, le doute est permis sans

qu’il soit possible de trancher : l’une est trop fragmentaire pour analyser préci-

sément la place du mot dans l’onomastique du défunt100 ; l’autre, tardive, pro-

venant de Carthage, se trouve sur une mosaïque : M. Donderer estime que le

nom ainsi mis en valeur est celui du mosaïste, mais il pourrait également s’agir

du maître d’ouvrage, comme dans le cas du saggarius de Capoue, voire du nom

94Dans CicÉRon, Att., ii, 3, 2 ou Q.fr, ii, 2, 2, le contexte est suffisamment clair pour que la
précision soit inutile.

95DondeReR 1996.
96Kajanto 1982, p. 316-324.
97GummeRus 1926 et Kajanto 1982, p. 82-84.
98E. Frézouls note la même difficulté dans sa recension des noms de métiers dans les Gaules

et les Germanies (FRÉzouls 1991, p. 33-34).
99Cil 06, 5, 3048* = DondeReR 1996, A132 et Cil 06, 5, 3057* = DondeReR 1996, B1.

100DondeReR 1989 = DondeReR 1996, p.279 B2, Valence, ier siècle ap. J.-C.
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de l’architecte de la maison, également mentionné à Capoue101. Un dernier cas

tranche la question : il s’agit d’un texte inscrit sur une base de statue d’Ostie,

datée de la toute fin du iie siècle ap. J.-C., aujourd’hui perdue (mais considérée

par l’ensemble de la bibliographie comme un original)102 :

P(ublius) Cornelius / Thallus / P(ubli) Publius Cornelius Thallus, fils de Pu-
Corneli Architecti fil(ius) / mag(ister) blius Cornelius Architectus, magister
quinq(uennalis) coll(egii) fabr(um) / ti- quinquennal du collège des charpen-
gnar(iorum) lustri XXVII / nomine / tiers, au 27e lustre, au nom de Publius
P(ubli) Corneli /Architectiani fil(ii) sui Cornelius Architectianus, son fils, ad-
/ allecti in ordinem decurion(um) / Fidei mis dans l’ordre des décurions, a fait
signum donum dedit. don de cette statue à Fides.

Cette inscription atteste doublement de l’utilisation d’architectus comme

surnom : le grand-père se nomme P. Cornelius Architectus ; la mention de ses

tria nomina à l’intérieur de la formule onomastique de son fils laisse peu de

doute sur le fait qu’architectus soit son cognomen. Quant au petit-fils, il porte

comme cognomen « Architectianus », forme dérivée de celui de son grand-

père103. Le schéma familial serait donc le suivant :

père

père

P. Cornelius Aritectus

P. Cornelius allus

P. Cornelius Aritectianus

magister quinquennalis 
collegii fabrum tignariorum

allectus in ordinem decurionum

Fig. III.3 – Les cognomina de la famille des Publii Cornelii (d’après Cil 06, 00148).

Ces surnoms ne sont toutefois peut-être pas complètement déconnectés du

domaine de la construction, et le grand-père (ou un de ses aïeux) était peut-être
101ILTun 1085
102Cil 06, 00148 = Cil 06, 30703 = Cil 14, 00005 = Ils, 03776 = DondeReR 1996, B3.
103Ce cognomen n’est étonnamment pas référencé par I. Kojanto.
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lui-même architecte. Que le fils, P. Cornelius Thallus, ait été « magister quin-
quennalis collegii fabrum tignariorum », c’est-à-dire qu’il ait exercé des fonc-

tions importantes dans le collège des charpentiers, nous donne en effet à voir

une famille qui semble liée au monde du bâtiment104. Il faut en tout cas recon-

naître, avec M. Donderer, que le cognomen est attesté à l’époque impériale, au

moins à partir du iie siècle ap. J.-C., et dans notre aire géographique. Mais est-il

possible d’identifier la période transitoire entre la mention de cette occupation

et son utilisation comme surnom?

2.1.3 Cas limites d’époque augustéenne

Dans les utilisations d’architectus comme surnom, M. Donderer cite cette

inscription trouvée en remploi dans les catacombes ad duas laurus (Rome) et

datée de 14 ap. J.-C.105 :

[— Hi]larionis, divi Aug(usti) l(iberti) / (…) Hilarionis, affranchi du divin Au-
[—] T(iti) l(ibertus), architectus ou Ar- guste. / (…) affranchi de Titus, archi-
chitectus. tecte ou (…) Architectus, affranchi de

Titus.

M. Donderer penche ici clairement pour l’apparition d’un surnom et édite

le texte avec une majuscule à architectus. Pourtant, à la ligne précédente, l’alté-

ration n’empêche pas de reconnaître un surnom, Hilarionis, pour cet affranchi

impérial, suivi de la mention du patron, Auguste. Le chercheur allemand suit

ce faisant le premier éditeur du texte, A. Ferrua106, qui considère que, l’indi-

cation du nom du patron après le cognomen, comme dans le cas d’Hilarionis,

étant rare, l’affranchi de Titus a pu respecter un autre ordre onomastique. Les

éditeurs de l’Année Épigraphique107 récusent quant à eux cette lecture et pré-

fèrent « conserver le sens professionnel ». En somme, les doutes qui planent

sur cette inscription, dont les lacunes interdisent de déterminer avec certitude

la fonction des mots lisibles, sont trop importants pour y reconnaître une attes-

tation augustéenne du cognomen connu au iie siècle ap. J.-C.

104Voir 2.3. Une organisation sociale hors du chantier : les collèges, p. 601.
105AIIRoma-7, 4 = AE 1966, 34 = DondeReR 1996, A160.
106FeRRua 1965, p.129.
107AE 1966, p. 11, n. 34.
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M. Donderer émet également un doute, sans trancher cette fois, sur le texte

suivant, inscrit sur une urne funéraire de Chiusi et daté, sans plus de précision,

de l’époque augustéenne108 :

C(aius) Acilius L(uci) f(ilius) / Caius Acilius, fils de Lucius et de Tré-
Treb(onia) nat(us) / archit(ectus) ou bonia, architecte ou Caius Acilius Ar-
Archit(ectus). chitectus, fils de Lucius et de Trébonia.

Rien ne permet de trancher entre les deux lectures possibles. Certes la men-

tion, relativement rare, du nom de la mère après celui du père éloigne un peu

plus encore le possible cognomen du gentilice ; mais ceci ne constitue pas un

argument suffisant.

Une dernière inscription de notre corpus retient notre attention ; apparaît en

toute dernière ligne d’une liste de fastes d’un collègue sépulcral romain, datée

entre 14 et 30 ap. J.-C., cette mention109 :

Amianthus architect(us) Nicanorianus.

Pour J. Pearse et M. Donderer110, ce personnage est sans aucun doute l’un

des décurions de l’année 1 ap. J.-C., et sa position comme dernier nom du mo-

nument serait donc un hasard. Il est vrai que la mise en page du texte, sans

retrait ni espace par rapport aux quatre lignes précédentes, invite à préférer

cette solution111. Les autres décurions de l’année sont C. Julius Agamemno,

Orestes, C. Julius Partheno et C. Octavius Clemens. Trois de ces personnages

sont des affranchis impériaux, comme pourrait également l’être devenu Amian-

thus : dans une autre inscription d’époque augustéenne, un « Amiantus » (sic)
est cité comme « Augustae l(ibertus) arc[…]112 ». Le rapprochement est tentant,

et M. Donderer n’a aucun doute sur sa pertinence113 : la lacune de la seconde

108Cil 11, 02134 = ZPE-68-186 = Chiusi 00316 = DondeReR 1996, A86.
109Cil 06, 4714 = Cil 06, 10395 = CIL 01, 69 = InscRIt-13-01, 23 = DondeReR 1996, A 90.
110PeaRse 1975 ; DondeReR 1996, p. 190.
111Le fait que son nom occupe l’ensemble de la ligne, ce qui n’est pas le cas des occurrences

précédentes, trouve un parallèle dans la liste de l’année 2 av. J.-C. et ne constitue donc pas un
argument pour l’isoler.

112Cil 06, 03937 = SupplIt Imagines - Roma 01, 1275 = DondeReR 1996, A91.
113DondeReR 1996, p. 191 : « trotz der leicht abweichenden Schreibweise des Namens ist nicht

daran zu zweifeln, dass beide Male dieselbe Person gemeint ist » (« malgré l’orthographe du nom
légèrement différente, il n’y a pas de doute qu’il s’agit dans les deux cas de la même personne »).
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inscription devrait donc être complétée en « arc[hitectus] », ce qui en ferait une

attestation supplémentaire de l’usage du terme en contexte funéraire114.

Nous serions plus prudente sur l’ensemble de ces conclusions : il n’est pas

complètement exclu que la position finale du nom ne soit pas un hasard et

qu’elle s’explique par un rôle différent des autres personnages de l’inscription ;

l’absence d’éléments typographiques l’isolant du reste de l’inscription pour-

rait résulter d’un manque de place ou du refus de donner une visibilité plus

importante à ce personnage. Dans le cas où « architectus » serait l’occupa-

tion d’Amianthus, il est en outre extrêmement étonnant que cette occupation

soit mentionnée alors que ce n’est le cas pour aucun des 22 autres membres

du Collège. Quant à l’identification d’Amianthus Nicanorianus avec Amiantus

Augustae l(ibertus), elle est certes fort tentante, mais ne peut être présentée que

comme une hypothèse.

Il nous semble surtout que ni J. Pearse ni M. Donderer n’ont tiré de leur

interprétation du texte une conclusion qui, pourtant, semble s’imposer. L’ex-

plication la plus satisfaisante de la présence du mot « architectus » dans ce

contexte, si l’on exclut qu’il puisse s’agir d’une signature d’architecte, est qu’il

ne s’agit pas de l’occupation d’Amianthus, mais de son surnom. Ce qui signi-

fierait qu’Amianthus serait un affranchi, comme trois de ses collègues, et non

l’esclave de Nicanorius115, et permet de mieux rendre compte du terme « Nica-
norianus » qui serait dans ce cas un second surnom, hérité de son (premier?) pa-

tron. Dans ce cas, l’absence de praenomen pourrait étonner ; mais il faut remar-

quer cette même absence dans l’inscription d’Amiantus Augustae l(ibertus)116.

En poussant l’interprétation de J. Pearse et M. Donderer, nous aurions donc ici

une toute première attestation d’architectus comme surnom et non plus comme

occupation, en 1 ap. J.-C.

Pour conclure sur ce point, rappelons que H. Gummerus117 propose un

114Le texte étant mal établi, et d’autres lectures, notamment « arc[arius] », ayant été pro-
posées (voir l’édition du texte dans la cil), nous avons préféré exclure cette inscription de nos
listes.

115Comme le pensent M. Donderer et J. Pearse à la suite de E. De Ruggiero (De RuggieRo 
1895a, p. 645).

116Il n’est pas besoin, comme le propose la Cil (Cil 06, 03937), de penser que l’inscription est
fragmentaire.

117GummeRus 1926.
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basculement à l’époque augustéenne dans la chronologie de la formation de

cognomina sur des noms de métiers : l’apparition daterait de l’époque tardo-

républicaine, mais le cognomen est alors encore lié à l’occupation du person-

nage, et l’autonomisation se fait de manière progressive au début de l’époque

impériale. Dans ce sens, nos trois personnages augustéens pourraient même

être des architectes portant le surnom, entre cognomen et « nickname », d’Ar-

chitectus. Quoi qu’il en soit, nous pouvons retenir avec un degré de certitude

suffisant que l’ensemble des inscriptions républicaines et augustéennes où ap-

paraît le mot architectus se réfère bien à un personnage qui a exercé cette ac-

tivité, tout en restant prudente pour les toutes dernières mentions lorsque la

position du mot et son contexte pourraient en faire un cognomen en cours de

formation.

2.2 Inscriptions architecturales : des signatures d’architectes?

2.2.1 Architectes et inscriptions dédicatoires

Le petit nombre d’inscriptions architecturales portant mention d’un archi-

tecte pourrait paraître étonnant si la tradition, dans le monde romain comme

dans le monde grec, n’était d’enregistrer uniquement le nom du maître d’ou-

vrage sur un bâtiment118. Un extrait du De Officio Praesidiis de Macer, juriste

du iiie siècle ap. J.-C., atteste même de l’existence d’une règle interdisant qu’un

autre nom que celui de l’empereur ou du financeur soit inscrit sur un monu-

ment119 :

Inscribi autem nomen operi publico alte- Et il n’est pas permis que soit inscrit sur
rius quam principis aut eius, cuius pecu- un monument public un autre nom que
nia id opus factum sit, non licet celui du Prince ou de celui qui a financé

la construction de l’ouvrage.

Cette règle était-elle déjà en vigueur à l’époque républicaine? L’ensemble

du titre 50.10 du Digeste semble se référer à des réalités impériales : les ex-

traits sont tirés de juristes ayant exercé, au plus tôt, à la charnière entre les ie

118Pour le monde grec, voir Hellmann 2002, p. 27-28 et p. 51-52. Pour le monde romain, voir
GRos 1976a, p. 53, pour qui il n’y a pas de doutes : « La rareté des données épigraphiques, due
essentiellement au fait que le magistrat qui avait pris en charge la construction de l’édifice –
l’auctor – et présidé à sa dédicace, était seul habilité à laisser son nom à la postérité […] ».

119Dig., 50.10.03.02.

322



2. Les architecti dans les inscriptions

et iie siècles ap. J.-C. (Modestinus et Callistratus pour les plus anciens), sans

référence à des ouvrages antérieurs, tandis que les trois derniers paragraphes

renvoient explicitement à des rescrits impériaux. Quant aux autres paragraphes,

notamment l’extrait de Macer qui nous intéresse ici, ils citent soit l’empereur,

soit des gouverneurs de province. Rien ne permet donc d’affirmer que cette

règle était édictée avant le ier siècle ap. J.-C.

Un précédent est cependant attesté en Égypte ptolémaïque : la dédicace du

Pharos, construit sous le règne de Ptolomée ii Philadelphe (283-246 av. J.-C.),

ne contenait apparemment pas (seulement ?) le nom du souverain mais (aussi ?)

celui de Sostratos de Cnide, dont Pline l’Ancien et Lucien affirment qu’il en était

l’architecte120. Strabon utilise quant à lui une formule plus vague121 :

Τοῦτον δ᾽ ἀνέθηκε Σώστρατος Κνίδιος, Elle [la tour de Pharos] fut érigée par
φίλος τῶν βασιλέων, τῆς τῶν πλωϊζο- Sostratos de Cnide, un ami des rois,
μένων σωτηρίας χάριν, ὥς φησιν ἡ ἐπι- « pour la sauvegarde des marins »,
γραφή. comme le dit l’inscription.

Le verbe renvoie ici moins à la construction du Pharos qu’à sa consécration,

ce que Fr. Chamoux lie à une épigramme de Poseidippos qu’il pense même pou-

voir être le texte de l’inscription dédicatoire122. Dans ce cas, Sostratos pourrait

être le dédicataire de la statue de Zeus Sôter, voire le financeur du Pharos, et

non pas son architecte123. A. Bernand refuse ces arguments et préfère suivre le

texte de Lucien et considérer non seulement que Sostratos est bien l’architecte

du Pharos, mais également que l’anecdote sur l’inscription dédicatoire est va-

lide124. Quel que soit le crédit à accorder à ces deux récits, les textes de Pline

et de Lucien révèlent qu’à partir du début du ier siècle ap. J.-C. au plus tard, la

mention d’un personnage considéré, à tort ou à raison, comme l’architecte d’un

monument sur son inscription dédicatoire mérite d’être expliquée, soit par la

120Pline, Nat. Hist., xxxvi, 18, 83 et Lucien, op.59, 62.
121StRabon, Géographie, xvii, 1, 6.
122Chamoux 1975.
123Voir Chamoux 1975, n. 1 p. 221 avec la bibliographie pour et contre cette hypothèse.
124BeRnand 1996. D’après Lucien, Sostratos aurait inscrit son nom dans la maçonnerie du

Phare puis recouvert cette inscription d’un enduit recevant une seconde inscription où appa-
raissait, seul, le nom du souverain. Avec le temps, cette seconde inscription aurait disparu et
laissé apparaître le nom de l’architecte. Voir Lucien, op.59, lxii.
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magnanimité du souverain maître d’ouvrage, soit par une ruse de l’intéressé.

Les mêmes doutes pèsent sur un passage de Pline l’Ancien à propos de la

construction des temples du portique de Metellus125. Le texte est extrêmement

problématique, l’identité des deux personnages très mal assurée et l’épisode

bien difficile à dater126 :

Nec Sauram atque Batrachum oblitera- Et il ne convient pas non plus de pas-
ri conuenit, qui fecere templa Octauiae ser sous silence Saura et Batrachus,
porticibus inclusa, natione ipsi Lacones. de nationalité laconienne, auteurs des
Quidam et opibus praepotentes fuisse temples inclus dans le portique d’Oc-
eos putant ac sua inpensa construxisse tavie. Certains pensent qu’ils étaient
inscriptionem sperantes, qua negata hoc aussi d’une extrême richesse et qu’ils
tamen alio modo usurpasse. Sunt certe firent élever ces constructions à leurs
etiamnum in columnarum spiris ins- propres frais dans l’espoir d’une ins-
calptae nominum eorum argumento la- cription qui leur fut refusée et qu’ils
certa atque rana. In Iouis aede ex iis pic- eurent cependant, mais d’une manière
tura cultusque reliquus omnis femineis détournée. Toujours est-il qu’on voit
argumentis constat. encore maintenant, gravés sur les tores

des colonnes, un lézard et une gre-
nouille qui symbolisent leurs noms. Ils
ont exécuté aussi dans le temple de Ju-
piter la peinture et toute l’ornementa-
tion dont les thèmes ont un caractère
féminin.

Le texte est ambigu et Pline lui-même ne sait s’il doit considérer les person-

nages comme des financeurs (« Quidam […] putant ») ou des artistes (le reste

du passage et le contexte dans l’œuvre de Pline les place dans cette seconde

catégorie). Il est toutefois incontestable que le texte ne précise pas qu’il s’agit

d’architectes. Quant à leur espoir de figurer sur l’inscription dédicatoire, il n’est

cohérent avec le texte de Macer, certes postérieur, que s’ils sont bien les finan-

ceurs du projet. L’utilisation de la voie passive « qua negata » ne permet pas de

savoir pourquoi, ni par qui, leur espoir est déçu ; mais la suite du texte est égale-

ment très intéressante : c’est là encore par une ruse qu’ils entendent laisser leur

125Pline, xxxvi, 4 (5), 42-43. Traduction de la cuf modifiée.
126D’après Vitruve, l’architecte du temple de Jupiter Stator et du portique de Metellus est

Hermodoros de Salamine. Voir VitRuve, iii, 2, 5.
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trace sur le monument, en y faisant figurer les animaux dont ils portent le nom

– ce qui laisse penser qu’il s’agit d’un récit étiologique et non d’une anecdote

historique127, sans que l’on puisse dater ce récit, ni par conséquent les réalités

décrites par Pline.

Ces quelques textes, qui encadrent notre période, révèlent qu’il existe une

tension autour des inscriptions dédicatoires dont les architectes sont a priori
exclus, qu’il s’agisse d’une règle déjà édictée à l’époque républicaine, ou d’un

usage dû au faible poids de l’architecte face aux maîtres d’ouvrage d’un monu-

ment.

Cependant, il arrive, de fait, que soit inscrit le nom d’un architecte sur un

monument, ce qui mérite explication.

2.2.2 Un cas particulier : les architectes maîtres d’ouvrage

Pour commencer notre tour d’horizon des inscriptions architecturales ita-

liennes mentionnant un architecte, il faut faire un sort à trois inscriptions,

toutes trouvées hors du Latium, qui ne rentrent qu’incidemment dans ce cor-

pus. Il s’agit à chaque fois de personnages qui se désignent eux-mêmes comme

architecti, mais qui sont célébrés sur l’inscription pour un autre rôle128.

Une première, trouvée à Pompéi et datée du tournant des iers siècles av. J.-

C. et ap. J.-C., est de compréhension d’autant plus difficile que le texte est mal

établi129. Nous pouvons retenir comme éléments sûrs que le texte était inscrit au

sol de l’atrium de la maison ix, 6, 5 et contenait le nom de Gratus au nominatif

puis le mot architectus abrégé (mais les éditeurs du texte ne sont pas d’accord

sur la forme de l’abréviation), après une formule de bienvenue et avant une

autre formule illisible (finissant peut-être par le verbe « feci »). Tout ceci laisse

penser que Gratus est le propriétaire de la maison et que le mot architectus, dont

127Sur les personnages, voir les notices prosopographiques n° 5.02 et 5.04.
128GRos 1976a, p. 56 et n. 24 note le possible double rôle d’architecte et de maître d’ouvrage

chez Vitruve : « l’architecte […] pouvait se confondre avec le maître d’ouvrage, comme le fit,
apparemment, Vitruve lors de la construction de la basilique de Fanum ». Voir 5.2.1. L’architecte
et la cura, p. 429.

129Cil 10, 08146 = DondeReR 1996, A 117. L’inscription a été vue par Fiorelli et Viola à la
fin du xixe siècle mais était déjà très endommagée. Elle a disparu rapidement après. La leçon
proposée dans la Cil est très hypothétique et M. Donderer propose une autre lecture, elle-
même très peu sûre (DondeReR 1996, p. 226-227). Aucune des deux solutions proposées n’est
satisfaisante.
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on ne peut exclure qu’il s’agisse d’un cognomen, se réfère à sa profession. Il n’y a

en tout cas aucune raison de supposer que le mot est lié à l’activité constructive

rappelée dans l’inscription130.

Une seconde inscription, trouvée à Paestum dans un contexte similaire, fait

aussi sûrement référence au propriétaire d’une maison, et non à son archi-

tecte131. Datée d’entre 60 et 20 av. J.-C., inscrite en tesselles de mosaïque sur

un impluvium de signinum, elle a été relevée en 1964 et a disparu depuis. Y est

mentionné, au datif ou à l’ablatif, un certain Q. Lautinius P.f. « arcitecto » (sic).

Ses inventeurs concluent ainsi leur mention de ce texte132 :

Il est peu probable qu’elle désigne l’architecte de la maison dont le nom
a peu de chance d’avoir occupé la partie la plus en vue de l’atrium. Il
s’agit plus vraisemblablement du nom du propriétaire dont l’inscription
indiquerait le métier.

La troisième inscription de 43 av. J.-C. provenant de Grumentum offre un

parallèle avec les deux précédentes dans le domaine de la construction publique.

La construction d’une colonnade y est célébrée par ce texte133 :

T(itus) Vettius Q(uinti) f(ilius) / Ser(gia) Titus Vettius, fils de Quintus, de la tri-
architectus / porticus de peq(unia) / pa- bu Sergia, architecte, s’est occupé de la
gan(ica) faciund(as) / coer(avit) / A(ulo) construction du portique sur l’argent
Hirtio C(aio) Vibio / co(n)s(ulibus). du pagus sous le consulat d’Aulus Hir-

tius et Caius Vibius.

Une nouvelle fois, il n’est pas absolument exclu que le mot architectus soit

un cognomen, qui renvoie ou non à l’occupation de ce citoyen romain. Ce qui

est plus assuré, c’est que ce n’est pas en tant qu’architecte qu’il agit ici, comme

en témoigne la formule canonique « faciundum curare134 », mais comme cura-

teur, au nom du maître d’ouvrage du monument – les pagani qui l’ont financé.

Cet ajout n’est cependant pas anodin : dans les formules habituelles, apparaît

souvent après le nom du curateur sa charge administrative (majoritairement

130S’il faut bien lire facere, on ne peut le comprendre que comme un factitif. Voir 3.1. Les
verbes de l’architecte, p. 342.

131Paestum, 00155 = AE 1975, 00266 = DondeReR 1996, A123.
132BRagantini et al. 2008.
133Cil 10, 08093 = Ils, 05539 = IGRumentum p 330 = AE 2006, 00356 = DondeReR 1996, A152.
134Sur la cura, voir 5.2.1. L’architecte et la cura, p. 429.
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une magistrature, ordinaire ou exceptionnelle), qui justifie que lui soit confiée

la mission. Il serait possible de comprendre ici que ses compétences dans l’art

de bâtir ont présidé au choix de lui confier la supervisation des travaux, sans

qu’il ait été nécessairement l’architecte qui a défini le projet initial135.

Si on laisse de côté ces trois inscriptions où l’architecte apparaît comme

maître d’ouvrage – ou curateur – des travaux, les inscriptions architecturales

mentionnant le nom architectus se divisent en deux catégories : celles où le

personnage est mentionné à la fin d’une dédicace classique ; celles où il est mis,

seul, en valeur. Nous étudierons donc les unes puis les autres.

2.2.3 L’architecte parmi d’autres

Sur les quatorze inscriptions architecturales républicaines et augustéennes

d’Italie contenant le mot architectus, trois mentionnent d’autres personnages136.

Ces inscriptions sont construites sur le même modèle : le nom de l’architectus
apparaît, de manière indépendante, à la toute fin du texte avec la mention de

son occupation, la plupart du temps au nominatif, dans un unique cas à l’ablatif.

Deux de ces inscriptions renvoient de manière explicite à des constructions

publiques, suivant des formules habituelles dans ce genre de contexte. La pre-

mière vient de Caiète et est datée de la première moitié du ier siècle av. J.-C.137 :

M(arcus) Herennius M(arci) f(ilius) Marcus Herennius Gallus, fils de Mar-
Gallus, / Q(uintus) Veserius Q(uinti) cus, et Quintus Veserius, fils de Quin-
f(ilius) duovir(i) / quinq(uennales), / d(e) tus, duumvirs quinquennaux, sur dé-
d(ecurionum) s(ententia) f(aciundum) cret des décurions, se sont occupés de
c(uraverunt) eidemq(ue) prob(averunt). la construction et, eux-mêmes, en ont
/ Arcitectus Hospes Appiai ser(vus). fait la probatio. Architecte : Hospes es-

clave d’Appia.

La seconde, d’époque augustéenne, provient du théâtre d’Herculanum138 :

L(ucius) Annius L(uci) f(ilius) Mammia- Lucius Annius Mammianus Rufus, fils

135Voir cependant le rôle de Vitruve dans la construction de la basilique de Fano, à la
fois concepteur du projet et supervisateur du chantier – sûrement pour le maître d’ouvrage :
5.2.1. L’architecte et la cura, p. 429.

136Voir le tableau III.2. Inscriptions d’architectes : tableau de répartition, p. 315.
137Cil 10, 04587 = Cil 01, 01576 = IllRp, 00559 = IATRebula, 00054 = DondeReR 1996, A118.
138Cil 10, 01443 = Ils, 05637 = EngfeR-01, 00052 = DondeReR 1996, A127.
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nus Rufus, IIvir quinq(uennalis), thea- de Lucius, duumvir quinquénal, (a fait
tr(um) orch(estram) s(ua) p(ecunia). refaire) les gradins et l’orchestra du
P(ublius) Numisius P(ubli) f(ilius) théâtre sur ses propres fonds. Publius
arc[hi]te[ctus]. Numisius, fils de Publius, (en est) l’ar-

chitecte.

Dans l’un et l’autre cas, après une formule classique – dans un cas une

construction entreprise sur décision des décurions, dans l’autre un acte d’éver-

gétisme pour la construction d’un théâtre – le nom et la fonction de l’architectus
apparaissent au nominatif. Il n’y a alors aucune ambiguïté sur le sens à donner

au mot, qui ne peut être un surnom, ni sur le fait que l’architectus est mention-

né parce qu’il a travaillé à la construction de l’édifice sur lequel apparaissait

l’inscription. Un dernier texte présente une formule légèrement différente et

concerne une construction privée : un « sagarius » (vendeur de saies) de Capoue

a fait réaliser une mosaïque contenant deux inscriptions dont l’une, au milieu

de la seconde pièce voutée de sa domus, rappelle les travaux en ces termes139 :

P(ublius) Confuleius P(ublii et) M(arci) Publius Confuleius Sabbio, affranchi de
l(ibertus) Sabbio, sagarius, / domum Publius et de Marcus, vendeur de saies,
hanc ab solo usque ad summum / fe- a fait faire cette maison du sol jusqu’au
cit, arc(h)itecto T(ito) Safinio T(iti) f(ilio) plafond, l’architecte en étant Titus Sa-
Fal(erna tribu) Pollione. finius Pollio, fils de Titus, de la tribu Fa-

lerna.

L’ablatif absolu a la même fonction que la formule au nominatif des autres

inscriptions, avec d’ailleurs la même élision du verbe, tandis que le début du

texte est encore une fois très classique pour ce type de documents.

Dans l’ensemble de ces cas, l’inscription n’est pas commandée par

l’architectus, mais par un maître d’ouvrage-financeur qui fait ajouter le nom de

celui-ci après des formules plus classiques. Il est souvent bien difficile de devi-

ner la raison de cet ajout, peu fréquent à l’échelle de l’ensemble des inscriptions

architecturales. Pour l’affranchi Sabbius, le sagarius de Capoue, il est probable

qu’il s’agisse d’afficher une réussite sociale qui transparaît déjà dans la richesse

du décor de sa boutique, le recours à un architecte dans la construction privée

n’étant certainement pas une pratique courante en dehors des classes les plus

139MgR 1982, 444 = AE 1982, 00173a = AE 1988, 00292.
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hautes de la société à cette époque140. Quant au duumvir d’Herculanum L. An-

nius Mammianus Rufus, il pourrait s’agir de la transcription d’une émulation –

voire d’une compétition – entre les élites de différentes cités de la région141.

Ce qui est remarquable, c’est que ces trois inscriptions proviennent toutes

de Campanie (Calatia, Capoue et Herculanum) : une particularité qui, malgré le

faible nombre de documents à notre disposition, méritera explication142 ; d’au-

tant que cette remarque s’applique également, à une exception près, au second

type d’inscriptions architecturales où l’architecte apparaît seul.

2.2.4 L’architecte seul

À côté des trois cas précédemment étudiés, où le nom d’un architecte

apparaît à la suite d’inscriptions architecturales comparables à bien d’autres

connues, un groupe de neuf inscriptions attire l’attention par son originalité.

Bien qu’elles difèrent par la forme, un trait les caractérise : inscrites sur des

monuments architecturaux, elles portent uniquement le nom d’un architecte,

que nous serions alors tentée d’identifier comme l’auteur du monument.

Un cas mixte est connu hors d’Italie centrale : un arc quadrifons de Vérone,

d’époque tardo-augustéenne, comporte plusieurs inscriptions sur les faces ex-

térieures du monument – une inscription dédicatoire et des bases de statues

honorifiques – mais également deux inscriptions jumelles à l’intérieur du mo-

nument, visibles depuis la route passant sous l’arc, mentionnant, seul, un archi-
tectus143 :

L(ucius) Vitruvius L(uci) l(ibertus) Cer- Lucius Vitruvius Cerdon, affanchi de
do / architectus. Lucius, architecte.

Le monument est un « arc gentilice144 », sans doute construit par la gens
Gavia pour monumentaliser l’une des voies d’entrée de la ville. Il est bien dif-

140Sur l’introduction de l’architecte dans la construction privée, voir supra p. 309.
141Sur le contexte régional dans lequel il faut replacer cette inscription, voir LetellieR 2015

et p. 331, dans 2.2.4. L’architecte seul.
142Voir 2.3. Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-Latium, p. 337.
143Cil 05, 03464 = Ils, 07730 = AE 1999, 00725 = DondeReR 1996, A154. Voir Tosi 1983 pour

une étude de l’arc, reprise dans De MaRia 1988, p. 231-233 et Wiseman 1987, p. 341 sur la gens
Gavia à Vérone.

144Tosi 1983, p. 73.

329



III. Une figuRe insaisissable : l’aRchitecte dans les souRces

ficile de savoir si l’initiative de cette double inscription vient de l’architecte,

comme l’affirme une partie de la bibliographie depuis F. Coarelli, « selon l’usage

grec145 », ou si les maîtres d’ouvrage, comme dans le cas du sagarius de Capoue,

ont voulu mettre en avant la qualité de l’ouvrage réalisé146. Il n’en reste pas

moins, comme le souligne G. Tosi147, que la pratique est extrêmement rare dans

l’Italie augustéenne, et même inédite dans le nord de la péninsule, ce qu’elle

interprète comme un indice de la notoriété du praticien, dont les liens avec le

Vitruve du De Architectura ne sont cependant pas prouvés.

À l’exception de cette double inscription véronaise, l’ensemble des attesta-

tions d’inscriptions latines mentionnant, seul, le nom d’un architecte, provient

d’un arc géographique allant de Terracine à Pompéi, comprenant ainsi le sud du

Latium et la Campanie148. On les trouve exclusivement sur des monuments pu-

blics : les théâtres d’Herculanum149, de Casinum150, et de Pompéi151 ; le temple

de Rome et d’Auguste à Terracine152, le temple d’Auguste à Pouzzoles153 ou en-

core un monument non identifié à Formies154. À chaque fois, il s’agit d’une part

de constructions augustéennes, et d’autre part de monuments majeurs de la

ville (théâtres155 et temples principaux du forum). Autre fait marquant : lors-

qu’ils sont lisibles156, les noms des architectes mentionnés sont tous, sans ex-

145CoaRelli 1972, p. 12 ; GRos 1976b, p. 306 n. 36 souligne l’inspiration grecque d’une série
d’arcs quadrifons dont fait partie le monument des Gavii ; voir Hellmann 1994 pour une re-
cension des (rares) signatures d’architectes en langue grecque, qui remet en cause cette idée
d’une mode grecque de la signature. Sur cette inscription, voir également PRomis 1871, p. 103 ;
BRunn 1889, p. 263-265 ; E. Rawson 1975, p. 36 ; Tosi 1983 ; De MaRia 1988, p. 331 ; FleuRy
1990, introduction, p. xi ; DondeReR 1996, p. 270-271 ; ToRelli 2009, p. 219.

146Sur cette inscription, voir 2.2.3. L’architecte parmi d’autres, p. 328.
147Tosi 1983, p. 85-86.
148Voir la carte F.8. Les inscriptions d’architectes par types, p. 921 et notre développement

dans 2.3. Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-Latium, p. 337 pour la
portée géographique de ces mentions.

149Cil 10, 01446 = Ils, 05637b. Cette inscription rappelle le nom de l’architecte, Numisius,
également connu par l’inscription dédicatoire, voir p. 328.

150Nsa 1939, 127 = NELiRina 00027 = DondeReR 1996, A158.
151Cil 10, 00841 = Ils, 05638a = PompIn, 00035 = DondeReR 1996, A95a.
152Cil 10, 06339 = Ils, 07731 = DondeReR 1996, A134.
153Cil 10, 01614 = Ils, 07731a = AE 2005, 00336 = DondeReR 1996, A104.
154Cil 10, 06126 = DondeReR 1996, A 135.
155SeaR 2006, p. 24, dresse une liste des inscriptions mentionnant des architectes de théâtres,

sans plus de commentaire.
156Ce n’est pas le cas pour l’architecte du théâtre de Casinum Nsa 1939, 127 = NELiRina
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ception, connus par ailleurs. Le Cocceius Auctus de Pouzzoles porte le même

gentilice qu’un personnage mentionné par Strabon pour avoir creusé des tun-

nels dans la région157 ; Postumius Pollio, à qui l’on doit le temple de Rome et

d’Auguste de Terracine et le monument inconnu de Formies, est le patron du

précédent158 ; M. Artorius, architecte du théâtre de Pompéi, a signé un autre

édifice de la ville, peut-être le tribunal de la basilique, sur une monumentale ar-

chitrave de marbre159. Quant à Numisius, son travail au théâtre d’Herculanum

est doublement célébré puisqu’il apparaît également à la fin de l’inscription dé-

dicatoire du monument160 ; certains chercheurs ont également proposé de le

rapprocher d’un personnage méconnu mais identifié par une lettre de Cicéron

où l’orateur parle d’une « forma Numisiana » à propos de projets de construc-

tion de son frère161. Sur les cinq architecti ayant signé des monuments dans la

région, l’état des inscriptions nous permet donc de reconnaître quatre noms,

tous mentionnés sur plusieurs inscriptions architecturales, dont trois sur des

monuments différents, et dont deux pourraient être assimilables, de manière

plus ou moins douteuse, à des personnages mentionnés dans des sources lit-

téraires. Ce fait est d’autant plus remarquable qu’il est exceptionnel parmi les

architectes dont nous avons conservé le nom.

Ces six inscriptions forment ainsi un corpus étonnamment cohérent et

extrêmement original, témoignant d’une pratique resserrée dans le temps –

époque augustéenne – et dans l’espace – le sud du Latium et le nord de la Cam-

panie –, concernant en outre un petit nombre de personnages162.

Un unique texte échappe à cette aire chronologique et, avec le Vitruvius

Cerdo de l’arc quadrifons de Vérone, à cet espace : au début des années 1990

00027 = DondeReR 1996, A158.
157StRabon, v, 4, 5.
158Sur les liens entre ces personnages, voir 5.3.1. Les Cocceii-Postumii, p. 443.
159Cil 10, 00806 = DondeReR 1996, A95b. Sur les travaux du théâtre et ces inscriptions, voir

LetellieR 2015, p. 430-432.
160Cil 10, 01443 = Ils, 05637 = EngfeR-01, 00052 = DondeReR 1996, A127. Voir, pour l’étude

de l’inscription, p. 328 dans 2.2.3. L’architecte parmi d’autres.
161CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 1-2 ; le rapprochement est opéré par DondeReR 1996, p. 239. H. Brunn

propose quant à lui de l’identifier à l’un des collègues de Vitruve, s’appuyant sur une édition
De Architectura aujourd’hui abandonnée (BRunn 1889, p. 251).

162Voir 2.3. Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-Latium, p. 337
pour une tentative d’explication.
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un nymphée daté de la toute fin du iie siècle ou des premières années du

ier siècle av. J.-C. et dont la mosaïque est signée, en grec, par un certain Q. Mu-

tius a été trouvé à Signia (actuelle Segni)163 :

Κόινοτος Μούτιος ἠρχιτηκτόνε[…] Quintus Mutius a œuvré comme archi-
tecte de ce monument.

Comme le souligne F. Cifarelli, le décor et l’architecture du monument sont

intimement liés164. On peut en conclure que la signature n’est pas uniquement

celle de la mosaïque, mais bien de tout le nymphée voire de l’ensemble dont il

fait partie, très mal connu. Mais quelle est la singularité de ce nymphée qui a

permis la signature de son architecte? C’est certes un des premiers cas connus

de mosaïque pariétale à niches, et F. Cifarelli propose d’y reconnaître la syn-

thèse d’héritages grecs et latins, ce qui en ferait une œuvre relativement origi-

nale. Cette originalité ne représente toutefois pas une réelle prouesse technique

(les nymphées sont connus dans le Latium depuis le ive siècle av. J.-C. et les mo-

saïques pariétales y sont introduites depuis plusieurs dizaines d’années quand

le monument est construit) ni esthétique (le décor reste assez simple, se conten-

tant d’épouser l’architecture). L’étonnement de l’inventeur de l’inscription se

lit facilement dans ses tentatives d’explication de la présence de la signature165 :

Un grande architetto legava il proprio nome ad un’opera che, vista la crono-
logia proposta, doveva se non altro essere qualcosa di non consueto e di un
certo valore, contribuendo al contempo con la sua firma ad esaltare l’opera
stessa e tramite questa la sua committenza.

Une explication pourrait être que le personnage, originaire du monde grec si

l’on en croit l’alphabet qu’il adopte, reproduit ici une habitude grecque. L’ono-

mastique latine de son nom révèle cependant son intégration au monde romain :

il n’est pas fraîchement arrivé à Rome ; du moins y est-il déjà inséré dans des

163CifaRelli 1995. Sur le personnage, voir la notice prosopographique n°1.17.
164CifaRelli 1995b, p. 176 : « Quel che maggiormente risalta di questo programma decorativo

è dunque la sua estrema aderenza all’architettura del monumento, da cui è dettato e di cui non fa
altro che ripetere ed asaltare i valori estetici già contenuti nell’ossatura muraria ».

165« Un grand architecte liait son nom à une œuvre qui, vue la chronologie proposée, devait,
au minimum, être quelque chose de peu ordinaire et d’une certaine valeur, contribuant en même
temps avec sa signature à exalter l’œuvre elle-même et, à travers elle, son maître d’ouvrage. »,
CifaRelli 1995b, p. 185.

332



2. Les architecti dans les inscriptions

réseaux puissants166. Nous avons rappelé par ailleurs que M.-Ch. Hellmann re-

met largement en cause l’idée que signer un monument serait une pratique

habituelle dans le monde grec167. Les raisons de la présence de cette inscrip-

tion, exceptionnelle à tous les égards, restent donc une énigme. En effet, signer

son œuvre est une pratique si exceptionnelle que les chercheurs contemporains

ont pensé déceler des « signatures indirectes » : c’est sur elles que nous allons

désormais nous pencher.

2.2.5 Des signatures indirectes ?

M. Donderer reconnaît dans le corpus d’inscriptions qu’il met en place un

certain nombre de « signatures indirectes168 » : ces inscriptions mentionnent le

nom d’un architecte non sur le monument qu’il aurait construit mais à proxi-

mité, cherchant donc à contourner les règles de la dédicace d’un monument. Il

en relève trois, toutes extérieures à nos aires géographique et chronologique169.

Deux autres cas, en grec, sont signalés par M.-Ch. Hellmann, l’un à Alexandrie

sous Trajan170, l’autre à Aspendos au iie siècle ap. J.-C.171 Remarquons que l’en-

semble de ces cas est daté de la première moitié du iie siècle ap. J.-C. et même

plus précisément du règne de Trajan, une période qui, d’après P. Gros172, est un

nouvel âge d’or pour les architectes romains, dont Apollodore de Damas est un

illustre représentant, avant qu’ils ne disparaissent à nouveau de nos sources,

sans doute après les réformes d’Hadrien qui replongent les architectes dans

166Sur les liens entre ce personnage et d’autres Mucii, voir le schéma IV.7. Des Mucii-Mutii
architectes, p. 463.

167Voir n. 145, p. 330.
168DondeReR 1996, suivi par TaRpin 2018.
169DondeReR 1996, A 68, Anatolie centrale, ier siècle ap. J.-C., inscription trouvée à proximité

d’un pont, mentionné dans l’inscription ; Cil 02, 02559 = Cil 02, 05639 = Ils 07728 = Ae 1990,
00544 = Ae 2003, 00824 = DondeReR 1996, A142, sous Domitien ou Trajan, petit monument dé-
dié à Mars Auguste près du phare de la Coruña ; Cil 02, 00761 = Ils 00287b = Ae 1959, 00289 =
Ae 2007, 00716 = Ae 2014, 00554 = DondeReR 1996, A121, Lusitanie, époque de Trajan, chapelle
au culte impérial près du pont d’Alcantara. Rien ne dit dans cette dernière inscription que le
dédicant est un architecte, encore moins l’architecte du pont – le mot architectus n’apparais-
sant jamais et le verbe décrivant l’action de Lacer étant un simple fecit qui pourrait tout aussi
s’appliquer à un maître d’ouvrage ou son représentant.

170Bernand, Zpe 91, 1992, p. 221-225.
171MÜlleR 1989, p. 211. Hellmann 2002, p. 27 et 51.
172GRos 1998.
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l’anonymat des fonctionnaires impériaux173. En ce sens, il est possible d’une

part que les architectes aient bénéficié à cette époque d’un statut économique

leur permettant de financer ces signatures indirectes (elles célèbrent toutes un

acte d’évergétisme en marge de la construction qu’ils auraient menée) et d’autre

part que leur reconnaissance sociale, plus importante, ait poussé à une certaine

tolérance qui trouverait par exemple un parallèle dans l’inscription du Pharos

d’Alexandrie sous Ptolémée ii Philadelphe174.

Ces cas, bien que postérieurs à notre étude, invitent à se demander si cer-

tains de nos architectes auraient également pu tenter de contourner la tradition,

inscrite ou non dans le droit, de n’attribuer la paternité d’un monument qu’à

son maître d’ouvrage. Outre l’arc de Vérone, où l’architecte Vitruvius signe di-

rectement l’œuvre dans une double inscription placée certes plus bas que celle

des maîtres d’ouvrage (à l’extérieur du monument), mais sur le point de passage

(à l’intérieur des pieds de l’arc)175, la question peut se poser pour Cossutius dans

l’Athènes d’Antiochos iv Epiphanes. On sait par Vitruve que ce citoyen romain

est chargé de la reprise du chantier de l’Olympeion au iie siècle av. J.-C.176 ; or

une base de statue à son nom a été retrouvée à Athènes, au pied du temple177 :

bien que rien dans cette inscription ne le désigne comme architecte – mais peut-

être la statue elle-même le présentait-elle comme tel–, la coïncidence amène à

penser que la statue était une manière de reconnaître les services de Cossutius

et de lier son nom à la réalisation d’un des principaux temples de la cité178.

Un dernier cas mérite d’être cité. Une découverte relativement récente offre

en effet un raisonnement similaire, sans cependant que l’expression « signa-

ture indirecte » n’ait été employée ni même que le concept n’ait été réellement

173GRos 1976a, p. 53 et n. 1 ; GRos 1998.
174Sur l’inscription du Pharos, voir p. 323 dans 2.2.1. Architectes et inscriptions dédicatoires.
175Cil 05, 03464 = Ils, 07730 = AE 1999, 00725 = DondeReR 1996, A154. Voir infra, p. 329.
176VitRuve, De Arch., vii, pRaef., 15. Sur ce personnage, voir la notice prosopographique

n°1.12.
177Ig iii, 1561 = Ig ii², 4099 = Dodwell 1819, p.391.
178Pourrait-on également comprendre les deux graffiti mentionnant un Cossutius dans le

conduit de l’aqueduc d’Antioche comme une signature indirecte? Il faut reconnaître la difficulté
à interpréter cette double inscription, parfois comprise en termes techniques – pour marquer
une légère inflexion de l’aqueduc ? pour marquer les limites d’une zone ou d’une période de
travail ? –, souvent liée au Cossutius architecte de l’Olympeion. Igls 03 01, 00825 = Downey
1938, n°90, p.160. Voir note 331, p. 452.
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Fig. III.4 – L’inscription funéraire de L. Cornelius (Cil 06, 40910)

déployé. En 1971 est publiée une inscription trouvée quelques années plus tôt

via Praestina, sur une stèle funéraire de marbre finement travaillée d’une frise

d’oves dont l’arrondi laisse penser qu’elle ornait une tombe circulaire. La réus-

site sociale du défunt est donc claire. Il se présente ainsi179 :

L(ucius) Cornelius L(ucii) f(ilius) Lucius Cornelius, fils de Lucius, de
Vot(uria tribu) / Q(uinti) Catuli la tribu Voturia, praefectus fabrum de
co(n)s(ulis) praef(ectus) fabr(um) / (Q. Quintus Catulus lors de son consulat et
Catuli) censoris architectus. architecte lors de sa censure.

Les premières éditions du texte180 restent prudentes sur le lien entre L. Cor-

nelius et les travaux menés par Q. Catulus, connus par deux autres inscriptions

jumelles181 :

Q(uintus) Lutatius Q(uinti) f(ilius) Quintus Lutatius Catulus, fils de Quin-
Q(uinti) [n(epos)] Catulus co(n)s(ul) tus, petit-fils de Quintus, consul, sur

179Cil 06, 40910 = Cil 01, 02961 = Ae 1971, 00061 = Ae 2000, 00251 = Ae 2003, 00019 =
DondeReR 1996, A 108. Voir la photographie III.4. Photographie : Cil 06, 40910, p. 335.

180Molisani 1971.
181Cil 06, 01314 = Cil 06, 31597b = Cil 01, 00737 = IllRp 00367 = Ils 00035 [texte présenté

ici] et Cil 06, 01313 = Cil 06, 31597a = Cil 01, 00736 = IllRp 00368 = Ils, 00035a = Suppl.It
–Roma 1, 2163
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/ substructionem et tabularium / de décision du sénat, s’occupa de la
s(enatus) s(ententia) faciundum coera- construction des substructions et du
vit [ei]demque / pro[bavit] Tabularium et, lui-même, il en fit la

probatio.

Mais rapidement, L. Cornelius est identifié, quasiment sans réserve, avec

l’architecte du Tabularium, voire de l’ensemble des travaux du Capitole. Dans

son Guide archéologique de Rome, F. Coarelli le présente ainsi182 :

Sappiamo che Catulo fu console nel 78 e censore, subito dimissionario, nel
65 a.C. : Lucio Cornelio, cittadino romano […] lavorò alle sue dipendenze in
quegli anni, evidentemente alla ricostruzione del Campidoglio.

tandis que P. Gros, peu après la découverte de l’inscription, n’émet aucun

doute sur son travail183 :

Aussi en est-on réduit à attendre la découverte d’une inscription funéraire
nous livrant le nom et la carrière d’un de ces personnages, comme cela
s’est produit récemment pour l’architecte de l’entourage de Catulus, à qui
furent confiées, au début du ier siècle av. J.-C., la restauration du Capitole
et la construction du Tabularium.

Notons surtout l’originalité de l’inscription, qui n’a aucun parallèle connu :

la carrière de Cornelius, personnage sans doute de rang équestre, est résumée

en deux grands moments, tous deux liés à la carrière de Lutatius Catulus, de

rang sénatorial. Le nom de ce dernier apparaît à une place privilégiée, en dé-

but de deuxième ligne et immédiatement en-dessous de celui du défunt (mais

d’une taille de caractères légèrement inférieure). D’une manière ou d’une autre,

Cornelius espérait donc en retirer du prestige. À cela, deux raisons possibles,

non exclusives : la simple association de son nom avec celui d’un grand ma-

gistrat, qui a épaulé Sylla durant sa dictature, soulignerait les liens entre le dé-

funt et un personnage qui domine la vie politique, sociale et économique de

l’époque (n’oublions pas que Catulus a largement profité des proscriptions de

182CoaRelli 1994 : « Nous savons que Catulus fut consul en 78 et censeur, immédiatement
démissionnaire, en 65 av. J.-C. : Lucius Cornelius, citoyen romain […] travailla à son service
durant ces années, évidemment à la reconstruction du Capitole ». Autre exemple dans Davies 
2017a, p. 89.

183GRos 1976a, p. 53. Voir aussi, plus récemment, Coulon 2018, p. 10.
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Sylla) ; de manière plus détournée, Cornelius pourrait ici espérer associer son

nom aux grands travaux dirigés par Catulus sur le Capitole – voire faire recon-

naître, en détournant les règles de la dédicace, son rôle dans ces travaux. Nous

explorerons en détail la première solution plus tard184. Notons que la seconde

hypothèse, bien que séduisante et connaissant les quelques parallèles cités plus

haut, se heurte cependant à un problème majeur : lors du consulat de Catulus,

en 78, Cornelius est praefectus fabrum185 et il ne mentionne son rôle comme

architecte que sous la censure du même Catulus, en 65. Or d’une part cette

censure est extrêmement brève, Catulus étant immédiatement démissionnaire,

d’autre part les travaux du Tabularium sont terminés en 78, sous le consulat de

Catulus, puisqu’il peut en faire la probatio, comme le rappelle l’inscription dé-

dicatoire. Cornelius ne travaille donc comme architecte de Catulus que 13 ans

plus tard : son identification comme architecte du Tabularium voire de l’en-

semble des travaux de reconstruction du Capitole nous semble en somme une

hypothèse fragile.

2.3 Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-Latium

Nous l’avons noté à plusieurs reprises : l’élément frappant de la répartition

géographique de ces inscriptions est leur concentration en Campanie et dans le

sud du Latium. La carte générale des attestations épigraphiques d’architectus186

confirme ce qui ressortait déjà du tableau III.2187 : Rome totalise cinq inscrip-

tions, quatre autres se trouvent dans le Latium Adjectum, et la Campanie n’en

compte pas moins de dix alors que le mot n’est attesté que cinq fois dans le

reste de la péninsule. À l’époque impériale, la répartition est bien différente188 :

Rome totalise dix-sept des trente mentions d’architectes (dont deux en grec) et

les treize autres sont réparties en Italie de manière plus dispersée (dont quatre

seulement en Campanie). L’époque augustéenne constitue là encore un tour-

nant : si l’on isole les inscriptions, de loin les plus nombreuses, de ces quelques

1846.3.3. L’importance du patronage, p. 473.
185Sur les liens entre architectus et praefectus fabrum, voir 3.2.2. Praefectus fabrum et archi-

tecte : deux domaines radicalement différents?, p. 345.
186F.7. Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines et augustéennes, p.920.
187Figure III.2. Inscriptions d’architectes : tableau de répartition, p.315.
188Voir également la carte F.14. Les architectes dans les inscriptions italiennes impériales,

p. 927.
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années, le phénomène est extrêmement marqué189, alors qu’il s’estompe très

franchement dès la fin du ier siècle ap. J.-C.190 Même s’il ne repose que sur un

petit nombre de mentions, ce phénomène est suffisamment flagrant pour ne pas

être un simple hasard.

Il est d’ailleurs encore plus marqué lorsque l’on prend en compte le type

d’inscription191 : si l’on laisse de côté les inscriptions non architecturales et les

mentions d’architectes qui sont aussi des maîtres d’ouvrage (et apparaissent

donc d’abord pour ce second rôle), Vitruvius Cerdo, à Vérone, est bien isolé

parmi ces architectes concentrés dans le sud-Latium et la Campanie192. On ne

trouve pas d’inscription permettant d’associer un architectus à une construc-

tion à Rome – le seul architecte connu étant L. Cornelius dont il est bien dif-

ficile d’affirmer qu’il est l’architecte du Tabularium –, et la signature grecque

de la mosaïque du Nymphée de Signia, elle-même très originale, en est la seule

attestation dans le Latium Vetus. En revanche, à partir de Terracine et jusqu’à

Paestum, la pratique semble relativement courante.

Comment expliquer ces différences si nettes?

2.3.1 Un phénomène accru à l’époque augustéenne : l’émergence d’une nouvelle
figure ?

Cette concentration des inscriptions mentionnant un architecte dans le sud

du Latium et la Campanie est nettement accrue sous le règne d’Auguste193. Elle

reflète en réalité une pratique étonnante, dont nous avons souligné le carac-

tère exceptionnel, de signatures de monuments publics par des architectes re-

lativement bien connus194 : la carte de répartition des mentions d’architectes

par types d’inscription à l’époque augustéenne est éloquente sur ce point195.

189Voir la carte F.12. Les architectes dans les inscriptions italiennes augustéennes, p. 925.
190Le nombre d’inscriptions impériales est trop faible pour être cartographié siècle par siècle.
191Voir la carte F.8. Les inscriptions d’architectes par types, p. 921.
192Voir la carte F.9. Les architectes dans les inscriptions architecturales, p. 922.
193Nous avons regroupé ici toutes les inscriptions datables des dernières années du

ier siècle av. J.-C. jusqu’en 14 ap. J.-C. En cas de doute entre la fin de la République et le dé-
but du principat, nous avons préféré choisir une datation basse pour ne pas fausser la carte de
répartition républicaine – l’unique cas est l’inscription Cil 06, 5, 3048* = DondeReR 1996, A132.

194Voir p. 331 (2.2.4. L’architecte seul).
195Voir la carte F.13. Les architectes dans les inscriptions italiennes augustéennes : répartition

par type, p. 926.
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Excluons d’emblée qu’il puisse s’agir d’un unique effet de sources : plusieurs

inscriptions proviennent certes de la zone vésuvienne, dont celles du début du

ier siècle ap. J.-C. nous sont parvenues en plus grand nombre, mais d’autres

viennent du nord de la Campanie et du sud du Latium, régions qui n’ont pas

connu le même destin antique et donc archéologique. À l’inverse, les inscrip-

tions romaines, nombreuses pour la période, ne témoignent à aucun moment

de cette pratique – alors que la mention d’architectus dans des inscriptions fu-

néraires y est bien attestée.

Une explication possible, proposée pour les théâtres de la zone, serait une

double émulation : d’une part au sein de l’élite locale, à l’échelle de la cité

comme de la région, pour financer de grands travaux de rénovation en adéqua-

tion avec le programme augustéen ; d’autre part entre architectes responsables

de ces travaux qui sont loin d’être de simples rénovations, mais changent en

profondeur l’aspect du monument (le marbre y fait alors son entrée)196. Cette

explication pourrait être élargie aux autres signatures d’architectes connues,

toutes sur des monuments publics d’importance, souvent situés sur le forum

de la cité. Cette explication est tout à fait satisfaisante pour les maîtres d’ou-

vrage, l’habitude étant de célébrer dans les inscriptions tout acte d’évergétisme.

Elle l’est moins pour les architectes, ou du moins n’est-elle pas suffisante : il

n’appartient pas aux architectes de décider, contrairement à la tradition voire

au droit, de signer des monuments en signe d’auto-célébration. Il faut, a mini-
ma, que le maître d’ouvrage ait accepté le geste, ce qui est loin d’être évident.

Quant à estimer que le maître d’ouvrage a voulu, par cet acte, souligner la qua-

lité du travail effectué en associant à sa réalisation un (grand?) nom de l’ar-

chitecture, ce n’est pas non plus une explication suffisante : seule l’inscription

du théâtre d’Herculanum associe dans le même texte l’acte d’évergétisme et le

nom de l’architecte, une pratique pourtant connue par ailleurs (c’est le type 1

de notre prosopographie : les architectes dans des inscriptions architecturales

classiques). Dans les autres cas, dans la mesure où les inscriptions sont suffi-

samment bien conservées pour que nous soyons assurés de leur contenu géné-

ral197, l’architecte bénéficie d’une inscription isolée où il apparaît seul, même

196Voir LetellieR 2015, p. 431-432 puis p. 452.
197Ce qui est le cas pour l’ensemble de ces mentions, même lorsqu’elles sont fragmentaires.
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s’il est probable qu’une autre inscription rappelle systématiquement le nom du

maître d’ouvrage, comme c’est le cas sur l’arc des Gabii à Vérone ou au théâtre

de Pompéi. L’explication est donc à chercher (en partie) ailleurs.

Causes ou conséquences, ces inscriptions soulignent l’émergence d’une fi-

gure qui reste d’ordinaire dans l’anonymat198. Elles témoignent de ce que ces

quelques architectes, au moins cinq personnages dans un arc chronologique ex-

trêmement restreint, bénéficient d’une reconnaissance sociale inédite199. Sans

être des figures majeures de l’architecture, qui auraient pu par exemple être

citées par Vitruve200, leur statut – voire leur stature – est suffisamment impor-

tant(e) pour que leur travail soit célébré indépendamment de celui qui finance

les travaux – et donc vraisemblablement les emploie.

La multiplication des mentions d’architectes à l’époque augustéenne ne se

résume cependant pas aux signatures campaniennes. Cette figure émerge dans

les inscriptions architecturales, seule ou en conclusion d’un texte plus classique,

mais également en contexte funéraire. Pour l’ensemble de la période républi-

caine, trois inscriptions funéraires contiennent le mot architectus, que l’on peut

sans risque considérer comme un métier exercé par le défunt. Ce nombre est

porté à huit pour les quelques 40 ans du règne d’Auguste, une augmentation

qui s’observe particulièrement à Rome. Sur ce point, les effets de sources sont

plus importants : plusieurs de ces inscriptions proviennent des catacombes de

Rome où elles sont trouvées en remploi dans des sépultures chrétiennes.

2.3.2 Le précédent républicain : une pratique importée du monde grec ?

La concentration géographique des mentions d’architectes est déjà visible

sur les cartes représentant les inscriptions républicaines, bien que de manière

198P. Gros note le même mouvement pour les premières générations d’architectes grecs arri-
vés à Rome, au iie siècle, notamment Hermodoros, et parle lui aussi de « signatures », rares, de
ces praticiens, dont seules les sources littéraires auraient cependant conservé le souvenir (GRos 
1983, p. 435).

199Sur la réussite sociale et économique de certains architectes à la fin de la République, voir
6.3.2. Quelques carrières ascendantes aux iie et ie siècles av. J.-C., p. 471.

200Même si une des fonctions du traité vitruvien est précisément de promouvoir la figure de
l’architecte, notons toutefois que Vitruve ne nomme aucun de ses contemporains, si ce n’est ses
trois compagnons responsables avec lui des machines de siège dans les armées de César. Voir
VitRuve, i, pRaef., 2.
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moins éclatante201. Le Picenum, avec une mention à Truentum, donne la limite

nord de ces mentions, surtout présentes dans la partie sud-ouest de la péninsule.

Ce qui frappe surtout lorsque l’on reprend le détail de ces inscriptions, c’est

le contexte hellénisant de leur réalisation : c’est évident pour celles qui pro-

viennent de Campanie, jusqu’à Paestum, de Grande Grèce (Grumentum), mais

également pour l’inscription de Segni, en alphabet grec, et celle de Truentum, ce

fameux « arte tecta » qu’il faut sans doute comprendre comme la transposition

en latin d’un terme grec202. Seule l’épitaphe romaine de L. Cornelius, le client de

Q. Lutatius Catulus, échappe à cette observation. Deux hypothèses peuvent être

avancées pour expliquer cette concentration. Il peut d’abord s’agir de l’impor-

tation d’une pratique grecque certes assez peu répandue, comme l’a souligné

M.-Ch. Hellmann, mais bien attestée203. L’inscription de Segni est cependant

la seule « signature » républicaine, et donc la première que nous connaissions

dans le monde romain204. La seconde serait liée à l’usage du mot : le terme archi-
tectus, comme architecton, est utilisé à Rome dès le début du iie siècle av. J.-C.,

mais, pour ce que les rares sources de la période nous permettent d’observer,

dans un contexte lui encore hellénisant, celui du théâtre comique. Qu’un siècle

passe avant que nous observions ses traces dans le matériel épigraphique pour-

rait refléter sa lente pénétration dans le vocabulaire latin courant de régions

elles-mêmes en contact avec la culture grecque.

Cette pénétration se retrouve peut-être de manière plus manifeste dans les

inscriptions funéraires205, la plus ancienne étant celle de Truentum, au tournant

des iie et ie siècles av. J.-C. ; deux autres utilisent la forme latine architectus qui

devient canonique à Rome et à Ostie au ier siècle av. J.-C.

Une question se pose alors, qu’il est bien difficile d’affronter, celle de savoir

201Voir les cartes F.10. Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines, p. 923 et
F.11. Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines : répartition par type, p. 924.

202Voir supra, p. 310 (1.2. Vie et mort de l’architecton latin). Les liens entre le Picenum et la
Campanie, via une origine samnite commune, expliquent peut-être la présence de cette inscrip-
tion septentrionale et la forme hellénisante du mot ; sur le Picenum samnite, voir Scopacasa 
2015, p. 115-116 et sur les aspects architecturaux – à l’âge du bronze –, p. 262. Nous remercions
R. Millot de nous avoir soufflé cette idée.

203Hellmann 2002.
204Nous avons déjà relevé son caractère exceptionnel : p. 332 dans 2.2.4. L’architecte seul.
205Voir la carte F.11. Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines : répartition

par type, p. 924.
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si avec le mot arrive une pratique, voire une profession, ou si cette pratique

existait déjà, sous une forme peut-être légèrement différente, et adopte un vo-

cabulaire spécifique, qui la différencie d’autres activités de la construction. En

somme, existe-t-il des architectes dans la Rome médio-républicaine, voire ar-

chaïque, et comment les reconnaître? Pour répondre, il faudrait d’abord savoir

si l’on peut, dans nos sources, déceler un architecte autrement que par l’usage

des mots architectus et architecton auxquels nous nous sommes pour l’instant

cantonnée.

3 Des aRchitectes i ne disent pas leuR nom?

Pour déceler avec un degré de certitude suffisant les architectes de nos

sources, nous ne pouvons exclure a priori que plusieurs termes latins renvoient

à une même réalité. Nous nous proposons donc d’étudier désormais les verbes

qui décrivent les actions des architectes, puis le lien entre architecti et fabri,
deux termes régulièrement associés dans nos sources.

3.1 Les verbes de l’architecte

Nous avons déjà mentionné le couple de verbes latins reprenant la racine

architect- : architectari/*architectare206. Ils sont très rares pour l’époque et la

zone géographique qui nous concernent, à l’exception de quelques apparitions

sous la plume de Cicéron et de Vitruve207, et ne connaissent aucune attesta-

tion épigraphique, contrairement à leur équivalent grec ἀρχιτεκτονεῖν. Dans ces

rares cas, si la traduction du mot est difficile, du moins sommes-nous certains

que les personnages sont considérés dans l’Antiquité comme des architectes.

Dans tous les autres cas, ce qui frappe est l’absence d’un vocabulaire spé-

cifique aux activités de l’architecte. Nous avons relevé, dans le tableau ci-

contre, l’ensemble des verbes dont architectus-architecton-ἀρχιτέκτων est ex-

plicitement le sujet (ou le complément d’agent dans les tournures passives208)
206Voir 1.4. Autres dérivés d’architect-, p. 313.
207Voir n. 83 p. 313.
208Mais nous avons laissé de côté les tournures passives dont le complément d’agent n’est

pas exprimé, comme c’est par exemple le cas dans la quasi totalité du passage duDe Architectura
de Vitruve sur la formation de l’architecte (VitRuve, i,1) : il est parfois difficile d’y différencier
dans les formes passives ce qui relève de fait des compétences de l’architecte ou ce qu’offre,
plus généralement, la maîtrise d’une discipline.
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en ne prenant en compte, dans notre corpus, que des textes écrits durant la pé-

riode qui nous occupe ou se référant à des événements de cette période209, et

nous les avons ainsi classés :

Domaines Architecture Général Conseil Projet Construction Supervision Comptabilité 

Formes 
verbales 

- architectari  
(Vit.I.1.12 ; 
VI.pr.5 ; VII.pr.17 ; 
Cic.Fin.II.52) 
- *architectare 
(Nep.Fr.35.1) 
- aedificare 
(Vel.II.14.3) 

- facere  
(Cic.Or.I.14.62 ; 
Vit.III.2.5 ; IV.3.1 
; V.1.6 ; VII.pr.15 
Plin.XXXVI.9.7) 
- perfacere 
(Vit.VII.pr.17) 
- ποιεῖν 
(Str.V.4.5*) 

- laudare 
(Pl.Most.760) 

- formare 
(Vit.I.1.5) 
- deformare  
(Vit.I.1.4) 
- (rationem) 
commutare 
(Vit.IV.3.1) 
- animo 
constituere 
(Vit.VI.8.10) 
- collocare 
(Vit.I.1.5 ; V.1.6 ; 
Pl.Mil.917) 
- (ab oculis) 
avertere 
(Cic.Nat.D.II.56) 

- (facienti 
fundamenta) 
constituere 
(Vit.VII.pr.15) 
- (specus) 
perducere 
(Var.R.R.III.17.9) 
- (urbem) augere 
(Cic.Att.XIII.35.1*) 
- texere 
(Plin.XXXVI.24.2) 
- concamerare 
(Plin.XXXVI.18.83) 

- curare 
(Vit.V.1.6) 
- curam 
recipere 
(Vit.X.pr.1) 
- curam 
suspicere 
(Vit.VI.pr.5) 

- (sumptus 
aedificiorum) 
consumare 
(Vit.I.1.4) 
- aestimare 
(Vit.X.pr.2) 

Formes 
nominales 

- aedificatio 
(Cic.Fam.VII.20.1) 

- opera 
(Cic.Att.XII.36.2 ; 
XII.41.2) 
- génitif 
(Vit.III.2.5)  

- consilium 
(Cic.Att.XII.36.2) 
- γνῶμης 
(Diod.XIV.18.3) 

- forma 
(Cic.Q.fr.II.2.1*) 
- genus 
(Cic.Att.XII.18.1*) 

   

 
* passages où le mot architectus (ou ἀρχιτέκτων) n’apparaît pas explicitement mais se déduit, sans doute possible, du contexte. 

Fig. III.5 – Les verbes de l’architecte

À l’exception d’architectari et *architectare, l’ensemble de ces expressions

pourrait s’appliquer à d’autres acteurs du chantier, et notamment au maître

d’ouvrage ou à ses conseillers. Seul le terme forma (et la forme verbale defor-
mare210) semble n’être jamais utilisé dans un contexte où il définirait le rôle

d’un autre acteur de la construction211. Nous retiendrons donc, pour le mo-

ment, qu’aucun de ces verbes ou de ces tournures ne permet de reconnaître un

architecte qui n’est pas explicitement désigné comme tel.

209Les extraits de Pline l’Ancien où le mot architectus apparaît sont ainsi pris en compte
quand il s’agit de constructions républicaines, et non pas ceux des lettres de son neveu Pline le
Jeune par exemple.

210VitRuve, i,1,4 est la seule attestation du mot dans le sens de représenter par le dessin.
211Sur ce mot, très peu attesté dans les sources républicaines et augustéennes, voir 1.2.4. Va-

leur et utilisation des formae, p. 376.
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3.2 « Fabri architectique »

3.2.1 L’« ἀρχιτέκτων » grec : un simple « maître-ouvrier » ?

Le lien entre architecte et ouvrier est d’abord étymologique : ἀρχι-τέκτων
signifie, mot-à-mot, « maître ouvrier ». Cependant, ce rapport attesté étymo-

logiquement pose question, et ce dès l’époque archaïque. On trouve ainsi, dans

l’historiographie du monde grec, un débat de fond opposant d’une part des his-

toriens estimant que les architectes sont des artisans qui, à un moment donné

– et parfois même pour une période donnée –, sortent du lot et assurent la

conception et la direction d’un projet212 et d’autre part des chercheurs pour qui

le lien étymologique disparaît dès le viie siècle à la faveur de l’apparition de

nouvelles formes architecturales exigeant une éducation que ne peuvent avoir

de simples artisans213. L’exemple canonique des premiers est Phanéas, connu

pour avoir été successivement architecte et menuisier du sanctuaire de Délos

dans la première moitié du iiie siècle214. Les tenants d’architectes cultivés qui

n’appartiennent pas au monde des artisans s’appuient quant à eux régulière-

ment sur ce passage de Platon215 :

ΞΕ · Καὶ γὰρ ἀρχιτέκτων γε πᾶς οὐκ L’ÉtRangeR : – C’est que, d’autre part,
αὐτὸς ἐργατικός, ἀλλ’ἐργατῶν ἄρχων. aucun architecte n’est lui-même ou-
ΝΕ.ΣΩ · Ναί. vrier : il est le chef d’ouvrier.
ΞΕ · Παρεχόμενός γέ που γνῶσιν, ἀλ- SocRate Le Jeune : – Oui.
λ’οὐ χειρουργίαν. E : – Car ce qu’il fournit, c’est un sa-
ΝΕ.ΣΩ · Οὕτως. voir, non pas un travail de mains.
ΞΕ · Δικαίως δὴ μετέχειν ἄν λέγοιτο τῆς S : - En effet.
γνωστικῆς ἐπιστήμης. ΝΕ.ΣΩ · Πάνυ γε. E : - On a donc le droit de dire qu’il par-
ΞΕ · Τούτῳ δέ γε οἶμαι προσήκει κρίνα- ticipe à la science théorique.
ντι μὴ τέλος ἔχειν μηδ’ἀπηλλάχθαι, S : - Parfaitement.
καθάπερ ὁ λογιστὴς ἀπήλλακτο, προ- E : - Lui cependant, j’imagine, une fois
στάττειν δὲ ἑκάστοις τῶν ἐρκατῶν τό son jugement porté, ne doit point se
γε πρόσφορον ἕως ἂν ἀπεργάσωνται τὸ croire quitte et s’en aller, comme s’en
προσταχθέν. est allé le calculateur, mais bien com-

212Voir BundgaaRd 1957 à partir des comptes d’Épidaure, largement suivie par Hellmann 
2002.

213Coulton 1977, p .23-29, propose un résumé des arguments du débat avant de prendre
lui-même position pour cette seconde option.

214Hellmann 2002, p. 34 et n. 13 pour une discussion sur l’identification du personnage.
215Platon, Politique, 259e-260a.
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mander à chaque ouvrier la tâche vou-
lue jusqu’à ce que l’ouvrage commandé
soit achevé.

L’extrait est riche d’enseignements sur le rôle de l’architecte, présenté

comme double : la conception de l’ouvrage puis la supervision du chantier. C’est

là, semble-t-il, l’originalité – et la complexité – du personnage : Socrate place

ici l’architecte du côté de « la science théorique » (ἡ γνωστική ἐπιστήμη, l. 8),

excluant explicitement ce qui relèverait de l’ouvrier (ἐργατικός, l. 2), à savoir le

« travail de main » (ἡ χειρουργία, l. 5). Cependant, la dernière phrase du dia-

logue souligne l’ambivalence de son rôle : une fois ce travail de l’esprit réalisé,

sa tâche n’est pas terminée ; il endosse en quelque sorte un second costume,

celui de « chef des ouvriers » (ἐργατῶν ἄρχων, l. 2), qui le ramène au travail de

terrain. Platon ne présente pas les choses ainsi dans son dialogue, mais nous

pouvons pointer, en ouverture et fermeture de ce passage, un flottement sur le

rôle de l’architecte, qui ne le distingue que partiellement de l’ouvrier avec qui

il partage le travail sur le chantier. Il nous semble donc que ce texte, souvent

utilisé pour distinguer radicalement l’architecte de l’ouvrier, est plus ambiva-

lent qu’il n’y paraît. S’il souligne une hiérarchie qui fait sortir l’architecte de la

masse de la main d’œuvre, même qualifiée, il atteste surtout du rôle double que

revêt celui-ci, un point à garder en mémoire pour la suite de notre étude216.

Quant au fond de ce débat, propre à l’historiographie portant sur le monde

grec, il ne nous appartient pas d’y prendre position : aucune trace de ces ques-

tions n’apparaît dans la bibliographie concernant le monde romain, où l’archi-

tecte est d’emblée distingué des ouvriers. Nous en retiendrons cependant le

lien, certes problématique mais attesté par l’étymologie, entre architectes et

ouvriers, un lien que l’on retrouve, de manière plus diffuse, dans le monde ro-

main.

3.2.2 Praefectus fabrum et architecte : deux domaines radicalement différents ?

L’expression latine qui correspondrait le mieux, dans la traduction la plus

littérale, au grec ἀρχι-τέκτων, serait praefectus fabrum, mot à mot « celui qui est

à la tête des ouvriers ». L’expression désigne une fonction civile et militaire dont

216Voir 4.3 L’architecte chef de chantier, p. 416.
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les contours sont encore aujourd’hui mal définis tant les sources sont lacunaires

et imprécises sur le sujet217. Attestée au plus tard à la fin du iie siècle av. J.-

C.218, la praefectura fabrum est systématiquement associée à un magistrat cum
imperio qui nomme le préfet et délimite lui-même les charges contenues dans sa

fonction. Elle est avant tout politique et semble sans lien avec la construction219.

La confusion, bien présente dans la bibliographie moderne220, s’explique à

la fois par l’attestation d’un personnage ayant été tour à tour architectus puis

praefectus fabrum et par les tâches militaires confiées aux architectes, lorsque

ceux-ci sont employés dans les armées221. Elle n’a, en réalité, pas lieu d’être,

comme l’a récemment prouvé A. Cafaro.

En effet, que L. Cornelius, connu par une inscription funéraire retrouvée à

la fin des années 60, ait été successivement architectus et praefectus fabrum de

Q. Lutatius Catulus222, semble être une coïncidence ou plutôt, pour reprendre

les mots d’A. Cafaro, « se […] non vi è alcun dubbio che si riferisse a una figura con
competenze tecniche, è pur vero che la praefectura fabrum fosse invece un incarico
istituzionae – politicamente rilevante223 » : les compétences de Cornelius ont

sans doute été mises à profit par Catulus, y compris lors de sa prafectura fabrum,

mais c’est une conséquence, non une cause, de la nomination d’un architecte à

cette charge.

Sur le modèle de L. Cornelius, d’autres carrières associant les fonctions

d’architectus et de praefectus fabrum ont été restituées à partir d’identifications

souvent très hypothétiques. Ainsi de M. Cassius Denticulus, citoyen et sans

217Sur la praefectura fabrum, voir dorénavant CafaRo 2021 qui reprend le dossier en com-
mentant l’ensemble des sources disponibles et de l’historiographie précédente. Il fait ainsi la
synthèse de débats dont on trouvera les échos les plus récents dans : Demougin 1987, p. 682-
685 ; Welch 1995 ; Badian 1997 ; Demougin 1998 ; CeRva 2000 ; et VeRzÁR Bass 2000.

218Fragment de l’oraison de M. Aemilius Scaurus (cos. 115). CafaRo 2021, p. 16.
219CafaRo 2021, p. 80-81.
220Voir par exemple GRos 1976a, p. 54 et n. 6 pour un état de la question dans les années 70,

en lien avec le personnage de Vitruve, complété par GRos 1994b, p. 278.
221VitRuve, i, pRaef., 2.
222Cil 06, 40910 = Cil 01, 02961 = Ae 1971, 00061 = Ae 2000, 00251 = Ae 2003, 00019 =

DondeReR 1996, A 108. Photographie de l’inscription p. 335.
223« S’il ne fait aucun doute que [le texte] fait référence à une figure dotée de compétences

techniques, il est cependant vrai que la praefectura fabrum est une charge institutionnelle, po-
litiquement pertinente » (CafaRo 2021, p. 81).
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doute chevalier originaire de Vérone au tout début du ier siècle ap. J.-C.224, à la

fois architectus et tribun militaire225. B. Dobson, suivi par H. Devijver, estime

que le rapport à la construction d’une part, et à une carrière militaire d’autre

part, en fait un praefectus fabrum, sans que rien dans l’inscription mentionnant

son cursus ne permette de soutenir cette hypothèse226.

De même, certains chercheurs ont proposé d’identifier le Vitruve auteur du

De Architectura à un certain Mamurra, praefectus fabrum de César227. R. Pal-

mer, dans un article de 1983, a définitivement démontré qu’il s’agissait de deux

personnages distincts, qu’il considère comme originaires de la même région et

ayant des liens de parenté228.

En réalité, si l’on suit les conclusions d’A. Cafaro, les liens entre construc-

tion et prafectura fabrum, s’ils ont jamais existé, ne sont plus visibles dès les

premières attestations de la charge à la fin du iie siècle229 : la praefectura fabrum
est une charge avant tout politique que les magistrats cum imperio peuvent dé-

finir à leur gré, et qui institutionnalise autant qu’elle récompense la fidélité de

leurs clients parmi une élite essentiellement italienne230.

3.2.3 faber et architectus chez Plaute

Si un lien existe bien, en latin, entre architectus et faber , il est difficile d’en

comprendre l’exacte teneur231. Comme le grec τέκτων, faber sert d’abord à dé-

signer le charpentier puis, par extension, tout artisan travaillant des matériaux

durs232. Certains textes laissent penser qu’il peut également s’appliquer à l’ar-

chitecte. Deux extraits de la Mostellaria de Plaute posent, au tournant des iiie et

iie siècles, les premiers éléments de confusion entre les deux mots. Le premier,

au début de la pièce, est tiré d’un discours de Philolachès, jeune homme débau-
224Demougin 1992, p. 624, n. 727.
225Ils 7729 = RSH 218 = AE 1893, 118 = DondeReR 1996, A100.
226Dobson 1966 ; DevijveR 1976.
227Sur ce personnage, voir CafaRo 2021, p. 113-116.
228PalmeR 1983. Il complète ainsi la réponse de Ruffel et SoubiRan 1962 à l’identification

proposée comme hypothèse par F. Münzer (voir Ruffel et SoubiRan 1962, n. 1 p. 124) puis
comme une donnée certaine par ThielscheR 1961.

229CafaRo 2021, p. 16 puis p. 58.
230CafaRo 2021, p. 78-79.
231S. D. MaRtin 1989, p. 63 qui pense qu’architectes et fabri travaillaient ensemble dans des

petites entreprises « providing both the design and building expertise ».
232Pierre, bois, métal mais aussi cuir. TRan 2006, p. 11.
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ché, qui compare le départ de son père pour l’Égypte au manque d’entretien

d’une maison. La métaphore est filée sur plusieurs scènes, et un passage retient

ici notre attention233 :

Aedes quom extemplo sunt paratae, ex- Aussitôt qu’un bâtiment est prêt, figno-
politae, / Factae probe examussim, / lé, fait exactement au cordeau, on loue
Laudant fabrum atque aedes probant, le constructeur et on approuve l’édi-
sibi quisque inde exemplum expetunt, / fice ; chacun le prend à soi-même pour
Sibi quisque similis uolt suas ; sumptum, modèle, chacun voudrait en avoir un
operam <non> parcunt suam. semblable ; on n’y épargne ni son ar-

gent ni ses soins.

Le second, tiré de la même pièce et déjà cité dans ce chapitre, est extrait du

discours que Tranion tient au voisin de son maître pour le laisser entrer dans

sa maison234 :

Dare uolt uxorem filio quantum potest ; Il veut marier son fils le plus tôt pos-
/ Ad eam rem facere uolt nouom gynae- sible ; pour cela il veut construire un
ceum. / Nam sibi laudauisse hasce ait nouveau gynécée. Il prétend que je ne
architectonem / Nescioquem exaedifi- sais quel architecte lui a fait l’éloge
catas insanum bene. / Nunc hinc exem- de ta maison, qu’elle est excessivement
plum capere uolt, nisi tu neuis. bien bâtie. Il veut prendre modèle des-

sus, si tu permets.

Alors que le contexte de ces deux passages est très différent, il est frappant

de voir combien l’enchaînement des idées et, plus encore, le vocabulaire sont

proches : à la série « laudare / faber / exemplum » répond « laudare / architectus
/ exemplum ». Cette proximité explique peut-être qu’A. Ernout, traducteur du

texte pour les éditions des Belles Lettres, ait choisi de traduire faber , dans ce

cas précis, par « architecte »235. Cependant la différence principale, qui interdit

cette traduction identique des deux mots, tient dans ce que « faber » est, dans

le premier texte, le complément d’objet de laudare alors qu’« architectus » en

est, dans le second texte, le sujet. Cette seule différence donne peut-être une

233Plaute, Mostellaria, i, 2, 101-104 . Traduction de la cuf modifiée.
234Plaute, Mostellaria, iii, 2, 758-762, déjà cité p. 308, dans 1.2. Vie et mort de l’architecton

latin.
235Les traducteurs de la Loeb proposent quant à eux « builder », plus courant et au sens plus

large que le français « constructeur » que nous avons choisi.
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clé d’explication au rôle de chacun des deux personnages : l’architecte inventé

par Tranion se cantonne, du moins à cette étape du projet fictif, dans un rôle de

conseiller et les éloges sont adressés à une troisième personne, inconnue, qui

serait le complément d’agent sous-entendu de « exaedificatas » ; en revanche,

dans le second extrait, une fois le projet fini, c’est celui qui a réalisé l’ensemble

de la construction, cité comme le « faber », qui reçoit les éloges. Reste que ces

deux textes, mis en regard, créent un trouble qui n’exclut pas l’utilisation de

faber dans un sens proche de celui d’architectus.

Des échos de ces deux passages se trouvent dans un troisième texte, extrait

du Miles Gloriosus236 :

Nam, mi patrone, hoc cogitato : ubi pro- Car, mon cher patron, songes-y bien :
bus est architectus, / Bene lineatam si quand on a un bon architecte, une fois
semel carinam conlocauit, / Facile esse qu’il a correctement disposé les lignes
nauem facere, ubi [fundata constitutast] de la carène, il est facile de faire le na-

vire, … (texte altéré) …

On retrouve ici le même enchaînement d’idées où le talent de l’architecte

(architectus) est reconnu et souligné. La suite du passage pose quant à elle pro-

blème, et ne fait qu’ajouter à l’impression de confusion entre les deux termes

faber et architectus :

Nunc hic carina satis pro<be> fundata et Maintenant notre carène est établie
bene statutast ; comme il faut, et solidement assise ; il
Adsunt fabri † architectique ateam † y a pour y travailler des architectes et
haud inperiti. des ouvriers qui savent leur métier.

A. Ernout place le passage entre des cruces desperationis tellement le texte

est altéré, mais maintient « architecti » tout en s’étonnant du pluriel et de son

association à « fabri »237. Sur le passage du singulier architectus des vers pré-

cédents au pluriel, nous serions encline à suivre son intuition d’une attraction

du nombre entre les deux termes238. Du reste, si la compréhension précise de ce

236Plaute, Miles Gloriosus, 916-919. Traduction de la cuf modifiée.
237Le traducteur de la cuf remarque (n. 2 p. 234) : « Le pluriel architecti surprend, à moins

de supposer qu’il ait été amené par le pluriel précédent fabri. Le texte est ensuite corrompu ; on
peut conjecturer ad eam <rem> ou ad artem. »

238Un processus dont nous avons relevé des parallèles plus tardifs. Voir notamment le tableau
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passage est interdite par son niveau d’altération, il montre cependant une asso-

ciation « fabri architectique » pour la réalisation du navire, qui vient compléter

l’architectus en charge des premiers pas de sa construction : dans le domaine

naval au moins, à en croire ce texte, il n’est pas impossible que le travail des

uns et des autres ait pu être en partie commun, au point de conduire à une

association qui porte à confusion.

3.2.4 « …ut architectos uerum etiam ut fabros » : faber et architectus à la fin
de la République

L’association faber et architectus est également attestée à la fin de la Répu-

blique, alors même que le second mot s’est largement imposé dans la langue

latine. Cicéron fait ainsi une différence claire entre les deux figures lorsqu’il les

utilise comme métaphore dans une lettre à Varron239 :

non deesse, si quis adhibere uolet, non ne pas refuser notre concours, si l’on
modo ut architectos, uerum etiam ut fa- veut y faire appel, à la reconstruction
bros ad aedificandam rem publicam, et de la république, comme architectes ou
potius libenter accurrere. même comme ouvriers, mais plutôt ac-

courir avec empressement.

Le sens global de cette phrase ne pose pas problème et se déduit de la

construction « non modo … uerum etiam » : il s’agit pour Cicéron de dire sa

disponibilité à s’impliquer activement dans la (re)construction de la République

(« aedificandam rem publicam ») après la bataille de Thapsus qui met fin à une

première phase de la guerre civile. Pour ce faire, il crée une gradation entre

architectus et faber , qui désignent dans la phrase deux rôles distincts, dont le

second semble sous-entendre une implication plus directe dans le processus de

construction : il est alors tentant de comprendre cette gradation comme allant

de la conception à la réalisation. Bien qu’elle ne soit jamais directement men-

tionnée, la présence de César se fait pesante dans toute la lettre – comme dans

le reste de la correspondance de Cicéron durant les quelques mois séparant la

victoire de Thapsus, le 6 avril 46, et le retour de César à Rome, le 25 juillet :

c’est sûrement à César que fait référence le « quis » de la première ligne. Il est

III.6. La défection d’Othon d’après Tacite et Suétone, p. 356.
239CicÉRon, Fam., ix, 2, 5.
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donc également possible de comprendre la gradation architectus - faber comme

renvoyant à une hiérarchie selon la place que César est prêt à accorder aux

Pompéiens modérés. Dans ce cas, « non modo … uerum etiam » exprimerait

plutôt une possible concession selon laquelle Cicéron préférerait jouer le rôle,

plus valorisant, d’architectus, mais accepterait des tâches mineures, du côté du

faber .

Les autres mentions de faber et d’architectus chez Cicéron ne permettent pas

d’apporter plus de précision : une lettre associe, de manière lâche, un architectus
à des structores240, jamais à des fabri, qui ont d’ailleurs dans le reste de son œuvre

un sens très large, celui de professionnels du bâtiment sans plus de détail241.

Chez Vitruve, architecti et fabri sont amenés à travailler ensemble et

semblent globalement bien différenciés. Ainsi, dans ce passage du livre vi, les

trois grandes qualités d’une construction, la subtilitas, la magnificentia et la di-
spositio, sont-elles associées aux trois principaux acteurs du chantier242 :

Itaque omnium operum probationes tri- Aussi apprécie-t-on toute œuvre sous
pertito considerantur : id est fabrili sub- une triple perspective : la qualité du
tilitate et magnificentia et dispositione. travail, le luxe et la composition. A-
Cum magnificenter opus perfectum as- t-on sous les yeux un ouvrage d’une
picietur a domini potestate, inpensae réalisation somptueuse? on sera admi-
laudabuntur ; cum subtiliter, officinato- ratif devant les dépenses voulues par
ris probabitur exactio ; cum uero uenuste le propriétaire ; si l’exécution est soi-
proportionibus et symmetriis habuerit gnée, on appréciera la maîtrise du chef
auctoritatem, tunc fuerit gloria [aria] d’équipe ; mais l’ouvrage s’impose-t-il
architecti. par la séduction née de ses proportions

et de ses rapports modulaires? ce sera
alors la gloire de l’architecte.

240CicÉRon, Att., xiv, 3, 1 .
241Sur les utilisation de faber dans un sens très large, voir CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146-147, 1

Phil., iv, 12, 5 Phil., vii, 19, Att., iv, 3, 2, Q. fr., ii, 4a, 1, Fam., ix, 15, 5. Dans Planc., xxv, 62, le
métier de faber est associé à celui de tector , sans autre précision, tandis qu’à deux reprises sont
cités des fabri tignarii : Brut., lxxiii, 257 et Rep., ii, 22, 39. Enfin, dans 2 Verr. i, v, 19, 47-48,
Cicéron semble reprendre la distinction opérée également chez Tite Live (i, 56, 1) à propos de
la construction du temple Capitolin entre d’une part des fabri, ouvriers spécialisés, et d’autre
part de la main d’œuvre non qualifiée (« coactis fabris operisque imperatis gratis »). Sur ce point,
voir 1.3.4.1. Les citoyens romains, exemptés de corvées, p. 578.

242VitRuve, vi, 8, 9. Traduction de la cuf modifiée. En général, seul le rôle de l’architecte est
commenté dans ce passage : PeaRse 1975, p. 102 ; GRos 1976a, p. 56 ; Pasoli 1980 ; S. D. MaRtin 
1989, p. 30-31 ; Callebat 2017j, p. 43 ; Callebat 2017h, p. 149.
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Le premier de ces acteurs, qui se trouve implicitement dans le terme in-
pensa, est le maître d’ouvrage. Le troisième est explicitement cité : il s’agit de

l’architectus. Entre les deux apparaît un personnage appelé dans la seconde

phrase l’officinator mais qui renvoie, dans la première phrase, à l’adjectif fa-
brilis directement dérivé de faber243. Bien que le mot ne soit pas cité dans sa

forme nominale, ce texte offre un témoignage précieux de la manière dont Vi-

truve évalue la répartition des tâches à la tête du chantier, notamment entre

l’architectus et un personnage qui peut être associé à un faber .

Le paragraphe suivant prolonge la distinction en citant dans la même phrase

l’architectus (dernier mot de la phrase précédente et sujet sous-entendu de celle-

ci) et le faber244 :

Haec autem recte constituuntur cum is La réussite dans ce domaine implique
et a fabris et ab idiotis patiatur accipere que l’architecte accepte d’écouter les
se consilia. avis à la fois des artisans et des pro-

fanes.

La tripartition est ici conservée, bien que les termes employés difèrent lé-

gèrement : elle met en évidence le rôle de l’architecte (« is »), comme celui qui

assure la conception du projet (il s’agit de l’harmonie des proportions et des

rapports modulaires), contre ceux qui réalisent le projet, les fabri, et les « pro-

fanes » qui en sont les destinataires (« idiotae ») – les maîtres d’ouvrage donc.

On remarque cependant, dans l’immédiate suite du texte, que les fabri dispa-

raissent pour laisser place à une distinction binaire entre l’architectus et l’idiota :

Namque omnes homines, non solum ar- Tout le monde, en effet, et pas seule-
chitecti, quod est bonum, possunt pro- ment les architectes, peut reconnaître
bare, sed inter idiotas et eos hoc est dis- ce qui est bien, mais la différence entre
crimen, quod idiota, nisi factum uiderit, profanes et architectes est qu’un pro-
non potest scire quid sit futurum, archi- fane est incapable de savoir, à moins
tectus autem, simul animo constituerit, de l’avoir vu fait, ce qu’un ouvrage se-
antequam inceperit, et uenustate et usu ra, tandis que l’architecte, à peine l’a-
et decore quale sit futurum habet defini- t-il conçu, et avant même de l’entre-

243Sur le terme officinator, qui n’est connu que par Vitruve, un passage d’Apulée
(ApulÉe, Met., ix,6, 1) et une trentaine d’inscriptions, voir 2.1.2. Chefs d’équipe, chefs de chan-
tier, p. 594.

244VitRuve, vi, 8, 10.
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tum. prendre, a une vision précise de l’élé-
gance, de la fonction et de l’esthétique
convenable qui seront les siennes.

Vitruve passe donc d’une première distinction entre architectes, ouvriers du

bâtiment et profanes, à une distinction plus simple entre architectes et profanes,

et il n’est pas aisé, dans ce passage, de comprendre de quel côté sont passés les

fabri : leurs compétences devraient les extraire du monde des profanes mais, si

la distinction se joue dans la capacité à concevoir un projet « hors sol », les fabri
seraient plutôt du côté des seconds. Il reste possible que, comme professionnels

du bâtiment, ils soient ici associés aux architectes245.

Cependant, ce qui ressort de ces associations tardo-républicaines des deux

mots, c’est qu’architectus et faber renvoient à des rôles distincts, appliqués à

des personnages eux-mêmes différenciés, et que la confusion que nous avons

reconnue aux iiie et iie siècles a laissé place à des usages mieux définis.

3.2.5 Une confusion qui court jusqu’au iie siècle ap. J.-C.

Un dernier texte mérite d’être cité dans cette étude des liens sémantiques

entre faber et architectus, bien qu’il dépasse nos bornes chronologiques. Il s’agit

d’un passage d’Aulu Gelle, un des rares textes donnant à voir un architecte au

travail246 :

Adsistebant fabri aedium complures Se tenaient auprès d’eux des ouvriers
balneis novis moliendis adhibiti osten- du bâtiment nombreux, qui avaient été
debantque depictas in membranulis va- appelés pour préparer de nouvelles ins-
rias species balnearum. Ex quibus cum tallations de bain, et ils montraient dif-
elegisset unam formam speciemque ope- férentes sortes de bains dessinés sur
ris, interrogavit quantus esset pecuniae des feuilles. Comme il avait choisi un
conspectus ad id totum opus absolven- modèle et un genre, il demanda à com-
dum, cumque architectus dixisset ne- bien se montait à peu près l’estima-
cessaria videri esse sestertia ferme tre- tion financière pour achever ce tra-

245Voir la confusion chez Aulu Gelle où les fabri peuvent être du côté de la conception, p. 354
dans 3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au iie siècle ap. J.-C.

246Aulu Gelle, xix, 10, 2-4. P. Gros note la confusion et la commente ainsi : « même lors-
qu’ils étaient de condition libre, [les architectes] ne se distinguaient pas toujours, aux yeux des
contemporains, des simples fabri » (GRos 1976a, p. 56 et n. 21). Sur ce texte, voir également
PeaRse 1975, p. 100 ; GRos 1985, p. 238 et n. 22 ; S. D. MaRtin 1989, p. 30 et n. 42, p. 63 et n. 86 ;
et S. BeRnaRd 2017, p. 72.
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centa, unus ex amicis Frontonis : « Et vail, et comme l’architecte avait dit que
praeterpropter, inquit, alia quinquagin- trois cent mille sesterces environ lui
ta ». paraissaient nécessaires, un des amis

de Fronton ajouta : « Et approximative-
ment (praeterpropter) cinquante mille
autres ».

L’ensemble du passage est tourné vers le trait d’esprit final où apparaît le

mot qui intéresse ici Aulu Gelle : praeterpropter. L’anecdote sur les différents

modèles de bains proposés ne vient que former le cadre où insérer la citation et

supporte donc un certain degré d’imprécision.

Deux éléments frappent dans le déroulement des événements tels qu’ils sont

relatés par Aulu Gelle. D’un point de vue formel, Aulu Gelle passe d’un pluriel

fabri, dont « complures » montre combien il est indéfini, à un singulier, archi-
tectus. Ce dernier personnage n’est pas cité auparavant et apparaît, de manière

inattendue, à la fin du tableau. Faut-il comprendre qu’il est inclus dans les « fa-
bri complures » du début du texte? Concernant le fond, le rôle des fabri en

question est étonnant : ils sont appelés à intervenir avant même le lancement

du chantier, dans une phase de pré-projet où il s’agit de définir le type d’aména-

gement voulu. Plus étonnant encore, ils apparaissent avec des représentations

figurées de plusieurs propositions possibles. N’est-ce pas là le rôle d’architectes,

non d’ouvriers247 ?

Ce passage permet plusieurs interprétations : un atelier, comprenant des

fabri et un architectus, vient soumettre différents projets possibles248 ; ou, pro-

position qui a notre préférence, Aulu Gelle présente ici des professionnels du

bâtiment qui, mis en concurrence, viennent exposer chacun leur(s) projet(s)249.

Lorsque Cornelius Fronton, le personnage principal de l’histoire, a choisi un

projet parmi ces propositions, il demande à l’architecte qui en est l’auteur une

247Voir 1. L’architecte dessinateur, p. 367.
248S.D. Martin comprend ainsi le passage (S. D. MaRtin 1989, p. 63, n. 86). P. Gros, sans décrire

exactement les équipes en jeu, commente le texte pour ce qu’il révèle l’utilisation de recueils de
plans-types (GRos 1985, p. 238 et n. 22) : il semble donc également comprendre le pluriel dans
ce sens ; notons qu’il passe lui-même du singulier architectus à un pluriel « architectes » qui
n’est pas compris dans le texte.

249J. Pearse comprend ainsi le texte et fait de l’architectus un des « fabri aedium » du début
du texte (PeaRse 1975, p. 100).
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estimation – d’où le passage au singulier. Pourquoi dans ce cas avoir mis en pre-

mier terme fabri et non architecti ? Là encore, deux possibilités : soit Aulu Gelle

a voulu utiliser un terme vague pour le premier, mais a senti le besoin d’être

ensuite plus précis alors que tous ces personnages jouent en fait le rôle d’ar-

chitectes ; soit, dans le groupe de ces professionnels du bâtiment qui viennent

présenter leurs projets, étaient aussi présents d’autres personnages, des redemp-
tores par exemple.

Un autre événement postérieur à notre période offre en ce sens un éclairant

parallèle. Le 15 janvier 69 ap. J.-C., Othon se rend auprès de l’empereur Gal-

ba qui célèbre alors un sacrifice250. Le général prépare en réalité sa défection

et a fixé un code pour qu’un affranchi puisse le prévenir du ralliement de l’ar-

mée à sa cause. Or ce code implique des projets d’achat et de travaux dans une

propriété rurale. La version de Tacite, la plus complète, en est la suivante251 :

Nec multo post libertus Onomastus nun- Peu après, l’affranchi Onomastus lui
tiat expectari eum ab architecto et re- annonce que l’architecte l’attend avec
demptoribus, quae significatio coeun- les entrepreneurs ; c’était le mot conve-
tium iammilitum et paratae coniuratio- nu pour dire que les soldats se rassem-
nis conuenerat. Otho, causam digressus blaient et que la conjuration était prête.
requirentibus, cum emi sibi praedia ue- Interrogé sur le motif de son départ,
tustate suspecta eoque prius exploranda Othon prétexta l’achat d’une propriété
finxisset, innixus liberto, per Tiberianam dont la vétusté lui était suspecte et que,
domum in Velabrum, inde ad miliarium par suite, il voulait examiner au préa-
aureum sub aedem Saturni pergit. lable ; alors, appuyé sur son affranchi, il

prend par la maison de Tibère, se rend
au Vélabre et de là gagne le milliaire
d’or, au pied du temple de Saturne.

Suétone en donne une version plus succincte252 :

[…] mane Galbam salutauit, utque il alla dès le matin saluer Galba, qui, se-
consueuerat osculo exceptus, etiam sa- lon son habitude, le reçut en l’embras-

250Pour une étude comparée de l’ensemble des sources sur l’événement, voir Fabia 1912 ; il
les fait toutes dériver d’une source commune que seraient les Histoires de Pline l’Ancien. Outre
les deux textes cités ci-dessous, seul Plutarque (Galba, 24-28) rapporte l’anecdote sur la visite
d’une maison à vendre et il utilise un unique terme au pluriel : ἀρχιτέκτονα.

251Tacite, Histoires, i, 27, 1-2.
252SuÉtone, Othon, vi, 2, 3-4.
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crificanti interfuit audiuitque praedicta sant ; il assista même au sacrifice et il
haruspicis. Deinde liberto adesse archi- entendit les prédictions de l’haruspice.
tectos nuntiante, quod signum conuene- Ensuite, un affranchi lui annonçant que
rat, quasi uenalem domum inspecturus les architectes étaient là, ce qui était
abscessit proripuitque se postica parte le signal convenu, il se retira sous pré-
Palati ad constitutum. texte d’aller voir une maison à vendre

et se précipita au rendez-vous, en sor-
tant du Palatium par derrière.

Une comparaison de ces deux versions autorise le tableau suivant :

Tacite, Histoire, I, 27, 1-2 Suétone, Othon, VI, 2, 3-4 

Nec multo post Deinde 

libertus Onomastus liberto 

nuntiat nuntiante 

expectari eum adesse 

ab architecto et redemptoribus architectos 

quae significatio coeuntium iam militum et 
paratae coniurationis conuenerat 

quod signum conuenerat 

Otho, causam digressus requirentibus,  cum (…) 
finxisset 

quasi 

cum emi sibi praedia uetustate suspecta eoque 
prius explorand, uenalem domum inspecturus abscessit 

innixus liberto per Tiberianam domum in 
Velabrum, inde ad miliarium aureum sub 
aedem Saturni pergit. 

proripuitque se postica parte Palati ad 
constitutum. 

 

Fig. III.6 – La défection d’Othon : comparaison entre les versions de Tacite et de
Suétone.

Notons que chez Suétone, parmi les nombreux détails qui disparaissent253,

les redemptores ne sont pas cités et, qu’en retour, architectus passe du singulier

au pluriel. Cette manière de résumer, qui entraîne la disparition d’un person-

nage pour le regrouper dans un terme ici non pas plus général mais plus com-

mun, est peut-être ce qui a entraîné le « fabri […] complures » d’Aulu Gelle,

expression dans laquelle il faut sans doute inclure un ou plusieurs architectes,

253Que Suétone se soit inspiré de son contemporain Tacite ou, plus vraisemblablement, qu’ils
aient une source commune.
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quelle que soit la manière dont on saisit le texte : « présence d’un unique ate-

lier » ou « mise en concurrence de plusieurs ».

Ce que l’on peut en retenir c’est que l’architectus peut encore, au

iie siècle ap. J.-C., être compris parmi ces professionnels du bâtiment à la défi-

nition assez lâche que sont les fabri.

3.3 Conclusion : remonter la piste de l’architecte

3.3.1 L’architectus est-il un faber ?

Ce tour d’horizon des liens sémantiques entre architectus et faber mène à

deux conclusions principales.

S’observe tout d’abord une évolution chronologique qui évolue vers une

différenciation de plus en plus nette entre le faber et l’architectus. Les confu-

sions de vocabulaire dans les textes de Plaute semblent bien montrer que, au

moment où apparaissent les premières traces de l’autonomisation de la figure

de l’architecte – du moins dans le vocabulaire utilisé –, ce dernier peut encore

être confondu avec un faber , qui était sûrement l’unique mot permettant de dé-

signer des professionnels du bâtiment jusqu’alors. Cette confusion ne semble

plus possible à l’époque de Cicéron ou de Vitruve.

Malgré cette évolution sensible, faber conserve en outre un sens très gé-

néral difficile à traduire en français, celui d’artisan spécialisé, tous domaines

confondus. Lorsqu’il s’agit de construction, dans nos textes en particulier, l’an-

glais builder rend bien mieux que tout mot français l’extension large du mot,

que nous choisissons généralement de rendre par « constructeurs ». En ce sens,

il reste donc possible – et le texte d’Aulu Gelle semble le montrer – d’inclure

l’architecte dans les fabri lorsque le mot renvoie à un groupe d’individus dont

la caractéristique principale est d’avoir des compétences que le commun des

mortels (les idiotae de Vitruve254) ne possède pas.

3.3.2 Des architectes archaïques et médio-républicains ?

De cette évolution, nous pourrions peut-être conclure que, avant l’appari-

tion du mot grec dont il est difficile de savoir s’il vient s’appliquer à une répar-

tition des tâches déjà existante ou s’il correspond également à l’introduction

2543.3.3. Conclusion : des « idiotae » aux « periti », p. 289.
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d’une pratique jusqu’alors étrangère au monde romain, faber était le seul mot

qui permettait de désigner tout autant les artisans de la construction que les

acteurs de la conception et de la direction du chantier, qui, du reste, n’étaient

peut-être pas différenciés. Il est d’ailleurs frappant que Tite Live, dans un pas-

sage relatant les travaux de construction du temple de Jupiter Capitolin sous le

règne de Tarquin le Superbe (c. 534-510 av. J.-C.), mentionne, de manière excep-

tionnelle dans son œuvre, des « artisans », mais aucun « architecte », un mot

pourtant largement employé à son époque – peut-être pas dans ses sources255 :

Intentus perficiendo templo, fabris un- Plongé dans les travaux d’achèvement
dique ex Etruria accitis, non pecunia so- du temple, ayant fait venir des artisans
lum ad id publica est usus sed operis d’Étrurie, il ne se contenta pas d’utili-
etiam ex plebe. ser l’argent public mais il eut même re-

cours au travail du peuple.

Le texte fait explicitement la différence entre une main d’œuvre non qua-

lifiée, la plèbe romaine, à qui sont confiées les tâches les plus difficiles (voir la

suite du texte), et des fabri que le roi fait venir d’Étrurie pour leurs compétences.

L’expression « undique ex Etruria » peut être comprise de deux manières : quan-

titativement, elle signifierait que Tarquin le Superbe a recruté une main d’œuvre

étrusque nombreuse, en plus de la plèbe romaine à qui il impose des munera256 ;

mais il nous semble que la tonalité globale du passage, qui illustre le méconten-

tement croissant de la plèbe romaine envers le roi, tire vers une lecture qualita-

tive où l’expression vient souligner un choix méticuleux selon les qualités des

différents artisans spécifiquement appelés pour ces travaux (« accitis »). Parmi

ces fabri, ne pourrait-il pas y avoir également les concepteurs du temple?

Il se trouve que nous n’avons aucun nom d’architecte, dans le monde ro-

main, qui ait œuvré avant l’apparition du mot. Il aurait pourtant été possible,

après le iie siècle av. J.-C., d’utiliser le mot architectus de manière anachro-

nique pour désigner l’auteur d’un projet édilitaire ancien – encore eusse-t-il

fallu en avoir gardé la trace – ; voire de louer l’architectus d’un monument sans

en connaître le nom. Soit les sources, n’ayant pas de terme adéquat, n’ont pas

enregistré la présence de personnages préposés à la conception d’un monu-

255Tite Live, i, 56, 1-2.
256Voir 1.3.4.1. Les citoyens romains, exemptés de corvées, p. 578.
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ment, soit les tâches ensuite dévolues à l’architecte ont d’abord été assurées, de

manière diffuse, par d’autres intervenants sur le chantier. Une dernière hypo-

thèse a été émise pour le monde grec mais nous semble difficilement adaptable

au monde romain, du moins dans le domaine public257 : J. Coulton explique

l’absence de traces d’architectes avant le viie siècle av. J.-C. par une absence de

besoin ; les plans des édifices publics étaient jusqu’alors si simples, tous formés

sur le modèle – adaptable à l’infini – du portique, qu’il n’était pas besoin qu’une

figure singulière du chantier s’en chargeât258. À Rome, cela semble impossible

dès l’époque royale : les travaux des Tarquin, tant pour la mise en place d’égouts

(la Cloaca Maxima) que pour l’aménagement du Capitole (substructions et, sur-

tout, temple de Jupiter Optimus Maximus), requièrent des compétences particu-

lières, que ne peuvent posséder de « simples » ouvriers. G. Cifani préfère alors

y reconnaître l’intervention d’un architecte grec, probablement issu du monde

ionien, bien qu’aucune source ne le mentionne259. À l’inverse, les sources la-

tines ont retenu à la même période l’arrivée en Italie centrale d’un marchand

d’origine grecque, Démarate de Corinthe, connu pour être le père de Tarquin

l’Ancien ; seraient arrivés avec lui des artisans grecs, notamment un peintre et

des sculpteurs d’argile260.

De fait, l’absence de cette figure dans le monde romain serait d’autant plus

étonnante qu’elle est bien attestée, à la même période, dans la Méditerranée

grecque, y compris dans des territoires directement en contact avec Rome. Ain-

si, en 401 av. J.-C., Denys de Syracuse, qui prépare une guerre contre Carthage,

emploie de nombreux architectes à la construction des nouveaux remparts (une

trentaine s’il faut croire les indications de Diodore – un par stade –, ce qui

257Sur l’introduction des architectes dans le domaine privé, voir 1.2. Vie et mort de
l’architecton latin, p. 309.

258Coulton 1977, p. 30-50 sur les origines de l’architecture grecque (« The Problem of Begin-
ning »), puis p. 51-52 sur les conséquences pour l’apparition de la figure de l’architecte.

259Cifani 2008.
260Pour les sources anciennes, voir Pline, xxxv, 16 et 152 ; Tacite, Annales, xi, 14 ; Po-

lybe, vi, 11a, 7 ; StRabon, v, 2, 2 ; Tite Live, i, 34 ; Denys d’HalicaRnasse, iii et sq. Sur ce
personnage, voir BlaKeway 1935 qui considère le personnage comme une invention à lier avec
les premières imitations de céramique corinthienne dans le monde étrusque ; Ampolo 1976-
1977 (repris dans Ampolo 2017), qui souligne la cohérence de la figure de Démarate, révélatrice
du commerce archaïque pratiqué par les aristocrates ; Musti et CRistofani 1987, qui remet en
cause la fiabilité du récit ; ainsi que Zevi 2014.
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semble énorme)261. L’historien nous apprend peu après que ce même tyran,

pour armer sa flotte et ses fantassins, fait venir à Syracuse des artisans d’Italie,

de Grèce et même de territoires carthaginois262. G. Cifani souligne les simili-

tudes entre le récit de Diodore et celui de Tite Live sur le temple Capitolin,

construit un siècle plus tôt, et en tire un argument pour attribuer le temple po-

liade à un Ionien263. Cependant, le manque de précision de nos sources pour

ces périodes anciennes ne permet pas de savoir comment étaient organisés ces

chantiers et encore moins comment étaient conçus les monuments construits.

Il faut en somme s’en tenir à des hypothèses, peut-être nées de notre difficulté

à penser des chantiers de grande envergure sans architecte.

D’un point de vue méthodologique, la conséquence de ce silence des sources

est une limitation chronologique de notre propos : l’étude de la figure de l’ar-

chitecte se concentrera, par obligation, sur les deux derniers siècles de la Répu-

blique et la période augustéenne.

Conclusion : cRitÈRes pouR une pRosopogRaphie

Cette plongée dans le vocabulaire latin de l’architecte révèle combien les

indices permettant de reconnaître un architectus antique sont minces. De deux

choses l’une : ou un personnage est explicitement désigné comme architectus,
ou il ne l’est pas et il est alors très difficile de le reconnaître comme architecte.

Et encore dans le premier cas ne sommes-nous pas absolument assurée que le

personnage ait œuvré comme architectus sur un chantier de construction (archi-

tectural ou naval) : à la toute fin de notre période, un surnom semble apparaître

qui peu à peu se détache de la fonction d’origine. Quant au second cas, le vo-

cabulaire employé pour décrire ses actions n’est pas d’une grande utilité tant il

peut être commun avec d’autres acteurs du chantier. Seule la mention de plans

nous semble laisser attester de la présence de cette figure264.

C’est à partir de ces conclusions que nous avons établi les critères de notre

prosopographie. Nous y avons distingué deux listes :
261DiodoRe, xiv,18, 2-5. Sur ce texte et la description du chantier, voir VII. Introduction :

dénombrer les indénombrables, p. 631.
262DiodoRe, xiv, 41, 3.
263Cifani 2008, p. 31.
264Voir 1. L’architecte dessinateur, p. 367.
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1. La première reprend l’ensemble des personnages républicains et augus-

téens explicitement décrits par les sources antiques comme étant des ar-
chitecti265 et connus pour avoir résidé ou travaillé dans le Latium et la

Campanie. Seul Cossutius, architecte de l’Olympeion d’Athènes, n’est

pas attesté dans cette aire géographique, mais sa qualité de citoyen ro-

main ne fait aucun doute266 et ses réseaux le ramènent vers le Latium et

la Campanie267. Par ailleurs, nous avons inclus dans cette liste plusieurs

anonymes, soit que leur nom ait été perdu dans une inscription qui en

donnait originellement l’identité (l’« Anonyme de Casinum » (1.01) ou

l’« Anonyme de Titus » (1.03)), soit qu’ils soient attachés à un patron

ou à une réalisation précise et puissent ainsi être individualisés (l’« Ano-

nyme de Lucullus » (1.02) ou l’« Anonyme du forum d’Auguste » (1.04)).

En revanche, la masse des architectes anonymes dont certaines sources

révèlent l’existence comme groupe, et non plus comme individus, a été

laissée de côté (c’est notamment le cas des esclaves-architectes de Cras-

sus ou d’Agrippa). Vingt-et-un personnages ont ainsi été dégagés et triés

par ordre alphabétiques (de 1.01 à 1.21).

2. Dans une seconde liste sont regroupés les rares personnages qui peuvent,

par recoupement, être reconnus comme des architecti sans être pour au-

tant désignés comme tels. Les critères retenus sont là encore antiques :

il ne s’agit pas de juger a priori de ce qu’est un architecte et de recon-

naître ces catégories modernes dans les actions de certains personnages.

Nos hypothèses sont toujours parties des sources antiques et reposent

sur deux types de recoupement :

— Quelques personnages sont identifiés comme de « probables archi-
tecti » car ils sont associés, dans nos sources, à des architecti. C’est

le cas des trois collègues de Vitruve – M. Aurelius (2.01), Cn. Cor-

nelius (2.05) et P. Minidius (2.06) – de Chrysippus (2.02) – affranchi

de Cyrus qui travaille pour lui puis semble le remplacer auprès des

frères Cicéron –, et enfin de Rufio (2.08) – affranchi de Trebatius

265Par les noms grecs et latins désignant l’architecte ou par les verbes dérivés de la même
racine.

266Voir VitRuve, vii, pRaef. 15.
267Voir 6.2.2. Entre sud-Latium et Campanie, un vivier d’architectes ?, p. 465.
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Testa que Cicéron traite dans une lettre de la même manière que

Corumbus, architecte de son ami Balbus ou que Chrysippus.

— Deux personnages sont enfin intégrés à cette liste parce qu’ils ap-

paraissent dans nos sources comme les auteurs de plans proposés (à

Cicéron ou à son frère) avant le début d’un chantier et même, dans

les deux cas, avant qu’un terrain ait été choisi. Le premier, Clua-

tius (2.03), est associé grammaticalement à un genus268 ; le second,

Numisius (2.07) à une forma269 ; et dans les deux cas, leurs noms

donne une forme adjectivale ou génitive qui ne laisse aucun doute

sur le fait qu’ils en sont les auteurs. Le relevé du vocabulaire asso-

cié à l’architectus nous autorise à adopter cette association de mots

comme un critère ultime270.

Par conséquent, un certain nombre de personnages reconnus, parfois par

l’ensemble de la bibliographie, comme des architectes n’apparaît pas dans notre

liste. C’est par exemple le cas de Diphilus271 : si Cicéron l’associe à l’alignement

de colonnes, au fil à plomb et au cordeau, ces éléments pourraient aussi s’ap-

pliquer à un ouvrier-maçon ou à un entrepreneur, d’autant que le personnage

est comparé dans la même lettre à Philotimus qui a tout du redemptor (mais est

lui aussi régulièrement cité comme architecte dans la bibliographie récente)272.

De même, l’anonyme chargé par César de l’agrandissement de Rome pourrait

certes être un architecte, mais aussi un redemptor (quoi que les sources litté-

raires ne retiennent aucun nom d’entrepreneur) ou, plutôt, un délégué du maître

268CicÉRon, Att., xii, 18, 1.
269CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 1.
270Voir le tableau III.5. Les verbes de l’architecte, p. 343 et 1. L’architecte dessinateur, p. 367.
271Pour l’identification de Diphilus comme architectus, voir BRunn 1889, p. 239 ; De

RuggieRo 1895a, p. 645 ; PeaRse 1975, p. 19-20 ; ShacKleton Bailey 1980 ; GRos 1983, p. 439 ;
S. D. MaRtin 1989, p. 50 puis 54-55 ; AndeRson 1997, p. 35-36 ; GRos 2015b, p. xxii ; Callebat 
2017j, p. 34. P. Gros s’étonne pourtant de son incompétence et estime son titre d’architectus non
mérité (un titre qu’il n’a pourtant dans aucune de nos sources) : « On ne doit pas cependant
trop se laisser prendre au titre d’architectus dont un Cicéron décore parfois quelques-uns de ses
affranchis grecs : si l’on en juge par la maladresse avec laquelle un nommé Diphilus implante
un portique dans une résidence de la famille — colonnes de travers et disposées en zigzag — il
ne devait pas être un virtuose du fil à plomb. ». Contre : Loane 1938, p. 86. Sur ce personnage,
voir la notice prosopographique n° 4.06.

272CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 1-2 et Q. fr., iii, 7, 7 sur Diphilus. Sur Philotimus comme probable
redemptor , voir Att., iv, 10, 2.
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d’ouvrage comme Cicéron et Oppius l’ont été quelques années auparavant au

moment de la construction de la basilique Julia au nom de ce même César273.

Notre prosopographie difère ainsi largement des listes précédemment pro-

posées, généralement établies sur des critères modernes ; c’est le cas de celles

de H. Brunn, de J. Pearse, de W. Müller, et ce malgré un resserrement sur les

sources épigraphiques, de E. De Ruggiero et de M. Donderer. Les prosopogra-

phies plus larges, incluant l’ensemble des « constructeurs » (« Baumeister »)

comme celles de H. O. Lamprecht ou des artistes – de I. Calabi Limentani

et J. Toynbee pour l’Antiquité ou de F. Becker et U. Thieme toutes périodes

historiques confondues – reposent quant à elles sur des catégories encore plus

imprécises où l’architecte n’est jamais réellement défini.

Cette liste fermement établie, nous pouvons désormais chercher à com-

prendre ce qu’est exactement un architecte, quelles tâches lui sont dévolues

et quelle place est la sienne dans les interactions complexes qui constituent la

direction d’un chantier.

273Sur le projet d’agrandissement de Rome, voir CicÉRon, Att., xiii, 35, 1 ; sur Cicéron et
Oppius délégués de César pour ses travaux sur le Forum Romain, voir CicÉRon, Att., iv, 16,
8. Pour la reconnaissance dans ce personnage d’un architecte, voir notamment PeaRse 1975,
p. 187 ; Thompson 1987, p. 1 ; AndeRson 1997, p. 36.
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chapitRe iv

UNE FIGURE DE L’ENTRE-DEUX :

L’ARCHITECTE SUR LE CHANTIER

IntRoduction

0.1 Dire le rôle de l’architecte

Le chapitre précédent a montré combien les architectes étaient difficilement

reconnaissables dans les sources, à moins qu’un terme explicite ne les désigne

comme tel, ce qui reste très rare1. Les verbes et les expressions décrivant leurs

actions ne permettent pas de leur reconnaître un rôle précis, facilement disso-

ciable des autres acteurs à la tête du chantier, que ce soit le maître d’ouvrage

ou l’entrepreneur.

En outre, leurs champs de compétence sont parfois exprimés par des ex-

pressions associant deux termes appartenant à des domaines différents, telles

« opera consilioque2 » qui, sous la plume de Cicéron, place l’architecte dans un

rôle à la fois de réalisation et de conseil. D’autres expressions associent deux

verbes, donc deux actions a priori différentes, comme lorsque Vitruve se met

lui-même en scène pour la construction de la basilique de Fano : « collocavi cu-
ravique faciendam3 ». Ce sont enfin souvent des périphrases qui permettent de

donner à voir leur rôle dans le processus constructif : « constituerunt facienti
fundamenta4 », « animo constituerit5 », ou encore « commutavit rationem6 ».

Si les formules complexes, associant deux mots pour dire une pensée, sont

fréquentes en latin, cette multiplicité des termes et la faible utilisation des

verbes explicitement associés à l’architecte semblent refléter le flou qui règne

1Voir III.5. Les verbes de l’architecte, p. 343.
2CicÉRon, Att., xii, 36, 2.
3VitRuve, v, 1, 6. Nous reviendrons sur le verbe curare qui place ici l’architecte du côté du

maître d’ouvrage : voir 5.2.1.3. La cura de Vitruve et la basilique de Fano, p. 435.
4VitRuve, vii, pRaef., 15.
5VitRuve, vi, 8, 10.
6VitRuve, iv, 3, 1.
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autour de cette figure dont le rôle exact est bien difficile à définir : ils répondent

à la multiplicité des tâches qui peuvent lui être confiées.

0.2 Célébrer le rôle de l’architecte : la « gloria architecti » d’après Vitruve

L’une des fonctions du traité vitruvien est de promouvoir la figure de l’ar-

chitecte. De fait, son livre vi s’ouvre sur un passage célèbre où l’auteur décrit

la répartition des mérites, dans la réalisation d’un ouvrage, entre maître d’ou-

vrage, entrepreneur et architecte7. La gloria architecti y apparaît ainsi :

Itaque omnium operum probationes tri- Aussi apprécie-t-on toute œuvre sous
pertito considerantur : […] cum subtili- une triple perspective : […] mais l’ou-
ter, officinatoris probabitur exactio ; cum vrage s’impose-t-il par la séduction née
uero uenuste proportionibus et symme- de ses proportions et de ses rapports
triis habuerit auctoritatem, tunc fuerit modulaires? ce sera alors la gloire de
gloria [aria] architecti. l’architecte.

Dans cette répartition, le talent de l’architecte s’exprime dans la projec-

tion de l’ouvrage qui se traduit ensuite par l’aspect d’ensemble, l’harmonie. Les

rapports de modules (« proportionibus ») et de symétrie (« symmetriis ») sont

d’ailleurs des composantes essentielles de l’effort de rationalisation que pro-

duit Vitruve dans l’ensemble de son De Architectura comme dans le détail des

descriptions architecturales de son œuvre8.

Cependant, la centaine de mentions d’architectes républicains et augustéens

que contiennent nos sources montre, y compris chez Vitruve, des réalités bien

plus complexes où la répartition des rôles entre architectes, entrepreneurs et

maître d’ouvrage est loin d’être évidente. Nous allons donc reprendre toutes les

tâches où intervient un architecte dans le déroulement du chantier, du projet à

sa fermeture, pour proposer une définition sans a priori du rôle des architectes

dans la construction9. Nous le découvrirons alors dans un entre-deux à la fois

7VitRuve, vi, 8, 9-10. Traduction de la cuf modifiée. Voir GRos 1976a, p. 56 et n. 22 pour
les problèmes d’établissement du texte.

8GRos 2015b, p. lv-lxiv.
9Notre propos se concentre sur le chantier de construction et se limite au Latium : nous

n’étudierons donc pas les fonctions de l’architecte dès lors qu’il sort de ce double cadre. La
figure de l’architecte-urbaniste sort ainsi de notre propos, de même que l’ensemble des tâches
confiées à des architectes dans les armées.
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sur le chantier, où sa place oscille entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur,

et dans la hiérarchie sociale.

1 L’aRchitecte dessinateuR

1.1 Le premier intervenant sur un chantier

L’architecte apparaît dans nos sources en tout début de chantier : c’est la

première personne à laquelle fait appel un maître d’ouvrage, dans une phase

que l’on pourrait qualifier de « pré-projet ». Ainsi Plaute imagine-t-il (double-

ment : son personnage fictif décrit une scène elle-même imaginaire) l’interven-

tion d’un architecte dans un projet encore extrêmement vague10 :

Dare uolt uxorem filio quantum potest ; Il veut marier son fils le plus tôt pos-
/ Ad eam rem facere uolt nouom gynae- sible ; pour cela il veut construire un
ceum. / Nam sibi laudauisse hasce ait ar- nouveau gynécée. Il prétend que je ne
chitectonem / Nescioquem exaedificatas sais quel architecte lui a fait l’éloge
insanum bene. / Nunc hinc exemplum de ta maison, qu’elle est excessivement
capere uolt, nisi tu neuis. bien bâtie. Il veut prendre modèle des-

sus, si tu permets.

Ce passage, nous l’avons rappelé, est une des premières mentions de l’archi-

tecte et, sans aucun doute, la première attestation de l’intervention d’un archi-

tecte dans la construction romaine – voire dans la construction privée mondes

grec et romain confondus. Or, si l’on retrace les premières étapes de ce projet

théorique, on obtient le schéma suivant :

10Plaute, Mostellaria, iii, 2, 752-762. Texte cité plus longuement et commenté dans le cha-
pitre précédent 1.2. Vie et mort de l’architecton latin, p. 308.
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Acteurs Étapes Détails 

 Événement déclencheur Mariage du fils 

Maître d’ouvrage Idée initiale Construction d’un nouveau gynécée 

Architecte Conception Modèle : la maison du voisin 

Architecte Conception Conseil au maître d’ouvrage 

Maître d’ouvrage Conception Visite de la maison du voisin 
 

Fig. IV.1 – L’intervention d’un architecte dans la Mostellaria de Plaute.

Il est frappant de voir ce premier architecte dans un rôle limité à celui de

conseiller, intervenant au tout début de la conception du projet et même en

aval : il propose un exemplum que le maître d’ouvrage se charge ensuite d’aller

évaluer lui-même.

Les emplois d’architectus et architecton au sens figuré vont dans le même

sens : il est celui qui prévoit, qui imagine les diverses machinations des pièces

de Plaute et qui réorganise le fonctionnement de la République chez Cicéron11.

D’ailleurs, chez Cicéron, les architectes apparaissent également très tôt dans

le projet. Ainsi, en mars 45, Cicéron fait-il intervenir Cluatius pour concevoir un

sanctuaire pour sa fille Tullia12, morte en couche moins d’un mois plus tôt, alors

même qu’il n’a encore ni les fonds ni, surtout, le terrain sur lequel construire13.

Quelques années plus tôt, Quintus a lui aussi un projet relativement précis en

tête, lié à un architecte, sans qu’aucun chantier n’ait été lancé14 :

sic15 tu mihi uideris in Sardinia de for- et toi, de même, tu me parais t’être
ma Numisiana et de nominibus Pompo- ressouvenu, dans les loisirs de la Sar-
nianis in otio recogitasse. Sed ego adhuc daigne, du plan de Numisius et des cré-
emi nihil. dits que peut ouvrir Pomponius. Pour

moi, je n’ai encore rien acheté.

11Plaute, Miles Gloriosus, 901-902 et 1139-1140, Poenulus, 1110, et CicÉRon, Amer., xlv, 132,
Frag., 288, 25 M.. Voir 1.3. Architectus : le terme qui s’impose, p. 311.

12Sur le personnage de Cluatius, que Cicéron ne désigne jamais explicitement comme ar-
chitectus, voir la notice prosopographique n°2.03.

13CicÉRon, Att., xii, 18, 1.
14CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 1-2 .
15Cicéron dresse ici un parallèle entre les projets de Quintus et une anecdote historique

concernant le père des Gracques, dans le seul but d’introduire ce passage : la Sardaigne, où se
trouve alors Quintus, est l’unique point de contact entre les deux épisodes.
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D’après cette rapide allusion à un projet qui disparaît ensuite de nos sources,

Quintus aurait ici deux des éléments principaux pour lancer un chantier de

construction, soit un plan (forma16) et des fonds (les « nomina » d’Atticus Pom-

ponius). Là encore, l’architecte apparaît donc à la toute première étape du chan-

tier, juste avant la recherche des financements, et bien avant le choix d’un ter-

rain17.

Dans l’un et l’autre cas, les architectes convoqués sont donc d’abord char-

gés de mettre en forme un projet « hors sol », « hors chantier » pourrions-nous

dire en prenant l’acceptation spatiale du mot. Et, dans les deux cas, l’architecte

apparaît avant tout comme un dessinateur : au sens figuré, puisqu’il préside

au projet, au dessein de la construction ; mais aussi au sens propre du terme,

puisqu’est explicitement associée à Numisius une forma (un plan), tandis que

Cluatius a déjà permis à Cicéron de décider quel « genre » (genus) d’édifice il

construirait. C’est dans ce même rôle que l’on retrouve l’architectus, quelques

siècles plus tard, sous la plume d’Aulu Gelle18 : il est là pour présenter des pro-

jets sous forme de représentations graphiques et, une fois le choix du maître

d’ouvrage arrêté, pour en évaluer le coût.

Qu’ils agissent par comparaison (comme chez Plaute) ou en proposant des

plans originaux (cela semble être le cas chez Cicéron et Aulu Gelle), les ar-

chitectes interviennent donc très tôt dans le projet et permettent aux maîtres

d’ouvrage de se faire une première idée, même vague – Cicéron change d’avis

à plusieurs reprises sur la forme exacte du monument funéraire de sa fille –, de

ce qu’ils entendent construire. Au point que, dans la correspondance de l’ora-

teur, l’arrivée d’un architecte dans une propriété devient synonyme de projet

de travaux. On le devine dans une allusion à une lettre d’Atticus de mi-avril

4419 :

Primum uehementer me Cluuiana delec- Tout d’abord, les propriétés de Clu-
tant ; sed quod quaeris quid arcessierim vius me plaisent vivement ; mais, à ce
Chrysippum, tabernae mihi duae cor- propos, tu demandes pourquoi j’ai fait

16Voir 1.2.4. Valeur et utilisation des formae, p. 376.
17Voir la notice prosopographique n°2.07.
18Aulu Gelle, xix, 10, 2-4. Voir 3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au iie siècle ap. J.-C.,

p. 354 pour la citation et un commentaire du texte.
19CicÉRon, Att., xiv, 9, 1.
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ruerunt reliquaeque rimas agunt ; itaque venir Chrysippus : deux de mes bou-
non solum inquilini sed mures etiammi- tiques se sont écroulées et les autres se
grauerunt. […] Sed tamen ea ratio aedi- fissurent ; par conséquent, non seule-
ficandi initur, consiliario quidem et auc- ment les locataires mais même les sou-
tore Vestorio, ut hoc damnum quaestuo- ris ont déménagé. […] Cependant, un
sum sit. projet de construction est engagé, sur

les conseils et à l’instigation de Vesto-
rius, afin que cette perte se transforme
en gain.

Atticus, en apprenant l’arrivée de Chrysippus à Pouzzoles, semble avoir de-

viné que son ami envisageait de nouveaux travaux20. La même année, Cicéron

établit lui aussi un lien direct entre les déplacements de Rufio et les divers tra-

vaux de son ami C. Trebatius Testa21 :

Rufio medius fidius tuus ita desideraba- Mais, je te le jure, ton cher Rufio est
tur ut si esset unus e nobis ; sed te ego non regretté comme s’il était l’un de nous ;
reprehendo qui illum ad aedificationem pour ma part, je ne te reproche pas de
tuam traduxeris ; quamquam enim Ve- l’avoir emmené là où tu fais construire ;
lia non est uilior quam Lupercal, tamen car, si Vélia n’a pas moins de valeur que
istuc malo quam haec omnia. le Lupercal, je préfère néanmoins ton

site urbain à tout ce que je vois ici.

Vitruve témoigne même de ce que l’architecte peut être l’instigateur d’un

projet, devançant les demandes du maître d’ouvrage. Il se plaint en effet d’une

pratique semble-t-il répandue chez ses collègues qui n’hésitent pas à démarcher

eux-mêmes de potentiels clients22 :

Neque est mirandum quid ita pluribus Il n’y a rien d’étonnant d’ailleurs à
sim ignotus. Ceteri architecti rogant et ce que je sois ignoré du plus grand
ambiunt ut architectentur ; mihi autem nombre. Tous les autres architectes sol-
a praeceptoribus est traditum rogatum, licitent et intriguent pour faire leur mé-

20Sur Vestorius, qui agit à Pouzzoles du côté du maître d’ouvrage, Cicéron, comme son re-
présentant, voir 1.2.2. Un complexe réseau de délégations, p. 45. La somme que Cicéron entend
tirer de ses nouvelles boutiques, 100 000 sesterces, est considérable : ce serait l’équivalent des
recettes de ses praedia rustica (Ioannatou 2006, p. 115).

21CicÉRon, Fam., vii, 20, 1. Sur Rufio, voir la notice prosopographique n°2.08. Sur les déplace-
ments des architectes d’un chantier à l’autre, voir 6.3.4. Conclusion : Mobilité(s) et polyvalence
de l’architecte, p. 477.

22VitRuve, vi, pRaef., 5.
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non rogantem, oportere suscipere curam tier d’architecte ; en ce qui me concerne
quod ingenuus color mouetur pudore pe- au contraire, je tiens de mes maîtres
tendo rem suspiciosam. qu’il faut attendre d’être sollicité, et

non pas solliciter, pour entreprendre
un travail, car on ne peut pas sans rou-
gir de honte présenter une demande
suspecte.

Au-delà de la portée morale de la remarque de Vitruve, ce passage traduit

deux conceptions différentes d’un chantier : dans la pratique revendiquée par

Vitruve, l’architecte est du côté du « rogatus » et c’est donc du maître d’ouvrage

que vient sinon le projet en lui-même, du moins le désir de lancer un chantier.

Dans le second cas, que Vitruve présente comme une dérive contre laquelle

l’ont prévenu ses précepteurs (« a praeceptoribus est traditum »), l’architecte est

le tout premier acteur du chantier, du côté du participe présent « rogans ».

Ainsi l’architecte est d’abord le dessinateur d’un projet, entendu à la fois au

sens propre comme celui qui en réalise le dessin, tâche sur laquelle nous allons

maintenant nous pencher, mais aussi au sens figuré comme celui qui en prévoit

le dessein, et nous verrons combien les étapes de conception et de réalisation

sont intrinsèquement liées dans la construction républicaine et augustéenne.

1.2 Les supports graphiques

Dans le tableau recensant les verbes utilisés, à l’époque républicaine, pour

décrire le rôle de l’architecte23, la colonne la plus fournie est, de loin, celle

qui correspond à la conception d’un projet (huit formes verbales auxquelles

peuvent être ajoutées deux formes nominales). Parmi ceux-ci, on reconnaît une

famille de mot formée autour de forma, le terme le plus fréquemment utilisé

dans nos sources pour parler de la représentation graphique d’un projet archi-

tectural. Cependant, avant d’arriver à ce mot au sens très général, il nous faut

essayer de déterminer quels sont les différents types de représentations gra-

phiques attestés aux époques républicaine et augustéenne24.

23III.5. Les verbes de l’architecte, p. 343.
24Pour des synthèses sur le dessin d’architecture, voir Bauplanung und Bautheorie der Antike

1984 ; FRÉzouls et al. 1985 ; HaselbeRgeR 1997 ; CoRso 2016 qui recense notamment toutes les
attestations littéraires, épigraphiques et archéologiques de dessins architecturaux (p. 36-47).
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1.2.1 Ichnographia, orthographia et scaenographia chez Vitruve

Dans un célèbre passage du De Architectura, Vitruve cite trois types de des-

sins préparatoires réalisés par un architecte25 :

Ichnographia est circini regulaeque mo- L’ichnographie est l’utilisation as-
dice continens usus, e qua capiuntur for- sociée de la règle et du compas à
marum in solis arearum descriptiones. l’échelle ; c’est à partir d’elle que l’on
Orthographia autem est erecta frontis fait le tracé des formes sur le sol des
imago modiceque picta rationibus ope- aires de construction. L’orthographie
ris futuri figura. Item scaenographia est est la représentation en élévation de
frontis et laterum abscedentium adum- la façade et la figuration élaborée à
bratio ad circinique centrum omnium li- l’échelle, selon les calculs, de l’ouvrage
nearum responsus. futur. De même la scénographie est

l’esquisse de la façade et des côtés en
perspective et la convergence de toutes
les lignes vers le centre du cercle.

Le texte a fait couler beaucoup d’encre26, notamment pour définir ce que

sont chacune de ces représentations et leur lien avec les dessins illustrant le

traité vitruvien27. Un article de P. Gros, dont nous suivons ici les idées princi-

pales, reprend dans le détail les éléments du débat pour conclure sur la nature

de ces dessins à partir des données disponibles sur la période, tout en recen-

trant la question sur ce qui nous intéresse ici, à savoir leur utilité précise dans

la projection du bâtiment à construire et le dialogue entre architecte, maître

d’ouvrage et entrepreneur28.

Le premier de ces termes est aussi le plus simple à définir : l’ichnographia est

une représentation en plan, réalisée à l’échelle (« modice »), dont l’existence est

attestée dès l’Égypte antique. Plusieurs exemples en sont connus dans le monde

romain, souvent postérieurs à notre période29.

L’orthographia est quant à elle une représentation graphique des élévations,

25VitRuve, i, 2, 1.
26Voir notamment Coulton 1977, p. 68-69 ; GRos 1985 qui reprend et commente la biblio-

graphie antérieure (p. 238-240) ; dans le même colloque, voir également FRÉzouls 1985 ; GRos 
2001a, p. 508 ; GRos 2005 ; Senseney 2011, p. 26-59.

27Sur ce point en particulier, voir GRos 1996b.
28GRos 1985.
29Plans réalisés dans des supports de marbre : Von HesbeRg 1984 ; mosaïque à l’échelle

1/16e : Bouet 1998.

372



1. L’architecte dessinateur

elle aussi à l’échelle. Il faut sûrement entendre ici que seule la façade est repré-

sentée30. En effet, les premiers plans en coupe connus remontent au premier

quart du xvie siècle31.

La troisième forme graphique citée par Vitruve est plus difficile à rendre.

Contrairement aux deux premières, elle n’est pas « modice », « à l’échelle »,

et ne semble pas résulter de calculs32. Sa réalisation repose cependant sur des

formes géométriques ou, plutôt, sur l’utilisation d’un outil géométrique, le com-

pas (« circinique centrum »). Entre les deux premières formes de dessin et la

scaenographia, il semble donc y avoir une différence de nature.

1.2.2 Les plans à l’échelle : une redécouverte hellénistique dans des milieux
romains ?

Les plans à l’échelle sont attestés depuis l’Égypte antique et jusqu’à l’Em-

pire33. Entre les deux, la documentation fait cependant apparaître un vide qui

laisse notamment de côté le monde grec archaïque et classique34. Durant ces

périodes, les projections figurées sont attestées mais semblent limitées à des re-

présentations de détails grandeur nature : l’anagrapheus est un profil réalisé à

l’échelle 1/1 tandis que les paradeigmata sont des modèles en volume réalisés en

cire, bois ou directement dans le matériau à travailler, eux-aussi grandeur na-

ture35. Cette absence d’attestation de plans à l’échelle n’est pas un hasard de la

conservation des sources mais bien le reflet des pratiques grecques archaïques

et classiques36 : les plans relativement simples des édifices de ces périodes, re-

posant sur la transposition de modules qui permettent de déduire un élément

30Une représentation de la façade du Panthéon a été trouvée dans le pavement à l’entrée du
Mausolée d’Auguste, offrant un exemple de ce type de dessin au iie siècle ap. J.-C. : HaselbeRgeR 
1994 ; Inglese 1999, confirmé par Inglese 2013.

31GRos 1985, p. 248. Au contraire, E. Frézouls décèle la réalisation de « sections », chez
Vitruve, par la mention de niveaux (FRÉzouls 1985, p. 216).

32« Il est permis de se demander si la scaenographia, qui présente l’effet perspectif de l’édi-
fice, appartient à la même série que les projections orthogonales en plan (ichnographia) ou en
élévation (orthographia) », GRos 1985, p. 238.

33Voir les cas d’étude proposés dans FRÉzouls et al. 1985.
34Coulton 1983 ; Hellmann 2002, p. 41-42.
35Plus rarement, le terme a pu également désigné des maquettes à l’échelle (Coulton 1983 ;

Hellmann 2002). Voir 1.2.5.Une utilisation républicaine des maquettes? , p. 381.
36BundgaaRd 1957 ; Coulton 1977 ; Coulton 1983 (complété par Coulton 1985 et

Coulton 1987) ; Hellmann 2002, p. 42-43.
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architectural d’un autre, rendent inutiles les représentations graphiques. Une

description passant par des mots, à l’oral ou à l’écrit, peut rendre de manière

suffisamment précise les plans des édifices projetés37. Ainsi, les quelques plans

connus ou mentionnés durant cette période ne semblent servir que comme sup-

port des discussions préalables au chantier38.

C’est uniquement à la fin de la période hellénistique, quand les construc-

tions se diversifient et se complexifient, que la réalisation de représentations

graphiques devient une pratique habituelle ; et c’est dans Vitruve que J. Coul-

ton reconnaît les attestations les plus claires de leur usage. Restent une série de

questions auxquelles il n’apporte pas de réponse et qui interrogent le passage

des traditions grecques aux pratiques romaines :

If plans and so on were not used in the classical period but were used
by the end of the Hellenistic period as Vitruvius’s adoption of Greek
terms shows, then when did they come into use and where? Which
type of drawing was adopted first, and for what purpose?39

Que le vocabulaire utilisé, d’après ce que l’on observe chez Vitruve, soit

d’origine grecque semble aller dans le sens d’une utilisation d’abord apparue

dans le monde grec40 ; mais elle peut aussi s’être généralisée à la faveur du tra-

vail de praticiens grecs dans le monde romain41. En effet, la nécessité d’adapter

les modèles architecturaux grecs aux modes italiques, dont témoigne de ma-

nière éclatante le passage d’une tholos ionique « modèle », comme celle du

Forum Boarium, que P. Gros attribue à Hermodore de Salamine42, à celle d’un

temple rond sur podium comme le temple B du Largo Argentina identifié par

37Il nous a semblé pouvoir faire les mêmes remarques pour les contrats de construction
romains : 2.2.7. Documentation annexe, p. 231.

38J. Coulton mentionne notamment « the official acceptance of the design by the Athenian
people » (Coulton 1983, p. 457).

39« Si plans et autres n’étaient pas utilisés durant la période classique mais l’étaient à la
fin de la période hellénistique, comme l’adoption de termes grecs par Vitruve le montre, alors
quand et où commencèrent-ils à être utilisés ? Quel type de dessin fut d’abord utilisé, et pour
quel but? » (Coulton 1983, p. 468).

40D’autant que, quand il le peut, Vitruve fait un effort de latinisation des termes techniques
qu’il emploie.

41Sur la présence d’architectes grecs à Rome, voir 6.2.1. Tous des Grecs?, p. 459.
42GRos 1973 ; GRos 1976c.
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F. Coarelli comme celui de Fortuna Huiusce Diei43, correspond peut-être à un

moment où la nécessité de passer par la représentation graphique s’est fait sen-

tir de manière inédite pour les praticiens, qu’ils soient d’origine grecque ou

qu’ils aient été formés dans des milieux où l’utilisation du vocabulaire grec est

la norme44. De fait, il se passe quelque chose autour des iie et ie siècles av. J.-C.

entre le monde grec et le monde romain, dont hérite le texte de Vitruve.

Il est cependant extrêmement difficile de suivre le parcours précis de ces

plans et, notamment, de leur introduction à Rome : si l’on s’en tient à la chro-

nologie du monde grec, il semble peu probable que leur utilisation romaine

soit antérieure au iie siècle. Il faut donc émettre l’hypothèse que les bâtiments

construits avant cette période ont été réalisés sans cet outil. Existait-il alors un

autre moyen de représenter graphiquement un projet ou, comme dans le monde

grec, les concepteurs faisaient-ils sans ? L’utilisation juridique de plans, connue

pour le monde grec notamment à Athènes, n’est pas attestée à Rome : peut-

être faut-il y voir un indice supplémentaire de l’utilisation tardive et de la place

marginale des représentations graphiques dans la construction romaine.

1.2.3 Les représentations peintes : représenter le futur

À côté des plans à l’échelle (ichnographia et orthographia), Vitruve cite la

scaenographia. Il s’agit sans doute de dessins en trompe-l’œil qui jouent avec

la perspective et les jeux d’ombre pour donner des effets de volume45. Il est

probable que les « depictas in membranulis uarias species balnearum » citées par

Aulu-Gelle fassent référence à ce type de représentations, dont on saisit alors

l’intérêt46 : elles permettent de donner à voir le projet au maître d’ouvrage qui,

sans cela, doit faire un effort d’imagination dont il n’est pas toujours capable47.

Quant aux architectes eux-mêmes, ils peuvent les utiliser afin de mieux

appréhender l’organisation de l’espace et, notamment, des pleins et des vides,

43Pour une comparaison des deux temples, voir GRos 1976c. Davies 2017b, p. 50-56 donne
d’autres exemples de ce passage.

44Sur l’origine des architectes œuvrant à Rome et en Italie centrale, voir 6.2. Des origines
géographiques cohérentes?, p. 458.

45FRÉzouls 1985 ; RouveRet 2006 sur le monde grec.
46Aulu Gelle, xix, 10, 2-4. Texte cité p. 354 (3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au

iie siècle ap. J.-C.).
47Voir 1.3.1. Penser un projet / présenter un projet, p. 384.
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même si la faible maîtrise des règles de la perspective ne permet pas de régler sur

le papier des problèmes qui n’apparaissent en définitive que sur le chantier48.

De fait, ces représentations sont sûrement plus proches de l’art de la peinture

que de celui du dessin d’architecture49. R. Taybout tente ainsi d’en retrouver les

principes dans les fresques campaniennes et romaines du ier siècle ap. J.-C.50,

soulignant la multiplicité des points de fuite qui permettent de donner un ef-

fet de profondeur, non de représenter des volumes de manière suffisamment

précise pour en tirer des conséquences architecturales51.

Peut-être utilisés, à la marge, dans la définition du projet et sans doute très

utiles pour communiquer avec le maître d’ouvrage, ces dessins sont-ils ensuite

transmis à l’entrepreneur pour le guider dans la conduite des travaux? Même

si c’était le cas, et la question reste ouverte, il ne s’agirait que de lui offrir une

vague idée, non de lui transmettre des informations techniques transposables

sur le chantier.

Des termes techniques existent donc pour désigner les différentes représen-

tations d’un projet architectural, qu’elles soient ou non à l’échelle. Cependant,

nos sources – y compris Vitruve – sont rarement assez précises pour savoir quel

type de documentation est utilisée sur un chantier et se contentent souvent de

mentionner des formae.

1.2.4 Valeur et utilisation des formae

Dans le contexte de la construction, forma peut être traduit par « plan »

mais peut tout aussi bien désigner un plan à l’échelle que des représentations

peintes non géométriques voire, peut-être, des maquettes52.

Le mot a de fait, en latin, des sens extrêmement divers53. Dans le domaine

de la construction, il peut désigner la forme générale, quasi abstraite, d’un type

48GRos 1985.
49Au Moyen Âge, avant l’utilisation des coupes orthogonales, des peintres sont employés

par les ateliers d’architecte pour réaliser des « vues » des monuments projetés. Voir SKupien 
2017 (thèse inédite, parution prévue aux éditions du CTHS).

50Tybout 1989.
51P. Gros montre quant à lui l’utilisation de cônes visuels qui permettent de déterminer le

« meilleur point de vue » (GRos 1985, citation p. 233).
52Voir 1.2.5. Une utilisation républicaine des maquettes? , p. 381.
53Voir le tll s.v. forma mais aussi, pour une étude sémantique exhaustive du mot, Conso 

2015.
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architectural. C’est sûrement ainsi qu’il faut le comprendre dans ce texte de

Pline l’Ancien à propos de jeux donnés en 52 av. J.-C. par C. Scribonius Curion

en mémoire de son père54 :

Variauit hanc suammagnificentiam fes- Comme les pivots s’étaient fatigués
sis turbatisque cardinibus et amphi- et déréglés, Curion varia l’aspect de
theatri forma custodita nouissimo die sa magnificence ; le dernier jour, en
diuersis duabus per medium scaenis ath- effet, en conservant la forme d’un
letas edidit raptisque e contrario repente amphithéâtre, il donna sur les deux
pulpitis eodem die uictores e gladiatori- scènes opposées par le milieu une re-
bus suis produxit. présentation de jeux athlétiques, et, le

même jour, faisant retirer soudain les
planches, il présenta ceux de ses gladia-
teurs qui avaient été victorieux.

L’originalité des aménagements temporaires construits par Curion tient

dans ce que son édifice de spectacle est mobile (monté sur des « cardines »)

et peut donc à l’envi présenter la forme d’un amphithéâtre ou de deux théâtres

dos à dos. L’expression « amphitheatri forma » s’applique donc à cette première

possibilité d’aménagement et suppose une comparaison avec d’autres édifices

de spectacle du même type (du type « amphitheatrum »), dont des réalisations

pérennes en pierre sont attestées depuis l’époque syllanienne à Pompéi et à

Pouzzoles. Il est important de noter que c’est l’empreinte au sol de l’édifice qui

importe ici : entre l’aménagement en amphithéâtre ou en deux théâtres dos à

dos, ce qui change est essentiellement la figure géométrique dessinée par l’édi-

fice sur le sol – une ellipse ou deux demi-cercles55 ; d’autant qu’ici l’utilisation

de l’édifice n’est pas directement fonction de cette forme : le dernier jour de ses

jeux, Curion conserve l’« amphitheatri forma » mais l’utilise, dans un premier

temps, comme deux théâtres face-à-face séparés par une scaena.

De même, lorsque Tacite relate la reconstruction du temple capitolin sous

le règne de Titus, l’historien utilise le mot forma pour désigner l’emprise au

54Pline, xxxvi, 120. Traduction de la cuf modifiée.
55Lorsque Vitruve utilise forma pour parler des différents types – grec ou romain – de

théâtres, c’est dans un sens extrêmement proche de celui-ci quoi qu’il ne s’agisse plus de l’em-
preinte au sol mais bien d’une représentation graphique « hors sol » : VitRuve, v, 8, 3. Pour
une restitution sommaire de ces théâtres temporaires, voir Davies 2017b, p. 264, fig. 7.11.
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sol du temple56 : L. Vestinus, à qui est confiée la direction des travaux, peut

augmenter les dimensions du temple dans la hauteur, mais il doit respecter la

« uetus forma » du temple poliade c’est-à-dire son plan au sol.

Un texte de Suétone sur les aménagements de Rome voulus par Néron

illustre le passage du bâtiment individuel à l’ensemble de la ville57 :

Formam aedificiorum urbis nouam Il imagina de donner une forme nou-
excogitauit et ut ante insulas ac domos velle aux édifices de Rome et voulut
porticus essent, de quarum solariis in- qu’il y eût sur le devant des maisons
cendia arcerentur, easque sumptu suo de rapport et des maisons particulières
extruxit. des portiques surmontés de terrasses,

d’où l’on pourrait combattre les incen-
dies ; ces portiques, il les fit bâtir à ses
frais.

Cet extrait, se référant à des événements légèrement postérieurs à la période

qui nous occupe, témoigne de toute la polysémie du mot quand il s’applique à la

construction : c’est à la fois l’impression globale des bâtiments qui est modifiée

par les ajouts de Néron, mais aussi et avant tout leur empreinte au sol (avec

une avancée des bâtiments sur la rue), donc l’aspect de la ville et, finalement,

son plan général. L’expression « forma aedificiorum urbis » porte en elle cette

ambiguïté qui conduit des bâtiments à l’Urbs : le génitif pluriel aedificiorum se

trouve placé entre deux singuliers, « forma » auquel il se rattache, et « urbis »

qui vient le compléter.

Pour revenir à des textes de notre corpus, ce sens de forma– comme aspect

général de la ville qui peut être représenté sur une forma entendue comme un

plan – est bien attesté à la fin de la République, par exemple dans le fameux pas-

sage où Tite Live commente la reconstruction de Rome après l’incendie gaulois

de 390 av. J.-C.58 :

Festinatio curam exemit uicos dirigen- Cette hâte dispensa du soin d’aligner

56Tacite, Hist., iv, 53.
57SuÉtone, Nero, 16, 1.
58Tite Live, v, 55, 4-5. Traduction de la cuf. L’épisode est considéré aujourd’hui comme

éminemment légendaire (voir BRiel 2008 pour une lecture dumézilienne du récit et Davoine 
2021, p. 236-238 sur la construction du discours livien) en l’absence de traces archéologiques
d’un incendie de grande ampleur (voir notamment CoaRelli 1979 à propos du comitium).
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di, dum omisso sui alienique discrimine les rues, et de bien distinguer son ter-
in uacuo aedificant : ea est causa ut ue- rain de celui d’autrui : où il y avait un
teres cloacae, primo per publicum duc- vide, on bâtissait. Voilà pourquoi les
tae, nunc priuata passim subeant tec- égouts, primitivement établis sous la
ta, formaque urbis sit occupatae magis voie publique, passent aujourd’hui par
quam diuisae similis. endroits sous des maisons particulières

et pourquoi l’aspect de la ville offre
l’image de prises de possession, plutôt
que d’une répartition régulière.

Jusqu’ici, les sens de forma que nous avons croisés sont résultatifs : il

s’agit toujours de l’empreinte laissée dans l’urbanisme par des bâtiments déjà

construits, que l’on parle de cette empreinte au sol ou figurée sur une représen-

tation graphique. Lorsque Vitruve utilise forma pour désigner les dessins qui

accompagnent son traité d’architecture, nous sommes toujours dans ce sens

résultatif – descriptif pourrions-nous dire59. Mais il semble passer à un sens

prescriptif, où il ne s’agit plus de décrire de l’existant mais de prévoir de fu-

tures constructions, dès lors qu’il mentionne des formae remises à des maîtres

d’ouvrage pour présenter de futurs travaux60. C’est dans ce sens qu’apparaît

systématiquement le mot sous la plume de Cicéron, notamment dans cette lettre

à son frère61 :

Domus erit egregia ; magis enim cerni La maison sera fort bien : on peut
iam poterat quam quantum ex forma mieux se rendre compte à présent que
iudicabamus. sur le plan.

De même chez Suétone qui met en scène César examinant la forma d’un

ludus gladiatorum à Ravenne62 :

et spectaculo publico per dissimulatio- et, pour cacher son jeu63, il assista à
nem interfuit et formam, qua ludum un spectacle public, examina le plan à
gladiatorum erat aedificaturus, conside- partir duquel serait édifiée une école de

59Par exemple VitRuve, iii, 4, 5.
60Voir par exemple l’anecdote selon laquelle l’architecte Dinocrate aurait remis à Alexandre

une forma présentant un aménagement du mont Athos : VitRuve, ii, pRaef., 2-3.
61CicÉRon, Q. fr., ii, 5, 3 ; voir aussi Q.fr., ii, 2, 1-2 où il est question d’une « forma Numisia-

na ». Voir p. 362 (2. Conclusion : critères pour une prosopographie).
62SuÉtone, Caes., xxxi, 1.
63César est alors en train de préparer secrètement la guerre.
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rauit et ex consuetudine conuiuio se fre- gladiateurs et réunit à sa table de nom-
quenti dedit. breux convives, selon son habitude.

Le participe futur ne laisse aucun doute sur le fait que le document examiné

par César est une projection, une proposition de projet. Il est par ailleurs inté-

ressant de voir que, dans le récit de Suétone, les projets édilitaires entrent dans

la liste des trois activités des plus banales par lesquelles César feint de mener

une vie civile loin des préoccupations de la guerre. L’image d’un imperator en

train d’examiner des plans semble tout aussi familière que sa participation à des

jeux publics ou à des banquets privés. Enfin, à l’époque impériale, c’est encore

dans ce sens qu’est utilisé le mot chez Aulu Gelle64 ou chez Pline le Jeune65.

Une anecdote légèrement différente, mettant en scène Pompée en cam-

pagne, est rapportée par Plutarque66 :

Ἡσθεὶς δὲ τῷ θεάτρῳ περιεγράψατο τὸ Ravi de la beauté du théâtre, il en fit
εἶδος αὐτοῦ καὶ τὸν τύπον, ὡς ὅμοιον dessiner la forme et le plan, dans l’in-
ἀπεργασόμενος τὸ ἐν Ῥώμῃ, μεῖζον δὲ tention d’en élever à Rome un pareil,
καὶ σεμνότερον. mais en plus grand et plus imposant.

Le tupon grec correspond à la forma latine. Cette fois, les documents que

fait produire Pompée sont faits à partir de l’existant : cette anecdote illustre

parfaitement le passage du plan descriptif (celui du théâtre de Mytilène) au plan

prescriptif (celui du futur théâtre de Pompée à Rome).

De même, deux textes de Vitruve permettent de comprendre comment, de

l’empreinte laissée au sol par des bâtiments, le mot forma a pu être appliqué à

un document présentant un édifice futur. En effet, lorsqu’il explique comment

passer du projet à son implantation sur le terrain, c’est encore le terme forma
qu’il utilise67 :

Ichnographia est circini regulaeque mo- L’ichnographie est l’utilisation as-
dice continens usus, e qua capiuntur for- sociée de la règle et du compas à

64Aulu Gelle, xix, 10, 2-4. Texte cité p. 354 (3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au
iie siècle ap. J.-C.).

65Pline le Jeune, Ep., ix, 39, 1-6. Texte cité p. 415 (4.2.2. Du plan théorique à un projet adapté
au terrain).

66PlutaRe, Pomp., 42, 9.
67VitRuve, i, 2, 1.
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marum in solis arearum descrip- l’échelle ; c’est à partir d’elle que l’on
tiones. fait le tracé des formes sur le sol des

aires de construction.

Dans ce texte où Vitruve fait exceptionnellement la distinction entre dif-

férents types de représentations graphiques68, forma ne désigne plus un docu-

ment mais le tracé des fondations, réalisé par l’architecte69, directement sur le

terrain sur lesquelles elles doivent être implantées. C’est dans un sens similaire

que l’on retrouve le terme au livre iv à propos des étapes de réalisation de can-

nelures sur des colonnes doriques70 où l’expression « ad formam excauentur »

rappelle exactement les formae représentées sur le sol pour implanter un bâti-

ment : il s’agit d’une représentation sur pièce de la future réalisation à partir de

laquelle pourront être exécutés pour un bâtiment le creusement des fondations,

pour les colonnes doriques la sculpture des cannelures.

Entre sens descriptif et prescriptif, et à l’exception de ce dernier texte, les

usages républicains et augustéens du mot ont donc comme point commun de

s’appliquer à des représentations planes, la plupart du temps au sol71. Le passage

en 3d peut quant à lui passer par d’autres types de support : les maquettes.

1.2.5 Une utilisation républicaine des maquettes ?

Comme les plans à l’échelle, les maquettes architecturales72 sont attestées

bien avant la période romaine, peut-être même depuis le vie millénaire73. Il

est probable qu’elles aient été utilisées, dans le monde grec, dans le cadre de

concours publics mettant en concurrence des architectes74. Alors qu’elles sont

68Voir 1.2.1. Ichnographia, orthographia et scaenographia chez Vitruve , p. 376.
69Sur le rôle de l’architecte dans l’implantation d’un bâtiment sur le terrain, voir 4.3.1. Des

fondations aux décorations, p. 417.
70VitRuve, iv, 3, 9. Texte cité p. 420 (4.3.1. Des fondations aux décorations).
71Il est donc logique de trouver le terme dans la comparaison de l’empreinte au sol des

théâtres grecs et romains : VitRuve, v, 8, 3. Sur ce texte, voir GRos 1994a.
72C’est-à-dire qui représentent un monument avant sa construction, ce qui exclut les œuvres

en trois dimension représentant un édifice existant.
73Voir le catalogue d’exposition AzaRa 1997, où la distinction entre maquettes réalisées

avant et après construction n’est cependant pas toujours respectée ; la période romaine en est
par ailleurs exclue. Cette exposition a inspiré un colloque : MulleR 2001. Un colloque plus
récent a fait une mise au point sur la question : FRommel 2015, tenant compte cette fois des
données romaines.

74Hellmann 2002, p. 38-39. Le terme grec les désignant est paradeigma.
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de nouveau attestées à l’époque impériale, Vitruve n’en cite aucune explicite-

ment et F.W. Schlikker explique cette absence par le fait que la scaenographia
les a alors remplacées75.

P. Gros, qui note l’absence de référence à des maquettes chez Vitruve et

l’explique par la rigidité de ces réalisations quand l’architecte doit au contraire

se montrer très flexible76, estime cependant que des modèles réduits en trois

dimension sont sans doute utilisés durant cette période, bien qu’on en ait gé-

néralement perdu la trace. Il rappelle que leur raison d’être – le dialogue entre

les décideurs – ne leur confère une utilité que temporaire et qu’ils sont réalisés

dans des matériaux périssables, ce qui explique leur disparition77. Trois docu-

ments datant de l’époque romaine nous sont cependant parvenus – parce que

réalisés en pierre –, dont l’un, trouvé à Ostie, remonte au ier siècle av. J.-C.78.

Cette maquette représente le podium (comprenant l’escalier frontal, le stylobate

et les bases de colonne) d’un temple tétrastyle pseudo-périptère. Des mesures et

une légère modification de l’angle gauche de la façade, où une plinthe apparaît

sous la base de la colonne, pourraient être le signe de l’utilisation de la maquette

pour concevoir un monument : les données chiffrées peuvent être le résultat de

discussions ou de calculs préparatoires tandis que l’écart que constitue la mise

en place d’une plinthe serait une proposition présentant au maître d’ouvrage

une possible variation.

La fonction de l’objet est toutefois peu claire : finement réalisé en marbre de

Luni et découvert dans le collègue desAugustales d’Ostie, il semble être un objet

votif. Il pourrait s’agir de la reproduction dans un matériau noble d’un outil

préparatoire pour un monument réalisé par un membre de la communauté79.

De fait, une maquette en calcaire au 1/24e, datée du iie siècle ap. J.-C. et

retrouvée au pied du temple A de Niha, comporte une inscription en grec la

75SchliKKeR 1940, p. 176-177, cité par GRos 1985.
76GRos 2015a, p. 15.
77GRos 2015a, p. 16-17.
78Pensabene 1997 ; l’article de P. Gros est entièrement dédié à la comparaison de ces trois

documents (GRos 2015a) ; nous en reprenons ici les principales conclusions.
79GRos 2015a, p. 18. La chronologie proposée par P. Gros est cependant étonnante : il date

le document, d’après l’hésitation sur la plinthe, de la période césarienne, soit avant la mise en
place desAugustales. Il lui faut donc faire l’hypothèse d’une conservation, sur plusieurs dizaines
d’années, du document avant son installation dans le collège.
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définissant explicitement comme une étude préparatoire pour la construction

de l’adyton du temple, attestant de l’usage de ce type de représentation dans la

conception de projets dans l’Orient impérial80. Le document est d’autant plus

intéressant qu’il difère largement de la version finale du monument : il cor-

respond donc à une étape du projet qui a ensuite été largement remanié. Cette

maquette illustre ainsi parfaitement à la fois l’intérêt et les limites de ce type

de documentation qui permet une réflexion sur les volumes et l’agencement

des différents éléments d’élévation – de manière plus précise que la scaenogra-
phia – mais qui fige un moment de la conception et s’avère donc sans doute

rapidement caduc. Avec P. Gros, nous conclurions volontiers, bien que sur la

base d’une documentation très réduite, que des maquettes sont sûrement utili-

sées à l’époque républicaine mais de manière limitée, ce qui explique qu’elles

n’apparaissent pas explicitement dans le De Architectura.

Il est d’ailleurs possible que Vitruve fasse parfois allusion à des maquettes

sans les distinguer des autres supports graphiques préparatoires. Ainsi, la forma
que présente l’architecte macédonien Dinocrate à Alexandre pour la fondation

d’une cité sur le mont Athos pourrait en être une81, de même que le tupon que

fait dresser Pompée devant le théâtre de Mytilène d’après Plutarque82. Il faut

croire, dans ce cas, que l’utilisation des maquettes difère si peu des autres outils

graphiques que ni Vitruve ni Plutarque ne ressentent le besoin de spécifier le

passage du papier à une réalisation plastique en trois dimensions.

1.3 Usage(s) de ces supports graphiques

L’article de P. Gros qui sert de toile de fond à ce tour d’horizon invite à

laisser de côté la recherche de ce que sont, précisément, ces supports graphiques

et à chercher plutôt quels en sont les usages. En effet, pour reprendre ses mots,

« il est inutile d’insister sur l’ignorance où nous sommes, non seulement sur le

niveau de précision des figures établies en atelier, mais même de leur nature83 ».

En revanche, quelques passages de Vitruve et de Cicéron permettent, du côté de

80Will 1984 ; GRos 2015a, p. 18-19.
81VitRuve, ii, pRaef., 2-3. Voir l’editio minor du De Architectura, n. 4 p. 78.
82PlutaRe, Pomp., 42, 9. Texte cité p. 380 (1.2.4. Valeur et utilisation des formae). GRos 

1976a, p. 60.
83GRos 1985, p. 237.
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l’architecte d’une part et de celui du maître d’ouvrage d’autre part, de se faire

une idée – certes imprécise – des usages de cette documentation.

1.3.1 Penser un projet / présenter un projet

Si l’on en croit Vitruve, l’apport majeur de l’architecte dans un projet de

construction est d’être capable de penser, d’imaginer et, précisément, de proje-

ter la réalisation finale avant même sa mise en œuvre. Cela passe notamment

pas le dessin. Ainsi, L. Callebat souligne que c’est justement la spécificité de

l’architecte que de savoir utiliser le dessin84, ce dont Cicéron se fait l’écho en

avouant avoir du mal à se projeter à partir d’un simple plan85. Si l’on en croit la

présentation vitruvienne des théâtres, le passage par le dessin a un double rôle :

il assure tout d’abord le respect des règles d’harmonie du modèle canonique86 ;

il permet ensuite d’adapter celui-ci aux réalités du projet, c’est-à-dire aux sou-

haits et aux dépenses du maître d’ouvrage d’une part et au terrain d’autre part87.

Cependant, rares sont les références explicites à des dessins dans le De Ar-
chitectura : à dix occasions seulement, des livres i à ix, Vitruve renvoie à des

illustrations aujourd’hui perdues. Elles n’ont d’ailleurs pas vocation à illustrer

le texte mais à compléter la démonstration quand l’architecte n’est plus en me-

sure de coucher par écrit des règles qui devaient être transmises essentiellement

par le dessin88. Par conséquence, le faible nombre d’illustrations de son traité

reflète bien plus l’effort de transposition littéraire de son ars qu’une pratique de

ses contemporains. Quant à cette transposition littéraire, elle témoigne elle aus-

si d’un faible recours aux plans généraux de bâtiments. La comparaison entre le

théâtre grec et le théâtre romain est souvent présentée comme le seul passage

du traité faisant allusion à un dessin préparatoire pour un édifice entier89 Il a ce-

pendant été prouvé que ces triangles équilatéraux dans un cercle ne permettent

pas de dessiner l’emprise au sol du théâtre mais uniquement de saisir le rapport

84Callebat 2017c, p. 138.
85CicÉRon, Q. fr., ii, 5, 3. Texte cité p. 379 (1.2.4. Valeur et utilisation des formae).
86VitRuve, v, 8, 3.
874.2.2. Du plan théorique à un projet adapté au terrain, p. 412. C’est tout à fait clair dans ce

passage : VitRuve, vi, 2, 1.
88GRos 1996b.
89FRÉzouls 1985, p. 222.
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entre la cavea et la scène90. Si l’on se fie aux références, à la fois explicites et

implicites, de dessins chez Vitruve, on doit conclure que ceux-ci ne sont pas

fondamentaux dans la pratique de l’architecte antique.

De fait, l’essentiel des attestations de plans que l’on trouve dans nos sources

sont liées à la présentation d’un projet. Cela est dû, sans doute, à la nature de

notre documentation essentiellement écrite par ou, dans le cas de Vitruve, pour

des maîtres d’ouvrage. Mais cela dénote également une autre utilisation du des-

sin qui n’est plus de penser mais de présenter un projet : la représentation gra-

phique n’est alors plus un outil et peut parfois même devenir une publicité. C’est

bien en sens qu’est décrite la scaenographia chez Vitruve ou que sont utilisées

les formae chez Aulu-Gelle. Un cas similaire se retrouve dans une lettre écrite

par Cicéron à son frère en janvier 5691 : Quintus possède un plan (« forma »),

réalisé semble-t-il par un certain Numisius92 qui ne correspond encore à aucun

projet précis, du moins à aucun terrain de construction, et il faudra à Quintus

trouver un lieu propice pour le réaliser93. Qu’il possède ainsi un plan sans possi-

bilité immédiate de réalisation peut résulter de deux choses : soit Quintus avait

eu, précédemment, un projet d’achat et de construction qu’il n’a pas mené à

son terme, soit ce Numisius lui a proposé un plan ne répondant à aucun besoin

précis mais permettant à l’architecte de « vendre » son produit.

C’est clairement le cas dans l’anecdote rapportée par Aulu-Gelle où des fa-
bri, parmi lesquels au moins un architectus, présentent des formae à Cornelius

Fronton, qui veut construire des bains94 : Fronton n’a semble-t-il qu’une idée

très imprécise de ce qu’il souhaite et la venue de ces constructeurs présentant

différentes options possibles lui permet de préciser son projet. Il est sans doute

possible de restituer une procédure similaire pour le sanctuaire de Tullia. En

effet, alors que Cicéron cherche, en vain, un terrain où le construire, il dit à

Atticus avoir déjà une idée de plan et ajoute, en incise : « placet enim mihi

90GRos 1994a, repris dans GRos 1996b, p. 331.
91CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 1. Texte cité p. 368 (1.1. Le premier intervenant sur un chantier).
92Dont nous n’avons aucune autre trace. Voir la notice prosopographique n°2.07.
93Tout le passage de cette lettre porte sur l’acquisition de propriété, Cicéron hésitant alors

à acheter une propriété à vendre à Tusculum.
94Aulu Gelle, xix, 10, 2-4. Texte cité p. 354 (3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au

iie siècle ap. J.-C.).
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Cluati95 ». L’expression, très allusive, renvoie peut-être à un choix opéré entre

plusieurs propositions concurrentes faites à l’orateur. Enfin, lorsque Vitruve se

plaint que ses contemporains vont au devant des maîtres d’ouvrage alors que

la vertu, que lui respecte, requiert d’attendre d’être sollicité, peut-être fait-il lui

aussi référence à ce genre de pratique où des projets, sous forme dessinée, sont

proposés aux potentiels maîtres d’ouvrage avant même qu’ils n’en aient fait la

demande96.

Cette utilisation publicitaire du dessin, qui ne répond pas forcément à un

projet défini d’abord par un maître d’ouvrage, pousse par ailleurs à émettre

l’hypothèse de l’existence de modèles-types que les architectes peuvent propo-

ser à leurs potentiels clients.

1.3.2 Quel niveau d’abstraction? L’existence de modèles-types

Lorsqu’il décrit l’intervention d’un architecte dans son projet de sanctuaire

pour Tullia, Cicéron utilise un terme vague, genus97. Ainsi, le projet proposé par

Cluatius s’en tenait sans doute à la forme générale du monument complétée,

tout au plus, par quelques éléments de décors98. De même, que des profession-

nels du bâtiment aient été capables d’apporter des propositions variées pour les

bains de Cornelius Fronton suppose qu’ils ne soient pas entrés dans les détails

de chaque possibilité. Remarquons que dans l’un et l’autre cas, les réalisations

projetées sont relativement standards : que ce soit le monument funéraire de

Cicéron ou les bains de Cornelius Fronton, il serait logique de penser que, pour

ce genre de constructions fréquentes, les ateliers d’architectes possèdent une

banque de modèles-types à proposer à d’éventuels maîtres d’ouvrage99. Il est

ainsi fort probable que des plans « modèles » aient circulé et constitué, dans

les divers ateliers d’architectes, des propositions prêtes à l’emploi – c’est-à-dire

prêtes à être proposées et présentées à de potentiels clients.

95« en effet celui de Cluatius me plaît » (CicÉRon, Att., xii, 18, 1).
96VitRuve, vi, pRaef., 5. Texte cité p. 371 (1.1. Le premier intervenant sur un chantier).
97CicÉRon, Att., xii, 18, 1.
98Dans une lettre envoyée trois jours plus tard, Cicéron demande à Atticus de commander

des colonnes, seul élément prévu dans le projet dont on ait connaissance (CicÉRon, Att., xii, 19,
1).

99GRos 2001a, p. 516.
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Ces modèles-types peuvent avoir été établis à partir de réalisations sorties

de leur contexte, comme les maisons que visitent les architectes de Plaute, ou

encore le plan du théâtre de Mytilène repris par Pompée100. Dans ces deux der-

niers cas, ces modèles permettent le dialogue entre le maître d’ouvrage et l’ar-

chitecte, l’un et l’autre pouvant alors s’en référer à eux pour définir les simili-

tudes ou les transformations qu’ils souhaitent y apporter. Ainsi, certaines repré-

sentations graphiques sont aussi des outils pour communiquer sur le chantier.

Un autre élément-clé de ce dialogue en amont du chantier concerne les res-

sources que le maître d’ouvrage souhaite y consacrer. L’architecte doit donc

chiffrer le projet et en construire le volet économique, adoptant alors une pos-

ture de comptable.

2 L’aRchitecte comptable

Lorsqu’Aulu Gelle présente des architectes en action, c’est pour commenter

un unique mot, « praeterpropter ». Toute l’anecdote concourt donc à l’échange

final101 :

cumque architectus dixisset necessaria et comme l’architecte avait dit que
uideri esse sestertia ferme trecenta, unus trois cent mille sesterces environ lui
ex amicis Frontonis : « Et praeterpropter, paraissaient nécessaires, un des amis
inquit, alia quinquaginta ». de Fronton ajouta : « Et (praeter-

propter) approximativement cinquante
mille autres ».

Les chiffres annoncés par l’ami de Fronton s’accordent tout à fait avec ce que

Vitruve témoigne des dépassements de budgets : ce dernier cite une loi d’Éphèse

qui sanctionne financièrement les architectes en charge d’une construction pu-

blique lorsque les coûts excèdent de plus d’un quart le devis, et il semble lui-

même trouver acceptable un dépassement de 100 000 sesterces sur un budget
100PlutaRe, Pomp., 42, 9, qu’il s’agisse uniquement d’un plan ou également d’une ma-

quette (GRos 1976a, p. 60).
101Aulu Gelle, xix, 10, 4. Traduction de la cuf. Cette fin d’anecdote est rarement commen-

tée, le texte intéressant davantage pour son utilisation concurrente des termes architectus et
faber (3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au iie siècle ap. J.-C., p. 353) ou pour la mention
de plan représentant des projets concurrents (1.2.3. Les représentations peintes : représenter le
futur, p. 375). Sur le prix des travaux et le dépassement de budget, voir cependant S. D. MaRtin 
1989, p. 117 n.13 et S. BeRnaRd 2017, p. 72.
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initial de 400 000 dans la construction privée102. Le supplément annoncé par

l’ami de Fronton, qui représente une augmentation d’1/6e par rapport à l’esti-

mation initiale, est même relativement modeste comparé au témoignage vitru-

vien103 :

Période Lieu Domaine 
Sommes 

annoncées 
Dépassement 

Jugement moral 
ou juridique 

Source 

n.c. Éphèse public n.c. <¼ acceptable Vit.10.pr.01 

n.c. Éphèse public n.c. >¼ sanctionné Vit.10.pr.01 

30-20 av. J.-C. Rome privé 400 000 + 
100 000 HS ¼ acceptable Vit.10.pr.02 

30-20 av. J.-C. Rome privé n.c. >½ inacceptable Vit.10.pr.02 
Ier s. av. J.-C. – 
Ier s. ap. J.-C. Rome ? privé 200 + 

100 HS ½ contrat annulé* Dig.19.02.60.0
4 (Labéon) 

IIe s. ap. J.-C. Rome privé 300 000 + 
50 000 HS ⅙ acceptable ? Gel.19.10.04 

 * L’estimation est ici celle d’un redemptor, non d’un architecte. 

Fig. IV.2 – Tableau : Estimations d’architectes et dépassements de budget.

Or, dans l’Éphèse de l’époque classique104 comme dans la Rome augustéenne

et celle du iie siècle ap. J.-C., c’est l’architecte qui est tenu pour responsable, du

moins moralement si ce n’est juridiquement, de ces dépassements de budget :

c’est à lui en effet qu’il incombe de réaliser le devis initial. Le texte d’Aulu Gelle

est particulièrement clair à ce sujet : l’individualisation de la figure de l’archi-

tecte parmi les fabri présents autour de Fronton se fait précisément au moment

où, le choix d’un plan ayant été arrêté, il faut quantifier ce projet.

2.1 Dresser un budget

Dans la première liste que dresse Vitruve des disciplines où l’architecte doit

avoir des compétences, rien n’apparaît qui puisse se rapporter directement au

devis105 ; l’arithmétique n’intervient que plus tard, comme développement de la

géométrie106 :

102VitRuve, x, pRaef., 1-2. Texte cité p. 433 (5.2.1.2. La cura des architectes d’Éphèse chez
Vitruve).

103Sur le paiement des travaux, voir 2.2.6.2. Le paiement, p. 224 ; sur les dépassements de
budget et leurs conséquences juridiques, voir S. D. MaRtin 1989, p. 117-120.

104Vitruve parle d’une « lex uetusta » établie « a maioribus » : il faut donc penser que la loi
remonte à plusieurs siècles avant Vitruve.

105VitRuve, i, 1, 3.
106VitRuve, i, 1, 4.
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Geometria autem plura praesidia praes- Quant à la géométrie, elle apporte plu-
tat archtecturae ; et primum ex eu- sieurs secours à l’architecture ; aussitôt
thygrammis circini tradit usum, e après les lignes droites, elle enseigne en
quo maxime facilius aedificiorum in priorité l’usage du compas ; c’est grâce
areis expediuntur descriptiones nor- à lui surtout que sont assurés la repré-
marumque et librationum et linearum sentation des bâtiments sur leurs em-
directiones. […] Per arithmeticen uero placements ainsi que le tracé des angles
sumptus aedificiorum consummantur, droits, des niveaux et des lignes droites.
mensurarum rationes explicantur dif- […] Quant à l’arithmétique, c’est elle
ficilesque symmetriarum quaestiones qui permet de faire la somme des dé-
geometricis rationibus et methodis inue- penses de construction, d’établir le sys-
niuntur. tème des mesures et de résoudre les

difficiles questions de symétrie grâce
à des rapports et des procédés géomé-
triques.

La construction du passage encadre l’arithmétique au milieu de compé-

tences géométriques. Ces dernières sont proprement liées au projet : dessin,

tracé sur le terrain et aménagement des ouvertures dans un premier temps ;

intégration de valeurs irrationnelles par des « difficiles symmetriarum quae-
stiones » dans un second temps107. Entre les deux, l’arithmétique permet deux

choses : elle aussi répond à des besoins de production d’un projet (établir le

système de mesures), mais elle doit également donner les outils pour réaliser

le budget (« sumptus aedificiorum »). L’expression pourrait cependant renvoyer

à deux tâches distinctes : dans le reste du passage, les qualités de l’architecte

se rapportent essentiellement à des réalisations avant chantier, du projet à sa

mise en place sur le terrain, et l’expression pourrait alors se rapporter à un

budget prévisionnel, voire à un devis ; mais l’acceptation la plus courante de

sumptus et, surtout, du verbe consumere, pousserait à la comprendre comme le

calcul final des sommes dépensées durant le chantier. Sur cette tâche comme

sur d’autres, il est donc possible que le rôle de l’architecte ne s’arrête pas à la

projection mais que sa présence soit également requise à la fin du chantier pour

faire les comptes. Dans le dialogue qui se construit entre le maître d’ouvrage,

l’architecte et l’entrepreneur, il faudrait alors imaginer que l’architecte est à la

fois celui qui donne au maître d’ouvrage les premières estimations du budget

107Voir Budé, éditio minor, n. 21 p. 9.

389



IV. Une figuRe de l’entRe-deux : l’aRchitecte suR le chantieR

nécessaire à son projet et celui qui vérifie la dépense au fil du chantier ou à sa

fermeture.

Dans une anecdote sur L. Lucullus, mort en 56 av. J.-C., Varron utilise

d’ailleurs le même verbe consumere de manière plus explicite108 :

In Baiano autem aedificans tanta arde- Par ailleurs, dans sa propriété de Baïes,
bat cura, ut architecto permiserit uel ut il brûlait d’un tel enthousiasme en bâ-
suam pecuniam consumeret, dum- tissant qu’il permit à son architecte de
modo perduceret specus e piscinis in dépenser l’argent comme si c’était le
mare obiecta mole, qua aestus bis coti- sien, pourvu qu’il construise un tunnel
die ab exorta luna ad proximam nouam des viviers jusqu’à la mer, en jetant de-
introire ac redire rursus in mare posset vant une digue, par où la marée puisse,
ac refrigerare piscinas. deux fois par jour, entrer et refluer dans

la mer, depuis le début de la lune jus-
qu’à la prochaine nouvelle lune, en ra-
fraîchissant les viviers.

Dans ce projet de construction, l’architecte est laissé totalement libre du

budget, les seules consignes s’appliquant à l’ouvrage à réaliser – une prouesse

technique109. L’expression utilisée par Varron, « ut suam pecuniam consume-
ret » exprime ici le fait que l’architecte non seulement prévoit mais aussi ef-

fectue les dépenses sans autres limites que celles que lui impose sa conscience

non pas professionnelle mais personnelle (il agit non sans limites mais avec les

mêmes limites que ce qu’il ferait pour lui-même)110. Dans d’autres cas, quand

des limites sont plus clairement posées, l’architecte a sûrement à gérer un bud-

get fixe mis à disposition par le maître d’ouvrage, suite aux estimations qu’il a

lui-même réalisées : c’est ce budget que, d’après Vitruve, il ne serait pas mo-

ralement acceptable de dépasser outre mesure. Notons cependant que d’autres

textes montrent que c’est l’entrepreneur qui fixe le prix des travaux, du moins

dans ceux régis par une locatio. C’est le cas dans la causa Iuniana, où la pro-

cédure de locatio comprend explicitement une phase d’enchère permettant à

108VaRRon, R.R., iii, 17, 9. Traduction de la cuf.
109V.Ginetta Chiapella décrit des restes archéologiques qui semblent correspondre parfaite-

ment à ce texte, avec un canal long de 31,5m et large de 1,30m, reliant un bassin à la mer. Par-
tiellement découvert, ce canal était souterrain sur une quinzaine de mètre (Ginetta-Chiapella 
1965).

110S. D. MaRtin 1989, p. 31, n. 48.
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Verrès de choisir l’entrepreneur qui offre le tarif le plus intéressant. C’est éga-

lement le cas en contexte privé, que l’on pense à Nicephorus, vilicus de Quintus

qui a négocié le prix des travaux avec son maître111 ou dans ce passage de La-

béon cité par Javolénus112 :

Mandaui tibi ut excuteres, quanti uillam Je t’ai demandé que tu examines com-
aedificare uelles : renuntiasti mihi du- bien tu demandes pour construire une
centorum impensam excutere : certa villa. Tu m’as annoncé que tu le ferais
mercede opus tibi locaui. pour la somme de 200 (sesterces). Pour

ce prix je t’ai donné l’ouvrage en loca-
tio.

Il est tout à fait clair que le redemptor a réalisé un devis chiffré qui constitue

la base du contrat de locatio113. Dans ces passages, non seulement on ne trouve

aucune trace d’un architecte mais il est même explicitement mentionné que le

devis est dressé par un redemptor .

Pour résoudre cette contradiction, peut-être faut-il comprendre que dans

les chantiers où intervient un architecte, il peut lui-même passer les contrats

de construction avec les entrepreneurs : c’est lui qui négocie avec eux et choisit

celui qui lui semble proposer le prix le plus juste. Il ne peut agir, dans ce cas,

que comme délégué du maître d’ouvrage qui, juridiquement, est le seul à appa-

raître sur le contrat. Ce que raconte Varron de L. Lucullus laisse par exemple

penser que le propriétaire reste très extérieur aux travaux et que l’architecte

dispose au contraire d’une grande liberté, peut-être jusqu’à choisir et employer

la main d’œuvre nécessaire au chantier. Nous verrons de fait quel peut être le

rôle de l’architecte dans la mise en place du contrat, la lex, où son nom n’appa-

raît pourtant jamais114.

Une seconde conséquence tient dans la relation de confiance qui doit s’éta-

blir entre le maître d’ouvrage et l’architecte, à qui il délègue, du moins en partie,

111CicÉRon, Q.fr., iii, 1, 5. Voir la notice prosopographique n°3.09.
112Dig., 19.02.60.04. Le passage est cité de manière plus complète p. 225 (2.2.6.2. Le paiement).
113Le contrat est d’ailleurs ensuite délié à cause de trop importants dépassements. Pour

S.D. Martin, ce devis est réalisé « probably in reference to a plan » et « formed the basis for
the contract price » (S. D. MaRtin 1989, p. 31. Sur ce texte, voir également Mateo 1999, p. 59
n. 159 et Buchwitz 2009, p. 363).

114Voir 3.1. Du devis au cahier des charges , p. 400.
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la gestion du budget. C’est sur ce point que nous nous pencherons désormais.

2.2 Gérer un budget

Confier un projet à un mauvais architecte est prendre un risque financier

important : par deux fois, lorsqu’apparaissent des architectes « inperiti » sous la

plume de Vitruve, ce sont dans des passages sur les responsabilités financières.

Le premier est la suite immédiate de l’exposé sur les lois d’Éphèse115 :

Namque non sine poena grassarentur Oui, ainsi des gens incompétents ne sé-
inperiti, sed qui summa doctrinarum viraient pas impunément, mais les per-
subtilitate essent prudentes, sine dubita- sonnes qualifiées par leur parfaite maî-
tione profiterentur architecturam, neque trise scientifique exerceraient sans réti-
patres familiarum inducerentur ad infi- cence la profession d’architecte ; et les
nitas sumptuum profusiones et ut e bonis particuliers ne seraient pas entraînés à
eicerentur, ipsique architecti poenae ti- des profusions infinies de dépenses, au
more coacti diligentius modum inpensa- point même d’être dépossédés de leurs
rum ratiocinantes explicarent, uti patres biens ; les architectes, de leur côté, re-
familiarum ad id quod praeparauissent, tenus par la crainte de la sanction, se-
seu paulo amplio adicientes, aedificia raient plus circonspects en calculant et
expedirent. en fixant le montant des frais, de sorte

que les particuliers mèneraient à bonne
fin leurs constructions, au prix qu’ils
avaient prévu, ou en y ajoutant un peu
plus.

Le risque pourrait ici se référer moins à la réalisation de l’ouvrage qu’au

projet : les architectes, en calculant mal les dépenses nécessaires à la réalisation

d’un projet donné, pousseraient les propriétaires à se lancer dans des travaux

plus importants que ce que leurs ressources ne le permettent. Mais le second

texte, où l’on retrouve les mêmes termes que dans l’anecdote de Varron sur

L. Lucullus, les présente plus directement comme des manieurs d’argent 116 :

Ipsi autem artifices non erudiebant nisi Quant aux praticiens eux-mêmes, ils ne
suos liberos aut cognatos et eos uiros bo- formaient que leurs enfants ou leurs
nos instituebant quibus tantarum rerum proches et en faisaient des hommes de
fidei pecuniae sino dubitatione permitte- bien, auxquels on pût remettre sans

115VitRuve, x, pRaef., 2.
116VitRuve, vi, pRaef., 6.
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rentur. Cum autem animaduerto ab in- hésitation de l’argent, en ayant toute
doctis et inperitis tantae disciplinae assurance pour de si grands travaux.
magnitudem iactari et ab is qui non mo- Or lorsque je vois la majesté d’une
do architecturae, sed omnino ne fabri- telle science être le jouet d’ignorants et
cae quidem notitiam habent, non pos- d’incapables qui n’ont aucune notion
sum non laudare patres familiarum eos non seulement de l’architecture, mais
qui litteraturae fiducia confirmati per se des techniques mêmes de construc-
aedificantes ita iudicant : si inperitis tion, je ne peux qu’approuver les chefs
sit committendum, ipsos potius digniores de famille qui, forts de leurs connais-
esse ad suam uoluntatem quam ad alie- sances, se déterminent à construire
nam pecuniae consumere summam. eux-mêmes, en raisonnant ainsi : s’il

faut s’en remettre à des incapables, il
est plus juste qu’eux-mêmes dépensent
leur capital, à leur propre convenance,
plutôt qu’à celle d’autrui.

L. Lucullus, confiant dans les qualités de son architecte et ne regardant pas à

la dépense, l’a laissé d’après Varron dépenser « ut suam pecuniam consumeret ».

Vitruve utilise quant à lui l’expression « ad alienam […][uoluntatem] pecuniae
consumere summam ». Dans les deux cas, l’action de l’architecte ne se limite

donc pas à prévoir la dépense, mais bien à effectuer ces dépenses et Vitruve dit

explicitement que de l’argent (« pecuniae ») leur est confié (« permitterentur »).

Alors même que, juridiquement, l’architecte n’a aucun rôle dans la transaction

entre le maître d’ouvrage et le redemptor117, il semble donc être un intermédiaire

par qui transitent l’ensemble des échanges : matériels (réalisation des travaux),

financiers (paiement des travaux) et juridiques (établissement du contrat118).

2.3 Déterminer les matériaux?

Si Vitruve impute aux architectes la responsabilité des dépassements de

budget, on peut se demander quels sont les critères qu’ils peuvent faire varier

pour limiter les dépenses. Le premier tient évidemment dans l’ampleur du pro-

jet qu’ils proposent à leurs clients. Mais c’est un autre paramètre qui est mis en

avant dans le De Architectura119 :

117À part dans les (très) rares cas où il est lui-même le redemptor , endossant la double cas-
quette d’architecte et d’entrepreneur : 5.2.1. L’architecte et la cura, p. 429.

118Voir 3. L’architecte juriste, p. 398.
119VitRuve, i, 2, 8.
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Distributio autem est copiarum locique La distribution est la répartition conve-
commoda dispensatio parcaque in ope- nable des ressources et du terrain et,
ribus sumptus ratione temperatio. Haec dans les ouvrages, un sage équilibre des
ita obseruabitur si primum architectus dépenses grâce au calcul. On l’observe-
ea non quaeret quae non poterunt inue- ra si d’abord l’architecte ne cherche pas
niri aut parari nisi magno. Namque non ce qu’on ne pourra trouver ou prépa-
omnibus locis harenae fossiciae nec cae- rer qu’à grands frais. En effet il n’y a
mentorum nec abietis nec sappinorum pas en tous lieux abondance de sable
nec marmoris copia est, sed aliud alio de carrière, de moellons, de sapin, de
loco nascitur, quorum comportationes planches de sapin ni de marbre, mais
difficiles sunt et sumptuosae. Vtendum un matériau existe dans un lieu, un
autem est, ubi non est harena fossi- autre ailleurs et leur transport est dif-
cia, fluuiatica aut marina lota ; inopiae ficile et coûteux. Lorsqu’il n’y pas de
quoque abietis aut sappinorum uitabun- sable de carrière, il faut se servir de
tur utendo cupresso, populo, ulmo, pinu ; sable de rivière ou de sable de mer la-
reliquaque his similiter erunt explican- vé ; on contournera aussi l’absence de
da. sapin ou de planches de sapin en utili-

sant le cyprès, le peuplier, l’orme ou le
pin ; les autres problèmes devront être
résolus de façon similaire.

L’expression « in operibus sumptus […] » rappelle le « sumptus aedificio-
rum » qui définit la tâche de l’architecte-comptable au début du livre i120. Une

fois le projet choisi par le maître d’ouvrage, la principale marge de manœuvre

de l’architecte tient donc, d’après Vitruve, dans le choix des matériaux qui dé-

pend à la fois du terrain et des ressources engagées (« copiarum locique ») : les

matériaux locaux, dont le coût de transport est réduit, sont à privilégier pour

éviter des dépenses excessives. Pourtant, dans sa répartition des mérites d’une

construction, Vitruve rappelle au contraire que le choix des matériaux n’ap-

partient pas à l’architecte, mais au maître d’ouvrage qui, seul, peut décider de

l’importance de la dépense à y consacrer. Le début du passage est d’ailleurs

étonnant tant il semble contredire le texte que nous venons de citer auquel est

pourtant fait un renvoi interne121 :

Quibus autem copiarum generibus opor- Le choix cependant des matériaux qu’il

120VitRuve, i, 1, 4. Voir 2.1. Dresser un budget, p. 389.
121VitRuve, vi, 8, 9. M.-Ch. Hellmann note également la position ambiguë de l’architecte

grec dans le choix des matériaux (Hellmann 2002, p. 42).
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teat uti, non est architecti potestas, ideo convient d’utiliser n’appartient pas à
quod non in omnibus loci omnia genere l’architecte, pour la raison qu’on ne
copiarum nascuntur, ut in primo uolu- trouve pas en tous lieux toute espèce
mine est expositum ; praterea in domini de matériaux, ainsi que cela a été expo-
est potestate utrum latericio an caemen- sé dans le premier livre ; c’est en outre,
ticio an saxo quadrato uelit aedificare. au propriétaire qu’il appartient de déci-

der s’il veut construire en brique crue,
en moellons ou en pierre de taille.

Le premier texte laisse entendre que l’architecte doit déterminer les maté-

riaux en prenant en compte les spécificités régionales (le mot architectus, sujet

de « quaeret » ne laisse aucun doute sur le fait que Vitruve y présente les tâches

de l’architecte, non celles du maître d’ouvrage) tandis que, dans le second, son

intervention semble s’arrêter avant le choix des matériaux, confié à une per-

sonne connaissant les ressources locales – l’entrepreneur serions-nous tentée

de dire122 – en fonction des desiderata du maître d’ouvrage.

Une solution à cette apparente contradiction se trouve elle-aussi dans le

livre i du De Architectura, dans un passage présentant les règles à suivre dans

la construction de remparts123 :

De ipso autem muro, e qua materia Quant au mur lui-même, on ne doit pas
struatur aut perficiatur, ideo non est définir à l’avance les matériaux avec
praefiniendum quod in omnibus locis, lesquels il sera élevé et terminé parce
quas optamus copias, eas non possumus que nous ne pouvons avoir en tout lieu
habere. Sed ubi sunt saxa quadrata siue les ressources que nous souhaitons. Là
silex seu caementum aut coctus latere où il y a de la pierre de taille, du silex,
siue crudus, his erit utendum. du moellon, de la brique cuite ou crue,

il faudra s’en servir.

Si l’on en croit ce passage, spécifique à la construction d’ouvrages défensifs,

le choix des matériaux n’intervient pas pendant la définition du projet mais dans

un second temps, au moment de la construction et donc sur le terrain. Le verbe

« praefinire » sous-entend de fait deux références temporelles : l’événement

(ici, le chantier de construction) et un avant (le projet) ; or le reste du passage

122Sur le recrutement local des entrepreneurs, voir 3.3.1. La spécialisation géographique,
p. 540 ; au contraire, sur la grande mobilité – du moins régionale – des architectes, voir
6.3.4. Conclusion : Mobilité(s) et polyvalence de l’architecte, p. 477.

123VitRuve, i, 5, 8. Traduction de la cuf.
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sur la construction des enceintes, que vient conclure le texte qui nous intéresse,

donne des règles à suivre pour la projection (largeur des fondations puis du

mur, position et forme des tours, terres-pleins et fondations en dents de scie) :

le passage à cette conclusion sur le choix des matériaux est donc également

temporel, passant de la projection théorique à sa réalisation matérielle.

La muraille de Terracine offre un intéressant parallèle archéologique à ce

texte124 : construite en calcaire local extrait directement du promontoire qu’elle

défend, sa réalisation matérielle (choix des matériaux et technique de construc-

tion) est sûrement le fait d’une main d’œuvre locale, au détriment même,

semble-t-il, de la résistance de l’ouvrage. L’hétérogénéité des moellons, qui

semblent avoir conservé la taille et la forme sous lesquelles ils ont été extraits,

témoigne de fait de la faible attention portée à l’appareil et sa réalisation au plus

prêt des ressources locales. L’intervention probable d’un architecte peut donc

s’être limitée, comme le préconise Vitruve, à la réalisation d’un plan général

extrêmement simple. Notons qu’à Terracine il est tout à fait envisageable que

le projet ait été pensé « hors sol » sans que son concepteur n’ait besoin de se dé-

placer : le tracé se contente de suivre, en ligne droite, la pente naturelle, créant

un coude à l’extrémité orientale sans que les tours, régulièrement espacées, ne

soient implantées de manière à défendre ce coin saillant plus vulnérable.

Quelques dizaines de kilomètres plus au sud, la Villa Prato de Sperlonga

offre une confirmation des limites de l’intervention de l’architecte dans le do-

maine de la construction privée125. Dans cette villa, où plusieurs éléments du

plan et de sa réalisation permettent d’affirmer que le projet général est dû à un

architecte, c’est là encore la pierre locale qui a été utilisée, extraite sûrement

à quelques centaines de mètres en amont du chantier. N’importe quel type de

pierre aurait d’ailleurs pu convenir, l’ensemble des murs ayant reçu un enduit

en finition, et la diversité des appareils, y compris sur un même mur, montre que

le montage du gros œuvre n’a pas reçu la même attention que le réseau d’ad-

duction d’eau ou l’organisation du plan général par exemple. Il est donc tout à

fait probable que l’architecte ne soit pas intervenu dans le choix des matériaux

124Ce chantier fait l’objet d’une étude de cas dans le dernier chapitre : 2.2. Construire dans
l’urgence un ouvrage de défense (Terracine, c. 83), p. 667.

125C’est également une de nos études de cas : 2.1. Construire une villa maritime (Sperlonga,
2e moitié du iie siècle), p. 645.
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et des appareils, alors que sa patte semble reconnaissable au moins jusque dans

l’implantation des plans sur le terrain126.

Dans les domaines de la construction privée et publique, il semble donc

possible, dans des régions où un matériau local est facilement disponible et

exploitable, que le choix de l’utilisation comme de la mise en œuvre du maté-

riau principal n’ait pas été la charge, du moins exclusive, de l’architecte, qui

peut s’être contenté, dans le devis comme dans le cahier des charges, de décrire

grossièrement la nature (pierre, bois, etc) et les qualités principales du maté-

riaux (résistance par exemple).

Reste que, pour présenter un devis fiable, le choix des matériaux doit déjà

être arrêté, au moins dans les grandes lignes (matériaux locaux ou non, carrières

déjà en service, organisation – si besoin – du transport) et parfois même, pour

des projets plus complexes et requérant des matériaux plus rares, dans le détail.

À propos des théâtres, Vitruve propose même d’adapter en partie le plan aux

ressources disponibles127 :

Non minus si qua exiguitate copia- De même, si en raison du caractère li-
rum, id est marmoris, materiae reliqua- mité des ressources en marbre, en bois
rumque rerum, quae parantur in opere ou autre, ce que l’on peut se procurer
defuerint, paulum demere aut adicere, pour l’ouvrage est insuffisant, il ne se-
dum id ne nimium inprobe fiat sed cum ra pas hors de propos d’y retrancher
sensu, non erit alienum. Hoc autem erit, ou d’y ajouter quelque chose, pourvu
si architectus erit usu peritus, praeterea que cela ne soit pas fait de façon par
ingenio mobili sollertiaque non fuerit ui- trop grossière, mais avec goût. Il en se-
duatus. ra ainsi si l’architecte est expérimenté

et n’est en outre privé ni d’une intelli-
gence vive ni d’ingéniosité.

Il est remarquable que Vitruve utilise dans ce texte l’adjectif « peritus » qui,

avec sa forme négative inperitus, est un marqueur évident des passages sur le

rôle de l’architecte dans son œuvre128. Ici, la qualité recherchée est la capaci-

té d’adaptation. Et cette adaptation nécessaire du plan théorique – qu’il vient

de présenter – au terrain mais aussi aux ressources disponibles implique une

126BRoise et Lafon 1985.
127VitRuve, v, 6, 7 .
1283.3.3. Conclusion : des « idiotae » aux « periti », p. 289.
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intrication de plusieurs phases du chantier présentées, ailleurs dans le traité,

comme bien distinctes : la conception du plan et le choix des matériaux.

Il faut donc imaginer, dès ces phases de projection, un étroit dialogue entre

les différentes parties : le maître d’ouvrage, qui détermine les sommes à enga-

ger, l’architecte, qui propose le projet, et des professionnels locaux – auxquels

peut appartenir l’architecte129 mais que représente surtout l’entrepreneur – qui

connaissent les ressources disponibles dans la région. Il faudrait sûrement ajou-

ter à ces critères les compétences de l’architecte voire de la main d’œuvre dis-

ponible : si C. Mucius ne construit pas de temples en marbre, au grand dam

de Vitruve, peut-être est-ce un choix du maître d’ouvrage – Marius –, mais

peut-être aussi l’architecte ne connaissait-il pas suffisamment le matériau pour

adapter ses projets à son utilisation130. Là encore, les propos vitruviens ne sont

pas loin d’être contradictoires : il semble reprocher à C. Mucius, et non à son

maître d’ouvrage, ce choix d’un matériau moins noble, en désaccord avec la

répartition des mérites du livre i131.

C’est à la suite de ce dialogue concerté entre les trois parties que l’architecte

peut rédiger le contrat qui lie l’entrepreneur au maître d’ouvrage. Il revêt alors

une nouvelle casquette : celle du juriste.

3 L’aRchitecte juRiste

L’architecte doit avoir, d’après Vitruve, un certain nombre de connaissances

en droit132 :

Iura quoque nota habeat oportet ea Il faut qu’il connaisse les notions de
quae necessaria sunt aedificiis commu- droit nécessaires pour les construc-
nibus parietum ad ambitum stillicirio- tions ordinaires, relatives à la zone dé-
rum et coacarum, luminum, item aqua- finie autour des murs pour l’écoule-

129Voir par exemple les connaissances relativement précises de Vitruve sur les pierres dis-
ponibles dans la région de Rome : VitRuve, ii, 7, 5. L’origine géographique des architectes et
l’extension de leurs lieux de travail semblent cependant exclure une spécialisation régionale
des architectes suffisante pour maîtriser jusque dans le détail les possibilités d’extraction des
matériaux locaux. Voir 6.3.4. Conclusion : Mobilité(s) et polyvalence de l’architecte, p. 477, du
moins dans la construction privée.

130VitRuve, vii, pRaef., 17.
131VitRuve, vi, 8, 9.
132VitRuve, i, 1, 10. Nous reprenons la traduction de C. Saliou dans Saliou 2011, p. 216-217.
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rum ductiones. Et cetera, quae eiusmo- ment des eaux de pluie et à la façon
di sunt, nota oportet sint architectis, uti de faire passer les égouts, les lumières,
ante caueant quam instituant aedificia, ainsi que les eaux. Il faut aussi que
ne controuersiae factis operibus patribus soient connues des architectes toutes
familiarum relinquantur, et ut legibus les autres notions susceptibles de leur
scribendis prudentia cauere possit et lo- permettre de veiller, avant de com-
catori et conductori ; namque si lex per- mencer les constructions, à éviter que
ite fuerit scripta, erit ut sine captione des controverses, une fois les travaux
uterque ab utroque liberetur. achevés, ne restent aux pères de fa-

mille, et de pouvoir veiller de façon avi-
sée, dans la rédaction des cahiers des
charges, aux intérêts du maître d’ou-
vrage comme de l’entrepreneur. Car,
si le contrat a été rédigé avec compé-
tence, il sera tel que chacun s’acquitte-
ra de ses obligations sans tromperie.

Deux tâches distinctes, mais complémentaires, ressortent de ce texte, intro-

duites par deux propositions finales : « uti […], et ut […] ». Les notions de droit

que doit posséder l’architecte lui sont d’abord utiles dans le projet : plan géné-

ral, mise en place des réseaux des eaux propres et usagées, insertion des ouver-

tures133. L’ensemble de ces éléments répond à un certain nombre de règles qu’il

lui faut suivre, « ne controuersiae factis operibus patribus familiarum relinquan-
tur », c’est-à-dire pour éviter qu’une fois les travaux terminés, le propriétaire

ne risque de se voir intenter une action par ses voisins ou par un particulier

qui voudrait défendre des intérêts publics. Vitruve envisage ici uniquement les

recours après fermeture du chantier quand le maître d’ouvrage, une fois les tra-

vaux réceptionnés, est l’unique responsable juridique des éventuels problèmes

– d’où la mention des « patribus familiarum », expression sous laquelle apparaît

généralement le maître d’ouvrage privé dans le De Architectura134. La dénon-

ciation au cours des travaux, l’operis noui nuntiatio, n’est pas envisagée. C’est

moins claire pour la demande de caution pour éventuels dommages, la cautio
damni infecti, qui pourrait être sous-entendue dans le double usage du verbe

cauere135. Ces deux utilisations de cauere sont symétriques : introduites par la

133Nous suivons ici l’interprétation du passage de Saliou 2011.
1341. Le retrait progressif du maître d’ouvrage privé, p. 35.
135Voir le tll, s. v. cauere iii, col. 636-648 et Saliou 2011, p. 214-215 sur cet usage précis ; sur
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formule « uti […] ut […] », elles régissent les subordonnées ; dans la première,

cauere est conjugué à l’actif et a pour sujet les architecti ; la seconde forme, à

l’infinitif, entre dans une construction impersonnelle (« prudentia cauere pos-
sit ») mais le sujet logique reste le même. Si ces deux attestations de cauere font

référence à la cautio damni infecti, alors le verbe renvoie non à l’acte juridique

par lequel un individu donne caution en cas de dommage, mais à la rédaction

de la clause de cautio damni infecti, ici par l’architecte, qui peut d’ailleurs être

comprise dans la lex operis136 dont il est explicitement question dans la seconde

proposition (« legibus scribendis »)137. C’est de fait ce que l’on observe dans l’en-

semble de cette sous-partie, à la nuance près que l’architecte ne se contente pas

d’être consulté sur le droit, comme pourrait l’être un jurisconsulte proposant

des responsa : il produit, au sens propre, des documents qui ont ensuite va-

leur de droit, une fois le contrat signé. Mais, comme le jurisconsulte, il reste

extérieur aux contrats qu’il rédige, d’où son absence dans les sources.

Ainsi – dans l’ordre du texte comme dans la chronologie du chantier –, les

notions de droit que doit posséder un architecte correspondent à deux phases

différentes de la mise en place d’un chantier : la définition d’un projet et, à partir

de ce projet, la rédaction du contrat de construction. Par ailleurs, Vitruve dis-

tingue dans ce passage deux moments juridiquement cruciaux : l’avant (« an-
te quam instituant aedificia »), où le cahier des charges est rédigé, et l’après

chantier (« operis factis »). C’est qu’il se place du côté du locator plus que du

redemptor : avant signature du contrat et après remise des travaux, le locator est

responsable de tout problème éventuel. Ce sont les deux moments du chantier

où l’architecte intervient en tant que juriste sur lesquels nous allons maintenant

nous arrêter.

3.1 Du devis au cahier des charges

Les incertitudes sur l’établissement du texte ne touchent pas les deux der-

nières phrases du passage, qui font référence à des principes de droit bien

la cautio damni infecti, voir RaineR 1987, p. 97-117.
136C’est par exemple le cas dans la lex operis des travaux de réfection du temple des Castors

alloués par Verrés en 74 : CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 146. Pour le commentaire de ce texte, voir
1.2.4.2. Les risques liés à l’activité constructive, p. 180.

137C’est ainsi que propose de le comprendre C. Saliou (Saliou 2011, p. 215). Elle en conclut
que « l’architecte serait alors assimilé à un jurisconsulte ».
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connus. Les termes désignant les deux signataires du contrat, « et locatori et
conductori », renvoient à la locatio conductio138. La « lex » dont il est ici ques-

tion, à deux reprises (« legibus scribendis », « lex […] scripta »), est donc la lex
operis, soit le cahier des charges que doit suivre le conductor (l’entrepreneur qui

prend en charge les travaux) à partir duquel seront faites les vérifications finales

et donc le paiement (ou la fin du paiement) et la réception des travaux139. Or

il est clair ici que l’architecte, qui n’apparaît nullement dans le contrat n’étant

lui-même ni le locator ni le conductor des travaux, est chargé de la rédaction

de cette lex (« ut legibus scribendis prudentia cauere possit ») : Vitruve le tient

pour responsable de ses éventuels manquement aux règles du droit. Là encore,

comme dans le cas des dépassements de budget140, cette responsabilité est uni-

quement morale, les responsables juridiques restant le locator et le conductor ,
duo que l’on retrouve dans la double expression « uterque ab utroque […] ». Le

terme « perite » renvoie sans ambiguïté aux compétences de l’architecte qui,

sinon, est encore une fois un « inperitus » : il n’y a donc pas de doute sur le fait

que, d’après Vitruve, rédiger la lex operis relève, dans la construction privée du

moins, de la compétence de l’architecte qui est bien distinct du maître d’ouvrage

mais aussi de l’entrepreneur (il n’est pas envisagé ici qu’il puisse être le conduc-
tor des travaux). Nous avons vu, dans la première partie, que la complexification

à la fois des tâches mais aussi des règles du chantier rend nécessaire l’interven-

tion de nouveaux acteurs, qui soient à la fois compétents en construction et en

droit : Vitruve montre ici que des architectes ont pu jouer ce rôle.

Pourtant, l’architecte n’apparaît nullement dans la lex operis, qui lie uni-

quement un maître d’ouvrage-locator à un entrepreneur-conductor . En effet,

la figure est absente dans le seul document complet de ce type qui nous soit

parvenu, la loi de Pouzzoles datée de 105141. S’y retrouve certes l’essentiel des

points dont Vitruve tient les architectes pour responsables : le projet des tra-

vaux à effectuer, le prix de ces travaux, le délai de leur réalisation et le choix des

138Voir 1.2. Une procédure-type à la fin de la République : la locatio, p. 164.
139Voir 3.3.1. Probatio et paiement, p. 278.
140Voir 2. L’architecte comptable, p. 387.
141Sur ce document, largement commenté dans le chapitre iii, voir 2. La loi de Pouzzoles,

p. 796. Le portrait robot de son rédacteur est brossé en 2.4.1. Conditions de rédaction de la lex
operis, p. 237.
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matériaux à utiliser. Quant au plan, la description extrêmement précise des mo-

difications à apporter à l’existant le rend inutile. On ne peut cependant assurer

que cette lex a été établie par un architecte : il est possible que son rédacteur, un

tiers inconnu, possède des compétences en construction et, peut-être surtout,

en droit. Mais il a pu, pour rédiger la lex, s’appuyer sur des documents anté-

rieurs qui sont en partie repris et à peine remaniés dans le nouveau contrat142.

Si des compétences spécifiques sont nécessaires, c’est donc surtout pour assurer

la cohérence de la lex et lui permettre de répondre au projet donné.

Sur le rôle de l’architecte dans la rédaction des cahiers des charges, Cicéron

semble de fait contredire Vitruve. Lorsqu’il dénonce l’illégalité des réalisations

opérées par Clodius durant son exil, il développe ainsi les acteurs auxquels il

n’aurait pas eu accès143 :

[…] neque tu legum scriptoribus isdem tu n’as pas pu utiliser les mêmes ré-
potuisti uti quibus ceteri, neque operum dacteurs des lois que les autres, ni
architectis, neque pontificem adhibere les mêmes architectes en matière de
quem uelles. construction, ni employer le pontife

que tu désirais.

Les trois étapes ayant entraîné la consécration d’une partie de la domus de

l’orateur sont clairement identifiées et reliées chacune à un acteur différent :

la rédaction des leges (qui sont à entendre ici comme des leges operis puisqu’il

s’agit de construction) est attribuée à des scribes, la réalisation des ouvrages

(« opera ») à un architecte et la mention du pontife ne peut que renvoyer à la

consécration. Peut-être faut-il tirer de cette contradiction une double conclu-

sion. D’une part, l’intervention des architectes à cette étape du projet n’est pas

systématique et dépend sûrement des besoins du maître d’ouvrage : celui-ci peut

se sentir suffisamment compétent pour n’avoir pas besoin d’une aide extérieure

ou, notamment pour les magistrats locatores, être entouré de personnages qui,

architectes ou non, possèdent ces compétences144. Par ailleurs, et c’en est aussi

une conséquence, il est probable que le recours à un architecte-juriste soit plus

1422.4.2. Des modèles-types de leges ?, p. 240.
143CicÉRon, Dom., xviii, 48.
144Ce personnel est clairement attesté à l’époque impériale aux côtés des curatores

(FRontin, Aqu., 119, 2-3.). On n’en a cependant aucune trace à l’époque républicaine.
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fréquent dans la construction privée, aux côtés du propriétaire qui se trouve

sans son aide seul face à l’entrepreneur145.

N’oublions pas, cependant, que si nous n’avons dans nos sources qu’une

unique mention, vitruvienne, du rôle de l’architecte dans la rédaction du contrat

de construction privée et aucune pour la construction publique, cela ne préjuge

en rien de son intervention qui, nous l’avons dit, ne se concrétise pas en termes

juridiques : nous tenons là un problème de documentation tout à fait évident

qui, sans le texte de Vitruve, nous laisserait dans l’ignorance de l’intervention de

ce personnage qui se situe dans un entre-deux le rendant transparent. Juridique-

ment absent du contrat, il n’apparaît pas dans les textes juridiques, principales

sources sur les contrats de construction ; et n’étant pas reconnu, à quelques ex-

ceptions prêts, comme « l’auteur » d’un monument, les sources littéraires et

épigraphiques n’en gardent pas plus la trace.

3.2 L’architecte-inspecteur des travaux

Si l’architecte comme rédacteur de la lex operis est pratiquement transparent

dans les sources, on le retrouve plus tard, à la fin du chantier, comme inspecteur

des travaux. Là encore, il joue un rôle juridique clair, mais non explicite dans les

sources juridiques, à une unique exception, postérieure de près de deux siècles

à notre étude. En effet, à la fin du titre 6 du livre 11 du Digeste, « Si mensor
falsum modum dixerit », l’action contre les mensores est élargie, par analogie,

à d’autres personnages et, en général, à tous ceux qui donneraient de fausses

mesures (fragment 6 de Paul puis 7 d’Ulpien). Cela s’applique donc, d’après

Ulpien citant un édit sévérien, aux architectes146 :

Hoc exemplo etiam adversus architec- Par exemple, l’action doit également
tum actio dari debet qui fefellit : nam être accordée contre un architecte qui
et divus Severus adversus architectum et aurait failli : en effet, le divin Sévère
redemptorem actiones dandas decreve- a décrété que ces actions devaient être
rit. accordées contre un architecte ou un

redemptor .

145De fait, Vitruve envisage des travaux engagés par des privés quand Cicéron fait mention
d’une procédure publique, ce qui explique peut-être une répartition des rôles différente.

146Dig., 11.06.07.03.
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Les fausses mesures dont il est question sont explicitées juste au-dessus, à

la fin du fragment de Paul147 :

[…] sive aream vel tignum vel lapidem […] ou si quelqu’un venait à mentir
metiendo mentitus fuerit. dans la mesure d’un espace ou dans

celle d’une quantité de bois ou de
pierre.

Le rapprochement par les compilateurs du Digeste des deux fragments, au

point que la phrase de l’un (Ulpien) est la suite syntaxique de la phrase de l’autre

(Paul), se fait ici par communauté de domaine : les deux fragments appliquent

au domaine de la construction l’action contre les mensores. Or, à quel moment

un architecte pourrait-il donner de fausses mesures et en être tenu pour juri-

diquement responsable? Pour le redemptor , il est assez facile d’imaginer qu’il

puisse tromper sur la quantité de matériaux de construction par exemple148.

Pour l’architecte, une première solution serait dans des erreurs liées au projet,

par exemple dans les plans. Ces documents ne sont cependant pas contractuels

et ne sauraient donc faire l’objet d’un litige, à moins qu’ils ne servent de base

à un contrat de construction, ce qui n’est jamais attesté dans nos sources. Il est

ensuite tout à fait envisageable qu’un architecte produise un cahier des charges

qui ne corresponde pas au terrain ou qui ne soit pas réalisable. Cependant l’ana-

logie avec les mensores irait plutôt dans le sens non pas d’une mesure établie

faussement en amont, mais bien plutôt en aval de la construction – tels lesmen-
sores qui établissent les mesures d’une propriété. Or c’est une tâche à accomplir

à la fin d’un chantier, au moment de la probatio, que de vérifier la conformité

de l’ensemble des mesures de la construction avec le cahier des charges établi

lors de la rédaction du contrat149. Si aucune figure d’architecte n’apparaît dans

la probatio romaine, la vérification du travail et le paiement des ouvriers est par

contre le fait des architectes dans certains chantiers du monde grec. C’est par

exemple le cas à Délos vers 350 pour la construction d’un édifice ionique et pour

147Dig., 11.06.06.
148Qu’il fournisse lui-même ou non les matériaux, il peut avoir intérêt à falsifier leurs quanti-

tés : soit pour en garder une partie pour lui (la lex operis des travaux de redressement du temple
des Castors envisage que le redemptor puisse conserver au moins les anciens matériaux), soit
pour se faire payer plus que ce qu’il a fourni.

149Voir 3. La probatio, une procédure propre à la construction, p. 250.
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des restaurations effectuées vers 200150 ou encore à Lébadée au iiie siècle pour

la construction du temple de Zeus-Roi151. Dans le premier exemple, l’architecte

intervient à deux reprises dans le contrat : une première fois pour vérifier les

blocs livrés à l’entrepreneur puis au moment de la remise finale des travaux152.

Un architecte romain à qui seraient confiées de telles tâches pourrait, dans les

deux cas, falsifier les mesures et serait alors passible, du moins à l’époque im-

périale, de l’action « Si mensor falsum modum dixerit ».

Si nous verrons que l’organisation des chantiers romains s’inspire peu du

modèle grec153, reste que, dans la République romaine, on sait que certains chan-

tiers, notamment des chantiers linéaires, étaient établis selon la longueur des

travaux à effectuer et payés sur la même base. Une lettre de Cicéron atteste que,

dans ce genre de cas, le litige peut vite arriver154 :

Mescidium mecum habui. Is sese ternis J’avais Mescidius avec moi. Il dit qu’il a
nummis in pedem tecum transegisse di- traité avec toi au prix de trois sesterces
cebat, sese autem mensum pedibus aie- par pied, et il prétend qu’ayant mesuré
bat passuum iiiciɔ. Mihi plus uisum est ; au pied il a trouvé trois mille pas. Il m’a
sed praestabo sumptumnusquammelius semblé qu’il y avait davantage. En tout
posse poni. cas, je me porterai garant qu’il ne sau-

rait y avoir de dépense mieux placée.

Les discussions semblent encore en cours pour ce domaine que Quintus

n’est pas même assuré de conserver. Quoi qu’il en soit, des travaux d’adduction

d’eau sont jugés nécessaires, pour agrémenter la villa ou la revendre à bon prix.

L’entrepreneur est déjà choisi, ce sera Mescidius, mais le contrat ne semble pas

encore conclu. Comme Cillon de Vénafre pour le creusement de tunnels, ci-

té dans cette même lettre, Mescidius semble être un redemptor spécialisé dans

l’adduction d’eau155. En 54, lorsque Cicéron fait la tournée des villas de son

150IG, II², 1678 = ID, 104-4, aA = Hellmann 1999, 10 et ID, 402 = Hellmann 1999, 19.
151Hellmann 1999, 13.
152Pour l’établissement du texte, sa traduction et un commentaire, voir Hellmann 1999, p. 39-

44 ; sur les différentes modalités de paiement dans les sanctuaires grecs, voir LacRoix 1914
complété par Feyel 2006, p. 495-509.

1531.4. Conclusion : l’entrepreneur romain, plus proche du xvie siècle que du monde grec?,
p. 504.

154CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3.
155Notice prosopographique n°4.11.
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frère, il s’occupe de deux chantiers d’adduction pour Quintus : dans l’Arcanum

et dans une propriété récemment achetée à Fufidius dans la même région (sur

le territoire d’Arpinum). Le premier chantier est en cours, et rien n’est dit sur

les modalités de paiement ; pour le second chantier, il semble encore en dis-

cussion : le prix au pied est fixé, mais pas encore la longueur, qui devrait aussi

figurer sur le contrat final. Or Cicéron et Mescidius ont un désaccord sur cette

longueur : pour l’instant, ce que semble craindre Cicéron est une évaluation a
minima qui risquerait de représenter ensuite, pour Quintus, des frais supplé-

mentaires. La lettre ne dit pas comment la question sera réglée et il n’y plus de

trace de ces travaux dans le reste de la correspondance entre les deux frères.

Cependant ce type de témoignage montre, si besoin, l’intérêt de l’intervention

d’un tiers compétent qui puisse valider les mesures finales des travaux réalisés.

Dans l’architecture publique grecque, ce tiers compétent serait un architecte ;

à Rome, et ici dans la construction privée, nous ne pouvons que le supposer.

Le recours à des architectes pour effectuer des mesures précises sur un ter-

rain est cependant attesté par ce même Cicéron dans un discours où une série

d’efficaces diatyposes dit toute la rapacité de Clodius156 :

[…] eum denique cui iam nulla lex erat, […] un homme enfin pour qui n’exis-
nullum ciuile ius, nulli possessionum ter- taient ni lois, ni droit civil, ni bornes
mini, […], qui cum architectis et decem- de propriétés, […] ; qui, avec des ar-
pedis uillas multorum hortosque per- chitectes et des perches de 10 pieds de
agrabat long, visitait un à un les villas et les jar-

dins de nombreux propriétaires

Le lien entre architecte et arpenteur passe ici par l’utilisation d’un même

outil : la decempeda, perche de dix pieds157. Mais si la langue cicéronienne met

sur le même plan « architectis » et « decempedis », c’est dans une figure de style

156CicÉRon, Mil., xxvii, 74. Le traducteur de la cuf introduit, pour rendre decempeda, des
personnages non présents dans la scène : les arpenteurs, « mensores » en latin ; cette surtra-
duction propose une autre manière de comprendre le texte où ce que nous lisons comme un
zeugma pourrait également être une métonymie. Sur les liens entre architectes et géomètres
en dehors de notre période, voir une lettre de Pline à Trajan demandant à l’empereur de lui
envoyer un architecte ou un géomètre (« libratorem uel architectum ») : Pline le Jeune, Ep., x,
41, 2.

157Voir GRos 1985, n. 44 p. 244. Sur les liens, notamment de formation, entre architectes et
mensores, voir PaRussa 2007, auquel nous n’avons cependant pas eu accès.
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qui met en valeur l’immoralité de Claudius : l’expression est ici un zeugma et il

faut comprendre que les architectes utilisent les perches en question, non que

des arpenteurs sont également présents sur les lieux158.

Nous avons donc des attestations, chez Cicéron et dans le droit du

iiie siècle ap. J.-C., d’une part de ce que des architectes peuvent être amenés

à effectuer et valider des mesures et, d’autre part, du besoin de professionnels

non impliqués dans le contrat qui puissent attester de l’exactitude des travaux

effectués en réalisant des mesures fiables : il est tentant de faire le lien et d’assu-

rer que c’est un des rôles de l’architecte que de procéder à ces vérifications à la

fin des travaux, des vérifications aux conséquences juridiques importantes (la

remise des travaux et le paiement de l’entrepreneur en dépendent). Nous n’en

avons cependant pas de trace directe.

L’architecte apparaît donc en amont et en aval des chantiers de construc-

tion : ils les pensent – y compris juridiquement, en rédigeant la lex operis– et

les vérifient en participant à la probatio. Jouent-ils un rôle entre les deux? Ce

serait dire qu’ils sont aussi des « hommes de terrain ».

4 L’aRchitecte, homme de teRRain?

Le rôle de l’architecte s’arrête-t-il une fois les plans dressés et le devis réali-

sé? Ne reprend-il qu’à la fin des travaux, quand il faut vérifier leur adéquation

avec le cahier des charges? La question rejoint en fait un débat de l’historio-

graphie grecque sur la pertinence de différencier architectes de conception et

architectes de réalisation.

4.1 Architectes de conception vs architectes de réalisation

Cette distinction, très répandue dans la bibliographie grecque, repose sur

la connaissance des comptes de construction des grands sanctuaires, une docu-

mentation dont nous ne disposons pas pour l’architecture romaine. Ainsi, dans

sa synthèse sur l’architecture grecque, M.-C. Hellmann écrit-elle159 :

158Sur ces instruments de mesure, voir GRos 1985, p. 243-244.
159Hellmann 2002, p. 35 et p. 50.
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dans l’Antiquité, un modeste architecte public, juste chargé de surveiller
des réfections ou le déroulement d’une construction conçue par un autre,
n’avait pas vraiment besoin d’une formation intellectuelle poussée.

En fait, ces architectes dont nous connaissons les salaires étaient de
simples employés considérés comme des chefs de chantier, ils n’avaient
pas nécessairement eux-mêmes conçu l’ouvrage et devaient avant tout
exécuter un programme.

Même si, comme chez A. Burford qui développe largement cette thèse160, les

expressions « architecte de conception » et « architecte de réalisation » ne sont

pas utilisées, c’est bien l’idée qui sous-tend cette citation161. Contre cette dis-

tinction, J. Coulton montre que le dessin, sous toutes ses formes, est surtout un

outil de communication avec le maître d’ouvrage alors qu’une grande partie du

projet est déterminée et mise en forme au fur et à mesure de l’exécution162. Cela

suppose donc une interpénétration des phases de conception et de réalisation

qui, nous le verrons, se retrouve en partie dans le monde romain ; cette contem-

poranéité de la conception et de la réalisation a été plus récemment soulignée

par P. Barresi pour la période hellénistique163. Là encore, ce dernier montre que

des architectes concepteurs sont également choisis pour superviser les travaux

et même que les architectes uniquement employés à la supervision jouent un

rôle de conception, au fil du chantier. Cette production scientifique ne nie pas

pour autant que plusieurs architectes aient pu jouer des rôles différents à diffé-

rents moments du chantier et P. Barresi souligne d’ailleurs la grande diversité

des statuts des architectes qui peuvent être indépendants, attachés à une cité

ou au service d’un monarque.

Cette distinction, qui, on le voit, fait débat dans le monde grec, a été re-

prise pour le monde romain notamment par L. Callebat qui l’utilise sans jamais

160BuRfoRd 1969.
161Ces deux expressions semblent limitées à l’historiographie française, de R. Martin à L. Cal-

lebat qui les reprend pour le monde romain.
162Thèse générale de Coulton 1977, reprise en se focalisant sur le dessin dans Coulton 

1983.
163BaRResi 2007.
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l’interroger164. Elle est pourtant contredite par Vitruve et ce dès les premières

lignes du De Architectura165 :

Architecti est scientia pluribus discipli- La science de l’architecte est riche
nis et variis eruditionibus ornata cuius d’un grand nombre de disciplines et
iudicio probantur omnia quae ab cete- de connaissances variées. Elle lui per-
ris artibus perficiuntur opera. Ea nasci- met d’évaluer la mise en œuvre de
tur ex fabrica et ratiocinatione. Fabri- l’ensemble des autres techniques. Cette
ca est continuata ac trita usus medita- science procède du savoir-faire et du
tio quae manibus perficitur e materia raisonnement. Le savoir-faire est fon-
cuiuscumque generis opus est ad propo- dé sur l’acquisition continue et appro-
situm deformationis. Ratiocinatio autem fondie d’une expérience ; il se réalise
est quae res fabricatas sollertiae ac ratio- dans un travail manuel qui tend à don-
nis pro portione demonstrare atque ex- ner forme à une matière, quelle que
plicare potest. Itaque architecti qui sine soit la nature de l’ouvrage ; le raison-
litteris contenderant ut manibus essent nement est ce qui permet d’avoir une
exercitati non potuerunt efficere ut ha- vision précise, analysée, de réalisations
berent pro laboribus auctoritatem ; qui techniques, en prenant également en
autem ratiocinationibus et litteris solis compte l’industrie et la méthode166.
confisi fuerunt umbram non rem perse-
cuti uidentur. At qui utrumque perdi-
dicerunt, uti omnibus armis ornati, ci-
tius cum auctoritate quod fuit proposi-
tum sunt adsecuti.

D’après ce passage, qui ouvre les paragraphes sur la formation de l’archi-

tecte, celui-ci est nécessairement à la fois un intellectuel et un homme de ter-

rain, à moins de n’être pas un bon praticien. Le texte tourne en effet autour

du couple fabrica-ratiocinatio167 où fabrica, dont L. Callebat souligne la conno-

tation laudative, est du côté du faber : Vitruve la développe en décrivant un

164Voir par exemple Callebat 2017b, p. 292. L’expression « architectes d’exécution » se
trouve, sans autre explication, sous la plume de P. Gros, où elle est clairement opposée à la
phase de conception (GRos 2015a, p. 15).

165VitRuve, i, 1, 1-2. Nous nous écartons ici de la traduction de la cuf et lui préférons la
traduction proposée par L. Callebat en introduction de l’article qu’il dédie au couple fabri-
ca/ratiocinatio (Callebat 2017c, p. 129). L’ensemble de cet article est un commentaire, mot par
mot, du texte.

166Entendue comme « le processus rationnel de conceptualisation ». Callebat 2017c, n. 2
p. 129.

167Sur le couple fabrica-ratiocinatio, voir Callebat 2017f, p. 59 ; Callebat 2017g, p. 72 ; et
surtout Callebat 2017c.
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travail manuel de transformation de la matière – ce que nous appellerions l’ar-

tisanat. Quant à la ratiocinatio, elle a longtemps été comprise et limitée à une

explicitation rétrospective ; ainsi chez P. Gros168 :

La ratiocinatio ne précède pas la fabrica en tant que réflexion prélimi-
naire à l’élaboration de la forme ; elle la suit comme simple explication
ou exposition de l’objet construit.

L. Callebat a au contraire montré que la ratiocinatio vitruvienne contient

aussi une part d’inuentio et se définit comme :

l’affirmation de la capacité inhérente à la science architecturale d’une
pensée créatrice, d’une vision anticipatrice réfléchie de l’œuvre à
construire169.

Le couple, qui définit en tout premier lieu le travail de l’architecte, oppose

donc bien d’un côté le travail manuel, la réalisation, et de l’autre le travail intel-

lectuel qui correspond à la conception (non la description a posteriori de l’ou-

vrage). L’architecte complet possède également ces deux capacités. Notons ce-

pendant que le propos de Vitruve est ici prescriptif et non descriptif : il considère

justement les cas où l’architecte serait uniquement un praticien ou uniquement

un intellectuel. Et même si les mots de Vitruve étaient suivis, ils ne préjugent

pas de l’intervention active de l’architecte sur le chantier, c’est-à-dire aux côtés

du redemptor : Vitruve montre assez combien la prise en compte du terrain et

des matériaux disponibles est primordiale dès le stade du projet, avant même

l’ouverture du chantier. Nous reviendrons donc d’abord sur l’importance du ter-

rain dans le projet avant de chercher des traces de l’intervention de l’architecte

au fil du chantier.

4.2 L’architecte et le terrain de construction

4.2.1 Le choix du terrain

Revenons tout d’abord légèrement en arrière, avant la rédaction du cahier

des charges pour le contrat de locatio mais après la première intervention de

168GRos 1982, p. 670 cité par Callebat 2017c, p. 136.
169Callebat 2017c, p. 138.
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l’architecte et arrêtons-nous sur ce qui se passe entre les deux : le choix du ter-

rain. Nous avons souligné au début de ce chapitre que l’architecte intervient

parfois avant même que le maître d’ouvrage n’ait arrêté le terrain sur lequel

construire170. Le projet cicéronien d’élever un sanctuaire à sa fille est en cela

exemplaire171. Plusieurs textes montrent que, par la suite, l’architecte peut être

amené à le conseiller dans le choix du terrain. D’après Vitruve, c’est même un

rôle auquel l’architecte est préparé dès sa formation : lorsqu’il explique l’impor-

tance d’apprendre les fondamentaux de la médecine, il souligne que cela permet

de reconnaître quels terrains sont salubres ou malsains172. La conséquence lo-

gique d’un tel savoir est d’éclairer le maître d’ouvrage dans le choix du terrain

où construire173.

De fait, certains textes de Cicéron mettent en scène des architectes au mo-

ment de choisir parfois un terrain, plus souvent une propriété comprenant déjà

des constructions. Nous avons commenté plus haut ce passage du Pro Milone
où Clodius se déplace sur des terrains qu’il lorgne avec des architectes et des

instruments de mesure, comme pour en vérifier l’ordonnance ou commencer à

réfléchir, sur place, aux travaux à effectuer174. Une lettre écrite à Atticus révèle

quant à elle que Chrysippus, que les interventions pour les frères Cicéron dési-

gnent comme architecte, l’accompagne lors de visites entreprises pour son ami.

En mai 45, ils visitent ainsi des jardins où pourrait être réalisé le sanctuaire de

Tullia – pour lequel Cicéron a d’ailleurs déjà une ébauche de plan175 :

De hortis ex tuis litteris cognoui et Chry- À propos des jardins, j’ai eu des infor-
sippo. In uilla, cuius insulsitatem bene mations par tes lettres et par Chrysip-
noram, uideo nihil aut pauca mutata ; pus. Dans la villa, dont le manque de
balnearia tamen laudat maiora, de mi- goût m’était bien connu, je vois que
noribus ait hiberna effici posse. rien ou presque n’a été changé ; il loue

cependant les grands bains et dit que

170Voir 1.1. Le premier intervenant sur un chantier, p. 367.
171Voir CicÉRon, Att., xii, 18, 1.
172VitRuve, i, 1, 10.
173Notons cependant que ce passage s’applique tout aussi bien à la fondation de ville, où

l’architecte-urbaniste joue un rôle fort différent de l’architecte sur un chantier ponctuel.
174CicÉRon, Mil., xxvii, 74 . Voir le commentaire de ce texte en 3.2. L’architecte-inspecteur

des travaux, p. 406.
175CicÉRon, Att., xiii, 29, 2. Texte précédemment cité p. 53 (1.2.2. Un complexe réseau de

délégations).

411



IV. Une figuRe de l’entRe-deux : l’aRchitecte suR le chantieR

je pourrais faire des petits des apparte-
ments d’hiver.

Si dans le début de la lettre, Atticus et Chrysippe sont mis sur le même plan

(ils ont tous les deux fait un rapport à Cicéron sur cette visite), c’est ensuite

l’architecte qui est sujet des verbes et, semble-t-il, conseiller principal de Cicé-

ron sur cette affaire : il souligne d’abord la qualité des grands bains (« laudat »)

puis propose déjà des interventions pour transformer les petits bains (« ait […]
effici posse »).

Dans les cas, sûrement nombreux, où les travaux consistent à rénover ou

aménager de l’existant, l’intervention de l’architecte peut ainsi débuter, certes

toujours en amont de l’ouverture du chantier, mais bien sur le terrain et il appa-

raît, suivant encore une fois un rôle uniquement de conseiller, comme pouvant

déterminer l’achat ou non d’une propriété176.

4.2.2 « tu […] qui soles locorum difficultates arte superare » : du plan
théorique à un projet adapté au terrain

Par ailleurs, quand Vitruve définit des règles à suivre dans la conception

d’un monument, il insiste sur la nécessaire adaptation de celles-ci au contexte

de sa réalisation et, avant tout, au terrain177. Ainsi, après avoir longuement don-

né les dimensions théoriques des théâtres romains, définit-il les limites de la

démarche modulaire en ces termes178 :

Nec tamen in omnibus theatris symme- Toutefois les rapports modulaires
triae ad omnes rationes et effectus pos- ne peuvent pas servir dans tous les
sunt respondere, sed oportet architec- théâtres à tout organiser à toutes fins
tum animaduertere, quibus proportioni- et il faut au contraire que l’architecte
bus necesse sit sequi symmetriam et qui- considère quelles sont les proportions
bus ad loci naturam aut magnitudinem pour lesquelles il est nécessaire d’ap-

176Une intervention analogue, mais où un ou plusieurs architecti peuvent être secondés
par des redemptores, est rapportée par Tacite et Suétone à propos du meurtre de Galba :
SuÉtone, Othon, vi, 2, 5 et Tacite, Hist., i, 27. Voir 3.2.5. Une confusion qui court jusqu’au
iie siècle ap. J.-C., p. 353 et III.6. La défection d’Othon d’après Tacite et Suétone, p. 356.

177P. Gros voit dans la nécessaire adaptation des modèles architecturaux à chaque cas parti-
culier la zone de liberté de l’architecte (GRos 1983, p. 445-446).

178VitRuve, v, 6, 7. La suite immédiate de ce passage, citée p. 397, demande à l’architecte
d’adapter également le projet aux matériaux de construction disponibles. Commentaire de ce
passage dans GRos 2018, p. 183 puis 185.
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operis temperari. pliquer le rapport modulaire et celles
pour lesquelles il faut le tempérer en
fonction de la configuration du site ou
des dimensions de l’ouvrage.

Il faut noter que ce long passage sur les théâtres est le seul endroit du traité

où Vitruve décrit dans le détail la manière de dessiner un plan. Il est donc parti-

culièrement parlant qu’il ajoute immédiatement les aménagements nécessaires

à ce plan179. Il en fait de même lorsqu’il décrit la basilique de Fano, dont le plan

a été modifié pour aménager la perspective sur le Forum180, ou dans ce passage

qui introduit les règles à respecter pour la construction des maisons privées181 :

Cum ergo constituta symmetriarum ra- Une fois donc établi ce système de re-
tio fuerit et conmensus ratiocinationi- lations modulaires et dégagés les rap-
bus explicati, tum etiam acuminis est ports de commensurabilité, une juste
proprium prouidere ad naturam loci aut appréciation est alors également néces-
usum aut speciem <detractionibus aut> saire pour prévoir les corrections, en
adiectionibus temperaturas <et> efficere, moins ou en plus, qu’exigent soit le
cum de symmetria sit detractum aut site, soit la destination de la construc-
adiectum, uti id uideatur recte esse for- tion ou son esthétique, et pour faire en
matum in aspectuque nihil desideretur. sorte que l’effet produit, après ces cor-

rections en moins ou en plus, soit ce-
lui d’un aménagement heureux, satis-
faisant pleinement le regard.

Une fois l’idée générale déterminée et choisie selon les représentations

idéales proposées par l’architecte, l’implantation sur le terrain requiert donc de

nouveau sa main, de même que, le rappelle Vitruve, toutes les adaptations qui

dépendent de la volonté du maître d’ouvrage : la destination exacte de l’édifice

(l’usus – ce qui laisse penser que certains projets pouvaient être extrêmement

larges, comme par exemple des plans pour des portiques sans fonction précise)

et les goûts du propriétaire, qui vont déterminer l’esthétique globale (transcrite

179Un exemple archéologique de ces modifications est donné par le théâtre de Marcellus et,
plus particulièrement, les éléments de la scène (Buonfiglio et Ciancio Rossetto 2010, p. 56).

180VitRuve, v, 1, 7. Voir GRos 1984, repris dans GRos 2006c, p. 217-237 mais aussi GRos 1985,
p. 245.

181VitRuve, vi, 2, 1. Cette nécessaire adaptation est rappelée dans ce même livre à la fin de
l’exposé sur le péristyle et les tricliniums (VitRuve, vi, 3, 11).

413



IV. Une figuRe de l’entRe-deux : l’aRchitecte suR le chantieR

par species, terme déjà utilisé à l’étape précédente) de la réalisation. Ces modi-

fications passent par l’ajout de certains éléments et la suppression de certains

autres. La villa Prato de Sperlonga en offre un exemple très parlant182 : la façade

sud de l’édifice, donnant sur la mer est flanquée de deux deux avant-corps sous

forme de fornices dont l’un a une utilité certaine183, alors que l’autre reste sans

fonction184 : cette seconde avancée est avant tout déterminée par des choix es-

thétiques, la symétrie de l’ensemble, qui devait se révéler sous son plus beau

jour depuis la mer, dépendant de cet ajout artificiel185.

Ces adaptations prenant en compte le terrain peuvent parfois être pensées

en amont, dans la phase de conception « en atelier » pour reprendre les termes

de P. Gros. Il montre cependant qu’un certain nombre de ces aménagements ne

peut se faire, vu les connaissances des architectes romains et, en l’occurrence,

l’absence de plans en coupe, que directement sur le terrain, au fur et à mesure

de l’avancée du chantier, notamment pour tout ce qui concerne les ouvertures

et les perspectives sur terrain incliné186.

Cette qualité de l’architecte qui le rend capable de s’adapter aux données ex-

térieures est rendue dans le traité vitruvien par « sollertia », que P. Gros définit

ainsi187 :

sollertia est une aptitude différente de celle qui est impliquée par la pos-
session d’un savoir théorique général. Elle désigne plus précisément, sans
mettre en jeu directement des compétences proprement techniques, l’in-
telligence attentive aux données du réel, qui est, de ce fait, capable d’adap-
ter les normes typologiques et proportionnelles, sans pour autant les
ignorer ou les négliger, aux exigences les plus diverses, qu’il s’agisse du
terrain et de sa configuration, des matériaux disponibles ou des possibi-
lités financières de la communauté vis-à-vis de laquelle l’architecte s’est
engagé.

182Voir 2.1. Construire une villa maritime (Sperlonga, 2e moitié du iie siècle), p. 645.
183La salle B 1, dans l’avant-corps nord, devait à l’origine recevoir des bassins de décantation

reliés au pressoir situé juste au-dessus. Lorsque l’huilerie est réaménagée pour produire du vin,
les bassins sont comblés et la salle sert de réceptacle au produit des pressoirs (BRoise et Lafon 
2001, p. 115-117).

184C’est même, structurellement, un rajout presque postiche puisque cet avant-corps n’est
pas chaîné avec le reste du podium (BRoise et Lafon 1985, p. 203).

185BRoise et Lafon 1985, p. 202-203. Lors de la publication de cet article, H. Broise et X. Lafon
n’avaient semble-t-il pas encore identifié la fonction de la salle B 1.

186GRos 1985, p. 248-250.
187GRos 2018, p. 183.
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Pour P. Gros, cette pensée de la « mobilité pragmatique », qu’il associe au

kairos grec, est caractéristique d’un moment précis, avant la rigidité des règles

augustéennes188.

Cependant, l’expression utilisée comme titre de cette sous-partie est posté-

rieure au moment vitruvien. Elle est en effet tirée d’une lettre que Pline écrit à

un certain Mustius qui œuvre pour lui comme architecte189 :

Quantum ad porticus, nihil interim oc- Quant aux portiques, rien ne me vient
curit, quod uideatur istinc esse repe- pour l’instant à l’esprit qu’il faille te
tendum, nisi tamen ut formam secun- demander à leur sujet, si ce n’est ce-
dum rationem loci scribas. Neque enim pendant que tu en établisses le plan
possunt circumdari templo, nam solum en prenant en compte l’endroit. En ef-
templi hinc flumine et abruptissimis ri- fet, ils ne peuvent être construits au-
pis, hic uia cingitur. Est ultra uiam latis- tour du temple, car l’aire du temple est
simum pratum, in quo satis apte contra entourée d’un côté par un cours d’eau
templum ipsum porticus explicabuntur ; aux rives très abruptes, de l’autre par
nisi quid tu melius inuenies, qui soles une route. Il y a au-delà de la route
difficultates arte superare. une très vaste prairie, qui serait tout

indiquée pour déployer les portiques
en face du temple lui-même ; sauf si
tu trouves quelque chose de mieux, toi
qui as l’habitude de surmonter les dif-
ficultés grâce à ton savoir-faire.

Si Pline écrit à ce Mustius, c’est qu’il entend restaurer et agrandir un sanc-

tuaire à Cérès, apparemment très fréquenté à certaines fêtes, qui se trouve sur

une de ses propriétés. Il lui demande dans cette lettre deux choses : de comman-

der des éléments de marbre190 et de dresser les plans du nouveau sanctuaire. Les

« difficultates » que l’« ars » de Mustius doit permettre de surmonter sont donc

ici celles du terrain et que ce soit, pour Pline, le propre même de l’architecte que

de les prendre en compte et d’adapter la théorie (un plan de sanctuaire où le por-

tique entoure le temple) à la pratique (l’impossibilité de faire une colonnade sur

au moins deux côtés du temple) rappelle la sollertia que Vitruve reconnaît aux

188GRos 2018, p. 186-187.
189Pline le Jeune, Ep., ix, 39, 5-6. Trop loin de la période qui nous occupe, ce personnage ne

figure pas dans notre prosopographie.
190Voir 1.3.2. Les réseaux d’importation du marbre, p. 56. Cette demande pousse bien à voir

en Mustius un architecte et non un entrepreneur.
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(bons) praticiens de sa discipline. Un siècle après le traité vitruvien, ce qui ca-

ractérise l’architecte est donc encore sa capacité à adapter son savoir théorique

à des contraintes pratiques. Par ailleurs, pour réaliser ces plans, Pline décrit le

terrain, que l’architecte ne semble donc pas connaître. Ces indications restent

sommaires et si Pline ne prévoit pas dans cette lettre que l’architecte se déplace

pour prendre lui-même connaissance des lieux, on voit difficilement comment il

pourrait réaliser les missions qui lui ont été confiées sans, par exemple, aucune

mesure ni aucune donnée chiffrée. Une visite sur le terrain semble s’imposer.

De fait, notant l’inexistance de plans en coupe qui auraient permis de ré-

soudre les problèmes de lignes de vues et d’éclairage à l’intérieur des bâtiments,

P. Gros fait la déduction suivante : « Il semble que l’essentiel se soit joué en ce

domaine sur le terrain et à mesure que la construction progressait191 ». De fait,

nos sources montrent bien que l’architecte joue un rôle non seulement en amont

du chantier, mais aussi durant le déroulement de celui-ci. Il apparaît alors dans

un rôle proche de celui de chef de chantier.

4.3 L’architecte chef de chantier

La présence de l’architecte sur le chantier est donc nécessaire, au moins

pour les étapes-clés : des fondations, où il est par exemple tenu de s’occuper de

la mise en place des égouts192, aux finitions. Un relief trouvé à Terracine, com-

mémorant sans doute la déduction de la colonie militaire sous l’égide d’Agrippa,

en porte un témoignage éclairant193. Selon l’interprétation qu’en propose F. Co-

arelli, l’architecte y apparaîtrait trois fois :

— Tout à gauche du relief, il est posté derrière un personnage assis sur une

chaise curule, revêtu, si l’on en croit son vêtement, de l’imperium. F. Co-

arelli y reconnaît Agrippa qui donne ses instructions.

— Au milieu de la scène, c’est l’architecte cette fois qui fait un geste d’au-

torité, semblant veiller à la bonne exécution, par des tailleurs de pierre,

maçons etmachinatores, de ce qui pourrait être un phare. Les trois person-

191GRos 1985, p. 248.
192CicÉRon, Nat. D., ii, 56.
193« XII. Bas-relief de Terracine » 1881. Le commentaire le plus complet qui en ait été proposé

est celui de F. Coarelli, que nous suivons ici (CoaRelli 1996b).
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nages situés derrière lui seraient les tresviri coloniae deducendae chargés

de la déduction coloniale.

— On le retrouve enfin sur la scène de gauche, encore une fois dans une

posture de donneur d’ordres, auprès d’un ouvrier qui, d’après F. Coarelli,

taille un éperon rocheux. Là encore, un personnage à l’arrière – cette fois

non identifié – l’accompagne.

Ce relief présente clairement l’architecte comme un chef de chantier : recon-

naissable au rouleau qu’il tient à chaque fois dans la main gauche – de même

qu’Agrippa – où seraient consignés ses plans, il passe du second plan dans

la scène de droite, occulté par le maître d’ouvrage qu’est Agrippa, au premier

plan, devant les magistrats coloniaux, sur les deux autres scènes. La présence

conjointe de l’architecte et de représentants du maître d’ouvrage invite à consi-

dérer ces deux scènes comme des visites où les personnages debout inspectent le

travail de ceux qui sont systématiquement représentés penchés. Celles-ci ponc-

tuent le chantier à trois moments-clés : le projet, le creusement du port, et la

réalisation du phare.

4.3.1 La « main » de l’architecte, des fondations aux décorations

Nous l’avons vu, l’architecte peut être chargé de mettre en place et d’adapter

les plans qu’il a dressés. Il lui faut pour cela être directement présent sur le

terrain et pouvoir guider les équipes de constructeurs194.

De fait, pour Vitruve, les deux étapes de conception d’un plan et de sa mise

en place sur le terrain sont intimement imbriquées195 :

Deinde graphidis scientiam habere quo Ensuite il faut qu’il ait la science du
facilius exemplaribus pictis quam uelit crayon pour être plus facilement en
operis speciem deformare ualeat. Geo- mesure de représenter à l’aide de mo-
metria autem plura praesidia praestat dèles peints l’aspect qu’il veut don-
archtecturae ; et primum ex euthygram- ner à l’ouvrage. Quant à la géométrie,

194P. Gros note que l’essentiel de l’aménagement des volumes doit se faire directement sur le
terrain, l’architecte n’ayant pas les outils pour les projeter en amont du chantier (GRos 1985 ;
p. 248-250).

195VitRuve, i, 1, 4. Contrairement aux autres passages vitruviens, nous proposons ici notre
propre traduction pour mettre en valeur les outils et, donc, les gestes, de l’architecte dessinateur.
Vitruve procède ici systématiquement par métonymie, associant à une réalisation graphique
(dessin et formes géométriques) l’instrument permettant de le tracer.
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mis circini tradit usum, e quo maxime elle offre plusieurs secours à l’architec-
facilius aedificiorum in areis expediun- ture ; en premier lieu, après les lignes
tur descriptiones normarumque et libra- droites, elle enseigne l’usage du com-
tionum et linearum directiones. pas, à partir duquel sont très facile-

ment préparés le tracé des bâtiments
sur le terrain, ainsi que l’alignement
des équerres, des niveaux et des cor-
deaux.

Cet extrait de la liste des disciplines que doit maîtriser l’architecte montre

le passage du dessin réalisé en amont des travaux à sa mise en place sur le

terrain196. Sur le chantier, on y reconnaît deux étapes différentes : d’abord le

tracé, sur le terrain de construction (« in areis197 »), des fondations de l’édifice

à construire (« aedificiorum descriptiones »), puis, dans une seconde étape mar-

quée par un -que, le passage en trois dimensions par l’usage d’instruments –

l’équerre, le niveau et le cordeau – qui permettent de définir les élévations. La

présence de l’architecte est donc requise de manière répétée.

La première de ces deux étapes est archéologiquement bien attestée. On en

trouve un exemple spectaculaire dans des bains réalisés à la fin du ier siècle ap. J.-

C. au pied du Vésuve, à Pollena Trocchia198. Les bâtiments, construits sans fon-

dations à même la couche de roche volcanique créée par l’éruption de 79 ap. J.-

C., sont implantés selon un quadrillage régulier, dont certains tracés ont été

retrouvés sur site.

Si le sol sur lequel sont montées les élévations le permet, ces marques

peuvent donc être incisées et avoir perduré jusqu’à nos jours. La plupart du

196Nous reprenons la distinction de P. Gros qui a bien montré la confusion, dans le traité
vitruvien, entre les deux (GRos 1985).

197Le mot est parfois compris comme « planche à dessin » (par exemple GRos 2001a, p. 514),
alors même que son sens général, de Cicéron à Horace en passant par Tite Live, est bien
celui d’un terrain libre dans le tissu urbain, voire explicitement d’un emplacement où bâtir
(CicÉRon, Rep., ii, 21 ; HoRace, Odes, i, 9, 18 ; Tite Live, xxv, 3, 14, ). La suite de la phrase, qui
met en jeu des niveaux et des cordeaux, laisse pourtant penser qu’il est déjà passé à ce moment-
là de la conception en atelier à sa réalisation sur le terrain. Par ailleurs, P. Gros a récemment
réussi à donner du sens à un texte et des annotations chiffrées inscrits sur la basilique de Mons,
dans la Maurétanie d’époque impériale, qui semblent une trace de cette étape : par des graffiti
situés en haut des fondations, l’auteur du texte – que l’on identifie volontiers à un architecte –
y décrit via un module les élévations à réaliser (GRos 2021, p. 114-117).

198SoučeK 2016.
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temps, il est probable qu’elles aient été réalisées de manière non pérenne, avec

de la peinture ou, comme le tracé des rues d’Alexandrie d’Égypte au moment

de sa fondation en 331, avec de la chaux ou de la craie voire à défaut, et c’est

l’objet de l’anecdote, de la farine199.

La mise en œuvre des élévations, deuxième étape présentée dans le texte de

Vitruve, peut également avoir parfois laissé des traces. C’est ainsi que R. Attoui

interprète, par exemple, des marques rouges ou ocres trouvées sur la « palestre »

de la Villa Hadriana à Tivoli ou dans les grands horrea d’Ostie200. Il distingue

deux types de marques : certaines utilisées par les tailleurs de pierre, maçons et

peintres pour tracer des lignes qui les guident dans leur réalisation, et d’autres

qui permettent, par exemple, le montage simultané de plusieurs parois en sec-

tion horizontale. Ces dernières ne seraient pas le fait de simples ouvriers mais,

pour reprendre les mots de l’auteur, du maître d’œuvre, de l’architecte ou de la

personne dirigeant les travaux201.

Enfin, Vitruve témoigne de ce que l’architecte peut être amené à tracer, à

même le chantier, un certain nombre de marques liées aux finitions et à la mise

en place du décor. On peut notamment le déduire de ce passage décrivant l’ordre

dorique202 :

Columnas autem striari xx striis opor- Les colonnes quant à elles doivent être
tet. Quae si planae erunt, angulos ha- pourvues de vingt cannelures. Si ces
beant xx designatos. Sin autem excaua- dernières sont plates, les colonnes pré-
buntur, sic est forma facienda ita uti senteront seulement le dessin de vingt
quam magnum est interuallum striae, arrêtes. Mais si les cannelures doivent
tam magnis triaturae paribus lateribus être refouillées, le gabarit en sera obte-
quadratum describatur ; in medio autem nu de la façon suivante : sur la largeur
quadrato circini centrum conlocetur et d’une cannelure, on dessinera un car-
agatur linea rotundationem et quadra- ré de mêmes dimensions, dont les cô-
tam descriptionem, tantum ad formam tés seront égaux à une cannelure ; au
excauentur. Ita dorica columna sui ge- milieu de ce carré on placera la pointe
neris striaturae habebit perfectionem. d’un compas et l’on tracera la circonfé-

rence d’un cercle tangent à ses angles ;
la portion de surface courbe qui sépare

199StRabon, xvii, 1, 6.
200Attoui 2008.
201Attoui 2008, p. 65-66.
202VitRuve, iv, 3, 9.
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la circonférence d’un côté du carré se-
ra celle dont les colonnes doivent être
refouillées au gabarit. Ainsi la colonne
dorique présentera le type de canne-
lures qui correspond exactement à son
ordre.

Dans ce passage, le rôle que Vitruve propose à celui qui dessine les can-

nelures est bien celui d’un architecte, et non d’un maître maçon par exemple,

puisque le but est de maintenir l’harmonie générale de l’ordre – ici, en s’assu-

rant que les colonnes aient vingt stries. Là encore, ces marques sont parfois arri-

vées jusqu’à nous. Elles peuvent être réalisées à même le matériau à travailler,

telles ces traces conservées sur certains blocs de pierre dure, essentiellement

en marbre203. Parfois, des tracés préparatoires, qui semblent avoir constitué un

dialogue entre ceux qui dessinent les décors et ceux qui les réalisent, sont vi-

sibles sur d’autres surfaces204. Une seule de ces épures, dont on découvre régu-

lièrement de nouvelles attestations, est connue pour la période républicaine :

découverte en 1977 sur un mur du théâtre de Terracine, à la limite de son fo-

rum, elle est construite à partir d’un demi-cercle déterminant, semble-t-il, des

angles205. L’interprétation de ces figures n’est pour l’instant pas claire : parmi les

deux hypothèses retenues, l’une propose d’y reconnaître le dessin préparatoire

d’une voûte, l’autre la mise en place d’une perspective centrale qui pourrait être

celle du théâtre ou du forum. La comparaison avec les autres épures pousserait

plutôt vers la première solution, mais Cl. Krause préfère la seconde. Ces incer-

titudes soulignent toute la difficulté à comprendre exactement leur rôle sur le

chantier. S’il est impossible de savoir qui les a tracées, le rapprochement avec

203Un catalogue des marques de chantier, essentiellement relevées à Rome et dans le Latium
(Ostie et Tivoli) sur des blocs de marbre datables au Haut-Empire, a été réalisé par C. Inglese
et A. Pizzo (Inglese et Pizzo 2016). Il est en général impossible d’émettre même une hypothèse
sur la personne qui les a tracées, entre maçons, sculpteurs, chef de chantier et architecte.

204L. Haselberger, le premier, en a reconnu dans les années 1980 puis 1990 sur les murs de
l’adyton du temple de Didymes (voir sa synthèse dans HaselbeRgeR 1997) ; le dossier a été
récemment réouvert à partir de découvertes provenant du théâtre de Milet : Capelle 2017,
comprenant une synthèse qui fait aujourd’hui référence et une recension des quelques 130
épures connues à ce jour ; complété par Capelle 2019 proposant une réflexion générale sur le
phénomène à partir d’exemples choisis et, pour une utilisation dans la Rome impériale, Capelle 
2020.

205Voir KRause 1985, avec un relevé (fig. 1 p. 132).
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les textes vitruviens permet toutefois d’émettre l’hypothèse que ce type de re-

présentations a pu être utilisé par les architectes pour guider les tailleurs dans

la réalisation de certains éléments de décors.

Ainsi le travail de l’architecte ne se limite-t-il pas à la conception d’un pro-

jet ; il continue sur le terrain où il faut implanter la forme générale des bâtiments

à construire mais aussi veiller à ce que les élévations respectent les lois de la

géométrie et, enfin, que les décorations soient réalisées selon les règles établies

par le concepteur. Dans ce suivi, qui permet le passage d’un projet hors-sol

à une réalisation sur le terrain, la présence de l’architecte sur le chantier est

nécessaire, et ce de manière régulière.

4.3.2 L’architecte, un intermittent du chantier

Puisqu’un certain nombre de choses se jouent sur le terrain, et non dans la

conception d’un édifice en amont du chantier, la présence de l’architecte semble

nécessaire, au moins par petites touches, avec quelques moments particulière-

ment sensibles telles l’implantation du plan sur le terrain et les finitions.

Pourtant, rares sont les traces, dans les sources écrites, de la présence d’un

architecte sur un chantier. Dans les visites que Cicéron ou ses proches ef-

fectuent sur des propriétés en travaux, aucun architecte n’apparaît206 : leurs

interlocuteurs sont des entrepreneurs207 et les personnages qui les secondent

semblent être plutôt des manieurs d’argent que des professionnels du bâti-

ment208. De fait, Cicéron intervient lui-même là où on attendrait plutôt un ar-

chitecte, que ce soit lorsqu’il fait réaménager le plan du Manilianum de Quintus

en plein travaux ou, dans la même lettre, lorsqu’il corrige les erreurs commises

par Diphilus209 :

Columnas neque rectas neque e regione Diphilus avait placé des colonnes ni

206À une exception prêt, où il s’agit de visiter une propriété avant achat et non de suivre
un chantier : CicÉRon, Att., xiii, 29, 2. Texte cité p. 412 (4.2.1. Le choix du terrain). Voir aussi
1.2.2. Un complexe réseau de délégations, p. 53.

207Cyrus et Chrysippus sont des cas à part puisqu’ils sont à la fois entrepreneurs et archi-
tectes : 5.3.2. Le cas Cyrus-Chrysippus, p. 448.

2081.2.2. Un complexe réseau de délégations, p. 45.
209CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 1 et 2. Texte cité plus longuement p. 260 (3.1.2. Une probatio privée à

l’époque républicaine?. J. Anderson remarque également que les frères Cicéron se comportent
ici comme des architectes (AndeRson 1997, p. 26).
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Diphilus collocarat. Eas scilicet demolie- droites ni alignées. Bien entendu, il les
tur. Aliquando perpendiculo et linea dis- démontera. Cela lui apprendra une fois
cet uti. pour toute à se servir du fil à plomb et

du cordeau.

Diphilus est généralement considéré, à partir de cette phrase, comme un

(mauvais) architecte210. Cependant, non seulement Cicéron ne l’identifie pas

comme tel mais le reste de la lettre montre qu’il est responsable de la réali-

sation des travaux, non de leur conception. Il nous semble bien plus probable

qu’il s’agisse ici de l’entrepreneur en charge de la construction, à qui il peut donc

être reproché les erreurs et malfaçons dont un architecte ne peut être tenu pour

responsable211. De fait, le fil à plomb (perpendiclum) et le cordeau (linea) sont

des instruments qu’utilisent aussi bien les architectes que les entrepreneurs et

même des ouvriers comme les tailleurs de pierre et les maçons. En réalité, l’ab-

sence d’architecte sur ce chantier pourrait expliquer que Cicéron ait besoin de

repenser lui-même des plans mal conçus (notamment le système de chauffage

sous les chambres) et de vérifier la bonne réalisation de l’ouvrage.

Cette absence d’architecte sur les chantiers cicéroniens étonne, d’autant que

l’orateur dénonce ailleurs les dangers de réaliser des projets sans architecte212 :

Cicéron semble donc avoir recours à des architectes pour ses projets, du moins

certains d’entre eux. Cependant, on se demande bien où ils sont et à quel mo-

ment ils interviennent.

Quelques allusions permettent d’envisager des hypothèses de réponse. Ain-

si, en avril 44, Cicéron écrit-il à Atticus depuis sa villa de Tusculum213 :

Ecce autem structores nostri ad frumen- Mais voici que mes maçons, partis au
tum profecti, cum inanes redissent, ru- blé, comme ils revenaient les mains
morem adferunt magnum Romae do- vides, ont rapporté une grave rumeur :
mum ad Antonium frumentum omne qu’à Rome tout le blé était transporté
portari. Πανικὸν certe ; scripsisses enim. à la maison d’Antoine. Sûrement une

210Sur ce personnage, voir la notice prosopographique n°4.06 avec la bibliographie de réfé-
rence.

211Outre ce mauvais alignement des colonnes, Cicéron se plaint de la réalisation défectueuse
d’un sol pavé, d’enduits et de plafonds voûtés (CicÉRon, Q. fr., ii, 1, 1-2).

212Voir 5.1. Des travaux sans architectes, p. 427.
213CicÉRon, Att., xiv, 3, 1.
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Corumbus Balbi nullus adhuc ; est mihi « panique214 » ; en effet, tu me l’aurais
notum nomen ; bellus enim esse dicitur écrit. Encore aucun Corumbus de Bal-
architectus. bus pour le moment ; son nom m’est

connu ; on le dit en effet un bon archi-
tecte.

Le style allusif de la lettre ne permet pas de comprendre pourquoi les struc-
tores ont cessé le travail et sont partis « ad frumentum215 ». Il semble cependant

que cette interruption n’ait rien à voir avec la suite de la lettre, où est annon-

cée l’arrivée de l’architecte Corumbus. Par contre, l’association d’idées invite à

considérer que si un architecte uniquement connu de Cicéron par sa renommée

est attendu à Tusculum où des travaux sont en cours, c’est qu’il doit avoir un

rôle à jouer dans ceux-ci. Ce rôle est cependant bien difficile à délimiter : il in-

tervient après le lancement du chantier, puisque des ouvriers sont déjà sur place

et semblent au travail, et Cicéron ne fait aucune allusion, lorsqu’il le présente

à son interlocuteur, à la conception du projet en cours, à laquelle Corumbus ne

semble pas avoir participé. Il est donc de passage, sur un chantier qu’il n’a au

minimum pas suivi dès ses origines.

De fait, les rares architectes que l’on puisse tracer semblent passer d’un

chantier à un autre. Ainsi peu après, en juillet 44, alors que Cicéron profite de

la villa de C. Trébatius Testa à Vélia, il écrit à ce dernier216 :

Rufio medius fidius tuus ita desideraba- Par ma foi, ton Rufio est regretté
tur ut si esset unus e nobis ; sed te ego non comme s’il était l’un des nôtres ; mais,
reprehendo qui illum ad aedificationem pour ma part, je ne te reproche pas de
tuam traduxeris ; quamquam enim Ve- l’avoir amené vers ta construction ; en
lia non est uilior quam Lupercal, tamen effet, bien que Vélia n’ait pas moins de
istuc malo quam haec omnia. valeur que le Lupercal, je préfère ce-

pendant ce dernier à tout ce qu’il y a
ici.

Nous ignorons à la fois le statut de ce Rufio et son métier exact217 : le

214En grec dans le texte.
215Pour un commentaire plus poussé de ce passage, voir 3.2.2. Une activité parmi d’autres?,

p. 620.
216CicÉRon, Fam., vii, 20, 1.
217Sur le personnage, voir la notice prosopographique n°2.08.
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« tuus » le rattache à la familia de Trébatius Testa, dont il est sans doute es-

clave ou affranchi, et ce passage laisse entendre qu’il est chargé par son patron

de constructions, au moins sur le Palatin, probablement également à Vélia218. Il

semble donc passer d’un chantier à l’autre, abandonnant pour un temps ce qu’il

faisait à Vélia pour se dédier à un – nouveau – projet romain.

De fait, si l’on cartographie les lieux d’exercice des personnages que l’on

identifie comme des architectes, on note qu’ils sont souvent employés sur dif-

férents sites, parfois – comme Rufio – à plusieurs centaines de kilomètres de

distance219. C’est là une différence majeure avec les entrepreneurs, générale-

ment recrutés localement220.

Cette mobilité permet en partie d’expliquer leur disparition des sources :

passant d’un projet à l’autre sans en diriger aucun mais n’intervenant que ponc-

tuellement, sûrement à des moments plus sensibles où leur aide est requise,

ils ne sont attachés à aucune réalisation précise et ne sont pas nécessairement

présents quand les maîtres d’ouvrage, en l’occurrence Cicéron et ses proches,

viennent en personne vérifier l’avancement des travaux. Il est même possible

que ceux-ci se déplacent justement quand les architectes sont absents pour une

longue durée des chantiers en question, n’assurant pas, dans ce laps de temps,

un suivi jugé suffisant.

Un dernier texte, concernant cette fois le domaine public, invite cependant

à considérer les architectes, du moins sur certains projets, comme de réels chefs

de chantier. En effet, lorsqu’il se plaint dans un bon mot transmis par Macrobe

du retard que prend la construction de son Forum, Auguste l’impute non à un

entrepreneur mais bien à un architecte221 :

218Une inscription, datable de la même époque mais trouvée en Sicile, cite un affranchi du
nom de C. Trebatius Rufio (Cil 06, 16120 = Cil 01², 01288 = AE 2013, 00143) : l’identification des
deux personnages a été proposée par ShacKleton Bailey 1977, p. 473, suivi par S. D. MaRtin 
1989, p. 51 n. 30. Sur le personnage, voir également Deniaux 1993, p. 177-179 et S. BeRnaRd 
2017, p. 84-85 et fig. 4.4 qui souligne le peu d’informations dont on dispose pour retracer son
parcours.

219F.15. Lieux d’exercice des architectes, p. 928.
220Voir 3.3.1. La spécialisation géographique, p. 540 et F.16. Lieux d’exercice des entrepre-

neurs, p. 929.
221MacRobe, Sat., ii, 4, 9. L’édition de texte suivie est celle de la Loeb. Sur ce passage, voir

DeRoux 2003 et Montlahuc 2019, p. 311-313.

424



5. L’architecte conseiller

Cum multi Seuero Cassio accusante ab- Comme de nombreux procès où Cas-
soluerentur, et architectus fori Augusti sius Severus était accusateur finis-
expectationem operis diu traheret, ita io- saient par un acquittement et que l’ar-
catus est : « uellem Cassius et meum fo- chitecte du forum d’Auguste faisait at-
rum accuset ». tendre toujours plus […][la réalisation]

de l’ouvrage, il fit ce jeu de mot :
« Je voudrais que Cassius accusât aussi
mon forum ».

Pour Macrobe, l’affaire est tout à fait claire : c’est l’architecte d’Auguste

qui fait traîner l’ouvrage. S’il ne s’agit pas d’un raccourci de la part de l’au-

teur, et si l’anecdote est véridique222, le rôle de l’architecte sur ce chantier est

donc fort différent de ce dont la correspondance cicéronienne témoigne dans

le secteur privé223 : puisque l’architecte est responsable du retard, c’est qu’il

est chargé, d’une manière ou d’une autre, de la réalisation des travaux et non

d’une surveillance un peu lointaine, au gré de visites plus ou moins espacées.

On ne saurait cependant dire à partir de cet unique texte s’il s’agit d’un cas

isolé, où l’architecte serait aussi entrepreneur de manière plus ou moins excep-

tionnelle224, d’une évolution de la période augustéenne225 ou d’une différence

entre constructions publique et privée.

5 L’aRchitecte conseilleR

L’architecte nous semble donc avoir avant tout, en amont, en aval et

même durant le chantier, un rôle de conseiller226. Ses principales réalisations

concrètes, le dessin d’éventuels plans et la mise en place d’un projet, peuvent

se concevoir dans ce rôle : ils sont là pour aiguiller le maître d’ouvrage dans
222Ce dont doute Montlahuc 2019, p. 312.
223Au contraire, dans la correspondance cicéronienne, c’est clairement aux entrepreneurs que

sont imputés les éventuels retard : c’est l’objet principal du passage sur Diphilus (CicÉRon, Q.
fr., iii, 1, 1-2) et, plus explicitement, des travaux de reconstruction de la domus palatine de
Quintus en 56 (CicÉRon, Q. fr., ii, 5, 3). Sur ce point, voir 2.2.6.1. La dies operis, p. 218.

224Sur les rares cas d’architectes entrepreneurs, voir 5.3. L’architecte du côté de l’entrepre-
neur, p. 442.

225Nous avons noté l’importance que prennent à cette époque les épitaphes d’architecte,
témoignant d’une visibilité accrue de ces personnages : 2.3.1. Un phénomène accru à l’époque
augustéenne : l’émergence d’une nouvelle figure?, p. 338.

226L. Callebat utilise quant à lui l’expression de « consultant », par exemple Callebat 2017j,
p. 38.
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IV. Une figuRe de l’entRe-deux : l’aRchitecte suR le chantieR

ses choix puis servent de base au contrat signé entre celui-ci et ceux qui réa-

lisent les travaux (le ou les redemptores). S’il rédige le cahier des charges, c’est

encore comme conseiller ou, pour le dire autrement, comme adjuvant de l’une

ou l’autre partie : à aucun moment il n’apparaît juridiquement dans ce proces-

sus227.

Cette conclusion place résolument l’architecte du côté des professions libé-

rales, aux côtés des juristes (dont une partie de leur travail se rapproche228) ou

des avocats. Elle induit également la possibilité de s’en passer, bien attestée dans

les sources : Vitruve se plaint assez de cette habitude consistant à construire

sans l’aide d’un architecte229, ce qui montre bien que son rôle n’est fondamen-

tal ni dans le droit, ni même dans la pratique, du moins dans la construction

privée230. Son insistance à définir ce que doit être un « véritable » architecte,

celui qui s’avère peritus, semble encore en découler : d’abord simple conseiller,

il possède certes des compétences particulières mais dont on peut se passer

ou tout du moins dont tout un chacun peut estimer posséder les fondements231.

L’architecte est donc dans une position vulnérable, non définie par le droit mais

peut-être également mal définie dans la pratique. De fait, il semble pouvoir vo-

guer d’une tâche à l’autre, depuis l’amont jusqu’à l’aval du chantier. Vitruve le

présente même comme un personnage de l’entre-deux entre conductor et loca-
tor232. C’est dans chacune de ces postures que nous allons maintenant l’étudier.

227Au contraire des architectes grecs qui apparaissent à plusieurs reprises dans les contrats
des grands sanctuaires. Ce peut être une différence liée à la conservation des sources, mais
notons tout de même que les deux contrats de locatio conservés, la loi de Pouzzoles dans son
entier et des extraits de la locatio du temple des Castors dans les Verrines, ne gardent aucune
trace d’architectes.

228Sur la formation polyvalente des juristes, tout à fait comparable à celle que préconise
Vitruve pour l’architecte, voir Mantovani 2018. La comparaison entre les deux figures s’arrête
cependant là : leur statut social semble, lui, très différent. Voir 6.1. Des statuts juridiques et
sociaux extrêmement divers, p. 456.

229Voir notamment VitRuve, vi, pRaef., 6.
230Voir 5.1. Des travaux sans architectes, p. 427.
231Rappelons que son traité a pour public premier des maîtres d’ouvrage qui entendraient

construire : c’est eux qu’il faut instruire, mais c’est aussi eux qu’il faut persuader de l’importance
de recourir à un architecte.

232VitRuve, i, 1, 10. Voir le commentaire de ce passage : 3. L’architecte juriste, p. 399.

426



5. L’architecte conseiller

5.1 Des travaux sans architectes

Si l’architecte est conseiller, cela induit d’abord que l’on peut se passer de

ses conseils. De fait, le témoignage vitruvien sur le sujet est confirmé par plu-

sieurs exemples connus par des sources écrites et, de manière exceptionnelle,

archéologiques. Rappelons d’abord le témoignage de Vitruve233 :

Cum autem animaduerto ab indoctis et Or lorsque je vois la majesté d’une
inperitis tantae disciplinae magnitudi- telle science être le jouet d’ignorants et
nem iactari et ab is qui non modo archi- d’incapables qui n’ont aucune notion
tecturae, sed omnino ne fabricae quidem non seulement de l’architecture, mais
notitiam habent, non possum non lau- des techniques mêmes de construc-
dare patres familiarum eos qui litteratu- tion, je ne peux qu’approuver les chefs
rae fiducia confirmati per se aedificantes de famille qui, forts de leurs connais-
ita iudicant : si inperitis sit committen- sances, se déterminent à construire
dum, ipsos potius digniores esse ad suam eux-mêmes, en raisonnant ainsi : s’il
uoluntatem quam ad alienam pecuniae faut s’en remettre à des incapables,
consumere summam. Itaque nemo artem il est plus juste qu’eux-mêmes dé-
ullam aliam conatur domi facere, uti su- pensent leur capital, à leur propre
trinam, fullonicam aut ex ceteris quae convenance, plutôt qu’à celle d’autrui.
sunt faciliores, nisi architecturam, ideo Ainsi, alors que personne ne s’avise de
quod qui profitentur, non arte uera, sed pratiquer chez soi aucun autre métier,
falso nominantur architecti. par exemple celui de cordonnier, ce-

lui de foulon, ou toute autre activité,
en réalité plus facile, on le fait pour
l’architecture, la raison étant que ceux
qui en font profession usurpent le titre
d’architecte, sans avoir de compétence
véritable.

Vitruve justifie le choix de ne pas recourir à un architecte par l’inperitia de

certains de ses collègues : les propriétaires (« patres familiarum »), fatigués de

leur incompétence, préfèreraient se passer de leur expérience. Les ambiguïtés

de ce texte tiennent à ce que l’auteur du De Architectura compare l’architecture

à des métiers (artes) qui appartiennent à l’artisanat : la cordonnerie et la foulon-

nerie. Or ce qui fait le propre de l’architecture est justement qu’elle s’appuie en

partie sur des compétences techniques (ce qui appartient à la fabrica) mais en

233VitRuve, vi, pRaef., 6-7. Passage en partie cité et commenté dans 2.2. Gérer un budget,
p. 393.
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partie aussi sur des connaissances théoriques (du côté de la ratiocinatio) que les

architectes partagent avec l’élite culturelle romaine, donc avec les plus impor-

tants propriétaires privés et les magistrats curateurs234. En réalité, la position de

l’architecte sur l’ensemble du processus de construction le rapproche de celle de

conseiller et donc plus d’une profession libérale que des métiers de l’artisanat.

De fait, des témoignages montrent que, dans les classes sociales les plus

élevées de la fin du ie siècle av. J.-C., le recours à un architecte est habituel mais

non systématique. Ainsi Cicéron se moque-t-il d’Épicure, qui clamait n’avoir

pas de maître, en le comparant à un propriétaire de maison235 :

Quod et non praedicanti tamen facile Je le crois aisément, par la même rai-
equidem crederem, sicut mali aedificii son que je croirais une personne qui
domino glorianti se architectum non ha- se vanterait d’avoir bâti sans architecte
buisse. un fort mauvais édifice.

Pour Cicéron, ne pas recourir à un architecte relève clairement du mauvais

goût, ce qui définit en négatif une norme sociale qui semble par ailleurs s’appli-

quer à tout type de construction236. Par conséquent, sa remarque, comme celle

de Vitruve, est certainement à replacer dans le contexte particulier de cette fin

de République où l’architecture privée prend non seulement une ampleur mais

également un rôle social particuliers237. L’architecte, dans ce contexte, semble

devenir incontournable. S’il s’agit très probablement d’un comportement socia-

lement marqué, en l’occurrence limité à la classe sociale à la plus haute, nous

aimerions savoir comment les classes moins aisées organisent leurs travaux

d’une part, et à quoi peut ressembler d’autre part une construction sans archi-

tecte. S. Camporeale a cru en déceler un exemple en Maurétanie à l’époque im-

périale238. Il a en effet reproduit le processus constructif de la « Maison aux deux

234Voir 6.3.4. ut si esset unus e nobis, p. 475.
235CicÉRon, Nat. D., i, 26. Sur ce texte, voir S. D. MaRtin 1989, p. 50, n. 25.
236Les architectes de Cicéron travaillent d’ailleurs aussi bien à l’aménagement intérieur et

extérieur de ses villas qu’à sa domus palatine et même à des « tabernae ». Voir F.16. Lieux
d’exercice des entrepreneurs, p. 929.

237Deux textes très connus, de Vitruve et Cicéron, décrivent de manière légèrement différente
le rôle social de la domus : CicÉRon, Off., i, 39, 138-139 ainsi que VitRuve, i, 2, 9 et vi, 5, 2. Sur
ces textes, voir Callebat 2017i sur le vocabulaire utilisé (notamment p. 306) et Guilhembet 
2001, p. 218-219 pour l’aspect social.

238CampoReale , E. Papi et Passalaca 2008.
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pressoirs » à Volubilis et montré que le plan repose sur une grille très simple :

les constructeurs pouvaient se contenter d’avoir des sets de mesures calibrées

et proportionnelles entre elles pour réaliser l’habitation, quitte à adapter légè-

rement la taille de certaines pièces pour créer de légers décalages volontaires :

Misure e proporzioni potevano far parte del bagaglio tecnico delle maes-
tranze ed essere messe in pratica direttamente sul terreno da parte di un
capomastro senza ricorrere a un architetto239.

Il reste cependant extrêmement difficile de reconnaître, à partir de restes

archéologiques, la paternité du plan d’un édifice, d’autant que les architectes

utilisent eux-aussi des modèles-types relativement simples. Là encore, cela tient

du rôle d’entre-deux qui est celui de l’architecte : peu visible dans les sources,

il l’est moins encore dans ses réalisations. De fait, nous le retrouvons à la fois

aux côtés du maître d’ouvrage et de l’entrepreneur.

5.2 L’architecte aux côtés du maître d’ouvrage

5.2.1 L’architecte et la cura

Nous avons noté, dans notre étude des inscriptions mentionnant la profes-

sion d’architectus, au moins une attestation d’un personnage chargé de la cura
d’une construction, que nous avons dès lors considéré comme œuvrant du cô-

té de la maîtrise d’ouvrage240. Vitruve utilise lui aussi l’expression, à plusieurs

reprises, dans le De Architectura et l’associe parfois au travail de l’architecte.

5.2.1.1 La cura chez Vitruve : un terme polysémique. Le terme cura, qui est em-

ployé dans les inscriptions dédicatoires mais aussi les textes littéraires241 pour

désigner la charge que revêt un magistrat chargé d’un chantier pour le compte

de la cité (qui devient alors le curator), apparaît 33 fois dans le De Architectura.

Avant d’étudier précisément les cas se référant explicitement à la supervision

239« Les mesures et les proportions pouvaient faire partie du bagage technique que possédait
la main d’œuvre et être directement appliquées sur le terrain par un entrepreneur sans recourir
à un architecte ».

240Cil 10, 08093 = Ils, 05539 = IGRumentum p 330 = AE 2006, 00356 = DondeReR 1996, A152.
Voir 2.2.2. Un cas particulier : les architectes maîtres d’ouvrage, p. 325.

241Par exemple, CicÉRon, 2. Verr. v, lxxii, 187 ou Tite Live, x, 31, 9. Sur la cura des magistrats,
voir GRos 2006b p. 282.
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d’un chantier, notons que le terme est polysémique et d’utilisation assez large,

comme le montre le tableau suivant242 :

242Nous avons utilisé systématiquement la traduction de la cuf, même pour les passages que
nous avons retraduits nous-mêmes ailleurs.
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Source Forme Traduction Acteur Construction Contexte

I, pr. 2
te non solum de uita communi omnium 
curam  publicaeque (…) sed etiam de 
opportunitate publicorum aedificiotrum

tu avais soin aussi bien de la vie quotidienne de tous 
(…) que de l'utilité des édifices publics

Auguste oui
politique générale et 
construction publique

I, pr. 3
ut posteris memoriae traderentur curam 
habiturum

pour en transmettre le souvenir à la postérité Auguste non mémoire à transmettre

I, 2, 2 cogitatio est cura  studii plena La méditation est le travail d'un esprit laborieux architecte non formation de l'architecte

I, 2, 7
quorum plurimi medicinis aegri curari 
videntur

par les médecins desquels un très grand nombre de 
malades semblent être guéris

médecins non traitement de maladie

I, 4, 10
Ita eam herbam colligendo curant 
lienosos hoc medicamento,

Aussi la recueillent-ils et soignent-ils les personnes 
affectées de splénite avec ce que médicament

médecins non traitement de maladie

I, 5, 2
Curandumque  maxime videtur ut non 
facilis aditus sit ad oppugnandum murum

Evidemment il faut surtout prendre soin qu'il n'y ait 
pas d'accès facile pour attaquer le mur

architecte oui réalisation de plans

I, 6, 3
qui in ceteris salubris locis habent 
curationes medicinae contrariae

(maladies) qui dans les autres endroits salubres sont 
traitées par une médecine d'opposition

médecins non traitement de maladie

I, 6, 3
 in his propter exclusiones ventorum 
temperatura expeditius curabuntur

ici, grâce à un bon dosage des vents, elles seront 
soignées plus facilement

médecins non traitement de maladie

I, 6, 3
vitia autem sunt, quae difficulter 
curantur

Mais il y a des maux difficiles à soigner médecins non traitement de maladie

I, 6, 3
pthisis, sanguinis eiectio et cetera, quae 
non detractionibus sed adiectionibus 
curantur

la phtisie, l'hémoptysie et tous ceux qui ne se 
soignent pas par des éliminations mais par des 
régimes additifs

médecins non traitement de maladie

II, 9, 4 cum ea ratione curatae  fuerint s'ils (les arbres) ont été traités suivant cette méthode silviculteurs non traitement des arbres

V, 1, 6
quo genere Coloniae Iuliae Fanestri 
conlocavi curavique  faciendam

dans le genre de celle dont j'ai fait le projet et assuré 
la construction dans la colonie julienne de Fano

Vitruve oui maîtrise d'ouvrage ?

V, 8, 1
Cum haec omnia summa cura 
sollertiaque explicata sunt, 

Une fois qu'on a développé toutes ces figures en y 
mettant tout son soin et toute son ingéniosité

architectes oui réalisation de plans

VI, pr., 4 me arte erudiendum curaverunt
(mes parents) eurent à cœur de me former à une 
profession

parents de 
Vitruve

non éducation

VI, pr., 4
Cum ergo et parentium cura  et 
praeceptorum doctrinis (…) haberem

Ayant donc acquis grâce à la sollicitude de mes 
parents et à l'enseignement de mes maîtres

parents de 
Vitruve

non éducation

VI, 2, 1 Nulla architecto maior cura  esse debet Le souci majeur de l'architecte doit être architecte oui réalisation de plans

VI, 6, 6
Omniaque aedificia ut luminosa sint, 
oportet curari

S'il convient, pour toute construction, de rechercher 
un bon éclairage

architecte oui réalisation de plans

VI, 7, 6
vigore animi sollertiaque curavit 
hominibus tradenda

à avoir fait connaître aux hommes, grâce à la 
puissance et à l'acuité de son esprit

Atlas non transmission de savoirs

VI, 8, 5
Maxima autem esse debet cura 
substructionum

On doit s'inquiéter tout particulièrement des 
substructions

architecte oui réalisation

VI, 8, 8 mutandis non est eadem cura 
leur renouvellement n'appelle pas, en vérité, la 
même attention

architecte oui réalisation

VII, pr., 1
sed omnium generum sensus 
conscriptionibus memoriae tradendos 
curaverunt

et ont, au contraire, pris soin de transmettre à la 
postérité, par des documents écrits, les idées qu'ils 
ont eues sur tous les sujets

architectes non transmission de savoirs

VII, pr., 4
nisi propagationibus inseminando 
curaret  augendam

s'il ne cherchait à l'accroître (la bibliothèque 
d'Alexandrie) par des productions nouvelles dont il 
jetterait les semences

Ptolémée non
constitution d'une 
bibliothèque

VII, 1, 1
fistucationibus cum magna cura 
solidetur

on le (le terrain) damera bien soigneusement pour le 
rendre ferme

architecte oui réalisation

VII, 2, 1
Cum a pavimentorum cura  discessum 
fuerit

Lorsqu'on en aura fini avec les pavements architecte oui réalisation

VII, 9, 3 uti signa marmorea nuda curantur c'est ainsi que l'on traite les statues nues en marbre sculpteurs ? non traitement des statues

VII, 9, 4 et per publicanos Romae curantur
à Rome où les publicains contrôlent leur (minerais) 
transformation

publicains non contrôle

VIII, 3, 19 aes (…) similiter curatum  si fuerit, si le cuivre, (…), est soumis à un traitement analogue ? non
transformation d'un 
matériau

VIII, 3, 19 e natura rerum similiter posse curari . 
peuvent aussi être semblablement guéris par un 
effet de la Nature

médecins non traitement de maladie

IX, pr., 10 cum haberet eius rei curam avec ce souci en tête Archimède non invention

IX, 6, 3
Quorum scientiae sunt hominibus 
suspiciendae, quod tanta cura  fuerunt

Leurs connaissances scientifiques doivent faire 
l'admiration de l'humanité, car leur souci de 
précision fut tel que…

savants non transmission de savoirs

IX, 8, 3
in eos pilam plumbeam per lineam 
demittendam curavit

à l'intérieur desquels il fit descendre, à l'aide de la 
corde, une boule de plomb

Ctésibius non invention

X, pr., 1 cum publicum opus curandum  recipit,
lorsqu'un architecte accepte la responsabilité d'un 
ouvrage public

architectes 
d'Ephèse

oui maîtrise d'ouvrage

X, 1, 4 gradatim augenda doctrinis curaverunt ils s'attachèrent à le perfectionner savants non invention

Fig. IV.3 – Tableau : occurrences de cura et curare dans le De Architectura de Vi-
truve.
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Se dégagent de ce relevé quelques thèmes où cura (et curare) sont préféren-

tiellement employés par Vitruve :

— la transmission de connaissances ou de la mémoire (5 occurrences)

— l’invention (3 occurrences)

— le traitement de maladies et leur guérison (7 occurrences)

— la formation et l’éducation (d’un enfant mais aussi d’un arbre) (4 occur-

rences)

— la réalisation de plans (4 occurrences) ou d’un ouvrage (4 occurrences)

— la maîtrise d’ouvrage (3 occurrences, où nous comptons également la pre-

mière citation à propos de la cura que met Auguste à réaliser des monu-

ments pour Rome)

— enfin 3 occurrences sont plus difficiles à classer

Dans l’écrasante majorité des cas, la cura est caractéristique de personnages

détenteurs d’un savoir scientifique et rend compte de l’attention avec laquelle

ces praticiens mettent en œuvre leurs compétences. Ce sont des architectes mais

aussi des médecins, des sylviculteurs, des sculpteurs ou encore des savants in-

venteurs ou passeurs de savoirs, réels (Ctésibius) ou mythiques (Atlas). Par deux

fois, le verbe curare renvoie à l’action d’un dirigeant politique qui fait réaliser

quelque chose au profit de la communauté : c’est Auguste qui veille aux édi-

fices publics ou Ptolémée qui s’applique à enrichir la bibliothèque d’Alexandrie

de nouveaux ouvrages. Entre ces deux types d’utilisation, le terme change lé-

gèrement de sens : dans le premier cas, il s’agit de mettre à profit ses propres

connaissances pour obtenir le résultat voulu ; dans le second, il s’agit cette fois

d’être capable de faire appel à des compétences que possèdent d’autres acteurs,

ce qui est de fait caractéristique de l’action d’un dirigeant politique.

L’architecte apparaît quant à lui dans les deux postures et peut avoir à faire

preuve de cura dans des domaines variés : lorsqu’il établit les plans d’un ou-

vrage, qu’il donne des directives pour sa réalisation, s’il invente des techniques

nouvelles ou qu’il souhaite transmettre des connaissances aux générations fu-

tures ; mais aussi, de manière plus étonnante, dans un rôle de supervision du

chantier où les tâches ne sont plus précises (mise à niveau d’un sol ou pose des

pavement) mais globales (construction d’un monument dans son ensemble).

Cette dernière utilisation du terme est limitée à deux cas, sur lesquels il nous
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faut maintenant nous arrêter : la cura que Vitruve a lui-même revêtue pour la

construction de la basilique de Fano et, dans un contexte grec, celle des archi-

tectes qui, à Éphèse, sont chargés des constructions publiques.

5.2.1.2 La cura des architectes d’Éphèse chez Vitruve. Dans un passage où il

dénonce l’incompétence mais aussi la malhonnêteté de certains de ses collègues,

l’auteur du De Architectura rappelle une « ancienne » (« uetusta ») loi d’Éphèse

en ces termes243 :

Nobili Graecorum et ampla ciuitate Dans la célèbre et importante ville
Ephesi lex uetusta dicitur a maioribus grecque d’Éphèse une loi a été éta-
dura condicione sed iure esse non iniquo blie jadis, dit-on, par les anciens, dure
constituta. Nam architectus, cum publi- en ses termes, mais nullement injuste
cum opus curandum recipit, pollicetur en son principe : lorsqu’un architecte
quanto sumptu id sit futurum. Tradita accepte la responsabilité d’un ouvrage
aestimatione magistratui bona eius obli- public, il fixe le coût de l’opération ; une
gantur, donec opus sit perfectum. Abso- fois cette estimation donnée, ses biens
luto autem, cum ad dictum inpensa re- sont hypothéqués par un magistrat jus-
spondit, decretis et honoribus ornatur. qu’à ce que l’ouvrage soit achevé ; et, à
Item si non amplius quam quarta ad la fin des travaux, lorsque les dépenses
aestimationem est adicienda, de publi- répondent au contrat, l’architecte re-
co praestatur, neque ulla poena tenetur. çoit la distinction d’honneurs officiels ;
Cum uero amplius quam quarta in opere par ailleurs, s’il n’y a pas à ajouter plus
consumitur, ex eius bonis ad perficien- du quart à l’estimation, on y pourvoit
dum pecunia exigitur. avec les fonds publics sans que l’archi-

tecte soit passible d’aucune sanction ;
mais lorsque la somme employée pour
l’ouvrage excède du quart, c’est sur les
biens de l’architecte qu’est prélevé l’ar-
gent nécessaire à l’achèvement.

Dans le contexte de la construction grecque, le passage est assez clair : un ar-

chitecte reçoit la charge de diriger des travaux publics pour la cité ; il lui revient

donc de fixer les détails des projets – larges – définis par la cité et, notamment,

d’en dresser le devis244 ; sans doute supervise-t-il ensuite le chantier pour le

243VitRuve, x, PRaef., 1. Le dépassement de budget est commenté p. 387 (2. L’architecte
comptable).

244Il est probable que ce devis ait constitué un document important pour la validation du pro-
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compte du maître d’ouvrage (la cité)245 ; si, à la fin du chantier, le devis n’a pas

été dépassé de plus d’un quart, c’est-à-dire si l’architecte a fait bon (et parci-

monieux) usage des ressources de la cité, alors lui-même reçoit les honneurs

de la cité et entrepreneurs et artisans sont payés par le Trésor public selon ce

qui leur est dû ; mais si l’architecte n’a pas réussi à s’en tenir au devis initial,

alors l’excédent est prélevé sur ses ressources personnelles. Il agit donc là en

intermédiaire qui représente la cité et il s’agit dans cette loi d’instaurer une sé-

curité pour s’assurer qu’il réalise cette tâche le mieux et le plus honnêtement

possible afin d’éviter un gaspillage voire un détournement des ressources pu-

bliques en l’intéressant directement – et financièrement – aux travaux. Rien

dans ce texte n’indique que l’architecte ait ici joué le rôle d’entrepreneur246

c’est-à-dire qu’il ait lui-même employé la main d’œuvre, fourni les matériaux

et avancé les sommes correspondantes247. Au contraire, c’est précisément parce

que l’architecte n’est pas intéressé financièrement par l’avancée des travaux que

cette loi prend son sens248 : pour éviter un gaspillage de l’argent public, la cité

d’Éphèse prévoit une sanction financière correspondant au montant gaspillé.

De fait, les comptes de construction des grands sanctuaires grecs montrent que

les architectes sont parfois salariés sur ces chantiers : c’est sans doute le cas ici,

à Éphèse.

Nous sommes ici dans un cas qui, nous semble-t-il, est spécifique au monde

grec : cette loi est une conséquence du morcellement extrême des chantiers

publics de ces cités où la multiplicité des équipes intervenant pour des mêmes

travaux requiert une tête de chantier unique, du côté du maître d’ouvrage, qui

supervise le tout. L’architecte a ici l’équivalent de la cura des magistrats romains

et il est tentant de faire la comparaison avec Verrès qui, seul, décide de la somme

jet par les instances décisionnaires. Hellmann 2002, p. 50 : certains documents épigraphiques
grecs sont le résultat de ces procédures de validation, par exemple par l’assemblée athénienne.

245Comme le font les architectes grecs qui organisent le travail des différentes équipes et
vérifient les travaux avant que ne soient payés les artisans.

246Comme le propose par exemple GRos 1976a, p. 56-57.
247Sur le rôle exact de l’entrepreneur et sa place sur le chantier, voir le chapitre suivant :

V. Un professionnel de la construction : l’entrepreneur, p. 481.
248Que Vitruve présente cette loi comme une exception ne serait d’ailleurs pas compré-

hensible si l’architecte était ici également entrepreneur puisque les procédures romaines de
locationes publiques impliquent justement le dépôt de garanties et la désignation de garants
(1.3.2.1. La fiabilité des cautions et la prise de risque, p. 189).
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allouée au redressement des colonnes du temple de Castors durant sa préture

et, toujours seul, de la vérification des travaux et de leur paiement249.

Si nous cherchions, dans le monde romain, un parallèle avec les architectes

d’Éphèse tels qu’ils apparaissent dans cette loi, c’est vers des exemples appar-

tenant au domaine privé qu’il faudrait se tourner. En effet, l’architecte auquel

Lucullus laisse un budget illimité, ou plutôt limité uniquement par son sens mo-

ral, est placé dans une position comparable250 : là aussi, l’architecte intervient

comme représentant du maître d’ouvrage qui lui délègue le soin de le superviser

à sa place et lui confie donc l’équivalent de la cura du chantier et, en premier

lieu, la définition des ressources financières nécessaires à celui-ci.

5.2.1.3 La cura de Vitruve et la basilique de Fano. La seule réalisation architec-

turale attestée de Vitruve est la construction de la basilique de Fano. Il présente

son rôle dans l’affaire en ces termes251 :

Non minus summam dignitatem et ue- Non moins éminentes sont la dignité
nustatem possunt habere comparationes et la beauté que peuvent atteindre les
basilicarum quo genere Coloniae Iuliae basiliques construites dans le genre de
Fanestri collocaui curauique facien- celle de la colonie julienne de Fano,
dam, cuius proportiones et symmetriae que j’ai établie et dont j’ai assuré la
sic sunt constitutae. construction, et dont les proportions et

les rapports ont été établis de la façon
suivante.

P. Gros a depuis longtemps souligné combien les mots utilisés renvoient à

la maîtrise d’ouvrage252. Ainsi, puisque dans le monde romain la cura appar-

tient aux magistrats chargés par une cité de la construction publique, P. Gros

en déduit que Vitruve est lui-même, à cette époque, magistrat de Fano, ce qui

viendrait couronner une carrière d’appariteur. Cela rend de fait parfaitement

249Du moins a-t-il seul l’autorité et donc la responsabilité des sommes engagées. Il est de fait
probable qu’il ait été techniquement secondé par des appariteurs parmi lesquels on imagine des
architectes (5.2.2. L’architecte au service du maître d’ouvrage public, p. 437).

250VaRRon, R. R., iii, 17, 9.
251VitRuve, v, 1, 6. Traduction de la cuf modifiée. L’expression qui nous intéresse y est

traduite ainsi : « dont j’ai fait le projet et assuré la construction ».
252GRos 1976a, p. 56 et n. 24 ; repris dans le détail dans GRos 2006b, p. 280. Baldwin 1990

note juste que l’expression « snacks more of the bureaucratic than the artistic side » (p. 428).
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compte de la deuxième partie de l’expression employée par Vitruve pour dé-

crire son intervention : « curauique faciendam ». Cependant, le premier terme

de celle-ci, « collocaui », s’explique difficilement dans cette hypothèse253. Par

ailleurs, l’ensemble des chercheurs reconnaît en Vitruve l’auteur du plan de la

basilique que celui-ci décrit en détail dans ce début du livre v. S’il n’est pas im-

possible qu’il ait à la fois proposé un plan, non comme magistrat mais parce

qu’il possède les compétences nécessaires et que, comme magistrat, il ait pré-

sidé à la réalisation de cette basilique, une autre hypothèse, plus simple, peut

être proposée, qui donne au terme cura un sens un peu plus large.

De fait si, dans la construction romaine, la cura appartient aux magistrats,

il est probable qu’ils soient eux-mêmes secondés dans leur charge par des in-

termédiaires plus compétents, qui peuvent être des architectes254. Ne serait-il

pas possible, dans ce cas, d’envisager plusieurs niveaux de cura qui ruissellent

du maître d’ouvrage théorique (le Sénat à Rome) à tous ceux qui, en son nom et

pour la cité, supervisent les travaux ? Nous pourrions ainsi comprendre le rôle

de Vitruve à Fano : il peut avoir secondé le magistrat chargé des travaux, lui

proposant un plan mais aussi sa mise en place sur le terrain (ce que rendrait

le « collocaui ») et le suivi du chantier jusqu’à son achèvement, prenant donc

à son compte une partie de la cura au nom du ou des magistrats en ayant reçu

mission de la cité. En ce sens, la cura de Vitruve serait très proche de la cura
des architectes d’Éphèse : ils se voient déléguer par les autorités compétentes la

supervision des travaux. Une donnée manquante, et qui éclairerait sûrement la

question, est de savoir qui sont ces autorités qui ont décidé et, surtout, financé

les travaux de cette basilique. Fanum est une fondation récente, césarienne ou,

plutôt, augustéenne255. La colonie, à l’époque où exerce Vitruve, est donc en

train de se doter des éléments architecturaux qui assurent sa vie civique. Elle

peut avoir elle-même, sur ses fonds et sous l’égide de ses propres magistrats,

réalisé ces travaux ; mais ceux-ci pourraient aussi avoir été financés par Rome

et réalisés par un magistrat romain256 ou par des évergètes ayant accès aux pra-

253P. Gros ne commente pas le second, soulignant uniquement que « [le terme] de collocavi
est plus ambigu ».

254Voir 5.2.2. L’architecte au service du maître d’ouvrage public, p. 437.
255Baldwin 1990, n. 23 p. 427.
256Comme c’est le cas au iie siècle pour des projets menés par des censeurs. Nous avons
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ticiens de la capitale, comme Labiénus réorganisant la toute proche Cingulum

à l’époque de César257. Qu’un personnage comme Vitruve, qui est ou a été au

service du pouvoir romain, puisse être employé pour des tâches hors de Rome

ne semble donc pas si étonnant.

Ainsi, bien que les contextes et, notamment, l’organisation des chantiers,

soient différents, Vitruve a pu trouver les deux situations suffisamment compa-

rables pour utiliser le même terme, latin, de cura, dans un sens à la fois précis

dans les tâches qu’il recouvre (la supervision d’un chantier) et assez large au

niveau institutionnel (associant l’architecte à la cura du magistrat)258.

5.2.2 L’architecte au service du maître d’ouvrage public

Si nous n’avons que peu de témoignages d’intervention d’architectes sur des

chantiers publics259, nous avons décelé leur présence, à plusieurs reprises, aux

côtés des magistrats locatores qui les éclipsent et les rendent presque invisibles.

Un mot prononcé par un des « chiens » de Verrès lors d’une probatio260, la cura
par laquelle Vitruve désigne son rôle dans la construction de la basilique de

Fano261, l’épitaphe de Cornelius se disant « censoris architectus262 » sont autant

de signes qui permettent de définir les contours de leur place sur les chantiers

publics.

Le point commun de ces quelques apparitions tient dans ce qu’elles se font

cependant montré que cette pratique semblait limitée dans le temps (2.3.2. Interventions de
magistrats romains hors de Rome, p. 122).

257CÉsaR, Bel. Civ., i, 15, 2.
258Que Vitruve n’utilise pas, dans ce passage, le même vocabulaire et, notamment, qu’il ne

justifie pas autant que dans le reste de son ouvrage ses choix ne nous semble pas contredire
notre hypothèse (voir GRos 2006a, p. 229 et n. 80 p. 233) : il décrit un ouvrage non seulement
déjà validé mais réalisé et n’a donc plus à faire ses preuves ni à défendre son projet, qu’il peut
présenter au contraire comme un exemple modèle.

259Sur les 21 architectes assurés (liste 1 de notre prosopographie), ont explicitement participé
à des chantiers publics dans la capitale : l’« Anonyme du forum d’Auguste » (n°1.04), Hermo-
doros (n°1.14), C. Mucius (n°1.16), et Valerius d’Ostie (n°1.20). Ailleurs, on recense Cocceius
Auctus à Pouzzoles (n°1.09), Hospes à Caiète (n°1.15), P. Numisius à Herculanum (n°1.18) ainsi
que C. Postumius à Terracine et Formies (n°1.19).

260CicÉRon, 2 Verr. i, li, 133. Texte cité et commenté p. 145 (2.4.2.3. Des intermédiaires qui
suivent le chantier à leur place?).

261Voir 5.2.1.3. La cura de Vitruve et la basilique de Fano, p. 435.
262Voir la notice prosopographique n°1.10.
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aux côtés des magistrats chargés des travaux263. P. Gros y reconnaît, à partir

du parcours vitruvien, ces serviteurs de l’État que sont les apparitores264. Il tire

cette hypothèse de la préface du De Architectura où Vitruve présente ainsi sa

carrière265 :

Itaque cum M. Aurelio et P. Minidio C’est pourquoi je fus chargé avec
et Gn. Cornelio ad apparationem bal- M. Aurelius, P. Minidius et Gn. Corne-
listarum et scorpionum reliquorumque lius de la fourniture et de l’entretien des
tormentorum refectionem fui praesto et balistes, scorpions et autres machines
cum eis commoda accepi ; quae cum pro- de jet et avec eux je reçus des gratifica-
mo mihi tribuisti, recognitionem per so- tions ; après me les avoir accordées, tu
roris commendationem seruasti. en continuas le renouvellement sur la

recommandation de ta sœur.

Cette inscription de sa carrière dans les armées le désignerait, ainsi que

ses collègues, comme scriba armamentarius, fonction dont on connaît mal les

contours266 et l’on aurait une trace de ce que des architectes – définis ici comme

des personnages maîtrisant l’architectura – font carrière dans ce cadre, en

contexte militaire. Est-ce le cas d’autres architectes et, en particulier, est-ce

le cas de ceux qui participent à la construction de monuments publics ? Nous

n’en avons aucune trace, et nous ne pouvons donc qu’émettre des hypothèses

par rapprochement. De fait, J.-M. David a montré que la place particulière des

scribes, qui en font les plus puissants des appariteurs, tient dans leur maîtrise

de l’écrit. Historiquement, l’écrit ne représente quasiment rien dans les insti-

tutions républicaines : il ne s’agit que de la consignation de la parole orale qui

émane des magistrats et est la seule manifestation valable du pouvoir. Cepen-

dant, dans le courant de la République, le besoin de passer par les archives pour

maîtriser toute la complexité des institutions rend celles-ci centrales dans la

pratique du pouvoir et donnent aux scribes, qui connaissent, copient et même
263Sur les liens personnels entre ces personnages, voir 6.3.3. L’importance du patronage,

p. 473.
264L’hypothèse a d’abord été émise par PuRcell 1983 (p. 156) mais n’est réellement déve-

loppée que dans GRos 1994b puis reprise régulièrement depuis, notamment dans GRos 2006d
et dans GRos 2015b, p. xiii-xvi mais aussi dans Callebat 2017j, p. 35. Sur les apparitores en
général, voir Cohen 1984 ; PuRcell 1983 ; E. Rawson 1985 ; Demougin 1987, p. 706-722 ; David 
2008 ; et, dernièrement, David 2019 qui valide l’hypothèse proposée par P. Gros (p. 173-174).

265VitRuve, i, pRaef., 2.
266David 2019, p. 174.
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finissent par produire les documents écrits, une place que des sénateurs, comme

Caton ou Cicéron, dénoncent fermement.

De fait, la description précise des activités de ces scribes, telles qu’elles sont

restituées par J.-M. David, fait échos à deux figures, anonymes, que nous avons

étudiées dans les pages précédentes. La première est celle de ce « chien » de

Verrès qui lui propose d’exiger dans la restauration du temple des Castors que

toutes les colonnes soient droites. L’intervention du personnage rentre parfai-

tement dans les fonctions des scribes : la restitution de connaissances267. C’est

bien là une des fonctions principales des scribes, qui jouent le rôle d’interface

entre les magistrats et les archives. Leur autre fonction est de produire la do-

cumentation écrite en consignant les actes des magistrats – mais également,

à mesure que le droit se complexifie, en aidant activement les magistrats dans

la rédaction des documents. C’est là exactement le rôle du « rédacteur » de la

loi de Pouzzoles : le portrait robot que nous en avons dressé le présente comme

un adjuvant des magistrats locatores (les duumvirs) ayant compilé d’anciens ca-

hiers des charges ou des documents-types servant de modèles afin de proposer

une lex operis dont la cohérence formelle n’est pas assurée mais qui, sur le fond,

permet d’encadrer l’ensemble du chantier à mener. Est-ce pour autant un archi-

tecte? La mention vitruvienne des compétences juridiques de l’architecte qui

lui permettent, dans un contexte explicitement privé, de rédiger correctement

le cahier des charges des travaux autorise à en faire l’hypothèse268.

Vitruve est également connu, par Frontin, pour avoir joué un rôle dans la

règlementation et la standardisation des aqueducs de Rome269 :

Postea modulus nec ab uncia nec ab al- Ensuite, un calibre étalon, qui n’est fon-
terutro digitorum originem accipiens in- dé ni sur l’once ni sur aucun des deux
ductus, ut quidam putant, ab Agrippa, pouces, et introduit, pensent certains,
ut alii, a plumbariis per Vitruvium ar- par Agrippa, d’autres pensent par les
chitectum, in usum urbis exclusis priori- fabricants de tuyaux de plomb et l’in-
bus uenit, adpellatus quinariae nomine. termédiaire de l’architecte Vitruve, est

venu en usage à Rome à l’exclusion des

267J.-M. David étudie les liens, notamment de complicité dans ses exactions, entre Verrès et
ses agents sans citer cependant cet épisode (David 2019, p. 156-161).

2683. L’architecte juriste, p. 398.
269FRontin, Aqu., xxvi, 1. Traduction de la cuf.
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précédents : on l’appelle du nom de
quinaria (tuyau de 5).

P. Gros explique cette intervention vitruvienne comme suit270 :

Cela n’exclut pas que Vitruve ait pu faire profiter de ses compétences la
cura aquarum réorganisée par Agrippa, la diversité des tâches confiées
aux apparitores dans le cadre de leur spécialité pouvant être d’une assez
grande amplitude.

Il n’est cependant pas besoin d’imaginer un processus aussi complexe. La

double tradition rapportée par Frontin, qui hésite à donner la paternité de l’éta-

lon à Agrippa ou à Vitruve, peut tirer son hésitation d’une légère distorsion

chronologique : soit la mise en place de cet étalon date de la toute fin de la Ré-

publique, auquel cas un architecte appariteur – Vitruve – peut tout à fait en être

l’auteur, soit elle doit être repoussée au début du Principat et serait plutôt du

fait du premier (pseudo) curateur des eaux. Quoi qu’il en soit, le passage d’une

tâche à l’autre pour Vitruve, tour à tour au service des armées et impliqué, à

Rome, dans l’entretien des aqueducs271 n’est pas improbable : J.-M. David en

propose une vingtaine d’exemples parallèles272.

Cependant, ce statut d’appariteur permet difficilement de rendre compte

de l’ensemble des trajets d’architectes que l’on connaisse273. Il n’est pas im-

possible que Q. Caelius274 ait eu un statut équivalent, comme architecte naval,

dans la cité de Minturne ou Numisius275 à Herculanum, bien que rien dans les

inscriptions ayant retenu leurs noms ne permette de l’affirmer. Mais que dire

d’Hospes276, à Caiète, qui est désigné à la fin d’une inscription dédicatoire pu-

blique comme « Appiai ser(vus) » (que nous comprenons comme « l’esclave

d’Appia ») ? Ou des Cocceii-Postumii277 qui ont œuvré dans plusieurs cités du

270GRos 1994b, p. 278.
271Dans un ordre impossible à déterminer.
272David 2019, p. 147-148.
273Nous nous en tenons ici à la première liste de notre prosopographie, recensant uniquement

les personnages explicitement désignés comme architectus, dont au moins dix d’entre eux ont
œuvré dans la construction publique.

274Notice prosopographique n°1.08.
275Notice prosopographie n°1.18.
276Notice prosopographique n°1.15.
277Notices prosopographiques n°1.09, 1.19, 2.04 et 3.04. Voir aussi la carte F.17. Lieux d’exer-
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sud-Latium, donnant l’impression d’une grande indépendance vis-à-vis de ces

cités ? La question se pose, plus généralement, pour les grands noms de l’ar-

chitecture employés par des hommes politiques influents, comme Hermodo-

ros278, C. Mucius279 ou encore Valérius d’Ostie280. Leurs parcours, comme celui

à contre-sens de Cossutius281 se mettant au service d’Antiochos iv, laissent plu-

tôt deviner une mobilité importante, leur permettant de suivre les personnages

influents qui les emploient282. Il faut sûrement imaginer, pour certains de ces

personnages au moins, la possibilité que des architectes indépendants soient

employés pour des projets ponctuels sans faire partie de l’ordre des apparitores.

5.2.3 L’architecte au service des propriétaires privés

Lorsque Vitruve décrit le rôle de l’architecte comme conseiller juridique283,

il semble le placer moins entre le locator et le redemptor , comme le laisse pen-

ser l’expression finale (il lui faut « pouvoir veiller de façon avisée, dans la ré-

daction des cahiers des charges, aux intérêts du maître d’ouvrage comme de

l’entrepreneur284 ») que, en réalité, du côté du premier des deux. En effet, si

l’architecte prend correctement en compte les aspects juridiques du projet, il

pourra « veiller à éviter que des controverses, une fois les travaux achevés, ne

restent aux pères de famille285 ». De fait, dans le De Architectura, l’architecte est

toujours du côté de celui qui fait construire et bien souvent celui-ci est incarné

par le pater familias, dans un contexte par conséquent privé.

Là encore, il est possible que ce soit ici, du moins en partie, un biais des

sources : nous avons déjà souligné que Vitruve écrit pour ceux qui pourraient

cice des Cocceii-Postumii, p. 930 et, sur les rapports entre les personnages, 5.3.1. Les Cocceii-
Postumii, p. 443.

278Notice prosopographique n°1.14. P. Gros souligne d’ailleurs la liberté d’action du person-
nage dont les réalisations ne sont pas limitées à un réseau de clientèle déterminé (GRos 1973 ;
GRos 1976c, p. 397-398 ; GRos 1983, p. 433-436).

279Notice prosopographique n°1.16.
280Notice prosopographique n°1.20.
281Notice prosopographique n°1.12.
282Notons cependant que les apparitores peuvent avoir des activités hors de leur place au

service de l’État (GRos 2015b, p. xvi).
283VitRuve, i, 1, 10. Texte cité et commenté p. 399 (3. L’architecte juriste).
284« ut legibus scribendis prudentia cauere possit et locatori et conductori ». Traduction Saliou 

2011.
285« ne controuersiae factis operibus patribus familiarum relinquantur ». Traduction Saliou 

2011.
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être amenés à jouer le rôle de maître d’ouvrage et que les autres sources qui

nous sont parvenues émanent de la classe dominante qui, en tant que privés

ou comme magistrats, dirigent des chantiers. Si c’est le public visé par le traité,

c’est sûrement également à la fois la clientèle de Vitruve – pourvu qu’il ait un

jour réalisé des travaux pour des privés – et sa hiérarchie directe – lorsqu’il

était au service de magistrats.

La mobilité des architectes est également un indice allant dans ce sens286 : ils

passent d’un chantier à l’autre en fonction des besoins des propriétaires, sans

être attachés à des travaux en particulier, secondant ceux-ci dans la direction

du chantier alors que les entrepreneurs sont, eux, attachés à une réalisation

particulièrement pour laquelle ils sont explicitement employés.

De fait, certains membres de l’élite sénatoriale possèdent des architectes :

Trébatius Testa est ainsi le patron de Rufio287 tandis que Crassus, qui agit alors

comme un vrai promoteur immobilier, est à la tête d’une véritable armée d’ar-

chitectes288. Dans ce cas, les architectes doivent n’avoir que très peu de marge

de manœuvre et sont soit au service de leur maître, soit prêtés ou loués par

celui-ci à d’autres maîtres d’ouvrage privés.

Lorsqu’il se trouve aux côtés du maître d’ouvrage, l’architecte joue exacte-

ment le rôle décrit aujourd’hui par l’expression « maître d’œuvre » : ce person-

nage désigné par le maître d’ouvrage pour l’assister dans des travaux qu’il ne

réalise pas lui-même.

Cependant, la frontière est floue et des architectes apparaissent parfois aux

côtés des entrepreneurs.

5.3 L’architecte du côté de l’entrepreneur

La porosité entre les fonctions d’architecte et d’entrepreneur est attestée

dans le monde grec : on peut citer le cas de Callicratès, à la fois architecte du

Parthénon et entrepreneur pour la construction des Longs Murs à l’époque de

Périclès289 ou, plus modestement, de Phanéas d’abord connu comme entrepre-
286Voir 6.3.4. Conclusion : Mobilité(s) et polyvalence de l’architecte, p. 477 et carte F.15. Lieux

d’exercice des architectes, p. 928.
287Notice prosopographique n°2.08.
288PlutaRe, Cras., ii, 1-17. Voir 3.1.1. Des professionnels de la finance sans compétence

dans le bâtiment?, p. 519.
289PlutaRe, Per., 13,6. Voir Hellmann 2002, p. 53.
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neur en menuiserie puis comme architecte salarié avant de travailler de nou-

veau comme charpentier, à chaque fois pour le sanctuaire de Delphes, dans la

première moitié du iiie siècle290.

Aucun parcours aussi clair n’apparaît dans les sources latines. Cependant,

des indices laissent penser qu’architectes et entrepreneurs ont pu travailler en-

semble voire, parfois, se confondre.

5.3.1 Les Cocceii-Postumii

Le cas le plus évident, et le seul qui soit explicite, est celui de plusieurs

personnages ayant œuvré, à la fin du ier siècle av. J.-C., dans le sud du Latium

et le nord de la Campanie291. Connus par une série d’inscriptions mais aussi

un texte de Strabon, leurs identités exactes sont difficiles à restituer mais les

liens qui les unissent et leur double intervention comme architectes et comme

redemptores sont tout à fait clairs. Ils permettent d’identifier un atelier292 ayant

reçu plusieurs commandes publiques à la fois, semble-t-il, des cités locales et

du pouvoir impérial293. Entre trois et sept personnages sont connus par cinq

sources différentes294 :

— Deux inscriptions, l’une trouvée dans le mur de la cathédrale de Terra-

cine295 (sûrement anciennement sur le forum de la ville), l’autre à For-

mies296, donnent des textes quasiment similaires :

C(aius) Postumius C(ai) f(ilius) / Pollio / Caius Postumius Pollio, fils de Caius,
architectus. architecte.

C(aius) Postumius Pollio / architectus. Caius Postumius Pollio, architecte.

290Voir Hellmann 2002, p. 34 et n. 13.
291Voir la carte F.17. Lieux d’exercice des Cocceii-Postumii, p. 930.
292Voir 5.3.5. Des ateliers d’architectes-redemptores ?, p. 453.
293Il est cependant impossible de savoir comment est organisé l’atelier, quelles hiérar-

chies l’organisent et comment sont réparties les tâches entre les différents personnages. Voir
5.3.5. Des ateliers d’architectes-redemptores ?, p. 453 et GRos 1983, p. 437.

294Pour une présentation personnage par personnage, voir les notices prosopographiques
1.09, 1.19, 2.04, 3.04 et 5.03. Voir également le schéma IV.4. Schéma : L’atelier des Cocceii-
Postumii, p. 447.

295Cil 10, 06339 = Ils, 07731 = DondeReR 1996, A134.
296Cil 10, 06126 = DondeReR 1996, A 135.
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Il s’agit sans doute du même individu, architecte d’au moins un mo-

nument dans chacune de ces cités.

— Une autre inscription, fragmentaire, trouvée à Cumes sur un bloc d’archi-

trave provenant d’un monument inconnu, permet d’identifier un second

personnage297 :

L(ucius) Cocc[eius] / redemp[tor] Lucius Cocceius, redemptor

— Un Cocceius est de fait connu par Strabon298 :

νυνὶ δὲ τῆς μὲν ὕλης τῆς περὶ τὸν Ἄορνον Aujourd’hui, depuis qu’Agrippa a ra-
κοπείσης ὑπὸ Ἀγρίππα, τῶν δὲ *ἐπὶ ταῖς sé la forêt de l’Averne, qu’on a bâ-
Βαΐαις* χωρίων κατοικοδομηθέντων, ti à Baïes et qu’une galerie souter-
ἀπὸ δὲ τοῦ Ἀόρνου διώρυγος ὑπονόμου raine a été creusée de l’Averne jusqu’à
τμηθείσης μέχρι Κύμης, ἅπαντ´ ἐκεῖνα Cumes, tous ces récits se sont avérés
ἐφάνη μῦθος, τοῦ Κοκκηίου τοῦ être des mythes, bien que le nommé
ποιήσαντος τὴν διώρυγα ἐκείνῃ τε Cocceius qui a fait cette galerie et celle
καὶ ἐπὶ Νέαπόλιν ἐκ Δικαιαρχίας ** qui conduit de Dicéarchia à Néapolis
ἐπακολουθήσαντός πως τῷ περὶ τῶν ait, en quelque manière, suivi l’exemple
Κιμμερίων ἀρτίως λεχθέντι λόγῳ. des Cimmériens, tel que nous l’avons

rapporté.

Le texte est corrompu mais permet de reconnaître sans doute pos-

sible un « Κοκκηίος », auteur de deux tunnels routiers qui seraient réa-

lisés, mais le texte est moins clair là-dessus, sous l’égide d’Agrippa299. Il

est possible, et beaucoup d’historiens et archéologues contemporains s’y

autorisent, de faire le lien entre ce Cocceius, suffisamment célèbre pour

être connu de Strabon, et L. Cocceius redemptor à Cumes300.

297Cil 10, 03707 = DondeReR 1996, A 105.
298StRabon, v, 4, 5 (traduction de la cuf). Il est probable que ce soit à ces travaux que Virgile

fait allusion dans la deuxième Géorgique (ViRgile, Georg., ii, 155-164).
299M. Reinhold émet un doute sur le lien entre Agrippa et Cocceius (Reinhold 1933, p. 32),

suivi par GRos 1983, p. 436. Le lien entre les deux est cependant rarement interrogé : LampRecht 
1987, p. 148-149 ; MÜlleR 1989, p. 150 ; De Romanis 1993, p. 67 ; Adam 2017a, p. 306 qui le décrit
même comme « architecte d’Auguste »).

300La plupart des chercheurs identifient les deux personnages : GRos 1976a, p. 56 ; GRos 1983,
p. 436-438 ; S. D. MaRtin 1989, p. 57 et 60 ; MÜlleR 1989, p. 150 ; DondeReR 1996, p. 208-209 ;
GRos 2001b, p. 506. De manière plus originale, G. Cavalieri Manasse et F. Zevi proposent de re-
connaître dans le Cocceius de Strabon le patron du L. Cocceius de Cumes (CavalieRi Manasse 
et Zevi 2005). En vérité, il n’y a aucun moyen de trancher et ces identifications restent tout
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— Une dernière inscription, encore visible dans la cathédrale de Pouzzoles

(qui reprend les structures du temple d’Auguste et de Rome), semble faire

le lien entre ces différents personnages301 :

L(ucius) Cocceius, L(uci et) / C(ai) Pos- Lucius Cocceius Auctus, affranchi de
tumi l(ibertus) / Auctus arc(h)itect(us). Lucius et Caius Postumius, architecte.

L’inscription a fait l’objet d’interprétations diverses302. Avant de re-

venir sur l’identité du troisième (voire du quatrième personnage), notons

que nous avons, là encore, un L. Cocceius, désigné cette fois comme archi-
tectus. L’identification entre les deux voire entre les trois Cocceii connus

en ferait le seul personnage explicitement architectus et redemptor303. Par

ailleurs, on retrouve ici un C. Postumius, que l’on s’accorde générale-

ment à reconnaître comme étant le C. Postumius Pollio de Terracine et

Formies : nous aurions donc un architecte, actif dans le sud Latium, pa-

tron d’un second architecte, qui a réalisé un des temples majeurs du nord

de la Campanie.

L’inscription demande en outre de restituer un troisième personnage,

second patron de L. Coccius et dont le prénom est Lucius. M. Donde-

rer propose de développer et traduire ainsi : « Lucius Cocceius Auctus,
Freigelassener der Lucius (Cocceius) und des Gaius Postumius, war der Ar-
chitekt304 ». Il reconnaît donc deux L. Cocceius, l’architectus de Pouzzoles

étant l’affranchi du redemptor de Cumes (qu’il identifie avec celui de Stra-

bon) dont il reprend le nom. W. Müller propose quant à elle une autre

possibilité : L. Cocceius serait l’affranchi de trois frères, Lucius, Caius et

Postumius Cocceius305. Nous préférons pour notre part une lecture pro-

à fait hypothétiques, d’autant que d’autres personnages homonymes de la région ont travaillé
dans le bâtiment après cette période, comme, à l’époque d’Hadrien, un L. Cocc[…] dont le nom
apparaît sur un tuyau de plomb trouvé à Antium (Cil 10, 06697 = Cil 15, 07926).

301Cil 10, 01614 = Ils, 07731a = AE 2005, 00336 = DondeReR 1996, A104.
302Nous donnons ici notre propre traduction à partir de l’interprétation la plus simple pos-

sible – qui a pour cette raison notre préférence.
303Voir par exemple S.D. Martin : « L. Cocceius may have been an architect who also took

contracts for construction, specializing in tunnel construction » (S. D. MaRtin 1989, p. 60).
304« Lucius Cocceius Auctus, affranchi de Lucius (Cocceius) et de Caius Postumius, était

l’architecte », DondeReR 1996, p. 208-209. C’est également la lecture de CavalieRi Manasse et
Zevi 2005, p. 271.

305MÜlleR 1989, p. 150. Elle semble préférer cette hypothèse à la précédente, qu’elle propose
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posée avant nous par P. Gros, selon laquelle L. Cocceius serait affranchi

de deux Postumii (sans doute des frères), Lucius et Caius306. Cela expli-

querait que le sculpteur, ou le personnage qui a rédigé le détail de l’ins-

cription, n’ait pas jugé utile de donner le gentilice du patron nommé Lu-

cius, tandis que toutes les autres hypothèses supposent une lecture qui

met l’accent sur C. Postumius aux dépens de Lucius. Il faudrait alors com-

prendre que L. Cocceius a hérité son nom d’un ancien patron, dont l’ins-

cription ne garde pas la trace. P. Gros propose d’y reconnaître L. Cocceius

Nerva, homme politique majeur de la période307. Il ferait alors le lien entre

tous ces personnages et pourrait avoir fourni à son affranchi les garanties

nécessaires pour remporter des marchés publics voire l’avoir présenté à

Octave308. L’idée est élégante, mais reste très hypothétique.

Ces différentes hypothèses, entre lesquelles il n’est pas possible de trancher

avec certitude, donnent plusieurs configurations possibles ; nous en avons ré-

sumé les trois principales dans les schémas suivants :

cependant aussi comme une possibilité.
306GRos 1983, p. 436-438.
307Organisateur de la rencontre aboutissant à la paix de Brindes, consul suffect en 39 et

proche d’Octavien à la fin de la guerre civile.
308Sur l’intervention de personnages de haut rang comme garants dans les marchés publics,

voir p. 276, dans 3.2.3. Les conséquences d’une improbatio.
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patrons

= ?

= ?

Possibilité 2 (Cavalieri & Zevi 2005, qui suivent en partie Donderer 1996) :

C. Postumius Pollio, C.f. L. Cocceius

L. Cocceius Auctus

Cocceius

L. Cocceius

= ?= ?

associés

= ? = ?

frères ?

patrons

C. Postumius Pollio, C.f. L. Postumius Pollio, C.f.

L. Cocceius AuctusCocceius L. Cocceius

L. Cocceius Nerva

Possibilité 1 (Gros 1983) :

patrons

Possibilité 3 (Müller 1989) :

C. Cocceius

L. Cocceius AuctusCocceius L. Cocceius

frère
L. Cocceius Postumius Cocceius

frère

Légende :

Constructeur, sans plus de précision

Architectus

Redemptor

Personnage dont on ignore l'activité

Fig. IV.4 – Schéma : Propositions de restitution de l’atelier des Cocceii-Postumii
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Quoi qu’il en soit, et malgré les incertitudes qui demeurent, ce dossier donne

à voir un réseau constitué à la fois d’entrepreneurs et d’architectes – certains

personnages ayant peut-être joué l’un ou l’autre rôle selon les chantiers – liés

entre eux par des liens de patronage qui laissent supposer qu’ils ont pu tra-

vailler ensemble, voire que le ou les patrons ont pu former eux-mêmes leur(s)

affranchi(s)309.

5.3.2 Le cas Cyrus-Chrysippus

Les choses sont moins claires en ce qui concerne deux personnages qui

interviennent régulièrement dans les projets des frères Cicéron : Cyrus310 et

son affranchi Chrysippus311. Le premier est explicitement désigné par Cicéron

comme architectus, au point que ce soit pour l’orateur la manière de le faire

reconnaître par ses interlocuteurs y compris hors d’un contexte de construc-

tion312. Du second, il ne donne aucune autre information que son statut d’af-

franchi du premier. Cependant, deux passages laissent penser que Chrysippus

est lui aussi architecte, et employé comme tel par l’orateur313. En effet, en mai 45,

Atticus visite un terrain qui pourrait accueillir le sanctuaire de Tullia en com-

pagnie de Chrysippus qui semble avoir ensuite fait un compte-rendu détaillé

de la visite à Cicéron314. De même celui-ci le fait-il venir en urgence lorsque,

en avril 44, certaines de ses boutiques s’écroulent à Pouzzoles315. Dans les deux

cas, il apparaît comme conseiller en amont du chantier, quand les travaux n’en

sont encore qu’à l’état de projet, c’est-à-dire dans une position qui est celle de

l’architecte.

309Voir 5.3.5. Des ateliers d’architectes-redemptores ?, p. 453. C’est là l’hypothèse de BuRfoRd 
1972, p. 91 et MÜlleR 1989, p. 151 ; plus largement, tous métiers confondus, FabRe 1981 estime
que métier d’un affranchi dépend de son patron (p. 337-338). Pour le fonctionnement de ces
personnages en entreprises, voir GRos 1983, p. 436-438, qui parle d’un « bureau d’architectes »
voire, en assumant l’anachronisme, d’« agence ». Il reprend ce terme dans GRos 2001a, p. 506-
507.

310Notice prosopographique n°1.13.
311Notice prosopographique n°2.02.
312Voir 2.1.1. Vers la création d’un cognomen, p. 316.
313FabRe 1981, n. 185 p. 338 le cite comme exemple-type de l’affranchi héritant du métier de

son patron.
314CicÉRon, Att., xiii, 29, 2. Texte cité p. 412 (4.2.1. Le choix du terrain).
315CicÉRon, Att., xiv, 9, 1. Texte cité p. 370 (1.1. Le premier intervenant sur un chantier).
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Dans d’autres textes, l’un et l’autre semblent plutôt avoir revêtu le rôle d’en-

trepreneurs. En 56, Cicéron impute à Cyrus le retard pris dans des travaux ef-

fectués par Quintus316 :

De aedificatione tua Cyrum urgere non À propos de ta construction, je ne cesse
cesso. Spero eum in officio fore. de presser Cyrus. J’espère qu’il fera son

devoir.

La même expression est employée en avril 55, à propos de travaux réalisés

sur la domus palatine de Cicéron, à l’entrepreneur en charge des travaux317 :

et urgeas Philotimumut properet, ut pos- et que tu presses Philotimus d’accélérer
sim tibi aliquid in eo genere respondere. le rythme, afin que je puisse te donner

la réplique sur cette question.

Les textes sont si proches qu’il est clair que Cyrus et Philotimus jouent le

même rôle, sur deux chantiers différents.

Quant à Chrysippus, il semble apparaître sous la plume de Cicéron sous

plusieurs dénominations différentes. Dans une lettre adressée à Trébatius en

juin ou juillet 53, il le désigne comme « Chrysippus Vettius, Cyri architecti liber-
tus318 ». Il est donc probable que le « Vettius » auquel l’orateur souhaite faire

appel en avril 59 pour consolider ou reconstruire le mur qui sépare sa domus de

celle de son frère soit le même personnage319. Une quinzaine d’années plus tard,

dans des lettres de nouveau adressées à Atticus, l’orateur utilise uniquement

ce qui est d’évidence son surnom et devait être son nom d’esclave, « Chyrip-

pus » 320. Ces changements s’expliquent assez bien lorsqu’ils sont replacés dans

la chronologie des liens entre Cicéron et ses architectes : Cyrus travaille pour

316CicÉRon, Q. fr., ii, 2, 2.
317CicÉRon, Att., iv, 10, 2.
318CicÉRon, Fam., vii, 14, 1. Cela permet de faire l’hypothèse que Vettius est aussi le gentilice

de son patron, Cyrus, à condition que celui-ci ait été son seul patron et que Chrysippus n’ait
donc pas pris le nom d’un autre patron – comme on vient d’en voir un exemple.

319CicÉRon, Att., ii, 4, 7. L’ensemble de la bibliographie s’intéressant au personnage accepte,
sans discuter, cette identification : Toynbee 1951, p. 10 ; PeaRse 1975, p. 187 ; E. Rawson 1975,
p. 36 ; MÜlleR 1989, p. 150 ; S. D. MaRtin 1989, p. 50 ; AndeRson 1997, p. 34-35 ; ou encore S.
BeRnaRd 2017, p. 84-85.

320En mai 45 (CicÉRon, Att., xiii, 29, 2) et en avril 44 (CicÉRon, Att., xiv, 9, 1).
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lui depuis, au plus tard, décembre 60321 et les deux hommes sont suffisamment

proches pour que l’architecte désigne Cicéron comme un de ses héritiers322. Il

est donc très peu probable que l’orateur utilise son gentilice, Vettius, dans une

lettre adressée à Atticus – qui le connaît tout aussi bien – en 59. Au contraire,

c’est là la première apparition de son affranchi dans nos sources qui, lui, n’est

sûrement que peu connu des deux amis à cette date, de même que Trébatius, en

53, ne semble pas être familier du personnage puisqu’il faut à Cicéron le dési-

gner par son gentilice, son surnom et même le nom de son patron. En revanche,

quand il réapparaît dans la correspondance cicéronienne en 45, Chrysippus est

bien connu de Cicéron et d’Atticus et il a même sûrement pris en partie la place

de son patron, mort en 52, auprès d’eux : il est alors désigné par son surnom.

Or – ce qui nous intéresse ici – c’est sans doute comme entrepreneur que Ci-

céron fait appel à Vettius/Chrysippus en 60. En effet, il demande alors à Atticus

de s’occuper d’un mur qui menace de s’écrouler en ces termes323 :

Demuro, imperaui Philotimo ne impedi- Au sujet du mur, j’ai donné ordre à Phi-
ret quo minus id fieret quod tibi uidere- lotimus324 de te laisser faire ce que tu
tur. Tu censeo tamen adhibeas Vettium. voudrais. Cependant, je te conseille d’y

employer Vettius.

Reconnaissons que, dans les deux cas, les sources sont minces et peu expli-

cites. Cependant, si nous résumons les données que nous avons sur les deux

hommes, nous pourrions restituer un atelier qui prendrait cette forme, où les

deux personnages que nous connaissons sont à la fois architectes et entrepre-

neurs :

321CicÉRon, Att., ii, 3, 2.
322CicÉRon, Mil., xviii, 48.
323CicÉRon, Att., ii, 4, 7.
324Ici un affranchi et homme de confiance de Terentia.
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patron

=

Cyrus (Vettius ?)

VettiusChrysippus Vettius

Légende :

Probable architectus

Architectus

Probable redemptor

Fig. IV.5 – Schéma : un atelier autour de Cyrus et Chrysippus?

Là encore, on peut émettre l’hypothèse d’une formation à l’intérieur de cet

atelier325 : Cyrus, grand architecte en vogue à Rome, a formé son esclave, Chry-

sippus, qu’il affranchit au plus tard en 53 (sûrement même avant 59) et qui prend

la place de son patron à sa mort, en 52.

5.3.3 Les Cossutii, architectes, sculpteurs et importateurs de marbre

À cheval entre la fin de la République et le début de l’époque impériale326,

un dernier réseau impliquant au moins un architecte semble être spécialisé dans

l’extraction, l’exportation et la transformation d’un matériau qui connaît alors

un essor considérable à Rome : le marbre. Il s’agit des Cossutii, étudiés en dé-

tail par E. Rawson dont nous résumons ici les principales conclusions327, que
325Sur l’apprentissage dans le monde romain, voir FReu 2016. Nous avons consacré un ar-

ticle à la formation des architectes grecs et romains dans un recueil réalisé à l’occasion du
programme 2020 de culture antique des ENS (« Apprendre, savoir, éduquer ») : DucRet 2019.

326E. Rawson pousse son étude jusqu’au iie siècle ap. J.-C. (E. Rawson 1975) mais M. Torelli
a montré que la famille a sûrement été gravement touchée par les proscriptions du second
triumvirat, disparaissant de nos sources, au moins pour un temps, après 44 av. J.-C. (ToRelli 
1980).

327E. Rawson 1975. L’analyse de ces données est reprise et complétée par ToRelli 1980 puis
par S. BeRnaRd 2010, p. 51-52.
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nous avons par ailleurs regroupées dans une carte permettant de mieux rendre

compte de l’étendue et du fonctionnement de ce réseau328.

Le premier Cossutius connu est l’architecte dont Vitruve rapporte qu’Antio-

chos iv Epiphane lui a confié la construction de l’Olympeion d’Athènes329. L’ar-

chitecte aurait d’ailleurs reçu une statue honorifique en remerciement, érigée

non loin du temple330. C’est le seul architecte attesté de la famille et, en réalité,

le seul du réseau dont on connaisse explicitement le lien avec la construction. Le

nom apparaît par ailleurs sur deux graffiti trouvés dans le conduit de l’aqueduc

d’Antioche, sûrement réalisés à la pointe de la truelle, sans autre information.

L’identification avec le Cossutius de l’Olympeion a été proposée et, souvent,

suivie, sans que l’on sache vraiment à quoi renvoient ces graffiti331. Pour le reste,

les Cossutii connus sont liés au commerce du marbre : deux groupes émergent,

l’un en Italie centrale, entre Rome et la Campanie, l’autre en Grèce égéenne et,

plus particulièrement, dans les îles productrices de marbre332. Dans ces deux

groupes se côtoient des personnages liés à l’extraction ou à l’exportation de

marbre et des sculpteurs, dont certains sont spécialisés dans le travail de cette

pierre. Une inscription trouvée à Pise, non datée, permet enfin d’identifier des

marmorarii et semble attester de la présence de Cossutii autour des carrières de

Carrare333.

Ce réseau familial, comprenant à la fois des citoyens romains, des affran-

chis et même des citoyens de cités grecques334, actif entre le début du iie siècle

et, au minimum, 44 av. J.-C., tire sans doute sa richesse335 et son influence336

328F.18. Les Cossutii en Méditerranée, p. 931.
329VitRuve, vii, pRaef., 15-17.
330IG III, 1561 = IG II², 4099 = Dodwell 1819, p.391.
331Downey 1938, p. 160 ; E. Rawson 1975, p. 37. Pour une critique du raisonnement circulaire

de Gl. Downey, qui date l’aqueduc à partir de ce nom, voir Saliou 2012b, p. 27. Campbell 1938
propose une datation au iie siècle indépendamment de celle-ci (p. 206).

332F.18. Les Cossutii en Méditerranée, p. 931. S. Bernard propose un tableau faisant le lien
entre certains de ces Cossutii et l’introduction des différents marbres à Rome (S. BeRnaRd 2010,
fig. 2 p. 51).

333Cil xi, 1415. E. Rawson 1975, p. 41.
334C’est le cas de Μαάρκος Κοσσούτιος Ἀφροδεισ[ιευς] (soit « citoyen d’Aphrodisias »),

connu par une inscription trouvée à Paros et datée de l’époque augustéenne (IG, xii, 5, 1049).
Voir E. Rawson 1975, p. 39.

335Les épitaphes funéraires sont richement décorées.
336Des Cossutii entrent dans l’administration romaine à la toute fin de la République. Voir

ToRelli 1980, p. 321 ; et S. BeRnaRd 2010, n. 72 p. 51.
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d’une spécialisation dans un matériau qui ne passe pas uniquement par son

extraction et sa commercialisation mais aussi par sa transformation, et il est

tentant de relire le parcours de l’architecte Cossutius à l’aune des autres Cossu-

tii connus : pour qu’un monarque hellénistique fasse appel à un citoyen romain

pour achever la construction d’un des plus grands monuments d’Athènes, il faut

que celui-ci ait été considéré comme l’un des meilleurs architectes mais aussi,

comme le laisse supposer ce réseau, comme un expert dans le travail du maté-

riau qui est mis à l’honneur dans ce temple. La construction semble cependant

rester marginale dans ce réseau.

5.3.4 Architectes, fabri et redemptores au iie siècle ap. J.-C.

Pour conclure ce passage en revue, rappelons que plus tard, au

iie siècle ap. J.-C., deux textes attestent de l’intervention conjointe d’un ar-
chitectus et, dans le premier cas, de fabri337, dans le second de redemptores338.

Bien que ces passages ne permettent pas de comprendre exactement comment

les uns travaillent avec les autres, ils attestent de leur complémentarité et

de leur intervention conjointe. Nous avons ainsi cru déceler, dans l’anecdote

d’Aulu Gelle, des ateliers comprenant architecte(s) et autres professionnels du

bâtiment mis en concurrence dans une phase de définition d’un projet encore

très vague.

5.3.5 Des ateliers d’architectes-redemptores?

L’état de nos sources ne permet pas de déterminer l’organisation du tra-

vail des architectes, y compris lorsqu’ils sont de toute évidence en relation avec

d’autres professionnels du bâtiment. Les quelques cas que nous venons de men-

tionner permettent cependant d’émettre l’hypothèse de l’existence d’« ateliers »

mixtes associant un ou plusieurs architectes à d’autres acteurs de la construc-

tion. Nous prenons ici « atelier » non dans son sens géographique, celui d’un lo-

cal où travaillent des artisans – nous n’avons de fait aucune idée des conditions

matérielles dans lesquelles exercent les architectes –, mais dans son sens hu-

main, celui d’un groupe de professionnels constitué autour d’une activité com-

337Aulu Gelle, Nuits Attiques, xix, 10, 2-4.
338Tacite, Histoires, i, 27, 1-2. Les deux textes sont cités et commentés dans 3.2.5. Une confu-

sion qui court jusqu’au iie siècle ap. J.-C., p. 353.
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mune, en général artisanale ou artistique339. Cette notion nous semble rendre au

mieux l’organisation qui se dégage de nos observations où des architectes (sou-

vent plusieurs) côtoient des entrepreneurs, parfois d’autres artisans, qui ont en

commun de pratiquer des activités liées à la construction.

Ces ateliers nous apparaissent essentiellement via les statuts sociaux de

leurs membres : parce qu’un personnage est désigné comme l’esclave ou l’af-

franchi d’un (ou plusieurs) autres professionnels du bâtiment, nous pensons

pouvoir en déduire une forme de travail commun. Des ateliers impliquant des

ingénus sans lien familiaux entre eux passeraient quant à eux inaperçus dans

nos sources340. Seule la proximité des noms nous rend accessible ces réseaux

interpersonnels : aucune association formelle, aucune société ni aucun collège

impliquant des architectes ne sont connus pour l’aire géographique et la pé-

riode qui nous occupent341.

Par ailleurs pouvons-nous, à partir de ces statuts sociaux, induire des rap-

ports hiérarchiques structurant ces ateliers ? Si le niveau d’interdépendance

entre leurs membres est difficile à déterminer342, se dégage dans l’ensemble une

impression de franche liberté, que ce soit celle de Chrysippus – qui prend à

ferme de menus travaux pour les frères Cicéron y compris du vivant de Cyrus

– ou de L. Cocceius Auctus qui se présente comme l’affranchi d’un architecte

sans que son patron ne semble impliqué dans les travaux, pourtant importants,

célébrés dans l’inscription dédicatoire343. Celle-ci ne désigne d’ailleurs comme

architectus que L. Cocceius et ce n’est que par hasard qu’une autre inscription

trouvée dans la zone permet d’identifier son patron, L. Postumius, à l’architecte

du temple de Rome et d’Auguste de Terracine. Le cas des Cossutii est plus déli-

339Au contraire, sous la plume de P. Gros, le terme est appliqué non pas à l’organisation
humaine du travail (pour lequel il semble préférer « agence » – GRos 1983, p. 436-438 et GRos 
2001a, p. 506-507, où il parle également d’« association ») mais à sa décomposition entre travail
en amont du chantier (« en atelier » écrit-il, par exemple dans GRos 1985, p. 237.) et travail sur
le chantier.

340Les deux patrons de L. Cocceius, dont nous ignorons l’identité exacte et le lien de parenté,
sont les deux seuls ingénus qui semblent, via leur affranchi commun, travailler main dans la
main.

341Voir 2.3. Une organisation sociale hors du chantier : les collèges, p. 601.
342BRoeKaeRt 2016 propose, pour le commerce en général, plusieurs schémas-types rendant

compte des liens entre affranchis et patrons.
343La construction du temple d’Auguste à Pouzzoles. Cil 10, 01614 = Ils, 07731a = AE 2005,

00336 = DondeReR 1996, A104.
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cat, le concepteur de l’Olympeion étant le seul architecte attesté d’une famille

spécialisée dans le commerce et la transformation du marbre.

Les rapports juridiques entre les différents personnages et, dans le cas de

Cyrus et Chrysippus, la différence d’âge344, permettent néanmoins de faire l’hy-

pothèse que tout ou partie de la formation se fait au sein de l’atelier345. Le dé-

veloppement et la transmission de compétences précises – le travail du marbre

pour les Cossutii, la construction de temples monumentaux pour les Cocceii,

mais également celles que possèdent les tunneliers ou les machinatores346 –

trouve sans doute dans ces formes de réseaux un cadre particulièrement pro-

pice.

En ce qui concerne l’organisation de ces ateliers, il nous est par ailleurs dif-

ficile de savoir comment se matérialise la complémentarité entre les différentes

professions. Dans l’ensemble des cas étudiés, les architectes sont inscrits dans

des réseaux où d’autres professionnels du bâtiment apparaissent également.

Seuls C. Mucius et Q. Mutius, si leur gentilice commun n’est pas un hasard,

ne sont pas connus pour avoir collaboré avec des redemptores ou des fabri347.

Ce n’est sûrement pas un hasard et il faut sans doute restituer le travail de ces

architectes – qui eux-mêmes peuvent être amenés à jouer le rôle d’entrepre-

neurs – comme un maillon dans une entreprise qui, au moins à l’échelle de

plusieurs chantiers, propose des services à la fois de conception, de suivi mais

aussi de réalisation des travaux.

Une dernière question se pose, à laquelle il n’est sans doute pas possible

d’apporter ici de réponse : celle de la place des élites dans ces ateliers. Ni Ci-

céron ni Clodius ne semblent liés, d’une manière ou d’une autre, aux activités

de Cyrus ; ce sont des clients qui entretiennent sans doute des liens d’amitié

plus ou moins forts et se reconnaissent des intérêts communs matérialisés par

la présence des deux sénateurs dans le testament de l’architecte. Au contraire,

P. Gros a voulu reconnaître dans l’organisation des Cocceii-Postumii la pré-

344Cyrus meurt en 54 alors que Chrysippus apparaît dans la correspondance cicéronienne
jusqu’à la mort de l’orateur.

3455.3.2. Le cas Cyrus-Chrysippus, p. 448. Pour une conclusion, voir GRos 2001a, p. 506.
346Voir 2.1.1. Les équipes de machinatores, p. 591. À propos des machinatores, F. Repellini

décrit une organisation en ateliers comprenant un ou plusieurs architectes (Repellini 1989,
p. 133-137).

347Ou encore des « οἰκοδόμοι » pour les architectes achetés par Crassus.
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sence d’un riche et puissant patron en la personne de Cocceius Nerva qui, ce-

pendant, n’apparaît nulle part dans nos sources. La question rejoint en réalité

un des débats fondamentaux opposant, à partir des années 70, les « primiti-

vistes » aux « modernistes »348. Si les études récentes sur l’économie romaine

tentent de dépasser les termes de ce débat, il continue de marquer l’historio-

graphie notamment par les thèmes de recherche qu’il impose, dont le statut

social et, surtout, la question de la présence et de l’implication des élites poli-

tiques dans une économie qui ne soit pas uniquement foncière. En dehors de

ces ateliers, les élites romaines jouent de fait un rôle majeur dans le secteur du

bâtiment à la fois comme maîtres d’ouvrage349 et, surtout, comme garants des

entreprises publiques350. Il est probable, et nous rejoignons ici les hypothèses de

P. Gros, que les ateliers d’architectes-redemptores qui ont suffisamment réussi

pour apparaître dans nos sources, comme celui des Cocceii-Postumii, aient bé-

néficié du soutien des élites locales dans la mise en marché des travaux et sans

doute également des élites romaines pour l’assise financière que requièrent des

réalisations aussi importantes que des temples majeurs dédiés au culte impérial

ou la construction d’un tunnel d’une longueur inédite.

L’architecte peut ainsi être, selon les cas, au service du maître d’ouvrage ou

partie prenante d’entreprises qui assurent la réalisation des travaux. L’ambi-

guïté de son rôle est totale et permet de rendre compte de sa disparition quasi

complète des sources. Cette position d’entre-deux sur le chantier se retrouve

également dans sa position sociale. Il y semble entre deux mondes, écartelé

entre le caractère manuel de son ars et ses qualités intellectuelles indéniables.

6 L’aRchitecte entRe deux mondes

6.1 Esclaves, affranchis, étrangers ou citoyens romains : des statuts
juridiques et sociaux extrêmement divers

La recension des différents architectes connus révèle une grande diversi-

té de statuts juridiques, du citoyen romain né libre à l’esclave en passant par
348Pour une présentation synthétique du débat, voir AndReau 1995. Le dernier thème déve-

loppé concerne de fait « le rang social des agents économiques » (p. 956-958).
349Voir les deux premiers chapitres de cette thèse.
3503.1.2. Organisation et réglementation d’un groupe socio-économique, p. 521.
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l’affranchi et l’étranger351. Si nous prenons en compte, dans notre prosopogra-

phie, les architectes assurés (liste 1) et probables (liste 2), les proportions sont

les suivantes :

Statut Liste 1 Proportion 
(liste 1) 

Liste 2 Total  
(listes 1 + 2) 

Proportion 
(listes 1 + 2) 

Esclave 1 7% 0 1 5% 

Affranchi 3 21% 1 4 21% 

Esclave ou affranchi 1 7% 1 2 11% 

Etranger 1 7% 0 1 5% 

Romain ingénu 8 57% 3 11 58% 

Statuts connus 14   5 19   

Architectes connus 21   8 29   

Proportion (connus / total) 67%   63% 66%   

 

Fig. IV.6 – Statut des architectes connus (listes 1 et 2 de la prosopographie)

Dans nos sources, les citoyens romains ingénus sont de loin les plus nom-

breux, représentant 8 cas sur 14 si l’on s’en tient à la liste 1, 11 cas sur 19 si

l’on prend en compte l’ensemble des architectes connus ou supposés, soit une

proportion similaire352. Il faut cependant nuancer ces résultats : ce sont eux qui

sortent de l’anonymat et dont le nom est conservé, notamment dans les sources

littéraires.

Les esclaves et affranchis sont quant à eux moitié moins nombreux que les

ingénus. Par ailleurs, la proportion d’affranchis par rapport aux esclaves est

sûrement survalorisée : le parcours de l’affranchi induit, bien souvent, qu’il ap-

paraît dans nos sources (notamment dans les épitaphes) après son affranchis-

sement, de même que Chrysippus n’est connu de Cicéron qu’une fois celui-ci

formé et ayant déjà, au sein de la familia de Cyrus, acquis une certaine renom-

mée. Au contraire, les esclaves architectes dont la carrière ne leur permet pas

de s’extraire du lot restent des inconnus ou des anonymes. Il en est ainsi de

351S. Bernard fait ce constat appliqué au secteur du bâtiment dans son ensemble : « the cate-
gories of free and slave are not particularly useful for thinking about the structure of the Roman
building industry as a whole » (S. BeRnaRd 2017, p. 84-85). Sur cette question, voir également :
PeaRse 1975, p. 188 (avec un tableau recensant les statuts des architectes de sa liste réalisé à
partir de leurs cognomina) ; S. D. MaRtin 1989, p. 50-51.

352Nous ne transformons dans le tableau ces chiffres en pourcentage que pour donner un
ordre d’idée : en raison du très faible nombre d’individus connus, ces pourcentages sont inuti-
lisables.
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ceux qu’achète Crassus353 ou que possède Agrippa354 qui se comptent pourtant

par centaines (Plutarque parle de 500 esclaves « architectes et maçons » dans

la familia de Crassus).

Le biais des sources est donc grand, mais nous pouvons conclure de ce ta-

bleau une absence flagrante d’unité juridique et sociale dans le monde des ar-
chitecti, des apparitores constituant une classe moyenne de citoyens romains

aux cohortes d’esclaves – les uns tout aussi anonymes que les autres –, des pra-

ticiens étrangers ayant acquis une certaine renommée au service des grands

imperatores aux plus modestes praticiens dont nous aurions perdu le nom s’ils

n’avaient spécifié leur métier sur des épitaphes conservées au hasard des vi-

cissitudes de l’histoire. Leurs statuts de travail sont tout aussi hétérogènes :

certains travaillent directement pour leurs patrons maîtres d’ouvrage (Crassus,

Agrippa, Trébatius Testa), d’autres dans des ateliers aux côtés de redemptores,
d’autres semblent être indépendants et pouvoir proposer leurs services à diffé-

rents clients, dans la construction publique comme privée, d’autres enfin sont

au service de l’État. En ce sens, les architectes ne forment pas un groupe mais

semblent autant de parcours particuliers dont nous n’avons souvent qu’une es-

quisse rapide correspondant à un moment donné de leurs carrières.

Leurs origines géographiques n’échappent pas à cette remarque : elles sont

aussi, d’après les rares traces que nous en avons, plurielles.

6.2 Des origines géographiques cohérentes?

Si rares sont les architectes que l’on connaisse par leur nom, plus rares en-

core sont ceux dont on puisse suivre le parcours ou retrouver les origines355.

Dans ce flou imposé par les sources, quelques parcours nous permettent ce-

pendant de tracer les contours d’une géographie des architectes où deux pôles

semblent se distinguer : le monde oriental hellénophone (de l’Asie mineure à la

Grèce continentale) et la Campanie.

353PlutaRe, Cras., ii, 1-17.
354FRontin, xcviii.
355J. Pearse propose de restituer les origines – latines ou étrangères – des architectes à partir

de leurs surnoms (PeaRse 1975, p. 188). Ses conclusions sont cependant peu probantes.
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6.2.1 « Ex Graecia […] uenire soliti sint » : tous des Grecs ?

Lorsque Pline, alors gouverneur de Bythinie, demande à Trajan de lui en-

voyer un architecte pour l’aider à mettre de l’ordre dans les chantiers pharao-

niques que la cité de Nicée ne parvient plus à financer356, il essuie un refus, ainsi

exprimé par l’empereur357 :

Architecti tibi deesse non possunt. Nulla Les architectes ne peuvent te man-
prouincia non et peritos et ingeniosos ho- quer. Il n’est pas une province qui n’ait
mines habet ; modo ne existimes breuius des hommes compétents et ingénieux ;
esse ab urbe mitti, cum ex Graecia etiam seulement ne va pas croire qu’il est plus
ad nos uenire soliti sint. rapide de t’en envoyer depuis la Ville,

alors que d’ordinaire ils viennent de
Grèce, même chez nous.

On devine la déception de Pline lisant cette lettre qui ne répond pas au be-

soin clairement exprimé d’avoir un architecte non seulement compétent, mais

également extérieur et donc neutre pour régler ces questions de dépenses incon-

sidérées. Cependant, ce qui nous intéresse est ailleurs : Trajan, dans sa réponse,

souligne qu’il serait ridicule d’envoyer un architecte en Asie depuis Rome alors

même que les mobilités de ces praticiens se font, en général, dans l’autre sens,

depuis le monde grec vers la capitale358. Au iie siècle ap. J.-C., Apollodore, na-

batéen originaire de Damas, en est l’exemple le plus fameux. De même, parmi

les architectes cités par Vitruve, un seul est romain, et l’auteur prend d’ailleurs

la peine de spécifier qu’il est « civis Romanus359 ».

Pourtant, nous n’avons recensé, dans le tableau IV.6360, qu’un seul archi-

tecte ayant œuvré à Rome qui soit explicitement un étranger libre : il s’agit

d’Hermodoros361, originaire de Salamine, contre une dizaine d’architectes ro-

mains de naissance. Les autres praticiens cités par Vitruve sont connus pour

des monuments réalisés dans la Méditerranée orientale, non en Italie.

356Pline le Jeune, Ep., x, 39, 6.
357Pline le Jeune, Ep., x, 40, 3.
358J.-P. Adam insiste globalement sur l’importance de l’héritage grec à Rome et applique cette

remarque aux architectes (Adam 2006, notamment p. 13).
359VitRuve, vii, pRaef., 15. Notice prosopographique n°1.12.
360p. 457.
361Notice prosopographique n°1.14.
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Le parcours d’Hermodoros362 est d’ailleurs très proche de celui, trois siècles

plus tard, d’Apollodore. Comme lui, Hermodoros est né en dehors du monde

romain, sûrement à Salamine de Chypre363 ; il est en ce sens un des acteurs de

l’introduction à Rome de l’ionisme oriental364. Il est probable qu’il soit arrivé

à Rome dans les pas de Q. Metellus Macedonicus qui l’aurait alors rencontré

en Grèce continentale, lors de sa campagne contre la Ligue achéenne. Il tra-

vaille d’ailleurs avec des sculpteurs néo-attiques, Dionysios et Polycrès365, peut-

être également Scopas Mineur366. Ce personnage est cependant une exception,

représentant d’une génération qui a œuvré à l’introduction de l’architecture

grecque dans l’Vrbs entre l’annexion de l’Achaïe et la crise des Gracques qui

marque un retour à des formes architecturales italo-romaines367.

D’autres personnages, dont nous ne connaissons pas explicitement l’ori-

gine, viennent probablement du monde hellénistique. L’usage du grec pourrait

en être un marqueur. En effet, si Vitruve utilise régulièrement des termes grecs,

il fait un effort de traduction qui semble montrer que les praticiens formés à

Rome n’utilisent pas le grec comme langue du quotidien. Cependant, si l’on en

croit un rapport de Cicéron à Atticus, l’architecte Cyrus – dont le nom grec

peut tout aussi bien marquer une origine servile – semble avoir communiqué

avec lui en grec368 :

Fenestrarum angustias quod reprehen- En critiquant l’étroitesse des fenêtres,
dis, scito te Κύρου παιδείαν reprehen- saches que tu critiques la paideia de
dere. Nam cum ego idem istuc dicerem, Cyrus. En effet, alors que je lui faisais la
Cyrus aiebat uiridariorum διαφάσεις la- même remarque, Cyrus répondait que
teis luminibus non tam esse suauis ; ete- les vues sur les jardins, quand les ou-
nim ἔστω ὄψις μὲν ἡ α, τὸ δὲ ὁρώμενον β, vertures sont larges, ne sont pas aussi
γ, ἀκτῖνες δὲ δ κ.τ.λ. Vides enim cetera. agréables ; et de fait, le point de vision
Nam si κατ’ εἰδώλων ἐμπτώσεις uidere- α, l’objet que l’on voit β, γ, les rayons δ,
mus, ualde laborarent εἴδωλα in angus- et cetera. Tu vois en effet le reste. Car

362Voir la carte F.19. Le parcours d’Hermodoros, p. 932.
363Nous reprenons, sur ce personnage, les conclusions de GRos 1973.
364GRos 1973, p. 156.
365Pline, xxxvi, 4, 35.
366F. Coarelli fait l’hypothèse que Scopas serait l’auteur de la statue cultuelle du temple de

Mars in circo et Hermodore l’architecte du temple (CoaRelli 1970).
367GRos 1973 mais aussi GRos 1976c.
368CicÉRon, Att., ii, 3, 2. Les mots en italiques traduisent du grec dans le texte latin.
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tiis. Nunc fit lepide illa ἔκχυσις radio- si nous regardons à travers le choc des
rum. Cetera si reprehenderis, non feres images, les images seraient par trop va-
tacitum, nisi si quid erit eiusmodi quod cillantes dans des ouvertures étroites.
sine sumptu corrigi possit. Maintenant, la dispersion des rayons se

fait agréablement. Si tu as des critiques
sur le reste, tu ne l’emporteras pas sans
discussion, à moins qu’il ne s’agisse de
choses qui puissent être corrigées sans
frais.

La démonstration de Cyrus s’est clairement faite en grec369 et Cicéron re-

prend ses termes dans un discours rapporté de manière tronquée. Cicéron

semble n’avoir pas tout saisi de celle-ci et rendre, mot pour mot, les passages

et les termes les plus difficiles. L’usage du grec peut venir de la nature de la

démonstration et des connaissances utilisées pour celles-ci. Cependant, la mo-

querie initiale concernant la « Κύρου παιδεία » permet de faire l’hypothèse que

Cyrus est lui-même de culture grecque370.

Il en est de même de Q. Mutius qui signe un nymphée à Segni en grec371.

Que ce personnage, dont le nom romain lui a certainement été transmis par

affranchissement ou adoption, soit originaire du monde hellénophone invite

par ailleurs à relire le parcours du C. Mucius connu par Vitruve qui l’associe à

Cossutius dans les grands noms de l’architecture qui n’ont pas laissé d’ouvrage

théorique sur le sujet372 :

In asty uero [ad] Olympium amplo mo- À Athènes, enfin, Cossutius, selon la
dulorum comparatu corinthiis symme- tradition, et comme nous l’avons dit
triis et proportionibus, uti supra scrip- plus haut, se chargea de la construction
tum est, architectandum Cossutius sus- de l’Olympeion, selon les symétries et
cepisse memoratur, cuius commenta- les proportions de l’ordre corinthien,
rium nullum est inuentum. Nec tamen en augmentant le rapport des modules ;
a Cossutio solum de his rebus scripta mais on n’a trouvé de lui aucun com-
sunt desideranda sed etiam C. Mucio, mentaire. Cossutius cependant n’est

369Sur le fond de la démonstration, voir GRos 1985, p. 243.
370Il s’agit cela dit d’une référence à un ouvrage de Xénophon qui portait ce titre. Pour

J. Toynbee, Cyrus est grec sans l’ombre d’un doute (Toynbee 1951, p. 10).
371CifaRelli 1995b ; CifaRelli 1995a ; Zevi 1996 ; Zevi 1997 ; CifaRelli et Valenti 1999 ;

ToRelli 2009 ; CifaRelli et Balzani 2020.
372VitRuve, vii, pRaef., 17.
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qui magna scientia confisus aedis Hono- pas le seul dont nous ayons à regret-
ris et Virtutis Marianae cellae columna- ter l’absence d’écrits sur cette matière :
rumque et epistyliorum symmetrias le- c’est le cas aussi pour C. Mucius qui,
gitimis artis institutis perfecit. Id uero fort de ses vastes connaissances, réalisa
si marmoreum fuisset, ut haberet, que- pour le temple d’Honos et Virtus, voué
madmodum ab arte subtilitatem, sic ab par Marius, les proportions, conformes
magnificentia et impensis auctoritatem, aux règles d’un art parfait, de la cella,
in primis et summis operibus nominare- des colonnes et des architraves. Si ce
tur. temple eût été de marbre, unissant ain-

si à la finesse de son exécution le pres-
tige que confèrent la magnificence et
le coût de la construction, il serait ci-
té parmi les premiers et les plus grands
chefs-d’œuvre.

Il a longtemps été affirmé, à partir de ce passage et de la consonance ro-

maine de son nom, que C. Mucius était romain373. De fait, l’organisation du

texte, qui l’associe à Cossutius dont Vitruve dit, ailleurs, qu’il est romain, y in-

vite. Cependant, il pourrait avoir connu un parcours comparable au Q. Mutius

de Segni, dont il aurait largement dépassé le prestige : il pourrait être lui aus-

si un membre de la gens Mucia « importé » d’Orient comme esclave ou entré

dans la gens par adoption avant de faire carrière – et semble-t-il fortune – à

Rome374. M. Torelli retrace ainsi leurs parcours au sein de la famille des Mucii

Scaevola375 :

373Par exemple GRos 1976c, p. 407-408 (article rédigé avant la découverte de Segni) mais aussi
GRos 1998, p. 33. Au contraire, il le présente comme un grec dans GRos 2001a (p. 509).

374CifaRelli 1995b, notamment p. 20-21 sur C. Mucius ; complété par Zevi 1996 ; Zevi 1997 ;
et ToRelli 2009.

375ToRelli 2009
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C. Mucius Scaevola
c. 10. av. J.-C.

personnage "inventé" 
par Torelli 2009

aritecte ayant travaillé pour  Marius
(Vitruve, VII.praef.17 et III.02.05)

aritecte du nymphée de Segni
(Cifarelli 1995 a et b)

"σωματοφυλαξ" d'Octavien 
en 35 av. J.-C.

(Appien, Illyr. 20)

XVvir s.f.
en 17 av. J.-C.
(CIL VI, 32323)

C. Mucius 
c. 100 av. J.-C.

C. Mucius Scaevola
c.  40 av. J.-C.

Q. Mucius (Scaevola ?)
c. 70 av. J.-C.

?

Κόινοτος Μούτιος
c. 70-50 av. J.-C.

Légende :

Possible aritectus

Aritectus

Fig. IV.7 – Des Mucii-Mutii architectes

Le rapprochement entre les deux personnages est tentant ; les conclusions

sur C. Mucius sont cependant fragiles. Elles rappellent surtout les lacunes de

notre documentation sur l’origine des architectes même les mieux connus376 et

invitent à la prudence dans les tentatives pour retracer leurs parcours.

Cela dit, le recours à des praticiens étrangers, notamment dans la construc-

tion publique, est ancien et bien documenté. Il remonterait même à la construc-

tion du temple de Jupiter Optimus Maximus par les rois étrusques. Si, d’après

Tite Live, Tarquin le Superbe a fait venir des artisans « undique ex Etruria377 »,

G. Cifani, comparant ce temple avec les constructions ioniennes de la même

époque, fait l’hypothèse qu’un architecte grec serait intervenu pour en dresser

le plan378. Notons cependant que les plus anciennes traces d’architectes dans le

376Sans la découverte du nymphée de Segni, C. Mucius serait resté pour nous un des deux
seuls architectes romains cités par Vitruve, aux côtés de Cossutius.

377Tite Live, i, 56, 1.
378Cifani 2008, p. 289-325 ; Cifani 2010, p. 41.
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monde grec ne remontent pas avant le ve siècle379. Nous nous aventurons donc

ici dans des périodes où l’organisation des chantiers de construction nous reste

obscure.

Si la présence de praticiens grecs ne semble pas prépondérante, en revanche,

ce dont témoigne le traité vitruvien, c’est que ce sont essentiellement des Grecs

qui ont théorisé la discipline et transmis à la postérité des ouvrages qui ont,

peut-être plus encore que leurs réalisations monumentales, permis que l’on re-

tienne leurs noms. Vitruve s’en plaint et s’étonne que les traités d’architecture

latins soient l’œuvre d’auteurs qui n’ont pas pratiqué la discipline380 :

Fuficius enim mirum de his rebus pri- Curieusement, en effet, Fulficius le pre-
mus instituit edere uolumen, item Te- mier prit l’initiative de publier un vo-
rentius Varro de nouem disciplinis unum lume sur ce thème ; Terentius Varro
de architectura, P. Septimius duo. Am- aussi, sur les neufs volumes de son
plius uero in id genus scripturae adhuc Traité des Sciences, en consacra un
nemo incubuisse uidetur, cum fuissent à l’architecture ; et P. Septimius deux.
et antiqui ciues magni architecti, qui Mais en dehors d’eux, personne jus-
potuissent non minus eleganter scripta qu’ici ne semble s’être adonné à ce
comparare. genre de littérature, alors que d’anciens

Romains ont été eux aussi de grands
architectes, qui auraient pu, avec non
moins de distinction, composer des
écrits.

Ce passage explique, du moins en partie, nos difficultés à évaluer la part

de praticiens venant de l’extérieur et, en particulier, du monde grec, et celle

d’architectes romains : Vitruve souligne ici à la fois l’existence d’un vivier ro-

main d’architectes et le peu de traces qu’ils laissent après leur mort. Cependant

d’autres données permettent de reconnaître, dans ce vivier, un foyer sinon d’ori-

gine, du moins de formation et de pratique, entre le sud du Latium et le nord de

la Campanie381.

3791.1. L’ἀρχιτέκτων grec : naissance d’un mot, p. 305.
380VitRuve, vii, pRaef., 14-15.
381F. Zevi identifie un autre foyer d’architectes à Ostie, spécialisés dans l’architecture navale

et militaire (Zevi 1976). Les traces en sont cependant tenues : Valerius, qui a réalisé la couverture
d’un théâtre temporaire à Rome en 34 av. J.-C., est en réalité le seul architecte identifié dans la
zone (Pline, xxxvi, 24, 2. Voir la notice prosopographique n°1.20).
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6.2.2 Entre sud-Latium et Campanie, un vivier d’architectes ?

Nous avons noté, dans le chapitre précédent, l’importante documentation

épigraphique mentionnant des architectes dans une zone allant de Terracine à

Pompéi382. Si elle témoigne sans doute d’une forme de revendication, notam-

ment à l’époque augustéenne, de la part de professionnels qui, ailleurs, restent

dans l’anonymat, elle montre également une vitalité régionale que les sources

littéraires – qui mentionnent parfois également, de manière tout aussi excep-

tionnelle, des architectes – et archéologiques confirment. Au croisement de

ces sources, nous avons rencontré les Cocceii-Postumii, architectes et redemp-
tores383 ; la carte recensant les Cossutii connus montre également une concen-

tration familiale dans la région, qui n’est cependant pas liée à des activités

constructives384. Cela n’a rien d’étonnant : la Campanie, via ses grands ports

que sont Pouzzoles et Naples, est un point d’entrée privilégié en Italie pour des

populations venant de tout l’empire et, par conséquent, pour l’introduction de

formes, d’idées et de pratiques nouvelles385. Dans le domaine de l’architecture,

elle semble cependant être à la fois un point de passage mais aussi de formation

ou, tout du moins, d’activité de praticiens originaires d’Italie, comme on peut le

supposer de C. Postumius par exemple. Par ailleurs, nos cartes le montrent, ce

n’est pas seulement en Campanie mais dans un arc plus large, l’associant au sud

du Latium, que les traces d’architectes se font particulièrement nombreuses386.

Les explications de cette vitalité régionale sont elles aussi bien connues.

Sur le plan économique, les productions d’huile puis, lorsque de grands crus y

sont définis387, de vin388, poussent à la fois les élites régionales et romaines à se

3822.3. Conclusion : une répartition centrée sur la Campanie et le sud-Latium, p. 337. Voir
notamment la carte F.7. Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines et augus-
téennes, p. 920.

383Voir le schéma IV.4. Schéma : L’atelier des Cocceii-Postumii, p. 447 et la carte F.17. Lieux
d’exercice des Cocceii-Postumii, p. 930.

384F.18. Les Cossutii en Méditerranée, p. 931.
385ARcelin , Bats et GaRcia 1995.
386Contrairement à l’époque impériale, où les inscriptions sont nettement centrées sur la

Campanie d’une part, et la région de Rome d’autre part, sans aucune trace entre les deux :
F.14. Les architectes dans les inscriptions italiennes impériales, p. 927.

387La référence principale sur le sujet reste TcheRnia 1986 ; complété, sur la définition des
crus, par TcheRnia 1997.

388La villa Prato est un exemple frappant de cette transition puisque son pressoir, d’abord pré-
vu pour la transformation des olives, est finalement transformé pour moudre du raisin (BRoise 
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constituer des domaines dont le traité catonien définit les principes organisa-

tionnels. Se développe donc, dans ce mouvement, des villas dont la construc-

tion est elle-même l’occasion d’innovations architecturales majeures. Souvent

situées sur le littoral, elles y prennent parfois une forme tout à fait particulière,

celle de la villa à terrasse389, où l’intervention d’architectes semble absolument

nécessaire : il faut en effet prévoir, dès les fondations puis lors de la construction

de la terrasse, l’ensemble de l’aménagement de la villa mais aussi de son sys-

tème sanitaire. Là encore, la villa Prato en offre un exemple particulièrement

parlant390. Il a d’abord fallu que l’architecte fasse avec une forte déclivité qui

complique fortement l’implantation du plan sur le terrain391. Or les fondations

des murs traversent le remplissage de la terrasse392 : il faut donc que l’emplace-

ment des murs, à l’horizontal, ait été projeté sur le terrain incliné. La terrasse a

ensuite été l’occasion d’organiser le ravitaillement en eau de la villa puisqu’elle

intègre deux rangées de citernes reliées à la fois aux écoulements du toit, pour

l’entrée des eaux, et à deux bassins, pour la sortie. Cela témoigne, de nouveau,

d’un plan d’ensemble réfléchi très en amont allant des sous-sols jusqu’à la toi-

ture. De même, le réseau d’évacuation des eaux sales a clairement été prévu

avant la construction du rez-de-chaussée puisqu’il passe sous les murs des dif-

férentes salles afin de permettre un écoulement optimal393. Enfin, l’aménage-

ment de ce qui est une véritable salle de bain, alors très rare dans l’architecture

romaine, est sûrement due à une équipe spécialisée394, mais a nécessairement

été pensée dès la conception du plan d’ensemble, avant même sa réalisation. En

effet, elle ne vient pas s’insérer dans du bâti déjà existant mais est reliée, notam-

ment par le réseau d’eau, aux infrastructures mises en place dès les fondations.

L’intervention d’un architecte à la fois en amont du chantier, pour dresser les

plans de la villa, mais aussi sur le chantier, notamment pour les mettre en place

et Lafon 2001, p. 115-117).
389Gullini 1983 et Lafon 2001.
390Voir 2.1.4.1. Un projet soigneusement préparé, p. 648. Sur l’importance du projet dans la

réalisation de cette villa, voir BRoise et Lafon 1985.
391La pente naturelle est d’environ 40%. Voir 4.2.2. Du plan théorique à un projet adapté au

terrain, p. 412.
392À l’exception du mur 13/14 qui est donc un ajout postérieur, au fil du chantier.
393Cicéron note bien que c’est à l’architecte de prévoir le passage des égouts (CicÉRon, Nat.

Deor., ii, 56).
394Nous revenons dessus dans le dernier chapitre.
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sur ce terrain en forte pente, est donc une évidence qu’ont relevée H. Broise et

X. Lafon dès la fouille de la villa395. Ils notent d’ailleurs que quelques éléments

n’ont pas été prévu ou ont été modifiés au cours du chantier : la transformation

de l’huilerie en pressoirs à vin, mais aussi l’alimentation des citernes, l’empla-

cement de la cuisine par rapport au puits, enfin la taille de la baignoire qui a

demandé une rectification du plan de la salle de bain.

C’est également dans le cadre de ces villas que se développe une autre ac-

tivité économique aux enjeux architecturaux majeurs : la pisciculture. L’amé-

nagement de viviers, en marge de ces villas396, relève en effet de la prouesse

technique, au point que Pline en ait gardé le souvenir quelques siècles plus

tard397 :

Ostrearum uiuaria primus omnium Ser- Ce fut Sergius Orata qui, le tout pre-
gius Orata inuenit in Baiano aetate L. mier, créa des parcs à huîtres dans sa
Crassi oratoris ante Marsicum bellum, propriété de Baies, au temps de l’ora-
nec gulae causa, sed auaritiae magna teur L. Crassus, avant la guerre des
uectigalia tali ex ingenio suo percipiens, Marses ; la gourmandise n’y fut pour
ut qui primus pensiles inuenerit bali- rien, mais la cupidité : il tirait de gros
neas398, ita mangonicatas uillas subinde revenus de ces sortes d’inventions ; par
uendendo. Is primus optimum saporem exemple, après avoir imaginé le pre-
ostreis Lucrinis adiudicauit, […]. Eadem mier les bains suspendus, il en équi-
aetate prior Licinius Murena reliquorum pait des villas pour les revendre aussi-
piscium uiuaria inuenit, cuius deinde tôt. C’est lui qui le premier attribua le
exemplum nobilitas secuta est Philippi, plus de saveur aux huîtres du Lucrin,
Hortensi. Lucullus exciso etiam monte […]. À la même époque, Licinius Mu-
iuxta Neapolim maiore inpendio quam réna créa le premier des viviers pour
uillam exaedificauerat euripum et ma- tous les autres poissons ; il eut ensuite
ria admisit. des imitateurs de marque en Philippe et

395Nous avons repris ici les conclusions qu’ils présentent dans BRoise et Lafon 1985.
396Au moment des fouilles, une piscina était encore visible, sur la côte, quasiment dans l’axe

de la villa Prato, légèrement décentrée au nord (BRoise et Lafon 2001, p. 192-196). Les blocs ont
depuis été retirés pour laisser place aux installations de chaises longues et parasols en saison
estivale : nous n’en avons trouvé aucune trace ni sur la plage ni dans l’eau.

397Pline, ix, 54, 79-80. Traduction de la cuf. Valère Maxime rapporte, quasiment sous la
même forme, les diverses inventions de Sergius Orata (ValÈRe Maxime, ix, 1, 2).

398Ces « bains suspendus » ont fait l’objet d’intenses débats, certains y reconnaissant l’in-
troduction des premiers hypocaustes en contexte italien (WiKandeR 1996 ; TcheRnia 1997,
p. 1251-1254 ; ThÉbeRt 2003, p. 80-83), d’autres estimant qu’il s’agit d’aménagements liés à
la pisciculture (Fagan 1996).

467



IV. Une figuRe de l’entRe-deux : l’aRchitecte suR le chantieR

Hortensius. Lucullus fit même creuser
dans une montagne proche de Naples,
à plus de frais qu’il n’avait construit sa
villa, un chenal donnant accès aux eaux
de la mer.

Si le prestige de l’innovation revient, dans ce texte, aux riches propriétaires

de villas – C. Sergius Orata et P. Licinius Murena pour la première génération,

L. Marcius Philippus, Q. Hortensius Hortalus et L. Licinius Lucullus pour la

seconde – qui en ont tiré un profit considérable, c’est bien à des architectes

qu’incombe la tâche d’inventer les infrastructures qui permettent cette culture.

De fait, un passage de Varron souligne combien Lucullus s’est contenté de fi-

nancer ce qu’un architecte, qui est resté anonyme, a pensé et même sûrement

dirigé399 :

Contra ad Neapolim L. Lucullum, pos- Au contraire, près de Naples, L. Lucul-
teaquam perfodisset montem ac maritu- lus, après avoir percé la montagne et
mum flumen inmisisset in piscinas, qui introduit un fleuve marin dans ses vi-
reciproce fluerent ipsae, Neptuno non ce- viers, si bien qu’ils connaissaient eux-
dere de piscatu. […] In Baiano autem mêmes le flux et le reflux, ne le cédait
aedificans tanta ardebat cura, ut ar- pas à Neptune en matière de pêche. […]
chitecto permiserit uel ut suam pecu- Par ailleurs, dans sa propriété de Baïes,
niam consumeret, dummodo perduceret il brûlait d’un tel enthousiasme en bâ-
specus e piscinis in mare obiecta mole, tissant qu’il permit à son architecte de
qua aestus bis cotidie ab exorta luna ad dépenser l’argent comme si c’était le
proximam nouam introire ac redire rur- sien, pourvu qu’il construise un tunnel
sus in mare posset ac refrigerare pisci- des viviers jusqu’à la mer, en jetant de-
nas. vant une digue, par où la marée puisse,

deux fois par jour, entrer et refluer dans
la mer, depuis le début de la lune jus-
qu’à la prochaine nouvelle lune, en ra-
fraîchissant les viviers.

Ce texte permet de comprendre comment l’architecte disparaît de nos

sources : le mérite tient moins de la prouesse technique – œuvre de l’archi-

tecte – que des dépenses engagées pour la réaliser – volonté du maître d’ou-

399VaRRon, R.R., iii, 17, 9. La fin de ce passage est citée et commentée p. 390 (2.1. Dresser un
budget). Voir aussi la notice prosopographique n°1.02.
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vrage. Il montre néanmoins combien ces riches Romains qui rivalisent de luxe

ont besoin, dans leurs ambitieux projets, de praticiens qui puissent innover et

dépasser les difficultés naturelles400.

Enfin, l’installation de ces villas, à la fois zones de production et lieux de

villégiatures, s’accompagne du développement d’infrastructures publiques per-

mettant de mieux relier cette région à la capitale, à la fois par voies terrestres et

maritimes. C’est déjà le cas, au début du iie siècle, lorsque plusieurs générations

de censeurs font aménager des routes (notamment la via Flacca) mais aussi le

port de Terracine401. Lepidus, censeur en 179, est d’ailleurs critiqué pour avoir

construit (ou restauré) une digue à Terracine « quod praedia habebat ibi402 ». Le

dynamisme de la région se poursuit jusqu’à l’époque augustéenne, comme en

témoigne les derniers grands travaux réalisés par Agrippa pour désenclaver les

côtes rocheuses par le creusement de tunnels en facilitant l’accès403. Là encore,

on peut faire l’hypothèse d’une double conjonction favorable : la richesse éco-

nomique de la région, qui continue de recevoir de nouvelles villas, et l’existence

d’un vivier de constructeurs, parmi lesquels des architectes, qui maîtrisent des

techniques qui se sont développées dans la région, comme la réalisation de tun-

nels extrêmement coûteux.

Ainsi, le développement économique de la région, la définition de nouveaux

types de construction, mais aussi d’un nouveau standing de vie requièrent des

innovations techniques et architecturales qui expliquent sûrement, du moins

en partie, que les architectes soient dans cette région plus visibles, sinon plus

nombreux, qu’ailleurs. Si les cartes des zones d’activités des architectes connus

recoupent très largement les cartes des villas rurales de la haute société, c’est

en effet qu’il s’agit pour eux à la fois de construire et d’aménager ces villas, de

permettre les activités économiques qui sont leur première raison d’être, enfin

d’assurer l’ensemble des infrastructures régionales que requiert le commerce

400On entend presque, derrière l’anecdote rapportée par Varron, les mots de Pline à son ar-
chitecte « tu qui soles difficultates arte superare » (4.2.2. Du plan théorique à un projet adapté
au terrain, p. 415).

4012.3.2. Interventions de magistrats romains hors de Rome, p. 122. Voir également la carte
F.6. Travaux de censeurs dans le sud Latium (184-174), p. 919.

402« car il possédait des propriétés à cet endroit » (Tite Live, xl, 51, 2). Texte cité p. 127
(2.3.2. Interventions de magistrats romains hors de Rome).

403StRabon, v, 4, 5. Voir 5.3.1. Les Cocceii-Postumii, p. 443.
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de leurs productions.

Cependant, alors que la classe dirigeante romaine, bénéficiant de leurs ser-

vices, connaît un réel enrichissement, il n’est pas sûr que les architectes suivent

le même parcours. Il faut donc, pour clore ce chapitre, reprendre les quelques

carrières dont on puisse brosser les contours afin de mesurer la possibilité d’as-

cension sociale via la pratique de l’architecture.

6.3 Être architecte à la fin de la République, une voie d’ascension sociale?

Symboliquement, l’architecte reste caché derrière la figure du maître d’ou-

vrage. Économiquement et socialement, il semble en aller de même : les ar-

chitectes restent de modestes professionnels dont la réussite sociale dépend de

patrons qui conservent avec eux des rapports très ambigus.

6.3.1 De modestes professionnels

Que, sémantiquement, on ne fasse pas de vraie différence entre l’artisan

(faber), l’architecte (architectus/architecton) et même l’entrepreneur avant le

iie siècle, reflète sans doute le fait qu’ils restaient alors très proches des ouvriers

ou, au mieux, des artisans spécialisés404.

Par la suite, les architectes dont la trace a été suffisamment conservée pour

nous être parvenue sont, par définition, ceux qui ont été le plus heureux, soit

qu’ils aient laissé leur nom à une réalisation architecturale soit, comme Vitruve,

qu’ils aient marqué par leurs écrits les générations suivantes. Cependant, même

ceux-ci semblent être restés de modestes professionnels. Certains, dont sans

doute Vitruve, ont pu appartenir à cette classe moyenne au service de l’État

que sont les apparitores405. S’ils sont « indispensables au bon fonctionnement

de l’État406 », ils n’en demeurent pas moins d’obscurs et anonymes salariés,

touchant peut-être une forme de pension de retraite à la fin de leurs carrières,

sans réelle possibilité, semble-t-il, d’ascension sociale. Même ces collègues de

Vitruve prêts à intriguer pour recevoir une commande407 sont restés inconnus

4043.3.2. Des architectes archaïques et médio-républicains?, p. 357.
4055.2.2. L’architecte au service du maître d’ouvrage public, p. 437.
406GRos 2015b, p. xiii.
407VitRuve, vi, pRaef. 5. Texte cité p. 371 (1.1. Le premier intervenant sur un chantier).
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et la compétition que décrit l’auteur du De Architectura ne semble pas avoir été

telle que certains seraient sortis du lot.

De fait, Cicéron témoigne, du haut de son statut sénatorial, de la modestie de

ces praticiens, lorsqu’il classe les différents métiers selon leur honorabilité408 :

Quibus autem artibus aut prudentia En revanche, pour les métiers qui sup-
maior inest aut non mediocris utilitas posent plus de prudence ou dont on
quaeritur, ut medicina, ut architectura, attend un service important, comme
ut doctrina rerum honestarum, eae sunt la médecine, l’architecture, l’enseigne-
iis quorum ordini conueniunt, honestae. ment de nobles connaissances, ces mé-

tiers – pour ceux au rang de qui ils
conviennent – sont de beaux métiers.

Le terme ordo, qui peut renvoyer au statut des apparitores, met à distance les

architectes qui, comme les autres artisans, travaillent pour gagner leur vie, tout

en leur reconnaissant, aux côtés des médecins et des professeurs, une dignité

qui tient essentiellement dans ce que leurs compétences viennent de savoirs

théoriques.

Il faut également souligner, à de très rares exceptions près, la simplicité des

inscriptions funéraires et des quelques reliefs qui nous sont parvenus409. C’est

le cas de stèles mentionnant tout autant des affranchis410 que des ingénus, tel

Alexander enterré avec sa femme et deux de ses affranchis411 ou Caelius, archi-

tecte naval de Minturne connu par une inscription collective412.

6.3.2 Quelques carrières ascendantes aux iie et ie siècles av. J.-C.

Quelques destins se distinguent néanmoins dans ce tableau morose. La stèle

de Cornelius témoigne au contraire d’une réelle réussite économique : elle est

finement réalisée sur une plaque de marbre incurvée qui laisse imaginer un mo-

408CicÉRon, Off., i, 42, 151 (Traduction de la cuf). Sur ce passage, très connu, voir GRos 
1976a, p. 55-56 (avec reprise de la bibliographie antérieure) ; Coulton 1977, p. 29 ; FleuRy 1993,
p. 18-25 ; AndeRson 1997, p. 14 ; GRos 2015b, p. xvi.

409GRos 1983, p. 431 pour une remarque s’étendant à l’ensemble du monde romain.
410AIIRoma-07, 00004 = AE 1966, 00034 = DondeReR 1996, A 160.
411Cil 06, 09154 = AE 2000, 00132 = DondeReR 1996, A124.
412Cil 10, 05371 = CLE 00118 = ILS, 07734 = ILLRP-S, 00120 = AE 1991, 00420 = DondeReR

1996, A99. Il est d’ailleurs né d’un père inconnu, ce qui laisse supposer une extraction modeste.
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nument funéraire imposant413. Le personnage est cependant connu pour avoir

suivi un cursus de magistratures secondaires : c’est sûrement moins sa pratique

de l’architecture que son service auprès d’un des personnages les plus influents

– et les plus riches – de son temps, Catulus, qui explique cette réussite414.

D’autres architectes bénéficient de conjonctures favorables. P. Gros a ainsi

montré combien la sortie de l’anonymat d’Hermodoros correspond à un mo-

ment particulier, celui de la découverte de la culture et de l’art grecs par les

élites romaines, sans que pour autant cela ne permette à l’architecte d’accéder

aux plus hauts degrés de la pyramide sociale415. C’est sûrement également en

termes de conjoncture qu’il faut analyser la réussite, certaine, des Postumii-

Cocceii, notamment de ceux d’entre eux qui passent de la servitude à une posi-

tion leur permettant de « signer » leurs œuvres : ils bénéficient des travaux im-

portants menés dans la région sous Auguste, par les cités comme par le pouvoir

impérial, mais aussi du prestige, limité dans le temps et dans l’espace, attaché

alors à la profession.

Dans le domaine privé, les parcours de Cyrus et, dans une moindre mesure,

de son affranchi Chrysippus, témoignent d’une réelle réussite sociale : au ser-

vice des plus éminents hommes d’État de l’époque, Cyrus en est suffisamment

proche (ou leur est suffisamment redevable) pour faire figurer Cicéron et Clo-

dius sur son testament416. Chrysippus hérite de cette position et est considéré

par Cicéron comme un proche417.

En définitive, le parcours le plus impressionnant est celui de Cossutius, ce

Romain qui associe son nom au plus grand temple d’Athènes, mais on ignore

tout du personnage, de son extraction et de sa formation418 : il est donc bien

difficile de retracer son parcours et de comprendre comment il en est arrivé là.

De fait nous n’avons pas, dans le monde romain, d’équivalent du philo-

413Voir la photographie III.4. Photographie : Cil 06, 40910, p. 335 et le commentaire p. 335
(2.2.5. Des signatures indirectes?).

414Cela dit, si la stèle porte la trace d’une carrière ascendante suivant le même mouvement
que celle de Catulus, cela voudrait dire que Cornelius présente sa position d’architectus comme
le sommet de sa carrière.

415GRos 1983, p. 435-436.
416CicÉRon, Mil., xviii, 48.
417Voir 6.3.4. ut si esset unus e nobis, p. 475.
418Voir la notice prosopographique n°1.12.
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sophe Ménédème, dont le père, Kleisthénès, est connu pour avoir été architecte

et peintre au iiie siècle, montrant ainsi une ascension sociale qui s’est jouée sur

deux générations419. M. Torelli, dans sa reconstitution de la généalogie des Cor-

nelii Mucii, émet l’hypothèse d’une réussite familiale passant par l’architecture

et aboutissant au consulat sous Octavien420. Nous avons cependant souligné la

fragilité de cette restitution, qui repose de plus sur une analogie avec les Cos-

sutii qui restent en réalité, eux aussi, assez mal connus421.

Nous pouvons donc, tout au plus, reconnaître des ascensions sociales per-

sonnelles, parfois d’un patron à son affranchi, rarement les suivre sur les géné-

rations postérieures. Par ailleurs, dans la plupart des cas envisagés, la réussite

tient des rapports privilégiés qu’entretiennent ces architectes avec la haute so-

ciété romaine422 : le patronage semble ainsi un levier majeur dans ces carrières.

6.3.3 L’importance du patronage

Le lien avec un grand personnage est, de fait, le trait qui caractérise l’écra-

sante majorité des figures que l’on peut suivre, domaines public et privé confon-

dus. La pratique semble remonter à l’époque hellénistique423, et c’est sans doute

dans cette tradition qu’il faut comprendre les liens entre Cossutius et Antio-

chos iv. À Rome, nous en avons les attestations suivantes :

— Cyrus se situe entre Clodius et Cicéron.

— Chrysippus hérite de ce patronage, devient un proche de Cicéron424 et en

vient même à fréquenter César.

— Cocceius semble lié à Agrippa425.

— Cornelius doit sa carrière à Catulus.

419Hellmann 2002, qui cite Svenson-EveRs 1996. La lignée des P. Cornelii connus à Ostie à
la fin du iie siècle ap. J.-C. en est cependant un exemple impérial (Cil 06, 00148 = Cil 06, 30703
= Cil 14, 00005 = Ils, 03776 = DondeReR 1996, B3). Voir le schéma III.3. Les cognomina de la
famille des Publii Cornelii, p. 318.

420ToRelli 2009. Voir le schéma IV.7. Des Mucii-Mutii architectes, p. 463.
421Le lien entre le Cossutius de Vitruve et les spécialistes du marbre portant le même nom

reste une hypothèse : 6.2.1. Tous des Grecs ?, p. 459.
422Hermodoros pourrait en être une exception. Sa renommée vient cependant d’abord de ses

rapports avec Q. Metellus Macedonicus.
423Wescoat 2014, p. 183-189. Sur le monde grec en général, voir BuRfoRd 1972, p. 124-152.
424CicÉRon, Fam., vii, 14, 1.
425Et P. Gros retrouve derrière son nom le patronage de L. Cocceius Nerva (GRos 1983, p. 437-

438).
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— Vitruve enfin est recommandé par Octavie à Auguste.

Cela ne signifie nullement que ces architectes travaillent exclusivement

pour leurs protecteurs. Il n’est même pas sûr qu’ils aient une forme de devoir

moral faisant passer leurs demandes avant celles d’autres potentiels clients426.

Même les apparitores, du moins ceux inscrits dans les décuries, sont avant tout

au service de l’État au-delà des vicissitudes des carrières de leurs protecteurs427.

Ainsi, les architectes qui sortent de l’anonymat sont avant tout ceux qui se

mettent sous la protection d’une femme ou d’un homme important, au point

que certains des praticiens que nous avons individualisés ne sont connus qu’à

travers le nom de leur patron. C’est le cas de ceux que nous avons appelé,

pour notre recension prosopographique, l’« anonyme de Lucullus428 » ou en-

core l’« anonyme du forum d’Auguste429 ».

Les évolutions qui touchent le secteur de la construction publique à l’époque

impériale ne semblent pas, sur ce point, avoir marqué une rupture totale. En

effet, au iie siècle ap. J.-C., c’est Trajan qui fait ressortir la figure d’Apollodore

de Damas dont on ne connaît d’ailleurs que les réalisations pour l’empereur.

P. Gros voit cependant dans ce dernier architecte accédant à la célébrité un

sursaut, sur le modèle hellénistique plus encore que républicain, de ces couples

de maîtres d’ouvrages et architectes ayant marqué l’histoire de l’architecture430.

Par ailleurs, les déboires d’Apollodore face à Hadrien431 rappellent combien la

position de ces architectes auprès des élites politiques de Rome est ambiguë.

426Sur le patronage et les formes qu’il prend à Rome, voir Deniaux 1993 et Deniaux 2006.
427Voir Nicolet 1976, p. 14, repris dans GRos 2006b, p. 277. J.-M. David est plus nuancé et note

une « tension dans la contradiction » « entre l’autonomie au service de la cité et la subordination
aux règles de la dépendance » (David 2019, p. 133-134. Voir également l’ensemble du chapitre
vi : « du service de la cité à celui de son aristocratie », p. 149-181).

428Notice prosopographique n°1.02.
429Notice prosopographique n°1.04. Sur les raisons de cet anonymat, voir DeRoux 2003 : Au-

guste aurait cherché à diluer sa responsabilité sur le retard des travaux dans une responsabilité
collective anonyme.

430GRos 1998, p. 38-39. Nous avons relevé à plusieurs reprises des parallèles dans les parcours
d’Apollodore et d’Hermodoros, tous deux héritiers de ce modèle hellénistique à plusieurs siècles
d’écart.

431Cassius Dion, 69,4. Texte cité et commenté p. 304 (0.2. Les architectes romains, des person-
nages mal identifiés.). Sur le contexte de la disgrâce d’Apollodore, voir GRos 2002, notamment
p. 36.
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6.3.4 « ut si esset unus e nobis » : proximités et distances entre architectes et
maîtres d’ouvrage

Les lettres de Cicéron montrent que celui-ci tient en haute estime les ar-

chitectes qu’il croise et qui, pour certains, travaillent pour lui. Cyrus semble

non seulement lui parler d’égal à égal sur ses chantiers mais même pouvoir

lui donner des leçons ensuite retranscrites, en conservant les termes de l’archi-

tecte, à Atticus432. Son affranchi, Chrysippus, est plus tard présenté par l’ora-

teur comme un « homin[us] […] prope domestic[us]433 ». Cependant, le passage

le plus explicite provient d’une lettre adressée à C. Trébatius Testa à propos

de « son » Rufio434. L’expression finale du passage, « ut si esset unus e nobis »,

peut être comprise de deux manières, selon le sens que l’on donne à « nobis » :

soit il fait référence aux hommes libres, auquel cas il faut donc comprendre que

Rufio est un esclave soit, et cette lecture a notre préférence, il s’agit du cercle

plus fermé de la haute société cultivée. De fait, des termes très proches, mais

plus explicites, désignent dans une lettre datée de décembre 50 Dionysius, un

affranchi que Cicéron envoie depuis sa villa de Pompéi à Atticus435 :

Dionysium flagrantem desiderio tui mi- Denys brûlait de te revoir : je te l’en-
si ad te, nec mehercule aequo animo, voie, non certes de bon gré, mais il a
sed fuit concedendum.Quem quidem co- fallu s’y résoudre. Sans parler de sa
gnoui quom doctum, quodmihi iam ante science, qui m’était connue, j’ai trou-
erat notum, tum sanctum, plenum offi- vé en lui pure vertu, pleine obligeance,
cii, studiosum etiam meae laudis, frugi zèle même pour ma gloire, discrétion
hominem ac, ne libertinum laudare ui- et, pour ne pas avoir l’air de louer en
dear, plane uirum bonum. lui un affranchi, les mérites d’un hon-

nête homme.

L’expression finale rappelle le « ut si esset unus e nobis » désignant Rufio436.

Dans les deux cas, Cicéron exprime une proximité qui déjoue les hiérarchies

sociales et passe par le partage d’une culture commune437. C’est, de fait, ce

432CicÉRon, Att., ii, 3, 2. Texte cité et commenté p. 461 (6.2.1. Tous des Grecs?).
433« Un homme presque de ma maison » (CicÉRon, Fam., vii, 14, 1).
434CicÉRon, Fam., vii, 20, 1. Texte cité p. 370 (1.1. Le premier intervenant sur un chantier).
435CicÉRon, Att., vii, 4. Traduction de la cuf.
436La comparaison laisse donc penser que Rufio pourrait être un affranchi.
437BuRfoRd 1972, p. 128-129 ; Deniaux 1993, p. 177-179 (qui n’évoque pas ce passage) ;

Deniaux 2006.
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qui caractérise chez Cicéron les hommes qu’il recommande : l’intelligence et

la culture qualifient presque systématiquement ses recommandations les plus

vives. C. Trébatius Testa, à qui est adressée la remarque sur Rufio, a d’ailleurs

lui-même bénéficié, dans des termes comparables, de lettres de recommanda-

tion écrites par Cicéron438 : les trois hommes, au-delà de leur rang, de leur âge

et de leur influence respectives, ont donc ici un point commun qui les relie.

Cependant, l’expression dit aussi toute l’ambigüité de la position sociale des

architectes : s’ils sont proches de la haute société romaine (« nobis »), ils en

restent néanmoins exclus (« ut si »). Cette position, entre partage d’une culture

commune et distance statutaire, n’est pas propre aux architectes : elle marque

les rapports sociaux entre l’élite romaine et les hommes de lettres en général,

et l’on peut lire en ce sens les rapports entre Cicéron et son secrétaire, Tiron439,

ou le précepteur de ses enfants440. Les appariteurs, qu’ils soient scribes, licteurs,

huissiers ou hérauts, ont avec les magistrats de Rome des relations tout à fait

similaires, que J.-M. David décrit ainsi : « la relation qui était ainsi créée, re-

posait sur un échange de soins, d’attentions et de manifestations de loyauté et

imposait une familiarité qui n’était pas celle d’égaux, mais une autre, plus rare,

qui liait des aristocrates et es gens de statut plus modeste, souvent des affran-

chis441 ».

P. Gros a analysé dans les mêmes termes la position d’Hermodoros à Rome.

Étranger sans doute né et demeuré libre, proche des plus hautes sphères de la

société en tant qu’architecte à la mode, il reste cependant en dehors de celle-

ci442. Peut-être est-ce également ainsi qu’il faut comprendre les rapports entre

Cossutius et Antiochos iv : qu’Antiochos ait reçu une grande partie de son édu-

cation à Rome rapproche les deux hommes dans une culture commune et il est

possible qu’ils se soient rencontrés à cette occasion. Par ailleurs, le fait que le

438Deniaux 1993, p. 435-436.
439En témoignent les lettres écrites en novembre 50, de retour de sa province de Cilicie,

lorsque Cicéron est obligé de laissé derrière lui Tiron, tombé malade lors du voyage (par exemple
la série CicÉRon, Fam., xvi, 1 À 7.

440On retrouve ici des métiers définis comme « honestae » par l’orateur. Voir le texte p. 471
(6.3.1. De modestes professionnels).

441David 2019, p. 12.
442« même si sa qualité d’architecte grec “importé” valut à Hermodoros une carrière brillante,

et peut-être une fortune appréciable, il resta probablement, aux yeux de ses riches employeurs,
dépourvu de toute véritable dignitas » GRos 1983, p. 435.
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souverain hellénistique ait été raillé pour aimer parler avec les artisans du bâ-

timent, derrière lesquels on pourrait reconnaître Cossutius, peut être lu en ce

sens : une communauté d’intérêts, sinon de connaissances, permet le dialogue

entre des groupes sociaux qui ne devraient pas se rencontrer si la hiérarchie

était parfaitement respectée443.

Enfin, c’est bien l’enjeu de l’ensemble du De Architectura que de tenter ce

rapprochement entre les architectes – du moins les « periti » dont Vitruve fait

évidemment partie – et les maîtres d’ouvrage, par le partage de connaissances

mais aussi de valeurs communes. Le début du traité, décrivant la formation de

l’architecte, peut être lu en ce sens : y figurent des disciplines et des valeurs

que l’on retrouve, plus tard, chez Quintilien lorsqu’il définit la formation de

l’orateur.

L’architecte se retrouve ainsi entre deux mondes444 : ses connaissances, sa

culture mais aussi son éducation morale le placent du côté des « uiri boni »,

son besoin de pratiquer un métier pour vivre l’en éloigne. Cela a sans aucun

doute des conséquences dans les rapports, cette fois professionnels, avec les

maîtres d’ouvrage et, plus largement, sur le chantier, bien qu’il soit difficile de

les mesurer. La différence de traitement opérée par Cicéron entre Cyrus, dont

il respecte les paroles, et Diphilus, qu’il semble mépriser au plus haut point, en

est le reflet : entre l’architecte de renom et le modeste redemptor , la position

face au maître d’ouvrage est radicalement différente.

Conclusion : MobilitÉ(s) et polyvalence de l’aRchitecte

Si l’architecte est insaisissable, ce n’est donc sûrement pas seulement un

problème de sources. Cela tient de sa position tout aussi ambiguë sur le chantier

que dans la société445. Ce qui caractérise le mieux le groupe des architectes ici

étudiés est de fait leur mobilité et leur polyvalence.

C’est d’abord vrai en terme de tâches : du devis à la réception du chantier,

mais aussi par des interventions sur le terrain aux étapes-clés du chantier, l’ar-
443Polybe, xxxvi, 1. Voir Feyel et GRaslin 2014.
444Certes avec d’autres personnages exerçant des professions intellectuelles. L’architecte par-

tage d’ailleurs ici avec le médecin une double compétence théorique et pratique. Voir 4.1. Ar-
chitectes de conception vs architectes de réalisation, p. 407.

445GRos 1983, p. 429 et 432.
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chitecte est à la fois partout et nulle part, mettant sa main d’un bout à l’autre

d’un projet et n’en réalisant lui-même ni les étapes juridiques ni la mise en

œuvre pratique, ni même complètement la conception qui se fait largement

avec et par le maître d’ouvrage.

C’est ensuite vrai en terme de chantiers supervisés : les rapprochements

formels entre architecture publique et privée témoignent de la mobilité des ar-

chitectes de l’un à l’autre domaines446. Si nous n’en avons pas d’exemple parmi

les architectes dont nous pouvons retracer une partie du parcours, le traité vi-

truvien en témoigne clairement : il y est à la fois question d’architectures pu-

blique et privée et si les deux domaines sont distingués dans des livres dédiés,

la préface du premier livre, où sont présentées les qualités de l’architecte, mêle

des considérations d’ordre public (par exemple, l’implantation des villes ou la

mise en son des théâtres) et privé (quand il s’agit de protéger le pater familias
dans les contrats de construction qui le lient au redemptor447).

De fait, cette mobilité se décline également dans les compétences de l’archi-

tecte : sa formation, d’après Vitruve, est résolument pluridisciplinaire et cer-

taines carrières témoignent de réalisations aussi diverses que des monuments

urbains et des tunnels448 ou de l’architecture civile et militaire449. Cette polyva-

lence s’exprime également par le passage, sur les chantiers, d’un rôle à l’autre :

quelques architectes sont ainsi connus pour avoir été également redemptores ou

pour avoir travaillé avec des entrepreneurs.

Cette mobilité est enfin géographique : passant d’un chantier à l’autre, l’ar-

chitecte semble pouvoir suivre plusieurs projets contemporains sans être atta-

ché à l’un plus qu’à l’autre. Sa présence sur le chantier est donc intermittente.

Ses zones d’action sont par ailleurs larges, à l’échelle des intérêts de leurs pa-

trons et clients, ce qui le distingue nettement des entrepreneurs que nous allons

maintenant étudier.

Cette mobilité et cette polyvalence expliquent sans doute une autre am-

biguïté de la position des architectes : s’ils sont sans aucun doute fort utiles,

446Voir CoaRelli 1983a mais aussi BRoise et Lafon 2001, p. 197-200.
447VitRuve, i, 1, 10 (texte cité p. 399).
448Pour L. Cocceius.
449Si Vitruve a bien participé à la construction de la basilique de Fano ; Apollodore en est un

exemple postérieur.
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ils ne sont pas réellement nécessaires et des chantiers, y compris d’envergure,

semblent s’être passés de leurs services. Sur ce point, le caractère écrasant que

représente, dans nos sources, le traité vitruvien, déforme sans doute la réali-

té : l’auto-promotion que constitue le De Architectura a justement pour but

de prouver que l’architecte est indispensable. D’ailleurs sa lecture ne permet

pas à un homme, y compris déjà cultivé, de prendre la place de l’architecte

et le traité n’est en rien un manuel éducatif. Il s’agit pour Vitruve de définir

des règles que seul un architecte peut suivre intelligemment, à la fois scrupu-

leusement et en les adaptant à chaque situation, en définitive de prouver la

supériorité des periti face aux idiotae dans ce domaine, rendant les premiers

irremplaçables par et pour les seconds. Si l’architecte est le grand absent de

nos – autres – sources, ce n’est donc peut-être pas un hasard : mobile, toujours

dans l’entre-deux, il échappe à toute tentative de catégorisation et n’apparaît

qu’au hasard de remarques portant généralement sur autre chose. Cet anony-

mat dépasse d’ailleurs très largement l’Antiquité : il est la règle jusqu’à ce qu’au

xvie siècle la figure se démarque de celles des maîtres d’ouvrage450.

À la fois aux côtés des architectes dans la direction du chantier et se situant

dans une position au contraire bien définie et délimitée par le droit, l’entre-

preneur apparaît comme le véritable répondant du maître d’ouvrage, celui qui

réalise les travaux. De l’autre côté de cet entre-deux, c’est à lui que nous consa-

crons notre prochain chapitre.

450Callebat 2017j, p. 36.
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chapitRe v

UN PROFESSIONNEL DE LA CONSTRUCTION :

L’ENTREPRENEUR

IntRoduction : Un peRsonnage non identifiÉ, des souRces anties À

l’histoRiogRaphie contempoRaine

Lorsque le bénéficiaire des travaux ne réalise pas lui-même l’ensemble des

tâches à effectuer, un premier personnage que l’on peut qualifier de « profes-

sionnel » apparaît : que ce soit ou non son unique activité, ou même son activité

principale, ce personnage se voit confier tout ou partie de la réalisation d’un

ouvrage dont il n’a lui-même aucune utilité, la plupart du temps contre rému-

nération. Il ne travaille donc plus en tant que privé sur sa propre propriété, mais

intervient parce qu’il est jugé apte à réaliser cette tâche. Qu’il travaille seul ou

à plusieurs, il assure ainsi la maîtrise d’ouvrage : c’est le premier intermédiaire1

entre le bénéficiaire – que l’on peut dès lors appeler maître d’ouvrage en tant

qu’il délègue la réalisation de travaux – et le produit fini. Le terme à utiliser

pour le désigner est un premier problème à soulever.

0.1 Un problème de vocabulaire réglé par l’anachronisme?

Nous avons vu, dans la première partie, combien les notions modernes de

maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage se superposent mal aux réalités an-

tiques. Cependant, on peine à trouver dans le vocabulaire latin un terme qui

regrouperait l’ensemble des acteurs qui, dans la construction publique comme

privée, occupent cette place de premier intermédiaire.

0.1.1 Une réalité antique, plusieurs termes latins

Si ces intermédiaires existent bien dans nos sources, qu’elles soient litté-

raires, juridiques ou épigraphiques, dans une très large majorité des cas ils ne

1Sur la théorisation de cette notion de « premier intermédiaire », voir VÉRin 1982, p. 101-
102.
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reçoivent aucun titre précis : le rapport qui les lie aux maîtres d’ouvrage est

dit par des périphrases, lorsqu’il est explicité. Ainsi, dans la loi de Pouzzoles2,

à aucun moment le personnage à qui sont confiés les travaux n’est désigné au-

trement que par le contrat qui le lie à la cité, alors même qu’il est le sujet gram-

matical de la majorité des verbes conjugués du document3 : il est celui « qui
redemerit4 » puis il est désigné par des « eisdem5 » très impersonnels, dans une

construction juridique habituelle.

Cela se confirme dans l’ensemble de notre corpus : on n’y trouve en tout et

pour tout, pour les textes d’époques républicaine et augustéenne, que 26 pas-

sages où un personnage chargé d’organiser des travaux pour le compte d’un

autre reçoit un titre, c’est-à-dire où il est désigné par un terme précis qui ren-

voie à cette fonction6. En outre, ces 26 mentions témoignent de l’utilisation

conjointe et concurrente de plusieurs mots : redemptor , conductor , manceps et,

dans un autre champs lexical, faber et officinator. La répartition entre ces diffé-

rents termes est la suivante :

2Cil 10, 01781 = Cil 10, 01793 = Cil 01, 00698 = IllRp 00518 = Ils 05317 = Ils 05389 [AE
2003, 00124][AE 2007, 00010][AE 2011, 00070]. Pour une présentation détaillée du document
voir 2. La loi de Pouzzoles, p. 796.

3Il est le sujet de 38 des 62 verbes conjugués, soit 61%. Les autres formes verbales s’insèrent
pour 15 d’entre elles (soit 24%) dans des relatives à valeur de description ; enfin 9 derniers verbes
(soit 15%), tous situés à la fin de l’inscription, ont un autre sujet animé.

4C. 1, l. 6.
5C. 3, l. 9-15. Le pronom est bien au singulier, dans une forme archaïque, comme les verbes

dont il est le sujet en témoignent.
6Nous n’avons pris en compte que les textes où la fonction du personnage est claire. Cela

exclut notamment les inscriptions funéraires où le mot redemptor apparaît sans lien explicite
avec la construction.
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Domaine Public Privé Indéterminé Total 

Redemptor 

Cic., 2 Verr. I, LV-LVII, 145-150* 
Cic., 2 Verr. I, LVI, 146* 

Cic., 9 Phil., VII, 16 
Cic., Att., IV, 2, 5 

Festus, sv. "redemptores"** 
Liv., XXIII, 48, 11 
Liv., XLII, 3, 11 

CIL I, 593 (table d’Héraclée) 

Cat., Agr., CLIII (144), 3 
Cat., Agr., CLIV (145), 3 

Cic., Q. fr., II, 4, 2 
Cic., Q. fr., II, 5, 3 
Cic., Q. fr., III, 2, 3 

Vit., VII, 5, 8 
Dig.19.2.30.3 (Alfenus/Servius)  

Dig.19.2.60.3 (Labéon) 

Hor., Ep., II, 2, 72 
 17 

Conductor  

Cat., Agr., XVII (15), 3 
Cic., Q.fr., III, 1, 5 

Vit., I, 1, 10 
Dig.19.2.58 (Labéon) 

 4 

Manceps Cic., 2 Verr. I, LIV, 141 
CIL I, 808 (ins. via Caecilia)   2 

Faber  Cat., Agr., XVII (15), 1 
Vit., VI, 8, 10 

 2 

Officinator  Vit., VI, 8, 10  1 
Total 10 15 1 26 

 
* Redemptor apparaît en tout quatre fois dans la causa Iuniana : trois fois dans le discours cicéronien et une fois dans la lex operis 
des travaux. Nous ne les avons comptés que pour deux occurrences différentes. 
** Festus écrit certes au IIe s. ap. J.-C. mais il rapporte ici un usage ancien du mot. 

Fig. V.1 – Nommer les entrepreneurs dans les sources républicaines et augus-
téennes

Les deux termes faber et officinator renvoient au monde de l’artisanat : ap-

pliqués à ce premier intermédiaire, ils insistent moins sur ses qualités organi-

sationnelles ou ses capacités financières que sur ses compétences techniques.

C’est tout à fait clair sous la plume de Vitruve : il n’utilise les deux termes qu’une

seule fois, dans le même passage, pour différencier celui qui réalise de celui

qui commande (le dominus) et de celui qui projette, l’architectus7. Chez Caton,

l’usage de faber pour désigner celui qui réalise les travaux pour le compte du

dominus est sûrement à expliquer par l’emploi extrêmement large de ce terme

qui désigne le « constructeur » en général, sans distinguer son rôle exact, no-

tamment dans la littérature archaïque8.

Les trois autres termes renvoient quant à eux à la qualité de contractant

de cet intermédiaire. Leurs champs d’application sont difficiles à déterminer et

7VitRuve, vi, 8, 9-10. Pour la citation et un commentaire détaillé du passage, voir 3.2.4. faber
et architectus à la fin de la République, p. 351.

8Sur cette utilisation large de faber pour désigner le constructeur, également attestée dans
le théâtre de Plaute et jusqu’au iie siècle ap. J.-C., voir 3.2. « Fabri architectique », p. 344.
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ont certainement évolué au fil du temps. Dans sa monographie sur les chevaliers

romains, Cl. Nicolet proposait, pour l’époque républicaine, des définitions que

nous avons résumées dans le schéma suivant9 :

Manceps

RedemptorPublicanus Conductor

locationes privées

locationes publiques  (ultro tributa)

vectigalia

domaine public domaine privé

travaux publics

Auctor

Fig. V.2 – L’extension sémantique des termes désignant l’entrepreneur sous la Ré-
publique, d’après Nicolet 1966.

Le même schéma réalisé à partir des conclusions d’A. Mateo, auteur d’une

monographie sur les contrats publics10, difère en de nombreux points :

9Nicolet 1966, p. 326 et n. 24 puis p. 330-331.
10Mateo 1999.
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Manceps RedemptorPublicanus Conductor

ouvrage privé

ouvrage, fourniture et service publics / ouvrage privé 

contrats publics

vectigalia

domaine public domaine privé

Fig. V.3 – L’extension sémantique des termes désignant l’entrepreneur à la fin de
la République, d’après Mateo 1999.

Une première différence tient dans l’extension de l’utilisation du terme pu-
blicanus, très large chez Cl. Nicolet et, au contraire, très réduite chez A. Mateo.

Le second en donne une explication : pour lui, le terme ne s’applique qu’aux

contractants des vectigalia, soit les fermiers des impôts, mais est parfois uti-

lisé dans un sens beaucoup plus général pour désigner par métonymie l’en-

semble des contractants publics lorsqu’ils jouent un rôle politique. Ils sont en

effet de loin les plus nombreux et les plus puissants de ces fermiers publics11.

Son utilisation n’est en tout cas jamais attestée dans un contexte de chantier de

construction ou de restauration.

Une deuxième différence notable concerne le terme redemptor , qui dérive

du verbe redimere. C’est cette forme verbale que l’on trouve dans la loi de Pouz-

zoles, où il désigne par périphrase celui qui prend à ferme les travaux ; le verbe

comme le nom sont également présents dans la causa Iuniana12, à la fois sous

11Discussion complète dans Mateo 1999, p. 69-87.
12Pour une présentation générale de l’affaire et des textes cicéroniens s’y référant, voir

A. Annexes textuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771.
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la plume de Cicéron13 et dans les citations du cahier des charges14. Le terme re-
demptor est donc utilisé aussi bien dans les documents de la pratique que dans la

langue courante et, dans les deux cas, il est explicitement lié à la locatio, dans un

cadre public. De fait, Festus, qui en propose une définition, le limite clairement,

au moins à l’origine, aux contrats publics15 :

Redemptores proprie atque antiqua Redemptores désignait spécifiquement,
consuetudine dicebantur qui, cum quid selon un usage ancien, ceux qui, alors
publice faciendum aut praebendum qu’ils avaient pris à ferme de construire
conduxerant, effecerantque, tum demum ou de fournir quelque chose pour l’État,
pecuniam accipiebant, nam antiquitus ne recevaient l’argent qu’une fois leur
emere pro accipere ponebatur. Atque engagement tenu ; car anciennement le
nunc dicuntur redemptores qui quid terme emere était utilisé pour accipere.
conduxerunt praebendum utendumque. Et aujourd’hui on appelle redemptores

ceux qui prennent à ferme la fourniture
ou l’usage de quelque chose.

L’auteur, du iie siècle ap. J.-C., fait état d’un usage ancien qui remonte sans

doute à l’époque républicaine, sans plus de précision. Cependant, redemptor est

utilisé dans des contextes renvoyant à la locatio conductio– contrat de droit privé

– au moins à partir de Caton et, dans les textes de notre corpus, il s’applique

aussi bien à la construction privée (8 attestations) que publique (7 attestations).

Si Festus a gardé la trace d’un usage limité au domaine public, celui-ci est donc

sans doute antérieur au iie siècle av. J.-C.

Seule l’utilisation de conductor ne pose pas problème, au moins pour

l’époque républicaine. C’est, avec le locator , l’un des deux acteurs du contrat,

de droit privé, de locatio conductio16 et l’utilisation du mot, pour les sources

d’époque républicaine, ne sort jamais du domaine privé17.

Reste un dernier terme, manceps, attesté pour la construction où il reste ce-

pendant très rare. De fait son champ sémantique dépasse largement ce domaine

13Par exemple, CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142 et lvi, 148.
14CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143 ou encore lvi, 146.
15Festus, De Verborum significatu, p. 270 M. C’est ce sens que suit Nicolet 1966.
16Sur ce contrat, voir 1.2. Une procédure-type à la fin de la République : la locatio, p. 164.
17Le terme évolue à l’époque impériale pour être notamment élargi aux petits fermiers qui

ne sont pas des exploitants. Cl. Nicolet y voit alors « le terme le plus général » pour désigner
les contractants publics comme privés (Nicolet 1966, p. 326 n. 24).
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et renvoie aux contractants de divers types de contrats publics, au minimum à la

fois aux chantiers de construction/restauration et à la ferme des impôts18. C’est

ce terme qui est utilisé dans l’inscription de la via Caecilia, à trois reprises, et

il apparaît une seule fois sous la plume de Cicéron, pour désigner Habonius

ailleurs clairement identifié comme un redemptor19.

C’est là un autre point saillant de cette étude sémantique que l’utilisation

concurrente, y compris sous la plume d’un même auteur voire au sein d’un

même passage, de termes différents. Caton emploie ainsi dans la même lex operis
d’une part faber et d’autre part conductor20 tandis que dans d’autres il choisit le

terme redemptor21. Pour A. Mateo, ces usages différenciés reflèteraient le rôle

exact de l’entrepreneur dans le chantier : d’une part le faber et le conductor
réalisent les travaux pour lesquels ils sont employés alors que le redemptor a

recours au travail d’un tiers, d’autre part le redemptor est le seul à devoir fournir

les outils qu’il utilise22. Les limites ne semblent cependant pas aussi claires et

peut-être ne faut-il pas chercher à tout prix de la cohérence dans ces textes

mais reconnaître dans ces utilisations concurrentes une trace du recours à des

sources elles-mêmes différentes23.

De fait, Cicéron, dans la causa Iuniana, utilise sans raison apparente man-
ceps quand dans le reste du texte il n’hésite pas répéter redimere et son dérivé

redemptor24 :

Si opus pupillo redimeretur, si res abi- Si le pupille obtenait l’entreprise, si
ret ab eo mancipe quem ipse apposuis- l’affaire échappait à l’entrepreneur que
set, sibi nullam praedam esse. lui-même avait présenté, il n’aurait

plus de proie.

Il est bien difficile d’expliquer l’emploi, inhabituel, de ce mot : ce manceps,

18Nicolet 1966 ; Mateo 1999.
19CicÉRon, 2 Verr. I, liv, 141.
20Caton, Agr., xvii.
21Caton, Agr., cliii et cliv.
22Mateo 1999, p. 63-64.
232.4.2. Des modèles-types de leges ?, p. 240.
24CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 141. Vu l’utilisation concurrente des deux termes, nous traduisons

redemptor et manceps par le même mot français, « entrepreneur » : voir 0.1.2. La traduction
moderne d’une pratique antique? L’entrepreneur, p. 490.
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Habonius, apparaît dans d’autres phrases sous le terme redemptor25. On pour-

rait penser qu’il ne devient redemptor qu’après avoir reçu les travaux du préteur

et que, tant qu’il n’est qu’un potentiel enchérisseur, il est désigné sous le terme

de manceps. Mais peu après Cicéron désigne tous les soumissionneurs poten-

tiels sous le terme de redemptor26 :

Hac condicione, si quis de populo re- Si quelqu’autre entrepreneur, sortant
demptor accessisset, non esset usus ; de la foule, s’était avancé, il n’aurait pas
cum die ceteros redemptores exclusis- joui des mêmes conditions ; avec cette
set […] date, il avait exclu tous les autres entre-

preneurs […]

Il faut donc sûrement reconnaître qu’il n’y a pas de cohérence dans l’usage

de l’un ou l’autre terme, si ce n’est, peut-être, l’élégance de la phrase.

Le même Cicéron emploie à la fois redemptor et conductor dans sa corres-

pondance, de même que Vitruve dans son De Architectura ou Labéon si l’on en

croit deux fragments tirés des mêmes ex posterioribus Labeonis de Javolénus.

Le contexte d’utilisation de chacun de ces termes est très proche. Dans les deux

passages vitruviens, il est explicitement question d’un contrat de locatio et, plus

précisément, du cahier des charges de ce contrat27 :

[…] ut legibus scribendis prudentia […] et de pouvoir veiller de façon avi-
cauere possit et locatori et conductori. sée, dans la rédaction des cahiers des

charges, aux intérêts du maître d’ou-
vrage comme de l’entrepreneur.

[…] et ideo quod pretiosa sunt, legibus […] et parce qu’elles sont coûteuses, il
excipiuntur ut a domino, non a re- est expressément stipulé dans les ca-
demptore repraesententur. hiers des charges qu’elles doivent être

fournies par le propriétaire, non par
l’entrepreneur.

Les couples sont ici différenciés : au conductor répond le locator tandis qu’au

25CicÉRon, 2 Verr. I, lv, 145.
26CicÉRon, 2 Verr. I, lvii, 150.
27VitRuve, i, 1, 10 – pour ce passage, nous suivons la traduction de C. Saliou (Saliou 2011)

– et vii, 5, 8.
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redemptor correspond le dominus. Mais ce n’est pas le cas chez Labéon28 :

In operis locatione non erat dictum, ante Dans une locatio d’ouvrage n’était pas
quam diem effici deberet : deinde, si ita spécifiée la date à laquelle les travaux
factum non esset, quanti locatoris in- devaient être terminés ; plus tard, le
terfuisset, tantam pecuniam conductor conductor avait promis au locator , si
promiserat. les travaux n’étaient pas terminés à

temps, une somme d’argent correspon-
dant aux pertes induites [par ce retard].

Lege dicta domus facienda locata erat Selon le cahier des charges (lex) la
ita, ut probatio aut improbatio loca- construction de la maison avait été af-
toris aut heredis eius esset : redemp- fermée ainsi : l’acceptation (probatio)
tor ex uoluntate locatoris quaedam in ou le refus (improbatio) des travaux de-
opere permutauerat. Respondi opus qui- vaient être faits par le locator ou son
dem ex lege dicta non uideri factum, sed héritier. Le redemptor , suivant la vo-
quoniam ex uoluntate locatoris permu- lonté du locator , avait changé quelque
tatum esset, redemptorem absolui de- chose dans l’ouvrage. J’ai répondu que
bere. l’ouvrage ne semblait pas avoir été fait

conformément au cahier des charges,
mais que, puisque le changement avait
été fait suivant la volonté du locator , le
redemptor devait être délié de son en-
gagement.

Là encore, il faut donc reconnaître des utilisations concurrentes sans que

des nuances de sens soient décelables.

Une autre conclusion peut être tirée de notre relevé : à deux exceptions

près, les « faber » et « officinator » de Caton et de Vitruve, c’est en tant que

contractant qu’est désigné ce « premier intermédiaire » du chantier. Redemp-
tor comme conductor sont en effet des termes à portée juridique, appartenant

au vocabulaire du droit, ensuite réemployés dans le langage courant29. Ils ne

sont d’ailleurs pas limités à la construction, mais renvoient, pour manceps, à

l’ensemble des marchés publics et, pour redemptor , à une large partie d’entre

28Dig., 19.02.58.01 et 19.02.60.03.
29Voir par exemple les usages de redemptor dans la correspondance de Cicéron, dans un

contexte qui n’a plus rien de juridique : CicÉRon, Q.fr., ii, 5, 3 ou iii, 2, 3.
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eux30.

Il faut par conséquent chercher un autre terme, en dehors du latin, pour

désigner cet intermédiaire.

0.1.2 La traduction moderne d’une pratique antique? L’entrepreneur

Ce terme, nous pensons l’avoir trouvé dans le français « entrepreneur31 »

et ce pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, lorsqu’il apparaît, sous une forme fixe, au xvie siècle, « en-

trepreneur » est d’emblée pensé comme la traduction du latin redemptor , du

moins tel qu’il était compris à l’époque32. Le Dictionaire Francois latin de Ro-

bert Estienne (1549), que l’on peut considérer comme le premier dictionnaire

de langue française, donne pour équivalent à « entrepreneur » : « susceptor33,

redemptor »34.

Lorsqu’il s’agit cette fois de définir « entrepreneur », les éditions du

xviiie siècle des grands dictionnaires du siècle précédent – qui intègrent pour

la première fois des étymologies – font également ce retour au latin35 :

Richelet (1728) : « (Redemptor) : celui qui se charge et qui entreprend de
faire quelque bâtiment ou un autre ouvrage (un fameux entrepreneur). »

Trévoux (1771) : « C’est en général celui qui entreprend à forfait un ou-
vrage considérable. Redemptor. »

L’édition de 1752 de ce même dictionnaire ne contient pas encore d’entrée

« entrepreneur » mais en donne une définition sous l’entrée « fabriquant »,

pour différencier les deux termes, en proposant là encore un retour au latin :
30Voir le schéma V.3. L’extension sémantique des termes désignant l’entrepreneur (Mateo),

p. 485.
31N’ayant aucun équivalent en anglais, c’est également le mot que les anglo-saxons ont

adopté. VÉRin 1982, p. 10-11.
32VÉRin 1982, p. 16-17.
33Ce terme semble apparu à l’époque moderne et n’existe pas en latin classique. Le TLL ne

le connaît pas, pas plus que le verbe *suscipere dont il devrait être dérivé.
34H. Vérin, qui ne devait pas avoir accès à ce dictionnaire, en cite la version abrégée : le Petit

Dictionnaire latin-français et français-latin de Charles Estienne (1559).
35La première édition de Richelet, de 1680, ne donne pas l’équivalent latin ; de même pour

la première édition du Trévoux, datée de 1740. H. Vérin, qui cite ces définitions, ne précise pas
qu’il s’agit d’éditions postérieures à la mort des rédacteurs de ces dictionnaires ; VÉRin 1982,
p. 17.
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Trévoux (1752) : « […] Le Fabriquant n’est point entrepreneur dans le sens
que l’on dit ce mot d’un homme qui entreprend quelque ouvrage public
ou particulier ; un bâtiment par exemple, qui se charge de le faire exécu-
ter, à condition qu’on lui payera une certaine somme dont l’on convient.
C’est là le redemptor des Romains, qui n’est pas ce que nous appellons
Fabriquant. »

L’équivalence entre la figure antique du redemptor et l’entrepreneur mo-

derne est donc une grille de lecture au moment même où le second prend son

essor, entre les xvie et xviiie siècles.

Par ailleurs – les définitions ci-dessus l’attestent – le mot est d’abord appli-

qué à la construction. En 1690, le Furetière souligne d’ailleurs que c’est là son

sens premier, dont sont ensuite dérivées les autres applications36 :

Celuy qui entreprend. Il se dit premierement des Architectes qui entre-
prennent les bastiments à forfait. […]. On le dit aussi des autres marchez
à prix fait.

Enfin, H. Vérin a montré que ce qui caractérise en premier lieu cette figure

naissante de l’« entrepreneur » moderne est son rôle d’intermédiaire37, celui qui

sous-tend notre recherche de vocabulaire. Bien que moderne, nous le garderons

donc pour nommer simplement ceux qui, dans l’Antiquité romaine, réalisent des

travaux pour le compte d’un autre dans le but d’en tirer un bénéfice qui n’est

pas la jouissance des biens construits.

Il est intéressant de noter tout ce que ce nouvel acteur recoupe, en France,

au moment de son apparition, comme possible point de comparaison avec les

réalités que nos sources antiques permettent de déceler. H. Vérin reconnaît dans

l’« idée » d’entrepreneur (c’est le sous-titre de son livre) un certain nombre de

caractéristiques38 :

— L’entrepreneur est d’abord celui qui « soulage le client », en réalisant

l’ouvrage à sa place.

36Le Dictionnaire de l’Académie française, édité juste après en 1694, ne donne quant à lui que
cet unique sens : « Qui entreprend un bastiment, pour un certain prix. ». C’est à lui que fait
référence H. Vérin, non au Furetière : VÉRin 1982, p. 18.

37VÉRin 1982, p. 101-102, « L’entrepreneur, un nouvel intermédiaire ».
38Nous résumons ici les idées développées dans l’ensemble de l’ouvrage d’H. Vérin exposées

une première fois dans : « Pour une première approche. Les valeurs des termes : significations
et désignations », p. 15-35.
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— Il se voit donc confier l’ensemble de la réalisation de l’ouvrage, dans un

contrat.

— Avant même ses capacités techniques, ses qualités de gestionnaire sont

primordiales.

— C’est à lui qu’il revient d’employer la main d’œuvre nécessaire à la réali-

sation de l’ouvrage.

— Ce faisant, il vise uniquement un profit, la plupart du temps en argent.

— Il doit donc être capable de prendre un risque financier raisonné et évalué

à l’avance : la période voit d’ailleurs la multiplication des devis.

— Le tout implique une importance accrue de la concurrence, qui passe no-

tamment par des enchères publiques.

Ainsi, l’entrepreneur moderne se trouve au croisement du négociant et du

fabricant en ce que ces deux figures n’ont « dessein de faire une chose que par

dessein de faire – des écus39. ».

L’« entrepreneur » antique ne recoupe qu’une partie de ces caractéristiques,

mais nous pouvons les garder en tête comme point de comparaison possible.

0.2 Un objet d’histoire antique à construire

Si l’ouvrage théorique qui sous-tend notre réflexion est écrit par une spé-

cialiste de l’époque moderne, H. Vérin, ce n’est pas un hasard : les historiens

de l’Antiquité n’ont porté que peu d’intérêt à cette figure. Aucune monogra-

phie ni, à notre connaissance, aucun article ne lui a été explicitement dédié et il

n’apparaît qu’à la marge, soit de travaux portant sur la direction des chantiers

de construction40, soit dans des études de droit ou d’histoire économique por-

tant sur l’ensemble des enchères publiques41 ou sur le monde des publicains et

autres fermiers42. Seule C. Saliou, dans un article dédié aux aspects juridiques

des chantiers de construction43, affronte la singularité de cette figure. Si les his-

toriens de l’Antiquité ne l’ont approchée que dans des travaux plus larges, de

même les réflexions transversales sur l’entrepreneur n’intègrent pas la figure

39VÉRin 1982, p. 22.
40PeaRse 1975 ; AndeRson 1997.
41TRisciuoglio 1998 ; AubeRt 2003b.
42Badian 1972 ; Cimma 1981 ; Mateo 1999.
43Saliou 2012a.
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romaine. Ainsi, le numéro spécial de la revue d’histoire de la constructionAEdi-
ficare, adoptant pourtant une chronologie large et en partie pré-moderne, n’est

pas remonté en amont du Moyen Âge44.

Construire cet objet d’histoire antique méconnu, et en reconnaître les évo-

lutions aux époques républicaine et augustéenne, est donc l’enjeu principal de

ce chapitre.

1 Des chantieRs de plus en plus dÉlÉguÉs À un unie entRepReneuR

Le recours à un intermédiaire, que nous désignons donc désormais par le

terme d’entrepreneur, n’est pas une évidence. Les travaux peuvent être réalisés

directement sous le contrôle du maître d’ouvrage qui se charge d’apporter la

main d’œuvre et de fournir les matériaux. Pourtant, entre les débuts de la Ré-

publique et la période augustéenne, on note que ce recours est en réalité de plus

en plus fréquent, au point de devenir quasiment systématique – du moins dans

les milieux auxquels les sources nous donnent accès.

La seconde évolution notable sur notre période est la concentration des

tâches dans les mains d’un unique entrepreneur, évolution que l’on observe

dans le domaine public comme dans le domaine privé. Sur ce point, le monde

de l’entreprise à Rome ne ressemble en rien à ce que l’on observe dans les chan-

tiers de construction grecs, où le fractionnement des chantiers est la règle45.

1.1 « Πολλῶν ἔργων ὄντων τῶν ἐκδιδομένων […], ἅ τις οὐκ ἂν
ἐξαριθμήσαιτο ῥᾳδίως » : tout s’afferme dans la construction
publique

C’est d’ailleurs un Grec qui nous offre le premier témoignage du recours

massif à l’affermage dans la gestion des biens publics en général et dans le do-

maine du bâtiment en particulier. Bien que le tableau puisse être exagéré, le

but étant de prouver que l’ensemble des citoyens romains est intéressé dans ces

44NÈgRe et VictoR 2020.
45Sur l’organisation des chantiers grecs, voir entre autres BuRfoRd 1969 ; Jacemin 1991 ;

Feyel 1998 ; Hellmann 2002, notamment la première partie « Les architectes et le chantier »
(p. 17-120) ; Feyel 2006, notamment la troisième partie, « Les artisans et leurs commanditaires »,
p. 441-521 qui propose des éléments de comparaison avec d’autres périodes historiques (cha-
pitre vii, « En quête de parallèles historiques », p. 511-521) ; MathÉ 2010 ; MathÉ 2016.
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affaires, Polybe montre en effet qu’au iie siècle av. J.-C., à Rome, l’affermage est

la norme46 :

Πολλῶν γὰρ ἔργων ὄντων τῶν En effet un grand nombre de contrats
ἐκδιδομένων ὑπὸ τῶν τιμητῶν διὰ de travaux, qu’on aurait du mal à
πάσης Ἰταλίας εἰς τὰς ἐπισκευὰς καὶ compter, sont adjugés par les censeurs
κατασκευὰς τῶν δημοσίων, ἅ τις dans toute l’Italie pour la restauration
οὐκ ἂν ἐξαριθμήσαιτο ῥᾳδίως, πολλῶν ou la construction des bâtiments pu-
δὲ ποταμῶν λιμένων κηπίων μετάλλων blics ; on afferme aussi beaucoup de
χώρας, συλλήβδην ὅσα πέπτωκεν cours d’eau, de ports, de plantations,
ὑπὸ τὴν Ῥωμαίων δυναστείαν, πάντα de mines, de terrains, en somme tout
χειρίζεσθαι συμβαίνει τὰ προειρημένα ce qui est tombé sous la domination
διὰ τοῦ πλήθους, καὶ σχεδὸν ὡς ἔπος de Rome ; or il se trouve que toutes
εἰπεῖν πάντας ἐνδεδέσθαι ταῖς ὠναῖς καὶ ces entreprises sont prises à ferme
ταῖς ἐργασίαις ταῖς ἐκ τούτων. par le peuple et que presque tout le

monde, pour ainsi dire, est intéressé à
ces contrats et aux revenus qu’ils pro-
curent.

Polybe distingue d’une part la construction et d’autre part les biens publics

mis à ferme et, si l’on suit l’ordre de sa phrase, le bâtiment est le domaine le plus

caractéristique du système d’affermage public. Par ailleurs, il met en lumière

deux types de travaux : la restauration (« τὰς ἐπισκευὰς […] τῶν δημοσίων47 ») et

la construction de nouveaux bâtiments (« τὰς […] κατασκευὰς τῶν δημοσίων »).

Dans l’un et l’autre cas, les travaux sont délégués à des privés via le système de

l’affermage.

De fait, après la période archaïque, l’ensemble des chantiers de construc-

tion publics mentionnés dans les sources dont nous disposons est organisé via

ce système et, donc, confié à des entrepreneurs. La dernière mention de travaux

réalisés directement par la population remonte, chez Tite Live, aux Tarquins :

le Capitole, le Grand Cirque et même les égouts auraient été, d’après lui, réali-

sés en partie par la population romaine48. Cicéron relate les choses légèrement

46Polybe, vi, 17, 2-3. Traduction de la cuf modifiée. Texte cité en intégralité p. 757 (2. Un
poids difficile à apprécier).

47Le traducteur de la cuf propose de traduire l’expression par «l’entretien […] des bâtiments
publics», mais l’utilisation du verbe ἐπισκευάζω implique des interventions ponctuelles, non un
entretien au long cours.

48Tite Live, i, 56, 1-2.
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différemment : dans sa version de l’érection du temple de Jupiter Capitolin, le

roi étrusque n’impose qu’aux artisans, « fabris operisque », de participer, gra-

cieusement, à sa réalisation49. Après la période royale, le recours à des corvées

– qu’elles soient imposées à l’ensemble de la population ou aux seuls artisans

– n’est plus attesté à Rome.

À la fin de la République, les citoyens peuvent encore être mis à contribu-

tion, mais selon une disposition légèrement différente : la table d’Héraclée, sans

doute d’époque césarienne, montre que c’est aux riverains d’entretenir les voies

et routes à l’intérieur de Rome et jusqu’à un mille (un peu moins d’1,5 km) en

dehors de la ville50. Cette situation ne correspond plus à des corvées mais de-

mande l’implication directe de la population de Rome. Rien n’oblige cependant

les citoyens à réparer eux-mêmes les voies lorsque c’est nécessaire : ils peuvent

tout aussi bien déléguer les opérations les plus importantes à des entrepreneurs,

comme le prévoient d’ailleurs les recours engagés par les magistrats en cas de

défaut d’entretien. Les riverains se font alors curateurs des voies et semblent

avoir toute liberté dans leur gestion de cette curatèle. En outre, cette situation

est une exception à laquelle on ne connaît pas d’autre parallèle dans l’Urbs51.

Par ailleurs, avant les réformes augustéennes, il n’existe aucun service pu-

blic chargé de construire ou de restaurer des bâtiments et nous n’avons aucune

trace d’esclaves, de fonctionnaires ou de magistrats qui pourraient s’en char-

ger52. On peut considérer que c’est à la fois une cause et une conséquence du

fait que l’ensemble des chantiers publics que l’on peut reconstituer et, si l’on en

croit Polybe, en réalité tous les chantiers publics, sont affermés à des entrepre-

neurs.

49CicÉRon, 2 Verr. v, xix, 47-48. Ces textes sont cités et commentés dans le passage dédié
aux corvées (1.3.4.1. Les citoyens romains, exemptés de corvées, p. 578).

50Cil 01, 00593 = Ils 06085 = LegRas 1907 = AE 1991, 00522 = AE 1994, 00540 = AE 1995,
00034 [Crawford 1996, p. 355-391, n° 24][AE 1997, 00418][AE 2003, 00015][AE 2004, 00126][AE
2008, 00043] ; titre 2, paragraphe 21. Traduction française dans LegRas 1907. Établissement du
texte plus récent dans CRawfoRd 1996, n°24. Pour un commentaire du texte, voir Nicolet 1987 ;
Nicolet 1988, p. 139-140 puis p. 174-176 ; CoaRelli 1993 ; Daguet-Gagey 2015, p. 335-346.

51Cl. Nicolet reconnaît une situation similaire lors de la préture de Verrès, soit quelques di-
zaine d’années avant la mise par écrit de la Table d’Héraclée (Nicolet 1987, p. 7-10, à partir de
CicÉRon, 2 Verr. i, lix, 154). Il s’agit là aussi de la restauration des rues de Rome, ce qui prouve-
rait que la mesure est antérieure à la Table d’Héraclée mais n’élargit pas les cas où s’applique
cette règle.

52Voir 2.4.4. La naissance d’un service public de la construction durant le Principat, p. 155.
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1.2 La disparition des chantiers réalisés au sein de la familia : un effet de
sources?

La même conclusion ressort de l’étude de nos sources quant aux chantiers

privés. Chez Cicéron, d’après ce que l’on peut déduire de sa correspondance,

les chantiers de construction ou de reconstruction sont extrêmement fréquents

et toujours délégués à un personnage extérieur à sa familia, même pour les

travaux les plus modestes. Ainsi, lorsque l’un des murs de la palestre de sa

domus palatine menace de s’effondrer, recommande-t-il de faire appel à un de

ses entrepreneurs habituels53 :

Demuro, imperaui Philotimo ne impedi- Au sujet du mur, j’ai donné ordre à
ret quo minus id fieret quod tibi uidere- Philotime de laisser faire ce que tu
tur. Tu censeo tamen adhibeas Vettium. jugerais à propos. Cependant, je suis
His temporibus tam dubia uita optimi d’avis que tu fasses appel à Vettius.
cuiusque magni aestimo unius aestatis Aux temps où nous vivons, quand la
fructum palaestrae Palatinae, sed ita ta- vie des meilleures citoyens est si incer-
men ut nihil minus uelim quam Pompo- taine, la jouissance de ma palestre du
niam et puerumuersari in timore ruinae. Palatin pendant un été m’est une chose

précieuse ; mais aussi il n’est rien qui
me chagrinerait davantage que de voir
Pomponia et son enfant vivre dans la
crainte perpétuelle d’un écroulement.

On devine dans le passage que les travaux à réaliser sont modestes : ils

concernent un mur appartenant à la palestre de la domus de Cicéron qui ne

semble pas craindre qu’un éventuel écroulement endommage d’autres parties

de l’édifice – le mur est donc toujours debout et il faut simplement le réparer.

Par conséquent, il ne s’agit pas d’un mur porteur mais plutôt d’un mur extérieur

délimitant la palestre en question. Ce n’est pas non plus une situation urgente :

Cicéron, en ce début d’avril où il écrit, prévoit surtout les travaux pour pou-

voir lui-même profiter pleinement de sa domus durant l’été. Pourtant, l’orateur

n’envisage pas que la réparation puisse être réalisée par quelqu’un de sa maison

et recommande donc à Atticus de faire appel à un entrepreneur extérieur54.

L’orateur semble de fait ne posséder aucun esclave dont les compétences

53CicÉRon, Att., ii, 4, 7.
54Sur l’identité exacte de ce « Vettius », voir la notice n° 4.16 de la prosopographie.
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se rapportent, de près ou de loin, à la construction. Certains de ses proches

disposent certes d’architectes, comme son ami L. Cornelius Balbus55, mais ils

jouent essentiellement sur le chantier un rôle de surveillance56 ; quant aux ar-

chitectes et maçons des familiae de Crassus ou d’Agrippa, ils n’interviennent

pas sur des chantiers domestiques – au profit unique de leurs maîtres respectifs

– mais fonctionnent comme de véritables entreprises de travaux privés (pour

Crassus) ou publics (pour Agrippa). Ce sont là les seules attestations de l’exis-

tence d’esclaves et affranchis constructeurs dans les familiae de personnes dont

la construction n’est pas l’activité principale. À la fin de la République, dans les

hautes sphères de la société, il semble donc habituel d’employer un entrepre-

neur pour réaliser des travaux architecturaux, y compris de faible ampleur57.

Un unique passage cicéronien pourrait nuancer ce recours systématique à

un intermédiaire. Dans le De Officiis, il envisage le cas théorique de villas réa-

lisées directement par leurs propriétaires58 :

Cauendum autem est, praesertim si Il faut se garder, surtout si l’on bâ-
ipse aedifices, ne extra modum sumptu tit soi-même, de s’engager sans mesure
et magnificentia prodeas. dans la dépense et le faste.

Cependant il ne s’agit sans doute pas ici de construire sans entrepreneur

mais bien plutôt sans architecte : c’est en effet à lui, d’après Vitruve59 ou Var-

ron60, que revient de dresser les dépenses. Le rapprochement avec un autre ex-

trait de l’œuvre philosophique de Cicéron, tiré cette fois du De Natura deorum,

confirme cette lecture61 :

Quod et non praedicanti tamen facile Je le crois aisément, par la même rai-
equidem crederem, sicut mali aedificii son que je croirais une personne qui
domino glorianti se architectum non ha- se vanterait d’avoir bâti sans architecte

55CicÉRon, Att., xiv, 3, 1.
56Voir le chapitre IV. Une figure de l’entre-deux : l’architecte sur le chantier, p. 365.
57Saliou 2012a, p. 22, remarque également « l’extrême modestie des objets de certaines

adjudications » alors même qu’elle envisage la possibilité de travaux menés sans redemptor, y
compris chez Cicéron, quelques pages plus haut (p. 18).

58CicÉRon, Off., i, xxxix, 140.
59Voir notamment VitRuve, x, pRaef., 1-2.
60D’après l’anecdote sur les dépenses exorbitantes de L. Lucullus : VaRRon, R.R., iii, 17, 9.

Sur ce point, voir 2.1. Dresser un budget, p. 390.
61CicÉRon, Nat. D., i, 26.
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buisse. un fort mauvais édifice.

En outre, même quand des travaux sont à la charge d’un membre de la fa-
milia de Quintus Cicéron, son uilicus à Arpinum, un contrat est conclu entre le

maître et son intendant62. L’intéressé, Nicephorus, devient ainsi pour un temps

redemptor et agit bien en entrepreneur, finançant les travaux et négociant avec

Cicéron le prix de ceux-ci : s’il appartient à la familia de Quintus, ce n’est pas

à ce titre qu’il se charge ici des travaux. Il peut d’ailleurs se permettre de les

abandonner quand les négociations tournent à son désavantage, ce qui révèle

une grande liberté de manœuvre.

De fait, aucune autre de nos sources ne permet d’envisager, à la fin de la Ré-

publique, l’exécution directe et interne à la familia de travaux de construction.

Cela semble être le résultat d’une évolution déjà nettement entamée au milieu

de la République.

Un siècle plus tôt en effet, chez Caton, la situation est plus complexe. Les

modèles de cahier des charges que fournit l’agronome montrent qu’une grande

partie des travaux est confiée à un entrepreneur principal, qu’il nomme la plu-

part du temps le faber63. Cependant, le propriétaire garde certaines tâches par-

ticulières, notamment le creusement des fondations64. Il doit également fournir

les matériaux, y compris ceux qui sont réalisés sur place, comme la chaux65.

En ce sens, il réalise une partie des travaux lui-même. Cependant, ces tâches

peuvent elles-mêmes être soumissionnées à un autre artisan : est ainsi prévue

l’intervention d’un chaufournier selon un contrat indépendant du reste des tra-

vaux66. Sur ce point comme sur le reste des interventions du propriétaire, nous

sommes donc là dans un moment charnière de cette évolution où les travaux de

construction sont en grande partie confiés à un intermédiaire, l’entrepreneur,

mais où il n’est pas l’unique intervenant, des tâches ponctuelles pouvant être

62CicÉRon,Q. fr., iii, 1, 5. Texte cité ci-dessous, p. 539. Sur ce passage, voir également 3.2.1. La
probatio, un processus au long cours?, p. 266 et, sur Nicéphore, voir la notice prosopographique
n° 3.09.

63Voir V.1. Nommer les entrepreneurs dans les sources, p. 483.
64Caton, Agr., xviii, 15.
65Nous reprenons ici, de manière synthétique, les conclusions de 1.1.1. Le propriétaire ca-

tonien : acteur central du chantier, p. 35.
66Caton, Agr., xix, 16.
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effectuées par la familia du propriétaire ou par un autre artisan-entrepreneur.

L’évolution est nette, du moins dans les plus hautes sphères de la société ro-

maine, entre Caton et Cicéron.

Nous n’avons en revanche pas accès aux catégories de la population suf-

fisamment aisée pour posséder un bien immobilier mais n’appartenant pas à

l’élite économique. Il est donc impossible de savoir si le recours à un entrepre-

neur était également la règle dans les milieux plus modestes pour qui le surcoût

de passer par un intermédiaire n’était peut-être pas envisageable – il faudrait

par ailleurs, pour répondre à cette question, pouvoir évaluer ce surcoût. Il est

également difficile de déterminer le seuil de complexité des travaux à partir du-

quel il était jugé nécessaire de chercher une aide extérieure – entre la petite

réparation du quotidien et la restauration de grande ampleur par exemple. Ce

seuil devait d’ailleurs varier d’un propriétaire à l’autre : chez Cicéron, il semble

très bas.

La simplicité de réalisation d’un bâtiment peut être soulignée par des études

archéologiques, mais elle ne permet pas de savoir qui a réalisé les travaux. Au

mieux, elle permet d’imaginer l’inutilité d’un recours à un architecte, comme

dans le cas de la « Maison aux deux pressoirs » de Volubilis, de datation incer-

taine entre le ier siècle ap. J.-C. et le iiie siècle ap. J.-C., dont S. Camporeale a

montré que le plan était extrêmement simple mais au contraire que sa réalisa-

tion requérait une main d’œuvre relativement nombreuse (10 à 12 hommes) et

qualifiée (au moins 3 tailleurs de pierre)67. Il est hautement improbable que le

propriétaire de cette maison, qui n’appartient pas aux plus luxueuses de la ville,

ait eu autant de main d’œuvre qualifiée à sa disposition. Il a dû soit employer

lui-même les ouvriers pour réaliser les travaux soit faire appel à un entrepre-

neur pour les réaliser. De fait, nos sources montrent une préférence nette pour

la délégation de l’organisation de l’ensemble du chantier à un unique intermé-

diaire, loin du fractionnement qui caractérise les chantiers publics grecs.

1.3 Des chantiers rarement fractionnés

En effet dans le monde grec, si l’on en croit les comptes de construction des

grands sanctuaires classiques et hellénistiques, il semble fréquent de fractionner

67CampoReale , E. Papi et Passalaca 2008.
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à l’extrême les chantiers de construction ou de restauration dont l’organisation

globale est donc gérée par le maître d’ouvrage lui-même68.

Cette pratique n’est pas attestée sur les chantiers publics romains : lorsque

les sources permettent de savoir comment est géré un chantier de construction

ou de restauration, un unique entrepreneur est chargé de l’ensemble des tra-

vaux, à lui de faire ensuite appel à d’autres équipes si besoin. C’est notamment

le cas des deux chantiers successifs présentés par Cicéron dans la causa Iuniana,

le premier à la charge de Junius, le second à celle d’Habonius, ou des travaux

décrits dans la Loi de Pouzzoles, alloués à C. Blossius.

Seule l’inscription dite de la via Caecilia présente un fractionnement des

tâches lors de la remise en état de la route à la fin du iie siècle av. J.-C. ou au

tout début du ier siècle av. J.-C.69 L’inscription est très lacunaire et la fin notam-

ment est perdue. Mais il est possible d’y reconnaître au moins quatre locationes
parallèles passées par le questeur urbain, nommé pour l’occasion curator viae70,

auprès de quatre entrepreneurs différents :

— À Pamphile71 est confiée la restauration de la route du 18e au 35e mille.

— L’affranchi L. Rufilius doit refaire le revêtement d’une portion inconnue

de la voie principale et des substructures sur le tronçon qui traverse les

Apennins.

— T. Sepunius est chargé de restaurer la voie du 98e au 115e mille et sur une

portion inconnue d’un embranchement qui part vers la cité d’Interam-

nium.

— Enfin un inconnu doit reconstruire une ou plusieurs arches écroulées

dont nous avons perdu la localisation.

68BuRfoRd 1969. Pour une sélection de comptes de construction grecs, voir Hellmann 1999,
p. 63-80. L’inscription fragmentaire des comptes de construction de la Tholos d’Épidaure, au
milieu du ive siècle av. J.-C., cite par exemple 35 entrepreneurs pour pas moins de 53 tâches dif-
férenciées sur au moins 17 ans de travaux (Hellmann 1999, n°23, p. 77-80). Sur ces inscriptions,
voir également PRignitz 2014. C. Carusi nuance cependant cette préférence pour des chantiers
fractionnés dans l’Athènes classique (CaRusi 2021a).

69Cil 06, 40904a = Cil 06, 03824 = Cil 06, 31603 = Cil 01, 00808 = TeRmeDiocleziano
01, p. 207 = TeRmeDiocleziano 02, p. 57 [Ils 05799][Illrp 00465][AE 1995, 00090][AE 2000,
00254][AE 2012, 00297][AE 2015, 00013]. Voir 3. L’inscription de la via Caecilia, p. 801. Pour
une étude détaillée de l’inscription, voir DucRet 2020.

70Voir 2.2.5.2. Curatores, p. 113.
71Sur les entrepreneurs, voir la notice prosopographique n° 3.10.
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Outre l’établissement du texte, encore insatisfaisant72, la question qui a le plus

occupé la littérature sur cette inscription est l’identification de cette via Cae-
cilia, inconnue par ailleurs, à partir des indications géographiques contenues

dans l’inscription. Pour en restituer le tracé, la première question est de savoir

ce que représentent les portions citées dans l’inscription par rapport à l’en-

semble du parcours : alors que les premières études supposaient la continuité

des portions de route mentionnées, M.-P. Guidobaldi a démontré qu’il s’agissait

de travaux discontinus qui ne touchent que les parties les plus endommagées

de l’ouvrage73. Cette conclusion, aujourd’hui largement acceptée74, change la

manière dont on envisage les travaux et, par là même, les chantiers soumis-

sionnés. Elle permet de comprendre qu’il ne s’agit pas d’un unique chantier

– la réfection de la voie – fractionné entre plusieurs entrepreneurs, mais bien

de plusieurs chantiers distincts, limités dans leur objet et dont l’extension spa-

tiale dépend non d’un découpage arbitraire mais de besoins identifiés. Ce sont

à chaque fois des interventions ponctuelles, distantes, pour celles que l’on peut

situer, de 63 milles soit plus de 93 km et parfois de type fort différent75.

La seule unité de ces travaux est donc à chercher du côté du magistrat lo-
cator76 : le questeur urbain a sûrement été chargé de vérifier l’état global de la

via Caecilia, dont la vétusté devait être connue, et de faire faire tous les tra-

vaux nécessaires à sa remise en état77. Les travaux qui s’ensuivent sont, en re-

vanche, autant de chantiers différents pour lesquels une procédure juridique

distincte est lancée – l’inscription différencie bien chaque locatio– et à laquelle

des acteurs eux-mêmes différents répondent. Le cas est en réalité bien loin du

fractionnement des chantiers grecs.

Deux textes latins utilisent cependant, à l’époque républicaine, un pluriel

redemptores pour un unique chantier, ce qui pourrait être le signe de travaux

fractionnés. La première mention est donnée par Tite Live lors du récit – édifiant

72Voir notre schéma des restitutions proposées et les lacunes qui demeurent : B.2. L’inscrip-
tion de la via Caecilia : relevé, p. 804.

73Guidobaldi 1995, complété par Guidobaldi 2000.
74CoaRelli 2016.
75Sur la spécialisation technique mais surtout géographique des entrepreneurs du Latium,

voir 3.3. Des entreprises spécialisées, p. 540 et F.16. Lieux d’exercice des entrepreneurs, p. 929.
76Conclusion davantage développée dans DucRet 2020.
77La procédure est notamment connue chez Frontin : FRontin, Aqu., cxxv.
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– du vol des tuiles du temple de Junon Lacinia par le censeur de 173, Q. Fulvius

Flaccus78. À la fin de l’épisode, lorsqu’il faut remettre les tuiles volées en place,

l’historien fait cette remarque79 :

Quae ad religionem pertinebant, cum Les expiations religieuses furent me-
cura facta ; tegulas relictas in area tem- nées avec soin ; quant aux tuiles,
pli, quia reponendarum nemo artifex les redemptores annoncèrent qu’elles
inire rationem potuerit, redemptores avaient été laissées dans la cour du
nuntiarunt. temple, parce qu’aucun artisan n’avait

pu trouver moyen de les replacer.

Le cas est ici tout à fait particulier puisque l’opération est un échec : les

compétences nécessaires à l’assemblage des tuiles de marbre semblent avoir

été perdues, à Rome comme dans la région, au moment où intervient Flaccus.

Différentes explications peuvent donc être proposées pour expliquer ce plu-

riel. Tout d’abord, plusieurs entrepreneurs ont pu, conjointement, essayer de

replacer ces tuiles : ce serait dans ce cas un exemple, très rare, de chantier pu-

blic soumissionné à un groupement d’entreprises. Cependant, la modestie des

travaux, non en compétences nécessaires mais pour la surface d’intervention,

laisse douter de l’intérêt de recourir à plusieurs acteurs : les interventions ne

touchent que la couverture du temple et encore, une moitié du toit seulement80 ;

on voit difficilement comment des équipes indépendantes les unes des autres

pourraient se voir partager le travail d’autant que la forme des tuiles, retrouvées

sur le site, montre qu’elles s’imbriquent savamment les unes dans les autres et

que la pose d’une partie des tuiles ne peut donc se faire indépendamment de la

partie précédente81. Il est plus probable que le pluriel renvoie à des tentatives

successives, auquel cas l’échec n’aurait été reconnu qu’après plusieurs loca-
tiones infructueuses, les différents redemptores ayant tenté les travaux s’étant

78Tite Live, xliii, 3, 1-11. Pour une étude détaillée de l’épisode, voir DucRet 2017.
79Tite Live, xliii, 3, 11.
80Tite Live, xlii, 3, 2 : « Magnum ornatum ei templo ratus adiecturum, si tegulae marmoreae

essent, profectus in Bruttios aedem Iunonis Laciniae ad partem dimidiam detegit, id satis fore
ratus ad tegendum quod aedificaretur. » (« Estimant que ce serait ajouter un ornement de taille
à ce temple que de le revêtir de tuiles de marbre, il se rendit dans le Bruttium pour enlever la
moitié du toit du temple de Junon Lacinia, pensant que ce serait suffisant pour couvrir l’édifice
en construction. »).

81La Rocca 1996, notamment fig. 1 p. 90 ; Ruga 1996.
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tour à tour résignés à ne pas y parvenir. Enfin, reste une dernière possibilité,

celle d’un refus global et massif de l’ensemble des entrepreneurs, à Rome ou

dans la région, de prendre en charge ces travaux vu leur niveau de difficulté et

leur caractère inédit : le « nuntiarunt » irait dans ce sens82.

Une autre attestation de l’utilisation de redemptores au pluriel pour un

unique chantier est liée à la restitution de la zone du Palatin démantelée par

Clodius durant l’exil de Cicéron. Ainsi, début octobre 57, l’orateur écrit-il à son

ami Atticus83 :

Postridie senatus consultum factum est Le lendemain, fut décrété le sénatus-
id quod ad te misi. Deinde consules consulte que je t’envoie. Ensuite, les
porticum Catuli restituendam locarunt ; consuls firent la locatio de la recons-
illam porticum redemptores statim truction du portique de Catulus ; les re-
sunt demoliti libentissimis omnibus. demptores ont immédiatement démoli

l’autre portique [celui de Clodius], à la
satisfaction générale.

Le cas est ici moins clair : il est tout à fait possible que les consuls – dans un

souci de rapidité par exemple – aient choisi de faire plusieurs locationes paral-

lèles pour la démolition des différentes parties du portique, ce qui représenterait

un fractionnement du chantier global. Il est également envisageable que Cicé-

ron ait utilisé un pluriel d’exagération, le but de la lettre étant clairement de

glorifier sa victoire symbolique sur Clodius après sa série de discours de retour

d’exil et notamment le De Domo sua prononcé quelques jours plus tôt, le 30

septembre 57.

Dans le domaine privé, le fractionnement des chantiers pourrait dériver de

l’intervention parfois importante des propriétaires dans la direction du chan-

tier84. Pourtant, il reste là encore très peu attesté. Chez Caton, où le dominus
assure encore une partie de la maîtrise d’œuvre, plusieurs chantiers parallèles

sont envisagés : un premier pour la construction de la villa, soit du corps de

ferme, un deuxième pour les murs extérieurs et au moins un troisième pour la

82Propositions également avancées dans DucRet 2017, n. 28. Sur la conscience d’intérêts
communs et l’existence de formes d’alliances entre les redemptores de Rome, voir 3.1.2. Orga-
nisation et réglementation d’un groupe socio-économique, p. 525.

83CicÉRon, Att., iv, 2, 15.
84Chapitre 1, Conclusion : le propriétaire privé, plus qu’un simple maître d’ouvrage., p. 66.
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confection de la chaux, vraisemblablement pour les deux premiers chantiers.

Cependant, la pratique ne se retrouve plus que de manière sporadique dans les

sources postérieures. La correspondance de Cicéron en conserve une unique

trace possible : lors des travaux de reconstruction de la domus de Quintus en

octobre 54, Cicéron écrit à son frère85 :

Domi recte est ; ipsa domus a redempto- Chez toi, tout va bien ; quant à ta mai-
ribus tractatur non indiligenter. son, les redemptores s’en chargent acti-

vement.

Une fois encore, seul le pluriel « redemptores » permet d’émettre l’hypothèse

d’un fractionnement du chantier. Toutefois, il peut s’expliquer de deux manières

différentes : soit plusieurs contrats sont passés avec des entrepreneurs différents

pour des tâches elles-mêmes différentes, soit des entrepreneurs se sont asso-

ciés pour réaliser un unique chantier, peut-être même sous un unique contrat.

Dans ce cas, il ne s’agit plus d’un fractionnement voulu par le maître d’ou-

vrage mais d’une mise en commun des moyens décidée par les entrepreneurs

eux-mêmes. Par ailleurs, le contexte est le même que dans la lettre précédem-

ment citée où Cicéron relate la destruction, sur sénatus-consulte, du portique

de Clodius quelques années plus tôt86 : le statut particulier de ces travaux, qui

visent à réhabiliter Cicéron à travers sa domus palatine – et celle de son frère

–, pousse peut-être à les faire exécuter le plus rapidement possible, d’où leur

fractionnement.

Il semble donc qu’à part quelques cas particuliers liés à des circonstances

elles-mêmes particulières, l’habitude pour les chantiers publics comme privés à

la fin de la République est de déléguer à un unique entrepreneur l’ensemble des

travaux à réaliser. À lui ensuite d’organiser le chantier et de déléguer certaines

tâches si besoin.

1.4 Conclusion : l’entrepreneur romain, plus proche du xvie siècle que du
monde grec?

Nous venons de le voir : l’organisation des chantiers grecs et romains est

radicalement différente. Dans un cas, le maître d’ouvrage assure l’essentiel de la
85CicÉRon, Q. fr., iii, 2, 3.
86CicÉRon, Att., iv, 2, 15. Voir 1.3. Des chantiers rarement fractionnés, p. 503.
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gestion du chantier en fractionnant les tâches à l’extrême ; dans l’autre, le maître

d’ouvrage soumissionne l’ensemble des travaux à réaliser, ou de larges pans

de ceux-ci lorsqu’il s’agit de l’entretien de routes ou d’aqueducs. La première

conséquence touche l’organisation du chantier et l’implication respective du

maître d’ouvrage et de l’entrepreneur dans celui-ci.

La deuxième conséquence, sur laquelle nous reviendrons plus tard, est

d’ordre social et tient de l’organisation du monde du travail : si les entrepre-

neurs grecs peuvent être de modestes artisans travaillant seuls ou dans de pe-

tites équipes, les entrepreneurs des travaux publics romains ont à gérer des

moyens bien plus importants tant humains (une main d’œuvre nombreuse et

aux compétences variées) que matériels et, notamment, financiers (il faut pou-

voir avancer tous les frais du chantier, qu’il s’agisse des salaires ou de la four-

niture des matériaux par exemple).

Une troisième conséquence touche à notre documentation. H. Vérin identi-

fie le passage à l’entreprenariat moderne, autour des xvie et xviie siècles, no-

tamment par un changement de sources : dans les archives des communautés,

les comptes de chantier disparaissent progressivement pour laisser place à des

enregistrements non détaillés des dépenses répondant à des devis où le tra-

vail fourni au cours de l’entreprise n’est plus décrit87. Au-delà des aléas de leur

conservation à travers le temps, n’est-ce pas ainsi que s’explique la grande dif-

férence entre la documentation grecque qui nous est parvenue, où les comptes

de chantier sont nombreux88, et la documentation romaine où aucun document

de ce type n’est connu89 ? De fait, à la fin de la République, si l’on s’en réfère à

Cicéron dans la causa Iuniana, le chantier de restauration du temple des Castors

n’a laissé que deux types de traces : le contrat de construction ou lex operis, cité

à plusieurs reprises par l’avocat90, et l’enregistrement des sommes versées et

perçues dans les comptes du magistrat locator– le préteur Verrès – et de l’en-

trepreneur chargé des travaux91. Le détail du travail réalisé entre le devis et le

87VÉRin 1982, p. 101-102, qui s’appuie notamment dans ce passage sur Baulant 1971.
88Hellmann 2002, chap. 1 « Les sources antiques », notamment p. 22-28, pour un point

complet sur l’état de la documentation architecturale grecque.
89Sur cette distorsion documentaire, voir BaRbot et MathÉ 2020.
90Fragments cités et traduits : La lex operis de Verrès, p. 805.
91CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 150.
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paiement est quant à lui invisible : il entre dans l’entreprise et n’intéresse plus

les pouvoirs publics, contrairement au monde grec où le maître d’ouvrage paye

une à une les tâches effectuées.

C’est là le pendant de la disparition progressive du maître d’ouvrage, obser-

vée dans le premier chapitre92. En confiant à un unique intermédiaire la charge

de réaliser l’ensemble des travaux, le maître d’ouvrage délègue avant tout son

rôle d’employeur : ce n’est plus lui qui assure le recrutement de la main d’œuvre

nécessaire au chantier.

2 « paucae opeRae fabRoRum meRces et manuspRetium machinae » :

l’entRepReneuR, un employeuR

Lorsque Cicéron tente de prouver, dans le procès de Verrès, que le préteur

a affermé les travaux de redressement des colonnes du temple des Castors très

au-dessus de leur coût réel, l’orateur résume dans une formule très ramassée

l’ensemble des dépenses à assumer par l’entrepreneur93 :

Lapis aliqui caedendus et apportandus Tel ou tel bloc a dû être taillé et appor-
fuit machina sua ; nam illo non saxum, té à l’aide de la machine appropriée ;
non materies ulla aduecta est ; tantum en effet, aucune pierre, aucun bois de
operis in ista locatione fuit quantum construction n’y ont été amenés. Il n’y
paucae operae fabrorum mercedis avait pas plus de travail dans cette en-
tulerunt, et manuspretium machi- treprise que ce que coûtent le salaire de
nae. quelques ouvriers et le paiement de la

main d’œuvre de la machine.

Cicéron différencie ici trois types de frais : la fourniture des matériaux94

(inexistante prétend-il sur ce chantier), le paiement des ouvriers et l’interven-

tion d’équipes spécialisées. Ce sont les deux derniers qui retiennent ici notre

attention en ce qu’ils résument le rôle d’employeur joué par l’entrepreneur.

92Voir 1. Le retrait progressif du maître d’ouvrage privé, p. 35.
93CicÉRon, 2 Verr. I, lvi, 147.
94Sur la fourniture des matériaux, d’abord à la charge du propriétaire puis, de manière

semble-t-il quasi systématique, à celle de l’entrepreneur – matériaux de luxe exclus –, voir
1.1. Une évolution chronologique nette, p. 35.
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2.1 Organiser le travail de la main d’œuvre

L’essentiel de la charge de l’entrepreneur, là où il décharge le maître d’ou-

vrage, tient dans le fait que c’est à lui de fournir la force de travail néces-

saire pour réaliser l’ouvrage qui lui a été confié95. S’il est lui-même artisan-

constructeur et que la quantité de travail soit relativement faible, il peut réaliser

seul l’ouvrage. Nous n’en avons cependant pas d’exemple, et pour cause : dans

la construction, les travaux requièrent très rapidement plusieurs ouvriers tra-

vaillant simultanément, ou des compétences diverses partagées entre plusieurs

individus. L’entrepreneur, qu’il travaille ou non lui-même sur le chantier, est

donc souvent, en premier lieu, un employeur.

Chez Caton, où le propriétaire fournit encore les outils et les matériaux96,

c’est même la principale tâche requise, à laquelle s’adjoint par conséquent l’or-

ganisation logistique du chantier. Cela se devine des exigences listées dans les

cahiers des charges, que ce soit celui de la construction d’une villa ou celui de

la réalisation d’un mur de clôture97 : l’entrepreneur, le « faber », à qui sont

confiés ces ouvrages, doit réaliser à la fois des travaux de maçonnerie (murs

en petits appareils avec chaînage en grand appareil), de ferronnerie (des grilles

sur mesure pour les ouvertures), de charpenterie, de couverture et même de

bûcheronnage (c’est à lui d’abattre et de tailler les pièces de bois). D’ailleurs il

n’est sûrement pas anodin que le mot conductor , qui vient remplacer le faber
employé ailleurs, apparaisse dans une clause portant sur l’abattage et le débi-

tage du bois d’œuvre98 : ce sont des compétences particulières que le dominus
ne s’attend pas à trouver chez l’entrepreneur qui prend en charge les travaux ;

ce dernier doit donc recruter de la main d’œuvre pour la circonstance. Il en est

de même pour le cahier des charges, cette fois très bref, régissant la construc-

tion d’une villa en briques crues99 : il prévoit une élévation en briques crues

sur des fondations et une première assise maçonnées, ainsi que des ouvrages de

95Voir VÉRin 1982 mais aussi, pour le monde romain, Mateo 1999, p. 56.
96Voir 1.1.1. Le propriétaire catonien : acteur central du chantier, p. 35.
97Caton, Agr., §xvii (15) et §xviii (15). Ces textes sont entièrement cités et traduits en

annexes : La lex operis chez Caton, p. 789.
98Caton, Agr., xvii (15), 3. Nos conclusions divergent donc ici de celles d’A. Mateo qui ne

reconnaît l’employeur chez Caton que dans l’utilisation du terme redemptor . Voir n. 22, p. 487.
99Caton, Agr., xvii (14), 4-5.
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menuiserie-charpenterie et une couverture en tuiles. Les finitions (enduit) ne

sont quant à elles indiquées que dans la description des murs de clôture, mais

sont sûrement à la charge de l’entrepreneur pour l’ensemble de ces réalisations.

Bref, si les leges proposées par Caton, pour la construction, n’envisagent pas ex-

plicitement l’emploi de la main d’œuvre, les différentes tâches qu’elles imposent

de réaliser supposent l’intervention de plusieurs ouvriers en même temps et le

recours à des compétences variées, qu’un unique faber ne peut posséder.

De fait, la comparaison avec les cahiers des charges, bien plus détaillés, pro-

posés comme modèles par Caton pour la récolte100 et la transformation101 des

olives est très éclairante sur ce point. L’emploi de la main d’œuvre nécessaire

y est réglementé par une série de clauses précises qui font du conductor un

employeur avant toute autre chose. Il faut dire que le recrutement de la main

d’œuvre semble être un problème récurrent, du moins préoccupant, pour les

propriétaires fonciers au moment de cette récolte102. Ainsi deux clauses portent

sur ce recrutement dans la lex pour le ramassage des olives, et une troisième

apparaît dans celle régissant leur transformation103 :

Legulos quot opus erunt praebeto et Qu’il fournisse autant de cueilleurs et
strictores ; si non praebuerit, quanti de ramasseurs que nécessaire pour la
conductum erit aut locatum erit deduce- récolte ; s’il n’en fournit pas (suffisam-
tur, tanto minus debebitur. ment, autant aura coûté l’embauche de

main d’œuvre (par locatio operae) ou
l’affermage (d’une partie de la récolte
par locatio opus f.), autant sera déduit
(de son paiement) et ne sera pas dû.

Adsiduos homines l praebeto, duas Qu’il fournisse 50 hommes présents en
partes strictorum praebeto ; ne quis permanence, qu’il fournisse deux tiers
concedat quo olea legunda et faciun- de cueilleurs ; qu’aucun ne s’en aille là
da carius locetur, extra quam si quem où la récolte et le traitement des olives
socium praesentiarum dixerit seraient affermés par locatio plus cher,

sauf s’il désignait sur le champ un com-

100Caton, Agr., § cliii (144).
101Caton, Agr., § cliv (145).
102Sur ce point, voir 3.3.1. Une main d’œuvre volatile, p. 623.
103Caton, Agr., cliii (144), 3 ; cliii (144), 4 ; et cliv (145), 1.
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pagnon (pour le remplacer).

Homines eos dato qui placebunt <domi- Que soient fournis des hommes qui
no> aut custodi aut quis eam oleam eme- plairont au propriétaire ou à son repré-
rit ; […] si operarii conducti erunt aut fa- sentant ou à celui qui achète les olives ;
cienda locata erit, pro eo resoluito aut de- […] si des ouvriers venaient à être em-
ducetur. ployés (par locatio operae) ou que le

traitement des olives était affermé (par
locatio opus f.), que ce soit remboursé
ou déduit (du paiement).

Les trois clauses ont le même but : s’assurer que suffisamment d’hommes,

et d’hommes compétents, sont employés par l’entrepreneur aux tâches qui lui

sont confiées104. Y est chaque fois envisagé le cas où ce personnel viendrait à

manquer : dans deux clauses très proches (l’une pour la récolte, l’autre pour la

transformation des olives), le dominus se laisse le droit de compléter lui-même

la main d’œuvre éventuellement manquante ; la deuxième clause citée envisage

à rebours les obligations des ouvriers employés s’ils venaient à être débauchés

par une autre exploitation.

Il apparaît clairement, à la lecture de ces documents, que c’est avant tout

pour décharger le dominus du recrutement et de la gestion de la main d’œuvre

que ce dernier fait appel à un tiers intermédiaire. Par ailleurs, les exigences

de ce même Caton, qui demande jusqu’à un droit de regard sur le nombre, les

compétences et l’identité des hommes employés pour ses travaux, ne semblent

pas être une exception liée aux travaux agricoles ou à la période haute à laquelle

est écrit le texte. En effet, Frontin témoigne du même souci pour l’entretien des

aqueducs de la Rome républicaine105 :

Tutelam autem singularum aquarum Je constate que la tutelle de chaque
locari solitam inuenio positamque re- aqueduc était d’ordinaire affermée en
demptoribus necessitatem certum nume- locatio et qu’il était imposé aux redemp-
rum circa ductus extra urbem, certum in tores d’avoir un certain nombre d’es-
urbe seruorum opificum habendi, et qui- claves ouvriers préposés aux conduits

104Des clauses similaires existent dans les contrats des sanctuaires grecs, par exemple à Délos
vers 250 : ID 507, 1, 14-19. Merci à V. Mathé pour cette référence.

105FRontin, Aqu., xcvi, 1. Autre traduction française du passage dans Dessales 2009, p. 19.
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dem ita ut nomina quoque eorum quos hors de la ville, un autre nombre dans
habituri essent inministerio per quasque la ville ; il leur était même imposé de
regiones in tabulas publicas deferrent. reporter dans les registres publics les

noms de ceux qui seraient affectés à
cette tâche dans chaque région.

La construction de la phrase, « tutelam […] solitam inuenio », renvoie à un

temps passé relativement lointain, que la suite du passage permet de dater de

l’époque républicaine : il y est question du rôle de supervision des censeurs,

des édiles ou des questeurs – rendu caduc par la création de la curatèle de l’eau

sous Auguste – et même plus précisément d’une mesure prise sous le consulat

de C. Licinius et Q. Fabius, en 116 av. J.-C. On y trouve les mêmes exigences que

chez Caton : un nombre déterminé d’ouvriers, l’assurance qu’ils soient compé-

tents (« opificum ») et même la vérification de l’identité de chacun – qui assure

leur assiduité. S’y ajoute, du fait de la particularité de l’ouvrage – linéaire – à

entretenir, un souci de cohérence géographique : le nombre d’esclaves est fixé

pour les parties de l’ouvrage à l’intérieur et à l’extérieur de la ville et leur identi-

té est vérifiée par région – ce qui assure la continuité du service sur l’ensemble

du parcours des aqueducs.

Ce dernier texte présente un autre intérêt : il signale, chose rare, le statut

des ouvriers employés, ici des esclaves106. Cela suppose que les redemptores à

qui est confié l’entretien des aqueducs disposent de leur propre main d’œuvre.

Sur d’autres chantiers, des travailleurs peuvent être recrutés à la journée via le

contrat de locatio operae107. Un dernier cas de figure peut enfin se présenter : la

sous-traitance. C’est sur elle que nous allons désormais nous arrêter.

2.2 Association et sous-traitance : des pratiques généralisées

Si le fractionnement des chantiers romains n’est pas géré par le maître d’ou-

vrage, cela ne signifie pas pour autant qu’une unique équipe, celle de l’entre-

preneur qui prend à ferme les travaux, effectue l’ensemble des tâches à réaliser.

Ce que l’on observe est plutôt un fractionnement à une autre échelle, celle des

entrepreneurs, qui passe alors par l’association ou la sous-traitance.

106Sur le statut de la main d’œuvre, voir 1.2. Le statut des travailleurs, p. 568.
107Voir 1.2.1. Les formes de la locatio conductio dans la construction, p. 165.
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Association et sous-traitance sont attestées aussi bien dans la construction

publique que privée. Elles peuvent même être prévues, ou interdites, dans le

contrat liant le maître d’ouvrage à l’entrepreneur – unique – chargé de la ges-

tion globale des travaux. Le cahier des charges cité dans la causa Iuniana l’en-

visage ainsi tout à fait explicitement108 :

Qvi de L. MaRcio M. PeRpenna censo- Que celui à qui les censeurs L. Mar-
Ribvs RedemeRit socivm ne admittito cius et M. Perpenna auront affermé [les
neve paRtem dato neve Redimito. travaux], n’admette pas d’associé, ne

donne pas ou n’afferme pas une partie
des travaux.

Trois modalités différentes de fractionnement des travaux sont ici envisa-

gées : l’association et deux formes de sous-traitance, l’une par locatio (« redi-
mito »), l’autre en donnant des parts (« partem dato »), c’est-à-dire en faisant

prendre des participations à la ferme qu’il soumissionne109. Si elles sont toutes

trois interdites dans ce cas précis, leur mention explicite témoigne qu’elles sont

un recours possible, si ce n’est fréquent. D’ailleurs Cicéron, qui ne manque pas

de souligner les nouveautés introduites par Verrès pour ces travaux, ne com-

mente pas le passage : il déplace la question sur le risque, sans s’offusquer de

l’existence de cette clause.

Le cahier des charges de la transformation des olives, chez Caton, contient

deux passages très proches de la clause sus-citée dans un contexte de contrat

privé. Il y est d’abord question de la possibilité d’employer une partie de la

main d’œuvre sous forme de locatio operis f.110 puis on y retrouve l’interdiction

d’association111. Que ces formes de fractionnement, à l’intérieur d’un chantier

réglementé par un unique contrat, soient explicitement citées dans le cahier

des charges est là aussi un indice de leur utilisation sans doute relativement

fréquente.

Cependant, puisqu’elles échappent au maître d’ouvrage pour concerner

108CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143. Clause citée et commentée également dans : 2.2.2. Définir les
parties contractantes, p. 205.

109Nicolet 1966, p. 327.
110Caton, Agr., cliv (145), 1.
111Caton, Agr., cliv (145), 3. Sur les procédures juridiques sous-jacentes à ces passages, voir

2.2.2. Définir les parties contractantes, p. 205.
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l’échelon inférieur, celle de l’organisation interne du chantier, elles échappent

également à nos sources et le détail de leur fonctionnement est donc difficile

à établir. Quelques indices permettent tout de même d’en tracer les contours.

Ainsi, si l’on en croit les gloses cicéroniennes sur la réfection du temple des Cas-

tors, la principale difficulté du chantier tient dans la nécessité d’avoir recours à

une équipe de machinatores qui fournisse et manie l’engin de levage112 : Junius

ne disposant pas d’une telle équipe, il lui faudrait s’associer ou sous-traiter une

partie du chantier pour pouvoir le mener à bien, ce qui lui est expressément

interdit. Dans le domaine privé, le même Cicéron fait allusion à un personnage

qui pourrait être un entrepreneur sous-traitant113 :

Cillonem arcessieramVenafro ; sed eo ip- J’avais demandé à Cillon de venir de-
so die quattuor eius conseruos et discipu- puis Vénafre ; mais, ce jour même,
los Venafri cuniculus oppresserat. quatre de ses compagnons et apprentis,

à Vénafre, avaient été ensevelis dans
l’effondrement d’une galerie.

La lettre est écrite en septembre 54 depuis Arpinum où Cicéron fait le tour de

ses propriétés et de celles de son frère. Le contexte immédiat est la construction

d’un aqueduc affermée à un certain Mescidius qui semble chargé des travaux

pour l’ensemble de son tracé (la distance exacte à couvrir fait en effet l’objet de

discussions avec cet entrepreneur). La mention de ce Cillon, que Cicéron fait

venir depuis Vénafre à une quarantaine de kilomètres, semble donc liée à la

réalisation de l’aqueduc et, si l’on en croit l’incident, il pourrait s’agir d’un spé-

cialiste de la construction de tunnels que l’orateur aurait fait venir pour réaliser

les parties souterraines de l’aqueduc114. Les termes conserui et discipuli dési-

gnent ce Cillon comme un artisan et même sûrement un chef d’équipe. Puisque

112DucRet 2016b. Sur les machinatores, voir 3.3.2.1. Les machinatores, p. 542.
113CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3.
114Sur la spécialisation dans la réalisation de tunnels et galeries, voir infra : 3.3.2.2. Les creu-

seurs de tunnels, p. 545. S. D. MaRtin 1989, p. 55-56, pense que Cillon devait faire un autre
travail pour Cicéron mais l’identifie également comme un spécialiste de la réalisation de tun-
nels ; AndeRson 1997, p. 105-106, propose quant à lui que l’accident ait eu lieu sur un autre
canal creusé pour Quintus, ce qu’une lecture attentive de la lettre exclut, sans compter qu’au-
cun des frères Cicéron n’est connu pour avoir des intérêts à Vénafre. Les autres commentaires
du passage s’interrogent essentiellement sur le statut social de Cillo et de ses coéquipiers : voir
notamment TReggiaRi 1969, p. 99 et ShacKleton Bailey 1980, p. 204-205.
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les travaux sont affermés à Mescidius pour l’ensemble du tracé de l’aqueduc, il

faut sans doute en conclure que Cillon devait être employé par l’entrepreneur

et non par Cicéron ou son frère.

De fait, le recours à l’association ou à la sous-traitance peut se faire sous

l’œil du maître d’ouvrage. C’est le cas chez Caton, pour la transformation des

olives, où l’association n’est envisagée que sous le contrôle du dominus115 :

Socium ne quem habeto, nisi quem do- Que [le redemptor ] ne prenne aucun
minus iusserit aut custos. associé, si ce n’est celui que le proprié-

taire ou son représentant lui aura don-
né.

Les termes sont extrêmement proches de la lex operis interdisant à Junius de

prendre un associé pour refaire les colonnes du temple des Castors, sauf qu’ici

l’association est autorisée. En revanche, comme souvent chez Caton, c’est au

propriétaire qu’il revient de la surveiller. Le cas n’est cependant pas isolé : outre

Cicéron qui demande à rencontrer Cillon, un fragment du Digeste montre des

imbrications fortes entre fractionnement des tâches du chantier et intervention

du maître d’ouvrage116 :

Qui aedem faciendam locauerat, in lege Quelqu’un qui avait fait une locatio
dixerat : « quoad in opus lapidis opus pour construire un bâtiment avait dit
erit, pro lapide et manupretio dominus dans le cahier des charges : « dans la
redemptori in pedes singulos septem da- mesure où l’ouvrage est fait en pierre,
bit » […] pour (la fourniture) de la pierre et de

la main d’œuvre, le maître de maison
donnera au redemptor sept (sesterces)
par pied (construit). » […]

Les travaux dont il est question dans ce fragment d’Alfenus (deuxième moi-

tié du ier siècle av. J.-C.) sont bien confiés à un unique entrepreneur, « qui ae-
dem faciendam locauerat ». Cependant, une tâche est différenciée des autres : la

construction des parties maçonnées (« quoad in opus lapidis opus erit »). Il faut

115Caton, Agr., cliv (145), 3.
116Dig., 19.02.30.03. Sur ce texte, voir AmiRante 1959, ici p. 74-76 ; J. A. C. Thomas 1971, ici

p. 673-674 ; S. D. MaRtin 1986a, ici p. 333-335 repris dans S. D. MaRtin 1989, p. 115-117 ; FioRi 
1999, p. 118-123, en réponse à AmiRante 1959 ; Mateo 1999, p. 58. Voir également 3.3.1. Probatio
et paiement, p. 278 à propos du lien entre probatio et système de paiement.
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donc comprendre que le reste de la maison est réalisé dans un autre matériau,

bois, terre cuite ou crue et que la réalisation des parties en pierre est considé-

rée comme plus compliquée et plus coûteuse à réaliser. Le terme désignant le

paiement de la main d’œuvre spécialisée est d’ailleurs le même que celui que Ci-

céron utilise pour l’équipe de machinatores : manu(s)pretium. Pour cette raison,

nous ne suivons pas S.D. Martin qui estime que cette main d’œuvre était em-

ployée sous un contrat de locatio conductio operarum, autrement dit que chaque

ouvrier avait son propre contrat à la journée de travail117 : le rapprochement

avec Cicéron mais également le prix spécifique donné pour cette tâche, de sept

sesterces par pied, semblent plutôt le signe d’une sous-location de la réalisation

des parties maçonnées à une seconde équipe, selon un contrat spécifique à la

tâche, non à chaque ouvrier.

2.3 Conclusion : des modalités d’intervention souples

À la fin de la République, l’organisation des chantiers romains, qu’ils soient

publics ou privés, est donc largement déléguée à un unique entrepreneur qui

peut ensuite réaliser le chantier lui-même ou s’en décharger tout ou partie via

l’association et la sous-traitance. C’est le résultat d’une évolution qui semble

commencer dès la fin de l’époque archaïque et qui est encore en cours dans le

domaine privé à l’époque de Caton (début du iie siècle av. J.-C.) alors qu’elle

est largement terminée dans le domaine public à l’époque de Polybe (moitié du

iie siècle av. J.-C.).

Cela n’interdit cependant pas une vraie souplesse dans les modalités d’in-

tervention des acteurs à la tête du chantier. Elle est offerte à la fois au maître

d’ouvrage, qui peut faire le choix, rare, de fractionner le chantier en plusieurs

sous-chantiers dont il assure lui-même la coordination ou de tout déléguer à un

unique tiers, ce qui ne l’empêche pas d’intervenir par la suite sur le chantier et

même sur son organisation ; quant à l’entrepreneur, il peut partager le travail

avec des associés ou le fractionner selon plusieurs modalités différentes de sous-

traitance. Cette souplesse n’est limitée que par des contingences matérielles –

la taille trop importante d’un chantier, des compétences trop spécifiques – ou la

117S. D. MaRtin 1989, p. 32. Même réfutation chez FioRi 1999, p. 123, qui s’appuie pour ce
faire sur l’utilisation de « opus » chez Alfenus et chez Caton.
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volonté explicite du maître d’ouvrage – dans ce cas, ces limitations apparaissent

dans le contrat.

Une autre conséquence de cette organisation des chantiers est d’ordre socio-

économique. Il faut, pour répondre à ces enchères publiques parfois considé-

rables, des entreprises économiquement solides, ayant un capital suffisant pour

avancer des sommes importantes – dans l’optique de récupérer ensuite des

sommes encore bien supérieures. C’est ainsi que parmi le peu d’entrepreneurs

que nous connaissons apparaissent des personnes qui sont avant tout des in-

vestisseurs financiers. Le recours à la sous-traitance implique quant à lui l’exis-

tence de plus petites entreprises ayant peut-être moins de capital, mais de réels

savoir-faire. C’est sur cette diversité des entrepreneurs, allant du grand finan-

cier à l’artisan à la tête d’une petite équipe, que nous allons maintenant nous

pencher.

3 L’entRepReneuR, un pRofessionnel du bÂtiment ou de la finance?

L’entrepreneur est chargé d’un chantier sur la base d’un devis dans lequel

il prévoit l’ensemble des coûts nécessaires à la réalisation du projet et sa propre

marge118. Cependant, il ne reçoit le paiement des travaux qu’une fois ceux-ci

engagés, au mieux pendant leur réalisation, généralement à la réception de l’ou-

vrage119.

La charge financière est donc importante et son poids, notamment pour la

fourniture des matériaux, est bien visible dans nos sources. L’évolution du faber
médio-républicain au redemptor de la fin de la République correspond ainsi à la

transmission de la charge d’approvisionnement en matériaux du maître d’ou-

vrage à l’entrepreneur et l’exception que l’on note sur les matériaux de luxe et

les objets de décors les plus coûteux est également à lire dans ce sens120. De

118Sur l’importance du passage au devis dans l’histoire de l’entreprise, voir VÉRin 1982, cha-
pitre iii « Le calcul du risque dans l’entreprise d’argent », p. 97-120.

119Voir 2.2.6.2. Le paiement, p. 224. Sur le lien étymologique entre redemptor et investisse-
ment, voir Mateo 1999, p. 56. : « A mi modo de ver, la iteración ha de entenderse en el sentido de
que el redemptor debe adelantar algo en el cumplimiento de la contrata – el importe de la mano de
obra, los materiales… – para tomar a continuación, o “tomar de vuelta”, el precio de la contrata ».

120Voir 1.1.Une évolution chronologique nette, p. 35 et 1.3. Dernières prérogatives du maître
d’ouvrage privé : les finitions, p. 53.
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même, le texte d’Alfénus précédemment cité121, qui dissocie la réalisation des

parties maçonnées du reste de la construction d’une maison, témoigne bien de

ce que le problème est financier : il s’agit pour l’entrepreneur d’être en me-

sure d’assurer la réalisation du chantier en demandant au maître d’ouvrage une

avance correspondant à cette charge supplémentaire.

Ainsi, la norme romaine de confier la totalité d’un chantier à un unique en-

trepreneur et d’attendre de lui qu’il assure à la fois l’emploi de la main d’œuvre

et la fourniture des matériaux a pour conséquence de tenir éloignés des en-

chères les modestes artisans dès que les travaux prennent de l’ampleur et au

contraire d’y attirer ceux qui, parfois à défaut de compétences techniques, dis-

posent de capacités financières importantes. Le chantier devient alors un in-

vestissement. C’est particulièrement le cas pour les travaux publics, souvent de

grande envergure.

3.1 Les entrepreneurs des travaux publics, des investisseurs financiers

3.1.1 Des professionnels de la finance sans compétence dans le bâtiment ?

La définition de redemptor par Festus est ainsi très claire : c’est celui qui

reçoit le paiement de ses services seulement une fois ceux-ci réalisés (« tum
demum pecuniam accipiebant122 »). C’est donc celui qui avance et engage des

dépenses, pour le compte de l’État, et ne reçoit son retour sur investissement

que plus tard, d’où le parallèle avec les publicains123.

Cicéron en offre un excellent exemple. Si notre lecture de la causa Iuniana
est juste124, l’escroquerie de Verrès n’est possible que parce que sa victime, le pu-

pille Junius, est avant tout et surtout un financier. En effet, la clause centrale de

l’affaire lui interdit nommément l’association et la sous-traitance pour remon-

ter les colonnes du temple des Castors125. Or c’est cette clause qui, d’après Cicé-

ron, exclut Junius de la locatio ; c’est donc que Junius ne peut réaliser les travaux

seul, sans avoir recours à une aide extérieure par association ou sous-traitance,
121Dig., 19.02.30.03 cité p. 513 (2.2. Association et sous-traitance : des pratiques généralisées).

Le fragment est cité en entier p. 279 (3.3.1. Probatio et paiement).
122Festus, De Verborum significatu, p. 270 M. Texte cité p. 486.
123Voir 0.1.1. Une réalité antique, plusieurs termes latins, p. 481.
124Voir DucRet 2016b. Pour une présentation et une analyse détaillée de l’ensemble de l’af-

faire, voir A. Annexes textuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771.
125CicÉRon, 2 Verr. i, lv, 143.

516



3. Un professionnel du bâtiment ou de la finance?

qu’il n’a donc pas lui-même les équipes suffisantes pour réaliser le démontage et

le remontage des colonnes. Notons que cette clause n’élargit pas l’interdiction

aux autres entrepreneurs intéressés par la locatio : sous prétexte d’un risque

financier126, Verrès exclut Junius tout en permettant à d’autres entrepreneurs,

notamment à son complice Habonius, de se présenter pour les travaux même

sans avoir à leur disposition directe les équipes spécialisées nécessaires à la

réalisation des travaux. Ce que l’on en retient, c’est que le jeune Junius, qui a

pourtant hérité des affaires paternelles, finance plus qu’il ne réalise. Il ne fournit

pas même l’expertise nécessaire à la réalisation d’un chantier : dans l’ensemble

de l’épisode, la seule personne qui semble avoir de réelles compétences dans

le bâtiment est Habonius, seul à même d’analyser et de commenter le cahier

des charges établi par les prédécesseurs de Verrès et intermédiaire nécessaire

entre le maître d’ouvrage (représenté par Verrès) et l’exécuteur (l’entrepreneur

Junius). La présence de cet intermédiaire, qui rend la compréhension de ce pas-

sage si difficile, est d’ailleurs à entendre dans ce sens : entre un magistrat élu

pour un an qui ne peut suivre entièrement le chantier et un entrepreneur dont

le rôle est essentiellement d’avancer les fonds nécessaires au financement de

travaux réalisés par d’autres, lui s’assure que le chantier est bien conforme aux

attentes et aux intérêts des uns et des autres127.

Nous avons donc, avec Junius père et fils, un exemple d’entrepreneurs qui fi-

nancent plus qu’ils ne réalisent, tandis qu’Habonius semble à la fois un manieur

d’argent – c’est en ce sens que Verrès fait appel à lui – et un professionnel suffi-

samment compétent pour lire et interpréter correctement un cahier des charges.

À la fin du iie siècle, soit un demi-siècle plus tôt, C. Blossius, à qui sont confiés les

travaux du temple de Sérapis d’après la loi de Pouzzoles, est également présenté

selon ses capacités financières : son nom apparaît, dans les dernières lignes de

l’inscription, juste avant la somme à laquelle les travaux sont alloués puis il est

mentionné également comme garant de ces travaux (« idem praes ») avant la

126Les commentaires de Cicéron montrent sans ambiguïté que le problème est bien la solidité
financière de Junius et que l’interdiction ne se comprend que dans ce sens. Voir 1.3.2.1. La
fiabilité des cautions et la prise de risque, p. 189 sur la prise en compte du risque financier dans
la procédure de locatio.

127Dans le domaine privé, les architectes occupent parfois cette même place d’intermédiaire
entre propriétaire et entrepreneur : voir VitRuve, i, 1, 10 et 5. L’architecte conseiller, p. 425.
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liste des quatre autres garants128.

Une exception notable apparaît dans l’inscription de la via Caecilia, quasi-

ment contemporaine de la loi de Pouzzoles. Parmi les entrepreneurs cités, cer-

tains sont présentés comme « mancupi », tel celui de la ligne 11 (qui correspond

à L. Rufilius cité à la ligne précédente?) mais au moins un autre, Pamphilus, est

mentionné comme « mancupi et ope[r(ario)]129 ». Il est possible qu’il faille éga-

lement restituer cette expression entière à la ligne 17 pour compléter la lacune

après le nom de T. Sepunius T. f. O[…] et F. Coarelli propose de la restituer

également à la ligne 19 à propos d’un personnage dont nous avons perdu le

nom130. Malgré les doutes sur l’établissement du texte, au moins un entrepre-

neur est donc uniquement désigné par le terme manceps tandis qu’au moins

un autre est à la fois manceps et operarius. Cette différence tient possiblement

dans l’implication des entrepreneurs dans les travaux à effectuer : un operarius
participe activement aux travaux131, ce qui sous-entend que ceux qui ne sont

pas désignés par ce terme ne le font pas.

Le très petit nombre d’entrepreneurs de travaux publics dont nous ayons

une trace132 nous interdit de dresser des conclusions trop générales, mais il

permet cependant de reconnaître au moins deux types d’entrepreneurs qui ont

pu, si l’on en croit l’inscription de la via Caecilia, intervenir au même moment

sur des travaux comparables : certains qui se contentent d’investir en prenant

à ferme des travaux publics, que l’on classerait avec J. Andreau dans la caté-

gorie socio-économique de ce « milieu intermédiaire de grands hommes d’af-

faires133 », d’autres qui participent activement à la réalisation de ceux-ci, s’iden-

tifiant donc en partie avec les artisans.

Un dernier type d’entrepreneurs correspond à un cas limite, dont nous

avons au moins deux traces dans nos sources : il s’agit de personnages de haut

rang qui, en marge ou en complément d’activités diverses – et notamment de

leurs activités politiques – dirigent de véritables entreprises du bâtiment. Dans

128C. 3, l. 16-18.
129L. 5. Voir CoaRelli 2016, p. 219, sur la restitution de l’abréviation « ope » ou « oper ».
130CoaRelli 2016, p. 219.
131Vu l’importance de ceux-ci, il est improbable qu’il les réalise seul.
132Dix redemptores assurés, provenant de quatre sources différentes (liste 3 des annexes pro-

sopographiques), et onze probables, connus par deux uniques sources (liste 4).
133AndReau 2001, p. 101-106.
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le domaine privé, le triumvir Crassus est décrit par Plutarque comme un véri-

table magnat du bâtiment dont il aurait tiré une partie non négligeable de son

immense fortune134 :

Πρὸς δὲ τούτοις ὁρῶν τὰς συγγενεῖς En outre, voyant qu’à Rome les incen-
καὶ συνοίκους τῆς Ῥώμης κῆρας dies d’immeubles et les écroulements
ἐμπρησμοὺς καὶ συνιζήσεις διὰ βάρος causés par le poids et le nombre des
καὶ πλῆθος οἰκοδομημάτων, ἐωνεῖτο étages étaient un fléau endémique et
δούλους ἀρχιτέκτονας καὶ οἰκοδόμους. continuel, il acquit des esclaves archi-
Εἶτ´ ἔχων τούτους, ὑπὲρ πεντακοσίους tectes et maçons. Lorsqu’il en eut plus
ὄντας, ἐξηγόραζε τὰ καιόμενα καὶ de cinq cents, il se mit à acheter les bâ-
γειτνιῶντα τοῖς καιομένοις, διὰ φόβον timents incendiés et les maisons voi-
καὶ ἀδηλότητα τῶν δεσποτῶν ἀπ´ sines, que les propriétaires, par crainte
ὀλίγης τιμῆς προϊεμένων, ὥστε τῆς d’un sinistre possible, lui cédaient à bas
Ῥώμης τὸ πλεῖστον μέρος ὑπ´ αὐτῷ prix, de telle sorte que la plus grande
γενέσθαι. partie de Rome passa en sa possession.

Crassus semble donc avoir été à la tête d’une véritable entreprise du bâti-

ment et de l’immobilier constituée de professionnels classés en deux catégo-

ries : d’une part des « οἰκοδόμοι », soit des « constructeurs135 » et d’autre part

des « ἀρχιτέκτονες ». L ’expression « ὑπὲρ πεντακοσίους ὄντας » ne cherche

pas la précision et le chiffre avancé par Plutarque vise à l’exagération. Il montre

cependant qu’il ne s’agit pas pour le triumvir d’une activité mineure, mais bien

d’un moyen d’enrichissement pour lequel il est prêt à mobiliser des ressources

importantes. Il faut noter cependant qu’il s’agit pour Crassus d’acheter et de re-

construire des bâtiments privés et non de participer à des enchères publiques :

il n’est pas à proprement parler un entrepreneur mais agit ici en tant que pro-

moteur immobilier. En effet, ce qu’il a à vendre ou à louer, ce n’est pas la force

de travail de la main d’œuvre qu’il possède, ni même sa propre capacité à em-

ployer une main d’œuvre (peu importe son statut), mais des biens qui ont pris

de la valeur parce qu’il les a fait refaire par ses propres esclaves.

Marcus Agrippa, le bras droit d’Auguste, constitue un second cas limite,

134PlutaRe, Crassus, ii, 1, 17. Traduction de la cuf.
135Mot à mot, les « constructeurs de maisons ». Le dictionnaire Bailly propose comme unique

traduction du terme« architecte », renvoyant pourtant à ce passage de Plutarque où ils sont
dissociés des ἀρχιτέκτονες.
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cette fois dans le domaine public. En effet, Frontin nous apprend qu’il a acquis

des esclaves pour exercer la fonction, alors encore mal définie, de curateur des

eaux136 :

Primus M. Agrippa, post aedilitatem Le premier, Marcus Agrippa, après
quam gessit consularis, operum suo- l’édilité qu’il a exercée alors qu’il avait
rum et munerum uelut perpetuus cura- déjà été consul, fut une sorte de cura-
tor fuit. […] Habuit et familiam pro- teur perpétuel de ses propres ouvrages
priam aquarum quae tueretur ductus et réalisations. […] Il eut également son
atque castella et lacus. Hanc Augustus propre personnel d’esclaves des eaux
hereditate ab eo sibi relictam publicauit. qui entretenait les aqueducs, les réser-

voirs et les fontaines. C’est ce person-
nel, qu’il acquit d’Agrippa en héritage,
qu’Auguste donna à l’État.

Tout dans ce texte souligne qu’il s’agit d’un cas limite lié à la mise en place

du principat et donc aux prémices d’une fonction publique attachée à la maison

de l’empereur. Frontin souligne ainsi le caractère inédit des fonctions exercées

par Agrippa, que ce soit son édilité qui ne respecte pas le cursus honorum137 ou

cette nouveauté en cours de définition, ce que souligne le « uelut », qu’est la cu-

ratèle des eaux ici, de plus, exercée à vie. Ce contexte d’entre-deux se voit enfin

dans l’ordre du texte qui permet de passer d’une familia privée, celle d’Agrippa,

à une autre au statut plus ambigu, la familia d’Auguste, avant de devenir pleine-

ment publique (« publicare »). Le cas d’Agrippa ne peut donc pas être considéré

comme représentatif d’autre chose que de ce changement d’organisation de la

construction publique.

Ces deux exemples, tous deux limites en ce qu’ils concernent des hommes

eux-mêmes exceptionnels, montrent qu’il existe l’équivalent d’entreprises du

bâtiment appartenant à des personnes dont ce n’est pas l’activité principale.

Il est en revanche impossible de savoir quelle en est l’extension : nous avons

souligné que les correspondants et proches de Cicéron n’ont aucun personnel

à leur disposition et qu’ils font appel à des professionnels extérieurs pour réa-

136FRontin, Aqu., xcviii-ci. Sur cette fonction et le rôle d’Agrippa dans sa définition, voir
2.2.5.2. Curatores, p. 113 et 2.4.4. La naissance d’un service public de la construction durant le
Principat, p. 155.

137Daguet-Gagey 2015, p. 391, insiste sur « de telles conditions d’exception ».
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liser leurs travaux, à l’exception notable de L. Cornelius Balbus qui possède un

esclave (ou affranchi) architecte138.

3.1.2 Organisation et réglementation d’un groupe socio-économique

Cl. Nicolet a bien montré qu’il n’existe pas de clause de capacité impliquant

qu’il faut être chevalier pour être publicain, bien que dans les faits les publi-

cains appartiennent quasiment tous à l’ordre équestre au point que les deux or-
dines soient souvent confondus dans la littérature tardo-républicaine puis im-

périale139. Il note surtout que, parmi ceux qu’il classe – à tort140 – parmi les

publicains pris au sens large, il faut distinguer les précepteurs d’impôt et les

« redemptores de travaux publics, qui sont de condition certainement très di-

verse141 ». De fait, parmi les vingt redemptores de travaux publics que nous

connaissons pour les époques républicaine et augustéenne142, se trouvent :

— un chevalier

— deux plébéiens non chevaliers

— trois ingénus dont on ne connaît pas le statut

— au moins un affranchi

— sûrement deux autres affranchis

— beaucoup dont on ignore le statut

Le seul ordre qui ne soit pas représenté est celui des sénateurs, sauf si l’on

considère que les travaux qu’Agrippa fait faire à sa familia d’esclaves font de

lui un entrepreneur des travaux publics, ce qui ne va pas de soi : il ne sou-

missionne pas d’enchères publiques, mais utilise des ressources privées dans

le cadre de ses fonctions administratives. Cette absence de l’ordre sénatorial

s’explique, cette fois, par une clause d’incapacité difficile à dater, remontant

peut-être au iiie siècle, en tout cas appliquée à la fin de la République143. Cela

n’interdit cependant pas aux sénateurs d’avoir des intérêts dans la construc-

tion publique : s’ils ne soumissionnent pas directement, ils peuvent engager

138Voir la notice prosopographique n° 1.11.
139Nicolet 1966, p. 317-340. Pour un résumé de la bibliographie antérieure, voir n. 9 p. 320.
140Voir 0.1.1. Une réalité antique, plusieurs termes latins, p. 481.
141Nicolet 1966, p. 321.
142Nous avons pris ici la liste des personnages identifiés comme redemptores dans nos sources

mais aussi celle des probables redemptores. Voir les listes 3 et 4 dans l’annexe prosopographique.
143Nicolet 1966, p. 327-330.
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des fonds en tant que garants, tels M. Claudius Marcellus et D. Junius Brutus

auprès du pupille Junius. Leur position de force est plusieurs fois soulignée par

Cicéron et D. Junius Brutus est même le seul à finir par recouvrer son inves-

tissement à la fin de l’histoire, Verrès lui remboursant une partie des sommes

engagées144. Outre ces deux sénateurs influents qui se portent garants, c’est en

réalité tout un réseau assez complexe d’intérêts et de parentèle variés que l’on

peut restituer autour du personnage du pupille Junius :

père

frère

tuteur

2e 
mariage

1er 
mariage

tuteur

parent ?

tuteur
tuteur

mère

P. Junius (Brutus) 
pleb.

M. Junius (Brutus)
pleb.

Junius (pupille)
pleb.

Femme

L. Habonius

D. Brutus (cos. 77)
sen.

P. Titius
equ.

M. Claudius Marcellus
sen.

C. Mustius
equ. / publ.          

†

†

7574-70† 

Légende :

Garant

Redemptor

Aucun intérêt connu dans l'affaire

† 

Fig. V.4 – Réseaux autour du pupille Junius dans la causa Iuniana

Là encore, ce qui retient l’attention est la grande diversité de statuts des

personnages cités par Cicéron : les principaux intéressés, Junius père et fils,

sont des plébéiens145, appartenant sans doute à cette plebs media définie par

P. Veyne146, mais la mère de Junius – dont on ne saura rien – épouse en se-

condes noces un publicain appartenant à l’ordre équestre147. On trouve un se-
144CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 150.
145« homo de plebe Romana », CicÉRon, 2 Verr. ii, i, lviii, 151. Cl. les identifie cependant

comme de probables chevaliers, ne semblant pas avoir noté l’expression (Nicolet 1966, p. 916-
917.). Son argumentation porte sur les réseaux auxquels ils ont accès et la proximité gentilice
avec le sénateur, alors consulaire, D. Junius Brutus, également impliqué dans l’affaire.

146Veyne 2000, réédité dans Veyne 2005. Voir la mise au point de CouRRieR 2014, p. .319-365.
147CicÉRon, 2 Verr. ii, i, li, 135 et i, lii, 137.
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cond chevalier parmi les tuteurs de Junius, P. Titius, qui n’est pas cité parmi les

garants et ne semble donc pas avoir d’intérêts financiers dans l’affaire148.

Cette interconnexion entre les entrepreneurs des travaux publics de l’Urbs
et la haute société romaine se confirme dans les rares autres réseaux que l’on

peut retracer. Cicéron cite ainsi deux autres redemptores victimes de Verrès dans

sa gestion des sarta tecta : le chevalier Cn. Fannius, frère de l’un des juges, Q. Ti-

tinius, lui-même sénateur, et Q. Tadius, témoin à charge par deux fois dans le

procès, « familiarissimus » du père du préteur (lui-même sénateur) et apparenté

à sa mère, sûrement de loin puisque Cicéron ne donne pas le lien exact, par la

gens Tadia149. Il est même possible qu’il soit le père du P. Tadius qui est légat

de Verrès en Sicile150. Certes, Cn. Fannius et Q. Tadius sont choisis par Cicé-

ron justement pour leurs liens avec des personnes impliquées dans le procès

et ils représentent certainement les plus éminents des redemptores lésés lors

de la préture de Verrès. Ils montrent cependant l’interconnexion de ce milieu

avec les plus hautes sphères de la société romaine, de même que la présence de

M. Claudius Marcellus et de D. Junius Brutus parmi les tuteurs et garants de

Junius fils.

Ainsi, les informations sont maigres mais permettent de dresser ce tableau

pour la construction publique, à Rome, à la fin de la République. Cl. Nicolet

distingue ce milieu romain de ce qui se passe dans les colonies et municipes,

sans plus de précision151. Cependant, il faut reconnaître que nos données sont,

en dehors de Rome, quasiment inexistantes. À la fin du iie siècle, pour le peu

qu’on en sache, les redemptores de la via Caecilia, qui sont plus sûrement des

locaux que des entrepreneurs venus de Rome152, sont de fait de statut moins

élevé que ceux que cite Cicéron puisqu’on y trouve au moins un affranchi –

mais aussi au moins un citoyen romain né libre.

Ce que l’on sait de C. Blossius, redemptor de la loi de Pouzzoles, le rap-

proche plutôt du groupe romain. Si lui-même n’est pas connu par ailleurs, il est

issu de l’élite locale et des membres de sa famille ont exercé à la même époque

148CicÉRon, 2 Verr. ii, i, lii, 137.
149CicÉRon, 2 Verr. ii, i, xlix, 128.
150Nicolet 1966, tableau p. 346.
151Nicolet 1966, p. 321.
152Voir ci-dessous 3.3.1. La spécialisation géographique, p. 540.
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des magistratures dans la colonie153. Quant à ses quatre garants, ils sont tous

citoyens et au moins trois sont nés libres154. Parmi eux, Cl. Nicolet note que

Q. Granius vient d’une famille connue plus tard, à l’époque césarienne, pour

avoir comporté des chevaliers romains155, ce qui ne dit pas grand chose sur son

influence un demi-siècle plus tôt. Un autre garant, Cn. Tetteius, pourrait quant

à lui être rapproché de P. Tettius, accensus de C. Nero dans la province d’Asie156,

ce second personnage pouvant même être identifié au P. Titius qui est tuteur du

pupille dans la causa Iuniana157. Les hypothèses sont fragiles, mais nous aurions

même, dans ce cas, un lien entre les réseaux de Pouzzoles et ceux de Rome, avec

de chaque côté des intérêts dans la construction publique.

Pour revenir à des données plus sûres, nous pouvons arriver à cette double

conclusion sur les réseaux constitués autour des entrepreneurs aux iie et

ie siècles, à Rome et en Italie centrale : les statuts sociaux des redemptores sont

extrêmement divers, plus encore si l’on prend en compte tous ceux qui ont des

intérêts financiers dans les locationes publiques, et l’on reconnaît une conver-

gence d’intérêts au moins pour certains de ces redemptores avec les plus hautes

sphères de la société romaine ou coloniale.

Si ces intérêts communs apparaissent clairement lors de locationes, avons-

nous par ailleurs des traces d’actions collectives qui permettent de définir plus

clairement un groupe socio-économique bien identifié? Se pose tout d’abord la

question de l’organisation des redemptores en sociétés. De fait, alors qu’on ne

connaît pas, dans le monde romain, de publicain qui prenne à ferme, seul, des

impôts158, les rares contrats de construction publique qui nous sont parvenus

ne sont adjugés qu’à un unique personnage, en général entouré de ses garants.

L’association est bien envisagée, mais elle est surveillée et parfois limitée voire

interdite dans les cahiers des charges159. C’est sûrement une explication du fait

153On trouve un Blossius parmi les duumvirs de 113 (AE 1974, 256). Voir Dubois 1907, p. 52 ;
Dessales 2016, p. 393.

154Sur l’absence de filiation pour le dernier nom d’entre eux, sans doute lié à un manque de
place à la fin de la ligne, voir la note 155, p. 204.

155Nicolet 1966, p. 325.
156CicÉRon, Verr. ii, i, 28, 71.
157Nicolet 1966, p. 325, n. 20.
158Nicolet 1966, p. 321.
159Voir 2.2. Association et sous-traitance : des pratiques généralisées, p. 510.
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que l’on ne connaisse pas de société de redemptores qui serait organisée sur

le modèle des sociétés de publicains160. Cependant, cette absence d’organisa-

tion juridique n’interdit pas que des actions de groupe soient envisageables.

M.R. Cimma en voit une dans la causa Iuniana, mais c’est se tromper dans la

lecture du texte : les tuteurs de Junius n’interviennent pas dans la locatio en tant

que partenaires de l’entreprise, mais au nom du pupille, « pupillo », et c’est en

réalité un seul d’entre eux, l’oncle paternel donc l’agnat le plus proche, qui agit

à la place de son neveu161. Par ailleurs, la solidarité dont font preuve les tuteurs

de Junius est liée à leur obligation juridique et morale envers le pupille, pas à

des intérêts économiques de groupe. En réalité, le seul texte où des redemptores
agissent de concert concerne le vol des tuiles du temple d’Héra Lacinia en 173

par le censeur Q. Fulvius Flaccus162. Tite Live clôt en effet l’épisode par cette

constatation, venant de redemptores au pluriel : les tuiles de marbre ne peuvent

être remises en place faute de compétences techniques pour y parvenir. Nous

avons vu que la formule utilisée, « redemptores nuntiarunt », peut se référer à un

refus collectif – à moins que ce ne soit un agrégat de refus individuels. Le sens

donné au verbe nuntiare n’est pas clair : il peut s’agir d’une action juridique ou

d’une dénonciation beaucoup moins formelle et nous ignorons si l’expression

du mécontentement, sous forme d’un recours officiel ou non, se fait sur place,

à Crotone, ou à Rome. Que Tite Live en garde la trace dans son texte montre

cependant que l’affaire est connue et consignée dans l’Urbs. Ce serait alors la

seule mention d’une action entreprise ensemble par des redemptores face à un

représentant de l’État romain163.

Pour reconnaître un groupe socio-économique, il faut également le distin-

guer du reste de la société. Dans le cas des entrepreneurs, nous venons de noter

la faible distinction statutaire (seuls les sénateurs en sont exclus) mais aussi la

disparité de leurs milieux d’extraction : on peine à trouver une réelle homogé-

160TRisciuoglio 1998 avance l’hypothèse que dès l’époque médio-républicaine les privés
travaillant pour l’État s’organisent majoritairement en sociétés (introduction, p. xii), sans citer
de source permettant de le corroborer.

161CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 141-142. Cimma 1981, p. 52-53. Voir Mateo 1999, p. 83, pour une
réfutation.

162Tite Live, xliii, 3, 11. Texte cité p. 502.
163La première mention de sociétés de publicains est justement une action de groupe pour

faire valoir leurs droits lors de la crise de 215 : Tite Live, xxiii, 49, 1-4.

525



V. Un pRofessionnel de la constRuction : l’entRepReneuR

néité à ce groupe, si ce n’est dans leurs activités. Encore faut-il, sur ce dernier

point, savoir s’ils interviennent aussi dans d’autres domaines.

3.1.3 Extension de leurs domaines d’intervention

L’extension sémantique du terme redemptor , qui s’applique aussi bien à la

construction (publique et privée) qu’aux vectigalia et ultro tributa164, pousse à

se demander si des entrepreneurs, notamment ceux qui ne sont que des ges-

tionnaires financiers, prennent part à d’autres types de marchés publics.

Notons tout d’abord que les informations les concernant ne permettent

d’identifier aucun parcours au-delà d’un chantier ponctuel : les Junii, père

comme fils, ou Habonius ne sont ainsi connus que par la causa Iuniana, C. Blos-

sius que par la loi de Pouzzoles. Il est donc impossible de repartir des individus

pour répondre à cette question.

En revanche la différence de statut entre redemptores de travaux publics et

publicains est un bon indice de ce que, globalement, ce ne sont pas les mêmes in-

dividus qui soumissionnent ces différents types de marchés publics. S’il existe

des réseaux entre eux, que nous venons de mettre en évidence165, ils ne per-

mettent sans doute pas pour autant qu’un même individu passe de l’un à l’autre :

les entrepreneurs des travaux publics et les publicains ne se confondent pas.

Cependant, dans ce secteur du bâtiment, une distinction est souvent opé-

rée entre construction d’une part et restauration ou entretien d’autre part166.

Polybe prend en effet bien soin de dissocier les deux167 et cela rejoint le voca-

bulaire latin qui distingue les sarta tecta du reste des marchés publics168. De fait,

pour la construction de bâtiments nouveaux, le rôle des redemptores est facile à

déterminer : ils interviennent ponctuellement sur un unique chantier délimité

dans le temps par la date de locatio et celle de la remise de l’ouvrage169. Lorsque

nos sources mentionnent des sarta tecta, les choses sont plus complexes et le

164Voir ci-dessus 0.1.1. Une réalité antique, plusieurs termes latins, p. 481.
165Voir le schéma V.4. Réseaux dans la causa Iuniana, p. 522. La mère de Junius est ainsi

mariée d’abord à un redemptor puis à un publicain.
166Ces deux derniers types d’intervention étant souvent confondus. Voir TRisciuoglio 1998,

p. 3-5.
167Voir le texte cité p. 494.
168Pour une définition des sarta tecta, voir TRisciuoglio 1998, notamment p. 7-12.
169Sur la dies operis, voir 2.2.6.1. La dies operis, p. 218.
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rôle exact des entrepreneurs, de même que la nature des tâches qui leur sont

confiées, sont bien plus difficiles à déterminer.

3.1.3.1 Que recouvrent les sarta tecta des temples de Rome?. Il semble admis

depuis le xixe siècle que l’entretien des bâtiments publics, ou au moins des

temples de la Ville, est en permanence confié à un redemptor : ce serait là le

principe des sarta tecta. Nous avons montré, dans un chapitre précédent, que

l’entretien des monuments publics, temples mais aussi égouts et routes, n’était

pas prévu par les institutions républicaines qui chargent certains magistrats, à

intervalle régulier, de vérifier l’état des infrastructures et de les faire restaurer si

besoin, voire se contentent de répondre à des situations d’urgence170. Le débat

est d’importance pour comprendre qui sont les entrepreneurs des travaux pu-

blics et quelles sont leurs compétences : pour les tenants d’un entretien régulier

soumissionné au long court, les redemptores répondant à ces marchés seraient

à la fois en charge de travaux immobiliers, quelle qu’en soit l’ampleur, et de la

gestion d’un patrimoine mobilier, ce qui demande par conséquent des compé-

tences plus proches de la comptabilité, voire de la finance pour les édifices qui

servent de banque de dépôt (les temples de Jupiter Capitolin et des Castors puis

également, sous Auguste, d’Apollon Palatin et de Mars Ultor). La réflexion la

plus poussée sur cette théorie jamais vraiment remise en question est proposée

par A. Trisciuoglio dans l’ouvrage qu’il dédie aux contrats publics171. Il cherche

notamment à y démontrer que le redemptor chargé de la tutela172 d’un temple

(ce qui est le résultat, dit-il, des sarta tecta) est également chargé de la custo-
dia du temple et donc responsable de l’intégrité de son trésor et des objets et

documents qui y sont déposés173.

Le texte central de cette démonstration est une anecdote rapportée par Pline

l’Ancien174 :

Maiorum quidem nostrorum tanta secu- On remarque, certes, que nos ancêtres

170Voir 2.4.3. L’entretien, un impensé républicain?, p. 150.
171TRisciuoglio 1998.
172Sur la difficulté de traduire ce mot, voir Davoine 2019 pour qui l’équivalent français le

plus proche est « entretien ».
173TRisciuoglio 1998, p. 16.
174Pline, Hist. Nat., xxxv, 4, 14.
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ritas in ea re adnotatur, ut L. Manlio étaient si peu inquiets à ce sujet que,
Q. Fuluio cos. anno urbis dlxxc M. Au- sous le consulat de L. Manlius et Q. Ful-
fidius tutelae Capitolio175 redemptor do- vius, en l’an de Rome 575, M. Aufi-
cuerit patres argenteos esse clupeos, qui dius, redemptor en charge de l’entretien
pro aereis pro aliquot iam lustra adsi- au/du Capitole, apprit aux sénateurs
gnabantur. que des boucliers étaient en argent

alors qu’ils étaient répertoriés comme
faits en bronze depuis déjà quelques
lustres.

Pline la date de 179, soit l’année de la censure de M. Fulvius et M. Aemilius

Lepidus qu’il est étrange de ne pas voir cités dans le texte176. De fait, Tite Live

est plus disert sur ces travaux et les associe à la charge de Lepidus177 :

[…] aedem Iouis in Capitolio, colum- […] il (Lepidus) mit en adjudication le
nasque circa poliendas albo locauit et ab ravalement à la chaux du temple de
his columnis, quae incommode opposi- Jupiter sur le Capitole et de la colon-
ta uidebantur, signa amouit clipeaque de nade qui l’entoure ; il enleva de ces co-
columnis et signa militaria affixa omnis lonnes les statues qui semblaient fâ-
generis dempsit. cheusement placées devant elles et en

fit ôter les boucliers et les enseignes mi-
litaires de toutes sortes qui y étaient ac-
crochés.

Ce second passage est tout à fait éclairant. L’entrepreneur Aufidius n’est pas

en charge de l’entretien au long cours du temple mais a reçu du censeur une

locatio, ponctuelle, pour réaliser deux tâches bien précises : le restucage des

colonnes du temple et le déplacement des objets votifs qui les encombraient.

Parmi ces objets sont cités des clipea, sans doute ceux dont Pline rapporte qu’ils

étaient d’argent et non de bronze. Il semble impossible d’en déduire, comme le

fait A. Trisciuoglio, que ce redemptor est alors chargé de l’intégrité du trésor du

temple selon des registres transmis de censure en censure178. Le document de

175A. Trisciuoglio cite le texte dans une autre édition, « tutelae Capitolii redemptor »
(TRisciuoglio 1998, p. 17). Le sens général n’en est pas modifié mais l’expression renforce-
rait encore son idée en associant grammaticalement la tutela au monument. Nous proposons
les deux traductions.

176Sur le rôle des censeurs dans les sarta tecta, voir 2.2.1. Le rôle limité des censeurs, p. 82.
177Tite Live, lx, 51, 3. Traduction de la cuf.
178TRisciuoglio 1998, p. 18.
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référence sous-entendu dans le « adsignabantur » est plus sûrement la lex operis
de la locatio dans laquelle sont désignés au redemptor les objets à déplacer et il

est tout à fait logique, pour les reconnaître, que leur matériau soit mentionné.

La loi de Pouzzoles, rédigée un demi-siècle plus tard, finit d’ailleurs elle aussi

par la mention d’objets votifs (statues, autels et chapelles) que l’entrepreneur

doit déplacer une fois les travaux terminés179. C’est sûrement également dans

cet esprit qu’il faut comprendre ce passage de la causa Iuniana180 :

Cum ille, id quod erat, diceret facilem Comme celui-ci disait, ce qui était vrai,
pupillo traditionem esse, signa et dona que la traditio serait facile pour le pu-
comparere omnia, ipsum templum omni pille, que toutes les statues et les of-
opere esse integrum […] frandes étaient bien là, que le temple

en lui-même était en parfait état dans
toute sa structure, […]

D’après Cicéron, ce sont là les mots qu’utilise Habonius pour démontrer que

le pupille Junius, en charge des sarta tecta du temple des Castors, a correctement

effectué son travail, mots que l’orateur reprend à son compte dans une formule

plus ramassée quelques lignes plus haut : « quamuis sartum tectum integrumque
esset ». Il s’agit donc clairement de définir les sarta tecta, ce qui passe par deux

vérifications, l’une concernant les bâtiments, l’immobilier (« omni opere »), et

l’autre, la première car la plus évidente, le mobilier (« signa et dona »). Pour

A. Trisciuglio, c’est une preuve que les sarta tecta d’un temple comprennent à

la fois des travaux d’entretien sur le bâtiment et la gestion de son patrimoine

mobilier – notamment des objets précieux qui y sont déposés. Cependant, le

parallèle avec la loi de Pouzzoles permet une nouvelle fois de comprendre cette

remarque tout à fait autrement : à la fin d’un chantier, les lieux doivent être

remis dans leur état d’origine, « locumque purum pro eo opere reddito181 », ce

qui passe par la restitution des objets votifs à leur place182. C’est la preuve par

excellence que les travaux sont finis et qu’il n’y a plus trace du chantier qui,

jusqu’alors, marquait l’espace.

179Voir La loi de Pouzzoles, p. 796, c. 3, l. 2-6.
180CicÉRon, 2 Verr. i, l, 132. TRisciuoglio 1998, p. 20.
181C. 3, l. 1. Voir 2.2.5. (Ré)aménager l’espace, p. 216.
182C. 3, lignes suivantes.
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Que la gestion des objets sacrés et la réparation des temples soient deux

choses bien distinctes est par ailleurs confirmé par une notice livienne sur les

suites de l’incendie de 211183 :

Comitia deinde a praetore urbano de se- Des élections furent ensuite organisées
natus sententia plebique scitu sunt habi- par le préteur urbain sur avis du Sénat
ta, quibus creatis sunt quinqueuiri mu- et décision de la plèbe pour nommer un
ris turribus reficiendis et triumuiri bini, collège de quinquevirs chargé de res-
uni sacris conquirendis donisque persi- taurer les murs et les tours et deux col-
gnandis, alteri reficiendis aedibus Fortu- lèges de triumvirs chargés l’un de re-
nae et Matris <Matutae> intra portam chercher les objets sacrés et d’enregis-
Carmentalem et Spei extra portam, quae trer les offrandes, l’autre de restaurer
priore anno incendio consumptae fue- les temples de la Fortune et de Mater
rant. Matuta à l’intérieur de la porte Car-

mentale, et de Spes à l’extérieur de la
porte, qui avaient été détruits l’année
précédente par un incendie.

Deux commissions différentes, constituées de magistrats extraordinaires184,

sont nommées pour régler les deux problèmes qui sont donc considérés comme

distincts. Il est alors improbable que ces deux tâches soient soumissionnées en-

semble à des entrepreneurs qui se chargeraient à la fois des reconstructions

nécessaires et de restituer le trésor des temples – ce qui serait plus sûrement

le cas s’il existait des responsables à la fois des bâtiments et du contenu des

édifices sacrés.

Du iiie siècle à la fin de la République, à Rome comme dans les colonies

d’Italie centrale, il n’y a donc pas de preuve que les sarta tecta confiés aux re-
demptores aient inclus la gestion des biens et dépôts mobiliers des temples. Ce

sont à d’autres qu’il revient de s’en occuper.

3.1.3.2 Redemptor et aedituus. De fait, un dernier acteur apparaît à côté des

redemptores des sarta tecta : l’aeditu(m)us185, le « gardien du temple », dont

183Tite Live, xxv, 7, 5-6.
184Voir 2.2.5.1. Duumvirs, p. 107.
185L’utilisation concurrente des deux formes est attestée par VaRRon, R.R., i, 2, 1-2 et Au-

lu Gelle, xii, 10, 6. Voir Cavazza 1995b ; Cavazza 1995a ; Cavazza 1995c.
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l’existence est attestée depuis au moins le début du iie siècle186. D’après un pas-

sage d’Aulu Gelle citant Varron, c’est lui qui est chargé des objets sacrés des

temples187 :

Seruius Sulpicius, iuris ciuilis auctor, uir Servius Sulpicius, qui fait autorité en
bene litteratus, scripsit ad M. Varronem droit civil, homme d’un très grand sa-
rogauitque ut rescriberet quid significa- voir, écrivit à Varron et lui demanda
ret uerbum quod in censoriis libris scrip- de lui indiquer dans sa réponse le sens
tum esset. Id erat uerbum « fauisae Ca- d’un mot qui figurait dans les livres des
pitolinae ». Varro rescripsit in mome- censeurs. Ce mot était « fauisae Capi-
rio sibi esse quod Q. Catulus curator tolinae ». Varron répondit avoir en mé-
restituendi Capitolii dixisset uoluisse se moire que Catulus, chargé de restaurer
aream Capitolinam deprimere, ut plu- le Capitole, disait avoir voulu abaisser
ribus gradibus in aedem conscendere- la place du Capitole afin d’augmenter
tur suggestusque pro fastigii magnitu- le nombre de marches qui montaient
dine altior fieret, sed facere id non quisse, au temple, et la hauteur du soubasse-
quoniam « fauisae » impedissent. Id esse ment par rapport à la grandeur du faîte,
cellas quasdam et cisternas quae in area mais il n’avait pu le faire parce que les
sub terra essent, ubi reponi solerent si- fauisae l’en avaient empêché. C’étaient
gna uetera quae ex eo templo collapsa des sortes de caves et de puits qui se
essent, et alia quaedam religiosa de donis trouvaient en terre sous la place ; on y
consecratis. […] Coniectare igitur se de- rangeait les vieilles statues qui étaient
tractam esse ex eo uerbo secundam litte- tombées du temple, et d’autres objets
ram et « fauisas » esse dictas cellas quas- vénérables provenant des offrandes sa-
dam et specus, quibus aeditui Capitolii crées. […] Il conjecturait donc qu’on
uterentur ad custodiendas res ueteres re- avait enlevé la deuxième lettre de ce
ligiosas. mot, et qu’on avait appelé fauisae cer-

taines caves ou grottes dont les gar-
diens du temple se servaient pour gar-
der les objets consacrés.

Les figures du redemptor et de l’aedituus sont parfois confondues et A. Tris-

ciuoglio, sur ce point, reprend des conclusions déjà avancées par Th. Momm-

sen188. De fait, un texte semble implicitement les associer : la Tabula Hebana
contenant la rogatio de la lex de honoribus Germanici Caesaris datée de janvier

186Plaute, Curculio, i, 204. Sur le rôle des aeditui, voir la synthèse d’H. Ménard : MÉnaRd 
2006 complétée, notamment pour les colonies et municipes italiens, par Sudi 2013, p. 100-110.

187Aulu Gelle, ii, 10, 1-4. Traduction de la cuf modifiée.
188TRisciuoglio 1998, p. 23-27 qui reprend Mommsen 1907, p. 330, n. 4.
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20 ap. J.-C. contient cette clause189 :

clausa sint idque ut ita fiat ii qui eas qu’elles soient fermées de sorte que
aedes tuendas redemptas habent ceux qui ont reçu la tuitio du temple

soient deux.

Les deux historiens en déduisent que des redemptores peuvent être chargés

d’ouvrir et fermer les portes des temples, qu’ils ont la tuitio de ces temples et

que celle-ci est liée aux sarta tecta. Cependant, l’expression n’évoque pas moins

les aeditui (« aedes tuendas ») que les redemptores (« redemptas ») et rien dans

ce passage ne permet d’affirmer qu’il s’inscrit dans un contexte de sarta tecta.

La tâche citée, l’ouverture et la fermeture des portes du temple, est quant à elle

habituellement associée aux premiers190. Une conclusion possible est donc de

reconnaître, dans certaines sources au moins, une équivalence entre les deux

fonctions191. Nous y voyons plutôt la trace du contrat sous lequel peuvent être

employés des aeditui, du moins à l’époque augustéenne : redemptor et, plus

encore, le verbe redimere ne se limitent pas à la construction mais englobent

également d’autres types de marchés publics192. Ici, il peut très bien se référer à

la tuitio des temples. Dans ce cas, « aedes tuendas » ferait référence aux aeditui
et « redemptas » au contrat les liant au temple.

Une inscription pousse d’ailleurs à bien dissocier les deux figures. Datée de

la seconde moitié du ier siècle av. J.-C., elle montre que l’aedituus peut assurer

la probatio de travaux qui, on l’imagine, ont été réalisés dans le temple dont il

a la garde193 :

189FReis 00019 = AE 1949, 00215 = AE 1950, 00029 = AE 1950, 00039 = AE 1950, 00166 =
AE 1951, 00078 [AE 1951, 00219][AE 1951, 00249][AE 1952, 00039][AE 1952, 00079][AE 1952,
00164][AE 1952, 00180][AE 1954, 00021][AE 1954, 00039][AE 1954, 00115][AE 1954, 00187][AE
1956, 00194][AE 1992, 00585] (l. 58).

190Plaute, Curculio, i, 204 ; Tite Live, xxx, 17, 6.
191TRisciuoglio 1998 conclut ainsi : « Non si puo escludere, per altro, a nostro modo di vedere,

che in talune fonti gli aeditui possano essere identificati con gli stessi redemptores, o con soggetti
comunque gravitanti nella loro organizzazione d’impresa. » (p. 26).

192Voir ci-dessus V.3. L’extension sémantique des termes désignant l’entrepreneur (Mateo),
p. 485.

193IllRp suppl. 36 = AE 1991, 113. MÉnaRd 2006 y voit la preuve que l’aedituus rendait des
comptes (p. 241). C’est en réalité le contraire : il réceptionne, comme le ferait un magistrat, des
travaux réalisés par un tiers extérieur.
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[–] / For[tunae] / Opseq[uent(i)] / […] de la Fortune Obsequens,
C(aius) Genuci(us) C(aius) [f(ilius)], Caius Genucius, fils de Caius, aedi-
/ aeiditumus, / probavit. tuus, a fait la probatio.

Ici l’aedituus agit comme un magistrat et réceptionne des travaux qui ont

donc été soumissionnés à un redemptor . Il se trouve du côté du maître d’ouvrage

et non du côté de celui qui réalise les travaux, comme le collège d’aeditui qui

fait construire à Tusculum, dans la première moitié du ier siècle av. J.-C., une

petite dépendance au temple de Castor et Pollux194 :

[–] aed[itui a]edis Ca[st(oris)] / [et] […], gardiens du temple de Castor et
Pol(lucis) ex d(ecurionum) d(ecreto), / Pollux, sur décret des décurions, Ma-
M’(anius) Avilius |(Gaiae) l(ibertus) / nius Avilius Stabilio, affranchi d’une
Stabilio, / [-] Anicius P(ubli) l(ibertus), femme, […] Anicius, affranchi de Pu-
/ [-] Furius P(ubli) l(ibertus), / [-] Plaeto- blius, […] Furius, affranchi de Publius,
rius D(ecimi) [l(ibertus)], / [-] Volcacius […] Plaetorius, affranchi de Decimus,
C(ai) l(ibertus) / mag(istri) fac(iendum) […] Volcacius, affranchi de Caius, ma-
coer(averunt). gistrats, se sont occupés de la construc-

tion.

En ce sens, et si l’on cherche un acteur qui permette de combler le vide

laissé par les institutions républicaines, c’est l’aedituus qui assure la continuité

de la garde des temples, y compris sans doute l’entretien quotidien, celui qui

concerne la propreté et les réparations les plus menues195. Le fait qu’un aedi-
tuus du temple du Capitole soit connu en 69196, alors même qu’un redemptor
intervient pour la restauration de ce même temple au même moment197, est

une preuve supplémentaire que les deux rôles sont distincts : l’un s’occupe du

temple dans son fonctionnement – que ce soit pour les aspects cultuels ou fi-

nanciers198 – l’autre du temple en tant que bâtiment.

Par conséquent, ce n’est pas au redemptor des sarta tecta qu’est confiée la

194Cil 01, 01443 = IllRp 00059 = EE-09, 00697 = Ils 06214 = AE 1901, 00188 = Suppl. It. –
Latium vetus 1, 304. CoaRelli 1981, p. 125.

195MÉnaRd 2006 parle du « maintien en bon état des bâtiments » (p. 243) sans distinguer la
limite entre le nettoyage quotidien et la réparation demandant l’intervention d’un tiers.

196Aulu Gelle, ii, 10, 1-4, voir ci-dessus p. 531. Le texte est également cité dans ce sens, mais
comme une exception, par TRisciuoglio 1998, p. 25, n. 58.

197Pline, Hist. Nat., xxxv, 4, 14, voir ci-dessus p. 528.
198MÉnaRd 2006.
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tutela d’un temple, comme l’estime A. Trisciuoglio, mais à l’aedituus, comme le

souligne ce passage de Paul citant Servius dans le Digeste199 :

Tutela est, ut servius definit, vis ac po- La tutelle est, comme le définit Ser-
testas in capite libero ad tuendum eum, vius, la force et le pouvoir donnés et
qui propter aetatem sua sponte se defen- garantis par le droit civil sur une per-
dere nequit, iure civili data ac permissa. sonne libre, en vue de la protéger, parce
Tutores autem sunt qui eam vim ac po- qu’elle ne peut se défendre elle-même à
testatem habent, exque re ipsa nomen ce- cause de son âge. Les tuteurs sont donc
perunt : itaque appellantur tutores qua- ceux qui ont cette force et ce pouvoir,
si tuitores atque defensores, sicut aeditui et tirent leur nom de cette chose ; c’est
dicuntur qui aedes tuentur. pourquoi on appelle tuteurs en quelque

sorte les protecteurs et défenseurs, de
même qu’on appelle aeditui ceux qui
protègent les temples.

En définitive, les entrepreneurs des travaux publics sont à la fois un groupe

hétérogène, que ce soit par leur statut, par leur niveau de richesse mais aussi

par leurs compétences, et un groupe pourtant bien délimité dans le sens où ils

semblent essentiellement s’occuper de chantiers de construction ou de restau-

ration des monuments publics sans que leurs tâches ne sortent de ce secteur.

Que les redemptores chargés des sarta tecta des temples de la Ville n’en gèrent

pas la vie quotidienne, et notamment les dépôts qui devaient rapporter d’im-

portantes sommes, est en ce sens marquant : les Junii père et fils, qui semblent

pourtant être avant tout des hommes d’argent, n’ont donc certainement pas tiré

d’autres revenus que ceux de la remise en état du temple en tant que bâtiment,

sans profiter de sa fréquentation ni de son utilisation comme banque de dépôt.

3.2 L’entrepreneur privé, un professionnel du bâtiment

Dans le domaine privé, la documentation est plus riche et permet donc de

brosser quelques carrières au-delà du chantier unique.

3.2.1 Quelle porosité entre domaines privé et public ?

Il faut tout d’abord noter que nous n’avons aucun exemple de personnage

qui interviendrait à la fois sur des chantiers publics et des chantiers privés.
199Digeste, 26.01.01. Traduction Davoine 2019, p. 15. Ce passage n’est pas cité par A. Tris-

ciuoglio.
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Aucun des entrepreneurs de Cicéron, dont la correspondance constitue là en-

core notre source principale, n’a une activité attestée dans la construction pu-

blique. La tradition historiographique associe cependant Chrysippus aux tra-

vaux d’aménagement du forum de César à partir de ce passage200 :

Chrysippus Vettius, Cyri architecti liber- Grâce à Chrysippus Vettius, l’affran-
tus, fecit ut te non immemorem putarem chi de Cyrus l’architecte, j’ai eu lieu de
mei ; salutem enim uerbis tuis mihi nun- penser que tu ne m’oubliais pas : il m’a
tiarat. Valde iam lautus es, qui grauere en effet salué de ta part. Quelle délica-
litteras ad me dare, homini praesertim tesse à présent ! Tu te fais scrupule de
prope domestico. […] Illud quidem per- remettre une lettre pour moi, et encore
libenter audiui ex eodem Chrysippo, te à quelqu’un qui est presque de ma mai-
esse Caesari familiarem ; son ! […] Il y a une chose au moins que

j’ai été très heureux d’apprendre de ce
même Chrysippe, c’est que tu étais in-
time avec César.

C. Trebatius Testa, à qui est destinée cette lettre de l’été 53, est alors au-

près de César, en Gaule, sur recommandation de Cicéron. Chrysippus fait ici

la navette entre le camp de César et Rome, pour des raisons qui nous sont

obscures. Une explication proposée est qu’il était alors chargé par Cicéron de

rendre compte à César de l’avancement des travaux lancés l’année précédente

par le dictateur pour agrandir le Forum romain – ce qui aboutira finalement

au premier des forums impériaux201. L’hypothèse est certes séduisante, mais

bien fragile. Elle repose essentiellement sur la manière dont est désigné Chry-

sippus, « Cyri architecti libertus », qui relie le porteur de la lettre au monde

de la construction en indiquant non sa propre profession mais celle de son

patron. Cette mention est cependant moins liée ici aux activités actuelles de

Chrysippe qu’à la renommée de Cyrus que Cicéron désigne toujours comme

architectus lorsque le contexte n’est pas parfaitement clair202. Par ailleurs, s’il

fallait comprendre que Chrysippus, voire Cyrus, ont un rôle à jouer dans les

travaux confiés à Cicéron par César, ce serait ici en tant qu’architectes, non

200CicÉRon, Fam., vii, 14, 1-2.
201TReggiaRi 1969, p. 134, contredit par PeaRse 1975, p. 21-22 ; AndeRson 1997, p. 34, qui

reconnaît cependant que c’est « entirely hypothetical ». Sur les travaux, voir CicÉRon, Att., iv,
16, 8, lettre datée de juillet 54.

202Voir 2.1.1. Vers la création d’un cognomen, p. 316.
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comme entrepreneurs203.

3.2.2 Un homme de terrain

Or ce qui différencie l’entrepreneur des travaux publics de l’entrepreneur

intervenant dans la construction privée, c’est d’abord l’ampleur des chantiers à

mener et, par conséquent, des sommes à avancer – poids qui ne retombe pas sur

les architectes. Les difficultés que peuvent rencontrer ceux qui soumissionnent

des chantiers privés apparaissent à plusieurs reprises dans nos sources, comme

lorsque Nicéphore, « uilicus » de Quintus et redemptor de travaux pour son

maître, décide de renoncer au contrat après des ajouts qu’il estime trop coû-

teux204. D’ailleurs, contrairement aux chantiers publics, les travaux comman-

dés par des privés sont souvent morcelés dans le temps voire dans les tâches.

La séquence des travaux menés dans les domus des frères Cicéron en atteste

parfaitement : les chantiers de construction, de restauration, d’aménagement

et d’embellissement se succèdent sur plusieurs années, voire plusieurs dizaines

d’années, au gré des ressources financières des propriétaires, ce qui limite éga-

lement les investissements nécessaires pour les entrepreneurs.

De fait, les figures d’entrepreneurs travaillant dans la construction privée

auxquelles les sources nous permettent d’avoir accès sont, bien plus que dans

le domaine public, de vrais spécialistes de la construction. Ils sont sur le terrain

et peuvent discuter des contrats, de l’avancement des travaux ou encore des

modifications à effectuer avec le propriétaire – ou son représentant205. Pour ne

prendre qu’un exemple, en 56, lors d’une visite du chantier qui ne semble pas

planifiée, Cicéron rencontre Longilius, l’entrepreneur chargé de la reconstruc-

tion de la domus de Quintus206 :

A puero ut discessi, in aream tuam ueni. En quittant ton fils, je suis allé sur ton
Res agebatur multis structoribus. Longi- terrain : le travail avance ; il y a beau-
lium redemptorem cohortatus sum. Fi- coup de maçons. J’ai pressé Longilius,

203Sur la double casquette de Cyrus et, sans doute, de Chrysippus, voir les notices prosopo-
graphiques n°1.13 et 2.02.

204CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 5. Texte cité ci-dessous, p. 539.
205Voir 1.2.1. Une implication différenciée des propriétaires, p. 41.
206CicÉRon,Q. fr., ii, 5, 3. Traduction de la cuf. Sur Longilius, voir la notice prosopographique

n°3.08 ; sur son rôle sur ce chantier, voir S. D. MaRtin 1989, p. 54 ; sur l’utilisation du terme
redemptor dans ce contexte, voir Mateo 1999, p. 55.
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dem mihi faciebat se uelle nobis placere. l’entrepreneur. Il me donne bien l’im-
Domus erit egregia ; magis enim cerni pression de vouloir nous contenter. La
iam poterat quam quantum ex forma iu- maison sera fort bien : on peut mieux
dicabamus ; itemque nostra celeriter ae- se rendre compte à présent que sur le
dificabatur. plan ; la nôtre aussi s’élève rapidement.

Chez Caton, redemptor et faber sont même confondus207 : au iie siècle, celui

qui soumissionne des travaux privés intervient donc directement sur le chan-

tier, en tant qu’ouvrier – unique ou non.

Les entrepreneurs privés semblent ainsi être de vrais professionnels du bâti-

ment dans le sens où ils ont de réelles compétences techniques qu’ils appliquent

eux-mêmes, contrairement à certains entrepreneurs publics qui se contentent

de financer et d’employer ceux qui réalisent réellement les travaux.

3.2.3 Des traces de financiarisation?

Cela n’exclut pas que certains privés aient utilisé la construction comme

moyen d’enrichissement personnel. Ainsi de Crassus, connu pour avoir en-

tretenu, parmi ses diverses activités, plus de 500 esclaves constructeurs208. Le

contexte est alors celui de la construction privée, mais l’organisation de l’en-

treprise est comparable à celle d’Agrippa dans le domaine public : un sénateur,

sûrement l’homme le plus riche de son temps209, possède des esclaves formés à

différents métiers du bâtiment, ce qui lui permet d’assurer lui-même – et pour

lui-même – des chantiers de restauration ou de reconstruction. Plutarque in-

sère ce passage dans la description de l’exceptionnelle puissance économique

de Crassus : il s’agit bien de rapporter un fait rare, voire unique. En témoigne

l’utilisation de formules emphatiques, telle l’expression finale «ὥστε τῆς Ῥώμης
τὸ πλεῖστον μέρος ὑπ´ αὐτῷ γενέσθαι210 ». Le cas est donc bien limite, comme

l’est dans le domaine public celui d’Agrippa. Nous avons par ailleurs noté que

Crassus n’agit pas en entrepreneur qui louerait les services de ses équipes, mais

207Voir 1.2. La disparition des chantiers réalisés au sein de la familia : un effet de sources?,
notamment p. 498.

208PlutaRe, Crassus, ii, 1, 17. Texte cité et commenté p. 519 (3.1.1. Des professionnels de
la finance sans compétence dans le bâtiment ?)

209Sur l’immense fortune d’Agrippa, voir Roddaz 1984, p. 233-244.
210« de telle sorte que la plus grande partie de Rome passa en sa possession ».
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en promoteur immobilier, qui investit dans des biens délabrés et les remet en

état soit pour les vendre, soit, plus sûrement, pour les louer. Le passage s’in-

sère d’ailleurs chez Plutarque juste après les agissements de Crassus lors des

proscriptions de Sylla : il s’agit bien d’augmentation, à moindre coût, de son

patrimoine immobilier, non d’une entreprise mise au service d’autrui.

Pline l’Ancien rapporte un cas similaire quelques décennies plus tôt : dans

les années 90, Sergius Orata, figure majeure de l’invention d’un luxe à la ro-

maine, aurait acheté des villas qu’il revendait après y avoir installé des « pensiles
balineas » (mot à mot, des « bains suspendus »), augmentant ainsi considéra-

blement leur valeur211 :

Ostrearum uiuaria primus omnium Ser- Ce fut Sergius Orata qui, le tout pre-
gius Orata inuenit in Baiano aetate L. mier, créa des parcs à huîtres dans sa
Crassi oratoris ante Marsicum bellum, propriété de Baies, au temps de l’ora-
nec gulae causa, sed auaritiae magna teur L. Crassus, avant la guerre des
uectigalia tali ex ingenio suo percipiens, Marses ; la gourmandise n’y fut pour
ut qui primus pensiles inuenerit bali- rien, mais la cupidité : il tirait de gros
neas, ita mangonicatas uillas subinde revenus de ces sortes d’inventions ; par
uendendo. exemple, après avoir imaginé le pre-

mier les bains suspendus, il en équipait
des villas pour les revendre aussitôt.

L’expression latine est généralement comprise comme renvoyant aux sys-

tèmes d’hypocaustes qu’Orata n’aurait pas inventés – il en existe dans le monde

grec au moins un siècle et demi avant lui –, mais qu’il aurait adaptés et surtout

diffusés dans les villas romaines212. Quel que soit le degré de son innovation, il

s’enrichit via la construction privée de la même manière que Crassus : il n’ins-

talle pas ces « bains suspendus » dans les villas de ses voisins ou amis, mais

dans ses propres propriétés qu’il peut ensuite revendre à profit. On ne sait si,

pour les réaliser, il fait appel à des équipes extérieures ou s’il possède lui-même

211Pline, ix, 54, 79-80. Traduction de la cuf.
212Ce point a fait couler beaucoup d’encre, et depuis longtemps. Pour s’en tenir aux études

récentes, nous pouvons citer DeLaine 1988, DeLaine 1989, Lafon 1991, WiKandeR 1996,
TcheRnia 1997 ou encore ThÉbeRt 2003, notamment p. 80-83. Parmi cette production scien-
tifique cherchant à retracer le rôle d’Orata dans l’évolution des bains romains, Fagan 1996
fait preuve d’originalité en proposant d’y voir une innovation liée à la pisciculture, mais ses
conclusions n’ont pas été suivies.
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des esclaves constructeurs. Dans les deux cas, il agit en réalité plus comme un

maître d’ouvrage que comme un entrepreneur213.

Un unique exemple, dans une catégorie de population bien plus modeste,

laisse deviner un fonctionnement de la construction privée parfois proche de

celui des chantiers publics. Lorsque Cicéron fait le tour des propriétés de son

frère en septembre 54, il rapporte cet échange avec le uilicus d’une villa située

sur le territoire d’Arpinum, le « Laterium »214 :

Nicephorum, uilicum tuum, sane pro- J’ai été très content de Nicéphore, ton
baui quaesiuique ex eo ecquid ei de illa intendant ; je lui ai demandé quels
aedificatiuncula Lateri, de qua mecum ordres tu lui avais donnés au sujet de
locutus es, mandauisses. Tum is mihi cette petite construction de Latérium
respondit se ipsum eius operis hs xvi dont tu m’as parlé. Il m’a répondu
conductorem fuisse, sed te postea mul- qu’il avait pris lui-même l’entreprise de
ta addidisse ad opus, nihil ad pretium ; ce travail pour 16.000 sesterces, mais
itaque id se omisisse. qu’ensuite tu avais fait beaucoup d’ad-

ditions, sans rien changer au prix, et
qu’alors il l’avait abandonnée.

Nicéphore, d’après ses propres mots conductor pour le compte de Quintus,

n’est pas un professionnel de la construction puisque son activité principale est

d’être uilicus, soit intendant de ce domaine. S’il peut soumissionner en son nom

un chantier, c’est sans doute qu’il n’est pas un esclave mais plutôt un affranchi,

voire un travailleur indépendant comme il doit en exister y compris dans les

villas catoniennes215. Cet échange avec Cicéron le présente surtout comme un

manieur d’argent, à sa modeste échelle : il est prêt à avancer les sommes néces-

saires à la réalisation des travaux prévus sans avoir à sa disposition, a priori, les

équipes nécessaires qu’il doit plus sûrement employer au cas par cas.

Ce cas reste cependant isolé dans un tableau général montrant essentiel-

lement des entrepreneurs dont la construction est l’activité principale. Leurs

activités sont d’ailleurs concentrées sur une aire géographique limitée, mais

aussi parfois sur des compétences techniques précises.

213C’est pourtant ce mot qui est choisi par G. Fagan à la toute première ligne de son article,
sans explicitation (Fagan 1996, p. 56).

214CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3.
215CapogRossi 2014, notamment p. 67.
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3.3 Des entreprises spécialisées

3.3.1 La spécialisation géographique

Les informations données par Cicéron sur les entrepreneurs qui travaillent

pour lui ou pour son frère sont suffisamment précises pour permettre de carto-

graphier leurs zones d’activité216. Il est alors frappant de noter que la distance

maximale connue entre deux chantiers où intervient un même entrepreneur est

de 40 kilomètres217 (pour Cillo, de Vénafre à Arpinum) et que la grande majorité

des entrepreneurs n’intervient que dans une cité donnée, souvent sur plusieurs

chantiers différents mais au sein d’un même territoire218. La seule exception est

Cyrus, qui travaille aussi bien sur les domus palatines des frères Cicéron que

dans leurs propriétés d’Arpinum. Son cas est cependant à part puisqu’il est à la

fois redemptor et architecte – sans qu’il soit toujours possible de déterminer le

rôle précis qu’il joue sur chaque chantier219.

De fait, la différence est flagrante avec la carte représentant les zones d’in-

tervention des architectes travaillant sur des chantiers privés à la même période,

elle aussi essentiellement réalisée à partir du corpus cicéronien220 : ces seconds

sont au contraire très mobiles et peuvent être appelés, sur des laps de temps

courts, à intervenir sur des chantiers situés d’un bout à l’autre du Latium voire

jusqu’au nord de la Campanie221.

Cette spécialisation géographique ne touche pas uniquement la construc-

tion privée et se voit non seulement à l’échelle des entrepreneurs individuels,

mais également des quelques ateliers dont font partie des redemptores connus222.

Ainsi l’aire d’activité des Cocceii-Postumii est-elle concentrée sur le sud du La-

tium et le nord de la Campanie, dans une zone d’une centaine de kilomètres

216Voir la carte Lieux d’exercice des entrepreneurs, p. 929.
217Longilius n’est connu que sur des chantiers romains mais P. Harvey, qui s’étonne de la

forme par ailleurs inconnue de son nom, propose de le transformer en Longidius, le rattachant
ainsi à une famille connue dans la région d’Arpinum – mais aussi à Rome (HaRvey 1986, p. 482.).
Cette correction ne suffit donc pas à le rattacher à la cité, située à près de 100km de Rome.

218Voir les noms en gras en légende de la carte.
219Voir 5.3.2. Le cas Cyrus-Chrysippus, p. 448 et la notice prosopographique n°1.13.
220Voir la carte Lieux d’exercice des architectes, p. 928.
221Pour un commentaire plus poussé de cette carte, voir 6.3.4. Conclusion : Mobilité(s) et

polyvalence de l’architecte, p. 477.
222Sur l’existence d’ateliers de redemptores mais aussi d’architectes, voir 5.3.5. Des ateliers

d’architectes-redemptores ?, p. 453.
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de long223 et, à l’intérieur de l’atelier, le seul qui soit désigné comme redemptor ,
L. Cocceius224, n’a laissé de traces qu’entre Cumes et Naples, soit dans un rayon

d’une vingtaine de kilomètres225.

L’inscription de la via Caecilia offre un dernier exemple du terrain d’action

limité des entrepreneurs des travaux publics : alors que les tâches à réaliser sont

globalement les mêmes – refaire le revêtement–, les quatremancupi engagés ne

sont chargés que d’une portion de route restreinte, 17 milles, soit 25 km, pour les

deux portions dont on peut restituer les coordonnées. En revanche, ils peuvent

être chargés de plusieurs embranchements de la même route, qu’on imagine

sur le même territoire226 : la répartition des chantiers entre les entrepreneurs

correspond à une division géographique des travaux, bien soulignée par l’ordre

du texte qui commence systématiquement par les indications topographiques

de chaque chantier227.

Ce sont donc des locaux, engagés parce qu’ils sont sur place : ils connaissent

alors le terrain, maîtrisent les matériaux disponibles ainsi que les habitudes de

construction de la zone, et ont enfin leurs propres réseaux de recrutement.

3.3.2 La spécialisation technique

La spécialisation semble également pouvoir être technique228. Les quelques

cas de sous-traitance que permettent de reconnaître les sources229 concernent

en effet à chaque fois des tâches non seulement bien précises, mais aussi sen-

sibles et requérant des compétences spécifiques : la fourniture et le maniement

d’une machine pour démonter et remonter les colonnes du temple des Castors

lors de la préture de Verrès230, le creusement de galeries pour un aqueduc de

Quintus Cicéron231 ou encore les parties maçonnées d’un ouvrage réalisé pour

223Voir la carte Lieux d’exercice des Cocceii-Postumii, p. 930.
224Sur l’identification des différents personnages de l’atelier, voir 5.3.1. Les Cocceii-Postumii,

p. 443.
225L’équivalent d’une journée de marche à pied.
226C’est le cas pour deux des quatre chantiers : l. 8 et l. 13.
227DucRet 2020, p. 264-265.
228S. D. MaRtin 1989, p. 59-60.
229Voir 2.2. Association et sous-traitance : des pratiques généralisées, p. 510.
230CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147. Texte cité p. 506.
231CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3. Texte cité p. 512.
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le reste dans un autre matériau232.

3.3.2.1 Les machinatores. Certains entrepreneurs disposent peut-être eux-

mêmes des machines et des équipes nécessaires pour la réalisation des chantiers

qui leur sont confiés. D’autres doivent faire appel à des équipes spécialisées via

la sous-traitance, comme le montre l’allusion de Cicéron dans la causa Iunia-
na à la « manuspretium machinae » qu’il faut payer233. Peut-être les premiers

louent-ils d’ailleurs leurs propres équipes aux seconds.

La documentation iconographique, bien qu’entièrement postérieure à notre

propos, révèle tout le prestige attaché à ces compétences particulières234. Le

bas-relief votif de Capoue offert par Lucceius Peculiaris représente ainsi une

chèvre à grande roue actionnée par deux personnages soulevant une colonne

monolithique tandis qu’un troisième ouvrier sculpte au pied de la machine un

chapiteau corinthien, le tout sous l’œil de Minerve et de trois autres divinités235.

232Dig., 19.02.30.03. Texte cité p. 513.
233CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147. Texte cité p. 506. Voir 2.2. Association et sous-traitance : des

pratiques généralisées, p. 510.
234Liste et étude des représentations des machines de chantier dans Adam et VaRÈne 1980 ;

Adam 2017a, p. 44-53 ; FleuRy 1993, p. 123-128 ; FleuRy , Madeleine et SammouR 2017, notam-
ment Adam 2017b.

235Publication du relief dans Lugli 1957, p. 226, KRetzschmeR 1966, p. 24 et fig. 44 et Chioffi 
2005, p. 44 et fig. 6. Pour une description et une proposition de restitution de la machine, voir
Adam et VaRÈne 1980, p. 228-230 ; FleuRy 1993, p. 124 ; Adam 2017a, p. 47-48 et fig. 98 ; Adam 
2017b, p. 120-121 (figure V.5).
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Fig. V.5 – Bas-relief (détail) de l’amphithéâtre de Capoue offert par Lucceius Pe-
culiaris, redemptor (dessin de l’auteure).

Le texte qui l’accompagne donne le nom du dédicant et son motif236 :

Lucceius Peculiaris redemptor Lucceius Peculiaris redemptor du pro-
prosc(a)eni / ex biso fecit. scénium a fait (ce monument) d’après

un songe.

L’inscription permet de restituer le contexte votif de cette réalisation : un

entrepreneur qui a construit tout ou partie du proscénium de l’amphithéâtre cé-

lèbre son intervention conformément à une apparition en rêve. Elle permet par

ailleurs de dater l’ensemble du bas-relief de la seconde moitié du iie siècle ap. J.-

C., période où la construction publique, sous l’impulsion des services adminis-

tratifs impériaux, a fortement évolué237. La date tardive de ce bas-relief invite

donc à la prudence, notamment dans le commentaire de l’expression « redemp-
tor proscaeni ». Il montre cependant qu’un personnage qui se présente lui-même

comme « redemptor » célèbre son action via les moyens mis en œuvre pour réa-

liser les travaux. Lucceius Peculiaris résume en effet son intervention à l’érec-

tion d’une colonne qu’il présente en deux scènes, le déplacement d’un fût mono-

lithique et la sculpture du chapiteau, se glorifiant ainsi de posséder une machine

236Cil 10, 3821 = Ils 3662.
237Voir 2.4.4. La naissance d’un service public de la construction durant le Principat, p. 155.
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puissante238 et une équipe permettant de la faire fonctionner239.

La puissance évocatrice des machines de chantier ressort également du re-

lief des Haterii, daté de la fin du ier siècle ap. J.-C. par la présence du Colisée240,

qui ne comporte cependant aucun texte permettant de connaître le rôle exact du

maître d’ouvrage du relief. L’activité constructive, sans doute à l’origine d’une

partie de la richesse familiale, est en effet représentée par des bâtiments de-

vant lesquels trône une chèvre à double palan actionnée par une main d’œuvre

nombreuse.

De fait, à l’exception de la peinture murale de la villa di San Marco à Sta-

bie où la machine s’insère dans une succession de tâches à réaliser241, les re-

présentations des engins de levage en font l’élément central des scènes où ils

apparaissent, soulignant à eux seuls la difficulté technique et les moyens em-

ployés pour réaliser les travaux. Les machines sont sûrement choisies parce

qu’elles sont l’élément le plus représentatif d’un chantier – comme aujourd’hui

les grues marquent dans l’espace les grands chantiers urbains. C’est par exemple

clairement le cas sur une peinture murale de Pompéi où une chèvre actionnée

par au moins deux personnages permet à elle seule de dire, à l’arrière plan, la

construction de la muraille de Troie242. Mais elle peut également témoigner de

ce que certains se font une spécialité – et une gloire – de les fournir et de les

manier.

238FleuRy 1993, p. 124 pour des propositions de restitution de la machine.
239Sur la composition de son équipe, voir 2.1. Travail en équipes et équipes de travail, p. 590.
240Il s’agit d’une plaque de marbre sculptée, aujourd’hui conservée au Musée du Latran, fai-

sant partie à l’origine de la décoration du monument funéraire des Haterii, sur la Via Labicana.
Sur ce relief, voir CoaRelli 1979 (avec des hypothèses sur l’identité des membres de cette fa-
mille et l’origine de leur richesse) ; Adam et VaRÈne 1980, p. 231 ; FleuRy 1993, p. 124-125 ; S.
BeRnaRd 2013, p. 102-103 ; Adam 2017a, p. 47-48, fig.98 et fig. 100 ; Adam 2017b, p. 121-123.

241Adam et VaRÈne 1980, qui en publient un relevé. La scène a quasiment disparu aujour-
d’hui.

242R. vii, Insula i, n°25, paroi occidentale de l’exèdre de l’atrium (voir photographie).
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Fig. V.6 – Construction des murs de Troie sur une peinture murale de Pompéi

3.3.2.2 Les creuseurs de tunnels. D’autres entrepreneurs semblent quant à eux

particulièrement reconnus pour leur capacité à réaliser des galeries et des tun-

nels. C’est sûrement ainsi qu’il faut comprendre que Cicéron ait voulu faire

venir à Arpinum un entrepreneur de Vénafre lorsqu’il organise la réalisation

d’un aqueduc pour Quintus243 : Cillon vient de perdre une partie de son équipe

dans l’écroulement d’une galerie, ce qui rappelle la difficulté et les dangers de ce

genre de réalisation et signale les compétences en ce domaine de ce qui semble

être une petite entreprise locale.

Dans le domaine public, Cocceius244 doit sa renommée à la réalisation de

tunnels au sud du Latium et au nord de la Campanie245 :

Τοιαῦτα μὲν οἱ πρὸ ἡμῶν ἐμυθολόγουν, Telles sont les fables qu’ont racontées

243CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3. Texte cité ci-dessus, p.512.
244Sur l’identification du personnage, voir 5.3.1. Les Cocceii-Postumii, p. 443 ainsi que la

notice prosopographique n°2.04.
245StRabon, v, 4, 5. Traduction de la cuf. Texte cité et commenté p. 444 (5.3.1. Les Cocceii-

Postumii).
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νυνὶ δὲ τῆς μὲν ὕλης τῆς περὶ τὸν Ἄορνον nos prédécesseurs. Aujourd’hui, depuis
κοπείσης ὑπὸ Ἀγρίππα, τῶν δὲ *ἐπὶ ταῖς qu’Agrippa a rasé la forêt de l’Averne,
Βαΐαις* χωρίων κατοικοδομηθέντων, qu’on a bâti à Baïes et qu’une galerie
ἀπὸ δὲ τοῦ Ἀόρνου διώρυγος ὑπονόμου souterraine a été creusée de l’Averne
τμηθείσης μέχρι Κύμης, ἅπαντ´ ἐκεῖνα jusqu’à Cumes, tous ces récits se sont
ἐφάνη μῦθος, τοῦ Κοκκηίου τοῦ avérés être des mythes, bien que le
ποιήσαντος τὴν διώρυγα ἐκείνῃ τε nommé Cocceius qui a fait cette gale-
καὶ ἐπὶ Νέαπόλιν ἐκ Δικαιαρχίας ** rie et celle qui conduit de Dicéarchia à
ἐπακολουθήσαντός πως τῷ περὶ τῶν Néapolis ait, en quelque manière, suivi
Κιμμερίων ἀρτίως λεχθέντι λόγῳ, τυχὸν l’exemple des Cimmériens, tel que nous
ἴσως καὶ πάτριον νομίσαντος τῷ τόπῳ l’avons rapporté. Car il se pourrait qu’il
τούτῳ δι´ ὀρυγμάτων εἶναι τὰς ὁδούς. ait estimé conforme à la tradition an-

cestrale de faire passer à cet endroit les
routes dans des tunnels.

D’après ce texte, il s’agirait de tunnels réalisés pour le passage d’une

route246. Un passage de Cassius Dion attribue au même Agrippa l’aménage-

ment d’un port à partir du lac Lucrin, soit exactement dans la même zone247 : il

pourrait s’agir là aussi d’une réalisation de ce Cocceius.

Les travaux réalisés sont assez impressionnants pour avoir marqué les es-

prits et être célébrés par ces deux historiens, mais aussi par Virgile248 : ils portent

sûrement une part du discours politique présentant Agrippa comme un grand

constructeur249 et la renommée des travaux comme de leur maître d’ouvrage

est ainsi retombée également sur celui qui les a réalisés, que l’on désignerait

aujourd’hui comme un ingénieur. Cela dit, les textes antiques ne l’associent à

aucun terme permettant de définir son rôle précis dans les travaux : agit-il ici en

tant qu’architecte ou comme redemptor ? S.D. Martin, prudemment, le qualifie

246Un de ces tunnels est connu aujourd’hui sous le nom de la Grotta di Pietro la Pace. Pour
une description des restes archéologiques, voir Amalfitano , Camodeca et MedRi 1990, p. 164-
165, 177-179 et 294-297 ainsi que Adam 2017a, p. 306-307.

247Cassius Dion, xlviii, 50, 3.
248ViRgile, Géorgiques, ii, 161-164.
249Roddaz 1984, chapitre « La contribution à la “Rome de marbre” », p. 231-305 et notamment

p. 248 sur Cocceius. Reinhold 1933 remet en cause le lien entre les travaux d’Agrippa et ceux
de Cocceius. De fait, le texte est très altéré ; la formule « τοῦ Κοκκηίου τοῦ ποιήσαντος τὴν
διώρυγα ἐκείνῃ » est pourtant assez claire sur le fait qu’il s’agit bien de la même réalisation. Ses
conclusions s’appuient en fait sur une confusion entre le rôle d’Agrippa, maître d’ouvrage des
travaux, et celui de Cocceius, qui les a réalisés : il n’y a en réalité aucune concurrence entre les
deux personnages.
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de « designer who specialized in tunnel construction250 ». De fait, on connaît à la

fois un L. Cocceius Auctor, que la bibliographie identifie généralement avec ce-

lui de Strabon251, architectus du temple d’Auguste à Pouzzoles et un L. Cocceius

qu’une inscription venant cette fois-ci de Cumes présente comme redemptor252.

P. Gros le qualifie ainsi d’« architecte-redemptor », associant les deux fonctions

du moins à partir du moment où il a été affranchi253.

Ce que l’on peut dire sans se risquer à des hypothèses trop hasardeuses,

c’est qu’au sein d’un atelier fonctionnant à l’époque augustéenne entre le sud

de la Campanie et le nord du Latium254, un Cocceius, qu’il ait été redemptor ou

architectus ou qu’il ait cumulé les deux rôles, a acquis une brillante réputation

en réalisant des tunnels pour le passage d’une voie et peut-être également des

galeries pour l’aménagement d’un port – tandis que ce même atelier est aussi à

l’origine de la construction d’au moins deux temples (à Pouzzoles et Terracine)

et d’un bâtiment inconnu à Cumes.

La spécialisation, ici clairement reconnue par les sources littéraires, n’est

donc pas exclusive et peut tout à fait s’accompagner, au moins à l’échelle de

l’atelier et sans doute même de l’individu, de la participation à la construction

de bâtiments de types très différents.

3.4 Conclusion : des entreprises de taille diverse

Il faut finalement reconnaître la grande hétérogénéité des entrepreneurs ré-

publicains et augustéens, tant ceux qui participent aux marchés publics que

ceux qui gèrent des chantiers privés : hétérogénéité de statut, de l’affranchi

au chevalier ; de niveau économique, du vilicus au magnat de la finance ; mais

également de compétence, depuis ces financiers capables de faire fructifier leur

capital en assurant d’imposants chantiers publics mais sachant à peine interpré-

ter un cahier des charges jusqu’à l’entrepreneur spécialisé dans la réalisation de

250S. D. MaRtin 1989, p. 58.
251Par exemple Roddaz 1984, p. 248 qui suit GRos 1976a, p. 58 ; AndeRson 1997, p. 44-48 ; ou

encore Adam 2017a, p. 306.
252Voir 5.3.1. Les Cocceii-Postumii, p. 443 et les notices prsopographiques n° 1.09 et 3.04.
253Sur la possibilité de cumuler les deux fonctions, voir 5.3. L’architecte du côté de l’entre-

preneur, p. 442.
254Voir la carte Lieux d’exercice des Cocceii-Postumii, p. 930.
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tunnels. Ces différents milieux semblent assez cloisonnés, d’autant que le rayon

d’action des uns comme des autres est limité.

Cependant, nos sources présentent un tableau morcelé et très incomplet de

ces acteurs de la construction. Elles ne permettent aucunement, par exemple,

d’avoir accès aux échelons inférieurs de l’entreprenariat public : lorsqu’un

chantier est pris en charge par quelqu’un qui y apporte avant tout sa puissance

financière et qu’il sous-traite ou divise ensuite le travail, nous ne savons rien de

ceux qui réalisent réellement ces travaux. Il est ainsi impossible de savoir si des

entrepreneurs que nous connaissons pour avoir pris en charge des chantiers

privés relativement modestes ont également participé par ce biais à des projets

plus imposants.

Conclusion : l’entRepReneuR et le maÎtRe d’ouvRage

Pour finir, il nous faut interroger les relations entre entrepreneurs et maître

d’ouvrage. Une fois le contrat établi entre les deux, les visites sur les chantiers,

plus ou moins régulières, assurent le dialogue durant les travaux. Mais la ques-

tion se pose également en amont, au moment de choisir l’entrepreneur.

Le choix de l’entrepreneur

L’entrepreneur privé, un choix de proximité ?

Il est bien bien difficile de savoir comment sont choisis les entrepreneurs des

chantiers privés. Des négociations ont sans doute lieu pour permettre aux uns

et aux autres de se mettre d’accord avant le début des travaux : si le vilicus de

Quintus Cicéron abandonne finalement le chantier qu’il devait réaliser pour son

maître, c’est justement parce que ces négociations, qui ont abouti à un contrat,

ne sont plus respectées255.

Ces négociations prennent-elles parfois la forme d’une mise en concurrence

entre différents entrepreneurs? Un texte d’Aulu-Gelle, tardif pour notre étude,

présente une saynette où des architectes semblent appelés à présenter des pro-

jets concurrents, mais aucun entrepreneur n’y est cité256.
255CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 5 ; texte cité ci-dessus, p.539.
256Aulu Gelle, xix, 10, 2. Pour un commentaire détaillé de ce texte, voir 3.2.5. Une confusion

qui court jusqu’au iie siècle ap. J.-C., p. 354.
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Cependant, pour qu’il y ait mise en concurrence, il faut qu’il y ait une offre

diversifiée. C’est sans doute le cas à Rome : rien que pour les projets des frères

Cicéron, neuf entrepreneurs différents interviennent sur une dizaine d’années.

Dans les plus modestes cités d’Italie centrale, peut-être est-ce plus difficile, d’au-

tant que les entrepreneurs semblent n’intervenir que très localement : depuis

Arpinum, Cicéron peut faire appel à Cillon qui travaille alors à Vénafre257, mais

pas à Longilius dont il admire pourtant dans les mêmes années l’efficacité à

Rome. De fait, les propriétaires doivent alors se conformer au marché local et

leurs relais sur place leur apportent sûrement de l’aide258 ; ils ne peuvent cepen-

dant toujours éviter les déconvenues : les plaintes de Cicéron quant au travail

de Diphilus, toujours à Arpinum, montrent combien il regrette ce choix259.

En réalité, le seul critère attesté par nos sources est celui de la proximité,

géographique mais aussi entre personnes. Ainsi, en 59, quand il faut intervenir

en son absence pour des travaux dans sa domus palatine, Cicéron demande-t-

il expressément à Atticus de faire appel à un dénommé Vettius, que les deux

hommes connaissent260 : sans doute Chrysippe, affranchi de Cyrus qui travaille

depuis plusieurs années pour lui et dont l’orateur est suffisamment proche pour

figurer dans son testament. Ces liens sont cependant assez faibles : aucun en-

trepreneur de travaux privés n’est connu dans les cercles proches de l’élite

romaine, au contraire des architectes261. D’ailleurs, à part leur lien privilégié

avec l’atelier de Cyrus et Chrysippe, les frères Cicéron ne semblent pas bien

connaître les entrepreneurs qui travaillent pour eux – qui sont au passage fort

nombreux et changent régulièrement. Ainsi, en 56, Cicéron est-il obligé de spé-

cifier à Quintus le nom et la fonction de celui qui travaille à reconstruire sa

domus262.

Lorsqu’une mise en concurrence est cependant possible, on imagine que le

prix des travaux est déterminant et peut-être des devis sont-ils alors proposés.

257CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3 ; texte cité ci-dessus, p. 512.
258Voir 1.2.2. Un complexe réseau de délégations, p. 45 sur les délégués des commanditaires

privés.
259CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 1-2.
260CicÉRon, Ad. Att., ii, 4, 7.
261Voir 6.3.4. ut si esset unus e nobis, p. 475. C’est bien en ce sens que Cyrus fréquente Cicéron

et Clodius et non comme redemptor .
262CicÉRon, Q. fr., ii, 5, 3. Texte cité ci-dessus, p. 537.
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Cependant, nous n’en avons encore une fois aucune trace.

Au contraire, cette mise en concurrence est parfaitement attestée et très

formalisée dans le domaine public où elle passe par un système d’enchères.

Les enchères publiques

Les enchères publiques, dont nous avons décrit le fonctionnement263, as-

surent théoriquement que le choix des entrepreneurs se fait dans les seuls in-

térêts de l’État. Elles reviennent à celui qui fait l’offre la plus basse, ou la plus

solide.

Cependant, cela n’implique pas qu’il n’y ait pas aussi une forme de choix de

proximité. Ainsi, dans la causa Iuniana, Cicéron avance la continuité logique

comme un critère déterminant pour choisir un entrepreneur, au point qu’il

puisse paraître injuste que Junius, pourtant déjà chargé du temple des Castors

et personnellement intéressé par les travaux, ne récupère pas la locatio du re-

dressement de ses colonnes264. C’est d’ailleurs un autre entrepreneur présent

dès la situation initiale, Habonius, qui en hérite finalement. De fait, des liens de

proximité personnelle peuvent également jouer : d’après Cicéron, c’est parce

qu’il devient complice de Verrès qu’Habonius est choisi. Certes, le préteur agit

ici illégalement – du moins l’orateur le prétend-il –, mais cela montre que des

intérêts privés reliant un magistrat à un entrepreneur peuvent parfois influen-

cer le choix.

Ces liens jouent également via le système des garanties, fondamental dans

les enchères publiques265 : les candidats à une locatio doivent fournir non seule-

ment leurs propres garanties financières, mais également une liste de garants

extérieurs qui s’engagent à payer en cas de défaillance du redemptor . Cela sup-

pose qu’ils aient des garants sérieux à proposer et donc qu’ils s’insèrent dans

des réseaux interpersonnels dont nous avons vu qu’ils peuvent impliquer jus-

qu’à des sénateurs de premier plan266. L’influence de ces personnages joue sans

aucun doute : leurs noms sont là pour inspirer la confiance de leurs collègues
263Voir 1.3. Une locatio, pour quoi faire? Indices dans le déroulement d’une locatio publique,

p. 184.
264CicÉRon, 2 Verr. i, liv, 142. Sur la logique sous-jacente à cet argument, voir 1.3.2. Les

critères de sélection, p. 189.
265Voir 1.3.2.1. La fiabilité des cautions et la prise de risque, p. 189.
266Voir 3.1.2. Organisation et réglementation d’un groupe socio-économique, p. 521.
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magistrats et, en cas de problème, la causa Iunianamontre qu’ils n’hésitent pas à

s’impliquer personnellement dans des négociations souterraines visant à régler

les choses à l’amiable.

Conséquences socio-économiques

Par conséquent, peut-être est-ce dans le choix des entrepreneurs de travaux

privés et publics que la distinction entre les deux domaines nous apparaît le

plus nettement. Les uns sont des locaux choisis pour leurs compétences ou le

prix qu’ils proposent, mais aussi tout simplement parce qu’ils sont là ; d’ailleurs,

ils participent directement aux travaux et sont présents sur les chantiers. Les

autres doivent répondre à des critères financiers et prouver que leurs réseaux

sont solides, qu’ils soient ou non eux-mêmes compétents pour réaliser les tra-

vaux. Ils n’appartiennent pas a priori au même milieu.

Cependant, ils ont tous en commun de devoir être capables d’évaluer les

bénéfices qu’ils peuvent tirer des chantiers qu’ils entreprennent et, surtout, la

prise de risque que cela représente.

L’entrepreneur, celui qui prend le risque

Pour revenir une dernière fois sur le parallèle avec le monde moderne, H. Vé-

rin montre bien que c’est la question du « souci » qui détermine le développe-

ment de l’entreprise entre les xvie et xviiie siècles : c’est pour s’en déchar-

ger que le maître d’ouvrage fait appel à ce nouvel intermédiaire qu’est l’entre-

preneur. Trouver les artisans, approvisionner le chantier, suivre les travaux et

payer l’ensemble des intervenants demande en effet un investissement lourd

en temps et en énergie que les magistrats comme les riches propriétaires ro-

mains ne souhaitent pas assumer. Les cités grecques choisissent quant à elles

de déléguer ces tâches à des citoyens constitués en commissions architectu-

rales : la communauté est ainsi mise à contribution, gratuitement, et il n’est

pas besoin de cet intermédiaire supplémentaire qu’est l’entrepreneur267. Dans

l’entre-deux, l’organisation des travaux publics dans les cités médiévales d’Albi

et de Rodez apporte des éléments de comparaisons qui soulignent les effets de

l’organisation institutionnelle sur un secteur économique. À Albi, entre 1368

267Merci à V. Mathé pour cette idée.
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et 1398, 75% des travaux sont organisés selon le système de la régie. Dans les

mêmes années, la ville de Rodez gère l’essentiel de ses travaux en prix-fait – qui

correspond dans les grandes lignes à la locatio. C. Sabathier propose une expli-

cation convaincante à cette différence majeure, qui tiendrait de l’organisation

institutionnelle de la cité : alors qu’Albi compte une douzaine de consuls par

an, Rodez n’en a que 4 à 6. Dans le premier cas, les consuls ont donc le temps

d’organiser et de suivre les travaux au plus près, tandis que les consuls de Rodez

doivent se concentrer sur d’autres tâches. En retour, cette organisation informe

l’organisation de ce secteur : alors qu’à Albi interviennent essentiellement sur

les chantiers des artisans de la ville, émerge à Rodez une classe d’entrepreneurs

financiers, souvent davantage des marchands que des professionnels du bâti-

ments268.

La charge qui incombe au maître d’ouvrage, celle qu’il délègue au redemptor ,
est rendue en latin par le terme cura : les sources antiques témoignent elles aussi

de ce que le cœur des rapports entre maître d’ouvrage et entrepreneur tient

dans ce « souci » passant de l’un à l’autre. Celui-ci peut également se penser en

terme de risque, et ce risque est au moins autant financier que technique. Une

part essentielle de la locatio est ainsi de transférer le risque pendant la durée du

chantier de l’une à l’autre partie.

C’est donc à l’entrepreneur de faire vivre le chantier : à lui de faire venir les

matériaux, d’employer la main d’œuvre adéquate et d’organiser, dans le temps

et dans l’espace, les différentes tâches qui, mises bout à bout, permettent la réa-

lisation d’un ouvrage. Notre troisième partie s’attache à décrire cette partition

qu’est le chantier dont l’entrepreneur se fait le chef d’orchestre.

268Données et conclusions inédites venant de SabathieR 2022.
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À l’issue de cette deuxième partie, l’absence de rencontre textuelle entre

architectes et entrepreneurs semble trouver une explication : non seulement les

sources qui s’intéressent à eux sont différentes, mais les sphères sociales dans

lesquels ils évoluent n’ont pas grand chose à voir. Les uns sont des intellectuels

qui gravitent autour de l’élite politique et sociale, les autres se répartissent entre

les milieux du petit artisanat et les hautes sphères de la finance. Pourtant, il est

évident qu’ils sont amenés à travailler ensemble sur le chantier, et sans doute à

toutes les étapes des travaux.

Leur collaboration est en effet nécessaire dès le projet : si c’est l’architecte

qui, aux côtés du maître d’ouvrage, définit et parfois dessine ce qu’il faut réa-

liser, s’il dresse un budget et rédige le cahier des charges, c’est à l’entrepre-

neur qu’il revient de faire cette réalisation, donc de comprendre et de mettre

en pratique les consignes de l’architecte, enfin de négocier le contrat en fonc-

tion du cahier des charges. Dans cette première étape d’une construction, leurs

espaces d’intervention sont bien définis mais se recoupent néanmoins sur cer-

taines questions. Le choix des matériaux est par exemple un moment où la res-

ponsabilité des uns et des autres n’est pas parfaitement claire : la question in-

téresse directement le maître d’ouvrage qui détermine l’allure du monument et

doit assumer financièrement ce choix ; c’est ensuite à l’architecte de faire coïn-

cider les envies et les ressources de celui-ci ; mais c’est en définitive à l’entrepre-

neur d’en assurer l’approvisionnement, du moins à l’époque tardo-républicaine.

On imagine ici un emboîtement d’échelles qui permet de préciser peu à peu le

projet : le maître d’ouvrage impose l’aspect général qu’il souhaite obtenir (par

exemple, un édifice de pierre blanche imitant le marbre), l’architecte le trans-

pose en termes matériels (usage combiné du travertin et d’un revêtement de

stuc), l’entrepreneur lui donne vie (gestion de l’approvisionnement depuis une
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carrière précisément définie, organisation du transport ou délégation de ces

tâches à une autre entreprise qui lui vend le matériau).

Le passage du projet au terrain les conduit à se croiser de nouveau. Il est

attendu de l’architecte qu’il contourne les difficultés de l’implantation au sol

des bâtiments, jusqu’à parfois tracer lui-même les lignes à suivre, non qu’il

construise les fondations ou monte les murs, ce dont s’occupent les équipes

de l’entrepreneur. Par la suite, l’architecte semble visiter de manière régulière

les chantiers en cours, visites durant lesquelles son interlocuteur principal est

très probablement l’entrepreneur.

Enfin, la fin du chantier et la réception des travaux sont parfois précédées ou

accompagnées d’une dernière visite de l’architecte qui mesure, vérifie et valide

la réalisation. Il est probable qu’il participe activement à la probatio des travaux,

même s’il n’apparaît nulle part dans la traduction juridique de la procédure.

Nous nous sommes ici placée dans l’optique d’un projet de construction ex
novo. Les mêmes remarques s’appliqueraient cependant pour un projet de res-

tauration : la présence d’un bâti qu’il faut à la fois transformer et préserver, si le

projet n’est pas une reconstruction de fond en comble, impose de même une col-

laboration étroite entre celui qui a pensé ces transformations – l’architecte – et

celui qui les réalise – l’entrepreneur. De fait, le préexistant implique sans doute

de nombreux aménagements imprévus et suppose de revoir certaines décisions

en fonction de ce qu’il s’avère possible de faire.

Se pose dès lors une dernière question, à laquelle il ne sera sans doute pas

possible d’apporter de réponse franche : existe-t-il une forme de concurrence

entre ces différents rôles ou leurs prérogatives sont-elles suffisamment dis-

tinctes pour les rendre l’un et l’autre indispensables? De fait, nous avons noté

que le projet vitruvien répond spécifiquement au besoin de présenter comme

nécessaire l’implication des architectes à tout projet constructif, implication qui

ne va sans doute pas de soi. Peut-être cela explique-t-il d’ailleurs qu’il n’envi-

sage quasiment jamais le rôle de l’entrepreneur, effaçant ainsi sa participation

à la direction du chantier pour mieux présenter l’architecte comme le princi-

pal voire l’unique acteur de celle-ci. Est-ce la trace d’une concurrence directe

ou seulement d’un enjeu symbolique? Pour le dire autrement, existe-t-il des

chantiers où un riche propriétaire ou un magistrat n’emploient pas d’architecte
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parce qu’ils estiment que les compétences de l’entrepreneur sont suffisantes?

À l’inverse, même si nous n’en avons pas la trace, certains chantiers sont-ils gé-

rés en régie directe par un architecte qui se charge lui-même, mais avec l’argent

du maître d’ouvrage, d’employer les ouvriers et de faire venir les matériaux? Il

ne serait alors pas loin d’être lui-même entrepreneur, la seule différence tenant

dans le fait qu’il ne risque pas ses ressources propres au chantier mais y utilise

celles du maître d’ouvrage. Peut-être est-ce d’ailleurs un premier pas vers l’en-

treprenariat : cela pourrait expliquer le parcours d’un architecte comme Cyrus,

connu aussi comme redemptor sur certains projets.

De fait, la complémentarité des deux figures trouve un dernier témoignage

dans l’existence d’entreprises mixtes où travaillent, semble-t-il côte à côte, des

entrepreneurs et des architectes. Ces entreprises peuvent alors proposer à leurs

clients un suivi complet et presque « clé en main » de chantiers que les maîtres

d’ouvrage leur délèguent de bout en bout. L’architecte n’y joue plus son rôle

d’entre-deux ou de protecteur des intérêts du maître d’ouvrage, mais peut-être

peut-il collaborer plus étroitement avec les constructeurs voire diriger, aux cô-

tés du redemptor , les ouvriers qui font vivre le chantier.

C’est vers ces derniers qu’il faut désormais nous tourner. Les plus nombreux

sur le chantier, ils en sont également les moins visibles.
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Troisième partie

À la recherche des invisibles :
le grouillement du chantier
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INTRODUCTION : S’ENFONCER DANS L’INCONNU

Lorsque nous nous aventurons vers les étages les moins élevés de la hié-

rarchie du chantier, nous perdons peu à peu la trace de ceux qui œuvrent aux

travaux républicains et augustéens. La coïncidence entre le niveau économique

et social des acteurs du bâtiment et leur place sur le chantier, qui constitue le

fil rouge de ce travail, rend peu à peu anonymes et même invisibles les corps

qui portent les charges, les bras qui scient le bois, les mains qui réalisent les

décors. Ainsi, si les architectes et les entrepreneurs se tiennent dans l’ombre du

maître d’ouvrage au point d’échapper en partie à notre regard, les ouvriers,

qu’ils soient artisans spécialisés ou manœuvres sans compétence technique,

sont quant à eux complètement éclipsés. Bien que les sources mentionnent par-

fois des noms de métier, des salaires derrière lesquels on peut reconnaître des

travailleurs, des techniques liées à des compétences spécifiques voire, excep-

tionnellement, des maladies ou des accidents du travail, aucun parcours ne se

dégage, aucun nom n’est jamais associé à un ouvrier, et leurs conditions de

travail sont elles-mêmes fort difficiles à restituer.

Ainsi, la vie du chantier et sur le chantier nous échappe largement : qui sont

les travailleurs qui construisent, modifient et restaurent les bâtiments romains

et latins? Combien sont-ils, sous quels statuts sont-ils employés? Derrière la

question des individus, ce sont des pans entiers du chantier qui sont méconnus :

la taille et la composition des équipes qui y travaillent, la hiérarchie interne

entre les ouvriers, la succession des tâches ou encore l’organisation spatiale de

ces tâches. La composition de la main d’œuvre interroge également le rapport

entre le bâtiment et d’autres secteurs socio-économiques.

Nous tentons, dans cette dernière partie, de répondre à ces questions en

traquant les informations offertes par les sources écrites mais aussi en com-

parant le monde romain avec d’autres systèmes économiques, dans d’autres

régions et à d’autres époques, pour combler certains trous de notre documen-
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tation. Derrière l’extrême hétérogénéité de la main d’œuvre, tant en termes de

statuts qu’en terme de conditions de travail, nous voyons ainsi apparaître un

modèle économique caractérisé par sa grande fluidité. Par ailleurs, nous nous

appuyons sur des dossiers archéologiques pour rendre un peu de vie aux chan-

tiers et retrouver, derrière des chaînes opératoires et des quantités de matériaux,

les hommes et, sans doute, les femmes dont les bras et les corps ont œuvré à la

construction du paysage architectural romain.
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chapitRe vi

LES CONTOURS D’UNE MAIN D’ŒUVRE HÉTÉROGÈNE

IntRoduction : ce(ux) e (ne) disent (pas) les souRces

Les sources littéraires, épigraphiques et juridiques sont quasiment muettes

sur la composition de la main d’œuvre des chantiers, publics comme privés, ou

des carrières de la Rome républicaine et augustéenne. Ce chapitre s’attache à

traquer ces invisibles, petites mains du monde du bâtiment, dans la documen-

tation écrite. Le tableau qui en ressort n’est qu’une esquisse, tant la documen-

tation laisse dans le flou des pans entiers qui manquent à notre connaissance

du monde ouvrier. En ressort cependant la grande hétérogénéité de ces acteurs

tant au niveau de leurs compétences et de l’organisation de leur travail que de

leur place dans la société et l’économie de ces périodes.

1 PRofession : constRucteuR

1.1 Une myriade de métiers

Avec une rare précision, Plutarque décrit l’ensemble des métiers impliqués

dans l’embellissement de l’Athènes classique sous Périclès1 :

Ὃπου γὰρ ὕλη μὲν ἦν λίθος, On disposait, comme matières pre-
χαλκός, ἐλέφας, χρυσός, ἔβενος, mières, de marbre, cuivre, ivoire, or,
κυπάρισσος, αἱ δὲ ταύτην ἐκπονοῦσαι ébène, cyprès ; on avait, pour les tra-
καὶ κατεργαζόμεναι τέχναι τέκτονες, vailler et les mettre en œuvre, des
πλάσται, χαλκοτύποι, λιθουργοί, corps de métiers : charpentiers, sculp-
βαφεῖς χρυσοῦ, μαλακτῆρες teurs, forgerons, tailleurs de pierre,
ἐλέφαντος, ζωγράφοι, ποικιλταί, doreurs, ivoiriers, peintres, incrus-
τορευταί, πομποὶ δὲ τούτων καὶ teurs, ciseleurs ; pour le transport et
κομιστῆρες ἔμποροι καὶ ναῦται καὶ le convoi des matériaux : sur mer,
κυβερνῆται κατὰ θάλατταν, οἱ δὲ κατὰ des marchands, des matelots et pi-
γῆν ἁμαξοπηγοὶ καὶ ζευγοτρόφοι lotes ; sur terre, des charrons, voi-

1PlutaRe, Per., 12, 6. Traduction de la cuf. Sur ce texte, voir Hellmann 2002, p. 19.
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καὶ ἡνίοχοι καὶ καλωστρόφοι καὶ turiers, cochers, cordiers, tisserands,
λινουργοὶ καὶ σκυτοτόμοι καὶ bourreliers, cantonniers et mineurs.
ὁδοποιοὶ καὶ μεταλλεῖς, ἑκάστη Chaque métier disposait, ainsi qu’un
δὲ τέχνη, καθάπερ στρατηγὸς ἴδιον général de son armée à lui, de la foule
στράτευμα, τὸν θητικὸν ὄχλον καὶ des ouvriers non spécialisés et des ma-
ἰδιώτην συντεταγμένον εἶχεν, ὄργανον nœuvres, qui étaient comme l’instru-
καὶ σῶμα τῆς ὑπηρεσίας γινόμενον, εἰς ment et le corps à son service. C’est ain-
πᾶσαν ὡς ἔπος εἰπεῖν ἡλικίαν καὶ φύσιν si que les besoins distribuaient et dissé-
αἱ χρεῖαι διένεμον καὶ διέσπειρον τὴν minaient le bien-être sur presque tous
εὐπορίαν. les âges et toutes les conditions.

La politique de Périclès vise ici explicitement à faire profiter les citoyens

d’Athènes de l’argent des alliés via la réalisation d’une politique architecturale

d’envergure – ce qui revient à détourner une partie du Trésor de la Ligue de

Délos : l’intérêt littéraire de cette accumulation de métiers est alors tout à fait

clair et invite à prendre avec réserve les remarques finales sur l’implication de

l’ensemble de la population2. Cependant la liste des métiers est particulièrement

intéressante. Elle s’organise selon une série de distinctions imbriquées les unes

dans les autres :

— matériaux (« Ὃπου […] ὕλη ») vs main d’œuvre

— transformation (« αἱ δὲ ταύτην ἐκπονοῦσαι καὶ κατεργαζόμεναι ») vs trans-

port (« πομποὶ δὲ τούτων καὶ κομιστῆρες »)

— transport maritime (« κατὰ θάλατταν ») vs transport terrestre (« κατὰ
γῆν »)

— artisans spécialisés (« τέχναι3 ») vs ouvriers non spécialisés (« τὸν θητικὸν
ὄχλον καὶ ἰδιώτην συντεταγμένον »)

En ressort l’extrême diversité des domaines de compétence qui entrent en

jeu : entre les ivoiriers, les matelots et les mineurs, rien de commun si ce n’est

qu’ils participent tous à une étape de la chaîne opératoire des réalisations de

Périclès. Ils ne se croisent même pas sur le chantier tant leurs interventions

sont distantes à la fois dans le temps et dans l’espace. Parler des « métiers de

la construction », comme nous le faisons dans ce chapitre, n’a donc de sens

que dans l’optique d’identifier la main d’œuvre qui, à un moment ou un autre,
2Sur les différentes lectures de l’épisode dans la littérature grecque, voir récemment CaRusi 

2020a.
3La τέχνη est précisément ce qui caractérise et identifie l’artisan. Voir Feyel 2006, p. 369.
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intervient sur un chantier ; il ne s’agit ni d’un groupe constitué, ni même d’un

regroupement d’artisans aux expériences communes4.

1.1.1 Une liste ouverte

La diversité des métiers intervenant dans la construction est telle qu’il se-

rait vain de vouloir en proposer une liste exhaustive5. Les sources n’y aident

d’ailleurs guère puisqu’elles n’associent que rarement un nom de métier à une

activité de construction. Nous avons recensé, dans le tableau suivant, l’ensemble

des passages de notre corpus où apparaît la main d’œuvre d’un chantier6 :

4Les études portant sur les métiers et l’artisanat n’utilisent que rarement la construction
comme un critère de classement. Ils regroupent parfois – sans plus de justification – « le tra-
vail de la pierre et de la construction » (FRÉzouls 1991, p. 56). La classification regroupant
« les métiers de la construction et de la décoration » adoptée par A. Erragne suit davantage
le déroulement d’un chantier, mais englobe également des vendeurs de bois de chauffage, des
spécialistes de la marqueterie ou des peintres travaillant sur différents supports (ERRagne 2007,
p. 98-130). PetRiKovits 1981 trie les occurrences en fonction de la chronologie et de leur usage ;
Nonnis 2016 ne parle nulle part de construction. Une exception dans FReu 2022, qui étudie « les
réseaux d’artisans de la construction » (p. 155-160).

5A. Kolb en recense près de 70 différents (Kolb 2008, p. 102-103).
6Nous ne dressons pas, dans ce tableau, une liste de métiers mais relevons les attestations

de la main d’œuvre au travail.
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Source contexte réalisation public/privé lieu date termes latins 
et grecs traduction cité avec statut 

PA.45.159 création des 
collèges par Numa 

terres cuites 
architecturales 

  Rome VIIe s. figulorum potiers collège des 
potiers 

citoyens 
romains 

DH.04.10.06 travaux de Tarquin 
le Superbe diverses public Rome VIe s. 

χαλκοτύποι τε 
καὶ τέκτονες 
καὶ λιθουργοὶ 

forgerons, 
charpentiers, 
tailleurs de pierres 

liste   

TL.01.56.01-02 
travaux de Tarquin 
le Superbe diverses public Rome VIe s. fabris ouvriers plèbe romaine étrangers 

TL.01.59.09 travaux de Tarquin 
le Superbe diverses public Rome VIe s. opifices ac 

lapicidas 
ouvriers et tailleurs 
de pierre liste citoyens 

romains 

DH.04.59.01-03 
travaux de Tarquin 
le Superbe temple Capitolin public Rome VIe s. 

τοὺς τεχνίτας /  
ἐργαζομένους artisans / ouvriers     

DH.04.61.03 travaux de Tarquin 
le Superbe temple Capitolin public Rome VIe s. τοὺς τεχνίτας artisans     

Fr.096.01 
législation sur les 
aqueducs 

entretien des 
aqueducs de Rome public 

Rome (et 
alentours) 116 

seruorum 
opificum esclaves ouvriers redemptores esclaves 

Var.R.R.03.02.09 description d'une 
villa villa privé   IIe-Ier s.  tector stucateur peintre (pictor)   

Cic.Verr2.01.056.
147 

commentaire du 
cahier des charges 

restauration du 
temple des Castors public Rome (forum) 74 

fabrorum 
mercedis 

le paiement des 
ouvriers 

manuspretium 
machinae libres ? 

Cic.Verr2.04.035.
077 

exactions de Verrès 
en Sicile 

enlèvement de la 
statue de Diane public Ségeste 73-71 operarios ouvriers   étrangers 

libres 

Plut.Cras.02.01-
17 

enrichissement de 
Crassus 

restauration 
d'immeubles   Rome 

deuxième quart 
du Ier s. οἰκοδόμους maçons architectes esclaves 

Cic.Q.fr.02.04a.01 chantiers en cours 
domus palatine / 
villa de Formies / 
villa de Tusculum ? 

privé 
Rome / 
Formies / 
Tusculum 

mars 56 fabris ouvriers     

Cic.Q.fr.02.05.03 chantier en cours domus palatines privé Rome 
(Palatin) 9 avril 56 structoribus maçons     

Cic.Q.fr.02.05.03 chantier en cours 
domus palatine 
Quintus privé 

Rome 
(Palatin) avril 56 structoribus maçons 

redemptor 
(Longilius)   

Cic.Q.fr.02.08.03 chantier en cours villa d'Antium privé Antium juin 56 fabris ouvriers     

Cic.Fam.09.15.05 visite avant achat 
une ancienne 
propriété de Sylla privé Rome 

1er mois 
intercalaire 46 fabris ouvriers     

Cic.Att.14.03.01 travaux en cours villa de Tusculum privé Tusculum 9 avril 44 structores maçons architecte citoyens 
romains ? 

Cic.Phil.01.04.12 destruction en cours 
de chantier 

domus palatine de 
Cicéron public Rome 

(Palatin) sept. 44 fabris / publicis 
operis 

ouvriers / ouvriers 
publics     

Cic.Phil.05.07.19 destruction en cours 
de chantier 

domus palatine de 
Cicéron 

public ?  Rome 
(Palatin) 

sept. 44 fabros ouvriers     

Vit.07.06.01 
réalisation de la 
chaux à partir de 
chutes de taille 

      Ier s. marmorarii marbriers     

Vit.07.10.02-03 production du noir       Ier s. 
tectores / 
tectoribus stucateurs     

Vit.07.14.01 production de 
couleurs       Ier s. tectores stucateurs     

Vit.08.06.11 maladies du travail       Ier s. 
artificibus 
plumbariis ouvriers plombiers     

Hor.Ep.02.02.72-
73 

agitation dans les 
rues de Rome     Rome époque 

augustéenne gerulis portefaix redemptor / 
mules   

Fr.098 travaux d'Agrippa 
entretien des 
aqueducs de Rome public 

Rome (et 
alentours) 

époque 
augustéenne 

familiam (…) 
aquarum 

personnel d’esclaves 
des eaux   esclaves 

Vit.10.01.03 description des 
machines de levage 

maniement d'une 
machina     époque 

augustéenne 
machinae (…) 
operis 

ouvriers pour la 
machine     

Dig.13.06.05.07 accidents de travail   privé   
Ier s. av. J.-C. - 
Ier s. ap. J.-C. 

tectorem / 
lapidario / 
fabrum 

stucateur / tailleur 
de pierre / ouvriers liste esclaves 

 

Fig. VI.1 – Tableau : les noms de métiers dans notre corpus

À l’échelle de nos sources, la main d’œuvre des chantiers est peu citée et,

lorsqu’elle l’est, les métiers des artisans ne sont que rarement spécifiés7. Dans

près de la moitié des textes8, un terme générique est préféré : faber, opifex, ope-
rarius, τεχνίτης, voire opus dans une métonymie qui fait disparaître l’homme

7Et encore avons-nous intégré au tableau des références à l’époque royale. Ch. Feyel fait
une remarque similaire pour les comptes de construction grecs : « de manière générale, les
administrateurs des sanctuaires nomment les artisans, sans citer leur spécialité » (Feyel 2006,
p. 370).

814 mentions sur les 34 sélectionnées.
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derrière son travail. Parmi les autres mentions, la diversité des métiers est, elle,

notable : une dizaine de compétences différentes est mentionnée9. Par ailleurs,

des métiers appartenant à des domaines très divers sont explicitement associés

à la construction : le travail de la pierre y tient une place importante (les tailleurs

de pierre et maçons apparaissent sept fois, les marbriers une), mais sont éga-

lement représentés celui du bois (un charpentier), des métaux (des forgerons

et des plombiers), de la terre cuite (une mention) et, en nombre conséquent,

la réalisation de décors (cinq mentions de stucateurs). Si l’on ajoute les machi-
natores et le personnel des eaux, dont les compétences ne sont plus liées au

travail d’un matériau mais à la maîtrise d’un type d’installation particulier – ce

que nous appellerions aujourd’hui de l’ingénierie –, l’extrême diversité des do-

maines artisanaux impliqués dans des chantiers de construction est frappante :

les recensions qui classent, comme un domaine à part entière « les métiers de la

pierre et de la construction » effacent cette grande diversité. Il faut au contraire

reconnaître que la construction ne peut pas être un critère distinctif permettant

d’identifier des catégories cohérentes d’artisans.

Parmi ces artisans, certains sont sans doute essentiellement actifs dans le bâ-

timent : les tailleurs de pierre et les maçons, les stucateurs et les machinatores
peuvent être considérés comme des artisans « constructeurs », dont la source de

revenu principale dépend de l’activité édilitaire. Ils sont ainsi des acteurs qui dé-

finissent un secteur socio-économique du bâtiment. D’autres artisans peuvent

être amenés à travailler dans différents secteurs : les charpentiers ne sont pas

toujours différenciés des menuisiers, les artisans travaillant le métal réalisent

tout aussi bien de la tuyauterie et des clous que des objets du quotidien, et les

marmorarii transforment le marbre pour en faire des éléments architecturaux

ou des sculptures10. La cas le plus clair est sûrement celui des potiers. Lorsque

Pline les cite parmi les collèges créés par Numa, il explicite par cette liste leurs

9Pour comparaison, E. Frézouls note 14 spécialités pour 37 occurrences du « travail de la
pierre et de la construction », sur les 214 métiers recensés. Il faudrait cependant y ajouter les
charpentiers, les forgerons et autres travailleurs du métal et même des potiers, spécialités qui
apparaissent toutes trois dans notre tableau.

10Sur les réseaux communs des marbres architecturaux et des statues, voir 1.3.2. Les réseaux
d’importation du marbre, p. 56 ; le réseau des Cossutii est un bon exemple de la pluridisciplinari-
té d’une famille autour de l’exploitation et de la transformation d’un matériau (voir notamment
la carte F.18. Les Cossutii en Méditerranée, p. 931).
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différentes réalisations11 :

uel adsiduitate satiant figlinarum ope- les objets de terre cuite, par leur abon-
ra, doliis ad uina excogitatis, ad aquas dance même, satisfont pleinement nos
tubulis, ad balineas mammatis, ad tec- besoins : jarres inventées pour les vins,
ta imbricibus, coctilibus laterculis fun- conduites pour l’eau, briques creuses
damentisque aut quae rota fiunt, prop- pour les bains, tuiles pour les toits,
ter quae Numa rex septimum collegium moëllons cuits et éléments de fonda-
figulorum instituit. tions, ainsi que tous les objets faits sur

le tour ; usages en raison desquels le roi
Numa a institué un septième collège,
celui des potiers.

Si l’on en juge par la référence aux briques cuites, Pline relit ici l’histoire ar-

chaïque à l’aune des pratiques de ses contemporains12. Sa liste reste néanmoins

très instructive en ce qu’elle associe des productions dirigées vers l’architec-

ture – les installations sanitaires et balnéaires, la préparation des fondations –

à des productions d’usage domestique – les dolia ou les objets réalisés au tour.

En ce sens, la liste des métiers impliqués dans la construction comprend po-

tentiellement l’ensemble des spécialités artisanales : des vanneurs et cordiers,

qui réalisent les paniers de transport et les cordes13, aux tailleurs et cuisiniers,

qui assurent la vie courante de la main d’œuvre14, des verriers aux carreleurs,

des armateurs aux mineurs, l’ensemble de la production artisanale peut être

tournée, pour des tâches précises et parfois ponctuelles, vers le bâtiment.

11Pline, Nat. Hist., xlv, 159. Traduction de la cuf.
12Sur l’introduction de la brique en Italie, voir CoaRelli 2000 et Bonetto , BuKowiecKi 

et Volpe 2019 notamment, pour un des premiers exemples romains, Gallocchio 2019. Cela
dit, l’architecture archaïque utilise en quantité la terre cuite, notamment pour les éléments de
décors. Sur la terre cuite architecturale, voir R. J. A. Wilson 1992 ou encore le colloque Lulof ,
Manzini et Rescigno 2019.

13Sur le poids des cordes dans les comptes de chantier au Moyen Âge, voir DautRey 2002.
Merci à F. Besson pour la référence.

14Ces métiers apparaissent dans les comptes de construction tant grecs (Feyel 2006 – par
exemple p. 331 – qui regroupe ces métiers dans la catégorie « fournitures diverses », p. 383-384)
que médiévaux (BeRnaRdi 1993).
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1.1.2 Le degré de spécialisation technique

À côté de ces artisans spécialisés maîtrisant une ars15, dont l’activité est

exclusivement ou partiellement liée à la construction, notre liste fait également

apparaître des hommes qui n’ont que leur force physique à offrir.

Les termes les désignant varient d’une source à l’autre. Horace, lorsqu’il

se plaint du tumulte des rues de Rome, met en scène des geruli16, nom dérivé

de gero, dont le sens premier est « porter ». Cicéron, dans un discours faisant

référence au contexte grec, utilise un autre terme17 :

tamen ego me Phidiam esse mallem et pourtant, pour mon compte, j’ai-
quamuel optimum fabrum tignarium. merais mieux avoir été Phidias que
Quare non quantum quisque prosit, sed le plus excellent des charpentiers. Ce
quanti quisque sit ponderandum est ; n’est donc pas d’après leur utilité, mais
praesertim cum pauci pingere egregie d’après leur valeur réelle qu’il faut ap-
possint aut fingere, operarii autem aut précier les gens : d’autant plus qu’ils
baiuli deesse non possint. sont en petit nombre ceux qui savent

très bien ou peindre ou modeler, tandis
que des ouvriers et des porteurs on en
aura toujours tant qu’on voudra.

Baiulus vient de baiulare soit, au sens premier, « porter sur son dos18 ». Dans

ce passage, il vient une liste allant de l’artisan spécialisé en charpenterie (« faber
tignarius ») au manœuvre en passant par l’ouvrier non spécialisé (« operarius »).

Celui qui porte est donc tout en bas de la hiérarchie des constructeurs.

Le degré de spécialisation définit donc, du moins en partie, la position dans

une hiérarchie passant de l’art à l’artisanat puis, tout en bas de l’échelle, à la

force physique brute. Cette hiérarchie ne semble cependant recouper que très

marginalement celle qui traverse la société romaine, à savoir le statut juridique.

15Sur cette notion, centrale pour définir l’artisan, voir TRan 2017a. Sur le savoir-faire des
artisans, voir Monteix et TRan 2011 et, en particulier sur les ouvriers spécialisés du bâtiment,
Dessales 2011.

16HoRace, Ep., ii, 2, 72. Texte cité p. 575 (1.3.1. Le travail par contrat et l’entrepreneur sur le
chantier).

17CicÉRon, Brut., lxxviii, 257. Traduction de la cuf modifiée.
18La baiula (la nourrice) est ainsi celle qui porte les enfants.
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1.2 Le statut des travailleurs

Le statut et le rang social des acteurs de l’économie est un des points ma-

jeurs des débats qui ont traversé l’histoire économique depuis la publication des

thèses de M. Finley19. Le postulat, partagé par ses émules comme par ses adver-

saires20, veut que le rang social soit une donnée pertinente pour comprendre

le rôle économique des acteurs : pour les primitivistes, les sociétés anciennes

se caractérisent par le désintérêt, de la part des élites, pour les secteurs non

agricoles qui seraient alors délaissés aux couches inférieures de la population

et, notamment, aux affranchis21. Au contraire, la modernité serait caractérisée

par la participation active de l’élite foncière aux entreprises d’industrie et de

commerce22.

La question se pose à l’échelon des entrepreneurs, pour lequel nous avons

proposé des éléments de réponses – différenciés en fonction de la participation à

des chantiers publics ou privés23 ; mais elle se pose également pour les tranches

inférieures des acteurs de la construction que représente la main d’œuvre. Nous

ne pouvons apporter à ces réflexions théoriques que de maigres éléments de

réponse pour le monde du bâtiment tant nos sources sont muettes sur le sta-

tut des travailleurs, à quelques exceptions près qui permettent difficilement de

brosser un tableau d’ensemble satisfaisant24. Cependant, cette indifférence des

sources révèle en elle-même un élément intéressant : dans la pratique quoti-

dienne, les auteurs latins ne portent pas attention aux statuts juridiques des

ouvriers. Ceux-ci semblent d’ailleurs très divers25.

19Ces débats sont très clairement exposés dans AndReau 1995, article dont la dernière partie
est consacrée au « rang social des agents économiques » (p. 956-958).

20AndReau 1995, p. 956.
21Sur le rôle des affranchis dans l’économie romaine, voir récemment BRoeKaeRt 2016.
22Les enjeux du débat sont ainsi résumés dans AndReau 1995, p. 957 : « La prospérité et

la modernité d’un secteur économique sont-elles en gros proportionnelles au rang social et à
la richesse des entrepreneurs qui le dominent? […] Plus les agents économiques des secteurs
non agricoles sont riches et proches du pouvoir, plus ils s’identifient à l’élite aristocratique
dirigeante, et plus l’économie a des chances d’être évoluée. C’est l’une des conditions, ou l’un
des éléments, de sa “modernisation” ».

23Voir 3. L’entrepreneur, un professionnel du bâtiment ou de la finance?, p. 515.
24S. Bernard fait un détour par les architectes pour tenter d’avoir accès à ces informations

(S. BeRnaRd 2017, tableau 4.4, p. 85). Sur le statut des architectes, voir 6.1. Des statuts juridiques
et sociaux extrêmement divers, p. 456.

25Les données dont nous disposons interdisent de chercher des évolutions dans un tableau
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1.2.1 Esclaves, affranchis et hommes libres : la diversité des statuts

Contre la vision marxiste de sociétés antiques trouvant leur fondement dans

l’opposition entre libres et esclaves26, où les loisirs seraient réservés aux pre-

miers et le travail aux seconds27, il est aujourd’hui établi que l’artisanat est un

secteur où se trouvent à la fois des esclaves, des affranchis et des hommes libres,

citoyens ou étrangers28. Cela se vérifie dans la construction : bien que maigres,

les informations relevées dans le tableau VI.1 attestent de la participation de

l’ensemble de ces catégories à des chantiers républicains29. De même, lorsque

Cicéron dénonce un sacrilège commis par Verrès, en 74, à Ségeste, il cite toutes

ces catégories de population30 :

Videte quanta religio fuerit. Apud Seges- Voyez de quel respect religieux elle
tanos repertum esse, iudices, scitote ne- était entourée. Sachez-le, juges, parmi
minem neque liberumneque seruum les Ségestains on ne trouva personne,
neque ciuem neque peregrinum qui ni homme libre, ni esclave, ni citoyen,
illud signum auderet attingere. Barbaros ni étranger, pour oser toucher à cette
quosdam Lilybaeo scitote adductos esse statue ; ce furent certains ouvriers bar-
operarios. Hi denique illud, ignari totius bares, sachez-le, qu’on fit venir de Li-
negoti ac religionis, mercede accepta sus- lybée ; ce sont eux, à la fin, qui, ne
tulerunt. connaissant rien de l’affaire ni de cette

vénération, touchèrent leur salaire et
enlevèrent la statue.

Le texte est trop allusif pour restituer précisément la situation : y a-t-il eu

passation d’un marché public, comme à Rome, auquel un entrepreneur aurait

répondu? les travaux sont-ils, sur le modèle grec, organisés en régie ou la cité

emploie-t-elle directement les travailleurs ? Nous connaissons trop mal l’orga-

nisation des travaux publics dans la cité de Ségeste pour le savoir – contraire-

beaucoup trop flou. Pour une présentation chronologique du statut des travailleurs, voir cepen-
dant la tentative de Rosafio 2016.

26Thèses exposées dans MaRx et Engels 1848 et développées dans MaRx 1859 puis MaRx 
1867. Sur les débats historiographiques qui marquent ces questions, voir ZuRbach 2014.

27L’influence de cette lecture marxiste des sociétés antiques est soulignée par P. Vidal-
Naquet (Vidal-Naet 1990, p. 64-65). Sur l’historiographie du travail antique, voir MaRcone 
2016.

28ERRagne 2007, p. 242-243.
29Voir VI.1. Les noms de métiers, p. 564. Même constat chez S. D. MaRtin 1989, p. 70.
30CicÉRon, 2 Verr. iv, xxxv, 77. Traduction de la cuf.
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ment à Cicéron, qui a exercé comme questeur en Sicile. Mais ce qui nous inté-

resse dans ce passage est ailleurs : Cicéron y dresse une liste de tous ceux qui

auraient pu participer à la destruction de la statue mais ont refusé, sans avoir

besoin d’expliquer au public romain de son discours une situation qui lui serait

trop peu familière. Il faut donc croire que la remarque aurait tout aussi bien pu

s’appliquer à Rome.

Par ailleurs, notre étude des entrepreneurs et des architectes révèle que les

différents statuts sociaux se retrouvent dans toute la hiérarchie du chantier, peu

importe le degré de spécialisation des travailleurs : les redemptores– du moins

ceux qui interviennent sur des chantiers privés – peuvent être des affranchis,

peut-être même des esclaves31, tandis que parmi les architectes sont connus

tout aussi bien des esclaves et des affranchis que des étrangers et des ingénus

romains32.

Cela ne signifie pas, cependant, qu’il n’y a aucun lien entre le métier exercé,

le degré de spécialisation et le statut juridique. Ch. Feyel a ainsi montré, contre

la bibliographie antérieure, que sur le chantier de l’Érechtheion se croisent

certes des ouvriers aux statuts juridiques divers, mais dont les activités sont,

elles, différenciées33. Il note ainsi que les Athéniens et les métèques – plus nom-

breux – font essentiellement les mêmes tâches34, tandis que la main d’œuvre

servile est cantonnée au travail du bois et de la pierre. En outre, les esclaves ne

travaillent jamais en autonomie mais au sein d’équipes où, en règle générale,

se trouve également leur maître35.

Les données disponibles pour le monde romain ne permettent pas un tel de-

gré de précision. Notons cependant que la seule équipe d’ouvriers connue, grâce

à une lettre de Cicéron, donne à voir un probable redemptor , Cillo, avec « quat-

31Le doute est permis pour Nicephorus, vilicus de Quintus Cicéron (voir la notice prosopo-
graphique n°3.09) et Cillo (voir la notice prosopographique n°4.04).

32Voir 6.1. Des statuts juridiques et sociaux extrêmement divers, p. 456.
33Feyel 2006, p. 322-325. Il élargit la remarque aux autres sanctuaires étudiés, où les données

sont cependant moins claires (p. 325-331).
34À partir des mêmes données, Epstein 2008 fait un autre constat, notant que l’ensemble des

travaux de manœuvre sont réalisés par des métèques. Vu les chiffres très faibles sur lesquels
sont fondées ces observations (une dizaine de manœuvres sont cités dans ces comptes, et le
statut n’est spécifié que pour quatre d’entre eux), il semble difficile d’en tirer des conclusions
solides.

35Feyel 2006, p. 324.

570



1. Profession : constructeur

tuor eius conseruos et discipulos36 ». Le terme discipulus permet de reconnaître

dans ses malheureux compagnons, mentionnés parce qu’ils sont morts dans

l’écroulement d’un tunnel, des ouvriers ayant travaillé sous ses ordres37. En

outre, s’ils sont ses conservi c’est qu’ils partagent tous un statut servile. Il n’est

pas impossible que certains d’entre eux, dont Cillo, aient été affranchis et que

Cicéron renvoie alors à un état antérieur, où tous étaient esclaves38. Reste que

l’on voit ici travailler une équipe dont les membres ont eu un statut social équi-

valent et, surtout, sans autre lien hiérarchique entre eux que celui du chantier :

si Cillo semble revêtir le rôle d’un chef d’équipe, il n’est ni le maître ni le patron

des autres ouvriers. Nous aurions ainsi un contre-exemple aux conclusions de

Ch. Feyel, marquant une possible différence entre monde grec (du moins athé-

nien), où les esclaves travaillent sous le contrôle direct de leur maître, et monde

romain, où leur liberté d’action semble plus large39.

1.2.2 Invisibles parmi les invisibles : le travail des femmes et des enfants

Si nous ne connaissons que très rarement le statut social de la main d’œuvre,

nous ne savons tout simplement rien sur l’âge ou le sexe des travailleurs du bâ-

timent. Une lecture superficielle des sources laisserait penser qu’il ne s’agit que

d’hommes adultes : nous ne trouvons, dans l’ensemble des textes républicains

comme impériaux, aucune mention du travail féminin ou infantile. Est-ce un

effet des sources, celles-ci étant si peu détaillées qu’elles ne permettent pas de

reconnaître ces catégories de travailleurs, ou est-ce le signe que femmes et en-

fants sont absents ou, tout au moins, très peu présents parmi la main d’œuvre

de la construction ? Seule la comparaison avec d’autres secteurs d’activité ou

des systèmes économiques proches permet d’émettre quelques hypothèses sur

ce point40.

36CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3. Texte cité et commenté p. 512 (2.2. Association et sous-traitance :
des pratiques généralisées). Sur le personnage, voir la notice prosopographique n° 4.04.

37Sur ce terme, voir TRan 2017a, p. 257-260.
38Proposition de ShacKelton Bailey 1980, p. 205 ; S. Treggiari considère qu’il est de statut

servile (TReggiaRi 1969, p. 99).
39Le cas du vilicus de Quintus, Nicephorus, qui prend en locatio des travaux pour son maître

en serait un second exemple, à l’échelle cette fois du redemptor . Voir la notice prosopographique
n°3.09.

40L’intérêt mais aussi les dangers de pallier le silence par la comparaison sont exposés par
Scheidel 1995, p. 202-205.
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1.2.2.1 Le travail des femmes. De fait, le travail féminin a fait l’objet d’études

récentes : si le thème est absent du volume consacré à l’Antiquité dans l’Histoire
des femmes en Occident41, il semble désormais incontournable que ce soit dans

les recherches portant sur les femmes42, sur le travail43 ou sur l’architecture44.

Dans la construction antique, leur rôle est souligné depuis quelques années

par des études portant sur le monde grec. Ainsi, Ch. Feyel note à plusieurs re-

prises leur implication dans des activités variées : fourniture de matériaux de

construction (roseaux, bois et, plus particulièrement, tissus), meunerie (ce qui

permet de nourrir la main d’œuvre), couture et broderies (à la fois pour habiller

la main d’œuvre et pour fournir le sanctuaire)45. Certaines sont libres, d’autres

sont esclaves46.

Les sources médiévales permettent également de reconnaître leur implica-

tion dans la construction. Ainsi, Ph. Bernardi montre que, dans la Provence

de la fin du Moyen Âge, des femmes fournissent des matériaux de construc-

tion et se font ouvrières sur les chantiers47. Dans l’un et l’autre cas, elles appa-

raissent en marge des activités masculines : vente au détail de matériaux bruts

ou de récupération, participation aux chantiers les plus importants et, surtout,

les plus urgents, « faute d’hommes48 ». Des tâches leur sont préférentiellement

confiées, comme la préparation du mortier, et leurs salaires sont assez variables :

parfois payées autant que les ouvriers masculins, elles reçoivent jusqu’à trois

fois moins qu’eux, à tâches égales, sur d’autres chantiers49. Par ailleurs, comme

dans le monde grec, elles apparaissent dans des activités auxiliaires du chantier

41Duby , PeRRot et Klapisch-ZubeR 1991 ; au contraire, le thème est abordé dans le volume
consacré au Moyen Âge dans le chapitre « Les femmes et le travail » rédigé par C. Opitz (Duby ,
PeRRot et Schmitt-Pantel 1991, p. 305-319). À de rares exceptions près, le travail féminin est
globalement absent des ouvrages sortis avant les années 2000, tels MossÉ 1983, Just 1989 ou
Blundell 1995.

42GaRdneR 1986, qui fait exception dans les ouvrages datés des années 1980.
43D’Aloja 2016 ; LaRsson LovÉn 2016.
44Wescoat 2014.
45Feyel 2006, p. 328 puis p. 331.
46Une athénienne, Satyra, apparaît dans les comptes de l’Érechtheion, tandis qu’une esclave

anonyme est employée à Délos en 279.
47BeRnaRdi 1993, p. 271-273.
48BeRnaRdi 1993, p. 272. L’auteur nuance cependant ce constat et en offre au moins un

contre-exemple (p. 276).
49Au xvie siècle, en Europe occidentale, tous métiers confondus, leur salaire représente en

général entre le tiers et la moitié de celui des hommes (Simon-Muscheid 1996, p. 99-100).
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comme la préparation et la livraison des repas ou la confection et la répara-

tion des paniers50. Enfin, elles font souvent partie des associations de construc-

teurs où elles sont considérées comme des « confrères » au même titre que les

hommes – souvent leurs époux – sans avoir cependant accès aux fonctions les

plus importantes de la confrérie51.

Nous n’avons cependant, pour le monde romain, aucune trace d’occupa-

tions similaires52. Nous en sommes donc réduits à imaginer qu’elles ont pu,

comme à d’autres périodes, participer de manière marginale à certains chan-

tiers : marginales en nombre, elles sont aussi marginales dans les activités qui

leur sont confiées – fourniture des matériaux mais surtout approvisionnement

des ouvriers en nourriture, tissus et certains outils, comme les paniers.

1.2.2.2 Le travail des enfants. De même que la place des femmes dans les

sociétés antiques, celle des enfants a été largement réévaluée ces dernières an-

nées53, si bien que l’on peut désormais retracer le cadre de leur travail54.

Si l’on en croit un passage d’Ulpien concernant les dédommagements en cas

de perte d’esclaves, les enfants peuvent être mis au travail à partir de cinq ans55.

Certains, filles ou garçons, esclaves ou libres, apprennent un métier comme la

cordonnerie, ou le tissage pour les jeunes filles56. Ils travaillent alors au sein de

leur familia ou peuvent être mis en apprentissage, peut-être vers 12 ou 13 ans57.

D’autres, notamment en milieu rural, s’occupent des animaux58. L’étude des

ossements d’enfants montre enfin que certains réalisent des tâches physiques

difficiles, comme porter de lourdes charges59.

50BeRnaRdi 1993, p. 272
51BeRnaRdi 1993, p. 269.
52Dans son étude des femmes au travail à Ostie, N. Kampen ne relève aucune activité qui

puisse être liée, de près ou de loin, à la construction (Kampen 1981) ; de même dans D’Aloja 
2016.

53Voir notamment Golden 1990 ; Coulon 1994 ; B. Rawson 2003 ; Laes 2011a.
54BRadley 1991 ; Laes 2008 ; Laes 2011b.
55Dig., vii, 7, 6, 1. Voir B. Rawson 2003, p. 192 et Laes 2008, p. 241.
56Laes 2008, p. 258-263.
57B. Rawson 2003, p. 192 ; Laes 2008, p. 260 ; Laes 2011b, p. 191-195 ; PoRena 2016, p. 669.

Dans l’Europe occidentale du Bas Moyen Âge et de la Renaissance, les enfants placés comme
apprentis le sont entre 10 et 14 ans (Simon-Muscheid 1996, p. 98).

58Laes 2008, p. 248
59Laes 2008, commentaire p. 235-237 et recension p. 275-277.
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Plusieurs de ces tâches sont également utiles à la construction, que ce soit

la cordonnerie ou la vannerie, la surveillance des bêtes de somme ou le trans-

port des matériaux. Parmi les occupations des enfants dans le monde romain,

nous n’avons cependant aucune mention explicitement liée à la construction60.

Il faut donc, là encore, se tourner vers d’autres espaces et d’autres périodes pour

émettre des hypothèses.

Ch. Feyel n’identifie aucun mineur dans les comptes qu’il a étudiés. Cepen-

dant, rien dans la documentation grecque ne permet de reconnaître un enfant

et, notamment, de différencier un esclave mineur d’un adulte. L’absence de mi-

neurs est donc surtout représentative de ce que les enfants ne sont pas consi-

dérés comme une catégorie de main d’œuvre à part61. Pour des périodes plus

tardives, Ph. Bernardi note la présence d’enfants sur les chantiers médiévaux :

essentiellement des apprentis, qui entrent dans le métier autour de 14-15 ans

mais dont certains ont moins de 10 ans, mais aussi une main d’œuvre infantile

non spécialisée pour des travaux publics de terrassement ou de fortification62.

Leur activité est donc légèrement différente de celle des femmes : comme elles,

les enfants semblent venir en complément des hommes adultes pour les travaux

demandant une main d’œuvre nombreuse et peu qualifiée ; ils sont cependant

également présents, auprès de leurs maîtres, en tant qu’apprentis et exercent à

ce titre, bien que souvent pour les tâches les plus ingrates, un véritable métier.

Il est probable qu’il faille restituer un tableau similaire dans le monde ro-

main, auquel il faudrait ajouter les enfants esclaves qui travaillent, d’une ma-

nière ou d’une autre, parfois – mais pas toujours – comme apprentis, pour leurs

maîtres63.

En fonction du statut des ouvriers mais également du contexte dans lequel

ils travaillent (seul ou en équipe, en dehors ou à l’intérieur de leur familia),

60Voir notamment les exemples donnés dans Laes 2011b, p.189-191, dont aucun ne recoupe
de près ou de loin le monde du bâtiment.

61Laes 2008, p. 274.
62BeRnaRdi 2011, p. 110. L’étude de K. Simon-Muscheid portant sur l’Europe occidentale du

xvie siècle ne révèle quant à elle aucun enfant ne travaillant de près ou de loin dans le secteur
du bâtiment (Simon-Muscheid 1996).

63PoRena 2016, p. 668.
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les modalités de leur emploi varient beaucoup. À l’hétérogénéité de la main

d’œuvre répond en effet celle des modalités de son emploi.

1.3 Les modalités de l’emploi

Ch. Feyel établit une gradation, dans les sanctuaires grecs, entre les travaux

payés à la journée, les travaux payés au forfait ou à la pièce et ceux, enfin,

qui sont rémunérés par le biais de contrats64. Cette hiérarchie correspond, bien

qu’imparfaitement, au niveau social des travailleurs65.

Cette tripartition se retrouve dans le monde romain. Cependant, sur ce

point, les différences de statut social constituent un critère distinctif majeur

et permettent d’envisager d’autres modalités d’emploi hors de ces trois cas gé-

néraux et, sans doute, majoritaires.

1.3.1 Le travail par contrat et l’entrepreneur sur le chantier

Nous l’avons vu : une partie importante des entrepreneurs, du moins à la fin

de la République, sont ce que nous appellerions aujourd’hui des patrons d’entre-

prise, des hommes d’affaire voire, pour certains redemptores de travaux publics

comme privés, des investisseurs financiers66. Certains ne semblent même avoir

aucune compétence dans le bâtiment. D’autres pourtant participent activement

aux travaux qu’ils prennent à charge. C’est le cas du faber de Caton67 mais aussi

de Pamphilus et, sans doute, de T. Sepunius et d’un troisième personnage dont

le nom est aujourd’hui perdu, présentés dans l’inscription de la via Caecilia sous

la double appellation de manceps et d’operarius68. Peut-être est-ce enfin le cas

de ce redemptor que croise Horace dans les rues de Rome69 :

Festinat calidus mulis gerulisque re- Se hâte, bouillant, avec mule et porte-
demptor, / torquet nunc lapidem, nunc faix, un entrepreneur ; s’élèvent ici une
ingens machina tignum. pierre, là une poutre, soulevées par une

immense machine.

64Feyel 2006, p. 442-455.
65Feyel 2006, p. 455-457.
66Voir 3.1.1. Des professionnels de la finance sans compétence dans le bâtiment?, p. 516.
67Voir p. 498 (1.2. La disparition des chantiers réalisés au sein de la familia : un effet de

sources?) et annexe 1. La lex operis chez Caton, p. 789.
68Voir p. 518 (3.1.1. Des professionnels de la finance sans compétence dans le bâtiment?).
69HoRace, Ep., ii, 2, 72-73. Texte cité en exergue de cette thèse.
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Le poète cherche ici le rythme et l’efficacité de l’expression pour signifier, en

peu de mots, le grouillement de la capitale. Il choisit, pour évoquer les activités

constructives, d’une part une machine70, d’autre part une équipe réduite à l’ex-

trême où il est intéressant de noter la présence d’un redemptor aux côtés d’un

simple manœuvre et d’une mule, dont on imagine qu’ils transportent avec eux

des matériaux de construction faisant ainsi le lien avec le vers suivant. Horace

n’imagine donc pas l’entrepreneur en train de faire ses comptes ou de donner

des directives loin du chantier, mais bien dans la rue, sûrement en direction

d’un chantier, au milieu de ses ouvriers – et de ses animaux de trait.

Ces parcours permettent donc de reconnaître, comme première modalité

d’emploi, l’homme libre qui travaille pour lui-même, participant activement aux

travaux dont il a reçu commande via un contrat. Aucun ne semble cependant

travailler seul71 : il doit donc lui-même employer une main d’œuvre qui peut

être constituée d’esclaves ou d’hommes libres.

1.3.2 Les modalités d’emploi des esclaves

Lorsque Frontin énonce les règles à suivre pour affermer l’entretien des

aqueducs de Rome, il exige des entrepreneurs recevant les travaux de consacrer

une part fixe de main d’œuvre aux différentes parties de l’aqueduc, désignant

cette main d’œuvre par les termes « seruorum opificum72 ». Il suppose donc

qu’elle est constituée – uniquement ou essentiellement – d’esclaves et que ces

entrepreneurs possèdent donc leur propre force de travail.

De fait on connaît au moins deux exemples de propriétaires possédant une

importante familia d’esclaves-constructeurs : Crassus et ses 500 esclaves ma-

çons et architectes73 et Agrippa et son personnel d’esclaves affectés là aussi à

l’entretien des aqueducs74. Bien que ces cas soient limites et n’appartiennent

qu’à la marge au monde du bâtiment, ils constituent des exemples, sans doute

70L’efficacité évocatoire des machines de chantier est reprise dans l’image de couverture de
cette thèse.

71Nous avons souligné que le faber de Caton ne peut réaliser seul les travaux décrits par le
censeur (p. 498).

72FRontin, Aqu., xcvi, 1. Texte cité et commenté p. 510 (2.1. Organiser le travail de la main
d’œuvre).

73PlutaRe, Crassus, ii, 1-17.
74FRontin, Aqu., xcviii.
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extrêmes, de l’importance que peuvent revêtir ces équipes. Cependant, lorsque

les esclaves sont au service de leur maître, l’emploi de cette main d’œuvre

échappe à nos sources, puisque l’entrepreneur-employeur n’a besoin ni d’éta-

blir de contrats ni de payer le travail de cette main d’œuvre qu’il entretient à

l’année dans un cadre domestique.

Les modalités d’emploi d’un esclave sont cependant diverses et dépassent

le cadre familial75. Un esclave peut en effet être prêté ou loué à un tiers. Ainsi,

Ulpien, dans le livre 28 de son ad Edictum, cite l’avis d’Aufidius Namusa (juriste

du ier siècle av. J.-C.) et de Fabius Mela (à la charnière entre les iers siècles av. J.-

C. et ap. J.-C.) sur le cas suivant : « si seruum tibi tectorem commodauero et
de machina ceciderit76 ». Il peut également être utilisé par usufruit77 voire être

attaché à un fond dont il assure l’entretien78.

1.3.3 Modalités d’emploi et de rétribution des hommes libres

D’après les textes juridiques, le travail des hommes libres est quant à lui régi

par un unique contrat : la locatio operarum79. Si l’on en croit Cicéron, c’est ainsi

qu’est employé l’essentiel de la main d’œuvre ayant participé au redressement

des colonnes du temple des Castors en 74. En effet, lorsqu’il fait le compte des

coûts de construction il note la « paucae operae fabrorum mercedis » d’une part

et le prix de la machine de construction d’autre part80 : la première expression

lie explicitement les ouvriers (« fabrorum ») à la locatio operarum. Quant au prix

de la machine, apparaissant sous la forme « manuspretium machinae », il fait

lui aussi intervenir des ouvriers (manus) qui sont cependant employés sous une

autre forme de contrat : un prix d’ensemble regroupe l’équipe des machinatores
et la machine elle-même. Nous avons décelé, à partir de cette expression, la

75Sur le statut juridique des esclaves, voir Dumont 1987, p. 83-160. Sur la diversité de l’em-
ploi des esclaves et ses conséquences sur le modèle économique romain, voir GaRcia Mac Gaw 
2014.

76« si je t’ai prêté un esclave stucateur et qu’il est tombé d’un échafaudage » ;
Dig, 13.06.05.07. Le texte est cité dans sa version complète p. 627 (3.3.2. Une activité dange-
reuse?).

77Dig., 07.08.12.6.
78Dig., 33.07.12.05.
79Voir 1.2.1. Les formes de la locatio conductio dans la construction, p. 165.
80CicÉRon, 2 Verr. i, lvi, 147. Texte cité et commenté p. 166 (1.2.1. Les formes de la locatio

conductio dans la construction).
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trace d’une sous-traitance sûrement passée, comme le chantier général, par une

locatio operis faciundi81. Nous ignorons ensuite comment sont employés et, s’il

s’agit de travailleurs libres, rémunérés, les ouvriers à l’intérieur de cette équipe.

Les contrats passés via la locatio operarum semblent organisés à la journée

de travail : les ouvriers sont employés au jour le jour et payés en fonction82. Ces

contrats offrent donc une grande flexibilité à l’employeur – qui peut adapter sa

main d’œuvre aux activités de la journée – mais aussi aux ouvriers qui gagnent

alors en mobilité83. Cependant, le paiement à la journée de travail n’implique

pas nécessairement un contrat à la journée et il est possible que les membres

d’équipes plus fixes, comme celle que l’on décèle derrière la « manuspretium
machinae » que nous venons d’évoquer, aient été recrutés de manière plus pé-

renne assurant stabilité aux uns et aux autres. Reconnaissons cependant que

les sources manquent pour définir et comprendre exactement les différentes

possibilités offertes par ce contrat.

1.3.4 Le travail non rémunéré

1.3.4.1 Les citoyens romains, exemptés de corvées. La participation des ci-

toyens romains aux travaux publics, sous forme de corvées, est parfaitement

attestée à l’époque royale84. Attribués tantôt à Tarquin l’Ancien85, tantôt à Tar-

quin le Superbe86, les grands travaux d’aménagement du vie siècle comprenant

la construction des égouts, l’aménagement du Capitole et la monumentalisation

du Grand Cirque, sont, d’après la tradition romaine, réalisés grâce à la partici-

pation contrainte de la population.

Tite Live rapporte ainsi les événements87 :

Intentus perficiendo templo, fabris un- Plongé dans les travaux d’achèvement
dique ex Etruria accitis, non pecunia du temple, ayant fait venir des artisans

81Voir p. 208 (2.2.2. Définir les parties contractantes).
82Voir le passage d’Apulée cité p. 595 (2.1.2. Chefs d’équipe, chefs de chantier).
83Ce qui peut poser problème à l’employeur : voir 3.3.1. Une main d’œuvre volatile, p. 623.
84La cohérence des sources à ce sujet est soulignée depuis longtemps : CoaRelli 1990, p. 146-

148 ; Milazzo 1993, p. 17-28 ; Palombi 1997 ; Cifani 2008, p. 328-330 ; Cifani 2010, p. 47. Voir
également S. BeRnaRd 2018a, p. 108-114.

85Tite Live, i, 56, 1-2.
86Denys d’HalicaRnasse, iv, 10, 6 ; Pline, xxxvi, 24, 107.
87Tite Live, i, 56, 1-2.
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solum ad id publica est usus sed ope- d’Étrurie, il ne se contenta pas d’utili-
ris etiam ex plebe. Qui cum haud pa- ser l’argent public mais il eut même re-
ruus et ipse militiae adderetur labor, mi- cours au travail du peuple. Et la plèbe,
nus tamen plebs grauabatur se templa alors que ce travail prenant était lui-
deum exaedificare manibus suis quam même ajouté aux tâches de la guerre,
postquam et ad alia, ut specie mino- trouvait cependant moins pénible de
ra, sic laboris aliquanto maioris tradu- construire de ses mains les temples des
cebantur opera, foros in circo facien- dieux que de passer ensuite à d’autres
dos cloacamque maximam, receptacu- travaux encore, moins prestigieux et
lum omnium purgamentorum urbis, sub pourtant plus pénibles : la construc-
terra agendam ; quibus duobus operibus tion des gradins du Cirque et l’aména-
uix noua haec magnificentia quicquam gement du Grand Égout, réceptacle de
adaequare potuit. toutes les immondices de la ville, tra-

vail souterrain ; deux réalisations que
la magnificence actuelle put à peine
égaler.

L’historien semble ici dans une position délicate : il souligne l’intérêt et la

grandeur des travaux réalisés, mais ne peut passer sous silence la manière dont

ils ont été menés et le mécontentement de la population à qui sont imposées

ces corvées. De fait, l’ensemble des sources, romaines comme grecques, qui re-

latent ces épisodes le lisent comme une oppression inacceptable pour la popu-

lation romaine et opèrent un rapprochement entre le refus de la monarchie et

celui des travaux forcés88. Chez Pline, les travaux prennent même une tournure

dramatique89 :

Cum id opus Tarquinius Priscus ple- Tarquin l’Ancien faisait exécuter cet
bis manibus faceret essetque labor in- ouvrage par les mains de la plèbe et, ne
certum maior an longior, passim consci- sachant ce qui l’emportait de la gran-
ta nece Quiritibus taedium fugientibus, deur du travail ou de sa durée, de toutes
nouum, inexcogitatum ante posteaque parts, pour échapper à la lassitude les
remedium inuenit ille rex, ut omnium citoyens se donnaient la mort. À cela,
ita defunctorum corpora figeret cruci le roi trouva un remède nouveau et que
spectanda ciuibus simul et feris uolucri- nul n’imagina avant lui ni ne reprit : il
busque laceranda. fit clouer sur une croix le corps de tous

ceux qui s’étaient donné la mort, pour

88Aux textes ici cités, nous pouvons ajouter le long passage chez Denys d’Halicarnasse
(Denys d’HalicaRnasse, iv, 10, 1-6).

89Pline, xxxvi, 24, 107.

579



VI. Les contouRs d’une main d’œuvRe hÉtÉRogÈne

en faire à la fois un spectacle pour les
citoyens et une proie à déchirer pour
les bêtes sauvages et les oiseaux.

Il est probable que le naturaliste reprenne dans ce passage un discours mo-

ral et politique qui décrédibilise le règne des Tarquins pour mieux exalter la

République, discours que l’on retrouve également chez Tite Live. En effet, nous

n’avons plus de trace de cette pratique, à Rome, durant la République : les cor-

vées sont ainsi associées à la monarchie et symbolisent l’oppression d’un peuple

romain qui a, ensuite, acquis sa liberté – et été exempté dans le même temps de

participer aux travaux publics90. Sur ce point, Rome semble être une exception :

alors que les corvées disparaissent des sources concernant l’Urbs, elles sont at-

testées dans les provinces, notamment par la lex Coloniae Iuliae Genetivae et la

lex Irnitana91. Cicéron fait lui-même un rapprochement entre l’ancienne pra-

tique des rois étrusques et les corvées tardo-républicaines en province92 :

Si et ex quo fit nauis et qui faciunt im- Si les matériaux du navire, si la main
perio tibi tuo, non pretio praesto fuerunt, d’œuvre ont été réquisitionnés et non
ubi tandem istud latet quod tu de tua payés par toi, où se cache donc l’ob-
pecunia dicis inpensum? At Mamertini jet des comptes que tu dis avoir réglés
in tabulis nil habent. Primum uideo po- avec ton argent? Mais, dit-on, le re-
tuisse fieri ut ex aerario nil darent. Ete- gistre des Mamertins ne porte rien de
nim uel Capitolium, sicut apud maiores ces dépenses. D’abord, je le vois, il a pu
nostros factum est, publice coactis fa- leur arriver de ne rien donner du tré-
bris operisque imperatis gratis exaedi- sor public ; car même le Capitole, tel
ficari atque effici potuit. qu’il a été bâti du temps de nos an-

cêtres, par des prestations imposées
officiellement aux artisans et aux ma-
nœuvres, a pu être édifié et achevé
sans frais pour l’État.

Deux choses méritent d’être relevées dans ce texte : Cicéron y commente des

travaux imposés par Verrès aux Siciliens de la cité de Messine, sous prétexte de

les faire ainsi contribuer à la lutte contre la piraterie. Cela signifie donc que, dans

90P. M. MaRtin 1994, notamment p. 135-139 sur les discours cicéroniens.
91Milazzo 1993, p. 17-20, qui reprend la bibliographie antérieure.
92CicÉRon, 2 Verr. v, xix, 47-48. Sur la place de ce texte dans la tradition latine sur les travaux

des Tarquins, voir Palombi 1997. Cicéron s’adresse à Verrès.
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les provinces, la population locale peut être appelée par le gouverneur à faire

des travaux d’intérêt public, ici pour la construction de navires. Par contre, pour

en trouver un parallèle dans l’histoire romaine, l’orateur remonte jusqu’aux

Tarquins, ce qui peut s’expliquer par le caractère exemplaire de la construction

du temple de Jupiter Capitolin mais aussi par l’abolition de cette pratique pour

la population de Rome après la chute de la monarchie, l’une et l’autre solution

ne s’excluant pas.

Par ailleurs, d’après Cicéron, ces munera93 sont ciblés et uniquement impo-

sés aux ouvriers et aux artisans (« fabris operisque »), non à l’ensemble de la

population. De fait, si les sources s’accordent à dénoncer la violence du procé-

dé, la composition exacte de la main d’œuvre difère largement d’un auteur à

l’autre. Pline, dans son envolée dénonciatrice, laisse entendre que les travaux

sont entièrement réalisés grâce auxmunera. Pour Tite Live, qui est le plus précis,

ils sont associés à la venue d’artisans étrusques94. Peut-être Cicéron confond-il

ces deux sources de main d’œuvre en associant le recours à une main d’œuvre

spécialisée et les munera. Au contraire, le pouvoir royal semble avoir cherché

deux sources de main d’œuvre différentes : l’une, spécialisée, venant de l’ex-

térieur, l’autre, pour les tâches ne requérant que peu de compétences, dans la

population romaine.

Les citoyens romains semblent ainsi, à partir de la fin de la période ar-

chaïque95, exemptés de corvées – contrairement à d’autres habitants de l’em-

pire, tels les Mamertins mis à contribution par Verrès. De fait, la participation

non rémunérée à la construction apparaît alors comme une punition.

1.3.4.2 La construction comme punition. Si les citoyens romains ne consti-

tuent plus une main d’œuvre disponible via les corvées, des condamnés ou des

prisonniers de guerre sont utilisés pour des tâches physiques difficiles et ne

requérant pas de compétences particulières96. Le cadre juridique de cette pra-

93Ou munia, qui aurait donné moenia : VaRRon, L.L., v, 141 et 179 et Festus, 137L et 140L.
94Les spécialistes de l’époque archaïque s’accordent à reconnaître ce système mixte pour

la fin de l’époque royale : Milazzo 1993, p. 22 (avec la bibliographie antérieure) ; Cifani 2010,
p. 46.

95S. Bernard repousse cette évolution au iiie siècle (S. BeRnaRd 2018a, p. 112).
96Sur le statut des prisonniers de guerre, voir ORtu 2005.
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tique est bien connu pour l’époque impériale, via la damnatio ad metalla97. Il

s’agit d’une peine de travaux forcés, imposée à des citoyens romains, visant à

l’extraction de n’importe quel matériau solide se trouvant sous terre – minerais,

pierre, sable ou argile98. Une autre peine permet de condamner des citoyens aux

travaux forcés in opus publicum99. Il semble admis que l’une et l’autre peines re-

montent au Principat et à la définition des condamnations extra ordinem dans

un arsenal répressif à la fois plus dur et plus varié100. Elles n’ont donc pas cours

durant la période républicaine.

Pourtant, des prisonniers travaillent dès l’époque archaïque dans les car-

rières romaines101. En effet, dans Les Captifs, Plaute met en scène un prisonnier

qu’Hégion, sous le coup de la colère, souhaite envoyer travailler dans des car-

rières102. L’arrivée sur son lieu de travail et de captivité est ainsi décrite par le

condamné, Tyndare103 :

Vidi ego multa saepe picta quae Ache- J’ai vu bien des fois en peinture les sup-
runti fierent / Cruciamenta : uerum enim plices des enfers ; mais, vrai de vrai, il
uero nulla adaeque est Acheruns / Atque n’y a pas d’enfer qui vaille cette car-
ubi ego fui, in lapidicidinis. Illic ibi de- rière d’où je sors-là. Là, on n’a que le
mumst locuc, / Vbi labrore lassitudo est travail pour chasser la fatigue. À mon
[omnes] exigunda ex corpore. / Nam ubi arrivée, comme on donne aux fils de
illo adueni, quasi patriciis pueris aut patriciens des choucas, des canards, des
monerulae, / Aut aniles, aut coturnices cailles pour jouer, tout comme à eux,
dantus quicum lusitent, / Itidem mi haec dès mon entrée, on m’a donné ce pic
aduenienti upupa, qui me delectem, da- pour m’amuser.
tast.

Tyndare, qui est en réalité le fils d’Hégion, semble être, dans la pièce, un

captif étranger. Le modèle de référence est celui du monde grec et la captivité

s’entend sûrement entre cités indépendantes. Ce modèle est cependant trans-

posé dans le monde romain, comme en témoigne la mention des « patricii pue-

97Nous remercions H. Ménard pour ses précieux éclaircissements sur cette question.
98SaleRno 2003, p. 26-28. Sur ce point, voir également DoRe 2010.
99SaleRno 2003, p. 40.

100Pugliese 1982, p. 765 ; SaleRno 2003, p. 36-41.
101G. Cifani n’hésite donc pas à parler de condamnés ad metalla pour la période archaïque,

sans interroger l’anachronisme qui nous pose ici problème (Cifani 2010, n. 38 p. 46).
102Bedon 2000, p. 53-54.
103Plaute, Capt., 998-1004. Traduction de la cuf.
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ri » : autant le public de ce début de iie siècle – la pièce est sûrement écrite

autour de 193 – est habitué aux personnages des comédies grecques, autant

les diatyposes comme celle que nous venons de citer doivent renvoyer à des

images familières et quotidiennes, immédiatement accessibles aux spectateurs

romains104. Quelques scènes plus tôt, Hégion donne lui-même une description

des supplices qui attendent les condamnés aux carrières105 :

Ducite / Vbi ponderosas crassas capiat Conduisez-le106 où il doit être pour-
compedes. / Inde ibis porro in latomias vu de grosses et lourdes entraves. (À
lapidarias. / Ibi quom alii octonos lapides Tyndare) De là tu iras tout droit dans
effodiunt, nisi / Cottidiano sesqueopus la carrière ; et, au lieu de huit blocs
confeceris, / Sescentoplago nomen inde- de pierre que les autres ont à extraire
tur tibi. / […] Curabitur. / Nam noctu ne- par jour, il faudra que tu fasses moi-
ruo uinctus custodibitur, / Interdius sub tié plus d’ouvrage ; sinon, on te donne-
terra lapides eximet. / Diu ego hunc cru- ra le nom de Sescentoplagus107. […] On
ciabo, non uno absoluam die. / […] Adb- en aura soin. La nuit, on le gardera so-
ducite istum actutum ad Hippolytum fa- lidement entravé ; le jour il sera sous
brum, / Iubete huic crassas compedes im- terre à extraire les blocs de pierre. Je
pingier ; / Inde extra portam ad meum li- veux le faire souffrir longtemps ; je ne
bertum Cordalum / In lapicidinas facite le tiendrai pas quitte en un seul jour.
deductus siet. / Atque hunc me uelle di- […] Emmenez-le de ce pas au forgeron
cite ita curarier, / Ne qui deterius huic sit Hippolyte ; faites-lui poser de grosses
quam cui pessume est. entraves ; puis faites-le conduire hors

des portes chez mon affranchi Cordale
pour qu’il aille travailler à la carrière.
Et recommandez bien de ma part qu’on
ait soin de lui, et qu’il ne soit pas plus
maltraité… que celui qu’on maltraite le
plus.

Il est difficile de rendre compte du rôle exact de l’affranchi Cordale, qui n’ap-

paraît nulle part ailleurs dans la pièce. Sans doute doit-il s’occuper du transfert

du prisonnier jusqu’aux carrières : résidant en dehors des portes de Rome, il

sert d’intermédiaire sur le trajet. Peut-être joue-t-il également un rôle plus di-

104Sur les adaptations des comédies grecques en latin, voir Dupont et LetessieR 2012, p. 33-
42 ; Dupont 2019, p. xv-xviii puis p. xix-xxi sur le « bilinguisme linguistique et culturel ».

105Plaute, Capt., 721-738.
106Hégion s’adresse à ses esclaves.
107600 coups de fouet.
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rect dans l’exploitation des carrières : si celles-ci appartiennent à la cité sans

que l’on sache si elles sont organisées en régie directe ou via un système d’af-

fermage108, du personnel doit encadrer les prisonniers, s’assurer de la bonne

exécution des tâches mais aussi gérer les aspects administratifs et commerciaux

de l’exploitation.

Le travail demandé aux prisonniers est bien celui de carrier : il s’agit de

sortir des blocs de pierre, sans doute du gros appareil, d’une carrière souterraine

(« sub terra ») dont on sait uniquement qu’elle se situe « extra portam », sans

doute dans les faubourgs de la Ville où se trouvent différents tufs109. L’intérêt

du recours à une main d’œuvre captive est évident dans ce passage : gardés sur

place, les prisonniers se voient imposer un rythme de travail journalier intense.

Si l’objectif n’est pas atteint, ils s’exposent à des coups de fouet. Le statut de ces

prisonniers est moins clair : dans la pièce, il s’agit d’esclaves punis ainsi par leur

maître, et on ne sait si la peine leur est réservée ou si elle s’applique, dans des cas

particuliers, à des hommes libres. De fait, elle semble suffisamment fréquente

pour être devenue, au iie siècle, une image familière presque proverbiale. Plaute,

dans le Poenulus, fait ainsi dire à un de ses personnages, un esclave110 :

Ita me di ament, uel in lautumiis uel in Par tous les dieux qui me soient en aide,
pistrino mauelim / Agere aetatem prae- j’aimerais mieux passer toute ma vie
peditus latere forti ferreo / Quam apud soit dans les carrières, soit au moulin,
lenonem hunc seruitutem colere. avec une solide ceinture de fer autour

des reins, que d’être tout le temps au
service de ce léno.

Si les mots sont de nouveau mis dans la bouche d’un esclave, ils témoignent

de ce que cette punition aux carrières est entrée, du moins sous forme imagée,

dans le quotidien des spectateurs de Plaute.

La pratique est attestée par Diodore en Égypte pharaonique, sans que l’on

puisse la dater précisément111 : des condamnés et des prisonniers de guerre sont

envoyés dans les mines d’or de Haute Égypte. On la retrouve dans la Grèce

108HiRt 2010. Voir également, sur les carrières d’Attique, CaRusi 2019 qui démontre, contre
la bibliographie antérieure, qu’elles appartiennent à la cité d’Athènes.

109Bedon 2000, p. 52.
110Plaute, Poen., 828-829. Traduction de la cuf. Voir Bedon 2000, p. 57.
111DiodoRe, iii, 12, 2.
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classique mais aussi, sous la plume de Cicéron, dans la Sicile romaine112 :

L. Suettius […] apud uos dixit multos L. Suettius […] a dit devant vous que
ciues Romanos in lautumiis istius impe- de nombreux citoyens romains, sur son
rio crudelissime per uim morte esse mul- ordre, ont été violemment punis, en-
tatos. voyés dans les latomies, de la plus

cruelle mort.

Les latomies sont des carrières de Syracuse qui ont donné leur nom à

d’autres lieux d’incarcération, notamment les Latomies du forum romain si-

tuées à proximité du temple de Vesta113, mais aussi, plus généralement, aux car-

rières où sont envoyés des condamnés114. Dans ce passage, Cicéron ne semble

pas pouvoir remettre en cause la légalité de la condamnation, pourtant appli-

quée par le préteur à des citoyens romains. Il cherche donc à l’associer à la peine

de mort (« crudelissime morte115 »), que Verrès ne peut infliger sans procès, et

souligne l’arbitraire de la décision du préteur (« per uim »).

Si la pratique est attestée en Sicile, nous n’en avons aucune trace à Rome,

ni en Italie. Il est donc possible que la pratique d’employer des condamnés ou

des prisonniers de guerre dans des mines ou des carrières soit tombée dans

l’oubli après le iie siècle. De fait, deux passages de Pline témoignent de ce que

l’exploitation des mines italiennes est, à un moment donné, interdite116 :

metallorum omnium fertilitate nullis Pour la variété de ses richesses mi-
cedit terris ; sed interdictum id uetere nières elle ne le cède à aucun pays du
consulto patrum Italiae parci iubentium. monde ; mais l’exploitation en est in-

terdite par un ancien décret des Pères,
qui ne voulaient pas qu’on touche à
l’Italie.

Italiae parci uetere interdicto patrum Nous avons déjà dit que l’Italie n’était

112CicÉRon, 2 Verr. i, v, 14. Voir SaleRno 2003, p. 38.
113Tite Live, xxvi, 27, 3 ; Tite Live, xxxii, 26, 17.
114Plaute, Poen., 827 ; Capt., 723 (texte cité p. 583).
115Les juristes classiques reconnaissent une gradation dans les peines extra ordinem dans

laquelle la condamnation ad metalla est proche de la peine de mort – seule la condamnation
aux jeux s’en approche plus encore (SaleRno 2003, p. 36-57).

116Pline, iii, 24 (20), 138 et xxxiii, 21, 78. Traductions de la cuf. Sur l’exploitation des mines,
voir DomeRgue 1990 et DomeRgue 2008.
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diximus ; alioqui nulla fecundior me- pas exploitée en raison d’une antique
tallorum quoque erat tellus. Extat lex interdiction du Sénat ; sans quoi au-
censoria Victumularum aurifodinae in cune région ne serait plus productive
Vercellens agro, qua cauebatur ne plus en métaux comme en tout le reste. On
quinque milia hominum in opere publi- a encore le texte de la loi censoriale re-
cani haberent. lative à la mine d’or de Victimulae dans

le territoire de Verceil117, qui interdi-
sait aux fermiers de l’État d’employer
plus de cinq mille hommes à l’exploita-
tion.

Les deux passages se complètent et permettent de comprendre le contexte

général de l’interdiction. Si l’on en croit l’expression « uetere interdicto pa-
trum », elle remonte à l’époque républicaine. Par ailleurs, si la raison d’être

de cet interdit n’est pas explicitée par Pline, elle se déduit du deuxième passage

citant une « lex censoria118 » limitant la main d’œuvre dans une exploitation :

c’est sans doute le risque que représente une trop importante concentration de

condamnés qui pousse le Sénat à l’éviter sur le sol italien119. Selon toute proba-

bilité, l’interdit ne touche alors que l’exploitation des mines, non les carrières

qui continuent à fournir les cités italiennes sans discontinuité. Cependant, s’il

résulte d’une peur face à la trop grande proximité de condamnés, il est tout à fait

possible qu’un autre interdit ait concerné la main d’œuvre exploitant les car-

rières pour en transformer la composition, ce qui expliquerait que nous n’ayons

plus aucun témoignage, après Plaute, d’une condamnation à travailler dans les

carrières italiennes.

Ainsi, la damnatio ad metalla, bien connue à l’époque impériale et, notam-

ment, dans la répression contre le christianisme, est peut-être la réactivation

et l’élargissement d’une pratique ancienne dont on ne sait si elle concernait

dès l’origine des citoyens romains ou était limitée à des prisonniers et des es-

claves. Cette pratique serait tombée dans l’oubli dans l’Italie tardo-républicaine,

au plus tôt au iie siècle, alors qu’elle est encore pratiquée dans les provinces,

avant d’être réactualisée et modifiée sous le Principat.

117Cité de la plaine du Pô.
118Sur cette question, voir 2.4.2. Des modèles-types de leges ?, p. 240.
119SaleRno 2003, p. 6-7.
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La main d’œuvre non rétribuée semble par conséquent restreinte à la fin de

la République : si Rome, voire l’Italie, est exempte à la fois des corvées et des

travaux forcés, il ne reste que l’armée pour effectuer gratuitement des travaux

pour l’État.

1.3.4.3 L’armée en chantier. En 187, à la fin de campagnes victorieuses contre

des peuples Ligures, les deux consuls complètent le réseau routier de la Cisal-

pine. Tite Live présente ainsi la succession des événements120 :

His quoque perdomitis consul pacem de- Une fois que ceux-ci furent eux aussi
dit finitimuis ; et quia a bello quieta ut définitivement soumis, le consul121 ac-
esset prouincia effecerat, ne in otio mi- corda la paix aux peuples voisins ; et,
litem haberet, uiam a Bononia perduxit puisqu’il avait réussi à pacifier la pro-
Arretium. […] Pacatis Liguribus exerci- vince, et afin de ne pas laisser son ar-
tum in agrumGallicum duxit uiamque a mée dans l’inaction, il construisit une
Placentia ut Flaminiae committeret Ari- route de Bononia à Arretium. […] Une
minum perduxit. fois les Ligures pacifiés, il122 conduisit

son armée dans les territoires gaulois,
et fit aménager une voie allant de Pla-
centia à Ariminum afin de rejoindre la
via Flaminia.

Si l’on suit la logique du texte, la construction des routes est une consé-

quence de l’inactivité des armées après deux rapides campagnes de pacifica-

tion de la région123. Pourtant, les travaux sont stratégiques – ils assurent la

connexion de colonies nouvellement créées comme Bononia (Bologne), déduite

en 189, ou Mutina (Modène) en 183 – et, semble-t-il, concertés – les deux routes

se rejoignent à Bononia. Il est donc possible que les consuls aient été envoyés

dans la région dans le but d’y aménager le territoire et d’utiliser les forces ar-

mées à des travaux civils d’envergure que les populations locales ne peuvent

sans doute assurer elles-mêmes. La quantité de main d’œuvre nécessaire à ce

120Tite Live, xxxix, 2, 6 et 10.
121Le consul C. Flaminius Nepos. La route, allant de Bologne à Arezzo, prend le nom de

via Flaminia minor pour la distinguer de la via Flaminia construite en 220 par son père, alors
censeur, entre Rome et Rimini.

122L’autre consul, M. Aemilius Lepidus. Il s’agit cette fois de la construction de la via Aemilia
qui relie Plaisance à Rimini.

123Sur les implications morales de cette remarque, voir Coulon 2018, p. 14-16.
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type d’ouvrage est en effet impressionnante124, comme le chante, à la fin du

ier siècle ap. J.-C., le poète Stace à propos de travaux menés sous Domitien125 :

O quantae pariter manus laborant ! / Hi Ô combien de bras collaborent ! Les
caedunt nemus exuuntque montes, / hi uns abattent les bois et dénudent les
ferro scopulos trabesque leuant ; / illi montagnes ; d’autres aplanissent avec
saxa ligant opusque texunt / cocto pu- le fer les quartiers de roc et les poutres ;
luere sordidoque tofo ; / hi siccant bibu- ceux-là lient ensemble les pierres et
las manu lacunas / et longe fluuios agunt achèvent la contexture de l’œuvre avec
minores. la chaux sortie poudreuse du four et

le tuf cendreux ; ceux-ci, la pioche en
main, dessèchent les creux où l’eau
s’est amassée et détournent au loin les
ruisseaux.

Stace souligne ici les besoins en main d’œuvre non spécialisée. Toutefois,

les armées romaines comprennent également un nombre important de techni-

ciens spécialisés, qui représentent jusqu’à 10% des effectifs126, parmi lesquels

au moins neuf métiers de la construction peuvent être identifiés : trois mé-

tiers techniques (architectus, mensor et librator) et six manuels (structor, tector,
pictor, tignarius, lapidarius et scandularius)127. Outre la mise en place de leurs

propres camps128, ils participent à la construction d’ouvrages civils divers : ca-

naux, aqueducs, routes, ponts, fondation de villes nouvelles mais aussi travail

dans des mines ou des carrières et fabrication de briques ou de tuiles129. La

plupart sont cependant réalisés en dehors du contexte qui nous intéresse ici, au

cours de campagnes militaires ou par les légions stationnées dans les provinces.

À Rome et dans le Latium, l’intervention des soldats semble être marginale,

sûrement parce que la présence armée y est limitée. Nous en avons cependant

quelques traces, dans la construction publique mais aussi privée. La première

est une célèbre anecdote rapportée par Frontin pour expliquer le nom de l’aqua

124Une restitution du chantier est proposée dans Coulon 2018, p. 64-67.
125Stace, Silves, iv, 3, 49-55. Traduction de la cuf.
126Le Bohec 2014, p. 63-69.
127Schmidt HeidenReich 2012, p. 329-330.
128Schmidt HeidenReich 2012.
129Coulon 2018.
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Virgo130 :

Virgo adpellata est quod quaerentibus On l’appela Virgo parce que, comme
aquam militibus puella uirguncula ue- les soldats cherchaient de l’eau, une pe-
nas quasdammonstrauit quas secuti qui tite fille leur montra certaines sources
foderant ingentem aquae modum uo- qu’ils suivirent en creusant, ce qui
cauerunt. Aedicula fonti adpostia hanc leur fit découvrir une énorme quantité
originem pictura ostendit. d’eau. On voit dans une chapelle pla-

cée à côté de la source un tableau qui
représente l’histoire de cette origine.

Il est possible que le rôle des soldats ne s’arrête pas à la prospection : l’im-

portance des ressources humaines nécessaires aux opérations de bornage et de

nivellement est telle que seule l’armée semble pouvoir la fournir131. La docu-

mentation est cependant insuffisante pour savoir si les militaires sont une main

d’œuvre d’appoint pour certaines tâches particulières, notamment celles qui né-

cessitent, en peu de temps, beaucoup de bras, ou s’il est fait régulièrement appel

à eux132.

Un autre texte, moins connu, met exceptionnellement en scène des soldats

travaillant sur un chantier privé133 :

non te pudet, Mani, cum domi tuae uides ne rougis-tu pas de honte, Manius,
commilitonum tuorum cohortes seruis quand tu vois, chez toi, les cohortes
tuis ministrare caementa? de tes compagnons d’armes passer des

moellons à tes esclaves?

J.-P. Guilhembet reconnaît ici un abus de pouvoir de la part d’un général

non identifié. Il restitue ainsi la situation : l’imperator, attendant aux portes de

Rome que le triomphe lui soit décerné, utilise ses hommes pour des travaux

personnels134. Il s’agit d’un détournement de forces militaires dont la présence

sur le sol italien ne semble pas liée à des activités constructives. Si cet exemple

rappelle que les militaires forment une main d’œuvre à la fois importante, en-

traînée et compétente à disposition des généraux et des magistrats romains, le

130FRontin, Aqu., x, 3. Traduction de la cuf.
131FÉvRieR 1983, p. 137 ; Coulon 2018, p. 40.
132FÉvRieR 1983, p. 136 ; Coulon 2018, p. 41.
133VaRRon, Sat. Men., xiv, 58 (66). Traduction de la cuf.
134Guilhembet 2011, p. 198.
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fait qu’il soit isolé et que nous n’ayons pas d’autres traces dans nos sources

de travaux menés par les soldats semble témoigner de ce que la pratique reste

exceptionnelle135.

Conclusion : entre hétérogénéité et fluidité

Ainsi se croisent, sur un même chantier, des travailleurs aux compétences

diverses mais aussi d’âge, de statut juridique et de niveau social variés. Les

modalités de leur intervention sont elles-aussi marquées par cette diversité :

travaillent côte à côte des hommes – peut-être également des femmes et des

enfants – libres, étrangers ou esclaves, employés à la journée ou faisant partie

d’équipes fixes, appartenant à la familia d’un artisan voire à celle d’un entrepre-

neur. Cette hétérogénéité reflète à la fois celle des gestes qui, mis bout à bout,

permettent la réalisation de travaux et celle de la société romaine. L’orches-

tration de ce grouillement requiert par ailleurs une organisation hiérarchique

assurant que chacun joue sa propre partition au bon moment et en accord avec

les autres.

2 HiÉRaRchies et oRganisation du tRavail

2.1 Travail en équipes et équipes de travail

L’organisation des ouvriers sur le chantier nous échappe largement136. Ex-

ceptionnellement, des données archéologiques permettent de reconnaître des

équipes travaillant conjointement. Ainsi, la découverte d’un « journal de chan-

tier137 » sur des murs de brique des Thermes de Trajan permet de restituer

l’intervention parallèle d’une dizaine d’équipes constituées, au minimum, de

trois ouvriers, qui œuvrent côte à côte et montent les murs en suivant le même

rythme138. En outre, il faut restituer un échelon hiérarchique supérieur qui

surveille l’avancée des travaux et s’assure que les équipes progressent de ma-

nière synchrone. J. DeLaine a quant à elle individualisé différentes équipes de
135Il a parfois été proposé de reconnaître dans la réfection de la muraille servienne au milieu

du ive siècle l’utilisation des légions romaines (Cifani 2008, p. 333 ; Volpe 2014, p. 63, à partir
de Tite Live, vii, 20, 9). Le récit livien évoque cependant la démobilisation des légions avant
les travaux.

136Même constat chez S. D. MaRtin 1989, p. 69 ou encore Diosono 2009c, p. 42.
137Pour reprendre les mots de R. Volpe : Volpe 2002 ; Volpe 2008 ; Volpe 2010 ; Volpe 2012.
138Volpe 2012, p. 77.
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constructeurs reconnaissables à des détails techniques qui signent leur présence

sur les chantiers des insulae d’Ostie au iie siècle ap. J.-C.139 Les sources écrites

ne portent cependant que très peu de traces de cette organisation en équipes et

de la hiérarchie du chantier.

2.1.1 Les équipes de machinatores

Ce n’est que pour les tâches les plus sensibles, requérant une main d’œuvre

hautement qualifiée, que l’on peut reconnaître au détour d’une phrase un travail

d’équipe. En effet, si nous avons noté que les entrepreneurs et, sans doute, les

architectes, ont parfois un haut degré de spécialisation, il leur faut une main

d’œuvre ayant le même niveau de compétence. C’est, pour Vitruve, la définition

même d’une machina que de requérir l’intervention conjointe et savamment

orchestrée de plusieurs personnes140 :

Inter machinas et organa id uidetur esse Entre les machines et les instruments,
discrimen quod machinae pluribus ope- ce qui fait la différence semble venir
ris ut ui maiore coguntur effectus ha- de ce que les machines sont contraintes
bere, uti ballistae torculariorumque pre- d’avoir un effet par le concours de plu-
la. sieurs hommes, c’est-à-dire une force

plus grande, comme les balistes ou les
madriers des pressoirs.

La construction de la phrase latine, difficile à rendre en français141, met l’ac-

cent sur l’effort physique et la tension que suppose le maniement des machines :

celles-ci doivent être contraintes d’avoir un mouvement (« coguntur effectus
habere »), ce qui requiert l’intervention de la force de travail de plusieurs per-

sonnes (« pluribus operis »). L’incise « ut ui maiore », à la limite de la redon-

dance, traduit ce travail humain en force physique – force de traction pour les

deux machines citées en exemple142. De fait, cette distinction n’est pas parfaite-

ment suivie dans le reste du traité vitruvien puisque la baliste, pourtant donnée

ici comme exemple-type de la machina, est ailleurs désignée comme un orga-
139DeLaine 2003.
140VitRuve, x, 1, 3.
141La cuf propose : « Entre machines et instruments, la différence paraît être que l’efficience

des machines dépend de plusieurs opérateurs, c’est-à-dire d’une force plus grande », ce qui
gomme la complexité de la phrase.

142FleuRy 1993, p. 42-47.
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num143. Reste que la difficulté du maniement d’une machine, à la fois dans la

précision des gestes et la force physique qu’il requiert, est soulignée une nou-

velle fois lorsque Vitruve décrit le plus perfectionné des engins de levage de son

traité144 :

Est autem aliud genus machinae satis Il y a encore un autre type de machine,
artificiosum et ad usum celeritatis expe- assez ingénieux et expédient pour des
ditum, sed in eo dare operam non pos- opérations rapides, mais que seuls des
sunt nisi periti. Est enim tignum quod gens expérimentés peuvent manœu-
erigitur et distenditur retinaculis qua- vrer. Il s’agit, en effet, d’un madrier
drifariam. […] Ita tres ordines hominum que l’on dresse et que l’on retient par
ducentes sine ergata celeriter onus ad des étais répartis sur quatre points ;
summum perducunt. Hoc genus machi- […][suit la description de la machine]
nae polyspaston appellatur, quod mul- Avec ainsi trois files d’hommes qui
tis orbiculorum circuitionibus et facili- tirent, une charge se trouve rapidement
tatem summam praestat et celeritatem. élevée, sans cabestan. Ce type de ma-
Vna autem statutio tigni hanc habet uti- chine est appelé polyspastos, pour cette
litatem quod ante quantum uelit et dex- raison que de nombreuses girations de
tra ac sinistra a latere proclinando onus poulies en font un appareil à la fois ex-
deponere potest. trêmement pratique et rapide. La mise

en œuvre, également, d’un seul ma-
drier offre l’avantage de donner toute
faculté pour déposer une charge vers
l’avant et, par inclinaison latérale, à
droite et à gauche.

La supériorité de la machine, alliant maniabilité et capacité de soulever de

lourdes charges145, induit l’intervention d’une main d’œuvre à la fois experte

(« periti ») et nombreuse. Le texte invite à restituer une équipe composée d’au

moins neuf ouvriers tirant dans trois directions différentes146 pour, d’une part,
143Voir n. 10 p. 646 de l’editio minor de la cuf.
144VitRuve, x, 2, 8-10. Traduction de la cuf.
145Pour une restitution de cette machine, voir FleuRy 1993, p. 108-112 et, sur le site internet de

l’Université de Caen, rome.unicaen.fr/pdr_realisations.php?fichier=/machines/
machineLevage/triplePalan (site consulté le 20.08.2022). Sur les changements climatiques
qui touchent la période romaine, voir désormais les conclusions du colloque international tenu
à Basel du 29 août au 1er septembre 2022, « The End of the Roman Climate Optimum and the
Disintegration of the Roman Empire » (HuebneR publication à venir) et, en particulier, la com-
munication de G. Cifani : « Climate history of central Italy in the “Roman Climate Optimum”
(200 BCE to 150 CE) » (Cifani publication à venir).

146« Ordo » est également le terme utilisé pour les rangées de rameurs.
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bouger le mât dans la direction voulue et, d’autre part, soulever ou déposer les

charges ainsi déplacées. Il faut sans doute compter en sus plusieurs personnes

supervisant l’action et réceptionnant le chargement, soit, en tout, une équipe

d’une dizaine à une douzaine d’ouvriers spécifiquement entraînés à ce genre de

tâche.

La documentation iconographique, dont nous avons noté qu’elle est large-

ment postérieure à notre propos147, offre d’autres exemples permettant de resti-

tuer la composition de telles équipes148. Sur le bas-relief du redemptor Lucceius

Peculiaris, sont ainsi représentés trois ouvriers : deux actionnent dans une roue

à écureuil une machine soulevant une colonne tandis qu’un troisième, au sol,

sculpte un chapiteau corinthien149. À ces hommes, il faut ajouter au minimum

deux autres ouvriers qui assurent les réglages et le maniement de la machine

à l’extérieur de la roue, un autre qui réceptionne, un dernier qui supervise les

opérations, soit une équipe composée, au minimum, de sept personnes, sans

compter Lucceius Peculiaris qui ne semble pas s’être représenté lui-même dans

l’action.

Le relief des Haterii est plus précis dans la représentation de l’équipe ma-

niant la machine. On n’y compte pas moins de neuf ouvriers : cinq actionnent la

roue de l’intérieur, deux depuis l’extérieur et deux autres se trouvent au sommet

du mât de la machine, peut-être à poser des palmes pour marquer la fin du chan-

tier150. Les autres représentations graphiques de machines de chantier sont plus

symboliques et ne permettent pas de déterminer la composition des équipes

les actionnant. Nous avons cependant noté combien elles sont porteuses d’un

prestige qui retombe essentiellement sur les redemptores à même de les fournir

mais qui témoigne également de la haute compétence technique des ouvriers

capables de les construire et de les faire fonctionner151.

1473.3.2.1. Les machinatores, p. 542, avec la bibliographie afférente.
148Pour une restitution théorique de ces équipes, qui ne s’appuie pas sur la documentation

littéraire ou épigraphique, voir Repellini 1989, p. 133-137.
149Voir la figure V.5. Relief de Lucceius Peculiaris, p. 543. Sur la portée symbolique de ce relief

voir 3.3.2.1. Les machinatores, p. 542.
150Pour la restitution de la machine, qui pourrait être une chèvre à palan ou un mât, voir

FleuRy 1993, p. 124-127 notamment fig. 24 p. 125 ; Adam 2017a, p. 48 ; sur les palmes comme
marque de la fin d’un chantier, voir Adam 2017b, p. 121-122 et fig. 3.

151Voir Diosono 2009c sur l’auto-célébration des ouvriers spécialisés.
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La spécialisation poussée de cette main d’œuvre à l’échelle individuelle et,

surtout, collective – chacun doit parfaitement maîtriser son rôle et se coordon-

ner avec les autres, sous peine de graves accidents matériels mais aussi humains

– suppose que les équipes soient constituées de manière stable, d’autant plus

si, comme nous avons cru le déceler152, celui qui fournit l’équipe fournit égale-

ment la machine. On imagine ainsi des équipes d’une dizaine d’ouvriers ayant

leur propre machine qu’ils montent, démontent et peut-être adaptent aux be-

soins des chantiers où ils interviennent et dont les services sont proposés par

un redemptor qui emploie les hommes et possède le matériel – que ce redemptor
participe aussi aux opérations ou qu’il soit cantonné dans un rôle d’organisation

et de financement.

2.1.2 Chefs d’équipe, chefs de chantier

Ces équipes s’organisent sans doute selon une hiérarchie interne que les

représentations sus-citées ne permettent pas de reconnaître. Dans les manuels

de construction modernes comme celui de G. Pegoretti153, la supervision des

différentes tâches du chantier représente 10% de la main d’œuvre employée. Si

l’on considère les équipes d’une dizaine de machinatores précédemment resti-

tuées, cela suppose qu’elles sont dirigées par un unique chef d’équipe, lui-même

ouvrier hautement qualifié.

La seule équipe dont on puisse restituer la hiérarchie est celle de Cillo, que

Cicéron fait venir de Vénafre alors qu’il vient de perdre quatre de ses hommes

explicitement nommés ses discipuli154. Il est ainsi probablement lui aussi à la tête

d’une équipe forte au moins d’une dizaine d’hommes, sans doute des ouvriers

spécialisés155.

Un passage d’Apulée invite à reconnaître ce niveau hiérarchique derrière le

terme officinator156 :

152DucRet 2015 ; DucRet 2016b.
153Sur ces manuels comme points de comparaison pertinents pour le monde antique, voir

1.1. Naissance et développement d’une discipline, p. 636.
154Sur ce personnage, voir la notice prosopographique n° 4.04.
155S.D. Martin tente de restituer d’autres équipes à partir des données cicéroniennes, souli-

gnant à chaque fois leur caractère modeste (S. D. MaRtin 1989, p. 56-57).
156ApulÉe, Met., ix, 6, 1. Sur le contexte juridique du passage, voir Alzon 1966, p. 321. Sur

officinator, voir ERRagne 2007, p. 156-157.
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Nam licet forensi negotio officinator En effet, bien que notre chef d’atelier,
noster attentus ferias nobis fecerit, ta- retenu par une affaire judiciaire, nous
men hodiernae cenulae nostrae prospexi. ait offert un jour de repos, j’ai cepen-

dant pourvu à notre petit repas d’au-
jourd’hui.

Le terme, qui n’apparaît que deux fois dans la littérature latine157, est déri-

vé d’un mot bien plus fréquent, officina, qui désigne l’atelier de l’artisan158. Le

personnage d’Apulée, héros de la « petite historiette d’un pauvre qui fut fait

cocu », fait partie d’un groupe (sous-entendu dans le « noster ») employé à la

journée par cet officinator.

L’autre attestation littéraire du mot apparaît dans le De Architectura et fait

donc explicitement référence à la construction, contrairement au passage des

Métamorphoses159. Vitruve y compare les mérites respectifs, dans une réalisation

architecturale, du propriétaire, de l’architecte et de l’« officinator », ce dernier

étant responsable de l’exécution (« exactio ») de l’ouvrage, qui doit être réalisée

minutieusement (« subtiliter »). Il est tentant d’y reconnaître l’entrepreneur

dans une tripartition à la tête du chantier le plaçant entre le maître d’ouvrage et

l’architecte. Le choix de ce terme rare indique cependant que Vitruve se place

ici du côté des compétences techniques160 – et non organisationnelles – d’un

personnage dont dépend la qualité de réalisation de travaux voulus (rôle du

propriétaire) et pensés (rôle de l’architecte) par d’autres. L’auteur du traité se

tient donc ici au plus près du chantier, aux côtés des exécutants : l’officinator
semble ainsi représenter l’échelon le plus élevé des ouvriers.

Un dernier texte porte peut-être la trace d’une hiérarchie sur le chantier.

Parmi les multiples accusations portées contre Verrès, Cicéron signale le vol

d’une statue d’Apollon dans le sanctuaire d’Esculape à Agrigente. L’enlèvement

de l’œuvre, cadeau de P. Scipion à la cité, suppose de la désolidariser de son

socle, de l’en faire descendre puis de la transporter, ce qui requiert l’intervention

157Gaffiot cite ces deux textes mais le tll ne connaît que celui d’Apulée (Oomes 1974). Il
ajoute une petite trentaine d’attestations épigraphiques, toutes d’époque impériale.

158Voir 2.2. L’atelier comme lieu de travail ?, p. 596.
159VitRuve, vi, 8, 9. Texte cité p. 351 (3.2.4. faber et architectus à la fin de la République).
160D’autant que, dans le texte, officinator est associé à faber .
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de plusieurs hommes. Cicéron les présente en ces mots161 :

Quod quidem, iudices, cum iste clam fe- Et ce coup, juges, comme il l’avait exé-
cisset, cum ad suum scelus illud fur- cuté en secret, et comme il avait em-
tumque nefarium quosdam homines im- ployé pour son forfait et son vol sacri-
probos duces atque adiutores adhibuis- lège des hommes malhonnêtes en tant
set, uehementer commota ciuitas est. que chefs et assistants, la cité en fut for-

tement émue.

L’orateur utilise volontairement un vocabulaire qui s’applique à la fois, au

sens propre, aux actions concrètes ayant permis l’enlèvement de la statue et,

au sens figuré, à la complicité dans le crime. Il construit ainsi une gradation

allant des « duces », qui conduisent les opérations, aux « adjutores », qui les se-

condent. Manquent, en bas de cette hiérarchie, les hommes de main (du crime)

et manœuvres (de ce petit chantier). Peut-être avons-nous ici des termes égale-

ment utilisés dans un contexte professionnel et reflétant l’organisation interne

d’un chantier.

Pour le reste, chefs de chantier et chefs d’équipe sont le type même de ces

intermédiaires dont les sources ne gardent pas trace. On en devine parfois dans

leur silence : lorsque Caton recommande d’employer un chaufournier, il faut

restituer derrière lui toute une équipe construisant puis alimentant le four en

matières premières (calcaire et bois de chauffage) et, sans doute, éteignant la

chaux vive avant de la fournir au faber chargé de construire la villa162. S. Fon-

tana estime qu’il faut par exemple une équipe de quatorze personnes pour faire

tourner, durant les vingt jours nécessaires à la production de la chaux, un four

de 100m3 de volume163.

2.2 L’atelier comme lieu de travail ?

Si l’officinator désigne un échelon hiérarchique, sans doute élevé, du chan-

tier, il inclut alors le bâtiment dans les secteurs organisés en officinae164. C’est,

161CicÉRon, 2 Verr. iv, xliii, 93.
162Texte cité p. 37 (1.1.1. Le propriétaire catonien : acteur central du chantier).
163Fontana 1995. Voir 2.2.7.1. Tout se joue dans le mortier, p. 682.
164Sur la diversité des lieux de travail à Rome, voir TRan 2022 avec un bilan historiogra-

phique.
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pour Cicéron, ce qui caractérise l’artisanat, offrant un critère distinctif entre les

métiers infâmes et ceux qui conviennent à des hommes de bien165 :

Opificesque omnes in sordida arte uer- Les artisans sont tous versés dans de
santur ; nec enim quicquam ingenuum vils métiers ; en effet, il ne peut rien y
habere potest officina. avoir de noble dans l’atelier.

L’opposition est construite entre sordidus, qui caractérise les arts manuels,

et ingenuus qui est, au contraire, le propre de l’homme de bien. Or c’est l’officina
qui porte en elle tout le mépris cicéronien, comme étant le lieu par excellence

de l’ars de l’artisan166. L’officina est, au sens premier, l’atelier c’est-à-dire le lieu

où travaille l’artisan et ce peut être un lieu fermé167.

De fait, Vitruve atteste de l’existence d’ateliers, à Rome, dont l’activité in-

téresse l’architecte. Il note ainsi l’installation d’officinae de transformation du

cinabre sur le Quirinal168 :

Quae autem in Ephesiorummetallis fue- Les ateliers qui étaient autrefois aux
runt officinae, nunc traiectae sunt ideo mines d’Éphèse ont été maintenant
Romam, quod id genus uenae postea transférés à Rome, du fait que des fi-
est inuentum Hispaniae regionibus, <e> lons de ce genre ont été découverts plus
quibus metallis glebae portantur et per tard dans les régions de l’Espagne ; de
publicanos Romae curantur. Eae autem ces mines, les glèbes sont transportées
officinae sunt inter aedem Florae etQui- à Rome où des publicains contrôlent
rini. leur transformation. Ces ateliers se

trouvent entre le temple de Flore et ce-
lui de Quirinus.

Le passage est particulièrement intéressant en ce qu’il révèle que Rome, en

tant que ville de consommation, concentre les activités et devient ainsi ville de

165CicÉRon, Off. i, xlii, 151. La suite du passage, détachant les architectes du milieu des
artisans, est citée p. 471. Sur ce texte et l’ambiguïté de la position de Cicéron, qui n’hésite pas
ailleurs à louer la dextérité des artisans, voir TRan 2017a, p. 261.

166La construction en chiasme met d’ailleurs les deux sujets au début puis à la fin de la phrase.
Le lien étymologique entre eux, officina ayant comme forme première opificina, donne ainsi le
rythme de la phrase par la répétition de sonorités proches (”officīna , -ae f.”, dans Thesaurus
linguae Latinae Online 2009).

167Sénèque parle ainsi d’un « pictor […] intra officinam suam clausus » (SÉnÈe, Contr., x,
5, 19).

168VitRuve, . Traduction de la cuf. Sur ce texte, voir Étienne 1987, p. 132 et, surtout,
DomeRgue 1990, p. 79-80 puis p. 213-215.
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production, y compris pour des produits dont les matières premières ne sont pas

disponibles en Italie. Cela suppose que les produits bruts ou semi-bruts, ici sous

la forme de glebae soit de boules de matériaux informes, sont acheminés jus-

qu’à Rome où ils sont transformés avant d’être vendus et, parfois, exportés vers

d’autres lieux de consommation. La présence de publicains souligne à la fois

les rendements intéressants de ce commerce et le fait qu’il s’agit d’une chaîne

de production publique dont l’étape finale de transformation est affermée à des

particuliers. D’autres villes de la région reçoivent également des ateliers aux

productions stratégiques. Par exemple, la fabrication du bleu égyptien connaît

un parcours similaire d’Égypte en Campanie169 :

Caeruli temperationes Alexandriae pri- La fabrication du bleu céruléen a été
mum sunt inuentae, postea item Vesto- mise au point à Alexandrie, et plus tard
rius Puteolis instituit faciundum. Vestorius en a fondé une fabrique à

Pouzzoles.

Le « postea » renvoie à l’époque de Cicéron puisque Vestorius, grand ban-

quier de Pouzzoles, est un de ses correspondants170. C’est ici un réseau privé

qui pousse à la concentration des activités de transformation des matières pre-

mières en Italie centrale et, là est sûrement l’intérêt de l’affaire, dans un des

principaux ports de Rome171.

Spatialement, il est cependant loin d’être évident que les activités les plus

importantes du bâtiment – travail de la pierre et du bois notamment – soient

concentrées dans des officinae : la construction étant un domaine qui requiert

de larges espaces, notamment pour stocker et transformer les matières pre-

mières, et qui demande à la main d’œuvre de se déplacer d’un chantier à l’autre,

l’atelier n’en semble pas l’organisation la plus adaptée172. C. Courrier, qui a étu-

dié les attestations de noms de métier associées à un quartier de Rome – ce qui

permet de reconnaître des activités fixes, donc des ateliers –, n’a d’ailleurs re-

levé aucune mention renvoyant à la construction à l’époque républicaine173. Il

169VitRuve, vii, 11, 1. Traduction de la cuf.
170MoRel 1981 ; AndReau 1983.
171Sur Pouzzoles comme port majeur de Rome à partir du iie siècle, voir Zevi 2001.
172Sur la topographie des activités industrielles et commerciales à Rome, voir en premier lieu

MoRel 1987, aujourd’hui complété par Monteix 2011.
173CouRRieR 2014, p. 202-231. Font exception, à l’époque impériale, les épitaphes d’un tector
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souligne cependant qu’avant l’incendie de Néron, la mention d’un métier asso-

ciée à celle d’un quartier est surtout le fait d’artisans ayant travaillé au cœur

de Rome, autour du Forum romain, où le prestige du quartier joue comme mi-

roir du prestige du métier. Il est ainsi logique de ne pas trouver, dans sa liste,

de constructeurs : non seulement leurs activités requièrent beaucoup d’espace,

mais elles sont sans doute à chercher à proximité des lieux d’approvisionne-

ment, donc dans des quartiers excentrés moins prestigieux.

En effet, une « concentration de métiers174 » est attestée par un passage de

Tite Live décrivant l’action des édiles de 192175 :

De multa damnatorum […] iidem por- À partir des amendes infligées aux
ticum extra porta Trigeminam inter li- condamnés […], les mêmes176 firent un
gnarios fecerunt. portique à l’extérieur de la porte Trige-

mina, dans la zone des travailleurs du
bois.

Les travaux touchent ici la zone du port fluvial au sud de Rome, parfois ap-

pelée « l’Emporium », au pied de l’Aventin177. L’expression livienne témoigne

du regroupement, dans cette zone, d’activités liées au bois178, au point que cela

puisse être un point de repère topographique – à défaut de devenir un véri-

table toponyme dont nous n’avons d’autre attestation. L’emplacement est stra-

tégique : il s’agit à la fois d’avoir un accès direct aux matières premières, l’es-

sentiel du bois consommé à Rome arrivant par voie maritime et remontant le

(AE 1926, 54), de deux redemptores (Cil vi, 9852 a et Cil vi, 9854) et d’un negotiator marmo-
rarius (Cil vi, 33886) qui montrent que si le bâtiment est mal représenté parmi les métiers
implantés dans les quartiers romains, il n’en est pas complètement absent, du moins pour des
périodes postérieures à notre propos. N. Monteix, dans une autre recension des métiers asso-
ciés à des quartiers romains entre fin de la République et période impériale, en note également
quelques cas tardifs (Monteix 2012). Une recension, moins complète, est également disponible
dans ERRagne 2007.

174Monteix 2012.
175Tite Live, xxxv, 41, 10. Sur l’action des édiles dans ce texte, voir Daguet-Gagey 2015,

p. 420 ; sur l’expression « inter lignarios », voir Diosono 2008a, p. 256-257 et Monteix 2012,
p. 333-335 puis p. 345 qui souligne le danger de parler de « quartier » en contexte romain.

176M. Tuccius et P. Junius Bruttus, édiles de 192.
177Voir la carte E.34. Le temple de Portunus : transport urbain des matériaux, p. 905. Sur la

localisation précise de cette zone, voir CoaRelli 1988b, p. 94-95. Sur le développement de cet
espace, voir Étienne 1987.

178Nous ne traduisons lignarius ni par « charpentier » ni par « menuisier », le latin n’opérant
pas cette distinction.
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long du Tibre179, de disposer de larges espaces d’entrepôt et de travail dans

une zone encore peu urbanisée, enfin de bénéficier d’infrastructures récentes

et même, pour certaines, en cours de construction. L’interprétation des travaux

de 192 est d’ailleurs controversée, certains y reconnaissant le siège d’activités

commerciales liées au bois, d’autres le premier état du projet aboutissant à la

porticus Aemilia, d’autres encore un espace d’entrepôt de bois180. Il paraît en

tout cas évident que ces nouvelles infrastructures viennent compléter la zone

portuaire du sud romain et il est tentant de chercher un lien entre la présence,

antérieure, des lignarii et l’investissement des édiles.

Dans la même zone se trouve un quartier portant à l’époque médiévale le

nom de Marmorata, dont il est possible qu’il soit lié au commerce du marbre181.

Les mêmes explications permettent de rendre compte de cet emplacement : zone

de débarquement des marbres orientaux comme de ceux provenant du nord de

l’Italie une fois les carrières de Luna pleinement exploitées, il offre également de

vastes aires de dépôt, de stockage et de transformation, sans compter que c’est

un point de départ stratégique pour les exportations de produits transformés.

Ces regroupements s’opèrent donc sur des critères spatiaux, mais peuvent

également répondre à des intérêts techniques et économiques. N. Monteix

montre ainsi comment la concentration horizontale – multiplication d’activi-

tés identiques dans une même zone – mais aussi verticale joue en faveur des

artisans182 : les différentes étapes d’une même chaîne opératoire peuvent ainsi

être réalisées par des acteurs présents sur un espace restreint. Si certains mar-
morii se sont effectivement regroupés autour d’une zone de débarquement du

marbre, cela permet sans doute qu’une pièce de marbre, fraîchement arrivée à

Rome où elle est réceptionnée par un négociant spécialisé, passe d’abord entre

les mains d’un tailleur de pierre, qui dégrossit les blocs et prépare les marbres

architecturaux, avant d’être ensuite confiée à un sculpteur, pour peu qu’il soit

prévu d’en faire une colonne, une statue ou un décor sculpté – autant d’activités

179Diosono 2008b.
180Hypothèses diverses reprises et résumées dans Diosono 2008a, p. 255.
181MaischbeRgeR 1996 ; Fant 2001, p. 186-189. Un autre quartier de travail du marbre est

connu autour du débarcadère de Tor di Nona : MoRel 1981, p. 133.
182Monteix 2012, p. 344-345 ; voir également Goodman 2016, p. 305 pour un exemple indus-

triel dans l’Angleterre du xviiie siècle servant de point de comparaison à des traces archéolo-
giques romaines.
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que recoupent le terme marmorii – voire que les déchets de taille soient récu-

pérés à chaque étape pour être ensuite transformés, notamment en chaux183.

P. Goodman va jusqu’à appliquer au monde romain la notion, volontairement

anachronique, de « cluster184 », qui met en lumière l’interconnexion entre les

différentes officines et ateliers d’un même secteur mais aussi les conséquences

sur la construction de l’espace185.

Les regroupements sont sans doute particulièrement intéressants dans un

secteur où l’essentiel des chantiers fait l’objet d’un affermage (via la locatio)

mais où, nous venons de le voir, les équipes semblent modestes : concentration

et spécialisation de ces équipes permettent aux entrepreneurs ayant une assise

financière solide et pouvant donc répondre aux appels d’offre des chantiers les

plus importants de trouver facilement main d’œuvre, compétences techniques

et même matériel spécifique pour employer et sous-louer à de vrais profession-

nels de la construction – qu’ils ne sont pas toujours – la réalisation effective des

travaux186. Cependant, contrairement aux cluster contemporains, ces concen-

trations ne semblent pas avoir reçu d’organisation institutionnelle spécifique.

À moins que les collèges et autres associations de métiers n’en soient une forme.

2.3 Une organisation sociale hors du chantier : les collèges

La hiérarchie qui régit cette organisation du travail s’illustre, en dehors

du chantier, dans la possibilité, pour ceux qui apparaissent comme des chefs

d’équipe ou des chefs d’ateliers, d’appartenir à des collèges, eux-mêmes régis

par une hiérarchie claire entre leurs membres187. En effet, ces « associations

volontaires composées de privati188 », désignées en latin par des termes divers

allant de collegium à un nom de métier au pluriel, en passant par corpus, socie-
183Sur l’utilisation des recoupes de marbre pour la confection de la chaux, voir VitRuve, vii,

6, 1.
184Goodman 2016.
185Sur l’impact de l’activité constructive sur le paysage, urbain comme rural, voir 3.2. … à la

ville en chantier, p. 766.
186P. Goodman reconnaît une organisation semblable, associant petites firmes et plus larges

entreprises, dans un « cluster » pompéien (Goodman 2016, p. 314).
187Parmi les pléthoriques études sur le phénomène associatif, voir De RobeRtis 1955 ;

AubeRt 1999 pour leur définition juridique ; TRan 2006 ; Diosono 2007 ; Diosono 2009c ;
Dondin-PayRe et TRan 2012 ; Liu 2017 ; TRan 2022 avec un bilan historiographique. Plus spé-
cifiquement sur la construction, mais à l’époque impériale, voir TRan 2017b.

188TRan 2006, p. 8.
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tas ou sodalitas, recrutent souvent en fonction de critères professionnels et leurs

membres se présentent ainsi comme des spécialistes exprimant par ce biais leur

fierté d’être des hommes de métiers189. Cependant, la masse laborieuse n’est

sans doute pas autorisée à intégrer ces associations : en sont membres des indi-

vidus très hétérogènes allant des artisans possédant quelques esclaves pour les

seconder dans leurs tâches aux grands négociants aux portes de l’élite190, soit

le haut de la hiérarchie des statuts de travail191.

Si l’on en croit les sources littéraires, ces communautés regroupant des ar-

tisans par métiers existent depuis l’époque royale et auraient été créées à l’ini-

tiative soit de Numa192 soit de Servius Tullius193. Il est cependant probable que

cette tradition soit une création de la fin du ier siècle av. J.-C., lorsqu’une liste

fermée de collèges acceptables est définie par le pouvoir après leur utilisation

politique, parfois violente, dans les troubles du milieu du siècle, d’abord en 64

puis par César, enfin en 7 av. J.-C. lorsqu’Auguste réorganise l’Urbs194. Le texte

du sénatus-consulte de 64 décrit des associations, dont les premières traces re-

montent au milieu du iie siècle195, nécessaires à la vie de la cité196 :

propter quod postea collegia et S(enatus) à cause de cela, ensuite, les collèges,
C(onsulto) et pluribus legibus sunt su- par un sénatus-consulte et plusieurs
blata praeter pauca atque certa quae uti- lois, sont punis à l’exception d’un pe-
litas ciuitatis desiderasset, sicut fabro- tit nombre, fixé, que l’utilité de la cité
rum fictorumque. réclamait, tels ceux des artisans et des

sculpteurs.

La formule d’Asconius, « quae utilitas ciuitatis desiderasset », qui reprend

189Sur cette fierté comme ciment des collèges, voir TRan 2006, p. 102-110 ; voir également
TRan 2017a.

190TRan 2006, p. 108-109.
191Sur la notion de « statut de travail », qui permet de rendre le rapport au travail dans son

acceptation la plus large, voir AndReau 1987, p. 25-33 ; AndReau 2001, p. 128-130.
192PlutaRe, Numa, 17 ; Pline, xxxiv, 1 et xxxv, 159.
193FloRus, i, 6, 3.
194Gabba 1984 ; repris et développé dans PeRRy 2016. Sur l’utilisation politique des collèges,

voir notamment FlambaRd 1983.
195Par exemple Cil 01, 03068 = IllRp 00106, attestant un collegium fabrum ferrarium à Pré-

neste. Voir TRan 2006, p. 1-2 ; au contraire AubeRt 1999 ne remet pas en doute le caractère
archaïque des collegia et en reconnaît des traces dans la loi des xii Tables.

196Asconius, in Corn., p. 75 C.
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et résume le texte du sénatus-consulte, interroge. Ce n’est pas leur importance

dans la vie de la cité qui pose question : regroupant des individus ayant volon-

tairement demandé leur intégration à la communauté et ayant été acceptés par

celle-ci, ils sont un ciment de la vie sociale, un fragment de la communauté ci-

vique défini par une occupation commune197. Par contre, que certains collèges

soient considérés comme « utiles » quand les autres – dont sans doute d’autres

associations de métiers – sont interdits, est plus étonnant. En effet, l’essentiel de

la bibliographie considère que les collèges ne structurent ni ne réglementent les

pratiques professionnelles de leurs membres198. Dans ce cas, pourquoi privilé-

gier les fabri et les ficti sur d’autres métiers ? Peut-être faut-il reconnaître, avec

F. Diosono199, que certaines associations favorisent les activités économiques de

leurs membres, bien que ce soient leurs autres activités, notamment cultuelles,

qui sont commémorées dans la documentation épigraphique. Cela expliquerait

que l’État, dans sa destructuration d’un échelon important de la sociabilité des

Romains200, ait protégé certaines associations dont le rôle économique était plus

directement lié aux activités de leurs membres et peut-être plus directement

utiles aux autorités. L’organisation décisionnaire de la construction publique,

dont nous avons montré la fluidité mais aussi, par conséquent, le peu de structu-

ration, rend sans doute particulièrement important de pouvoir avoir accès à des

interlocuteurs privilégiés parmi les artisans, notamment ceux du bâtiment201.

Ces associations permettent sans doute également d’échanger des informa-

tions et, surtout, de partager des réseaux pour assurer le recrutement. La main

d’œuvre à la fois nombreuse et diverse que nécessite un chantier de construc-

tion n’est en effet pas facile à trouver, ni à fixer.

197TRan 2006, p. 9-15.
198Voir notamment AubeRt 1999, p. 49 ; TRan 2006, p. 9.
199Qui reprend des hypothèses de Th. Mommsen (Diosono 2007, p. 6).
200Jusqu’à 1/3 de la population urbaine pourrait avoir appartenu à un collège à l’époque

impériale (Diosono 2007, p. 5).
201Sur le rôle actif, dans la répartition des chantiers, du collège des fabri tignuarii à Ostie au

iie siècle ap. J.-C., voir DeLaine 2003 ; pour la même période, N. Tran aboutit également à ces
conclusions dans une étude comparée de Rome et d’Ostie (TRan 2017b).
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3 Échelles spatiales et tempoRelles de la main d’œuvRe

3.1 Bassins d’emploi

3.1.1 Entre recrutement local et mobilités de longues distances

La mobilité des artistes et artisans202 est un phénomène majeur de l’histoire

romaine qui déborde largement notre arc chronologique203. Entre d’une part le

légendaire Démarate, qui serait arrivé de Corinthe avec des peintres-potiers204,

le coroplaste Vulca que Tarquin le Superbe aurait fait venir de Véies pour réa-

liser la statue de Jupiter Capitolin205, les peintres italiotes et sicéliotes Damo-

philus et Gorgasus à qui l’on doit la décoration du temple de Cérès, Liber et

Libera au ve siècle206 et les artisans étrusques mais sans doute aussi ioniens en-

gagés dans la construction du temple capitolin207, et, d’autre part, des praticiens

d’époque impériale comme Apollodore de Damas, l’arrivée à Rome d’artistes et

artisans venant d’Italie et de tout l’empire est attestée sur toute l’histoire de

Rome. C’est dans ce contexte de migrations régulières que s’inscrit notre ques-

tionnement qui touche cependant une population beaucoup plus large : à côté

des peintres, sculpteurs et artisans, nous aimerions également savoir quelle est

l’aire de recrutement des ouvriers spécialisés mais aussi de la main d’œuvre non

qualifiée.

Ch. Feyel, reprenant en la nuançant une hypothèse préalablement formulée

par G. Reger, montre que les sanctuaires grecs recrutent une main d’œuvre es-

sentiellement locale et régionale208. Il souligne par ailleurs une continuité histo-

rique sur ce point, s’appuyant sur des études médiévales et contemporaines209.

202Sur la non pertinence de différencier artistes et artisans, voir CoaRelli 1996a.
203Sur la présence d’artistes grecs dans la Rome républicaine, voir CoaRelli 1996d, et no-

tamment CoaRelli 1996c.
204Pline, xxxv, 43 (12), 152.
205Pline, xxxv, 157.
206Pline, xxxv, 45.
207, voir Cifani 2008, p. 330-332.
208Feyel 2006, p. 341-368, à partir de RegeR 1994, notamment p. 53-63. Ch. Feyel rejette no-

tamment la notion, centrale dans la démonstration de G. Reger, de « régionalisme », montrant
que la réalité est plus fluide et qu’un recrutement essentiellement local n’interdit pas d’aller
chercher, quand le besoin s’en fait sentir, des spécialistes venant de plus loin. Ch. Carusi par-
vient aux mêmes conclusions en centrant son étude sur Athènes (CaRusi 2020b).

209Feyel 2006, p. 367-368.
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Dans ce tableau, l’Italie républicaine pourrait faire exception. En effet, la

théorie de P. Brunt, qui soulignait la relative stabilité d’une population italienne

qui se serait contentée de migrations de courtes distances, autour de 30 km pour

les adultes210, est aujourd’hui largement remise en cause211. La mobilité inter-

régionale des travailleurs est elle-même attestée, notamment pour les activités

agricoles212. Les conséquences de cette mobilité sur le marché du travail sont

importantes. En effet, pour W. Scheidel, l’Italie fait partie des espaces médi-

terranéens où le coût du travail servile est bas et, en parallèle, celui du travail

salarié plutôt élevé justement parce que la main d’œuvre est mobile – contrai-

rement à des espaces comme la Grèce ou l’Égypte213.

Pour ce qui est des chantiers de construction, notre analyse comparée de la

mobilité des entrepreneurs et des architectes montre une réalité très contrastée

où les premiers sont recrutés essentiellement localement, sur une distance com-

parable aux conclusions de P. Brunt214, tandis que les seconds non seulement

viennent parfois de loin – notamment de la partie orientale de l’empire – mais

en outre suivent conjointement des chantiers éloignés de plusieurs dizaines

de kilomètres215. En réalité, l’étendue géographique de leur zone de travail ne

semble limitée que par les ambitions et les propriétés des maîtres d’ouvrage qui

les emploient216. Le recrutement de la main d’œuvre étant de la responsabili-

té de l’entrepreneur, on pourrait penser qu’il se tourne de préférence vers les

ressources locales, ne serait-ce que par habitude et par insertion dans des ré-

seaux familiaux, amicaux ou de clientèle qui restent eux aussi locaux. Sans doute

la majorité des travailleurs est-elle recrutée ainsi. Cependant, des mobilités de

longue distance sont également attestées. S. Bernard, dans une étude portant

210BRunt 1987b, conclusions reprises dans BRunt 1987a.
211KillgRove 2013. Plusieurs articles des récents Ligt et Tacoma 2016b et Lo Cascio et

Tacoma 2016 en viennent à cette même conclusion, notamment Ligt et Tacoma 2016a et
GaRnsey et Ligt 2016. L’immigration à Rome occupe une place centrale dans ces débats : voir
la synthèse historiographique de Lo Cascio 2016.

212ERdKamp 2008, p. 426-427 ; ERdKamp 2016. La mobilité saisonnière des travailleurs d’Italie
centrale venant à Rome est quant à elle objet d’un débat, résumé dans ERdKamp 2016.

213Scheidel 2004 ; Scheidel 2005.
214Voir 3.3.1. La spécialisation géographique, p. 540.
215Voir notamment 6.2. Des origines géographiques cohérentes?, p. 458 et 6.3.4. Conclusion :

Mobilité(s) et polyvalence de l’architecte, p. 477.
216Conclusions similaires pour les coroplastes dans S. BeRnaRd 2019, p. 504-505.
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sur les inscriptions médio-républicaines de coroplastes, reconnaît même dans

ces mobilités une spécificité du bâtiment par rapport à d’autres secteurs artisa-

naux217.

Par conséquent, le recrutement des ouvriers du bâtiment serait mixte : à la

main d’œuvre locale, qui dépend des ressources disponibles à un endroit et un

moment donnés (à la fois en artisans, ouvriers spécialisés et non spécialisés),

s’ajoute une force de travail, qualifiée ou non218, mobile, se déplaçant d’une ré-

gion à l’autre et venant parfois de régions très éloignées. Cette part mobile de la

main d’œuvre est plus importante non seulement que dans d’autres secteurs219

mais également que dans d’autres régions. Cette mobilité n’est pas seulement

celle de travailleurs libres et la forte proportion – bien qu’impossible à déter-

miner220 – d’esclaves sur les chantiers de construction n’implique pas un recru-

tement local : non seulement cette main d’œuvre provient majoritairement, à

l’époque républicaine, de zones de conflit de plus en plus éloignées de Rome,

mais en outre les propriétaires n’hésitent pas à envoyer leurs esclaves travailler

en dehors d’un contexte purement local. S. Bernard y trouve même une explica-

tion à la grande mobilité qu’il note chez les coroplastes médio-républicains221.

3.1.2 Entre chantiers publics et chantiers privés

Cette mobilité géographique se double d’une mobilité entre construction

publique et privée. Il est en effet remarquable qu’une technique de construction

identique et peu commune ait été utilisée, sur une courte période, à la fois dans

les soubassements d’une villa maritime à quelques kilomètres de Sperlonga et

dans des monuments publics telles que la muraille et le théâtre de Terracine

ou le temple d’Apollon à Fondi222. Cela témoigne de ce que les mêmes maçons

217S. BeRnaRd 2019, qui reprend des conclusions d’abord présentées dans S. BeRnaRd 2018a.
218Sur les raisons du déplacement d’une main d’œuvre non qualifiée, voir 3.2.2. Une activité

parmi d’autres?, p. 618.
219S. BeRnaRd 2019, p. 503-504.
2201.2. Le statut des travailleurs, p. 568.
221S. BeRnaRd 2019, p. 505, qui donne l’exemple de l’esclave d’origine grecque Philonicus

dont le patron, d’origine latine, vit à Préneste, qui réalise un monument funéraire à Cluana sur
la côte adriatique avant de rentrer, libre, à Préneste, où il fait partie d’un collège d’artisans.

222Voir ces études de cas au chapitre suivant : 2.1.4.2. Des techniques locales hétérogènes,
p. 650 et 2.2.4. Chaîne opératoire restituée, p. 672 ainsi que la carte F.20. Utilisation de la tech-
nique de la « doppia foderatura » dans le sud-Latium, p. 933. Sur cette technique, voir Ciucci 
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ont travaillé sur l’un et l’autre chantier, d’une part pour un riche propriétaire

terrien et d’autre part pour la cité de Terracine, à douze kilomètres d’écart à vol

d’oiseau, mais également qu’ils ont été libres d’utiliser sur le second chantier

une technique de construction éprouvée sur une réalisation précédente.

Rappelons que ce n’est pas le cas des entrepreneurs, du moins pour ceux

dont nous avons pu retracer le parcours. Cela signifie donc que les ouvriers qui

passent d’un chantier public à un chantier privé travaillent pour des entrepre-

neurs différents, ce qui recoupe nos conclusions sur les modalités d’emploi de

la main d’œuvre libre223 : les contrats à la journée permettent cette mobilité non

seulement d’un chantier à l’autre mais également d’une entreprise à l’autre, et

les équipes stables et constituées d’ouvriers habitués à travailler ensemble sont

sûrement rares, limitées aux tâches les plus précises. De même, cela fait de l’en-

trepreneur un employeur bien plus qu’un chef d’équipe, conclusion à laquelle

aboutit également notre étude des redemptores républicains224.

La concurrence peut ainsi jouer également entre domaines public et privé.

J. DeLaine explique ainsi l’arrêt des travaux, pendant plusieurs années, entre les

fondations et les élévations des Case a Giardino d’Ostie autour de 120-130 ap. J.-

C., par la restructuration contemporaine de la zone nord du Forum : les diffé-

rents chantiers publics accaparent alors sans doute la main d’œuvre, reléguant

à plus tard les projets privés en cours225.

Cette mobilité, qui pousse les travailleurs à passer, pour certains, d’une ré-

gion à l’autre et à être employés, pour d’autres, aussi bien sur des chantiers

publics que dans la construction privée, est sans doute une conséquence du

caractère irrégulier et saisonnier de l’activité constructive.

2016, p. 100-103. J. DeLaine pointe également « a basic body of common practice among the
builders of Ostia » au iie siècle ap. J.-C., étudiant ensuite en détail les techniques propres à des
équipes de travail qu’elle peut ainsi individualiser (DeLaine 2003).

223Voir 1.3.3. Modalités d’emploi et de rétribution des hommes libres, p. 577.
224Voir 2. L’entrepreneur, un employeur, p. 506.
225DeLaine 2003.
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3.2 Une activité saisonnière

3.2.1 Saisons et rythmes de travail

La construction, dont l’essentiel des activités se déroule en extérieur et qui

met en jeu des matériaux aux propriétés altérées par la chaleur ou le degré

d’humidité de l’air, dépend des contraintes climatiques et, par là même, de l’al-

ternance des saisons226. Frontin, lorsqu’il expose les règles à suivre dans la ré-

fection des aqueducs, le présente clairement227 :

Ea quae non interpellato aquae cursu ef- Les travaux qui doivent être exécu-
fici debent maxime structura constant, tés sans interrompre le cours de l’eau
quam et suis temporibus et fidelem fie- se composent surtout des ouvrages de
ri oportet. Idoneum structurae tempus maçonnerie, qui doivent être faits au
est a Kalendis Aprilibus in Kalendas moment opportun, et de bonne quali-
Nouembres ita ut optimum sit intermit- té. Le moment favorable pour la ma-
tere eam partem aestatis quae nimiis ca- çonnerie est entre le 1er avril et le
loribus incandescit, quia temperamento 1er novembre, mais il vaut mieux in-
caeli opus est ut ex commodo structu- terrompre les travaux pendant la par-
ra conbibat et in unitatem conroboretur ; tie de l’été qui connaît des chaleurs
non minus autem sol acrior quam gela- excessives, parce qu’il faut des condi-
tio praecipit materiam. Nec ullum opus tions atmosphériques favorables pour
diligentiorem poscit curam quam quod que le ciment s’imprègne à loisir et se
aquae obstaturum est prenne en un bloc solide ; or, un soleil

trop violent ne fait pas moins sentir son
action sur les matériaux que la gelée,
et aucun ouvrage ne demande un soin
plus attentif que celui qui est destiné à
résister à l’eau.

Ce texte a parfois été utilisé pour déterminer la période où les Anciens réa-

lisent leurs travaux228. Il est cependant limité à un type d’intervention particu-

lier, comme le soulignent le début et la fin du texte : il s’agit spécifiquement

des travaux d’entretien sur les maçonneries d’aqueducs dont le cours ne peut

226Sur la saisonnalité des activités humaines en général, voir récemment LichtenbeRgeR et
Raja 2021. Sur l’impact des conditions climatiques sur le rythme des chantiers médiévaux, voir
BeRnaRdi 2011, p. 45.

227FRontin, Aq., cxxiii, 1, 3. Traduction de la cuf.
228Par exemple dans S. D. MaRtin 1989, p. 73 : « His [builder’s] work could only be carried out

during half of the year, and he could be hindered by the weather ».
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être coupé229. Cette dernière remarque – qui ouvre le passage – est loin d’être

anecdotique : cela suppose que les travaux sont réalisés dans des conditions

contraignantes où, notamment, il est sans doute exclu qu’une tâche commencée

soit interrompue par une intempérie ou que le temps de séchage d’un mortier

soit trop long. Surtout, la solidité des structures doit être optimale, ce qui de-

mande de prendre des précautions supplémentaires. J. DeLaine a donc estimé

que, du moins dans le climat de Rome, cette période doit être allongée de deux

mois, tandis qu’elle soustrait des jours de pause aux mois travaillés230. Depuis,

la découverte de dates laissées à la peinture rouge sur un mur de briques des

thermes de Trajan révèle que, pour ce chantier du moins, aucune pause régu-

lière n’est reconnaissable et que les travaux ont duré de fin février jusqu’à la

mi-octobre231.

Pour compléter les informations, théoriques et prescriptives, offertes par

Frontin, il faut avoir accès à la pratique. La correspondance et certains discours

cicéroniens nous le permettent puisqu’ils font état de travaux à une date précise

(spécifiant au minimum le mois où ils sont en cours). Si l’état fragmentaire de

cette documentation nous interdit, à une exception près, de suivre des chantiers

de bout en bout, du moins pouvons-nous restituer un calendrier annuel des mois

où se déroulent des travaux. Nous avons par conséquent réuni dans un tableau

les textes où, sans doute possible232, Cicéron parle d’un chantier en cours dont

on connaît, parce qu’il en donne la date ou que le document est lui-même daté,

l’année et le mois233 :

229Ph. Bernardi note, pour l’époque médiévale, un arrêt des activités de maçonnerie l’hiver
mais la poursuite d’autres travaux, notamment ceux des charpentiers ou des tailleurs de pierre
travaillant sous abris (BeRnaRdi 2011, p. 45).

230Elle ajoute ainsi les mois de mars et novembre et estime les jours chômés à un sur huit,
sur le rythme des nundinae (DeLaine 1997, p. 105).

231Volpe 2002 ; Volpe 2008 ; Volpe 2010 ; Volpe 2012. Pour une prise en compte de ces nou-
velles données dans les estimations de durée de chantier, voir DeLaine 2017, p. 15.

232Ce qui nous pousse notamment à exclure, en 44, un passage sur Rufio que son patron,
Trébatius Testa, fait venir à Rome « ad aedificationem tuam » (CicÉRon, Fam., vii, 20, 1, texte
cité p. 370 dans 1.1. Le premier intervenant sur un chantier) : l’expression est trop peu claire
pour y reconnaître l’unique attestation de travaux menés au moins de juillet. Pour S.D. Martin,
Rufio est « in connection with building done in 44 » (S. D. MaRtin 1989, p. 51) ; J. Anderson se
trompe quant à lui en lisant dans ce passage que Rufio est en train de superviser des travaux
de Cicéron (AndeRson 1997, p. 35). Sur ce probable architecte, voir la notice prosopographique
n° 2.08.

233Les dates données par Cicéron étant celles du calendrier civique pré-julien qui, en cette
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fin de République, accuse un décalage notable avec l’année solaire, nous avons proposé une
transposition du calendrier républicain à notre calendrier contemporain en suivant les tables
proposées par U. Le Verrier, selon lequel le décalage serait de 67 jours en 45 (Le VeRRieR 1866
et Le VeRRieR 1887), et L. Holzapfel, repris par P. Groebe, selon lesquels ce décalage s’élève-
rait à 90 jours (Holzapfel 1885 ; GRoebe 1906). Leurs données ne difèrent sensiblement qu’à
partir de l’année 56 pour laquelle U. Le Verrier restitue un mois intercalaire que P. Groebe ne
prend pas en compte. La réforme de César, entrée en vigueur au 1er janvier 45, fait ensuite
coïncider presque parfaitement, pour quelques siècles, le calendrier civique et l’année solaire.
Pour une comparaison de ces deux propositions, voir Beaujeu 1976 qui penche pour le calen-
drier de P. Groebe. Sur le calendrier pré-julien, voir également Michels 1967. Sur les raisons
et le contexte de son abandon, voir SteRn 2012, p. 204-222. Ce dernier adopte le décalage de
P. Groebe sans le nommer ni justifier ce choix (voir notamment p. 217).
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Source Lieu Bâtiment Travaux Étape du 
chantier 

Remarques 
de Cicéron 

Année Date 
Date rectifiée 

Le Verrier Groebe 

2 Verr. I, LVI-
LVII, 148-149 

Rome (Forum 
romain) 

Temple des 
Castors 

Restauration 
des colonnes 

Locatio   

74 

13 sept. début septembre 
Réception des 

travaux (prévue) dies operis 1er déc. fin novembre 

Réception des 
travaux (à venir) 

Travaux non 
réceptionnés 13 déc. début décembre 

Fam., V, 6, 3 Rome Domus de Sestius n.c. travaux en cours   62 ap. 10 déc. ap. 26 nov. 

Att., I, 16, 18 n.c. villa d'Atticus décoration fini   61 fin juin 
ou juillet mai-juin 

Att., II, 3, 1 Arpinum villa de Cicéron 
nouvelle 

construction 
élévations en 

cours 
fenêtres déjà 

réalisées 60 déc. 60 nov.-déc. 

Att., IV, 2, 5 Rome 
(Palatin) 

portique de 
Catulus démolition locatio  commencé 

immédiatement 

57 

1ère moitié 
d'octobre sept. 

Att., IV, 2, 7 
Rome 

(Palatin) domus de Cicéron 
reconstruction début des travaux 

  

Formies villa de Cicéron   

Att., IV, 3, 2 
Rome 

(Palatin) 

portique de 
Catulus 

reconstruction travaux en cours 

"presque à la 
toiture" 

3 nov. 14 oct. 
domus de Cicéron 

et de Quintus 
  

Q. fr., II, 4, 2 Rome 
(Palatin) 

domus de Cicéron 
et de Quintus reconstruction travaux en cours fin prévue pour 

l'hiver 

56 

peu ap. le 
11 mars ap. 9 mars ap. 15 fév. 

Q. fr., II, 4a, 1 

Rome 
(Palatin) 

domus de Cicéron 
et de Quintus 

reconstruction travaux en cours   

fin mars mars fév. Formies villa de Cicéron reconstruction travaux en cours   

Tusculum ? villa de Cicéron reconstruction travaux en cours   

Q. fr., II, 5, 3 Rome 
(Palatin) 

domus de Cicéron 
et de Quintus reconstruction travaux en cours maçonneries 9 avril 7 avril 16 mars 

Q. fr., II, 5, 4 Arpinum villa "Arcanum" de 
Quintus 

n.c. travaux en cours suspendus 9 avril 7 avril 16 mars 

Att., IV, 7, 3 Arpinum villa "Latérium" de 
Quintus n.c. travaux en cours litige en cours 11-15 

avril 9-12 avril 18-21 mars 

Q. fr. II, 8, 2-3 Antium villa de Cicéron n.c. travaux en cours   juin juin mai 

Att., IV, 5, 3 ; 
IV, 6, 4 

Rome 
(Palatin) domus de Cicéron reconstruction travaux en cours   juin juin mai 

Att., IV, 10, 2 Rome 
(Palatin) 

domus de Cicéron construction travaux en cours il est pressé 55 22 avril 9 avril 18 mars 

Att., IV, 9, 2 Rome 
(Palatin) domus de Cicéron n.c. travaux en cours     27 avril 14 avril 23 mars 

Att., IV, 16, 8 Rome (Forum 
romain) 

basilique Aemilia reconstruction travaux en cours presque fini 

54 

vers le 1er 
juil. 

29 juin 7 juin 

Q. fr., III, 1, 1 / 
III, 3, 1 Arpinum 

villa "Arcanum" de 
Quintus 

aménagement 
d'un aqueduc travaux en cours   10 sept. 6 sept. 15 août 

Q. fr., III, 1, 2 Arpinum villa "Manilianum" 
de Quintus construction travaux en cours terminés "d'ici 

peu de mois" sept. sept. août 

Q. fr. III, 1, 3 Arpinum 
domaine 

"Fufidianum" de 
Quintus 

aménagements 
divers travaux en cours   sept. sept. août 

Q. fr., III, 1, 4-5 Arpinum villa "Latérium" de 
Quintus 

aménagements 
divers travaux en cours bientôt fini 13 sept. 9 sept. 18 août 

Q. fr., III, 1, 6 / 
III, 3, 1 

Rome 
(Palatin) 

domus de Quintus reconstruction finitions bientôt fini sept. sept. août 

Q. fr., III, 1, 14 Rome 
(Palatin) domus de Quintus reconstruction finitions toiture 

terminée 18 sept. 13 sept. 22 août 

Q. fr., III, 2, 3 Rome 
(Palatin) 

domus de Quintus reconstruction travaux en cours   11 oct. 6 oct. 19 sept. 

Q. fr., III, 3, 1 Rome 
(Palatin) 

domus de Cicéron 
et de Quintus reconstruction  finitions   21 oct. 16 oct. 24 sept. 

Mil., XX, 53 Albe domus de Clodius construction soubassements   52 18 janv. 28 déc. 53 6 déc. 53 

Att., XII, 18, 1 / 
XIII, 29, 2 n.c. sanctuaire de 

Tullia projet lancement du 
projet à finir avant 

l'été 45 

11 mars - 
27 mai     

Att., XII, 19, 1 / 
XIII, 6, 1 

n.c. sanctuaire de 
Tullia 

projet achat des 
colonnes 

 14 mars - 
3 juin 

    

Att., XIV, 3, 1 Tusculum villa de Cicéron n.c. travaux en cours 
ouvriers partis 

"ad 
frumentum" 44 

9 avril     

Att., XIV, 9, 1 Pouzzoles "Cluvianum" reconstruction début des travaux   17 avril     
 

Fig. VI.2 – Tableau : calendrier des chantiers chez Cicéron 611
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Pour mieux visualiser le calendrier annuel que ces attestations permettent

de restituer, nous les avons représentées dans un graphique :
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Fig. VI.3 – Représentation graphique : calendrier des chantiers chez Cicéron
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La cohérence de ce calendrier est remarquable et suit dans les grandes

lignes les consignes de Frontin. Y apparaissent clairement deux périodes de l’an-

née propices à la réalisation des travaux : de mars à juin puis de septembre à

novembre-décembre, pour un total de huit mois. Le chantier le plus tardif dans

l’année est daté par la mort de Clodius, dont Cicéron fait le récit suivant234 :

Ante fundumClodi, quo in fundo propter Est-ce devant une propriété de Clo-
insanas illas substructiones facile homi- dius, propriété où l’on comptait facile-
num mille uersabatur ualentium, edito ment un millier d’hommes particuliè-
adversari atque excelso loco superiorem rement vigoureux s’agitant autour de
se fore putabat Milo ? ces monstrueuses substructions, l’ad-

versaire se tenant en hauteur et sur un
lieu surélevé, que Milon pensait avoir
la supériorité ?

La rixe entre les bandes de Milon et de Clodius, ayant entraîné la mort du

second, a lieu le 20 janvier 52 soit début (Groebe) ou fin (Le Verrier) décembre 53

dans un calendrier restitué. Cicéron ne parle pas d’ouvriers, mais on les devine

derrière ce millier d’hommes forts. Il ne dit pas plus explicitement que les sou-

bassements de la villa sont en travaux, mais cette phrase très imagée construit,

en quelques mots, une efficace diatypose dont l’orateur a le secret où l’on ima-

gine le grouillement de ce chantier démesuré. L’image sert par ailleurs à créer

un jeu de mot entre « editus », « excelsus » et « superior » ayant tous à la fois

un sens purement spatial (se tenir au-dessus de) et un sens figuré permettant

d’évaluer les forces de chacun. On hésite ainsi à traduire « edito adversari » par

« l’adversaire se tenant en hauteur » ou « l’adversaire étant supérieur » (sous-

entendu en nombre), tandis que le « superior » final décrit la position straté-

gique défavorable de Milon tant dans l’espace que dans l’absolu. Quelle valeur

faut-il, par conséquent, accorder à cette image? L’importance politique de ce

procès qui intéresse particulièrement Cicéron le pousse sans doute à certaines

déformations des événements. Cela dit, Cicéron estime au minimum probable et

acceptable pour son auditoire que des travaux soient en cours à la mi-décembre.

234CicÉRon, Mil., xx, 53. La villa en cours de construction est de nouveau utilisée contre
Clodius dans la suite du procès, cette fois pour souligner l’impiété dont il a fait preuve en
l’installant sur l’emplacement de bois sacrés (CicÉRon, Mil., xxxi, 85). Sur ces événements, voir
Tatum 1999, p. 239-240 et Rosillo LÓpez 2010, p. 209.
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Nous pouvons donc estimer que ce témoignage est valide et, par conséquent,

que le mois de décembre, peut-être les années où les conditions climatiques sont

particulièrement favorables, fait partie de la saison des travaux, y compris pour

des tâches se déroulant en extérieur et impliquant des structures maçonnées

soumises aux intempéries. Il faut noter que Cicéron cite plusieurs autres chan-

tiers se prolongeant jusqu’en décembre dont celui de la réfection du temple des

Castors sous la préture de Verrès dont la dies operis est définie, lors de la locatio,

aux calendes de décembre mais dont l’orateur souligne que les travaux se pro-

longent au-delà des ides de ce même mois235. La durée prévue dans le contrat est

donc de trois mois puisque la locatio a lieu « circiter Idus Septembres236 », ce qui

correspond à la deuxième période de l’année où se concentrent les chantiers.

Les travaux prévus par la loi de Pouzzoles, que nous n’avons pas reportés dans

nos tableaux, ont lieu à la même période : la date de la locatio n’est pas connue

mais la dies operis est fixée aux calendes de novembre237.

Le début de l’hiver semble donc être une période de clôture de (certains)

chantiers publics. Plusieurs explications peuvent être proposées. La première

tient du calendrier institutionnel : les principaux magistrats devant rendre leur

charge au premier janvier, ils doivent boucler les affaires courantes avant cette

date238. Ainsi, poser comme fin de chantier, à Pouzzoles, le premier novembre

ou, à Rome, le premier décembre, assure aux magistrats, même en cas de retard

raisonnable, de pouvoir réceptionner les travaux avant leur sortie de charge. Ci-

céron explique d’ailleurs la longueur excessive des travaux du temple des Cas-

tors moins par le retard pris par l’entrepreneur que par l’incurie de Verrès239.

Le mois de janvier, qui correspond à l’entrée en charge des magistrats à la fin

de la République, est quant à lui l’occasion de dresser un bilan des travaux à

entreprendre dans l’année. C’est par exemple à la mi-janvier qu’un des consuls

235CicÉRon, 2 Verr. i, lvi-lvii, 148-149. Sur la dies operis, voir 2.2.6.1. La dies operis, p. 218.
236« autour des ides de septembre ».
237Cil 10, 01781 = Cil 10, 01793 = Cil 01, 00698 = IllRp 00518 = Ils 05317 = Ils 05389 [AE 2003,

00124][AE 2007, 00010][AE 2011, 00070], c. 3, l. 13 (texte cité et traduit en annexe, p. 796). Le
calendrier de la cité n’est pas suffisamment bien connu pour pouvoir estimer l’éventuel décalage
entre calendrier civique et calendrier réel.

238C. Carusi explique également ainsi la baisse d’activité sur le sanctuaire d’Éleusis durant
la prytanie X – la dernière de l’année (CaRusi 2021b, p. 80 puis p. 83).

239CicÉRon, 2 Verr. i, lvii, 149.
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de 43 fait un rapport au Sénat sur l’état de la via Appia et l’atelier monétaire,

ce qui permet ensuite aux Pères de confier d’éventuels travaux à un magistrat

avant le début de la saison240. La vérification des sarta tecta du temple des Cas-

tors suit sans doute la même chronologie puisque Verrès s’en voit chargé en

second lieu, après que les consuls se sont montrés incapables de s’en occuper,

et qu’il en fait lui-même la probatio avant de relancer une nouvelle tranche de

travaux au premier septembre de la même année.

Une autre explication, que l’on trouve chez Frontin, dépend des conditions

climatiques : à Rome, les mois de janvier et de février sont, aujourd’hui encore,

les plus froids et parmi les plus humides de l’année241. Cela explique sans doute

que cette limite hivernale marque également les chantiers privés242. Ainsi en

mars 56, alors que la reconstruction des domus des frères Cicéron bat son plein

après le retour d’exil de l’orateur, celui-ci écrit-il à son frère243 :

Domus utriusque nostrum aedificatur On s’active à la construction de nos
strenue. […] Spero nos ante hiemem deux maisons. […] J’espère que d’ici
contubernalis fore. l’hiver nous dormirons côte à côte244.

Cicéron émet peut-être ici le vœu de passer l’hiver à Rome dans les

meilleures conditions possibles. Sans doute souhaite-t-il également que les tra-

vaux, initiés en septembre de l’année précédente, ne traînent pas en longueur et,

par conséquent, n’aient pas à reprendre après la pause hivernale. Mars marque

en revanche la reprise des activités pour une saison de quatre mois. C’est la pé-

riode choisie par Cicéron, en 56, pour faire le tour de ses propriétés et de celles

de son frère – ce qui explique le foisonnement de chantiers attestés en mars-

avril de cette année-là245. Lui-même a sûrement attendu le retour des beaux

240CicÉRon, 7 Phil., i, 1.
241D’après le Servizio Meteorologico Aeronautica Militare (http ://www.meteoam.it). Site

consulté le 06.08.2022.
242C. Carusi note également une baisse des activités durant l’hiver, essentiellement durant

la période la plus froide et la plus humide de l’année, même si des interventions limitées ou
réalisables en intérieur sont attestées quasiment en continu (CaRusi 2021b).

243CicÉRon, Q. fr., ii, 4, 2.
244Cicéron et son frère sont voisins.
245Cet effet de sources, que l’on retrouve en septembre 54, est atténué par le fait que d’autres

années, où Cicéron ne voyage pas aux mêmes dates, permettent de reconnaître un calendrier
identique.
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jours pour voyager, mais aussi que les chantiers de toutes ces propriétés aient

repris246. Il décrit d’ailleurs des travaux déjà bien avancés, témoignant de ce que

la reprise d’activité est sûrement légèrement antérieure et peut-être à chercher

dès la fin février.

Le calendrier que nous avons restitué montre également un arrêt durant

l’été, en juillet et août, pour une reprise en septembre. Là encore, Frontin per-

met de l’expliquer par des raisons climatiques : les grosses chaleurs rendent les

travaux en extérieurs plus difficiles, notamment dans l’architecture maçonnée.

Sans doute cela explique-t-il l’insistance de Cicéron, en 45, à ce que le sanc-

tuaire qu’il souhaite édifier à sa fille soit terminé avant l’été. Dès qu’apparaît le

projet dans nos sources, en mars, le père endeuillé fixe à Atticus cette limite247 :

Sed quos, coram uidebimus, ita tamen ut Mais ces choses248, nous les verrons en-
hac aestate fanum absolutum sit. semble, tant que, cependant, le sanc-

tuaire a été achevé avant cet été.

Cette exigence est réitérée le 12 mai en ces termes249 :

Sed, ut ad te heri scripsi, considerabis Mais, comme je te l’ai écrit hier, tu
etiam de Tusculano, ne aestas effluat ; considèreras aussi ma villa de Tuscu-
quod certe non est committendum. lum, afin de ne pas laisser l’été s’écou-

ler, risque qu’il ne faut en aucun cas
prendre.

En l’occurrence, il n’est plus question du projet après début juin de la même

année250, comme s’il n’était alors plus temps. Attendre le mois de septembre

n’est sans doute pas possible pour un père qui souhaite faire son deuil et a

besoin, pour ce faire, d’un lieu où se recueillir : il aura préféré abandonner ce

coûteux projet et offrir à sa fille une sépulture plus simple.
246La reconstruction des domus des deux frères et de la villa de Formies est initiée en sep-

tembre 57 mais Cicéron n’en parle plus jusqu’à mars 56.
247CicÉRon, Att., xii, 19, 1.
248Le choix du terrain.
249CicÉRon, Att., xii, 43, 3. M. Ioannatou décèle dans cet empressement l’engouement de

Cicéron pour les propriétés foncières (Ioannatou 2006, p. 209). Cette explication éclipse les
contraintes liées au chantier mais aussi celles du deuil.

250Le 13 juin, Cicéron parle une dernière fois de son projet en raison des fonds mis de cô-
té pour le réaliser (CicÉRon, Att., xv, 15, 3). Le ton donne l’impression qu’il n’est déjà plus
d’actualité.
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Outre les aléas climatiques, nous pouvons avancer une autre explication à

cette cessation des activités de construction en période estivale.

3.2.2 Une activité parmi d’autres ?

Juillet et août correspondent en effet au moment des moissons pour les cé-

réales les plus communes251. La demande en main d’œuvre pour les activités

agricoles atteint alors un pic annuel qui peut être absorbé de deux manières :

soit les exploitants agricoles252 ont recours à des renforts extérieurs à leur ex-

ploitation, soit vit sur l’exploitation une population dont la force de travail est

suffisante en période de moissons mais, par conséquent, excédentaire le reste

de l’année253. Une question subsidiaire, qui n’intéresse qu’incidemment notre

propos, est de savoir si la taille des exploitations dans l’Italie romaine est suf-

fisante pour que les familles paysannes les plus modestes en tirent leur moyen

de subsistance, question dont la réponse fait débat254. Il fait cependant peu de

doute que la composition des familles de paysans modestes crée un excédent

de main d’œuvre qui peut être utilisé par les propriétaires de villas exploitées

par des esclaves qui ont besoin, en période de moisson et peut-être également

de labour, d’une main d’œuvre supplémentaire255. Cependant, d’autres secteurs

d’activité en profitent également256. P. Erdkamp définit de fait dans l’Italie ro-

maine un sous-emploi de la population rurale à la fois saisonnier et structurel,

qui offre à d’autres activités une main d’œuvre bon marché257. Il identifie deux

secteurs dont la force de travail dépend de cette population : le transport (es-

sentiellement terrestre, dans une moindre mesure fluvial) et le textile. L’un et

l’autre sont nécessaires à la construction, le premier pour l’approvisionnement

sur courtes et moyennes distances, le second pour la confection de vêtements
251Goodchild 2007, p. 298-302. D’autres productions, comme le lin, le raisin ou les olives, se

récoltent plus tardivement.
252Peu importe leur statut, paysans propriétaires d’exploitations de tailles diverses, coloni ou

vilici pour de riches propriétaires terriens, nous nous plaçons ici du côté de l’exploitant qui a
besoin, pour une courte durée, d’une main d’œuvre plus importante que le reste de l’année.

253Pour une présentation détaillée de la question et de ses enjeux, voir ERdKamp 1999 dont
les conclusions sont reprises dans ERdKamp 2008.

254Voir GaRnsey 1980a ; GaRnsey 1980b ; SKydsgaaRd 1980 ; GaRnsey 1998 ; Goodchild 
2007.

255GaRnsey 1980a, p. 3.
256ERdKamp 1999, p. 556.
257ERdKamp 1999, dont c’est l’essentiel de l’article.
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ou de tissus utilisés sur le chantier. Dans une moindre mesure, la construction

bénéficie sans doute aussi de cette main d’œuvre et lui offre une source de re-

venu supplémentaire en dehors du calendrier agricole258.

Ainsi, nous pouvons supposer l’existence d’une main d’œuvre paysanne qui

loue une partie de sa force de travail sur les chantiers de construction. Il est

d’ailleurs probable qu’elle ne soit pas uniquement constituée d’hommes libres :

les villas dont l’activité repose sur une main d’œuvre servile connaissent éga-

lement des périodes de sous-emploi durant lesquelles ces esclaves peuvent être

utilisés en dehors de la familia259. Qu’il s’agisse d’hommes libres ou d’esclaves,

P. Edrkamp qualifie cette situation d’« externalization of labour costs260 », et

montre qu’elle repose sur une double conjoncture : qu’il existe une force de tra-

vail excédentaire à ce que requiert le travail agricole – ce que nous venons de

voir – et que le travail non agricole ne soit pas suffisant pour détacher durable-

ment cette population du travail agricole. Le bâtiment entre parfaitement dans

ce modèle puisqu’il profite d’une main d’œuvre non qualifiée et bon marché

sans pour autant, du moins en milieu rural, lui assurer une activité régulière et

pérenne261. Même dans des contextes particulièrement dynamiques, comme la

construction des villas maritimes le long de la côté du sud-Latium et du nord de

la Campanie entre les iie et ier siècles, il est peu probable que la demande ait été

suffisamment constante pour qu’une main d’œuvre spécifiquement attachée à

ce secteur prenne son autonomie et abandonne les autres activités rurales.

Cette « externalisation des coûts » s’applique à la force de travail non

seulement humaine mais aussi animale262. Une partie des bêtes de somme em-

ployées sur les chantiers, par exemple pour le transport des matériaux depuis les

zones d’extraction263, participe également aux activités agricoles, notamment

258GaRnsey 1980a, p. 4. P. Erdkamp n’évoque nulle part le secteur du bâtiment.
259Sur l’emploi d’une main d’œuvre servile en dehors de la familia, voir 1.3.2. Les modalités

d’emploi des esclaves, p. 576.
260« externalisation des coûts salariaux » ERdKamp 1999, p. 556.
261Sur les besoins différenciés, au cours d’un chantier, en main d’œuvre non spécialisée, voir

MascheK 2016a et 2.3.7. Calendrier de chantier : le temps de construire un temple, p. 700.
262ERdKamp 1999, p. 557.
263A. Burford montre par exemple que les bêtes de sommes employées pour transporter de

lourdes charges sur les chantiers de construction grecs sont très largement fournies par les
fermiers locaux (BuRfoRd 1960, p. 16-17). C. Carusi arrive aux mêmes conclusions à partir de
l’étude des comptes d’Éleusis (CaRusi 2021b, p. 81-82).
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lors des moissons mais aussi des labours, qu’elles appartiennent à des exploi-

tants agricoles ou à des acteurs de la construction. Bien plus tard, le code théo-

dosien interdit l’utilisation d’animaux appartenant au cursus publicus pour des

tâches agricoles, témoignant sans doute d’une pratique attestée dans d’autres

contextes264.

Nous n’avons pour l’instant envisagé que le travail saisonnier d’une main

d’œuvre agricole sur des chantiers de construction. Existe-t-il, en miroir, une

main d’œuvre dont l’activité principale est le bâtiment et qui travaillerait aux

moissons lors du pic saisonnier ? La différence entre ces deux types de main

d’œuvre n’est pas seulement quantitative (selon l’activité accaparant le plus de

temps et représentant la majeure partie des revenus) ; elle est aussi qualitative

et la question se pose donc également pour une partie de la main d’œuvre qua-

lifiée qui, en dehors de la saison des chantiers, pourrait elle aussi offrir sa force

de travail dans un autre secteur d’activité. Un passage de Cicéron, dont l’inter-

prétation est controversée, pourrait en témoigner265.

Ecce autem structores nostri ad frumen- Mais voici que mes maçons, partis au
tum profecti, cum inanes redissent, ru- blé, comme ils revenaient les mains
morem adferunt magnum Romae do- vides, ont rapporté une grave rumeur :
mum ad Antonium frumentum omne qu’à Rome tout le blé était transporté
portari. Πανικὸν certe ; scripsisses enim. à la maison d’Antoine. Sûrement une

« panique »266 ; sinon, tu me l’aurais
écrit.

Les « structores nostri » sont des ouvriers qui travaillent alors, en avril 44,

dans sa villa de Tusculum. Cette phrase a été très commentée, dans des direc-

tions fort différentes, en particulier sur le statut des travailleurs, hommes libres

ou esclaves, et, ce qui nous intéresse plus directement, sur la raison de leur dé-

part. Certains chercheurs comprennent qu’il s’agit pour eux d’aller récupérer

des rations de blé à Rome distribuées par Antoine267. D’autres ont émis l’hypo-

264Codex Theod. 8.5.53. Même interdiction dans le code justinien (Codex Just. 12.50.15) ;
ERdKamp 1999, p. 568 et n. 48.

265CicÉRon, Att., xiv, 3, 1.
266En grec dans le texte.
267Dans le sens de travailleurs libres allant chercher leurs rations de blé : BRunt 1966, qui

revient cependant sur ses conclusions dans BRunt 1980 à la suite de la publication de Casson 
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thèse qu’ils sont allés participer aux moissons dans des propriétés voisines268.

Bien qu’il soit encore tôt dans l’année, cette seconde proposition n’est pas ex-

clue269 – d’ailleurs, s’ils rentrent les mains vides c’est peut-être que les mois-

sons ne débutent finalement que plus tard – et attesterait de ce qu’une main

d’œuvre qualifiée – Cicéron emploie à dessein structores quand il n’hésite pas,

dans d’autres textes, à utiliser le plus général fabri270 – peut elle aussi passer

d’une activité à l’autre en fonction des besoins et, sans doute, du niveau des

rémunérations.

Ainsi, la construction fait sans doute partie de ces secteurs des économies

pré-industrielles dont la saisonnalité est précisément liée à ce qu’ils dépendent

d’une main d’œuvre bon marché particulièrement disponible à certains mo-

ments de l’année271. D. Maschek, dans son étude d’un sanctuaire extra-urbain

de Tusculum, a ainsi montré que les pics d’activité des trois chantiers s’étant

succédés sur l’édifice entre le milieu du iie siècle et le milieu du ier siècle av. J.-

C. s’insèrent très bien dans le calendrier agricole, les phases requérant le plus

de main d’œuvre non qualifiée ayant lieu avant l’intensification des activités

agricoles272.

Cette complémentarité entre différents secteurs économiques de la Rome

antique ne se limite pas au monde rural, où elle est cependant plus facilement

décelable qu’en milieu urbain273. Par exemple, les zones portuaires sont elles

aussi marquées par des périodes intenses tandis que l’activité y est réduite

une partie de l’année, notamment durant le long hiver de la mare clausum qui

1978, notamment p. 47-48, pour qui le texte ne permet pas de connaître le statut de ces tra-
vailleurs ; pourtant repris dans Havas 1992, p. 56, AndeRson 1997, p. 125 et dans Guilhembet 
2011, p. 196 ; TReggiaRi 1980 y reconnaît également une main d’œuvre libre ; ViRlouvet 1985,
p. 16 puis p. 50 estime qu’il s’agit là d’une distribution frumentaire (elle se montre cependant
plus prudente p. 70 et p. 117) ; de même dans ViRlouvet 1995, p. 45 et p. 332.

268Pour une participation à la moisson : CRooK 1967 ; Casson 1978, p. 47-48 ; GRos 1983,
p. 439 et récemment MascheK 2016a, p. 324.

269Voir notamment l’argumentation de MascheK 2016a, p. 324.
270Voir le tableau VI.1. Les noms de métiers, p. 564.
271ERdKamp 2008, p. 427.
272MascheK 2016a, p. 324 (voir 2.5.2.2. Un sanctuaire extra-urbain (Tusculum, 2e moitié du

iie siècle- milieu du ier siècle av. J.-C.), p. 738 pour une présentation de son étude de cas). D’autres
moments d’activité requérant de la main d’œuvre non spécialisée, bien que moins intenses,
tombent cependant pendant les moissons. Voir 3.3.1. Une main d’œuvre volatile, p. 623.

273ERdKamp 2008, p. 428-429.
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s’étend de novembre à mars. Si les chantiers de construction se poursuivent

jusqu’en décembre et reprennent dans le courant de février, une partie de la

main d’œuvre peut passer d’une activité à l’autre lorsque le trafic portuaire

baisse. Cependant, ce sont surtout les fluctuations plus restreintes mais aussi

plus régulières de l’activité portuaire d’un côté, de la construction de l’autre, qui

permettent des transferts de main d’œuvre. Les compétences de l’un et l’autre

secteur sont en effet en partie communes, notamment pour tout ce qui touche

le déplacement de lourdes charges et le maniement de machines parfois com-

plexes274. De fait, dans des régions où une part importante de l’économie agri-

cole est tournée vers des productions d’exportation, à haut rendement, comme

dans le sud du Latium, la demande en main d’œuvre connaît plusieurs fluctua-

tions importantes avec un pic au moment des récoltes275 mais aussi un autre au

moment des exportations, via notamment le port de Terracine. La transforma-

tion des productions occupe sans doute une partie de la main d’œuvre le reste

du temps, mais il reste de l’excédant de force laborieuse, qui peut avoir constitué

une main d’œuvre bon marché, parfois qualifiée, en dehors de la haute saison,

sur des chantiers locaux.

Cette mobilité, que l’on ne peut qu’induire des calendriers des différentes

activités économiques d’une région, pourrait même remettre en question l’idée

d’une activité « principale », entendue comme l’activité qui occupe la plus im-

portante partie de la force de travail ou qui rapporte les principaux revenus,

et d’activités « secondaires » absorbant l’excédent. Sans doute existe-t-il, en

milieu urbain comme rural, une masse relativement importante de travailleurs

modestes passant d’une activité à une autre au gré des besoins, c’est-à-dire de

l’offre. Ce peut être le cas d’une partie de la plèbe frumentaire276, mais il n’est

pas impossible que des travailleurs moins pauvres, parfois qualifiés, aient éga-

lement vaqué ainsi d’une occupation à une autre. Outre les machinatores, cer-

tains potiers, charpentiers ou forgerons, dont les compétences sont utiles dans

274Les machines de levage décrites par Vitruve se trouvent ainsi tout autant sur les chantiers
que dans les ports. Voir MailleuR 2017.

275En fin d’été et au début de l’automne pour les olives et le raisin.
276Peut-être est-ce le cas des structores de Cicéron partis ad frumentum (voir les discussions

ci-dessus). Sur l’utilisation politique de grands chantiers publics pour offrir un emploi à cette
population à l’époque impériale, voir BRunt 1980 ; contre cette idée, voir cassonUnemploy-
mentBuildingTRade1978.
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diverses circonstances, pourraient en faire partie.

Si les calendriers que nous avons restitués semblent, à première vue, attester

de la complémentarité des activités agricoles et de construction, le tableau est

donc sans doute plus complexe. Dans la mesure où différents secteurs partagent

une partie de leur main d’œuvre, ils peuvent parfois entrer en concurrence.

Il faut alors chercher à fixer la main d’œuvre pour assurer la continuité des

chantiers.

3.3 Fixer la main d’œuvre

3.3.1 Une main d’œuvre volatile

D. Maschek, après avoir calculé les quantités de main d’œuvre nécessaires à

chaque étape du chantier, signale, pour la première phase du sanctuaire extra-

urbain de Tusculum, deux pics dans les besoins en main d’œuvre non quali-

fiée : un premier, autour d’avril de la première année, baisse largement au mo-

ment des moissons ; un second, moins important, tombe au contraire dans la

période d’intensification des activités agricoles durant la deuxième année des

travaux277. Il en déduit que l’origine de la main d’œuvre difère d’une année sur

l’autre : alors que les fermes alentours ont pu fournir l’essentiel de la force de

travail la première année, la main d’œuvre non qualifiée de l’année suivante

vient d’ailleurs.

En outre, les moissons ne sont pas le seul moment de l’année où le recru-

tement de la main d’œuvre peut devenir tendu. En effet, dans des régions pro-

ductrices de vin et d’huile, le pic saisonnier arrive plus tardivement, durant

l’automne, voire en hiver278. Si le calendrier des chantiers suit le même rythme

qu’ailleurs279, activités agricoles et de construction ont par conséquent des be-

soins en main d’œuvre concomitants – donc concurrents.

De fait, le De Agricultura de Caton témoigne d’un souci constant de fixer

la main d’œuvre et de prévenir les éventuelles défections. Dans les modèles de

277MascheK 2016a, p. 323-324.
278D’après le Menologium Rusticum Colotianum (Ils 8745, 1 = Cil vi 2305), les vendanges ont

lieu en octobre et les olives sont récoltées et vendues en décembre ; voir Goodchild 2007, p. 299
et p. 397-401.

279La villa de Cicéron à Formies est en travaux durant la première moitié d’octobre 57 puis
en mars 56. Voir le tableau VI.2. Calendrier de chantiers chez Cicéron (tableau), p. 611.
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contrat qu’il propose pour la récolte des olives, des sanctions sont ainsi systé-

matiquement prévues en cas de défection des ouvriers agricoles280. L’un de ces

contrats explicite même les craintes du propriétaire281 :

Adsiduos homines l praebeto, duas Que [l’entrepreneur] fournisse 50
partes strictorum praebeto ; ne quis hommes présents en permanence,
concedat quo olea legunda et faciun- qu’il fournisse deux tiers de cueilleurs ;
da carius locetur, extra quam si quem qu’aucun ne s’en aille là où la récolte
socium praesentiarum dixerit et le traitement des olives seraient af-

fermés par locatio plus cher, sauf s’il
désignait sur-le-champ un compagnon
[pour le remplacer].

Est ici soulignée la concurrence entre les différentes exploitations oléicoles

et la tension sur le recrutement de la main d’œuvre qui entraînent une hausse

des salaires – la locatio envisagée est une locatio operae soit un contrat à la jour-

née282. Un témoignage analogue se trouve chez Columelle, qui souligne l’aug-

mentation du prix de la main d’œuvre au moment des pics de production283.

Si ces textes n’évoquent pas la construction, les difficultés soulignées se ré-

percutent sûrement également sur les chantiers, à moins que les employeurs

n’anticipent le problème et évitent les travaux demandant une trop importante

main d’œuvre non qualifiée durant ces périodes.

Si l’on se place du côté des ouvriers, plusieurs conclusions peuvent être

tirées de ces remarques :

— Cela suppose tout d’abord un certain degré de polyvalence. Même si leur

sont confiées des tâches simples, ne requérant pas de qualification parti-

culière, la récolte des olives et la construction d’un mur font appel à des

postures et à des gestes différents. Seul le transport, gros consommateur

de main d’œuvre non qualifiée, se retrouve dans la plupart des activités

pré-industrielles.

— Par ailleurs, cette mobilité fonctionnelle s’accompagne d’une mobilité

280Voir 2.1. Organiser le travail de la main d’œuvre, p. 507. Textes cités et traduits dans les
annexes : 1. La lex operis chez Caton, p. 789.

281Caton, Agr., cliii (144), 4.
282Voir 1.3.3. Modalités d’emploi et de rétribution des hommes libres, p. 577.
283Columelle, ii, 2, 12 et iii, 21, 9f.
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géographique. Même lorsqu’ils restent dans un rayon restreint, les tra-

vailleurs offrant leur force de travail en fonction des besoins productifs

passent d’une exploitation à une autre ou d’une exploitation à un chan-

tier. On aimerait savoir si cette mobilité est individuelle ou si elle est

également familiale, hommes, femmes et enfants travaillant alors sur les

mêmes chantiers, évitant ainsi la rupture des liens familiaux.

— Enfin, cela entraîne la présence, sur les chantiers, d’ouvriers venant d’ho-

rizons divers, entre l’ouvrier agricole qui propose sa force de travail sur

un chantier en période creuse, le maçon qui complète ses revenus en par-

ticipant à la moisson ou encore l’artisan spécialisé venu de la ville pour

offrir des services introuvables dans les environs directs, dans un conti-

nuum où toutes les configurations sont possibles.

Les réalités du travail en sont sans doute modifiées et le suivi du chantier

parfois altéré. Que les structores qui travaillent pour Cicéron à Tusculum en 44

soient partis chercher leur ration de blé ou participer à la moisson, il semble bien

qu’il faille, avec P. Gros284, reconnaître un manque certain d’assiduité de leur

part qui, l’orateur s’en plaint, retarde les travaux285. Ce texte semble par ailleurs

témoigner d’un effet de groupe à la fois lié aux relations de sociabilité entre

ouvriers et consubstantiel à l’organisation du chantier : si une étape n’est pas

assurée, c’est toute la chaîne opératoire qui est sectionnée, mettant les autres

travailleurs au chômage technique. Ch. Feyel, pour les sanctuaires grecs, fait le

même constat et parle d’une main d’œuvre instable que les commanditaires ne

parviennent à retenir que très partiellement286.

Dans la concurrence qui se joue entre secteurs d’activité, le critère écono-

mique est-il le seul qui pousse la main d’œuvre à préférer une offre d’emploi à

une autre? La construction pourrait-elle paraître moins attractive car, notam-

ment, plus dangereuse que d’autres activités ?

284GRos 1983, ici p. 439.
285La suite du texte annonçant l’arrivée imminente d’un architecte, certains chercheurs ont

voulu y voir la preuve que les travaux étaient en arrêt en attendant sa venue (AndeRson 1997,
p. 125). Vu le rôle de l’architecte sur le chantier, qui vérifie plus qu’il ne dirige (voir 5. L’archi-
tecte conseiller, p. 425), cela nous semble peu probable.

286Feyel 2006, p. 510.
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3.3.2 Une activité dangereuse ?

Au moment où nous rédigeons ces lignes, une dizaine de mineurs viennent

de mourir dans l’éboulement d’un tunnel à Madagascar287 et le nombre de décès

sur les chantiers lancés pour l’accueil du mondial de football 2022 au Qatar est

estimé à plus de 6500288, rappelant que les activités d’extraction et de construc-

tion sont, aujourd’hui encore, loin d’être sans risque.

De même, alors que les sources antiques sont quasiment muettes sur la vie

des chantiers, elles enregistrent plusieurs accidents et maladies que nous quali-

fierions aujourd’hui d’accidents du travail et de maladies professionnelles. Nous

avons déjà cité les quatre membres de l’équipe de Cillo dont Cicéron nous ap-

prend qu’ils sont morts dans l’effondrement d’un tunnel289. Ulpien, commentant

des juristes tardo-républicains, envisage quant à lui les risques liés à l’utilisation

de « machinae »290 :

Nam et si seruum tibi tectorem commo- En effet, si je t’ai prêté un esclave stu-
dauero et de machina ceciderit, pericu- cateur et qu’il est tombé d’un échafau-
lum meum esse Namusa ait : sed ego dage, Namusa dit que le risque m’ap-
ita hoc uerum puto, si tibi commodaui, partient : mais je ne suis de cet avis
ut et in machina operaretur : ceterum si que si je te l’ai prêté pour qu’il tra-
ut de plano opus faceret, tu eum impo- vaille également sur échafaudages. Si-
suisti in machina, aut si machinae culpa non, si [je te l’ai prêté] pour qu’il tra-
factum minus diligenter non ab ipso li- vaille au sol et que tu l’as fait mon-
gatae uel funium perticarumque uetus- ter sur un échafaudage, ou si la cause
tate, dico periculum, quod culpa contigit de l’accident vient de ce que les écha-
rogantis commodatum, ipsum praestare faudages ont été attachés trop peu soi-
debere : nam et Mela scripsit, si seruus gneusement par un autre que lui ou de
lapidario commodatus sub machina per- ce que les cordes et les perches étaient
ierit, teneri fabrum commodati, qui ne- abîmés, je dis que le risque, puisque la
glegentius machinam colligauit. faute appartient à celui qui a emprun-

té [l’esclave], doit retomber sur lui : en
effet Mela écrit aussi que, si un esclave

287https ://la1ere.francetvinfo.fr/reunion/madagascar-une-dizaine-de-chercheurs-d-or-
meurent-dans-une-mine-1298644.html. Page consultée le 27 juin 2022.

288https ://www.theguardian.com/global-development/2021/feb/23/revealed-migrant-
worker-deaths-qatar-fifa-world-cup-2022. Page consultée le 8 août 2022.

289CicÉRon, Q. fr., iii, 1, 3.
290Digeste, 13.06.05.07. Sur ce texte, voir S. D. MaRtin 1989, p. 43 puis p. 62-63, qui s’intéresse

essentiellement au statut de l’ouvrier.
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prêté à un tailleur de pierre meurt sous
une machine, [le risque] retombe sur
le constructeur qui a emprunté [l’es-
clave], qui a mal monté la machine.

Le terme machina renvoie clairement, dans les discussions d’Aufidius Na-

musa, à un échafaudage puisqu’au « de machina » répond un « de plano ». Dans

celles de Fabius Mela, le contexte ne permet pas de définir s’il s’agit également

d’échafaudages ou si la machina est un engin de levage : l’esclave est alors prê-

té à un lapidarius et travaille donc du gros appareil qui requiert ce type de

machine. Sans doute faut-il entendre le terme dans son acception la plus large,

comprenant l’ensemble des structures temporaires réalisées pour les besoins

du chantier, échafaudages et machines inclus. Les deux juristes permettent de

fait de reconnaître au moins trois situations accidentogènes : un ouvrier qui

tombe d’un échafaudage, un échafaudage qui s’effondre avec un ouvrier, enfin

une structure temporaire qui écrase un ouvrier. Les causes sont elles aussi mul-

tiples : une faute de l’ouvrier, par exemple par maladresse, est sous-entendue

par le cas général ; le responsable du montage de la machina peut être cou-

pable de négligence au moment de sa mise en place ; enfin les matériaux uti-

lisés peuvent être défectueux – ici trop vieux (« vetustate »). D’autres textes

juridiques mettent en scène des accidents lors du transport des matériaux291,

par voie terrestre292 ou maritime293.

Ces exemples mettent au jour un biais de nos sources : les accidents sont

exactement le type d’événements qui intéressent les juristes et leur permettent

de préciser les responsabilités des uns et des autres dans des situations floues.

Leur présence, proportionnellement importante, dans les textes juridiques est

donc moins une preuve de la fréquence de ces cas que de l’intérêt qu’ils repré-

sentent pour dire le droit.

Cependant, d’autres textes insistent également sur les dangers de cer-

taines activités. Vitruve et, après lui, Cetius Faventinus, parlent des maladies

291FioRi 2018.
292S. D. MaRtin 1990 ; S. D. MaRtin 2002.
293Sur le transport de lourdes charges, voir BuRfoRd 1960 ; Russel 2011 ; Russel 2013 et S.

BeRnaRd 2013. Mais aussi, pour les matériaux non lithiques, Rico 1995. Sur les dangers que
cela représente, voir Fant 2008a et Fant 2008b.
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qui frappent les travailleurs du plomb294 et des accidents liés aux émanations

toxiques lors du creusement de puits ou de tunnels295. Le second envisage éga-

lement l’effondrement des galeries296, donnée qui lui vient donc d’une autre

source, aujourd’hui perdue.

Les dangers liées aux activités d’extraction et de construction sont donc à

la fois connus, reconnus et, lorsque c’est possible, prévenus par des techniques

spécifiques, par exemple l’étayage des galeries. En revanche, aucun dédomma-

gement n’est prévu pour les travailleurs concernés : seules les pertes écono-

miques de ceux qui les possèdent ou les emploient peuvent faire l’objet de re-

cours proposés à la réflexion des juristes.

Par ailleurs, si ces activités sont de fait dangereuses, rien ne montre que ces

risques représentent une forme de répulsion pour celles et ceux qui pourraient

y être employés. Le travail dans les carrières fait cependant peut-être exception

s’il reste attaché à l’image connue par les comédies médio-républicaines d’une

activité harassante, épuisante jusqu’à la mort et réservée aux prisonniers de

guerre puis, à l’époque impériale, aux condamnés.

Conclusion : une foule dispaRate

P. Brunt, spécialiste des questions démographiques, utilise le terme de

« mob » pour décrire la part la plus modeste de la population dont la pré-

sence dans les sources est inversement proportionnelle à son nombre297. Cette

« foule » n’est pas plus visible sur les chantiers de construction et, plus large-

ment, dans le secteur du bâtiment que dans le reste de la société, ce qui nous

force à emprunter d’une part les voies du comparatisme et d’autre part celles

de la modélisation pour avoir accès à ce grouillement qui caractérise la vie d’un

chantier.

Il est sans doute d’autant plus remarquable que la caractéristique principale

que nous en tirons soit celle d’une grande disparité. La complexité des phéno-

mènes historiques est en effet souvent gommée par une vision limitée et par les
294VitRuve, viii, 6, 10-11 et Faventinus, vi, 4. Sur les artisans plombiers, voir BRuun 1991,

p. 304-368 et MalissaRd 1994, p. 209-213.
295VitRuve, viii, 6, 12 et Faventinus, iv, 1.
296Faventinus, iv, 4.
297BRunt 1966.
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tentatives de construire un modèle à partir de quelques bribes d’informations

qui se recoupent mal.

Au contraire, la diversité des chantiers est à la fois celle des statuts et des

situations sociales, des modalités d’emploi, des conditions de travail, du degré

de mobilité, mais aussi celle de l’activité principale de la main d’œuvre, enten-

due comme celle qui assure l’essentiel des revenus. Plus que d’autres secteurs

économiques, le monde du bâtiment semble extrêmement fluide. En effet, son

activité est particulièrement irrégulière : le déroulement d’un chantier suppose

une succession de tâches requérant des compétences variées mais aussi une

quantité de main d’œuvre qui passe, en quelques mois, du simple au triple298,

sans compter les pauses saisonnières. Cela suppose, du côté de la direction du

chantier, une gestion anticipée des besoins en fonction des différentes phases

des travaux ; mais aussi, du côté de la main d’œuvre, une capacité d’adaptation

à la fois aux opérations demandées et aux variations d’activité.

Dans ce tableau, Rome fait peut-être exception299 : la capitale de l’empire

constitue sans doute le seul bassin d’emploi où l’activité est relativement régu-

lière et pérenne. Les sources d’époque impériale soulignent cependant que les

grands programmes édilitaires des empereurs mettent au travail une partie de la

population sinon sans source de revenus300, ce qui atteste à la fois l’importance

et l’impact de ces fluctuations de la construction publique sur l’offre d’emploi

de l’Urbs. D’autres zones ont pu offrir, de manière plus ponctuelle, des possibi-

lités d’emplois, qualifiés ou non, sur plusieurs générations, que l’on pense aux

grands sanctuaires latiaux monumentalisés au cours des iie et ier siècles301 ou

à l’aménagement du sud Latium, via des politiques publiques et des construc-

298Voir notamment les calendriers restitués par MascheK 2016a et ceux que nous proposons
au chapitre suivant (2.3.7. Calendrier de chantier : le temps de construire un temple, p. 700).

299Sur les possibilités d’emploi à Rome, essentiellement à la période impériale, voir HolleRan 
2017. Voir également TRan 2022.

300Voir le fameux passage de SuÉtone, Vesp., 18 et les débats que suscite son interprétation
(BRunt 1966 ; Casson 1978 ; BRunt 1980). Denys d’Halicarnasse propose la même grille de
lecture pour expliquer les grands chantiers menés par Tarquin le Superbe (Denys d’HalicaR-
nasse, iv, 10, 6). Voir également les conclusions de J. DeLaine sur ce que représente le chantier
des thermes de Caracalla par rapport à la population active disponible (DeLaine 1997) et les
analyses de A. Wilson 2002 et A. Wilson 2006. Sur ces questions, voir en conclusion 2.1. Le
poids humain, p. 758.

301CoaRelli 1987 ; Rous 2010.
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tions privées, dans les mêmes années302. Même dans ces périodes de boom de la

construction, il est cependant probable que la main d’œuvre des chantiers soit

constituée pour une partie importante de travailleurs occasionnels, qualifiés ou

non, ayant d’autres activités ou restant, en dehors de la période des travaux,

sans emploi.

La présence, sur un même chantier, d’une main d’œuvre aussi hétérogène

suppose une organisation particulièrement serrée et une hiérarchie à plusieurs

échelons, descendant de l’entrepreneur au simple manœuvre, dont on peine

cependant à trouver la trace. Les associations de métiers constituent peut-être

une autre forme d’organisation qui offre aux uns et aux autres l’accès à des

réseaux sinon disparates.

Par ailleurs, si l’on se place du point de vue de l’employeur – donc de l’en-

trepreneur –, on comprend qu’il soit peu stratégique de posséder des esclaves-

constructeurs ou d’employer à l’année des équipes d’ouvriers auxquels il faut

trouver une occupation en période creuse. Seule la mise en place à l’époque

augustéenne d’un service public de la construction303, dont les activités se

concentrent d’ailleurs essentiellement sur l’entretien et la restauration de l’exis-

tant, rend possible et même nécessaire la constitution d’une cohorte d’ouvriers

disponibles en permanence ; et encore ce personnel impérial est-il sans doute

parfois affecté à d’autres tâches, par exemple lorsque les conditions météoro-

logiques sont mauvaises, ou complété par des renforts extérieurs pour assurer

les pics de l’activité304.

Pour vérifier ces hypothèses et compléter le tableau de ce grouillement du

chantier, nous pouvons désormais nous tourner à la fois vers d’autres sources

– le produit fini, c’est-à-dire les bâtiments –, et d’autres méthodes, permettant

de reconnaître, derrière les murs, les hommes qui les ont construits.

302Sur les investissements romains dans la zone, voir 2.3.2. Interventions de magistrats ro-
mains hors de Rome, p. 122. Dans le secteur privé, voir le développement des villas maritimes
(Lafon 1981 ; FeRRitto 2019).

303Sur ce point, voir 2.4.4. La naissance d’un service public de la construction durant le Prin-
cipat, p. 155.

304Frontin prévoit notamment, pour des tâches parfois effectuées par les services de la cura
aquarum, le recours à des redemptores privés (FRontin, Aqu., cxix, 1-3).
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chapitRe vii

LES HOMMES DERRIÈRE LES BÂTIMENTS

IntRoduction : dÉnombReR les indÉnombRables

Les sources anciennes sont particulièrement peu disertes sur le nombre

d’ouvriers qui participent aux chantiers de construction1. Un passage très connu

de Diodore de Sicile décrit néanmoins en termes quantitatifs la construction des

murailles de Syracuse par le tyran Denys à la toute fin du ve siècle, en 4012 :

Διόπερ τοὺς ἀρχιτέκτονας παραλαβών, Aussi convoqua-t-il ses architectes et,
ἀπὸ τῆς τούτων γνώμης ἔκρινε δεῖν d’après leur avis, il jugea nécessaire de
τειχίσαι τὰς Ἐπιπολάς, ᾗ νῦν τὸ fortifier les Epipoles, là où aujourd’hui
πρὸς τοῖς Ἑξαπύλοις ὑπάρχει τεῖχος. se trouve le Rempart aux six portes. […]
[…] Βουλόμενος οὖν ταχεῖαν τὴν Comme il voulait mener rapidement la
κατασκευὴν τῶν τειχῶν γίνεσθαι, τὸν construction des remparts, il rassembla
ἀπὸ τῆς χώρας ὄχλον ἤθροισεν, ἐξ la foule des gens de la campagne parmi
οὗ τοὺς εὐθέτους ἄνδρας ἐλευθέρους lesquels il choisit les hommes propres à
ἐπιλέξας εἰς ἑξακισμυρίους ἐπιδιεῖλε cette tâche, de condition libre, soixante
τούτοις τὸν τειχιζόμενον τόπον. mille environ, qu’il répartit le long
Καθ´ ἕκαστον μὲν οὖν στάδιον de l’espace à fortifier. À chaque stade
ἀρχιτέκτονας ἐπέστησε, κατὰ δὲ il préposa des architectes, à chaque
πλέθρον ἐπέταξεν οἰκοδόμους, καὶ τοὺς plèthre, il répartit des maçons, avec
τούτοις ὑπηρετήσοντας ἐκ τῶν ἰδιωτῶν sous leurs ordres des hommes pris par-
εἰς ἕκαστον πλέθρον διακοσίους. mi les manœuvres, à raison de deux
Χωρὶς δὲ τούτων ἕτεροι παμπληθεῖς cents par plèthre. En plus de ces ou-
τὸν ἀριθμὸν ἔτεμνον τὸν ἀνέργαστον vriers, d’autres, très nombreux, extra-
λίθον· ἑξακισχίλια δὲ ζεύγη βοῶν ἐπὶ yaient les blocs de pierre brute ; six
τὸν οἰκεῖον τόπον παρεκόμιζεν. Ἡ δὲ mille paires de bœufs la fournissaient
τῶν ἐργαζομένων πολυχειρία πολλὴν à l’endroit voulu. La multitude des tra-
παρείχετο τοῖς θεωμένοις κατάπληξιν, vailleurs était un grand sujet d’éton-

1Sur les traces que laissent les activités laborieuses sur les corps, voir Gillis 2014 et, en
particulier, Van AndRinga 2014.

2DiodoRe, xiv, 18, 3-8. Traduction de la cuf. Sur ce texte, voir Cifani 2008, p. 330 ; ainsi
que Cifani 2010 et Volpe 2014, p. 61 qui le comparent avec des chantiers de la Rome archaïque,
notamment la construction de la muraille servienne ; comparaison discutée dans S. BeRnaRd 
2018a, p. 77 (voir 2.5.2.1. La muraille « servienne » (Rome, ive siècle), p. 735).
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ἁπάντων σπευδόντων τελέσαι τὸ nement pour les spectateurs, ainsi que
τεταγμένον. Ὁ γὰρ Διονύσιος τὴν l’ardeur de tous à accomplir la tâche
προθυμίαν τοῦ πλήθους ἐκκαλούμενος fixée. C’est que Denys excitait le zèle
μεγάλας προέθηκε δωρεὰς τοῖς de cette foule en promettant de grandes
προτερήσασι, δίχα μὲν τοῖς ἀρχιτέκτοσι, récompenses à ceux qui auraient ter-
χωρὶς δὲ τοῖς οἰκοδόμοις καὶ πάλιν miné les premiers, les unes pour les
τοῖς ἐργαζομένοις· καὶ αὐτὸς δὲ μετὰ architectes, d’autres pour les maçons,
τῶν φίλων προσήδρευε τὰς ἡμέρας d’autres encore pour les ouvriers ; lui-
ὅλας τοῖς ἔργοις, ἐπὶ πάντα τόπον même, avec ses amis, pendant toute la
ἐπιφαινόμενος καὶ τοῖς κακοπαθοῦσιν journée, s’occupait des travaux ; il se
αἰεὶ προσλαμβάνων. […] ὥστε πολλὴ montrait partout et se gagnait le cœur
μὲν ἔρις ἐγίνετο καὶ τοῖς τῆς ἡμέρας des travailleurs qui peinaient. […] Il
ἔργοις ἔνιοι προσετίθεσαν καὶ μέρη τῶν assistait aux travaux les plus pénibles
νυκτῶν· τοσαύτη σπουδὴ τοῖς πλήθεσιν et supportait les mêmes épreuves que
ἐνεπεπτώκει. Διόπερ ἀνελπίστως ἐν les autres. Aussi y eut-il une grande
ἡμέραις εἴκοσι τέλος ἔσχε τὸ τεῖχος, τὸ émulation et certains, aux travaux de
μὲν μῆκος κατασκευασθὲν ἐπὶ σταδίους la journée, ajoutèrent encore une par-
τριάκοντα, τὸ δὲ ὕψος σύμμετρον, tie des nuits ; si grand était le zèle qui
ὥστε τῷ τοίχῳ τῆς ὀχυρότητος s’était emparé du peuple. C’est pour-
προσγενομένης ἀνάλωτον ἐκ βίας quoi, de façon inespérée, en vingt jours,
ὑπάρξαι· τοῖς γὰρ πύργοις διείληπτο le rempart fut terminé, construit d’une
πυκνοῖς καὶ ὑψηλοῖς, ἔκ τε λίθων longueur de 30 stades et d’une hau-
ᾠκοδόμητο τετραπέδων φιλοτίμως teur convenable, si bien que le mur au-
συνειργασμένων. quel s’ajoutait la force naturelle de la

position ne pouvait être pris d’assaut ;
il était en effet flanqué de tours rap-
prochées et élevées, et construites de
pierres de quatre pieds ajustées avec
soin.

Bien que le contexte ne soit pas romain, ce texte est précieux en ce qu’il

constitue la seule description littéraire précise et, surtout, chiffrée, d’un chan-

tier de construction. Les chiffres de Diodore sont cependant particulièrement

impressionnants et l’on peine à imaginer que le tyran ait pu mobiliser 60 000

hommes, même pendant une période de temps courte, d’autant que d’autres

tâches deviennent urgentes à l’approche d’un conflit majeur et dans la crainte

d’une invasion du territoire3. Par conséquent, il est probable qu’il faille lire ce

3Volpe 2014 considère néanmoins qu’il faut prendre l’ordre de grandeur au sérieux.
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texte comme un éloge au tyran reposant sur le constat paradoxal de sa puis-

sance et de son humilité, qui lui permettent d’entreprendre un travail d’une

ampleur inédite tout en participant lui-même, en personne, aux travaux. L’un

et l’autre traits sont sans doute exagérés et le récit de ces travaux construit ainsi

le portrait d’un tyran dont le pouvoir n’a pas effacé l’humanité, par opposition

aux deux autres figures de tyrans bâtisseurs de cette époque, les Tarquins de

Rome4.

De fait, derrière l’illusion de la précision, le texte se révèle très approxima-

tif sur des points pourtant cruciaux pour comprendre le chantier, et ce dès la

description de l’ouvrage à construire. En effet, si la longueur totale du mur est

donnée, 30 stades – soit environ 5,760 km –, sa hauteur est résumée par le très

vague « τὸ δὲ ὕψος σύμμετρον5 » et l’on ne saura rien de sa largeur. L’explica-

tion se trouve sans doute dans le texte lui-même : Diodore replace l’ouvrage

dans la topographie tardo-républicaine de Syracuse et indique à ses lecteurs

l’équivalent contemporain de ce mur (« ᾗ νῦν τὸ πρὸς τοῖς Ἑξαπύλοις ὑπάρχει
τεῖχος »). Il est ainsi possible qu’il ait estimé la longueur de la muraille construite

par Denys en fonction du mur qui l’a remplacée, sans pouvoir par conséquent

en décrire les autres dimensions.

Son degré de précision concernant la main d’œuvre employée sur le chan-

tier est lui aussi de façade. En effet, si l’on suit la logique du texte, les 60 000

hommes mobilisés par le tyran semblent être tous placés le long du tracé : « ἐξ οὗ
τοὺς εὐθέτους ἄνδρας ἐλευθέρους ἐπιλέξας εἰς ἑξακισμυρίους ἐπιδιεῖλε τούτοις τὸν
τειχιζόμενον τόπον6 ». D’autres hommes seraient préposés à l’extraction et au

transport des matériaux : « ἕτεροι παμπληθεῖς » dans une expression là encore

fort imprécise. Il faudrait donc largement gonfler ce chiffre de 60 000 ouvriers

pour aboutir à la main d’œuvre totale du chantier7.

En outre, la répartition de la main d’œuvre pose des problèmes d’interpréta-

tion : faut-il comprendre que sont préposés à la construction de chaque plèthre8

4Sur le rapport ambigu des sources, romaines comme grecques, aux travaux des Tarquins,
voir 1.3.4.1. Les citoyens romains, exemptés de corvées, p. 578.

5Mot à mot, « d’une hauteur proportionnée ».
6Notons d’ailleurs qu’il présente lui-même son chiffre comme une approximation.
7Nos études de cas montrent que le travail sur le site de construction est loin d’être le poste

de dépense majeur d’un chantier.
81/6e de stade, soit environ 30 mètres.
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200 ouvriers, maçons et manœuvres confondus, auquel cas le chantier requiert

36 000 hommes sur l’ensemble du tracé, ou faut-il comprendre que les maçons,

en nombre indéterminé, sont assistés de 200 manœuvres, ce qui permettrait

d’aboutir à 60 000 hommes pour la seule construction du mur, rendant ainsi sa

cohérence au chiffre global ?

De fait, la composition exacte de la main d’œuvre est le dernier problème

que pose ce texte. Diodore hiérarchise clairement les acteurs de ce chantier. Les

architectes en sont les premiers, prévoyant le travail puis le supervisant, à rai-

son d’un architecte par stade soit un architecte pour six équipes représentant au

minimum 1 200 hommes. Le nombre de ces architectes est lui-même très élevé :

il en faudrait 30 pour superviser le travail sur l’ensemble du tracé9. Viennent

ensuite les maçons, dont on ne connaît ni le nombre ni l’origine. Ce sont les

seuls ouvriers spécialisés cités, alors qu’on attendrait au minimum des carriers

et sans doute des charpentiers pour monter échafaudages et engins de levage10.

Enfin, les manœuvres, d’origine rurale, secondent ces derniers. La hiérarchie

du texte reflète ici celle qu’établit le tyran lui-même puisqu’il aurait prévu des

récompenses différentes pour chacune de ces catégories de travailleurs. Or la

phrase résumant la mobilisation des 60 000 hommes est claire : il s’agit d’une

population rurale, que l’on peut a priori considérer comme peu qualifiée, qui

semble par conséquent distincte des maçons cités dans le reste du texte.

Bref, la situation décrite par Diodore est loin d’être claire et les chiffres qu’il

donne sont d’usage difficiles faute de savoir ce qu’ils recoupent. Aussi faut-il les

prendre avec prudence et rétablir à la fois le contexte du chantier décrit et la

position de l’auteur.

Ce double impératif méthodologique se révèle tout aussi nécessaire pour un

autre texte chiffrant la main d’œuvre d’un chantier en cours. Lorsque Cicéron

rapporte, dans le Pro Milone, la mort de Clodius, il avance en effet le chiffre d’un

millier d’hommes présents dans sa villa dont les soubassements sont alors en

9Par comparaison, en 304, la cité de Rhodes, devant un conflit imminent, semble avoir retiré
la pension de l’unique architecte de la cité pour la donner à un autre (VitRuve, x, 16, 3).

10La muraille « servienne » de Rome, construite peu après, présente des traces de l’usage
d’engins de levage. Voir la photographie E.47. La muraille « servienne » : restes de la porte
Querquetulana (?) près de la gare Termini, p. 912.
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cours de construction11. La phrase laisse entendre qu’il s’agit d’ouvriers, sans le

dire cependant explicitement. Par ailleurs, le but est ici pour l’orateur de prou-

ver que Milon ne peut avoir prémédité l’assassinat de Clodius en présentant

la situation la plus défavorable possible pour son client : les chiffres sont très

certainement gonflés.

Si l’on ne peut se contenter de balayer d’un revers de la main ces données,

retenons cependant que les chiffres ne sont enregistrés que lorsqu’ils montrent

quelque chose et servent ainsi la narration. Dans le cas de Diodore, il s’agit de

dire par le chantier la puissance de Denys de Syracuse ; dans celui de Cicéron,

de présenter la troupe de Milon comme une multitude de bras vigoureux. Dans

l’un et l’autre cas, il faut non seulement considérer les données chiffrées comme

un maximum, mais il faut également garder en tête qu’il s’agit de cas extrêmes

qui n’auraient, sinon, pas retenus l’attention.

Un dernier texte, dans un contexte fort différent, donne des chiffres de main

d’œuvre. En effet, lorsqu’il décrit le personnel préposé, à partir d’Auguste, à

l’entretien des aqueducs de Rome, Frontin distingue le personnel appartenant

à l’État de la familia Caesaris12 : le premier – à l’époque de Frontin faut-il com-

prendre – compte 240 hommes, et le second 460, chiffres que le curateur des

eaux présente comme « tam amplum numerum ». 700 ouvriers, exerçant des

fonctions diverses allant du paveur au surveillant de châteaux d’eau en passant

par le stucateur et l’inspecteur, sont donc préposés à l’année à l’entretien et au

bon fonctionnement des aqueducs de l’Urbs, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur

de la ville. Si l’on rapporte cela en journées de travail, pour une année de 260

jours ouvrés13, l’entretien des aqueducs de Rome à la fin du ier siècle ap. J.-C.

mobiliserait l’équivalent de 182 000 journées d’ouvriers qualifiés. L’intention

de Frontin est de présenter les données les plus fiables possibles afin à la fois

d’assurer la pérennité du bon fonctionnement du service et de se mettre lui-

même en scène comme un administrateur exemplaire : sans doute ces chiffres

11CicÉRon, Mil., xx, 53. Texte cité et commenté p. 614 (3.2.1. Saisons et rythmes de travail).
G. Lugli pensait avoir identifié cette villa, le long de la via Appia, à Castel Gandolfo (Lugli 
1914). De nouvelles études de ces restes archéologiques concluent cependant qu’il s’agirait d’un
sanctuaire, sans doute dédié à Bona Dea, et non d’une villa (Aglietti et al. 2020 ; Manetta 
2020).

12FRontin, Aqu., cxvi, 1.
13Sur ce chiffre, voir 2. Études de cas, p. 644.
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peuvent-ils être considérés comme une restitution fiable de la réalité, du moins

à l’époque de Frontin.

En dehors de ces trois textes, les sources écrites ne permettent pas d’envisa-

ger l’échelle d’un chantier ou l’ordre de grandeur de la main d’œuvre employée

à une construction. De fait, les textes sont produits par une élite qui s’intéresse

encore moins au nombre qu’à la composition de cette « foule » qui reste donc,

dans ses écrits, indistincte.

1 Ce(ux) e l’aRchÉologie de la constRuction RÉvÈle(nt)

1.1 Naissance et développement d’une discipline

En l’absence de sources anciennes permettant de définir ce que représente

le coût d’un chantier de construction, que ce soit en terme de temps, de ma-

tériaux, de main d’œuvre ou de financement, cette question a longtemps été

laissée de côté, ne permettant pas de comprendre ce que représente le bâtiment

dans l’économie antique.

Cependant, l’étude des bains de Caracalla par J. DeLaine, publiée en 1997,

a ouvert la voie à la création, à partir des sources archéologiques, de données

qui comblent en partie les vides laissés par des textes littéraires14. La méthode

mise en place, reposant sur le double présupposé que les propriétés matérielles

des matériaux sont immuables et que les techniques de construction n’ont que

peu varié durant les périodes pré-industrielles, propose de partir des manuels

de construction du xixe siècle pour restituer les chantiers de l’Antiquité15. Ces

manuels offrent en effet des descriptions et des tables récapitulant très préci-

sément les temps nécessaires à la réalisation d’un nombre important de tâches

constructives, de l’extraction des matériaux jusqu’aux décors. D’abord partie

de manuels anglais, J. DeLaine s’est finalement tournée vers le Manuale pratico
per l’estimazione dei lavori architettonici, stradali, idraulici e di fortificazione per
uso degli ingegneri ed architetti publié en 1843-1844 à Milan par G. Pegoretti,

14DeLaine 1997. Sur ce que représente cette étude dans l’historiographie, voir 2. Le chantier,
au croisement des disciplines, p. 7.

15Voir DeLaine 1997, p. 104-107 ; mais aussi DeLaine 1996 ; DeLaine 2001, p. 232-233 ;
DeLaine 2007. Rien ne semble contredire, en l’état de la science, les deux présupposés fon-
damentaux de cette méthode ; aussi les considérons-nous comme valides.
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manuel qui offre l’avantage de se fonder sur des techniques et des matériaux

italiens16. La validité de ces données, confrontées à d’autres manuels, à des pra-

tiques contemporaines et à des restitutions expérimentales, a depuis été confir-

mée17 et l’essentiel des études de cas produites depuis les années 2000 se fonde

donc sur ce manuel18. L’utilisation, par la plupart des chercheurs actuels, d’une

même méthode de calcul construite sur des données cohérentes issues d’une

source principale permet par ailleurs la mise en parallèle et la comparaison des

résultats obtenus19.

Le but n’est d’ailleurs pas de produire des chiffres reflétant une réalité his-

torique à laquelle nous ne pouvons avoir accès, mais de disposer d’évaluations

restituant des minima et nous permettant donc d’estimer, même grossièrement,

ce que représente un chantier antique20. Pour ne prendre qu’un exemple, G. Pe-

goretti fonde ses chiffres sur des journées théoriques de 10 heures21, qui est donc

la durée journalière de travail que nous adoptons, sans savoir si cela correspond

au temps de travail réel sur les chantiers antiques (encore faudrait-il que cette

durée soit homogène et ne varie ni selon les régions ni selon la période), ni si

16DeLaine 1997, p. 104-105 ; DeLaine 2018, p. 245. Nous utilisons la seconde édition de ce
manuel, revue et augmentée en 1863 (vol.i) et 1864 (vol.ii) par A. Cantalupi : PegoRetti 1863
et PegoRetti 1864.

17BaRKeR et Russell 2012 ; Russel 2013.
18Pour une autre proposition de restitution, à partir de la même méthode mais issue de don-

nées anthropologiques provenant d’études sur les sociétés précolombiennes, voir S. BeRnaRd 
2018a. Si sa réflexion sur la « méthode DeLaine » est intéressante, sa propre proposition pose
deux problèmes majeurs : d’abord, il se fonde sur des données issues d’un milieu culturel et
matériel mais aussi de conditions naturelles très différents de l’Italie antique. Par ailleurs, ses
conclusions ne peuvent être comparées au reste de la bibliographie.

19Voir les cas présentés dans : DeLaine 1996 ; DeLaine 1997 ; DeLaine 2001 ; DeLaine 
2002 ; Bianchi et Meneghini 2002 ; Beste , LancasteR et Rea 2002 ; BaRResi 2003 ; BaRResi 
2004 ; DeLaine 2007 ; BaRKeR et Russell 2012 ; MascheK 2013 ; DeLaine 2015 ; MascheK 
2016b ; MascheK 2016a ; DeLaine 2017 ; MascheK 2020 ; enfin les différentes interventions dans
Heinzelmann et RecKo 2020 Heinzelmann et RecKo 2020. Des études de cas ont également été
présentées lors des cinq colloques « Arqueología de la construcción » (CampoReale , Dessales 
et Pizzo 2008a ; CampoReale , Dessales et Pizzo 2010 ; CampoReale , Dessales et Pizzo 2012 ;
Russel 2013 ; Bonetto , CampoReale et Pizzo 2014 ; CampoReale , DeLaine et Pizzo 2016) ;
CampoReale 2010 en propose une liste synthétique à partir des trois premiers volumes. Nous
en trouvons enfin, époques antique et médiévale confondues, dans BRogiolo , CampoReale et
ChaRRaRRia ARnau 2017.

20J. DeLaine parle de « making some broad estimates for at least the order of magnitudes of
materials and manpower involved » (DeLaine 2017, p. 13).

21PegoRetti 1863, p. 13 ; DeLaine 1997.
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l’état de santé de la main d’œuvre employée permet une efficacité constante

sur une telle plage horaire22. Cependant, adopter le modèle de la journée de

travail de Pegoretti – qui estimait donc que c’était une norme au xixe siècle

et faisait reposer ses propres calculs, issues d’observations de terrain, sur cette

norme – permet d’une part de ne pas déconstruire le système de G. Pegoretti,

ce qui rendrait le reste de ses données caduques, et d’autre part de proposer

des estimations minimales qui, si elles ne reflètent pas la réalité, ont le mérite

méthodique de ne pas non plus la déformer : à nous de garder en tête que nous

ne pouvons proposer que des ordres de grandeur, sans doute en-dessous des

besoins réels des chantiers antiques.

Cette méthode repose sur une restitution en deux étapes, partant du qualita-

tif pour arriver au quantitatif : il s’agit d’abord de restituer la chaîne opératoire

d’un chantier puis d’en déterminer dans un second temps, à partir de calculs,

les coûts matériels, humains et, dans certains cas, financiers.

1.2 Des hommes derrière des tâches : restituer la chaîne opératoire

Avant toute estimation, il faut pouvoir comprendre précisément les pro-

cessus de construction à l’œuvre dans la construction et restituer la « chaîne

opératoire » du chantier, c’est-à-dire l’ensemble des gestes qui, mis bout à bout,

permettent la transformation de matériaux en une réalisation architecturale23.

Définir chacun de ces gestes permet par ailleurs de dégager les compétences

nécessaires à chaque étape et, par là même, de déterminer la nature de la main

d’œuvre employée.

La plupart du temps, le séquençage de la chaîne opératoire repose sur des

hypothèses logiques formulées par le chercheur qui veut restituer un chan-

tier. À défaut de décrire par le menu des chaînes opératoires complètes, les

sources latines offrent parfois des descriptions dont le niveau de détail est éle-

vé. Il est par exemple possible de restituer une partie de la chaîne opératoire

de la construction d’une villa catonienne à partir du texte du De Agricultura.

En se contentant d’extrapoler à partir de la description de Caton, très précise

22DeLaine 2001, p. 233. Le contraire a été récemment prouvé pour des chantiers pré-
colombiens (S. BeRnaRd 2018a).

23Sur cette notion et son application au chantier, voir SchlangeR 2004 ; BinningeR 2008,
p. 89-90 ; DeLaine 2008 ; BRogiolo 2017, p. 9-10.

638



1. Ce(ux) que l’archéologie de la construction révèle(nt)

pour certaines étapes, faite d’ellipses pour d’autres, il est possible d’arriver au

séquençage suivant24 :

— Fondations :
· Creusement

· Déblaiement de la terre extraite. La terre peut être en partie conser-

vée pour réaliser les maçonneries (Caton la cite parmi les matériaux

que le propriétaire doit fournir au redemptor).
— Approvisionnement en matériaux :

· Extraction des matériaux lithiques

· Extraction du sable

· Taille des moellons et des pierres d’angle

· Réduction du calcaire en morceaux ; cuisson de la chaux (ce qui peut

inclure la construction d’un four à chaux) ; extinction de la chaux

vive (ce qui demande un approvisionnement en eau). Caton décrit

ainsi l’ensemble de ces étapes : « perficit et coquit et ex fornace calcem
eximit calcarius et ligna conficit ad fornacem25 »

· Coupe du bois de construction (« materiem dumtaxat succidet… »)

· Rabotage, sciage et réalisation des pièces de charpente comme des

éléments d’élévation (seuils, jambages, linteaux, chevrons, étais)

(« …dolabit, secabit facietque26 »)

· Extraction de l’argile ; transformation de l’argile et moulage des

tuiles et autres éléments de couverture (par exemple, les dégor-

geoirs) ; cuisson des pièces

· Diverses tâches de métallurgie, ce qui suppose à la fois la cuisson et

la transformation des métaux.

· Au milieu de ces étapes, il faut ajouter le transport des matériaux

du site d’extraction aux lieux de transformation, d’un lieu de trans-

formation à l’autre, enfin jusqu’aux structures à construire ; par
24Caton, Agr., xvii-xix (15-16). Texte cité et traduit dans les annexes : 1. La lex operis chez

Caton, p. 789.
25« que le chaufournier réalise, cuise et retire la chaux du four et qu’il fende le bois pour le

four » (Caton, Agr., xix, 16.
26« l’entrepreneur aura seulement à abattre le bois, à l’équarrir, à le scier et à le façonner »

(Caton, Agr., xvii (15), 3.
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conséquent, il faut également compter un certain nombre d’étapes

de chargement et de déchargement de ces matériaux, qu’ils soient

transportés à dos d’hommes, d’animaux ou sur des véhicules.
— Maçonneries (fondations et élévations) :

· Mélange et gâchage du mortier

· Assemblage d’éventuels échafaudages et autres installations facili-

tant la circulation des hommes et des matériaux (échelles, engins de

levage…)

· Montage des murs (petit appareil pour le corps et grand appareil

pour les angles)
— Toiture et couverture :

· Montage de la charpente

· Installation des tuiles (ce qui suppose de retailler certaines tuiles)
— Finitions :

· Mélange et gâchage de l’enduit

· Pose de l’enduit
— Au fil du chantier :

· Fourniture du matériel : cordes, paniers, tissus, montage éven-

tuel d’échafaudages (auquel cas il faut restituer également toute la

chaîne de production de l’échafaudage, de la coupe du bois à l’as-

semblage des pièces), éventuelles cuisine et distribution de nourri-

ture

· Entretien des outils

· Organisation du chantier : aménagement des abords, organisation

de la circulation, gestion du stockage des matériaux

· Supervision du chantier

Cette chaîne opératoire est assurée par différents acteurs : c’est au proprié-

taire de réaliser les fondations et de fournir les matériaux, à l’entrepreneur d’as-

surer leur transformation et le montage, tandis qu’un chaufournier assure la

préparation de la chaux27. De fait, peuvent être associés à ces gestes des com-

pétences et, donc, des hommes et des femmes qui les réalisent : carriers et bu-

cherons, tailleurs de pierre et maçons, charpentiers et couvreurs, forgerons et
27Sur cette répartition des tâches, voir 1.1.1. Le propriétaire catonien : acteur central du

chantier, p. 35.
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potiers, conducteurs de mule ou de charrettes mais aussi vanneurs, tisserands

et cuisiniers ; enfin, manœuvres et autres porteurs28.

Du degré de précision de ce séquençage dépend ensuite la fiabilité des don-

nées quantitatives restituées, même si un certain nombre d’étapes ne sont pas

transformables en évaluation chiffrée, faute de connaissances : ainsi de la pro-

duction et de l’entretien des outils et autre petit matériel, cordes, paniers, tissus,

voire de la fourniture de l’alimentation des ouvriers.

1.3 Des hommes derrière des matériaux : évaluer la quantité de travail

Si la restitution de la chaîne opératoire offre des données qualitatives, no-

tamment les compétences nécessaires sur un chantier, il faut ensuite, pour avoir

accès à la main d’œuvre, pouvoir la quantifier. La méthode mise en place par

J. DeLaine repose pour ce faire sur deux étapes : une estimation des quantités de

matériaux utilisés pour la construction, puis une transformation de ces données

en journées de travail29.

C’est pour passer de l’une à l’autre étape que l’utilisation de manuels du

xixe siècle devient nécessaire : il faut en effet pouvoir convertir en fractions

de journées de travail toutes les actions du chantier. En règle générale, nous

adoptons dès que possible les chiffres de G. Pegoretti, souvent retravaillés par

J. DeLaine. Lorsque cette source devient insuffisante, notamment pour quanti-

fier des techniques qui ne sont plus utilisées au xixe siècle, nous explicitons nos

estimations et nos calculs.

De fait, à mesure que l’on progresse dans les étapes permettant de resti-

tuer un chantier, on se dirige, pas à pas, vers l’inconnu. Chaque nouveau pas

permet d’apporter de nouvelles données et donc de progresser dans la connais-

sance, mais porte également en lui un lot d’hypothèses rendant les résultats de

moins en moins précis : la restitution des quantités de matériaux d’un chantier

28Sur le degré de spécialisation de la main d’œuvre du chantier, voir 1.1.2. Le degré de spé-
cialisation technique, p. 567.

29Le décompte d’un chantier en journées de travail de la main d’œuvre semble familier
aux auteurs antiques. Cicéron cite ainsi une loi de Solon interdisant les monuments funéraires
réalisés par plus de 10 hommes en trois jours (CicÉRon, Leg., ii, 26, 64-65) et une recomman-
dation de Platon contre des tombeaux requérant plus du travail de cinq hommes en cinq jours
(CicÉRon, Leg., ii, 27, 67-68). Le rapprochement entre les deux textes laisse penser qu’il pourrait
s’agir de la même règle, exprimée différemment.
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peut être considérée, dans le cas de monuments correctement conservés, comme

relativement fiable ; la transformation de la chaîne opératoire, combinée à ces

quantités de matériaux, en journées de travail relève déjà bien plus de l’hypo-

thèse de travail que de résultats solides. Pour notre part, nous ne aventurons

pas au-delà et ne tentons donc pas de restituer des coûts30. En effet, les cher-

cheurs qui s’y essayent fondent leurs calculs sur des sources particulièrement

éloignées chronologiquement et géographiquement de notre objet d’étude, en

premier lieu l’édit de Dioclétien31.

Par ailleurs, pour rendre compte du degré d’hypothèses que représentent

ces estimations, il ne faut considérer comme valides que les deux premiers

chiffres significatifs32. S’il nous arrive, notamment dans les phases de calcul et

les tableaux récapitulatifs, d’en retenir plus, il faut ensuite, pour pouvoir tirer

des conclusions historiques de ces données brutes, s’en tenir à cette limite, au

risque de présenter faussement des estimations larges – et minimales – comme

des chiffres au degré de fiabilité élevé.

2 Études de cas

Si la méthode de J. DeLaine est désormais largement reprise, offrant des

études de cas nombreuses et variées, celles-ci se font rares sur l’arc chronolo-

gique et géographique qui nous intéresse : les seules restitutions de chantier

qui puissent entrer dans notre étude sont celles de la muraille « servienne »

et d’un sanctuaire extra-urbain de Tusculum33. Nous proposons donc ici nos

propres analyses, sur des sites sélectionnés en fonction de deux types de cri-

tères : il faut tout d’abord que leur état de conservation ou la documentation

disponible soient suffisants pour permettre une restitution précise ; par ailleurs,

nous avons visé la diversité à la fois géographique (Rome et Latium) et chrono-

logique (entre le iie siècle et l’époque augustéenne) mais aussi en fonction de la
30Voir au contraire les tentatives de J. DeLaine (notamment DeLaine 1997, p. 207-224 qui

expose la méthode suivie, complété par DeLaine 2017) ou de D. Maschek (MascheK 2016a) et
les conclusions historiques qu’ils peuvent en tirer. Voir également Domingo 2013. Pour une
critique des méthodes restituant les coûts d’une construction, voir BaRKeR et Russel 2020.

31Voir ARnaud 2007 ; Domingo 2013 ; GRoen-Vallinga et Tacoma 2017 ; BRogiolo 2017,
p. 10-11.

32DeLaine 1997, p. 109.
33Voir 2.5.2. Quelques éléments de comparaison, p. 735.
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nature des bâtiments (ouvrages ponctuels ou linéaires), de leur fonction et de

leur financement (public – romain ou colonial – ou privé). Le tableau suivant

présente les quatre cas d’étude ainsi sélectionnés (en noir), replacés au milieu

des deux seuls exemples comparatifs disponibles issus de la bibliographie (en

gris) :

Monument Lieu Date Statut Type Contexte Fonction 
Matériaux 
principaux 

Muraille 
"servienne" 

Rome IVe s. public linéaire urbain défensive tuf 

Villa Prato 2 Sperlonga 
2e moitié du IIe 
s. 

privé ponctuel rural 
domestique 
/ production 

calcaire local 

Sanctuaire extra-
urbain de Tusculum 

Tusculum 
2e moitié du IIe 
- milieu Ier s. 

public ponctuel rural cultuelle 
calcaire local et 
briques 

Muraille du 
sanctuaire du mont 
San Angelo 

Terracine c. 83 public linéaire périurbain défensive calcaire local 

Temple de 
Portunus 

Rome c. 75 public ponctuel urbain cultuelle tuf et travertin 

Pyramide de 
Cestius 

Rome  18-12 av. J.-C. privé ponctuel périurbain funéraire 
brique et 
marbre 

 

Fig. VII.1 – Tableau : cas d’étude

Avant de présenter nos cas d’étude, un mot doit cependant être ajouté sur le

calendrier du chantier. J. DeLaine a d’abord évalué l’année effective de travail à

9 mois34, reprenant les recommandations de Frontin qui conseille de réaliser des

travaux de maçonnerie sur les aqueducs entre mars et novembre35, et estimant

qu’il faut soustraire à ces neuf mois les feriae chômés. Le calendrier ainsi propo-

sé comprend donc une année de 220 jours ouvrés. Cependant, la découverte de

marques notant l’avancée du chantier de construction d’un mur de brique dans

les thermes de Trajan invite à élargir la saison de travail puisque les premières

dates remontent à la fin du mois de février, les dernières à mi-octobre – date à

laquelle le mur est terminé – et que peu de jours semblent chômés. Cela s’ac-

corde avec le calendrier que nous avons restitué à partir des données littéraires,

allant de début mars à fin novembre et se prolongeant exceptionnellement sur

34DeLaine 1997, p. 105-106
35FRontin, Aq., cxxiii, 1-3. Sur ce texte, voir 3.2.1. Saisons et rythmes de travail, p. 608.
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le mois de décembre mais laissant libres les mois de juillet et août36.

Nous prendrons donc en compte, pour estimer la durée minimale des tra-

vaux considérés, une année de 9 mois durant lesquels est comptée en moyenne

une journée et demi d’arrêt par mois, sans doute une moyenne basse si l’on

ajoute les intempéries aux jours réservés aux activités religieuses. Un mois cor-

respond, par conséquent, à 29 jours de travail en moyenne et l’année travaillée

compterait 260 jours, chiffre que nous avons adopté dans nos estimations.

363.2.1. Saisons et rythmes de travail, p. 608.
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Étude de cas : la villa Prato

2.1 Construire une villa maritime (Sperlonga, 2e moitié du iie siècle)

2.1.1 La villa Prato : histoire du monument

Plusieurs villas maritimes ont été découvertes dans le sud du Latium lors de

la construction, dans les années 1950, de la nouvelle voie littorale reliant Sper-

longa à Gaète. Si la plus connue est celle de Tibère37, dont la Grotte abritait des

groupes statuaires aujourd’hui fameux38, d’autres constructions sont également

signalées à ce moment-là par l’architecte F. Fasolo39. Parmi elles, la « villa del
Lago S. Puoto » qu’il identifie alors comme un sanctuaire des eaux. La véritable

fonction des bâtiments est déterminée quelques décennies plus tard à la suite

de fouilles menées sur place à partir de 1979 par H. Broise et X. Lafon qui ont à

cette occasion renommé le site la « villa Prato », du nom du lieu-dit où elle se

situe40.

Il s’agit bien, de fait, d’une villa au sens catonien du terme : les restes ar-

chéologiques témoignent à la fois d’une intense activité de production agricole

et de la volonté de créer un espace de vie agréable et même luxueux. La distinc-

tion, inscrite dans l’organisation des pièces, entre pars urbana et pars rustica
en fait même un cas d’école permettant de réfléchir aux relations entre maîtres

et esclaves41. Les infrastructures sont toutes aménagées en même temps, dans

la seconde moitié du iie siècle, sans doute entre 150 et 110 d’après le matériel

trouvé en fouilles, la construction de la via Flacca antique par les censeurs de

184 ayant facilité le développement de cette zone42.

37SauRon 2009.
38SauRon 1997, avec la bibliographie antérieure ; Badoud 2019 ; Malizia 2020.
39Fasolo 1957. Sur les villas du secteur, voir également BRoise et Lafon 1980 ; Lafon 1981 ;

Lafon et al. 1985 ; Lafon 1989 ; Lafon 2001 ; Ciucci 2016, p. 84-91 ; et récemment FeRRitto 
2019, thèse en cours de publication – raison pour laquelle l’accès nous en a été refusé.

40BRoise et Lafon 1985 ; Lafon 1988 ; BRoise et Lafon 2001 ; Ciucci 2016, p. 84-85 se
contente de résumer ces publications. Malgré plusieurs tentatives, nous n’avons jamais pu ac-
céder au site, interdit au public et d’un abord rendu difficile par la végétation basse de steppe
qui recouvre les reliefs de la région. Nous reprenons donc les données de ces publications,
complétées par les archives de la fouille que nous avons pu consulter à l’efR, avec l’aimable
autorisation d’H. Broise et de X. Lafon.

41BRoise et Lafon 2001, p. 119-129. Voir le plan E.2. La villa Prato : plan des terrasses A et
B, p. 882.

42Lafon 1979. Voir la carte F.6. Travaux de censeurs dans le sud Latium (184-174), p. 919 :
la villa Prato se situe légèrement à l’est de l’antique Spelunca (aujourd’hui Sperlonga). Sur l’in-
fluence des magistrats de Rome dans le développement de ce secteur, voir 2.3.2. Interventions
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Moins d’un siècle plus tard, entre 50 et 40 av. J.-C., la villa est progressive-

ment abandonnée, peut-être au profit d’une nouvelle villa située non loin de

là43. Entre-temps, les structures générales n’ont subi aucune altération d’im-

portance44 et seule la zone du pressoir a été réaménagée. Cette occupation de

courte durée offre ainsi des conditions de conservation exceptionnelles pour

les villas de cette époque, alors qu’un grand nombre d’entre elles ont connu des

remaniements qui rendent difficile l’accès à leur état républicain45.

2.1.2 Description générale

La villa s’organise en trois terrasses, dont deux seulement ont fait l’objet de

fouilles46.

La terrasse B constitue la base de la villa. Son mauvais état de conservation

– les niveaux de sol antiques ont été détruits par les diverses cultures qui s’y

sont succédées – ne permet pas d’en connaître l’aménagement mais le mur en

grand appareil polygonal qui en constitue les soubassements laisse penser qu’il

pourrait s’agir de jardins47. Cet appareil permet en effet de réaliser des murs

perméables, laissant ainsi passer l’eau d’éventuelles cultures.

Elle porte par ailleurs, dans sa partie est, le podium de la terrasse A, sur

lequel est construit le bâtiment principal de la villa. Ce bâtiment allongé se pré-

sente comme une suite de pièces, au nord définissant la pars rustica, au sud

la pars urbana. La cohérence et l’harmonie d’ensemble sont assurées par une

longue galerie de façade (A11), à laquelle sont ajoutés deux avant-corps s’avan-

çant vers la mer (B1 et B2). Cela participe de la monumentalisation de la villa qui

devait apparaître, vue depuis la côte, comme un imposant bâtiment blanc sur-

élevé, à l’image des grands sanctuaires de la région48. L’avant-corps nord (B1)

de magistrats romains hors de Rome, p. 122.
43La villa « Prato bis » (voir la carte E.1. La villa Prato : situation générale (à partir de Google

Earth), p. 881). Sur l’abandon de la villa, voir BRoise et Lafon 2001, p. 201-203.
44La construction ne le permet pas, ce qui est sans doute un facteur déterminant dans l’aban-

don de la villa.
45C’est notamment le cas de la villa voisine de Tibère.
46Voir le plan E.2. La villa Prato : plan des terrasses A et B, p. 882.
47BRoise et Lafon 2001, p. 16.
48Sur les similitudes entre les villas Prato et Prato bis et les sanctuaires de Terracine, voir

BRoise et Lafon 2001, p. 197-200. Plus généralement, sur les rapports entre architectures do-
mestique et cultuelle, voir CoaRelli 1983a.
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est relié à l’huilerie et abrite une partie de l’installation des pressoirs. En re-

vanche, son symétrique B2 ne répond à aucune fonction et est d’ailleurs, struc-

turellement parlant, un ajout accolé au reste de la construction49 : sa raison

d’être est esthétique, soulignant combien cette villa est tout autant un symbole

de la puissance de son propriétaire qu’un outil de production.

Enfin, une troisième terrasse (C) à la forme moins régulière, plus ou moins

triangulaire, se situe au nord des deux premières. Elle n’a pas été intégrée à

l’étude d’H. Broise et X. Lafon et nous ne la prenons donc pas en compte ici. Ses

soubassements sont, comme ceux de la terrasse B, réalisés en opus polygonal50,

ce qui laisse penser qu’elle a été aménagée pour recevoir des cultures.

À elles deux, les terrasses A et B forment un rectangle presque parfait de

60 m de long sur 18 m de large51.

2.1.3 Nature et origine des matériaux utilisés

Les matériaux de construction utilisés sont d’origine locale et produits sur

place, ou à proximité immédiate52. Le calcaire géologique fournit l’ensemble des

maçonneries, de petit et grand appareil ou de blocage, et sans doute la base du

mortier. Quelques mètres cubes de ce matériau ont été dégagés sur place, au

moment d’aplanir le terrain, et selon toute évidence utilisés directement sur le

chantier53. Quant au reste des quelques 3000 m3 nécessaires à la construction

du corps principal de la villa, si aucune carrière n’a été retrouvée, il vient sans

nul doute de lieux d’extraction tout proches situés en hauteur : les blocs du

remplissage de la terrasse B sont très hétérogènes, laissés bruts et, si la plupart

ont des tailles proches des moellons de parement, certains font plusieurs tonnes

et ont été simplement glissés le long de la pente54. Enfin, lorsque nécessaire,
49Ses murs sont posés sur la façade, sans chaînage (BRoise et Lafon 2001, p. 23-24). Voir la

photographie E.4. La villa Prato : effondrement du muret de parement à l’angle sud-ouest du
podium, p. 883.

50BRoise et Lafon 2001, fig. 10 p. 17.
51Exactement 60,60 m pour le tout, 18,30 m de large pour la terrasse B et 18,15 m pour la A

(BRoise et Lafon 2001, p. 13).
52Cette remarque ne s’applique pas aux minerais utilisés pour réaliser les conduites et autres

objets métalliques rentrant dans la composition des bâtiments.
53Cette taille légère de la roche a été observée au niveau de la terrasse B. Cependant, en règle

générale, le podium est implanté de sorte à n’avoir pas à modifier le profil naturel du terrain
(BRoise et Lafon 2001, p. 17).

54BRoise et Lafon 2001, p. 18.
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la pierre est retravaillée sur place et les déchets de taille sont immédiatement

réutilisés. Liés au mortier, ils constituent notamment la couche supérieure du

comblement de la terrasse B55.

La région est également riche en bois, qu’elle exporte56, et le terrain com-

porte, au-dessus du calcaire géologique, une couche d’argile rouge57 qui peut

avoir été utilisée pour réaliser les terres cuites architecturales.

Le transport des matériaux est donc pour le moins réduit, voire inexistant,

et limité au plus simple – blocs de pierre roulés le long de la pente58.

2.1.4 Chaîne opératoire restituée

2.1.4.1 Un projet soigneusement préparé. L’utilisation d’une première terrasse

(B) comme base du podium d’une seconde terrasse (A) sur laquelle est élevé

le bâtiment principal de la villa demande à ce que tout soit minutieusement

préparé et calculé en amont du chantier59. En effet, les fondations des murs

porteurs intérieurs ainsi que des colonnes sont prévues dès la mise en place du

podium, constituant autant de murs de refend dans son remplissage. Seuls les

cloisons internes définissant les pièces A13 et A14, dans la cour intérieure, ne

sont pas fondées, témoignant par là même d’un remord en cours de chantier.

Par ailleurs, l’importante déclivité du terrain – la pente est de 25% – impose des

calculs précis et l’usage d’un matériel adapté (la gromma) pour projeter sur un

sol en pente le plan, à plat, de l’édifice final : on reconnaît là les compétences

d’un arpenteur ou d’un architecte qui a dû suivre toutes les premières étapes

du chantier. De fait, la marge d’erreur est très faible et les angles des pièces

sont proches des 90°, définissant des rectangles parfaits : la projection sur le

terrain s’est faite de manière très précise et a été correctement suivie par les

constructeurs.

55BRoise et Lafon 2001, p. 18 et fig. 13 p. 19.
56DeLaine 1995.
57BRoise et Lafon 2001, p. 17.
58Pour les conséquences de cette remarque sur notre restitution du chantier, voir

2.1.6.1. Transporter ou ne pas transporter les matériaux, p. 659.
59Ce point a été étudié dans le détail par H. Broise et X. Lafon, dont nous nous contentons

ici de reprendre les observations (BRoise et Lafon 1985 en partie repris dans BRoise et Lafon 
2001).

648



Étude de cas : la villa Prato

En outre, la mise en place du réseau d’eau, particulièrement important puis-

qu’il permet d’alimenter les citernes mais aussi d’évacuer les eaux usées sans

risquer de polluer ces dernières, est organisée dès la construction du podium et

son remplissage : les canalisations passent en effet sous les murs et des amé-

nagements spécifiques sont réalisés dans les maçonneries des fondations60. Le

puisage et l’entretien des citernes sont quant à eux assurés par un puits dans

la cour A4 et par des ouvertures situées à l’intérieur de la pars urbana, ce qui

suppose là encore de les avoir prévus dès la conception du plan d’ensemble et

de les avoir réalisés au fur et à mesure du montage du podium61.

La même interdépendance entre constructions réalisées à des étapes dif-

férentes du chantier s’observe dans l’aménagement d’une huilerie constituée

d’une salle accueillant deux pressoirs (A18) ouverte sur une cour (A17) et d’une

seconde salle permettant de recueillir et de traiter les huiles de deuxième et

troisième pressions (B1)62. La salle B1, située dans l’avant-corps nord du niveau

inférieur, est en effet reliée à la salle A18 où sont pressées les olives par une

canalisation qui pénètre dans les maçonneries du podium63.

Enfin, le balneum est nécessairement prévu à un stade précoce du chantier.

Non seulement la largeur de la pièce A7 est sans doute calculée pour accueillir

les deux baignoires insérées dans des maçonneries spécifiquement réalisées

pour les recevoir64, mais l’ensemble suppose d’être relié au réseau d’évacua-

tion des eaux usées avec des ouvertures correspondant exactement aux diverses

installations thermales.

Ainsi le chantier de cette villa témoigne-t-il à chaque étape de la cohérence

d’un projet où la construction de tous les éléments (podium, citernes, fonda-

tions, réseau d’eau, bassins et puits, murs porteurs, pressoirs et balneum) est

imbriquée : de la bonne exécution d’un de ces éléments dépend la réalisation

60BRoise et Lafon 2001, p. 63-66.
61BRoise et Lafon 2001, p. 35-37.
62Pour une description du fonctionnement de cette huilerie, voir BRoise et Lafon 2001,

p. 98-114 et en particulier p. 110-114 sur le rôle de B1 dans le fonctionnement de l’huilerie.
63Voir notamment la figure 157 p. 98.
64Sur la « baignoire botte » en terre cuite, dont on connaît des parallèles installés dans

des villas mais aussi dans le chargement d’un navire coulé en Méditerranée, voir Lafon 1991,
BRoise 1994 et BRoise et Lafon 2001, p. 85. La paillasse où sont incrustées les deux baignoires
est en réalité un peu plus large que prévu et la marche qui permet d’y avoir accès empiète de
quelques centimètres sur la porte de communication entre les deux pièces du balneum.
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de l’étape suivante. L’implication d’un architecte, à la fois pour la conception

et pour la mise en place du projet, est par conséquent quasiment assurée65.

2.1.4.2 Des techniques locales hétérogènes. L’homogénéité apparente de la

structure, architecturalement assurée par la galerie de façade et les deux avant-

corps symétriques, est rehaussée par l’application d’un enduit blanc sur l’en-

semble des murs extérieurs de la villa. En revanche, sous l’enduit, les techniques

des maçonneries de gros œuvre sont en réalité très diverses.

Plusieurs appareils sont utilisés de manière contemporaine : le mur ouest

du podium (terrasse B) est réalisé en grand appareil polygonal, de même que les

murs de soutènement des terrasses B et C66, alors que les murs latéraux sont es-

sentiellement faits en petit appareil d’opus incertum. Le passage de l’un à l’autre

ne suit cependant pas strictement le montage des murs : l’appareil polygonal se

prolonge à l’angle sud-est du podium avant qu’il ne soit remplacé par le petit ap-

pareil d’incertum qui caractérise également les maçonneries de l’avant-corps67.

L’utilisation conjointe et en partie mêlée de ces deux types d’appareil, qui ne re-

flète pas des séquences de construction distinctes, est une caractéristique locale

qui se retrouve aussi bien dans des constructions privées (villas) que publiques

(sanctuaires) de cette époque68.

L’usage même de l’opus incertum est une spécificité de l’Italie centrale

médio-républicaine69. Sa mise en œuvre prend par ailleurs ici une forme parti-

culière. Certains murs, notamment la façade sud du podium et sans doute le mur

est des réservoirs, sont construits en deux temps : un muret d’une soixantaine de

centimètres est d’abord monté à l’air libre, son parement externe correspondant

à celui du podium. Le parement interne est quant à lui utilisé comme coffrage

contre lequel s’appuie une maçonnerie de blocage dont la limite interne est plus

grossière et constituée de blocs irréguliers70. Cette technique de construction
65BRoise et Lafon 1985 ; BRoise et Lafon 2001, p. 197.
66BRoise et Lafon 2001, p. 15-16
67Voir la planche iii dans les annexes de BRoise et Lafon 2001 ; voir également la photogra-

phie E.3. La villa Prato : mur ouest du podium, p. 883 où les fondations (légèrement en saillie) et
les premières assises sont réalisées avec les mêmes pierres que l’appareil polygonal mais liées
au mortier, tandis que la partie supérieure est réalisée en opus incertum.

68BRoise et Lafon 2001, p. 16 et n. 10.
69Ciucci 2016, p. 5-6.
70BRoise et Lafon 2001, p. 20-21.
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s’observe particulièrement nettement lorsque le muret qui sert de parement

externe est tombé, comme à l’angle sud-ouest du podium71. Des assises hori-

zontales, plus ou moins régulières, sont par ailleurs bien visibles tant dans les

maçonneries internes que dans le parement externe où elles sont couronnées

par une arase de petites pierres plates72, témoignant d’un travail par phases

qui concerne sans doute tout autant la construction du mur que le remplissage

du podium. L’intérêt de cette technique de maçonnerie particulière ainsi que

du montage contemporain des murs extérieurs et du remplissage du podium

est clair : cela permet de faire glisser directement les moellons et les blocs de

pierre, dont certains sont extrêmement volumineux, depuis la carrière, le rem-

plissage servant alors comme une rampe et le mur externe un calage sur lequel

ils peuvent venir s’appuyer. Ce montage contemporain de l’ensemble est par

ailleurs permis par le minutieux travail de préparation du chantier que nous

venons de voir : tous les éléments étant prévus très en amont, ils peuvent tous

être montés simultanément.

De même que l’usage contemporain de plusieurs appareils, cette technique

est attestée localement73 : elle a également été observée pour le montage de

murs en opus polygonal en Campanie, sur la Punta Tresino74, et se retrouve dans

la construction des structures en opus incertum du temple d’Apollon à Fondi75,

du théâtre76 et de la muraille de Terracine77. Bien que les données soient peu

nombreuses, la technique semblant rare, elles permettent d’émettre une hypo-

71Voir la photographie E.4. La villa Prato : effondrement du muret de parement à l’angle
sud-ouest du podium, p. 883.

72On les devine sur la photographie E.3. La villa Prato : mur ouest du podium, p. 883, au-
dessus de la première assise du parement.

73G. Ciucci l’appelle la technique de doppia foderatura (Ciucci 2016, p. 100-101 puis p. 108-
109). Sur l’extension géographique de son usage, voir la carte F.20. Utilisation de la technique
de la « doppia foderatura » dans le sud-Latium, p. 933 (où n’est cependant pas représentée, pour
des raisons d’échelle, son utilisation dans des maçonneries polygonales du sud de la Campanie).

74Lafon et al. 1985 ; BRoise et Lafon 2001, p. 20.
75Ciucci 2016, fig. 56 p. 167.
76Ciucci 2016, p. 73-74 sur le théâtre et p. 100 sur cette technique.
77Observations personnelles. Voir ci-dessous : 2.2.4. Chaîne opératoire restituée, p. 672. Pour

une confrontation des techniques, voir les photographies E.16. La muraille de Terracine : ma-
çonnerie sud-est de la tour T3 ; E.22. La muraille de Terracine : raccord entre deux équipes de
travail ; E.23. La muraille de Terracine : arrachement du muret externe entre T5 et T6 ; et E.24. La
muraille de Terracine : arrachement du muret externe entre T7 et T8 (p. 890 à 897).
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thèse quant à sa diffusion : d’abord utilisée, à une date haute78, pour le montage

de certains appareils polygonaux, du moins en Campanie, elle est ensuite adap-

tée à l’opus incertum sur des chantiers utilisant l’un et l’autre appareils et est

alors attestée dans le sud du Latium. Son utilisation pour construire le temple

d’Apollon à Fondi, la muraille et le théâtre de Terracine témoigne enfin79 de son

adoption sur des chantiers qui travaillent exclusivement le petit appareil.

2.1.4.3 Entre succession et imbrication des tâches. Si le podium est conçu

comme un tout et construit, dans toutes ses composantes, en simultané, cette

imbrication des tâches se retrouve également dans la réalisation des lieux d’ha-

bitation de la terrasse A. Les sols et les enduits ont par exemple été posés par

couches imbriquées les unes dans les autres : après une couche de régularisa-

tion des murs intérieurs, les différentes couches de sol sont coulées. Sont en-

suite posées les couches intermédiaires et de finition des enduits muraux avant

que ne soit réalisé l’opus signinum du tableau des portes80. Cela suppose que

ces étapes s’étalent dans un temps long : les portes de chantier sont en effet

rebouchées entre la couche de régularisation et celle de finition81. Il faut donc

en conclure que la première couche a été réalisée tôt dans le chantier de la ter-

rasse A tandis que la pose finale de l’enduit ne se fait qu’à la toute fin, sans

doute plusieurs mois après. Par ailleurs, l’enduit des couches de régularisation

des murs intérieurs est également utilisé comme troisième couche d’enduit des

murs extérieurs, insérant ainsi la chaîne opératoire des revêtements intérieurs

dans celle des revêtements extérieurs. L’aménagement du balneum peut égale-

ment être replacé dans cette imbrication serrée des tâches puisque la baignoire

est installée avant les décors en signinum. Enfin, la même imbrication des tâches

s’observe dans la réalisation des plafonds, en lien étroit avec celle des peintures

murales et des corniches en stuc.

78Les restes de la Punta Tresino pourraient dater du iiie siècle.
79La chronologie fine est difficile à restituer, la datation de ces monuments étant incer-

taine. La villa Prato daterait de la fin du iie siècle et la muraille de Terracine serait du début du
ier siècle av. J.-C. : selon les fourchettes proposées, une à trois générations pourraient séparer
les deux constructions, et il n’est pas exclu qu’elles soient quasiment contemporaines.

80BRoise et Lafon 2001, p. 53.
81BRoise et Lafon 2001, p. 53. L’emplacement de ces portes est noté sur le plan E.2. La villa

Prato : plan des terrasses A et B, p. 882.
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Par ailleurs, l’emploi et la mise en œuvre des matériaux révèlent que les

mêmes ouvriers, ou les mêmes équipes, travaillent sur des tâches différentes : les

faux plafonds sont réalisés dans un mortier qui ressemble beaucoup à celui em-

ployé pour les couches de finition des enduits muraux tandis que les mosaïques

bichromes sont une variante de l’opus punicum posé dans d’autres pièces82.

Le schéma suivant résume le séquençage que l’on peut déduire des obser-

vations de fouilles :

Maçonneries intérieures et extérieures

Hérissons des sols
(parties nord et ouest, à l'exception de A11)

Enduits extérieurs :
couches 1 et 2

Régularisation des murs

Enduits muraux :
Couche intermédiaire

Enduits muraux :
Couche finale

Enduits des sols
(plusieurs couches)

Finitions des sols
(figlinum, punicum et mosaïques)

Décors signinum
(A7-8)

Portes de chantier murées

Intérieur des portes :
enduits de signinum

Enduits extérieurs :
couche 3

Faux plafonds

Corniches en stuc

Peintures
(A1-3)

Sols Portes Murs intérieurs Murs extérieurs

Baignoire
(A7)

 
Deux portes de chantier sont laissées ouvertes

Fig. VII.2 – La villa Prato : séquençage des travaux de la pars urbana (en couleur,
les éléments réalisés avec les mêmes matériaux)

Cela suppose deux choses : d’une part, la polyvalence de certaines équipes,

notamment des structores83, qui doivent pouvoir réaliser aussi bien des enduits

82BRoise et Lafon 2001, p. 150.
83BRoise et Lafon 2001, p. 54. Sur la polyvalence des stucateurs romains, voir Blanc 1983.
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intérieurs et extérieurs que des plafonds, mais également des mosaïstes ; d’autre

part, que les différentes équipes d’ouvriers non seulement se croisent sur le

chantier mais travaillent de concert. Ici, en l’occurrence, maçons, stucateurs et

équipes spécialisées (pour la construction de la salle de bain et sans doute la

mise en place des pressoirs) se sont succédé mais ont parfois même cohabité

sur le chantier. H. Broise et X. Lafon estiment par exemple que si le revêtement

intérieur des portes n’est posé qu’à la toute fin, alors que les murs et les sols

ont déjà reçu leur dernière couche, c’est pour éviter qu’il ne soit arraché par le

passage des maçons : la contemporanéité des travaux de maçonnerie et de pose

d’enduits est ainsi non seulement évidente mais même savamment orchestrée.

Aussi sommes-nous loin de l’image du chantier comme une « mosaïque

de sous-chantiers » et une « succession de chantiers différents84 » qui domine

l’historiographie de la construction et que tend à renforcer la décomposition

des tâches pourtant nécessaire à la restitution du chantier. Au contraire, les ob-

servations que nous venons de relever soulignent combien la chaîne opératoire

est un processus complexe dont les éléments peuvent être profondément intri-

qués les uns aux autres. L’individualisation des étapes, qui est donc en partie

artificielle, reste cependant nécessaire si l’on veut pouvoir reconnaître derrière

chaque geste une compétence et, par là même, des ouvriers.

2.1.4.4 Tableau. En gardant cette limite à l’esprit, notamment pour les étapes

6 à 9, nous pouvons proposer la restitution suivante :

84BeRnaRdi 2011, p. 46.
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Chaîne 
opératoire   Phase   Étape   Description   Zone concernée  

 Principaux métiers 
impliqués  

 1     Projet   Définition du projet    
ensemble          

(terrasses A, B & C) Architecte / entrepreneur 

2.1 

Préparation du terrain 

Élagage et désherbage Suppression de la couche végétale terrasses A, B & C   

 2.2   Déblayage  
 Déblayage de la couche argileuse compacte 

pour atteindre le rocher   terrasse B    

 2.3   Mise à niveau  
 Léger creusement de la roche pour permettre 

une mise à niveau générale du terrain   terrasse B  Carriers 

 2.4   Implantation du plan   Marquage au sol des parties maçonnées des 
fondations   

 terrasse B  Architecte / arpenteur 

 3.1  

 Approvisionnement 
en matériaux  

 Production  

 Extraction du calcaire et du sable   carrières à proximité  Carriers 

 3.2   Coupe du bois   forêts locales ?  Bucherons 

 3.3   Tuiles et autres TCA   argile locale ?  Potiers 

 3.4   Tuyauterie (essentiellement en plomb)   production extérieure  Forgerons 

 3.5   Baignoires   production extérieure  Équipe spécialisée ? 

 3.6   Autres matériaux (paille)   production locale  Cultivateur 

 3.7   Transport depuis les 
zones de production  

 Transport limité   voies terrestres    

 4.1  

 Transformation des 
matériaux  

 Préparation des blocs   Retaille des blocs de grand appareil  

 périphéries du chantier  

Tailleurs de pierre 

 4.2   Préparation de la chaux   Installation de fours à chaux dans les parages 
du chantier ?  

Chaufourniers 

 4.3   Préparation du mortier   Réalisation des mélanges    

 4.4   Métallurgie   Production des pièces métalliques   périphéries du chantier 
?  

Forgerons 

 4.5   Charpente   Production des pièces de charpente  Charpentiers 

 5.1  

 Gros œuvre : podium 
et fondations  

Maçonneries extérieures  Trois murs de soutènements   terrasse B  Maçons 

 5.2  Fondations  Fondations maçonnées des murs de refend et 
des colonnes  

 intérieur du podium 
(terrasse B)  

Maçons 

 5.3  Citernes (maçonnerie)  Construction des citernes  Maçons 

 5.4  Remblai interne  Calage de remplissage fait de blocs 
hétérogènes grossièrement liés au mortier  

  

 5.5  Canalisations et égouts 
 Mise en place des conduites de canalisation 

et d'égouts qui passent sous les murs  Plombiers 

 5.6  Mise à niveau 
 Couche de terre et de déchets de taille pour 

niveler la surface    

 5.7  Niveau de sol 
 Couche fine de déchets de taille liés au 

mortier    

5.8 Remblai externe Terrasse en partie réenterrée à l'extérieur du 
podium 

extérieur du podium 
(terrasses B et C) 

  

6.1 

Gros œuvre : 
élévations 

Avancées externes 
Préparation du cintre 

B1 et B2 
Charpentiers (ou 

machinatores) 

6.2 Construction de B1 et B2 Maçons 

6.3 Murs externes Construction des murs externes de la villa terrasse A Maçons 

6.4 Murs internes Construction des murs internes de la villa terrasse A Maçons 

6.5 Colonnes Montage des colonnes A4 et A16   

6.6 Balcon Construction des murs et de la balustrade A11 Maçons 

7.1 

Couverture 

Toits terrasse 
Réalisation de la toiture 

A1, A3, A4, A11-16, A18 
Charpentiers - stucateurs 

7.2 Construction de la rambarde Maçons 

7.3 
Toits de tuiles 

Charpente 
A2, A5-10 

Charpentiers 

7.4 Voliges et tuiles 
Charpentiers et 

couvreurs 

8.1 

Finitions 

Revêtement intérieur des 
citernes 

 Pose d'un enduit hydraulique à l'intérieur des 
citernes  

citerne Stucateurs 

8.2 Fin des maçonneries  Condamnation des portes de chantier  entre A12 et l'extérieur 
et entre A2 et A3 

Maçons 

8.3 
Sols 

Fondation des sols : radiers et sols de galets toutes les pièces 
intérieures 

  
8.4 Revêtement des sols : opus signinum  
8.5 Décoration : opus figlinum, mosaïques pars urbana Mosaïstes 

8.6 
Murs 

Enduits : plusieurs couches (minimum 3), 
réalisées en même temps que les sols 

ensemble des murs 
visibles 

Stucateurs 

8.7 Décoration de surface : enduit blanc, enduit 
peint ou opus signinum 

pars urbana Stucateurs, peintres et 
mosaïstes 

8.8 Plafonds Plafonds suspendus A1-3, A5, A7, A8 Stucateurs 

9.1 
Aménagements 
intérieurs (pars 

rustica) 

Pressoirs 
Construction de deux pressoirs à huile 

A18 et B1 
Maçons et charpentiers 

9.2 Modification pour en faire des pressoirs à vin Maçons 

9.3 Aire d'utilisation du puits Aménagement extérieur du puits et de deux 
bassins 

A4 Maçons et stucateurs 

9.4 (pars urbana) Balneum Installations balnéaires, dont deux baignoires A7 et A8 Équipe spécialisée 

10.1 Aménagements 
extérieurs 

Nettoyage Dégagement de la zone du chantier ensemble   

10.2 Jardin Aménagement du jardin terrasse A Jardiniers 

 

Fig. VII.3 – La villa Prato : restitution de la chaîne opératoire
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2.1.5 Calculs : matériaux

2.1.5.1 Remarques préliminaires. Le remplissage du podium, connu grâce à

plusieurs sondages, s’organise comme suit :

— des murs de refends maçonnés (en opus incertum) correspondent aux fon-

dations des murs internes de la terrasse A, à l’exception de ceux déli-

mitant les pièces 13 et 14 qui n’étaient donc pas prévues dans le projet

d’origine ;

— les colonnes reposent sur un empilement de blocs à deux faces (lit de pose

et lit d’attente) parallèles85 ;

— le reste est constitué d’un mélange de terre et de pierres de taille diverse,

parfois de plusieurs tonnes, jetées en vrac86. En l’absence de plus de pré-

cision et dans l’optique d’obtenir des minima, nous avons estimé cette

proportion à 1/3 de terre et 2/3 de pierres.

La taille et la composition de l’opus incertum sont particulièrement irré-

gulières dans les maçonneries de la villa Prato87. Nous pouvons cependant,

à la suite des observations effectuées par G. Ciucci, estimer les proportions

moyennes à 70% de moellons et 30% de mortier88.

On peut par ailleurs considérer que le mortier est lui-même composé de

75% de sable et de 25% de chaux éteinte89, dont le volume est de 30% supérieur

à celui de la chaux vive. Il faut en outre compter 10% de perte de volume de

calcaire au moment de la cuisson de la chaux. Le calcul de la quantité de calcaire

nécessaire à la confection de la chaux est donc le suivant : (chaux éteinte - 30%)

+ 10%. Enfin, il faut en moyenne deux tonnes de bois de combustion pour faire

une tonne de chaux vive90. Si l’on prend la masse volumique du peuplier, bois

85BRoise et Lafon 2001, fig. 13 p. 19. Vu le volume limité que cela représente (10 m3 pour
les colonnes en élévation, dans le même ordre d’idée pour les fondations), nous avons jugé qu’il
s’agissait d’une quantité négligeable.

86BRoise et Lafon 2001, p. 52 et précisions personnelles de X. Lafon.
87Voir la photographie E.3. La villa Prato : mur ouest du podium, p. 883.
88Ciucci 2016, p. 300-303. Elle compte, sur les deux échantillons analysés, respectivement

76 et 65% de blocage pour 24 et 35% de mortier.
89C’est en général la moyenne sur les mortiers antiques. Voir Coutelas 2009.
90Le chiffre varie en fonction des conditions de cuisson et de l’essence de bois, deux para-

mètres que nous ne connaissons pour aucun des cas ici étudiés.
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à la fois présent dans le Latium et très utilisé comme énergie de chauffage, de

450 kg/m3, on aboutit ainsi au calcul suivant : (chaux éteinte - 30%) x 2/0,45.

L’utilisation des échafaudages et d’engins de levage est, sur ce chantier, li-

mitée voire inexistante. Le seul aménagement temporaire que nous avons consi-

déré correspond donc aux cintres de bois ayant permis de construire les voûtes

des deux avant-corps (B1 et B2). La taille des parties extérieures de ces avant-

coprs étant identique, un unique cintre peut en outre avoir été utilisé deux fois ;

un second, légèrement plus petit, est nécessaire pour réaliser la voûte de B1

s’enfonçant sur 4,5 m dans le podium91.

Nous avons enfin simplifié, du moins pour les quantités de matériaux né-

cessaires, les différents revêtements des murs et des sols : pour l’exercice nous

ne prenons en compte qu’une qualité moyenne d’enduits faits de 50% de chaux

et de 50% de charge. Par ailleurs, nous n’avons pas différencié ces charges qui

peuvent être constituées, selon les stucs et les couches, de sables plus ou moins

fin, de poussière calcaire ou de tuileau.

2.1.5.2 Tableau. Le tableau suivant présente nos estimations volumétriques

des matériaux employés dans la villa :

91Voir le plan E.2. La villa Prato : plan des terrasses A et B, p. 882. Le cintre utilisé, fait de
rondins de bois d’environ 12 cm de diamètre dont la surface est égalisée par une couche de
mortier (BRoise et Lafon 2001, p. 21) est sans doute plus simple que celui décrit par Adam 
2017a, p. 189.
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Structure  
 Matériaux   Volumes 

(m3)   appareil   matériaux   dont  

Podium et 
citernes 

(terrasse B) 

opus polygonal calcaire (blocs)   130 

opus incertum 

calcaire (moellons)   1435 
mortier   680 

calcaire (chaux) 131 
sable 510 
bois de chauffage 529 

cintres bois (m3)   4 

remplissage 
terre   400 

calcaire (pierres)   800 

Maçonneries 
(terrasse A) 

opus polygonal calcaire (blocs)   50 

opus incertum 

calcaire (moellons)   448 
mortier   202 

calcaire (chaux) 39 
sable 151 
bois de chauffage 157 

Toiture 
(terrasse A) 

toit terrasse 

mortier   95 
bois   13 
paille   n.c. 
opus signinum   36 

calcaire (chaux) 14 
charge (sable et tuileaux) 18 
bois de chauffage 56 

toit charpenté 
bois   30 
tuiles (unités)  3040 

Finitions 
(terrasses A 

et B) 

sols 

calcaire (pierres)   130 
mortier   40 

calcaire (chaux) 8 
sable 30 
bois de chauffage 31 

opus signinum   122 
calcaire (chaux) 47 
charge (sable et tuileaux) 61 
bois de chauffage 190 

enduits muraux 

stucs divers   340 
calcaire (chaux) 131 
charge (sable) 170 
bois de chauffage 529 

enduits des 
citernes 

opus signinum   170 
calcaire (chaux) 65 
charge (sable et tuileaux) 85 
bois de chauffage 264 

Total   

calcaire 3283 
sable et tuileau 1025 
bois 1747 
terre  400 
paille n.c. 
tuiles (unités) 3040 

 

Fig. VII.4 – La villa Prato : estimation des volumes de matériaux
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2.1.6 Calculs : main d’œuvre et journées de travail

La restitution de la chaîne opératoire et le calcul des quantités de matériaux

utilisés nous autorisent désormais à estimer la quantité d’énergie laborieuse

nécessaire à la construction de la villa.

2.1.6.1 Transporter ou ne pas transporter les matériaux. Nous l’avons vu : la

technique de maçonnerie du podium permet spécifiquement de ne pas avoir

à transporter les matériaux lithiques ni à dos d’hommes, ni à dos d’animaux,

mais simplement de les faire rouler depuis des carrières sans doute fort proches.

Cette technique, qu’il est rarement possible de mettre en place, ne figure pas

dans les manuels de construction. Par ailleurs, nous n’avons aucune idée d’où

proviennent le sable, le bois ou encore les terres cuites architecturales et autres

produits manufacturés utilisés sur le chantier. Face à ces inconnues, nous choi-

sissons de ne pas représenter le coût en main d’œuvre du transport des maté-

riaux.

2.1.6.2 Construire en opus polygonal. En outre, deux problèmes distincts se

posent pour quantifier le travail nécessaire à la réalisation de l’opus polygonal.

Le premier tient dans la taille de blocs. L’irrégularité des blocs bruts, sortis

de la carrière, n’est pas parfaitement gommée : les faces des blocs sont tra-

vaillées et, dans le « polygonal 4ème manière92 » qui caractérise le mur de soutè-

nement de la terrasse B, leur est donnée une forme globalement rectangulaire,

mais les blocs sont loin d’être identiques les uns aux autres. Ainsi, le travail né-

cessaire à la taille des blocs est inférieur à la taille de blocs parfaitement rectan-

gulaires que l’on trouve dans le grand appareil décrit par G. Pegoretti93. Pour

rendre cela dans nos évaluations nous avons compté 5 jours de travail d’un

tailleur de pierre par mètre cube de roche à tailler.

Au contraire, le montage de cet appareil irrégulier est plus délicat que celui

de grands blocs réguliers. Nous suivons donc les indications que donne G. Pe-

goretti pour la mise en place de « bugne angolari, piattebande, ecc.94 ».

92Pour reprendre la classification de G. Lugli (Lugli 1957, p. 65 ; BRoise et Lafon 2001, p. 15).
93PegoRetti 1863, p. 364-366.
94PegoRetti 1863, p. 471.
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2.1.6.3 Construire en opus incertum. La grande hétérogénéité des moellons

utilisés dans la maçonnerie d’incertum laisse penser qu’ils n’ont pas ou que

très peu été retravaillés une fois extraits de la carrière. Seule la surface externe

des moellons de parement est grossièrement égalisée. Le temps de préparation

du petit appareil peut donc être considéré comme quantité négligeable sur ce

chantier95.

G. Pegoretti ne prévoit pas de maçonneries en opus incertum ou équivalent.

Restituer des temps de travail pour ce type d’appareil demande par conséquent

de procéder par recoupement. J. DeLaine a ainsi recueilli les informations don-

nées par d’autres manuels à propos de la construction en briques96. Il en ressort

qu’un maçon assisté d’un manœuvre peut monter autour de 1000 briques par

jour pour un mur n’ayant reçu aucun traitement spécial, entre 700 et 500 pour

un mur demandant davantage de soin, dont les joints ont été finement tracés

ou fait de briques polychromes par exemple97. L’opus incertum suppose quant

à lui que les moellons soient triés au moment de la pause afin de choisir ceux

qui s’encastrent au mieux les uns dans les autres, et que le ciment soit apposé

sur chaque moellon déposé. La perte de temps est sans doute importante pour

le maçon et J. DeLaine propose donc une pose moyenne de 500 moellons par

jour, chiffre que nous avons suivi.

Pour évaluer de nombre de moellons compris dans les maçonneries, nous

sommes partie des deux échantillons présentés par G. Ciucci dans sa thèse98. On

y compte 43 et 42 moellons par m². En adoptant une moyenne de 40 moellons,

cela donne un moellon moyen de 0,025 m²99. Si nous considérons par ailleurs

qu’en moyenne ces moellons s’enfonçent sur 10 cm dans la profondeur du mur,

notre moellon théorique ferait alors 0,0025 m3. Ramené aux quelques 2 700 m3

d’opus incertum de l’ensemble, cela donne près de 1 080 000 moellons utilisés

dans ces travaux.

95Le même principe est adopté pour l’opus incertum de la muraille de Terracine.
96DeLaine 2001.
97DeLaine 2001, p. 235-236.
98Ciucci 2016, « campione 1 », p. 300 et « campione 2 », p. 303.
99Soit un moellon moyen de 25 cm de long sur 10 cm de large, ce qui est cohérent avec nos

observations sur la muraille de Terracine où les très grands moellons sont moins nombreux
(voir 2.2.6.1. L’opus incertum, p. 679).
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2.1.6.4 Réaliser des décors. Une dernière difficulté se pose à nous : quantifier

les finitions. De fait, la bonne conservation des enduits, sols, peintures et autres

moulures de la villa permet de se faire une idée précise des décors de la pars
urbana. Cependant, il est par définition difficile d’évaluer les réalisations artis-

tiques et il l’est surtout d’autant plus que le degré d’innovation est ici important.

Comment mesurer, par exemple, le temps de travail de mosaïstes qui ont sans

doute tâtonné, passant de l’opus punicum aux tesselles accolées les unes aux

autres pour former des mosaïques bichromes mais aussi, chose beaucoup plus

rare, des mosaïques blanches unies100 ? Nous suivons donc le principe suivant :

dans la mesure du possible, nous prenons en compte la mise en place de l’enduit

des murs, sols et plafonds ; en revanche, la décoration n’est pas chiffrée. Ainsi,

l’opus signinum servant de base à un sol de mosaïques est compté mais pas la

pose des tesselles ; de même, les enduits des murs peints sont-ils comptés, mais

pas le dessin des décors peints.

Quant aux faux plafonds101, ils sont réalisés à partir d’une structure en bois

sur laquelle sont posés des éléments en paille et stuc102. G. Pegoretti chiffre

plusieurs types de plafonds103. Le premier correspond à un plafond de bois re-

lativement simple dont la structure ressemble aux plafonds de la villa Prato :

nous avons adopté ses chiffres, bien qu’il manque dans ces calculs la réalisation

de la partie stuquée. Par ailleurs, nous n’avons considéré que des plafonds plats

alors que certaines pièces (A2 et A5) étaient sans doute décorées de plafonds

voutés.

2.1.6.5 Tableau. Malgré ces difficultés, et en gardant à l’esprit les quelques

biais que nous n’avons pu éviter, nous pouvons proposer le tableau suivant :

100BRoise et Lafon 2001, p. 149-151.
101Attestés dans les pièces A1, A2, A3, A5, A7 et A8.
102BRoise et Lafon 2001, p. 54-55.
103PegoRetti 1864, p. 297-298.

661



VII. Les hommes deRRiÈRe les bÂtiments

Chaîne 
opératoire   Phase   Étape  

 Matériaux  Main d’œuvre (en jours de travail) 

 Nature  
 Volume 
(en m3)  

 non 
qualifiée  qualifiée  encadrement   total  

 2.1  

 Préparation du 
terrain  

 Désherbage   couche végétale   500     25     -   3     28    

 2.2   Déblayage   couche d’argile   2 400     360     -   36     396    

 2.3   Mise à niveau   roche calcaire   15     0     -   0     0    

 2     Total       385     -       39               424    

 3.2  

 
Approvisionnement 

en matériaux  
 Extraction  

 calcaire  3 300  5 501             858                    535             6 894    

 sable  1 000  380    45                   43               468    

 Production   tuiles (unités) 3 000  121           55                18           194 

 3     Total       6 002     958  595     7 555    

 4.1  

 Transformation 
des matériaux  

 Préparation des 
appareils  

 grand appareil  180  -           900                      90               990    
petit appareil 2710 379 379 38 797 

 4.2  

 Cuisson de la 
chaux  

 chaux vive  410  923             746                      92             1 761    

 Extinction de la 
chaux   chaux vive  410  492     -                    49               541    

 4.3   Mélanges  
 mortier  1 000  700     -                    70               770    

 stucs et signinum  670  469     -                    47               516    

 4.5   Sciage   bois  1 700  26             102                      10               138    

 4     Total       2 988     2 128     396     5 512    

5.1 

Gros œuvre : 
podium et 
fondations 

Murs de 
soutènement opus polygonal 130          108             108                      11               227    

5.2 & 5.3 
Murs de refend 

et citerne opus incertum 2 050        1 640           1 640                    164             3 444    

5.4 Remblai interne divers 1 200            37     -                      4                 41    

5.8 Remblai externe terre 400              5     -                      1                   6    

5 Total            1 790           1 748                    179            3 717    

6.1 

Gros œuvre : 
élévations 

Matériel temp. cintres (m²) 60              6                 6                        1                 13    

6.2, 6.3, 6.4 
& 6.6 

Murs externes 
opus polygonal 50            42               42                        4                 87    

opus incertum 640          512             512                      51    1 075 

6.5 Colonnes calcaire 10              8                 8                        1                 17    

6 Total              567             567                      57             1 192    

7.1 
Toit terrasse 

Structure bois bois (m²) 300            39               39                      38               116    

Sol opus signinum (m²) 300            25               25                      30                 80    

7.2 Rambarde opus incertum 20            16               16                        2                 34    

7.3 & 7.4 Toits de tuiles Charpente, 
voliges et tuiles 

charpente et tuiles 
(m²) 

470            78               78                        8               165    

7 Couverture Total              158             158                      77               394    

8.1 

Finitions 

Enduits citernes opus signinum (m²) 840            84             168                      17               269    

8.4 
Sols 

(revêtement) opus signinum (m²) 820            68               68                      82               218    

8.6 Enduits muraux stucs (m²) 4 200          420             840                      84             1 344    

8.8 Plafonds bois (m²) 150            20               20                      19                 58    

8 Total              592           1 096                    202            1 889    

Total     12 483          6 655                 1 545          20 683    

Total en jours de travail d’un ouvrier non spécialisé (1 j. spé = 1,69 j. non spé)     12 483        11 247                 2 611          26 341   

 

Fig. VII.5 – La villa Prato : estimation de la main d’œuvre

662



Étude de cas : la villa Prato

Cela donne un chantier où le travail qualifié est quasiment équivalent au

travail non qualifié : il représente environ 30% du total – 40% si l’on prend en

compte l’encadrement – ce qui, ramené en équivalent de travail non qualifié104,

correspond à près de 50% du total. En revanche, cette proportion évolue selon

les étapes du chantier : alors que les activités de préparation du terrain et d’ex-

traction des matériaux requièrent essentiellement des ouvriers non qualifiés, les

proportions sont quasiment égales pour la transformation de ceux-ci et pour le

gros œuvre, jusqu’au montage de la couverture, puis s’inversent pour tomber

autour de 30% pour les finitions :
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Fig. VII.6 – La villa Prato : travail qualifié et non qualifié sur le chantier

Quant au poids respectif de ces différentes tâches, le graphique suivant per-
104Le ratio d’1,69 entre le travail qualifié et non qualifié est donné par G. Pegoretti.
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met d’en prendre la mesure :

 

préparation du terrain 
2%

approvisionnement
37%

transformation des 
matériaux

26%

finitions
9%

podium
18%

autres maçonneries
6%

couverture 2%

gros œuvre et 
couverture

26%

Fig. VII.7 – La villa Prato : répartition de la main d’œuvre par tâche

On y note que les activités d’approvisionnement, de transformation des ma-

tériaux et de maçonnerie sont trois pôles majeurs d’importance comparable

(entre 25 et 40%). Les finitions, pourtant sous-évaluées puisque nous n’avons

pu prendre en compte la réalisation proprement dite des décorations, repré-

sentent par ailleurs une part non négligeable du travail, à raison de près de 10%

de l’ensemble.

2.1.7 Calendrier de chantier : le temps de passer des olives au raisin

Si l’on peut quantifier le travail nécessaire à la réalisation des terrasses A et

B à plus de 20 000 journées, il est bien difficile de savoir comment sont réparties

ces journées. En fonction du nombre d’ouvriers employés, et dans l’hypothèse

d’une année de 260 jours105, la durée du chantier varie fortement106 :

105Voir 2.
106Reporté au millier d’hommes présents sur le chantier de la villa de Clodius d’après une

allusion de Cicéron, il faudrait seulement 20 jours pour réaliser cette villa (VII. Introduction :
dénombrer les indénombrables, p. 631). Si la monumentalité des réalisations est sans doute fort
différente, cela souligne combien le chiffre avancé par l’orateur est peu crédible.
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durée du chantier (années) 0,8 1 1,5 2 3 5 
nombre moyen d’ouvriers sur le chantier 100 80 50 40 25 15 

 

Fig. VII.8 – La villa Prato : durée du chantier et présence moyenne des ouvriers

Il s’agit ici du nombre d’ouvriers moyen et nous avons vu combien celui-ci

peut varier d’une étape à l’autre du chantier. Le nombre d’ouvriers employés

dépend lui-même de facteurs multiples : des capacités financières de la maî-

trise d’ouvrage et de l’entrepreneur, de la taille des équipes, de la main d’œuvre

disponible au moment des travaux, des capacités d’approvisionnement en maté-

riaux, des besoins de chaque phase, mais aussi du nombre maximum d’ouvriers

qui peuvent travailler en même temps sur le terrain107. Il est donc impossible,

ne connaissant aucun de ces facteurs, de proposer la moindre hypothèse sur la

durée de ce chantier.

En revanche, des signes montrent que la mise en place du domaine de la villa

et, par conséquent, la construction du corps principal ici étudié, sont à penser

sur plusieurs années et qu’il faut donc imaginer un chantier connaissant des

pauses et des périodes d’interruption, ou des moments de faible activité108.

Le premier est constitutif des villas agricoles. La présence d’une huilerie

dans le premier état de la villa témoigne d’une exploitation essentiellement

tournée vers l’olive109. L’importance de ces pressoirs et leur distinction fonc-

tionnelle, l’un étant prévu pour recueillir les huiles de premières pressions, le se-

cond pour produire des quantités plus importantes d’une huile de moindre qua-

lité, assure qu’il s’agit d’une agriculture spéculative. Or il faut de quinze à qua-

rante ans pour que des oliviers produisent en quantité satisfaisante. C’est dans

ce temps long imposé par le domaine agricole qu’il faut replacer la construc-

tion des bâtiments principaux qui accueillent les infrastructures permettant la

107Voir les conclusions de R. Volpe sur l’organisation spatiale du travail pour le montage de
murs en brique : Volpe 2008.

108Pour une comparaison en contexte urbain, voir la durée et les reprises régulières des tra-
vaux touchant la domus palatine de Cicéron dans le tableau VI.2. Calendrier de chantiers chez
Cicéron (tableau), p. 611 et le graphique VI.3. Calendrier de chantiers chez Cicéron (graphique),
p. 613.

109Lafon 1993 ; BRoise et Lafon 2001, p. 188-190 ; p. 98-114 pour la description de l’huilerie.
Sur les autres productions de la villa, voir p. 190-196.
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transformation des olives mais aussi l’accueil de la main d’œuvre nécessaire à

la production110.

Or, si les pressoirs de la villa sont d’abord prévus pour produire de l’huile, ils

sont transformés en cours de chantier, probablement pour moudre du raisin111.

Cette transformation a lieu relativement tard durant les travaux, l’huilerie étant

alors quasiment opérationnelle, mais avant que la construction de la villa ne soit

achevée112. De fait, H. Broise et X. Lafon soulignent la construction paradoxale

d’une villa tournée essentiellement vers la production d’huile dans un contexte

économique particulier, celui de la définition progressive des grands crus du

vin italien qui touche également la région de Terracine113 : il est probable qu’au

cours de la construction le propriétaire ait décidé de changer de production,

ce qui suppose d’arracher une part importante des oliviers pour les remplacer

par de la vigne. Il faut ensuite au moins quatre ans pour que la vigne produise

à son tour du raisin114. Entre-temps, il est nécessaire d’entretenir le domaine

mais les activités de transformation sont à l’arrêt. Il est possible que le rythme

du chantier ait été touché par ces événements : l’arrachage des oliviers et la

plantation des vignes mobilisent des ressources importantes, tant financières

qu’humaines, et la réalisation de la partie agricole des infrastructures n’est sans

doute plus une priorité dans l’entre-deux.

110Pour une restitution de la familia minimale de cette exploitation, voir BRoise et Lafon 
2001, p. 191.

111BRoise et Lafon 2001 p. 115-117 et p. 188-192. S’ils restent prudents, H. Broise et X. Lafon
présentent cette transformation comme une hypothèse solide.

112BRoise et Lafon 2001, p. 115.
113BRoise et Lafon 2001, p. 188. Sur la définition des crus, voir TcheRnia 1986.
114Voir ReynieR 2016 ; référence fournie par Thierry Moreau.

666



Étude de cas : la muraille de Terracine

2.2 Construire dans l’urgence un ouvrage de défense (Terracine, c. 83)

2.2.1 La muraille de Terracine : histoire du monument

Le deuxième monument étudié se trouve non loin de la villa Prato, à une

quinzaine de kilomètres au nord115. Il s’agit de la muraille qui relie le sanctuaire

du mont San Angelo, sûrement dédié à Jupiter Anxur ou à sa femme, Feronia,

à l’enceinte de Terracine116. L’ouvrage est bien conservé sur une longueur de

plus de 600 mètres et son tracé peut ensuite être restitué le long de la via Appia
jusqu’à la ville sur 300 mètres supplémentaires117, où il rejoignait sans doute

l’enceinte de Terracine, réalisée au cours du ive siècle en grand appareil. Cer-

taines parties de la muraille ont été arrachées au moment de la réalisation d’une

route permettant aujourd’hui de se rendre au site archéologique en voiture118 et

d’autres passages ont été aménagés de manière plus ancienne, notamment pour

accéder aux champs d’oliviers limitrophes. Pour le reste, les interventions pos-

térieures à la construction de la muraille semblent se limiter à la restauration,

moderne, de deux tours (T2 et T5) et d’un pan de mur en haut de la colline119.

La réalisation des maçonneries, dont le caractère homogène se voit tout au-

tant dans la taille des moellons et dans leur mise en œuvre que dans l’usage

d’un unique mortier, permet de déduire que les murs et les tours ont été réali-

sés en une seule fois, sans doute peu avant ou peu après la monumentalisation

du sanctuaire dont les techniques de construction sont similaires. L’appareil du

sanctuaire est cependant légèrement plus petit et plus régulier120, ce qui pousse

11514 km à vol d’oiseau et 20 km par la route actuelle séparent les deux sites. Voir Terracina
et Spelunca sur la carte générale du Latium F.1. Le Latium antique : carte générale, p. 914.

116G. Lugli s’y réfère comme à « l’acropoli di Terracina » (Lugli 1926, p. 153-160 ; Lugli 1957,
p. 145-147). Pour notre part, nous simplifierons et parlerons de « la muraille de Terracine », ainsi
distincte de l’enceinte de la ville.

117Voir le plan E.5. La muraille de Terracine : plan général, p. 884. G. Lugli a encore observé
quelques traces du tronçon le plus proche de la ville et a reconnu les fondations d’une neuvième
tour intégrée à un tombeau plus récent (Lugli 1926, p. 157).

118Voir la photographie E.6. La muraille de Terracine : passage de la route entre T2 et T3,
p. 885.

119Les restaurations sont reconnaissables au mortier gris utilisé, qui tranche avec le orange
du reste des maçonneries. Au moment où G. Lugli étudie la muraille, la route n’est pas encore
aménagée et l’archéologue italien souligne l’intégrité du monument, dont une unique tour est
occupée par une ferme aujourd’hui démantelée. Voir notamment son plan général du secteur
(Lugli 1926, « carta n°3 ») et, sur la ferme aménagée dans la tour T3, la p. 160.

120Voir la photographie E.7. La muraille de Terracine : opus incertum dans le couloir d’entrée
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à y reconnaître deux chantiers indépendants, qu’ils soient ou non contempo-

rains121.

La construction de la muraille mais également des restes en haut du mont

San Angelo a longtemps été placée, suivant une tradition locale, à l’époque de

Théodoric122. Des fouilles menées sur le sommet du promontoire à la fin du

xixe siècle ont cependant révélé que ce qui s’avérait être un sanctuaire datait

de la fin de la République ou du début de l’empire123. La proximité entre les

techniques de construction du sanctuaire et celles de la muraille, que l’on re-

trouve également dans des tombes tardo-républicaines le long de la via Appia,

ont alors poussé à revoir également la datation de celle-ci à la fin de la Répu-

blique124. F. Coarelli suppose quant à lui que le sanctuaire remonte à la fin du

iie siècle ou du début du ier siècle av. J.-C. et reconnaît donc dans la muraille,

qui lui serait de peu postérieure, les effets de la première guerre civile et, no-

tamment, de la présence des troupes de Sylla dans la région en 83 av. J.-C.125.

Son hypothèse repose sur un passage de l’Histoire naturelle de Pline qui semble

faire allusion à la construction de cette muraille126 :

In Italia inter Terracinam et aedem Fe- En Italie, entre Terracine et le sanc-
roniae turres bellicis temporibus desiere tuaire de Feronia, la construction de
fieri, nulla non earum fulmine diruta. tours fut arrêtée, en temps de guerre,

parce qu’aucune n’avait été épargnée
de la destruction par la foudre.

Le passage témoigne de ce que la construction de la muraille est antérieure à

l’époque de Pline, mettant définitivement au rebut les datations tardo-antiques.

D’autre part, il lie la construction de la muraille à une période de guerre, « bel-
licis temporibus », ce qui, sur le sol italien, renvoie soit aux conquêtes romaines,

du sanctuaire, p. 885.
121Lugli 1926, p. 160.
122Lugli 1926, p. 154. Encore ChRistie et RushwoRth 1988 et ORtolani 1988 pour l’enceinte

de la ville.
123Pour les discussions sur l’identification du temple, voir Qilici 2005.
124G. Lugli propose d’abord une datation syllanienne (Lugli 1926), puis une datation entre

les Gracques et la guerre sociale (Lugli 1957, p. 148).
125CoaRelli 1982, p. 326-330 ; suivi par Ciucci 2016, p. 42 pour qui « Sicuramente del periodo

sillano sono le fortificazioni con torri rotonde che includono l’acropoli e il tempio di Giove Anxur ».
126Pline, ii, 56, 146.
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soit à la guerre d’Hannibal, soit enfin à la guerre sociale ou un épisode de

guerre civile. S’il ne nous appartient pas de trancher, nous pouvons en déduire

le contexte du chantier.

Par ailleurs, ce texte donne deux éléments d’importance sur le chantier :

il témoigne de l’arrêt des travaux qui, si l’on en croit le terme desinere, n’est

pas temporaire mais bien un renoncement définitif127. Par ailleurs, les pièces

les plus sensibles à la foudre – et aux incendies qui peuvent en découler – sont

celles faites de bois, en l’occurrence les planchers, les huisseries et, surtout, la

toiture. Il faut sans doute en déduire que ces aménagements n’ont jamais été

menés à leur terme, laissant par conséquent les tours inachevées. Enfin, Pline

rappelle ici l’impact que peuvent avoir les intempéries sur un chantier.

2.2.2 Description générale

La muraille relie le sanctuaire, qui culmine à 229 mètres d’altitude, à la ville,

dont l’ancien forum se trouve à 40 mètres d’altitude128. Entre les deux, après

avoir prolongé sur une cinquantaine de mètres les murs extérieurs du sanc-

tuaire, elle forme d’abord une ligne droite quasiment parfaite dévalant la col-

line129 avant de bifurquer en deux angles obtus pour longer la voie appienne

dans un tronçon qui n’est plus visible aujourd’hui. La voie appienne se trouve

ainsi insérée dans les défenses de la ville dont l’entrée nord est protégée par

une porte constituée de deux tours carrées.

L’épaisseur de la muraille varie entre 1,70 mètres au plus près de la ville et

au niveau de la porte130 et un peu plus d’1,80 mètres dans la pente principale131.

127Caton envisage également un chantier endommagé par la foudre. Voir 1.2.4.1. Les risques
naturels, p. 178.

128En l’absence de publication récente sur la muraille, la majorité des remarques qui suivent
sont issues de nos observations personnelles. Nous avons notamment étudié en détail, réalisant
mesures, croquis et relevé photogrammétrique, la moitié est du tronçon compris entre les tours
T5 et T6 (en jaune sur le plan E.5. La muraille de Terracine : plan général, p. 884). Une oliveraie,
qui semble aujourd’hui abandonnée, permet en effet de s’approcher au plus près des structures
et la porte secondaire réalisée dans l’Antiquité offre à cet endroit un accès aux deux faces du
mur.

129Entre les tours T1 et le décrochage entre T6 et T7 sur le plan E.5. La muraille de Terracine :
plan général, p. 884.

130Lugli 1926, p. 157-158.
131Lugli 1926, p. 159. Nous avons relevé 1,85 mètres sur le tronçon que nous avons étudié.
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La hauteur maximale observée est de 5 mètres, complétés par un parapet dont

la hauteur semble varier entre 1,40 et 1,50 mètres de haut.

Neuf tours rondes sont placées sur la face extérieure du mur132. La T3 est

vide, soit que son remplissage interne ait été vidé lorsqu’elle a été transformée

en ferme soit qu’elle ait été justement réoccupée parce qu’elle était accessible

depuis le sol. Les autres semblent toutes remplies d’opus caementicium jusqu’au

niveau du chemin de ronde133. Peut-être est-ce ici une réponse au risque re-

présenté par la foudre, des maçonneries pleines étant moins fragiles face aux

incendies que des salles aménagées avec sols et plafonds de bois. Les éléva-

tions supérieures sont conservées, au plus haut, jusqu’à 1,50 mètres au-dessus

de celui-ci et percées de fenêtres et d’une porte donnant accès, depuis le chemin

de ronde, à une salle de garde.

Leur espacement est tout aussi irrégulier134 que leurs dimensions135. Cer-

taines de ces tours protègent des zones où la muraille fait un angle (T1 et T8),

tandis qu’un décrochement formant lui aussi un angle, entre T6 et T7, n’est pas

particulièrement protégé. Enfin, trois ouvertures136 sont aménagées dans la mu-

raille : entre le sanctuaire et T1, entre T5 et T6, enfin dans le décrochage entre

T6 et T7. Elles sont prévues dès la construction, comme en témoigne le négatif

d’un linteau en bois dans le blocage interne des murs entre T5 et T6137.

Sur l’ensemble du tracé de la muraille, le dénivelé total est de plus de 150

mètres138 et la muraille épouse la pente naturelle, y compris lorsque celle-

132Voir la photographie E.8. La muraille de Terracine : les tours T1 (à gauche) et T2 (à droite),
p. 886.

133C’est le cas de T4 et T5, sans doute également de T8. Les vues aériennes proposées par
Google Earth semblent en général montrer que les tours sont toutes pleines, à l’exception de la
T3.

13440 mètres séparent T1 de T2 et T3 de T4 ; on compte 53 à 54 mètres entre T2 et T3 puis
entre T4 et T5, enfin entre T8 et la porte ; des espacements plus importants se trouvent entre
T5 et T6 (83 mètres), T6 et T7 (86 mètres à vol d’oiseau, 93 mètres en prenant en compte l’angle
que fait alors la muraille), enfin entre T7 et T8 (125 mètres). La tour T9 étant une restitution,
nous ne l’avons pas prise en compte dans ces remarques.

135La plus petite, T8, fait à peine 6 mètres de circonférence contre plus de 8 mètres pour la
plupart des autres, tandis que T5 n’est pas parfaitement ronde.

136G. Lugli utilise le terme de « posterula » pour les décrire. Nous les avons indiquées sur le
plan comme des « portes secondaires ».

137Voir la photographie E.9. La muraille de Terracine : traces de la porte secondaire entre T5
et T6, p. 886.

138Voir les cotes sur le plan général : E.5. La muraille de Terracine : plan général, p. 884.
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ci est légèrement irrégulière139, limitant ainsi les fondations. De fait, celles-ci

semblent globalement absentes, la roche affleurant sur presque toute la lon-

gueur du tracé140. Seules les tours carrées constituant la porte principale, sur la

via Appia, et la partie la plus basse de la muraille ont reçu de réelles fondations

réalisées en blocs calcaires de grand appareil taillés en files non régulières.

Le reste de l’ouvrage, mur comme tours, est réalisé en opus incertum de

moellons très irréguliers, les plus gros pouvant faire jusqu’à 30 cm de long sur

20 cm de large, les plus petits, triangulaires ou presque plats, se situant autour de

5 à 7 cm de long sur 2 à 4 cm de haut. Tous ces moellons sont taillés uniquement

sur la face externe. La maçonnerie interne est faite d’un remplissage d’opus
caementicium constitué majoritairement de blocs, de taille comparable à ceux

du parement mais taillés plus grossièrement, jetés dans le même mortier que

celui du parement141. Nous avons estimé la proportion moyenne, en parement

comme en blocage, à 75% de pierre et 25% de mortier142.

2.2.3 Nature et origine des matériaux utilisés

L’environnement immédiat offre l’essentiel des matériaux nécessaires à la

construction, métaux exclus. Terracine est connue pour l’exploitation de ses

forêts et l’opus incertum comme le blocage interne des murs sont entièrement

réalisés à partir du calcaire de la colline, que ce soient les moellons ou la base

calcaire permettant de réaliser la chaux143. L’hétérogénéité des moellons est

sans doute le résultat direct de leur extraction, la pierre affleurant dans ce sec-

teur déjà cassée et fracturée144. Ainsi, les moellons bruts n’ont sans doute pas

139Voir la photographie E.10. La muraille de Terracine : vue générale au niveau de T5-T6,
p. 887.

140Voir la photographie E.11. La muraille de Terracine : affleurement de la roche, p. 887.
141Voir la photographie E.9. La muraille de Terracine : traces de la porte secondaire entre T5

et T6, p. 886. Sur les mortiers, voir 2.2.3. Nature et origine des matériaux utilisés, p. 671.
142Voir E.17. La muraille de Terracine : composition de l’opus incertum, p. 891. L’ordre de

grandeur correspond à ce qui est observé sur d’autres sites pour l’opus caementicium, où un
quart à un tiers de l’appareil est fait de mortier (DeLaine 2001 ; Coutelas 2010 ; CampoReale 
2011 ; DeLaine 2021).

143Les reliefs avoisinants servent aujourd’hui encore de carrière : voir la photographie
E.12. La muraille de Terracine : carrière contemporaine vue depuis le sanctuaire, p. 888.

144Le phénomène s’observe clairement sur la photographie E.13. La muraille de Terracine :
paroi rocheuse le long de la route menant au sanctuaire, p. 888.
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été retaillés, à l’exception de la face externe de ceux qui apparaissent dans le

parement.

Le même mortier est utilisé sur l’ensemble des structures145 : on le trouve

dans la maçonnerie des murs et des tours mais aussi du sanctuaire146. Il s’agit

d’un mortier orange à nodules blancs (grumeaux de chaux) et rouges (argileux).

Le sable qui donne au mortier sa couleur orangée provient sans doute également

des environs. En effet, le calcaire local gris clair prend cette teinte lorsqu’il se

délite, révélant alors, une fois oxygéné, qu’il contient du fer147. Le sable servant

d’agrégat au mortier est donc sûrement présent en quantité dans les plaines

alluviales alentours.

Ainsi, le transport des matériaux est réduit au plus strict minimum : de

simples paniers portés à dos d’hommes permettent de transporter les moellons

de petite taille sur les quelques mètres ou dizaines de mètres séparant les car-

rières du chantier. Pour le sable, extrait dans un rayon de quelques kilomètres

tout au plus148, la via Appia, qui passe au milieu du chantier, offre une voie

d’accès à la fois bien aménagée et régulièrement entretenue.

2.2.4 Chaîne opératoire restituée

2.2.4.1 Un chantier qui laisse des traces. Quant au montage, l’opus incertum
en garde des traces particulièrement visibles. L’irrégularité avec laquelle les

moellons sont disposés et l’hétérogénéité de leur forme permettent en effet de

reconnaître, y compris de loin, les trous de boulin et les lignes de banchées

qui délimitent, sur toute la longueur du mur, des unités de travail149. On les

145Le mortier gris clair à grosses inclusions noires visible par endroit, réalisé à base de pouz-
zolane, correspond à une restauration ultérieure, sûrement récente : sur la photographie E.15. La
muraille de Terracine : blocs en remploi dans du mortier moderne (p. 889), les moellons en rem-
ploi portent encore des traces de l’ancien mortier orange.

146Voir la photographie E.14. La muraille de Terracine : mortier, p. 889.
147Voir notamment sur les photographies E.13. La muraille de Terracine : paroi rocheuse le

long de la route menant au sanctuaire, p. 888 et E.24. La muraille de Terracine : arrachement du
muret externe entre T7 et T8, p. 897.

148Pour les calculs de main d’œuvre, nous avons estimé une distance minimale d’un kilo-
mètre.

149Voir la photographie E.10. La muraille de Terracine : vue générale au niveau de T5-T6,
p. 887.
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retrouve également dans le calage intérieur du mur comme des tours150. Sous

ces limites de banchées, un alignement de moellons de petite taille, souvent de

forme allongée, forme une arase et marque la volonté, de la part des maçons,

de créer des plans de pose uniformes.

Sur le tronçon que nous avons pu étudié, nous avons compté sept banches

de 50 à 80 cm de haut là où les murs sont conservés sur toute leur hauteur, la

dernière correspondant au parapet du chemin de ronde151. Les trous de boulins

sont répartis de manière irrégulière, souvent – mais pas systématiquement –

juste au-dessus ou en-dessous des limites de banchées. Des alignements per-

mettent parfois de restituer l’échafaudage qu’ils portaient, mais cela reste rare.

Aussi est-il probable que d’autres trous aient été rebouchés lors du démontage

des échafaudages. Par ailleurs, certains – dans une proportion que nous n’avons

pas pu estimer – traversent la muraille sur toute sa largeur152, portant sans doute

la trace de poutres traversantes et nous poussant à restituer des échafaudages

encastrés. La difficulté voire l’impossibilité de fixer d’éventuelles perches au sol,

étant donné la nature du terrain, explique sans doute ce choix.

Nous pouvons ainsi aisément retracer l’organisation du travail153 : le chan-

tier avance par tranches horizontales qui correspondent peut-être à la journée

de travail d’une équipe, d’abord depuis le sol puis, lorsque le niveau devient

trop élevé, grâce à des échafaudages, sans doute montés et démontés au fur et

à mesure de l’avancée des travaux. Nous avons proposé en annexe une repré-

sentation graphique du chantier

Le tronçon que nous avons étudié porte par ailleurs la trace d’un raccord

entre deux équipes. En effet, immédiatement à l’ouest de T5, sur près de 20

mètres, une banche supplémentaire (4 bis) apparaît, bien reconnaissable à l’as-

sise de petites pierres qui en constitue l’arase, et vient se fondre peu à peu dans

150Voir la photographie E.16. La muraille de Terracine : maçonnerie sud-est de la tour T3,
p. 890. La partie droite de la maçonnerie est une restauration, sans doute liée à la transformation
de la tour en ferme.

151Voir E.19. La muraille de Terracine : façade nord entre T5 et T6, p. 893 et E.18. La muraille
de Terracine : façade nord entre T5 et T6 (détail), p. 892, ainsi que le dessin E.27. La muraille de
Terracine : restitution schématique du chantier, p. 899.

152Voir la photographie E.20. La muraille de Terracine : trou de boulin traversant, p. 894.
153Voir le dessin E.27. La muraille de Terracine : restitution schématique du chantier, p. 899,

qui représente le tronçon de la photographie E.18. La muraille de Terracine : façade nord entre
T5 et T6 (détail), p. 892.
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la quatrième banche154. Sur quelques mètres seulement, au niveau du point de

raccord, le même phénomène survient entre les banches 3 et 4 (3 bis). Ces traces

permettent de reconnaître le travail conjoint de deux équipes, l’une travaillant

depuis le bas de la pente, l’autre depuis le haut, qui se rejoignent à ce point.

Une étude systématique de l’ensemble de la muraille permettrait sans doute de

reconnaître d’autres points de raccord de ce type et de définir ainsi la distance

de mur construite par chaque équipe.

Il est également possible de comprendre comment les murs sont réalisés

dans leur épaisseur. En effet, deux arrachements partiels de la muraille, dans

le secteur que nous avons étudié et, sur une zone plus large, entre T7 et T8,

laissent apparaître, à 45 cm du parement extérieur, un parement interne plus

irrégulier mais dont le mortier du blocage interne garde clairement la trace155.

Ce petit muret externe, qui a sûrement son parallèle de l’autre côté du mur156,

sert ainsi de coffrage à l’intérieur duquel est jeté l’opus caementicium consti-

tuant le blocage interne.

La construction des tours, rondes comme carrées, suit ce modèle : même

dans les parties pleines, de réels murs extérieurs ont été construits puis rem-

plis d’opus caementicium, le tout suivant une organisation horizontale dont té-

moignent lignes de banchées et trous de boulin157. Par contre, le rythme de leur

construction ne semble pas avoir suivi celui de la muraille. En effet, certaines

sont incluses dans la structure de la muraille, telle la T5 qui forme un cercle

incomplet qui vient s’intégrer dans la muraille, à la place du muret externe qui

est alors interrompu158 ; d’autres au contraire, comme la T2 ou la T8, sont par-

faitement indépendantes et même décollées de la muraille.

154Voir E.19. La muraille de Terracine : façade nord entre T5 et T6, p. 893 et E.22. La muraille
de Terracine : raccord entre deux équipes de travail, p. 895.

155Voir les photographies E.23. La muraille de Terracine : arrachement du muret externe
entre T5 et T6, p. 896 et E.24. La muraille de Terracine : arrachement du muret externe entre T7
et T8, p. 897.

156Nous n’en avons cependant trouvé aucune trace et G. Lugli, sans expliquer son relevé, se
contente de noter le muret nord qui était donc déjà en partie effondré au début du xxe siècle
(voir E.25. La muraille de Terracine : relevé de la tour T5 par Lugli, p. 897).

157Voir la photographie E.21. La muraille de Terracine : maçonnerie interne de la tour T8,
p. 894.

158Voir le relevé de G. Lugli : E.25. La muraille de Terracine : relevé de la tour T5 par Lugli,
p. 897. La T4 est elle aussi intégrée au mur.
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Nous y reconnaissons la technique de la doppia foderatura également utili-

sée dans la villa Prato159 : les assises horizontales couronnées par une arase de

petites pierres allongées, les limites de banchées également visibles dans la ma-

çonnerie et, surtout, la mise en place d’un muret externe, d’environ 45 cm pour

la muraille de Terracine et d’une soixantaine de centimètres pour la villa Prato,

servant de coffrage pour la construction d’un mur d’une épaisseur supérieure,

sont autant de signes attestant de la diffusion d’une technique locale transmise

d’une génération de maçons à une autre et permettant d’émettre l’hypothèse

de maçons travaillant, dans les mêmes périodes et à quelques kilomètres de

distance, sur des chantiers publics et privés160.

2.2.4.2 Un chantier mené dans l’urgence. Ces remarques donnent à voir un

chantier pensé au plus rapide, parfois au risque de fragiliser la structure. Certes,

l’état de conservation du monument est exceptionnel. Néanmoins, deux élé-

ments indépendants de sa structure permettent d’en rendre compte : la solidité

de son mortier, qui ne s’est pas même dégradé dans les zones où il a été mis à

nu et directement soumis aux intempéries, et, sans doute, le manque d’intérêt

de récupérer des matériaux non taillés, inclus dans des maçonneries compactes

et, surtout, immédiatement disponibles partout autour. Il est à la fois plus facile

et plus intéressant, dans ces conditions, de continuer à tailler dans la roche que

de démanteler l’ouvrage.

Pour le reste, choisir de réaliser une muraille en construisant des murets

extérieurs remplis d’un calage en opus caementicium, c’est prendre le risque –

ce qui est d’ailleurs arrivé – de voir ces murets se désolidariser de la structure

et, par conséquent, s’effondrer. En revanche, cela permet de gagner en rapidité,

notamment par comparaison avec la construction d’une enceinte en grand ap-

pareil : les matériaux sont trouvés sur place et peuvent être transportés sans au-

cune machine de traction ou de levage ; une poulie attachée à une poutre voire

des épaules humaines permettent de monter sur l’échafaudage les paniers rem-

159Voir 2.1.4.2 Des techniques locales hétérogènes, p. 650. La confrontation des photographies
est parlante : voir les annexes 1. La villa Prato, p. 881 et 2. La muraille de Terracine, p. 884.

160Sur l’extension géographique de la technique de la « doppia foderatura », voir la carte
F.20. Utilisation de la technique de la « doppia foderatura » dans le sud-Latium, p. 933.
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plis de moellons ou de mortier161. Par ailleurs, la simplicité de l’extraction et de

la taille de moellons si hétérogènes permet d’y employer presque uniquement

de la main d’œuvre non spécialisée. Enfin, des équipes indépendantes ont pu

travailler en même temps sur plusieurs tronçons de la muraille et sur les tours,

se déplaçant avec leurs échafaudages d’une journée de travail à l’autre.

Les choix ayant présidé à la construction de cette muraille semblent donc

refléter l’urgence de sa mise en place, peut-être – c’est là l’hypothèse de F. Co-

arelli – sous la menace de l’arrivée imminente des troupes syllaniennes162.

2.2.4.3 Tableau. La chaîne opératoire du chantier peut ainsi être restituée

dans le tableau suivant163 :

161Une peinture murale de l’hypogée de Trebbius Justus, sur la via latina, présente exacte-
ment ce type de scène. Voir Adam et VaRÈne 1980, fig. 3 p. 219.

162CoaRelli 1982, p. 326-330.
163Voir également le dessin E.27. La muraille de Terracine : restitution schématique du chan-

tier, p. 899.
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Chaîne 
opératoire  

 Phase   Étape   Description   Zone 
concernée  

 Principaux 
métiers 

impliqués  

 1     Projet  
 Tracé de la 

muraille  
 Implantation du tracé sur le 

terrain   tracé complet  
Architecte ? / 
arpenteurs ? 

 2.1  

 Préparation du 
terrain  

 Suppression de 
la végétation  

 Élagage sur quelques mètres 
de large le long du tracé (mur 
et tours) et mise en place de 

voies de circulation, sans doute 
de part et d'autre du mur.   tracé complet  

  

 2.2   Retrait de la 
terre végétale  

 Dégagement jusqu'au calcaire 
géologique, parfois affleurant, 
parfois à quelques dizaines de 

centimètres du sol.  

  

 3.1  

 
Approvisionnement 

en matériaux  

 Production sur 
place  

 Extraction du calcaire / coupe 
du bois   colline  

Carriers / 
bucherons 

 3.2   Production hors 
site  

 Extraction du sable / coupe du 
bois  

 carrières de 
sable et forêts 

locales  
Bucherons 

 3.3  
 Transport 

depuis les zones 
de production  

 Transport terrestre   via Appia  Charretier 

 4.1  
 Transformation 
des matériaux  

 Préparation de 
la chaux  

 Installation de fours  
 périphéries du 

chantier  

Chaufourniers 

 4.2  
 Préparation du 

mortier   Réalisation des mélanges    

 5.1   Gros œuvre : 
fondations  

   Une assise de gros blocs 
grossièrement taillés  

 porte et partie 
basse du mur  

Tailleurs de pierre 

6.1 

Gros œuvre : mur 

Banches 1 et 2 
Murets servant de parement 
externe puis blocage d'opus 

caementicium 
tronçon par 

tronçon 

  

6.2 
Matériel 

temporaire 
Montage et démontage des 

échafaudages   

6.3 
Banches 

supérieures 

Murets servant de parement 
externe puis blocage d'opus 

caementicium 
  

6.4 Ouvertures 
Montants et linteaux des 

portes / système de fermeture 3 portes 
Charpentiers et 

forgerons 

7.1 

Gros œuvre : tours 

Partie inférieure Même protocole que pour le 
mur 

tours 
circulaires 

  

7.2 Salle de garde Montage des murs   

7.4 Ouvertures Une porte et six fenêtres par 
tours 

  

7.5 Toiture 
Charpente et couverture du 

toit 
Charpentiers / 

couvreur 

8.1 
Gros œuvre : porte 

Construction des 
deux tours 

Même protocole que pour les 
tours circulaires tours carrées   

8.2 
Réalisation de la 

porte 
Système de fermeture de la 

porte via Appia 
Charpentiers et 

forgerons 

 

Fig. VII.9 – La muraille de Terracine : restitution de la chaîne opératoire
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2.2.5 Calculs : matériaux

Le calcul des matériaux est réalisé a minima ; nous en excluons donc cer-

tains éléments, dont la présence est incertaine ou qui ne peuvent être quantifiés

dans l’état actuel de nos connaissances sur la muraille :

— les fondations des tours carrées et de la partie basse de la muraille ;

— les échafaudages, sûrement démontés et remontés au fur et à mesure de

la construction de tronçons dont la longueur est indéterminée ;

— la toiture des tours, dont l’existence est hypothétique et largement inva-

lidée par le témoignage de Pline ;

— enfin la réalisation des huisseries, entièrement disparues et peut-être elles

aussi abandonnées face au risque que représente la foudre.

Ces simplifications font perdre de vue l’utilisation du bois de construction que

ce soit de manière pérenne (pour les huisseries et les charpentes) ou temporaire

(pour les échafaudages). Les quantités de bois apparaissant dans le tableau sui-

vant correspondent donc uniquement au bois utilisé pour alimenter les fours à

chaux, à hauteur d’environ 2 tonnes par mètre cube de chaux vive produite164.

Nous avons par ailleurs restitué un mur de taille constante (5 mètres) où

toutes les tours, carrées comme rondes, sont remplies d’opus caementicium jus-

qu’à hauteur du chemin de ronde pour les tours rondes – ce qui est le cas de

la mieux conservée – et jusqu’à 4,50 mètres pour les tours carrées – hauteur

conservée pour la tour est de la porte.

Enfin, nous avons estimé que la composition de l’opus caementicium du blo-

cage était identique à celle de l’opus incertum des parements, soit 75% de cae-
menta ou moellons pour 25% de mortier165.

Cela donne le tableau suivant, où nous dissocions la partie conservée de la

partie restituée :

164DeLaine 1997, p. 113 ; Coutelas 2009, p. 40-42 ; DeLaine 2021.
165Sur la composition du mortier et les calculs permettant d’aboutir au calcaire nécessaire à

la conception de la chaux, voir 2.1.5.1. Remarques préliminaires, p. 656. Le tableau présente les
volumes de chaux éteinte nécessaires à la préparation du mortier. Le volume de la chaux vive
est quant à lui inférieur de près de 30%.
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Structure  
 Matériaux   Volumes (m3)  

 appareil   dont  Visible  Restitué   Total  

Mur 

opus incertum et 
opus caementicium   5520 2576 8096 

  calcaire (moellons 
et caementa) 4140 1932 6072 

  calcaire (chaux) 380 177 557 
  sable 1035 483 1518 
bois de chauffage (en tonnes) 483 225 708 

Tours 

opus incertum et 
opus caementicium   2688 336 3024 

  calcaire (moellons 
et caementa) 2016 252 2268 

  calcaire (chaux) 185 23 208 
  sable 504 63 567 

bois de chauffage (en tonnes) 235 29 265 

Porte 

opus incertum et 
opus caementicium   373 373 746 

  calcaire (moellons 
et caementa) 280 280 560 

  calcaire (chaux) 26 26 51 
  sable 70 70 140 
bois de chauffage (en tonnes) 33 33 65 

Total 

opus incertum et 
opus caementicium   8581 3285 11866 

  calcaire (moellons 
et caementa) 6436 2464 8900 

  calcaire (chaux) 590 226 816 
  calcaire (total) 7026 2690 9715 
  sable 1609 616 2225 
bois de chauffage (en tonnes) 751 287 1038 

 

Fig. VII.10 – La muraille de Terracine : estimation des volumes de matériaux

2.2.6 Calculs : main d’œuvre et journées de travail

2.2.6.1 L’opus incertum. Pour évaluer le nombre de moellons total utilisé

dans les maçonneries, et ce malgré la grande hétérogénéité du parement, nous

avons considéré un moellon moyen de 15 centimètres de long sur 10 centimètres

de haut et 10 centimètres de profondeur, à partir de ces observations :

679



VII. Les hommes deRRiÈRe les bÂtiments

Mesures Moyenne 
Largeur (cm) 4 7 7 7 7 10 10 10 13 15 15 16 16 17 18 18 18 20 23 26 27 30 32 15,9 
Hauteur (cm) 3 5 3 2 2,5 4 6 4 11 9 8 10 9 12 11 13 12 6 10 20 22 18 14 9,3 
Surface (cm²) 12 35 21 14 18 40 60 40 143 135 120 160 144 204 198 234 216 120 230 520 594 540 448 148,4 

 

Fig. VII.11 – La muraille de Terracine : mesure des moellons sur 2 m² de parement

Sachant que les murets internes, auxquels est ajouté le parapet, forment un

volume total de 6 705 m3, l’opus incertum représente environ 2 235 000 moellons,

soit 4 470 jours de travail d’un maçon assisté d’un manœuvre166.

Quant au blocage en opus caementicium, de 5 097 m3, il peut être estimé

à près de 1 700 000 moellons, soit 850 jours de travail pour un maçon et son

manœuvre à raison de 2 000 moellons par jour167.

2.2.6.2 Un chantier de manœuvres. Les fondations, là où elles existent, n’ont

pas pu être prises en compte. D’autres éléments ont fait l’objet d’une évalua-

tion arbitraire : ainsi de la préparation du terrain qui représente sans doute un

travail important mais n’a pas laissé de trace. Pour l’évaluer, nous restituons un

dégagement de la terre végétale sur une zone dépassant de 50 cm de chaque côté

des structures sur une profondeur d’environ 50 cm. Ces mesures sont hypothé-

tiques mais permettent de rendre compte du passage d’un terrain occupé par

un couvert végétal à une zone propre à recevoir un chantier de construction.

De même, pour prendre en compte la préparation, le montage et le démon-

tage des échafaudages, nous avons estimé un minimum d’un échafaudage tous

les 30 mètres de mur ce qui, en comptant les tours, donne un minimum de 66

échafaudages à monter et démonter durant le chantier.

Nous aboutissons ainsi au tableau suivant :

166Sur les calculs permettant d’évaluer le travail de l’opus incertum, voir 2.1.6.3. Construire
en opus incertum, p. 660.

167Pour le blocage interne, les moellons n’ont pas à être choisis et disposés avec le même
soin. Nous suivons donc les chiffres les plus élevés proposés par DeLaine 2001, p. 236.
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Chaîne 
opératoire   Phase   Étape  

 Matériaux  Main d’œuvre (en jours de travail) 

 Nature  
 Volume 
(en m3)  

 non 
qualifiée  qualifiée  encadrement   total  

 2.2  
 Préparation du 

terrain  
 Retrait de la 
terre végétale   Terre  1 500  75     -                      8              83    

 3.1  

 Approvisionnement 
en matériaux  

 Extraction   Calcaire  9 750  16 253           2 535                  1 580       20 368    

 3.2   Extraction   Sable  2 230  847             100                      96         1 044    

 3.3  

 Chargement 
dans des 
paniers  

 Calcaire  9 750  585     -                    59           644    

 Transport 
dans un 

chariot tiré 
par une mule  

 Sable  2 230  -           248                      25            272    

 3     Total   Calcaire et 
sable  

11 980  17 685     2 883     1 759     22 327    

 4.1  

 Transformation des 
matériaux  

 Cuisson de 
la chaux  

 Chaux vive  520  1 170             946                      95         2 211    

 Extinction 
de la chaux  

 Chaux vive  520  624     -                    62            686    

 4.2  
 Mélange du 

mortier   Mortier  2 970  2 079     -                  208         2 287    

 4     Total   Mortier  2 970  3 873     946     365     5 184    

6, 7 et 8 Gros œuvre : mur et 
tours 

Murs et tours Opus 
incertum 

6 705        4 470           4 470                    447         9 387    

  Opus 
caementicium 

5 097          850             850                      85         1 785    

Matériel 
temporaire 

Échafaudages 10 500 m²          507             237                      24            768    

Total            5 827           5 557                    556       11 940    

Total     27 460          9 386                 2 688       39 534    
Total en jours de travail d'un ouvrier non spécialisé 

(1 j. spé = 1,69 j. non spé)     27 460        15 863                 4 542       47 866    

 

Fig. VII.12 – La muraille de Terracine : estimation de la main d’œuvre

Ce tableau met en évidence la proportion importante d’ouvriers non qua-

lifiés sur le chantier, représentant près de 70% du total de la main d’œuvre.

Pourtant, ce chiffre est sans doute sous-estimé. En effet, la construction de mu-

rets externes en guise de parement présente comme principal intérêt de fournir

l’équivalent d’un coffrage à l’intérieur duquel peut être coulé l’opus caemen-
ticium. La première de ces tâches requiert l’intervention de maçons, mais la

seconde peut être réalisée par une main d’œuvre en grande majorité non spé-

cialisée, alors que nous avons compté, en suivant les modèles proposés pour

différents types de mur, moitié de maçons et moitié de manœuvres168.

168Sur les limites de cette distinction entre des maçons spécialisés et des manœuvres non
spécialisés, notamment pour la construction en petit appareil, voir 3.2. Innovations techniques,
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2.2.6.3 Un chantier de carriers. La répartition des différentes étapes de la

construction est la suivante :

 

transformation 
des matériaux

13%

gros œuvre
30% extraction

54%

transport
2%

approvisionnement
56%

Fig. VII.13 – La muraille de Terracine : répartition de la main d’œuvre par tâche

Nous l’avons noté en préliminaires : le chantier de la muraille de Terracine

se caractérise par la proximité immédiate de l’ensemble des matériaux utili-

sés qui sont à disposition soit sur la colline elle-même, soit dans un rayon de

quelques kilomètres alentour, puisque le calcaire local est utilisé à la fois en

moellons et caementa sous forme de blocs bruts ou à peine retaillés, dans la

préparation de la chaux et, sous forme oxydée, comme sable du mortier. De

fait, dans notre restitution, le transport des matériaux ne mobilise qu’une par-

tie infime de la main d’œuvre.

Au contraire, l’extraction puis la transformation des matériaux représentent

près de 70% du temps de travail total.

2.2.7 Calendrier de chantier : le temps de se protéger

2.2.7.1 Tout se joue dans le mortier. L’essentiel du travail sur les matériaux,

une fois ceux-ci acheminés sur place, est de les transformer. Dans cette trans-

formation, les opérations de taille de pierre sont très limitées. C’est donc la pré-

organisation du chantier et main d’œuvre, p. 744.
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paration du mortier qui représente la tâche la plus importante de ce chantier169.

Or nous pouvons restituer de manière plus fine cette étape.

Dans le tableau, nous avons évalué la quantité de travail que représente la

préparation de la chaux en fonction des données de G. Pegoretti. S. Fontana

propose un autre modèle170 : il restitue un four théorique de 100 m3 qui permet

de réaliser 60 m3 de chaux à partir de 66 m3 de calcaire, soit la perte de 10%

que nous avons répercutée dans nos calculs. Ce four doit tourner pendant 20

jours et nécessité une équipe de 14 personnes pour le faire fonctionner. Ainsi,

pour réaliser les 520 m3 de chaux nécessaire à notre chantier, il faudrait donc

l’équivalent de neuf fours (ou un four tournant durant 180 jours), soit 2520 jour-

nées de travail d’ouvriers spécialisés. L’ordre de grandeur est bien le même171,

mais ce second modèle présente l’intérêt de nous donner à voir l’organisation

de cette transformation : dans le cas de notre chantier, il faut sans doute res-

tituer plusieurs fours à chaux fonctionnant parallèlement et approvisionnant

les différentes parties du chantier. Si l’on considère trois fours à chaux que l’on

fait fonctionner trois fois, la préparation de la chaux nécessite ainsi une main

d’œuvre de 42 ouvriers travaillant durant 60 jours172.

2.2.7.2 Chantier linéaire et vitesse d’exécution. De fait, les tâches à réaliser

pour construire cette muraille peuvent toutes s’effectuer de manière parallèle.

Le caractère linéaire de la construction permet en effet que différentes équipes

de travail réalisent chacune des portions de mur ou des tours sans risquer de

se gêner ni devoir se coordonner. Les raccords entre équipes de travail révèlent

d’ailleurs des différences de niveau rectifiées sur plusieurs mètres sans que cela

ne pose problème dans l’homogénéité de la structure. La construction des tours

est quant à elle clairement indépendante de l’avancée des travaux du mur prin-

cipal. De même, les matériaux peuvent être extraits et transportés au fur et à

169Sur la production de la chaux puis du mortier, voir BaRadez 1959 ; Davey 1974 ; Dix 1982 ;
Fontana 1995 ; Coutelas 2003 ; Coutelas 2008 ; Coutelas 2009 ; DeLaine 2021.

170Fontana 1995.
1712116,4 jours dans notre tableau. La différence tient dans ce qu’ici nous avons compté 9

fours donc, potentiellement, 540 m3 de chaux et non les 520 m3 du tableau. Par contre, la part
d’ouvriers spécialisés et de manœuvres difère largement entre les deux modèles.

172Fontana 1995 estime que les trois fours à chaux qu’il étudie pouvaient produire de 200 à
300m3 de chaux par mois.
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mesure que progresse le chantier. Seules la cuisson et l’extinction de la chaux

requièrent un laps de temps plus long – une vingtaine de jours – et doivent

donc être prévues en amont.

Par conséquent, nous pouvons envisager un chantier employant dans un

laps de temps court une main d’œuvre nombreuse et les près de 40 000 jours de

travail que nous avons évalués pour construire la muraille peuvent être répartis

de la façon suivante :

durée du chantier (mois) 1 an 5 mois  7 4,5 1 
nombre moyen d’ouvriers sur le chantier 100 200 300 1 400 

 

Fig. VII.14 – La muraille de Terracine : durée du chantier et présence moyenne
des ouvriers

Une rapide modélisation permet de vérifier que l’avant-dernière hypothèse,

restituant 300 ouvriers pour une réalisation en moins de 6 mois, est tout à fait

valide. Si l’on considère des équipes réalisant conjointement 30 mètres de mur173

avec, de chaque côté du mur, un maçon et son manœuvre tous les 3,5 mètres174,

cela donne une équipe de 34 ouvriers par tronçon. Pour leur fournir des maté-

riaux, il faut compter 1,8 fois plus de main d’œuvre préposée à l’extraction et au

transport – 61 ouvriers – et 0,4 fois leur nombre sur place pour transformer ces

matériaux – soit 13 personnes. Pour réaliser 30 mètres de mur, une centaine de

personnes est ainsi mobilisée en même temps, dont au maximum une trentaine

d’ouvriers spécialisés.

En réalité, sur un ouvrage linéaire aux tâches répétitives comme celui-ci,

où les matériaux sont exploités localement et disponibles sur plusieurs sites

d’extraction conjointement, seule la capacité du maître d’ouvrage – dans lequel

nous serions encline à reconnaître la cité – à mobiliser ses ressources, et no-

tamment la main d’œuvre disponible, limite le nombre d’ouvriers à la tâche.

Si l’hypothèse de F. Coarelli est juste et que la muraille est réalisée dans un

contexte d’urgence devant l’avancée des troupes syllaniennes, étant donné que

l’essentiel des tâches implique une main d’œuvre non spécialisée, il est possible

173Hypothèse large que nous avons choisie pour restituer des échafaudages.
174Volpe 2012.
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qu’une partie importante de la population de la cité en capacité de travailler ait

été employée et que l’ouvrage ait été réalisé en quelques mois voire en quelques

semaines.

Bien plus de contraintes pèsent, en revanche, sur l’étude de cas suivante.
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2.3 Construire un temple en contexte urbain (Rome, c. 75)

2.3.1 Le temple de Portunus : histoire du monument

Les deux temples du Forum Boarium sont parmi les mieux conservés de

l’Urbs. Au sud, le petit temple rond en marbre est sans doute dédié à Hercule

Olivarius175. Au nord, le temple rectangulaire, longtemps reconnu comme ce-

lui de la Fortune Virile, est aujourd’hui considéré comme étant celui de Portu-

nus176. L’un et l’autre sont donc liés aux activités commerciales permises par

la présence immédiate du Tibre, dont les quais se trouvent dans l’Antiquité à

quelques dizaines de mètres de là177.

La construction du temple de Portunus est datée du premier tiers du

ier siècle av. J.-C., à la fois par ses matériaux, le style de ses décors et le ma-

tériel relevé au cours de sondages178. Il n’a sans doute été que très peu modifié

dans l’Antiquité et est en usage jusqu’à la fin de l’Empire, où le sol est peu à peu

surélevé et le temple en partie comblé179. Il est ensuite transformé en église, sû-

rement entre le viiie siècle et le ixe siècle ap. J.-C., puis intégré dans un couvent

jusqu’au xxe siècle, comme en témoigne par exemple une gravure de Giovanni

Battista Piranèse au milieu du xviiie siècle180. Il en est progressivement déga-

gé à partir de 1810, puis totalement lors d’une campagne menée par Antonio

Muñoz en 1921. Cette campagne est également l’occasion de restaurer son po-

dium. D’autre fouilles, en 1947-1948, ont permis d’accéder au niveau de circula-

tion antique puis au temple précédent, dont le podium – de 6 mètres de haut –

est utilisé comme fondations du temple de Portunus. Des sondages, à l’intérieur

de la cella en 1966181 puis à l’extérieur du temple, au sud-ouest, en 1976182, com-

plètent les connaissances sur le podium et ses fondations tandis qu’une étude

175RaKob , HeilmeyeR et GianfRotta 1973, p. 37-38.
176Adam 1994, p. 101-102. L’identification avec Portunus est proposée dès le début du

xxe siècle mais reste longtemps un débat ouvert : MaRchetti-Longhi 1925. Par exemple, un
rapport de fouilles daté de 1977 est encore intitulé « Tempio c.d. della Fortuna Virile » (Lissi
CaRonna et PRiuli 1977).

177Le Gall 1953 ; Colini 1980 ; Diosono 2009b ; Diosono 2009a ; Diosono 2016.
178RuggieRo 1992 ; Adam 1994, p. 102-103, qui propose « la date moyenne de 75 av. J.-C. ».
179Sur l’histoire du temple, voir Adam 1994, p. 35-43.
180E.29. Piranèse, Veduta del Tempio della Fortuna virile (c. 1758), p. 900.
181Lissi CaRonna et PRiuli 1977.
182Adam et GRos 1986.
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complète des élévations est menée par J.-P. Adam à partir de 1976, aboutissant

à une publication sur laquelle nous nous sommes abondamment appuyée183.

2.3.2 Description générale

Le temple rectangulaire du forum Boarium actuellement visible repose sur

un édifice antérieur, de taille comparable, entièrement démonté au moment de

sa construction. Le podium de cet ancien temple, en partie arasé, sert de base

aux fondations du nouveau184.

Celui-ci est un édifice pseudo-périptère tétrastyle d’ordre ionique185. Ses di-

mensions sont modestes : le podium est un rectangle imparfait186, de 2,5 mètres

de haut, près de 20 mètres de long, soit environ 65 pieds romains187, et près de

12 mètres de large, soit 40 pieds. La cella, rythmée par des demi-colonnes en-

gagées, en occupe les deux tiers, et la colonnade ionique est complétée par six

colonnes libres, délimitant le porche. Le socle de fondation du podium recevant

la statue de culte a été retrouvé au fond de la cella, contre le mur sud.

Si le fronton ainsi que les architrave, frise et corniche constituant la par-

tie supérieure des maçonneries sont bien conservés, en revanche la toiture est

entièrement restaurée. La charpente, le plafond de la cella et la couverture de

tuiles peuvent cependant être restituées de manière solide, ce qui nous permet

de les prendre en compte dans nos calculs. L’ensemble était stuqué, à l’excep-

tion sans doute du podium, et ces décors ont pour certains fait l’objet d’une

restauration à l’époque impériale188. Un badigeon imitant le marbre blanc du

temple voisin assurait sûrement les dernières finitions sur l’essentiel de l’édi-

fice et, si des peintures ont peut-être orné les murs intérieurs de la cella, leur

état de conservation ne permet d’en déceler aucune trace.

183Adam 1994. Voir aussi Colini 1986.
184Sur ce temple antérieur, voir Colini 1986.
185Voir le plan E.30. Le temple de Portunus : plan général (d’après Adam 1994), p. 901 et la

photographie E.28. Le temple de Portunus : photographie côté est, p. 900.
186Sur l’imprécision de l’implantation, qui touche le podium mais aussi les élévations, l’en-

trecolonnement et jusqu’à la hauteur de l’architrave, voir Adam 1994, p. 83-89. Nous adoptons,
pour l’exercice, des chiffres arrondis.

187L’ensemble de l’édifice, en comptant les escaliers, mesure 25 mètres de long, soit environ
83 pieds romains. Pour des plans côtés de l’édifice dans son état actuel, voir Adam 1994, p. 84-85.

188Adam 1994, p. 62-82.
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Autour du temple, l’aire sacrée est mal connue189. Les restes d’un portique,

réalisé en tuf, ont été reconnus sur son côté est190. Un muret, réalisé dans le

même matériau, semble avoir délimité le sanctuaire dans le prolongement du

mur sud du temple. D’autres aménagements sont plus difficiles à identifier et

à dater mais témoignent d’une réorganisation de l’aire sacrée dans un second

temps, sans doute à l’époque impériale191. Les incertitudes sur l’organisation

de la zone et les différentes phases des travaux nous interdisent de prendre en

compte ces éléments dans l’étude du chantier. Nous nous limitons donc à la

construction du podium et des élévations du temple.

2.3.3 Nature et origine des matériaux utilisés

Quatre matériaux sont principalement utilisés dans l’édifice192 : le travertin

et le tuffo lionato193 constituent l’essentiel du gros œuvre ainsi qu’une partie

des fondations dont le cœur central est fait d’opus caementicium, parfois associé

à de la simple terre battue. L’opus caementicium est composé d’un mortier de

chaux et pouzzolane auquel sont ajoutés des morceaux de tufs, dont l’origine

est inconnue194. Ce dispositif est complété, en comblement d’une large fosse de

fondation, d’un niveau de tuf concassé, dans lesquels se reconnaissent du tuffo
lionato mais aussi du tuf de Grotta Oscura et, dans une moindre mesure, du

Cappellacio195. Le premier provient certainement de déchets de taille. Les deux

autres sont quant à eux sans doute issus du démontage du sanctuaire précédent

dont le podium, dégagé sur dix assises lors des fouilles de 1947-1948, est fait de

blocs de tuf de Grotta Oscura. Ces éléments de taille diverse ne semblent pas

189Colini 1986, p. 7-9.
190J.-P. Adam parle quant à lui d’une dizaine de loges d’égale dimension (Adam 1994).
191Des murs de brique viennent alors fermer le portique et le diviser en plusieurs petites

pièces.
192Voir les plans E.31. Le temple de Portunus : matériaux utilisés dans les fondations, p. 902

et E.32. Le temple de Portunus : matériaux utilisés dans les élévations, p. 903.
193J.-P. Adam, à la suite des études antérieures, identifie ce tuf comme du « tuf de l’Aniene »,

reprenant une subdivision ancienne des tufs lionati en fonction de leur provenance des carrières
de l’Anio ou de Monteverde. Des études pétrochimiques récentes ont cependant montré qu’il
était impossible de distinguer à l’œil nu les blocs de l’un et l’autre affleurement : MaRRa , E.
D’AmbRosio et al. 2018, complété par Diffendale et al. 2018.

194Colini 1986, p. 9.
195Adam et GRos 1986.
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liés par de la chaux mais avoir seulement été damnés pour obtenir un ensemble

compact.

Les matériaux sont tous d’origine locale : moins de quinze kilomètres à vol

d’oiseau pour le tuf, de vingt pour le travertin196. Ils ont sans doute été trans-

portés par voie fluviale, quasiment jusqu’au chantier de construction197, comme

en témoigne Strabon198 :

Ἐντεῦθεν δὲ διέξεισι πεδίον De là, l’Anio traverse une plaine très
εὐκαρπότατον παρὰ τὰ μέταλλα τοῦ fertile, passant à proximité des car-
λίθου τοῦ Τιβουρτίνου καὶ τοῦ ἐν Γαβίοις rière de la pierre de Tibur et de celle
τοῦ καὶ ἐρυθροῦ λεγομένου, ὥστε τὴν de Gabies que l’on appelle aussi la
ἐκ τῶν μετάλλων ἐξαγωγὴν καὶ τὴν pierre rouge ; ainsi, le transport flu-
πορθμείαν εὐμαρῆ τελέως εἶναι, τῶν vial depuis les carrières et le long du
πλείστων ἔργων τῆς Ῥώμης ἐντεῦθεν fleuve est grandement facilité. C’est de
κατασκευαζομένων. là que provient la pierre avec laquelle

est construite la majorité des édifices
de Rome.

La navigation sur l’Anio, comme sur le Tibre en amont de Rome, requiert

des barques à fond plat dont les sources donnent plusieurs exemples199. Cepen-

dant, un autre matériau provenant de ces zones au nord-est de Rome suit le

même parcours que les pierres de construction : le bois, dont l’Urbs est grande

consommatrice puisque c’est la principale ressource de combustion200. Il est

probable que le transport par voie fluviale du bois soit associé à d’autres ré-

seaux de marchandises : assemblés en radeau, les rondins de bois fournissent

en effet une embarcation à très faible tirant d’eau, maniable et, surtout, qu’il

196GRawehR 2021. Voir la carte E.33. Le temple de Portunus : provenance des matériaux,
p. 904. 28 kilomètres séparent Tibur de Rome par la via Tiburtina d’après les données de l’Uni-
versité de Stanford (orbis.stanford.edu).

197Voir la carte E.34. Le temple de Portunus : transport urbain des matériaux, p. 905.
198StRabon, v, 3, 11. Sur ce passage, voir CoaRelli 1981, p. 129-130 ; CoaRelli 1982, p. 42 ;

Diosono 2008a, p. 251.
199Pline décrit les rates et naves caudicariae spécifiquement pensées pour ce type de cours

d’eau (Pline, iii, 53-55). Voir L. A. Holland et L. B. Holland 1950 ; Le Gall 1953, p. 20-23 ;
Casson 1965 ; Diosono 2008a, p. 266-267 ; Diosono 2009a ; Volpe 2014, p. 65-66 ; BRuun 2022.
M. Pichon a étudié un canal reliant une carrière à une autre voie navigable sans doute réalisée
sur les dimensions de barques de ce type (Pichon 2002). Sur la navigation par ces voies fluviales,
voir également Mocchegiani CaRpano 1984 ; Qilici 1986b ; CoaRelli et H. PatteRson 2008 ;
et, pour d’autres périodes, TRavaglini 2008, notamment N. MaRconi 2008.

200Diosono 2008b ; BRuun 2022.
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n’est pas nécessaire de remonter à vide contre le courant201. Par conséquent, il

est possible que tout ou partie de la pierre provenant des carrières situées le

long de l’Anio et du Tibre ait été transportée ainsi. D’après les calculs réalisés

par R. Volpe, un radeau de peuplier – un bois que l’on trouve en quantité dans la

zone – de 10 mètres sur 20 a une capacité de chargement de 20 tonnes. Les blocs

utilisés dans les murs de la cella du temple, d’environ 120 sur 60 sur 60 cm202,

représentent un chargement d’un peu plus d’une tonne de travertin et de 650 kg

pour le tuf. Un radeau peut donc transporter 20 blocs de travertin et 30 blocs

de tuf. Les barques à fond plat, peuvent quant à elles porter jusqu’à 120 tonnes,

soit 120 blocs de travertin ou 185 de tuf, mais il faut au moins doubler le temps

de parcours pour les ramener au point de départ à contre-courant.

Le transport fluvial suppose cependant un point de rupture de charge au

niveau de l’île tibérine où courants et rapides, encore aujourd’hui, interdisent le

passage. Ils ont donc sûrement été débarqués en amont de l’île. Trois possibilités

s’offrent alors aux transporteurs203 :

trajet 1 longer la rive gauche du Tibre jusqu’au chantier. Ce trajet, le plus di-

rect, présente l’inconvénient d’emprunter l’étroit passage entre le Capi-

tole et le fleuve et d’encombrer le sud du Champs de Mars en cours d’ur-

banisation depuis le milieu du iie siècle. Il faut en effet décharger les mar-

chandises sur la rive, passer le long du Cirque Flaminius et traverser le

Forum Holitorium pour entrer, par le nord, dans le Forum Boarium.

trajet 2 longer la rive droite du Tibre et emprunter le pont Aemilius. Le passage

du pont ne représente sans doute pas de réelle difficulté pour des charriots

de taille moyenne, tirés par deux bœufs. Par contre, l’impact sur le trafic

du pont peut être relativement important.

trajet 3 longer la rive droite du Tibre et traverser le fleuve au niveau du port

fluvial. Ce trajet semble, à première vue, le plus compliqué, puisqu’il in-

duit deux ruptures de charge supplémentaires. Il est cependant facilité par

201Diosono 2008a, p. 268 ; Volpe 2014, p. 65-66. BRuun 2022 estime cependant peu probable
que le bois destiné à la combustion ait été transporté directement dans l’eau, sous peine de
devoir ensuite le stocker longuement pour assurer son séchage.

202Nous utilisons ces chiffres comme base de calcul. En effet, les mesures des blocs utilisés
dans le podium et les fondations ne sont pas connues et les fûts des colonnes libres ont un
volume variable (Adam 1994, p. 89).

203Voir la carte E.34. Le temple de Portunus : transport urbain des matériaux, p. 905.
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la présence de ce qui est, à l’époque, un port fluvial majeur de Rome204. Il

faut donc imaginer des infrastructures portuaires, sans doute de part et

d’autre de la rive, comprenant entre autre rampes, machines de levage et

de traction. L’intense trafic de marchandises dans la zone suppose égale-

ment que des embarcations fassent des allers-retours réguliers entre les

deux rives. Les chargements et déchargements sont donc facilités par les

moyens déjà disponibles sur place et les inconvénients de ce trajet contre-

balancés par la présence du port.

Une dernière possibilité205 consiste à décharger les matériaux plus en amont, au

niveau du port de Tor di Nona206, et de traverser ensuite le champ de Mars (rive

gauche) ou de longer le Tibre par la rive droite, avant d’emprunter l’un des trois

trajets précédemment décrits. De fait, il n’est pas sûr que des infrastructures

suffisantes soient situées immédiatement en amont de l’île Tibérine, même si le

passage devait sans doute poser régulièrement problème pour les marchandises

venant du nord de Rome et destinées au sud de l’île.

2.3.4 Chaîne opératoire restituée

2.3.4.1 Tableau. L’excellent état de conservation de l’édifice, de ses fonda-

tions à son fronton, permet d’en restituer précisément la chaîne opératoire. Les

autres aménagements du sanctuaire – murs de clôture et portique –, qui ne

peuvent être pris en compte dans les calculs par manque de données, sont in-

diqués à la fin et en gris :

204Sur les zones portuaires de l’Urbs, voir Castagnoli 1980 qui estime que les deux rives
du Tibre sont occupées par des infrastructures portuaires sur au moins 2 km en aval de l’île
Tibérine.

205En pointillés sur la carte E.34. Le temple de Portunus : transport urbain des matériaux,
p. 905.

206Qilici 1986b ; Qilici 1986a ; Diosono 2008a, p. 257-258 ; BRuun 2022. Sur les conditions
de navigation sur le Tibre, voir Diosono 2008a, p. 266-268 et Volpe 2014, p. 64-65.
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Chaîne 
opératoire   Phase   Étape   Description   Zone concernée  

 Principaux métiers 
impliqués  

 1     Projet   Définition du projet     ensemble  Architecte / entrepreneur 

2.1 

Préparation du terrain 

Matériel temporaire 
montage des échafaudages et installation 

d'une machine de levage ancien sanctuaire 
Charpentier / 
machinatores 

 2.2  
 Démontage du temple 

précédent  
 surface partiellement démontée du 

précédent podium  ancien sanctuaire  Charpentiers / maçons 

 2.3   Mise à niveau   Blocage de moellons de tuf concassés et 
damnés  

 périphéries de l'ancien 
podium et lacunes  

  

 2.4   Nivellement de la 
surface  

 Couche de terre damnée pour niveler  terrain du nouveau 
sanctuaire  

  

 2.5   Préparation des 
infrastructures  

 Organisation des espaces 
de stockage et de travail  

 Déblaiement des matériaux antérieurs et 
définition des zones de travail et de 

circulation  

 abords et périphéries 
du chantier  

  

 3.1  

 Approvisionnement 
en matériaux  

 Récupération et 
transformation des 

matériaux antérieurs  

 Toiture : tuiles, charpentes, éléments 
métalliques / Élévations : matériaux 

inconnus / Podium : tuf  
 ancien sanctuaire  

Ensemble des métiers 
impliqués dans la 

construction 

 3.2   Production   Extraction des tuf et travertin / Coupe du 
bois / Production des tuiles  

 carrières et forêts du 
Latium  

Carriers / bucherons / 
potiers 

 3.3   Transport depuis les 
zones de production  

 Travertin, bois, argile et sable   voies terrestres et 
fluviales  

Pilotes et équipages de 
bateaux / Conducteurs de 
charrues / machinatores 

 4.1  

 Transformation des 
matériaux  

 Préparation des blocs   Retaille des blocs de grand appareil et des 
tambours des colonnes  

 périphéries du 
chantier  

Tailleurs de pierre 

 4.2   Préparation de la chaux   Installation de fours à chaux dans les 
parages du chantier ?  

 périphéries du 
chantier  

Chaufourniers 

 4.3   Préparation des ciments 
et de l’opus caementicium  

 Récupération des chutes et retaille des 
moellons  

 périphéries du 
chantier  

  

 4.4  
 Préparation des ciments 
et de l’opus caementicium   Réalisation des mélanges  

 périphéries du 
chantier  Chaufourniers 

 4.5  Métallurgie   Production des pièces métalliques  
 périphéries du 

chantier  Forgerons 

 5.1  
 Gros œuvre : 

fondations et podium  

Réalisation conjointe des 
fondations et du podium 

 Différentes couches de fondations, tuf et 
revêtement de travertin du podium   podium  Maçons 

5.2 Escalier frontal Fondations et construction de l'escalier et de 
ses deux ailes 

escalier Maçons 

6.1 

Gros œuvre : 
élévations 

Matériel temporaire Montage des échafaudages et installation 
d'une machine de levage 

sur le chantier Charpentier / 
machinatores 

6.2 Murs de la cella et 
colonnes engagées 

Grand appareil de tuf. Assises alternées de 
parpaings en boutisses et carreaux en double 

cours. Colonnes d'angle en travertin. 
cella Maçons / machinatores 

6.3 Colonnes libres Colonnes de travertin aux tambours de taille 
variable. 

porche Maçons / machinatores 

6.4 Podium de la statue de 
culte 

Pose du podium dans un espace réservé dès 
les fondations. 

cella Maçons 

7.1 Ouvertures Porte de la cella 
Linteaux et seuil d'origine disparus, en 

pierre ou en bois cella / porche n.c. 

8.1 
Toiture 

Charpente 
Suite de fermes triangulées soutenant les 

pannes et les chevrons. cella et porche Charpentiers 

8.2 Couverture Voliges et tuiles cella et porche Charpentiers et 
couvreurs 

9.1 

Finitions 

Statue de culte Installation de la statue de culte sur son 
socle. 

cella Maçons / machinatores 

9.2 Sols 
Disparus au moment de la transformation 

en église. podium n.c. 

9.3 Plafonds 
Fixés à des solives prenant place entre les 

entraits des fermes. cella et porche Charpentiers 

9.4 Enduits extérieurs 
Stuc de l'ensemble du temple à partir du 

stylobate 
tout sauf podium et 

colonnes Stucateurs 

9.5 Colonnes (libres et 
engagées) 

Revêtement de stuc épais cella et porche Stucateurs 

9.6 Peinture Décor initial disparu. Peut-être un simple 
badigeon 

tout sauf podium Peintres 

10.1 

Aménagements 
extérieurs 

Nettoyage 
Dégagement de la zone du chantier, 

démontage et destruction des installations 
temporaires et mise à niveau de la surface 

aire sacrée Charpentiers / 
machinatores 

10.2 Murs de clôture Deux murs connus, sans fondation aire sacrée Maçons 

10.3 Portique Uniquement connu à l'est du temple aire sacrée Maçons 

 

Fig. VII.15 – Le temple de Portunus : restitution de la chaîne opératoire
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Sans revenir sur l’ensemble de ces étapes, deux points singularisent ce chan-

tier et méritent un commentaire plus approfondi : le projet et la préparation du

terrain.

2.3.4.2 Un projet à l’économie. Le plan du temple est largement déterminé

par celui de l’édifice précédent dont il reprend l’emplacement, les dimensions

et l’orientation. Le projet semble donc avoir été fait à l’économie, dans une

zone limoneuse où de profondes fondations auraient, sinon, été nécessaires.

Le choix des matériaux suit également ce principe d’économie. Le temple est

entièrement fait de pierres locales qui sont elles-mêmes réparties en fonction

d’un rapport coût-résistance évident : seules les structures porteuses – podium,

colonnes libres et d’angle, montants de la porte – ou sculptées – entablement,

frise et fronton, bases et chapiteaux des demi-colonnes engagées – sont réalisées

en travertin, le reste étant fait de tuf207. L’harmonie d’ensemble, aujourd’hui

perdue, était assurée par l’enduit blanc appliqué sur toutes les élévations.

Le contraste avec le temple rond voisin, antérieur de quelques décennies,

est impressionnant. Ne reposant sur aucun édifice préexistant, les fondations

de cette tholos corinthienne sont profondes d’au moins 5 mètres et sa taille

modeste ne doit pas faire oublier qu’il s’agit d’un des premiers temples réalisés

entièrement en marbre dans l’Urbs, peut-être par Hermodoros lui-même208.

2.3.4.3 Construire sur un terrain déjà bâti. Ce souci d’économie implique en

revanche un important travail de préparation du terrain puisqu’il faut détruire

les structures antérieures, araser le podium qui sert de base aux fondations puis

mettre l’ensemble à niveau à l’aide du blocage de moellons de tuf également

utilisé dans les tranchées de fondation et d’une couche de terre damnée en sur-

face.

Nous ignorons si les matériaux du temple antérieur sont réutilisés, du moins

dans leurs formes initiales de blocs ou de colonnes209 : les quelques morceaux

207Voir la photographie E.28. Le temple de Portunus : photographie côté est, p. 900, ainsi
que le plan E.32. Le temple de Portunus : matériaux utilisés dans les élévations, p. 903. Mêmes
remarques dans jacksonJudiciousSelectionPreservation2005, p. 505-506.

208GRos 1973, p. 151-152.
209Sur le remploi, voir J.-F. BeRnaRd , BeRnaRdi et Esposito 2008.
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retrouvés dans le blocage de tuf ou dans l’opus caementicium représentent un

volume insignifiant par rapport à la quantité des matériaux démontés. En fonc-

tion de la destination de ceux-ci, la difficulté des opérations varie cependant

grandement : une démolition visant à la récupération des matériaux est une

étape plus difficile, minutieuse et demandant bien plus de temps et d’organisa-

tion qu’une destruction dont la principale difficulté vient de la résistance des

structures et des matériaux210. Dans les deux cas cependant, le stockage des ma-

tériaux en cours de démolition et leur déblaiement présentent, dans un chantier

urbain, des problèmes de gestion de l’espace211. En l’occurrence, la proximité

du Tibre et de son port fluvial a sans doute facilité les opérations : il est ainsi

possible que des bateaux de transport aient emmené les matériaux au fur et à

mesure de leur démontage.

Notons enfin que des échafaudages et une machine de levage – donc l’équipe

permettant de la monter et de la manier – sont nécessaires dès cette étape. Dé-

montés à la fin de l’opération afin de permettre la remise à niveau du terrain,

ils peuvent avoir été ensuite réutilisés pour le chantier de construction.

2.3.5 Calculs : matériaux

L’évaluation des matériaux utilisés pour construire le temple est résumée

dans le tableau suivant :

210Dans un contexte tout à fait différent, ce que représente une destruction organisée en vue
de récupérer des matériaux de construction est mis en lumière dans CoRmieR 2012.

211G. Pegoretti estime qu’un mur de grand appareil démonté représente 1,25 fois son volume
initial (PegoRetti 1863, p. 495).
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Structure  
 Matériaux   Volumes 

(m3)   appareil   dont  

Fondations, 
podium et 

escalier 
frontal 

  
tuf 355 
travertin 103 

opus 
caementicium   

190 

  caementa 143 
  calcaire (chaux) 13 
  sable 36 

  
bois de chauffage 
(tonnes) 17 

  terre battue 220 
Élévations 

et 
colonnade 

  
tuf 450 

travertin 200 

Toiture 
  bois 37 
  tuiles (unités) 1600 

Finitions 

stuc   8 
  calcaire (chaux) 6 
  sable 3 

  bois de chauffage 
(tonnes) 8 

Total 

grand appareil + 
caementa tuf  950 

grand appareil + 
calcaire de chaux 

travertin  320 

  sable 40 
  bois (m3) 90 
  terre battue 220 
  tuiles (unités) 1600 

 

Fig. VII.16 – Le temple de Portunus : estimation des volumes de matériaux

Sans surprise, c’est la pierre et, plus particulièrement, la pierre de taille qui

constitue l’essentiel des matériaux nécessaires à la construction : sur les 880 m3

de tuf212 et les 320 m3 de travertin extraits des carrières ou récupérés sur d’an-

ciens monuments, respectivement 800 et 300 m3 sont utilisés en blocs de grand

appareil, soit 90 et 95% de chaque matériau. Concernant les autres matériaux, le

bois de construction représente une minorité du bois consommé, tandis que le

bois de chauffe ayant permis de faire tourner les fours à chaux en constitue 60%.

212Nous avons pris en compte une augmentation de volume de 50% du tuf lorsqu’il est broyé
pour être transformé en caementa, ce qui explique que le volume total de tuf ne corresponde
pas à la somme des volumes de tuf du tableau. Voir, DeLaine 1997 p. 110.
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Les tuiles sont enfin un poste de dépense important à l’échelle de ce modeste

chantier.

De fait, l’inclinaison du toit d’origine étant connue, nous pouvons restituer

une couverture d’imbrices et de tegulae dont la production est comptabilisée à

chaque étape de cet exercice. En revanche, si nous avons pu, dans les calculs

de matériaux, proposer une évaluation des quantités de bois de construction

nécessaires à la construction, l’absence de données sur la charpente antique in-

terdit de prendre en compte son montage dans la phase suivante de restitution :

le calcul de la force de travail déployée sur le chantier.

2.3.6 Calculs : main d’œuvre et journées de travail

2.3.6.1 Tableau. G. Pegoretti souligne combien le coût d’une démolition va-

rie en fonction de la nature des objets à démolir et de ce que deviennent en-

suite les matériaux213. Il propose cependant des calculs permettant d’évaluer

le temps nécessaire au démontage des différents éléments d’une construction

précédente, dont nous avons retenu les données concernant les murs et la toi-

ture214.

L’ensemble de la chaîne opératoire peut ainsi être transposée en journées

de travail, ce qui donne le tableau suivant :

213PegoRetti 1863, p. 495.
214PegoRetti 1863, p. 170-171.
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Chaîne 
opératoire   Phase  Étape 

 Matériaux  Main d’œuvre (en jours de travail) 

 Nature  
 Volume 
(en m3)  

 Non 
qualifiée  Qualifiée  Encadrement   Total  

 2.1  

 Préparation du 
terrain  

 Matériel 
temporaire   échafaudages   1300 m²  63    29     3     95    

 2.2  
 Démontage du 

temple 
précédent  

 toiture de tuile   250 m²   163     135     16     314    

 murs (tuf ?)   650     92     42     9     143    

 2     Total       318    206     28               552    

 3.2  

 
Approvisionnement 

en matériaux  

 Extraction  

 tuf  880  595             114                      71               780    

 travertin  320  533               83                      52               668    

 sable  40  16                 2                        2                 20    

 terre  220  41                        22                 63    

 Production   tuiles  
1600 
tuiles  20                 9                        3                 32    

 Total       1 205     208     150             1 563    

 3.3  
 Transport  

 tuf  880  -           198                      20               218    

 travertin  320  -           117                      12               129    

 sable  40  -             10                        1                 11    

 tuiles  
1600 
tuiles  -               6                        1                   7    

 Total       -           331                      33               364    

 3     Total       1 205     539     183     1 927    

 4.1  

 Transformation 
des matériaux  

 Préparation du 
grand appareil  

 tuf  803  -         3 477                    348             3 825    

 travertin  320  -         2 368                    237             2 605    

 4.2  

 Cuisson de la 
chaux  

 chaux vive  17  28               31                        3                 62    

 Extinction de la 
chaux  

 chaux vive  17  20     -                      2                 22    

 4.4   Mélanges  
 mortier  190  105     -                    10               115    

 stuc  8  6     -                      1                   7    

 4     Total       159     5 876     601     6 636    

5 
Gros œuvre : 

fondations podium 
et escalier frontal 

Maçonneries en 
grand appareil 

tuf et travertin 458          307             307                      31               644    

Noyau central 
opus caementicium 190            10               10                        1                 21    

terre damnée 220              3     -   -                 3    

Total              320             317                      32               668    

6.1 

Gros œuvre : 
élévations 

Matériel 
temporaire échafaudages 1300 m²            63               29                        3                 95    

6.2 
Cella et 

colonnes 
engagées 

tuf et travertin 470          315             315                      31               661    

6.3 Colonnes libres travertin 39            32               32                        3                 68    

  
Entablement et 

fronton travertin 137          114             114                      11               239    

5 et 6 
Soulèvement 

des blocs machine 1 125        1 125             281                      28             1 434    

6 Total            1 649             771                      77            2 497    

8.2 Couverture Revêtement 
voliges et tuiles (en 

m² de toiture) 245          123               41                        4               168    

9.3 

Finitions 

Plafonds bois (en m²) 70  -               9                        1                 10    

9.4 
Enduits 

extérieur 
stuc (m²) 273            27               55                        5                 87    

Colonnes stuc (m²) 337            42               84                        8               135    

9.5 
Entablement et 

fronton stuc (m²) 160            20               40                        4                 64    

9 Total stuc (m²) 770            89             188                      19               296    

Total       3 863          7 938                    944          12 745    

Total en jours de travail d’un ouvrier non spécialisé (1 j. spé = 1,69 j. non spé)       3 863        13 415                 1 595          18 873    

 

Fig. VII.17 – Le temple de Portunus : estimation de la main d’œuvre
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2.3.6.2 Un chantier d’ouvriers qualifiés. Deux éléments, corrélés, attirent l’at-

tention. Tout d’abord, la main d’œuvre qualifiée représente 62% de l’ensemble

de la force de travail et même 70% si l’on y ajoute la supervision des opérations.

Cela s’explique par le second élément marquant du chantier : la part impor-

tante de la transformation des matériaux dans les tâches à effectuer, que ce

diagramme permet de saisir :

 

préparation du 
terrain 4%

transformation 
des matériaux

51%

gros œuvre, 
couverture et 

finitions
29%

extraction
12%

transport
4%

approvisionnement
15%

Fig. VII.18 – Le temple de Portunus : répartition de la main d’œuvre par tâche

L’essentiel de ce travail de transformation des matériaux consiste à tailler

les blocs de tuf et de travertin en grand appareil, tâche qui ne peut être effectuée

que par des tailleurs de pierre. Le seul moyen de limiter ce besoin massif en main

d’œuvre qualifiée est d’avoir accès à des blocs de remploi. Peut-être est-ce le cas

d’une partie du tuf, qui peut provenir du démontage du temple précédent, mais

pas du travertin, qui n’est du moins pas directement accessible sur place.
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2.3.6.3 Un chantier fractionné dans l’espace. Cette particularité a par ailleurs

des conséquences spatiales. En effet, deux tiers du travail nécessaire à la

construction peut être produit en dehors de la zone occupée par le sanctuaire :

Chaîne 
opératoire   Phase  

 Zone 
concernée  

Main d’œuvre (en jours de travail) 

 non 
qualifiée  qualifiée  encadrement   total  

 2    
 Préparation du 

terrain   Sanctuaire   318     206     28           552    

 3    Approvisionnement 
en matériaux 

 Carrière et voies 
de transport  

 1 205     539     183     1 927    

 4    
 Transformation 
des matériaux  

 Hors sanctuaire   28     5 876     588     6 492    

 Sanctuaire   131     -       13     144    

5 
Gros œuvre : 

fondations, podium 
et escalier 

Sanctuaire          320             317                      32           669    

6 Gros œuvre : 
élévations 

Sanctuaire        1 649             771                      77        2 497    

8.2 Couverture Sanctuaire          123               41                        4           168    

9 Finitions Sanctuaire            89             188                      19           296    

Total 
Hors 

sanctuaire 
      1 233          6 415                    771        8 419    

Sanctuaire 2630 1523 173     4 326    

 

Fig. VII.19 – Le temple de Portunus : répartition de la main d’œuvre sur et hors
site

De fait, les blocs sont retaillés entre leur extraction et leur montage, mais

cette étape peut avoir lieu en aval ou en amont du transport sur le chantier,

voire au cours de ce transport. Vu l’encombrement de la zone où se trouve le

sanctuaire, entre deux forums et un port fluvial, il semble ainsi probable que

la taille finale des blocs soit réalisée sur un terrain libre hors du lieu de mon-

tage, soit à proximité des carrières avant leur embarquement sur le Tibre, soit

une fois débarqués dans les faubourgs de Rome, avant le transport final jus-

qu’au pied du futur temple. On imagine facilement, par exemple, une zone oc-

cupée par le chantier sur l’autre rive du Tibre, dans ce qu’on appelle ensuite le

Transtiberim, ou à proximité du môle de Tor di Nona dans le Champ de Mars.

Pourraient y être stockés et transformés les matériaux démontés de l’ancien

temple et destinés à d’autres chantiers, et y seraient surtout installés un espace
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de travail de la pierre et probablement des fours à chaux en partie alimentés

par les déchets de taille – d’autant que ces fours pourraient être facilement ra-

vitaillés en combustible arrivant à Rome par voie fluviale. Nous aurions ainsi un

chantier étendu mais aussi fractionné dans l’espace, fait de plusieurs zones de

travail notamment situées au niveau des points de rupture de charge215. Pour

peu que plusieurs chantiers contemporains aient recours aux mêmes réseaux

d’approvisionnement, il est même possible que ces espaces soient utilisés pour

des constructions concomitantes et constituent des sortes de « pré-chantiers »

permettant d’effectuer le maximum de tâches possibles avant que les matériaux

transformés ne pénètrent dans le dense tissu urbain de Rome.

Au contraire, la main d’œuvre intervenant sur le temple, dans le sanc-

tuaire, peut être limitée : quelques ouvriers – machinatores, maçons, charpen-

tiers et manœuvres – travaillent d’abord au démontage du temple précédent

puis construisent le podium et les élévations du nouveau temple, avant de lais-

ser la place aux charpentiers et aux couvreurs ainsi qu’aux stucateurs et, éven-

tuellement, aux peintres. Enfin, les échafaudages sont démontés et l’espace net-

toyé.

2.3.7 Calendrier de chantier : le temps de construire un temple

2.3.7.1 Proposition de calendrier restitué. Les résultats de nos calculs

confirment que le chantier du temple est modeste : sa construction requiert

trois fois moins de journées de travail que celle de l’enceinte de Terracine, 1,6

fois moins que celle de la villa Prato216. En fonction de la disponibilité de la

main d’œuvre et des choix de la maîtrise d’ouvrage comme de l’entrepreneur,

son achèvement pourrait donc être rapide :

215Pour l’époque médiévale, Ph. Bernardi décrit le chantier comme « une réalité éclatée ».
Il analyse notamment une représentation de la construction de la Tour de Babel sur un ma-
nuscrit du xive siècle où il reconnaît « pas moins de sept lieux distincts dans cette scène de
construction » (BeRnaRdi 2011, p. 53).

216Pour une comparaison des chantiers, voir 2.5.1. Quatre cas d’étude, autant de chantiers
différents, p. 731.
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durée du chantier 5 mois  1 an 1,5 ans 
nombre moyen d’ouvriers sur le chantier 100 50 30 

 

Fig. VII.20 – Le temple de Portunus : durée du chantier et présence moyenne des
ouvriers

Plusieurs facteurs viennent cependant compliquer la situation. Tout

d’abord, l’espace disponible : bien que toutes les tâches ne soient pas réalisées

à même le terrain de construction, la circulation sur le chantier serait fort com-

pliquée, pour ne pas dire impossible, si plusieurs dizaines d’ouvriers devaient

travailler de concert sur le sanctuaire (le temple en lui-même occupe moins de

300 m²).

Par ailleurs, les besoins en main d’œuvre ne sont pas réguliers217. En di-

visant le chantier en six grandes phases qui correspondent à l’ouverture des

principales étapes de la chaîne opératoire, nous pouvons évaluer l’étalement

des besoins comme suit218 :

217Cette irrégularité est sans doute beaucoup plus fine que présentée ici, où nous nous pla-
çons, faute de mieux, à l’échelle des saisons de la construction. Pour un exemple médiéval de
fluctuations à l’échelle de la semaine, voir BeRnaRdi 2011, p. 44.

218La phase E est largement sous-évaluée puisque nous n’avons pu tenir compte, dans nos
calculs, ni du montage de la charpente ni de l’approvisionnement en bois de construction.
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A

Préparation du terrain (552 j.)

Phases

Approvisionnement (1927 j.)

Transformation en amont du chantier (2164 j.)

Transformation sur le chantier (144 j.)

Gros oeuvre : fondations, podium et escalier (669 j.)

Gros oeuvre : élévations (2497 j.)

Couverture (168* j.)

Finitions (296 j.)

B C D E F

Fig. VII.21 – Le temple de Portunus : succession des différentes tâches dans le
temps
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Fig. VII.22 – Le temple de Portunus : répartition de la main d’œuvre dans le temps
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Un pic est atteint durant la phase D : l’approvisionnement du chantier de-

puis les carrières est encore en cours, tandis que les blocs sont taillés et montés

au fur et à mesure. Les besoins sont alors à leur maximum à la fois en ouvriers

qualifiés (carriers, tailleurs de pierre et maçons) et en main d’œuvre non quali-

fiée.

Il est donc probable que les quelques 5200 jours de travail nécessaires à cette

phase soient répartis sur l’une des deux périodes majeures du calendrier an-

nuel du bâtiment, entre mars et juin ou entre septembre et décembre219 : durant

quatre mois, travailleraient en moyenne une cinquantaine d’ouvriers – 20 non

qualifiés et 30 qualifiés –, la moitié hors site pour assurer l’approvisionnement

et la transformation des matériaux, l’autre moitié sur site à finir de les trans-

former et à les monter220. Cette restitution est de l’ordre du possible : que 25

ouvriers travaillent sur le terrain, à mélanger le mortier, déplacer les blocs, les

monter à l’aide d’une machine, enfin les disposer pour réaliser les maçonneries

est tout à fait envisageable sur l’espace dont ils disposent.

Puisqu’il s’agit d’un chantier public, le lancement des travaux – via, sans

doute, une locatio– pourrait être restitué au début de l’année civile. La prise

en compte de ces deux paramètres, l’un et l’autre hypothétiques mais vraisem-

blables, donnerait le calendrier suivant :

Étape du 
chantier Locatio Phase A Phases  

B & C Phase D Phases  
E & F Probatio 

Calendrier 
ANNÉE 1 ANNÉE 2 

mars mars-juin sept-déc. mars-juin sept.-déc. déc. 
Journées de 

travail 
- 1033 6007 

(2645+3362) 
5190 512 

(168+344) 
- 

Nombre moyen 
d’ouvriers au 

travail 
- c. 10 c. 60 c. 50 c. 5 - 

 

Fig. VII.23 – Le temple de Portunus : restitution de calendrier

Selon cette restitution, les travaux durent deux ans mais ne battent réelle-

ment leur plein que durant un an, entre septembre de la première année et juin

219Voir 3.2.1. Saisons et rythmes de travail, p. 608.
220Les chiffres précis sont les suivants : sur les 5190 jours de travail nécessaires durant cette

phase, 2645 sont occupés par des tâches qui peuvent s’effectuer hors site contre 2545 sur site.
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de la seconde, où 50 à 60 ouvriers y sont quotidiennement mobilisés. D’un point

de vue administratif, il faudrait dans ce cas à l’État deux mandatures pour les

mener à terme. De fait, les magistrats ayant organisé la construction du temple

peuvent difficilement avoir vu aboutir leur commande : entre le temps néces-

saire à l’organisation de la locatio en amont du chantier et, en aval, à la probatio
puis à la dédicace, et le fait que le terrain ne permette pas à une centaine d’ou-

vriers de travailler en même temps, une restitution en moins d’un an semble à

exclure. En revanche, leurs successeurs peuvent en avoir fait la probatio avant

leur sortie de charge voire s’être chargés de la prestigieuse cérémonie de dédi-

cace.

2.3.7.2 Comparaison avec les données littéraires. Si cette restitution est pu-

rement théorique, puisque nous ne disposons d’aucune donnée extérieure sur

la construction du temple, les sources littéraires offrent des éléments de com-

paraison qui permettent d’en évaluer la pertinence. En effet, les étapes de la

construction d’un temple sont enregistrées dans des archives publiques (lesAn-
nales) et, sans doute, privées (les archives familiales des dédicants). Ces données

nous sont pour certaines parvenues via des textes littéraires221. Nous avons ain-

si pu recenser dans le tableau suivant l’ensemble des temples républicains pour

lesquels sont connues au moins deux dates-clés de la construction :

221Voir 2.2.4.1. Votum et temples dimicatoires, p. 94 et les tableaux C.1. Liste des vocatores,
C.2. Liste des locatores et C.3. Liste des dédicants (p. 809-811).
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Nom Votum Locatio Probatio Dedicatio Sources 
Aesculapius  66 63  CIL VI, 7 = CIL I², 800 = ILLRP 39 

Apollo 433   431 TL.04.29.07/ PA.36.34/ TL.04.25.03 

Bellona 296   ap. 293 
TL.10.19.17-22/Ov.Fast.06.201.203/ 

Serv.Auct.Aen.09.52 
Castores 493 (ou 499)   484 TL.02.20.12/ TL.02.42.05 

Concordia 1 304   304 TL.09.46.06-07/ PA.33.06.19 
Concordia 2 218 216  215 TL.22.33.07-08/ TL.23.21.07 

Diana 187   179 TL.39.02.08/ TL.40.52.01-03 
Faunus  196  194 TL.23.42.10/ TL.34.53.04 

Fortuna 
Equestris 

180 179  173 
TL.40.40.10/ TL.40.44.08-10/ 
TL.42.03.01-11/ TL.42.10.05/ 

TL.42.28.10.12 
Fortuna 

Primigenia 
204 209  194 TL.29.36.08/ TL.34.53.05-06 

Hercules Victor 146   142 ? CIL VI, 331 = CIL I², 626 = ILLRP 122 

Honos 222 (ou 211) av. 208  
205 ? (fini en 

208) 
TL.25.40.02-03/ TL.27.25.07-09/ 
TL.29.11.13/ Cic.Nat.Deor.02.61 

Junon Lacinia 377   375 (ou 371) PA.16.235/Verrius Flaccus, InsIt.XIII.02 

Junon Moneta 1 345 345  344 TL.07.28.04-05/ TL.07.28.06/ 
Ov.Fast.06.183-185 

Junon Moneta 2 173   168 TL.42.07.01/ TL.42.21.07/ TL.45.15.10 

Junon Regina 1 396 396  392 
TL.05.21.01-05/ TL.05.22.03-07/ 

TL.05.23.07/ TL.05.31.02-03/ 
TL.05.52.10 

Junon Regina 2 187   179 TL.39.02.11/ TL.40.52.01-03 
Junon Sospita 197 197  194 TL.32.30.10/TL.34.53.03 

Jupiter 196   192 TL.35.41.08 

Jupiter Stator 294 294  294 ? 

TL.01.12.03-07/ 
TL.10.36.11/TL.10.37.16/ 

Ov.Fast.6n.793-794/Plut.Cic.16.03/ 
D.H.02.50.03 

Jupiter Victor 295   ap. 293 TL.10.29.12-18 
Juventas 207 204  191 TL.36.36.05 

Lares Permarini 190   179 TL.40.52.04-07 

Magna Mater 205 204  191 TL.29.10.04-08/ TL.29.14.10/ 
TL.29.37.02/ TL.36.36.03-04 

Mars 391-390   387 TL.06.05.08/TL.07.23.03 

Mater Matuta 396   396 
TL.05.19.06/ TL.05.23.07/ TL.25.07.06/  

TL.41.28.08-10/ Plut.Cam.05.01 

Mens 217   215 
TL.22.09.10-11/ TL.22.10.10/ 

TL.23.31.09/ TL.23.32.20/ 
Cic.Nat.D.02.61 

Pietas 191   181 TL.40.34.04-07 
Quirinus 325 (ou 310)   293 TL.10.46.07/PA.07.60.02 

Salus 317, 313 ou 311 306  302 TL.09.43.25/TL.10.01.09 
Saturne  497  496 TL.02.21.01-02/ DH.06.01.04 

Veiovis 200 (ou 196) 196  194 (ou 192) 
TL.31.47-49/ TL.31.21.12/ TL.34.53.07/ 

TL.35.41.08 

Vénus Erycine 1 217   215 
TL.22.09.10-11/ TL.22.10.10/ 

TL.23.30.13/ TL.23.31.09 

Vénus Erycine 2 184   181 TL.40.34.04-07 

Victoria  307  294 TL.10.33.09 

Victoria Virgo 195   193 TL.35.09.06 

Virtus 222 208  205 
TL.25.40.02-03/ TL.27.25.07-09/ 
TL.29.11.13/Cic.Nat.Deor.02.61 

Fig. VII.24 – Étapes de construction des temples républicains
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Toutes ces données ne sont pas exploitables, certaines dates étant mal as-

surées ou incohérentes. C’est notamment le cas de la locatio du temple de la

Fortuna Primigenia : si l’on sait qu’il est dédié par Q. Marcius Ralla, nommé

duumvir pour l’occasion, en 193, l’identité du général qui l’a voué et qui en

fait la locatio est moins claire, Tite Live ayant confondu deux membres de la

même gens222. Cette confusion révèle la manière dont ces informations sont

enregistrées et transmises : il s’agit bien plus pour les auteurs latins, parmi les-

quels Tite Live est notre principale source223, de rappeler le nom des généraux

et magistrats à l’origine de ces constructions que d’en donner les dates. Ces in-

formations permettent cependant d’évaluer la période de temps qui sépare les

unes et les autres de ces étapes :

 votum - locatio locatio - probatio locatio - dedicatio votum - dedicatio 

Résultats exploitables 10 1 14 31 
Moyenne 1,2 3 4,8 6,3 
Médiane 0,5 - 3 4 

Maxima (occurrences) 5 (1) - 13 (3) 17 (2) 
Minima (occurrences) 0 (5) - 1 (4) 1 (3) 

Écart-type 1,3 - 3,7 4,4 
 

Fig. VII.25 – Temps de construction des temples républicains (années)

Un seul cas donne la durée – juridiquement circonscrite – du chantier :

une restauration du temple d’Esculape est enregistrée par une inscription qui

permet d’en dater la locatio vers 66 et la probatio en 63224. Cependant, l’ampleur

des travaux n’est pas connue. Pour le reste, les temps de construction ne peuvent

qu’être déduits à partir des étapes religieuses – le votum et la dédicace – entre

lesquelles se place la locatio.

Ces étapes offrent des termini post quem et ante quem relativement fiables.

En effet, la dédicace suppose que le temple est terminé ou sur le point de l’être :

pour que la cérémonie ait lieu, il faut que le bâtiment soit fonctionnel – donc
222Tite Live, xxix, 36, 8-9 et Tite Live, xxxiv, 54, 5. Voir 153. Les magistrats, maîtres d’ou-

vrage de fait, p. 78.
223D’où le fait que les temples considérés dans notre tableau soient presque tous construits

entre le ive siècle et le iie siècle.
224Cil 06, 00007 = Cil 01, 00800 = Ils 03836 = IllRp 00039 = AE 1987, 00053 ; voir Daguet-

Gagey 2015, p. 415-416.
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la structure achevée – et les accès libérés. Les dernières touches peuvent sans

doute encore y être posées voire certains espaces du sanctuaire rester pour un

temps inachevés225, mais l’essentiel du chantier touche à sa fin. Ainsi, le temps

séparant la locatio de la dédicace donne une indication parlante de la durée du

chantier.

Par ailleurs, ce tableau souligne le laps de temps court qui sépare le vœu

d’un temple de sa locatio : 1,2 ans en moyenne pour une médiane d’une demie

année. Sur les dix cas exploitables, seuls deux excèdent les deux ans : le temple

de Juventas et celui de Salus. Que le premier ait traîné en longueur s’explique

par le contexte politico-économique226 : voué dans les dernières années de la

Deuxième Guerre punique, son achèvement n’est plus considéré comme une

urgence alors que la guerre touche à sa fin et que les caisses sont vides. Par

ailleurs, la jeunesse ainsi célébrée, qui pour un temps était considérée comme le

seul salut de l’État, n’est plus mise en valeur quand il faut au contraire restaurer

l’ordre à Rome et en Italie227. Il faut donc attendre la menace d’une nouvelle

guerre, qui implique une nouvelle mobilisation des hommes en âge de se battre,

pour que la construction soit hâtée et achevée228. Quant au temple de Salus, la

date de son vœu est mal assurée : Tite Live rapporte, au moment de sa locatio par

le censeur C. Junius Bubulcus, qu’il a été voué par le même homme lorsqu’il était

consul, ce qui place le vœu en 317, 313 ou 311229. C’est donc un raisonnement à

rebours qui permet à l’auteur padouan de rattacher le vœu au magistrat locator
et il est étonnant qu’il n’indique ni le consulat en question, ni la campagne

militaire qui en est le prétexte. Par ailleurs, c’est le premier votum prononcé

par un consul, alors que jusqu’à cette date seuls des dictateurs semblent avoir

eu cette prérogative230. Il n’est donc pas impossible que Tite Live ait rattaché

artificiellement un votum dont il avait perdu la trace à une étape antérieure de la

vie du censeur. À l’exception de ces deux cas, la locatio semble suivre de près le

225Par exemple, le forum de César est inauguré en 46 alors qu’il n’est complètement achevé
qu’en 40. Voir de ChaisemaRtin 2003, p. 88-89.

226Tite Live, xxxvi, 36, 5-6.
227NÉRaudau 1979.
228La notice livienne sur le temple fait explicitement le lien entre l’imminence d’un nouveau

conflit et la dédicace du temple.
229Tite Live, ix, 43,25.
230Davies 2017b, p. 42.
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votum du temple, ce qui rend utilisable la dernière colonne du tableau qui évalue

la durée entre la première et la dernière étape d’introduction d’un nouveau

culte à Rome, à condition de la considérer comme un maximum légèrement

sur-évalué.

Une dernière remarque s’impose avant d’exploiter ces données : l’écart-type

est important, de l’ordre de 4 ans pour les deux colonnes, offrant une image de

la durée des travaux, ce qui souligne la disparité entre des chantiers particuliè-

rement rapides, réalisés parfois en un an (cinq occurrences), et d’autres ayant

traîné en longueur, parfois sur plus de dix ans (huit occurrences). Cette dispa-

rité peut être liée à plusieurs facteurs. Tout d’abord, nous avons souligné l’im-

pact de la carrière des hommes politiques à l’origine de ces constructions sur

le rythme des étapes religieuses mais aussi des chantiers eux-mêmes231. Sans

revenir sur le cas, emblématique, de Q. Fulvius Flaccus et de son temple à la

Fortune Équestre232, la dédicace en 179 des temples des Lares Permarini, de Ju-

non Regina et de Diane, voués respectivement en 190 pour le premier et en 187

pour les deux autres, a peut-être été retardée pour attendre que M. Aemilius

Lepidus, grand homme politique de l’époque, accède à la censure et puisse, à ce

titre, en être chargé. En effet, le prestige attaché à la construction de ces temples

lui revient : il a lui-même voué, comme consul, les temples de Diane et de Ju-

non Regina tandis que celui des Lares Permarini est dû à un membre moins

important de sa gens, L. Aemilius Regillus, sans doute mort entre-temps233.

Des facteurs économiques entrent probablement parfois en compte, mais il

est plus difficile de les reconnaître : nous ne notons pas de différence notable

entre les temples construits de manubiis et ceux financés sur le Trésor ou sur

l’argent des amendes prélevées par les édiles.

La taille du monument semble un critère évident pour expliquer la rapidité

ou les lenteurs d’un chantier. Cependant, ce critère est loin d’être suffisant. Le

schémas suivant permet de comparer le temple de Portunus avec cinq temples

achevés en moins de trois ans et trois temples dont la construction excède au

231Voir 2.4.2.2. « […] locauerat idem censor » : suivi de chantiers et carrières politiques, p. 139.
232Tite Live, xl, 2, 10 ; Tite Live, xliv, 8, 12 et Tite Live, xlii, 3, 1-11. Voir p. 102 (dans

2.2.4.1. Votum et temples dimicatoires) et p. 122 (dans 2.3.2. Interventions de magistrats romains
hors de Rome).

233Tite Live, xl, 52, 1-7.
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contraire huit ans234 :

Saturne
497-496

Magna Mater
205 (204)-191

Lares Permarini
190-179

Fortuna Mater Matuta
396

Juno Moneta
345-344

Victoria Virgo
195-193

Victoria in Palatino
307-294

temples construits 
en plus de 8 ans

temples construits 
en moins de 3 ans

Apollo in Circo 
433-431

Portunus 
c. 75

15 m

Fig. VII.26 – Taille des temples et temps de construction : comparaison

Parmi les temples voués, construits et dédiés en moins de trois ans, se

trouvent logiquement des édifices modestes, que ce soit l’aedicula de la Vic-

toire Vierge ou le temple de Mater Matuta235 et, dans une moindre mesure, le

temple d’Apollon in Circo. Cependant, des édifices imposants sont également

achevés en peu de temps, et en premier lieu le temple de Saturne dont les fonda-

tions archaïques attestent l’existence d’un podium monumental. Au contraire,

les temples dont la construction est particulièrement lente ne se distinguent ni

par leur taille ni par les matériaux utilisés.

Un dernier critère peut être proposé : l’emplacement. Deux des temples dont

la construction est lente se situent sur la colline du Palatin, ce qui complique

sans doute l’approvisionnement du chantier. Cependant, les temples de Junon

234Pour l’essentiel, les plans ayant servi de base à ce schéma proviennent du ltuR.
235À condition cependant que seul le temple ait été touché par les travaux, et non que l’en-

semble du sanctuaire ait été restructuré.
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Moneta ou de la Concorde in Arce – soit en haut du Capitole – sont respecti-

vement construits en un et deux ans alors même qu’ils se situent sur le relief

le plus important de l’Urbs. Au contraire, il faut dix ans, entre 181 et 171, pour

construire le temple de la Piété in foro Holitorio et même treize ans, entre 204

et 191, pour le temple de Juventas in Circo Maximo dans des zones pourtant

facilement accessibles par voies terrestres comme fluviales.

Aucune explication simple ne permet donc de rendre compte de la vitesse

d’exécution d’un temple. Elle résulte sans doute de critères multiples parmi les-

quels le contexte politique joue un rôle majeur.

Malgré cette disparité, la mise en série de ces données permet de proposer

une fourchette de temps de trois à cinq ans pour la construction des principaux

temples de la ville, trois ans correspondant à la médiane entre la locatio et la

dédicace, cinq ans à la moyenne entre votum et dédicace à laquelle on soustrait

la moyenne entre votum et locatio236. Ces chiffres comprennent cependant l’or-

ganisation de la dédicace du temple, une cérémonie parfois accompagnée de

jeux organisés sur plusieurs jours : il s’agit donc d’une fourchette haute.

En définitive, les deux ans théoriques calculés pour la construction du

temple de Portunus sont tout à fait cohérents avec ces chiffres : il s’agit d’un

temple modeste, dont la réalisation ne présente aucune difficulté majeure et

qui est facilement approvisionné via le Tibre en matériaux locaux. Par ailleurs,

nous n’avons pas accès aux critères extérieurs au chantier qui pourraient le re-

tarder : il faut donc prendre ces deux années pour le minimum techniquement

nécessaire pour réaliser des travaux que des événements extérieurs peuvent

entraver.

Des raisons politiques peuvent au contraire pousser à accélérer un chantier

de construction. De fait, l’importance symbolique et le prestige attachés à la

vitesse d’exécution des travaux sont soulignés par le dernier de nos cas d’étude.

2366,3-1,2 = 5,1 ans ; ce qui correspond peu ou prou à la moyenne entre locatio et dédicace,
de 4,8 ans.
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2.4 Construire et innover pour s’offrir l’éternité (Rome, 18-12 av. J.-C.)

2.4.1 La pyramide de Cestius : histoire du monument

Notre dernier exemple marque une rupture dans le paysage romain tant par

sa forme237 que par ses matériaux. Il s’agit en effet d’une pyramide funéraire

réalisée en opus caementicium pour le cœur, en briques pour le parement, et

recouverte de plaques de marbre. Deux inscriptions, incisées directement dans

le revêtement extérieur, permettent de connaître le contexte du chantier. La

première, incisée dans chacune des faces occidentale et orientale, donne le nom

et le parcours du défunt enterré dans le monument238 :

C(aius) Cestius L(uci) f(ilius) Pob(lilia) Caius Cestius Epulo239, fils de Lucius,
Epulo, pr(aetor), tr(ibunus) pl(ebis), / de la tribu Poblilia, préteur, tribun de
viivir epulonum. la plèbe, septemvir épulon.

Une deuxième inscription présente uniquement sur la face orientale la com-

plète en donnant l’identité des maîtres d’ouvrage du monument240 :

Opus apsolutum ex testamento diebus Ouvrage achevé, selon le testament, en
CCCXXX / arbitratu / [L(uci)] Ponti 330 jours, sous la direction de Lucius
P(ubli) f(ili) Cla(udia) Melae, heredis, et Pontius Mela, fils de Publius, de la tri-
Pothi l(iberti). bu Claudia, son héritier, et Pothus, son

affranchi.

La mention de la durée des travaux est exceptionnelle et permet de proposer

une restitution du chantier particulièrement précise. Elle limite cependant la

portée exemplaire de l’étude de cas en présentant non seulement le projet mais

237Sur ce point, voir Roullet 1974, en particulier p. 42-43 et 84-85 ; Vout 2003, p. 177-202 ;
ainsi que Swetnam-BuRland 2015, p. 85-90, qui reprend les discussions antérieures.

238Cil 06, 01374 = Cil 06, 31639 = Ils 00917 = Libitina-02, 00155 = Diutius 00069 = AE 1994,
00103. L’inscription est visible, en hauteur, sur la photographie E.42. La pyramide de Cestius :
revêtement de marbre et inscriptions, p. 909. Pour une identification de C. Cestius, voir KRause 
1999, p. 278.

239Nous comprenons « Epulo » comme un surnom, de même que Swetnam-BuRland 2015,
p. 86. Il serait en effet étonnant de trouver immédiatement après le nom, sans abréviation, la
référence au collège des septemvirs épulons déjà présente à la fin de l’inscription. Pour une autre
lecture, KRause 1999, qui ne met pas de majuscule à epulo (mais ne propose pas de traduction
ni ne commente ce terme).

240Cil 06, 01374 = Cil 06, 31639 = Ils 00917 = Libitina-02, 00155 = Diutius 00069 = AE 1994,
00103.
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aussi sa réalisation comme un tour de force : c’est en ce sens qu’il faut lire les

chiffres présentés ci-dessous.

Enfin, les inscriptions des piédestaux des deux statues placées devant la

pyramide nomment les exécuteurs testamentaires et expliquent, dans le dé-

tail, le contexte de la construction241 : le testament de Cestius comprenait des

consignes précises, que les héritiers ont suivi à l’exception des éléments entrant

en contradiction avec un décret publié entre-temps. Cet ensemble documentaire

permet de dater précisément la construction : la référence à M. Agrippa, mort

au mois de mars en 12 av. J.-C., donne un terminus ante quem. Par ailleurs,

l’edictum aedilis, qui interdit aux héritiers de déposer dans le tombeau les ten-

tures, est rapproché de la lex Iulia suptuaria de 18 av. J.-C. La pyramide a donc

été construite à une date inconnue dans cette fourchette de cinq ans et demi.

La pyramide n’a sans doute subi aucun changement majeur avant d’être

intégrée, à la fin du iiie siècle ap. J.-C., dans la muraille aurélienne. Elle est

ensuite restaurée à plusieurs reprises, notamment en 1663 sous l’impulsion

d’Alexandre vii qui immortalise son intervention par une inscription sur la fa-

çade ouest242. Le pape fait alors réouvrir le couloir d’entrée, muré à la mort du

défunt, qui permet d’accéder à la chambre funéraire. Celle-ci avait cependant

été précédemment pillée, à une date inconnue243. La dernière restauration en

date, réalisée entre 2013 et 2015 grâce un mécène japonais privé, n’a à notre

connaissance pas fait l’objet de publications scientifiques.

2.4.2 Description générale

Le plan de la pyramide est simple et repose sur des modules facilement re-

connaissables244. Elle est située dans une enceinte de 58,6 mètres de côté, soit

241Cil 06, 01375 = Ils 00917a = GoRdon 00016 = GoRdon 00017 = Diutius 00069 = Libitina-
2003, 00156 [Libitina-2003, 00157].

242C’est l’inscription inférieure de la photographie E.42. La pyramide de Cestius : revêtement
de marbre et inscriptions, p. 909. Sur cette restauration, voir notamment SeRRa 1957 et Pomponi 
1993.

243L’arrivée du tunnel creusé par les tombaroli est bien visible dans l’angle nord-est de la
chambre. Voir la photographie E.44. La pyramide de Cestius : maçonnerie interne visible dans
un trou de tombaroli, p. 910.

244Voir les plans et dessins suivants : E.35. La pyramide de Cestius : plan général, p. 906 ;
E.36. La pyramide de Cestius : mesures de la pyramide, p. 906 ; E.37. La pyramide de Cestius :
mesures de la chambre funéraire, p. 907.
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200 pieds romains. La base est un carré de près de 29,5 mètres de côté245, soit

l’équivalent de 100 pieds. La hauteur, de 36,8 mètres246, correspond enfin à 125

pieds.

Le monument est plein, à l’exception d’une petite chambre funéraire située

au centre du monument247 peinte dans le troisième style pompéien248. Il s’agit

d’une salle voûtée de 4,10 mètres de large sur 5,85 mètres de long, soit des mo-

dules de respectivement 14 et 20 pieds repris pour les élévations : 14 pieds au

départ de la voûte, 20 pieds au plus haut. Au moment de la construction, un

couloir reliait la chambre à une ouverture située au pied de la façade ouest de la

pyramide. Ce système d’accès a été muré après le dépôt des restes du défunt, de

sorte que l’entrée n’était plus visible de l’extérieur jusqu’à ce qu’elle soit réou-

verte en 1663. On en voit encore la trace aujourd’hui dans la paroi occidentale

de la chambre où un pan de mur de 1,75 sur 3,04 mètres (soit 6 pieds sur 10

environ) n’a reçu ni stuc ni peinture.

Au moment de sa construction, la pyramide se trouve à l’extérieur de la

ville, sur un petit promontoire au croisement de la via Ostiensis et d’une route

secondaire. Ses faces lisses et blanches se voient encore aujourd’hui de loin et

marquent le paysage – au point d’avoir donné son nom à une station de métro :

on ne peut qu’imaginer l’effet produit dans un environnement extra-urbain,

sans construction importante à proximité, et dans une Rome où le marbre n’est

encore que peu présent249.

2.4.3 Nature et origine des matériaux utilisés

De fait, tout autant que la forme, l’originalité de l’édifice tient dans ses ma-

tériaux. L’opus caementicium y est abondamment utilisé : associé à des blocs de

245Selon les côtés, entre 29,44 et 29,47 mètres.
246Exactement 36,81 mètres.
247Légèrement excentrée vers le sud-est, écart que nous n’avons pas retranscrit sur nos plans.

Pour un relevé précis du monument dans son contexte actuel, voir KRause 1999, fig. 133 p. 488.
248Meniconi 2010. Voir la photographie E.43. La pyramide de Cestius : décor peint de la

chambre funéraire, p. 910. Sur ce que représente la chambre dans l’ensemble du monument,
voir le dessin E.38. La pyramide de Cestius : volumes respectifs de la pyramide et de la chambre,
p. 907.

249L’ensemble des études portant sur le monument souligne sa position stratégique, en par-
ticulier Vout 2003, p. 177. La pyramide est devenue un motif pictural ayant inspiré des géné-
rations de peintres (BecK 2005).
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travertin pour les fondations, il constitue le cœur du monument dont les pa-

rements sont de brique ; des plaques de marbre blanc revêtent l’ensemble de

l’aire latérale de la pyramide. Si, de l’extérieur, c’est ce second matériau qui

marque les esprits, l’utilisation à cette échelle de la brique témoigne elle aussi

de la capacité d’innovation de ses constructeurs.

2.4.3.1 La pyramide de Cestius et l’introduction de la brique à Rome. La pyra-

mide de Cestius figure dans toutes les listes des premiers monuments réalisés

en brique à Rome250. En revanche, sa place dans cette liste est sujette à débat :

F. Coarelli, à partir d’une analyse croisée des données littéraires et archéolo-

giques, a tenté de montrer que la brique est utilisée à Rome en maçonnerie dès

le iie siècle251. L’objet de son article est de réhabiliter cette phrase que Suétone

met dans la bouche d’Auguste, aussi connue qu’énigmatique252 :

Vrbem neque pro maiestate imperii or- La beauté de Rome ne répondait pas à
natam et inundationibus incendiisque la majesté de l’empire et la ville se trou-
obnoxiam excoluit adeo, ut iure sit glo- vait exposée aux inondations et aux in-
riatus «marmoream se relinquere, quam cendies : Auguste l’embellit à tel point
latericiam accepisset ». qu’il put se vanter à bon droit « de la

laisser en marbre, après l’avoir reçue en
briques ».

Si l’on estime, comme F. Coarelli, que l’historien romain ne commet pas ici

un anachronisme permettant à ses contemporains de se réapproprier l’image et

qu’il ne s’agit pas non plus de brique crue253, il faut comprendre que la Rome

tardo-républicaine, celle dont hérite le premier empereur, est déjà très large-

ment construite en brique. Pour expliquer l’incohérence entre cette phrase et

les données archéologiques, F. Coarelli tente donc de montrer que l’usage de

la brique était alors courant à Rome, essentiellement dans l’architecture privée.

Le fait que, dans les premières traces archéologiques de cet usage, figure un

250Voir CoaRelli 2000, p. 90 qui reprend Lugli 1957, p. 533 puis p. 587-590 mais aussi BlaKe 
1947, p. 293-295. Nous entendons ici « brique » au sens de « brique cuite ».

251CoaRelli 2000.
252SuÉtone, Aug., xxviii, 5. Traduction de la cuf. Sur ce que dit cette phrase du programme

augustéen en marbre, voir GRos 2016, p. 252.
253Thèse de Lugli 1957 régulièrement reprise depuis, par exemple par McKay 1978, p. 21 qui

intitule son premier chapitre « from adobe to marble ».
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nombre important de sépultures réalisées tout ou partie dans ce matériau en

serait un témoignage : l’architecture funéraire reflèterait sur ce point les usages

de l’architecture domestique, dont nous n’aurions plus de trace. La postérité de

cet article est cependant faible, ce qui s’explique sans doute par deux facteurs :

— d’une part les exemples archéologiques traités par F. Coarelli sont essen-

tiellement non-romains, allant jusqu’au monde grec, alors que les études

plus récentes s’attachent à retracer les parcours régionaux, y compris à

l’échelle du Latium, de la diffusion de l’opus testaceum ;

— d’autre part il ne distingue pas les différentes mises en œuvre de la brique

en maçonnerie et étudie donc l’introduction du matériau, non celui des

appareils qui l’utilisent.

Sans citer cet article, la synthèse réalisée par R. Volpe pour la publication

du colloque consacré aux origines de la brique romaine répond exactement à

ces deux points, invalidant ainsi les propositions de F. Coarelli254. Elle souligne

d’une part que la brique est utilisée à la fois en Étrurie, en Campanie et dans le

Latium méridional avant d’être attestée à Rome et, d’autre part, que les formes

d’utilisation du matériau montrent, selon les espaces, des influences venant de

Grèce ou du monde romain.

Le degré d’innovation que représente l’usage massif de la brique dans la

construction de la pyramide de Cestius dépend des résultats de ce débat. Si l’on

considère, avec F. Coarelli, que l’utilisation de la brique dans les monuments fu-

néraires255 est le reflet d’une utilisation antérieure dans l’habitat privé de l’Urbs,
la pyramide de Cestius s’inscrit dans une tradition déjà ancienne. Au contraire

si, ce qui semble largement admis aujourd’hui, la brique n’est introduite à Rome

que progressivement durant le règne d’Auguste et d’abord dans des édifices pu-

blics et impériaux256, les constructeurs de la pyramide ont fait réellement œuvre

d’originalité en en faisant le matériau principal de la structure.

254Volpe 2019. Le peu d’impact de l’article de F. Coarelli se note plus globalement dans les re-
cherches sur les premières attestations archéologiques de l’opus testaceum à Rome, par exemple
Buonfiglio 2015 qui cite en exergue, pour en souligner l’anachronisme, le texte de Suétone.

255Outre cette pyramide, et avant elle, le tombeau de Caecilia Metella utilise la brique pour le
couloir interne et la chambre funéraire (début de l’époque d’Auguste), tandis qu’elle est présente
dans la construction de l’enceinte du tombeau d’Irtius sur le Champ de Mars (43 av. J.-C.).

256Voir Buonfiglio 2015 ; Gallocchio 2019.
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En effet, la brique est utilisée à la fois comme agrégat dans l’opus caementi-
cium qui constitue le blocage central et en parement pour les faces externes de la

pyramide comme pour les parois de la chambre funéraire. En réalité, l’ensemble

de la pyramide est donc réalisé grâce à ce matériau, associé dans la maçonne-

rie du cœur au tuf. À notre connaissance, aucun timbre n’a pour l’instant été

relevé, ce qui interdit de pouvoir retracer l’origine de ces briques et leur réseau

d’approvisionnement.

2.4.3.2 La pyramide de Cestius et les débuts du marbre italien. Une partie im-

portante du coût de la construction est sans doute liée à l’autre matériau utilisé :

le marbre257. Si ce matériau, d’abord importé du monde grec, est déjà présent

aussi bien dans des monuments publics que dans la construction privée à la fin

de la République258, la pyramide de Cestius est un des premiers exemples ro-

mains de l’utilisation, à grande échelle, du marbre italien259 : le marmor lunensis
provenant du nord ouest de l’Italie, dans la région de Carrare, et transitant par

le port de Luna, d’où son nom. Son utilisation architecturale est attestée à Rome

à partir de la construction du forum de César et du temple de Vénus Génitrix260

et semble être massive à l’époque augustéenne si l’on en croit Suétone mais

aussi Strabon261.

Nous ne reviendrons pas sur la signification symbolique de ce matériau,

mise en lumière par une bibliographie abondante262. Par contre, cette étude de

cas permet de mesurer l’impact de son emploi sur l’organisation et le déroule-

ment du chantier263.

257Sur le coût du marbre, voir BaRResi 2002.
258Parmi l’importante bibliographie sur cette question, nous renvoyons aux travaux de

P. Pensabene, notamment Pensabene 1995 et Pensabene 2013 avec la bibliographie antérieure.
Voir également, sur l’introduction des marbres grecs et les premiers réseaux d’approvisionne-
ment, DucRet 2017.

259Pensabene 1998. Sur les carrières antiques de Carrare, voir Dolci 1980, notamment p. 198-
199 et 423-424 sur la période augustéenne.

260GRos 2016, p. 245.
261StRabon, v, 2, 5 ; SuÉtone, Aug., xxviii, 5. Sur la phrase de Suétone, qui concerne le

marbre en général, voir au-dessus p. 714.
262Voir GRos 2016, avec la bibliographie antérieure.
263Pour un parallèle impérial, voir Pensabene , MagaÑa et BaldassaRRi 2017. Il s’agit cepen-

dant d’un projet public, émanant directement du Prince, et les réseaux ont sans doute largement
évolué entre-temps. Sur ce dernier point, voir MaischbeRgeR 1997 et GRawehR 2019.
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2.4.4 Chaîne opératoire restituée

2.4.4.1 Un projet audacieux?. Tout porte donc à croire que ce tombeau est,

dans la Rome augustéenne, un projet particulièrement ambitieux. Mais à qui

revient-il ? À Cestius, qui assure ainsi la pérennité de sa mémoire, ou à un ar-

chitecte? La question de l’inspiration de la pyramide, qui serait plus proche des

monuments nubiens que de leurs parallèles égyptiens, traverse la bibliographie

sur l’ouvrage, qui s’accorde cependant à reconnaître que le modèle est importé

d’Orient, sans doute dans la foulée de l’annexion de l’Égypte : la forme du mo-

nument pourrait même être lue comme une célébration de la gloire d’Auguste,

vainqueur de Cléopâtre264.

Cependant, si l’originalité artistique est indéniable, la mise en œuvre d’un

tel édifice est, elle, particulièrement simple pour quelqu’un, comme un archi-

tecte, qui maîtrise les formes géométriques. De fait, les mesures, restituées en

pieds romains, montrent l’adoption de modules simples pour la pyramide mais

aussi pour la chambre funéraire265. Peut-être ne faut-il d’ailleurs pas chercher

trop loin le modèle donnant les proportions à l’ouvrage : Cestius et ceux qui l’ont

secondé dans le projet, parmi lesquels sans doute un architecte, n’ont peut-être

jamais vu les pyramides égyptiennes et peuvent s’être contentés d’appliquer

à la forme géométrique théorique des proportions qui leur semblaient harmo-

nieuses.

Au fond, la partie la plus audacieuse du projet tient dans le choix des ma-

tériaux, qui appartient sans doute au propriétaire pour le marbre, mais plus

logiquement à un professionnel, architecte ou entrepreneur, pour la brique.

2.4.4.2 Tableau. La chaîne opératoire restituée illustre la simplicité globale

du procédé :

264Swetnam-BuRland 2015.
265Que celle-ci ne soit pas placée parfaitement au centre de la pyramide n’a aucun impact

sur l’impression générale.
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Chaîne 
opératoire   Phase   Étape   Description   Zone concernée  

 Principaux 
métiers impliqués  

 1     Projet       ensemble funéraire  
Architecte / 

entrepreneur 

 2    
 Préparation du 

terrain   Mise à niveau   Nivellement du sol   ensemble funéraire    

 3.1  

 
Approvisionnement 

en matériaux  

 Extraction  
 Extraction des matériaux (marbre, 

sable, argile)  
 carrières de Luna / 

Latium  Carriers 

 3.2   Production   Production de la brique   Latium  Potiers 

 3.3  

 Transport 
depuis les 
zones de 

production  

 Voies maritimes, fluviales et 
terrestres  

 carrières de Luna / 
Latium  

Pilotes et équipages 
de bateaux / 
Charretier 

 3.4  
Acheminement 

jusqu’au 
chantier  

 Acheminement jusqu’au chantier par 
voie terrestre  

 environs immédiats 
du chantier  

Charretiers 

4.1 

 Transformation 
des matériaux sur 

le chantier  

Taille des blocs Blocs de travertin et de marbre amont du chantier ? Tailleurs de pierre 

 4.2  
 Préparation de 

la chaux  
 Installation de fours à chaux à 

proximité immédiate du chantier ?  
 périphéries du 

chantier  
Chaufourniers 

 4.3   Préparation du 
calage  

 Découpe et récupération des restes 
de taille (tuf et brique)  

 périphéries du 
chantier  

Tailleurs de pierre  

 4.4  
 Ciment et opus 
caementicium   Réalisation des mélanges  

 périphéries du 
chantier    

 4.5   Métallurgie   Production des pièces métalliques  
 périphéries du 

chantier  Forgerons 

 5.1  
 Gros œuvre : 

fondations  

Creusement 
des fondations  Profondeur inconnue  

 pyramide et 
dépendances    

 5.2  Réalisation des 
fondations 

 Travertin et opus caementicium   pyramide et 
dépendances  

Maçons 

6.1 Gros œuvre : 
élévations 

Matériel 
temporaire 

Montage des échafaudages et des 
machines de chantier 

sur le chantier Charpentiers / 
machinatores 

6.2 Pyramide Cœur en opus caementicium pyramide Maçons 

7.1 

Gros œuvre : 
chambre funéraire 

Aménagement 
temporaire Couloir d’accès à la chambre 

intérieur de la 
pyramide Maçons 

7.2 
Matériel 

temporaire 
Montage des échafaudages et d’un 

cintre chambre funéraire Charpentiers 

7.3 Murs intérieurs 
et voute 

Parements en brique chambre funéraire Maçons 

8.1 

Finitions (1) 

Enduits 
intérieurs 

Sur les quatre murs et la voute (à 
l’exception de l’ouverture temporaire) 

chambre funéraire Stucateurs 

8.2 Sols n.c. chambre funéraire   

8.3 Peintures 
intérieures 

Troisième style pompéien sur les 
quatre murs et la voute (à l’exception 

de l’ouverture temporaire) 
chambre funéraire Peintres 

8.4 
Revêtement 

extérieur Pose des plaques de marbre 
faces latérales de la 

pyramide Maçons 

8.5 Colonnes et 
statues 

Installation des colonnes aux coins de 
la pyramide et des statues de bronze 

pyramide Maçons / 
machinatores 

9.1 

Aménagements 
extérieurs 

Nettoyage de 
la zone du 
chantier 

Dégagement de la zone du chantier, 
démontage et destruction des 

installations temporaires et mise à 
niveau de la surface 

enceinte 
Charpentiers / 
machinatores 

9.2 
Enceinte de 
l’ensemble 
funéraire 

Mur d’enceinte en opus quadratum enceinte Maçons 

9.3 Dépendances Triclinium ? enceinte Maçons 

10 Cérémonie Sépulture Dépôt des restes du défunt et des 
objets l’accompagnant 

chambre funéraire   

11.1 
Finitions (2) 

Rebouchage du 
couloir 

Coffrage de bois et remplissage d’opus 
caementicium 

intérieur de la 
pyramide Maçons 

11.2 Inscriptions 
dédicatoires 

Incision des inscriptions dans le 
revêtement de marbre 

faces ouest et est Sculpteurs 

 

Fig. VII.27 – La pyramide de Cestius : restitution de la chaîne opératoire
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2.4.5 Calculs : matériaux

Si restituer la chaîne opératoire ne pose pas de réel problème, les choses se

compliquent pour les matériaux. En effet, la plupart des publications s’intéres-

sant à la pyramide insistent sur l’aspect symbolique et artistique du monument,

mais aucune ne décrit dans le détail sa construction. Il nous manque donc des

données importantes pour quantifier les matériaux, données pour lesquelles

nous proposons des minima par comparaison avec d’autres constructions.

La première inconnue concerne les fondations : si l’on sait qu’elles sont

faites de travertin et d’opus caementicium, la proportion des deux matériaux et

la profondeur des fondations nous sont inconnues. Nous prenons par consé-

quent en compte un minimum de 2 m de profondeur et une proportion de cinq

volumes d’opus caementicium pour un volume de travertin.

L’autre inconnue concerne la composition de l’opus caementicium formant

le cœur de l’édifice. Le creusement de l’actuel tunnel d’accès ainsi que le trou

laissé par le passage des tombaroli offrent cependant un accès au calage interne

dont nous avons évalué la proportion à 60% d’agrégat pour 40% de mortier266.

L’agrégat est fait de plusieurs pierres différentes, dont la majorité semblent être

des tufs, et de briques, dans une proportion que nous avons évaluée à 3/4 de

pierres pour 1/4 de briques. Quant aux briques de parement, elles sont visibles

dans la chambre funéraire là où les peintures murales sont tombées, laissant

apparaître un appareil aux joints épais, sans doute fait de 75% de briques pour

25% de mortier267.

Ces estimations permettent de proposer le tableau suivant :

266DeLaine 1997, p. 124 compte pour les fondations des thermes de Caracalla une proportion
de 55% d’agrégat et 45% de mortier.

267Toutes ces estimations sont issues d’observations personnelles.
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Structure  
 Matériaux   Volumes 

(m3)   appareil   matériaux   dont  

Fondations 

  travertin   300 
opus 
caementicium 

    1500 
brique   206 
tuf (broyé)   619 
mortier   743 
  calcaire (chaux) 143 
  sable 557 
  bois de chauffage 578 

Cœur 
maçonné 

parement brique   350 
mortier   120 
  calcaire (chaux) 23 
  sable 90 
  bois de chauffage 93 

opus 
caementicium 

    9900 
brique   1361 

tuf (broyé)   4084 
mortier   4678 
  calcaire (chaux) 900 
  sable 3508 
  bois de chauffage 3638 

Revêtement   marbre   880 

Chambre 
funéraire 

 matériel 
temporaire  

 échafaudages  bois n.c. 
 cintre  bois n.c. 
 coffrage  bois n.c. 

couches 
préparatoires 

stuc   4 
  calcaire (chaux) 2 
  charge (sable et tuileau) 2 
  bois de chauffage 3 

peinture (m²)     50 

Total   

travertin 300 
calcaire (chaux) 1068 
tuf (avant broyage) 2351 
marbre 880 
brique 1918 
sable 4157 

bois n.c. 
 

Fig. VII.28 – La pyramide de Cestius : estimation des volumes de matériaux

2.4.6 Calculs : main d’œuvre et journées de travail

En l’absence de données sur les fondations, nous avons pris en compte une

quantité minimale de matériaux correspondant aux 2 m de profondeur restitués,

mais nous n’avons pas quantifié le travail réalisé pour les construire : cela dés-

équilibre légèrement les proportions relatives des tâches d’approvisionnement
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et du montage des maçonneries, au détriment du second.

2.4.6.1 La construction en marbre. Il est en outre particulièrement difficile de

compter le temps nécessaire au travail du marbre, bien que G. Pegoretti apporte

des données sur l’extraction des pierres268 : celui-ci dépend du marbre employé

mais aussi des conditions de travail dans la carrière et, enfin, de la forme du

produit fini. J. DeLaine souligne la perte importante entre l’extraction du ma-

tériau de la carrière et sa transformation finale, qui peut être de l’ordre de deux

tiers. Pour des blocs parfaitement quadrangulaires et réguliers comme ceux uti-

lisés en parement de la pyramide, on peut cependant estimer que cette perte est

nettement inférieure à celle de réalisations plus complexes comme des bases ou

des chapiteaux de colonnes : nous la comptons pour un tiers du produit fini.

Quant au montage269, il dépend de deux facteurs : le poids des blocs et la

hauteur à laquelle les soulever. Les plaques de marbre font ici 1,60 m de long

sur 62 cm de haut et 35 à 40 cm de large, soit un volume moyen de 0,372 m3.

La masse volumique du marbre de Luna étant de 2715 kg/m3270, la masse des

blocs tourne autour de la tonne. Lever de tels poids requiert des machines com-

plexes dont G. Pegoretti donne une description précise. Par ailleurs, la hauteur

moyenne à atteindre est de 18,5 mètres271. Si l’on suit les indications de G. Pego-

retti, selon lequel un homme peut soulever 400 kg avec une vitesse d’un mètre

par minute, il faudrait 0,091 journées du travail d’un manœuvre pour soule-

ver une tonne de marbre sur la hauteur moyenne de 18,5 m. Par ailleurs, ces

manœuvres doivent être dirigés par des ouvriers spécialisés : un maçon et un

tailleur de pierre par machine, soit, pour soulever les blocs d’une tonne, un ratio

de 2 ouvriers qualifiés pour 2,5 manœuvres. Cela donne, pour l’ensemble des

opérations de levage des blocs, les chiffres suivants272 :

268PegoRetti 1863, p. 159-160. Voir DeLaine 1997, p. 120-121 et BaRKeR et Russell 2012.
269PegoRetti 1864, p. 14-15 ; DeLaine 2018, p. 250-253.
270S. BeRnaRd 2018b.
271En réalité, la première assise n’a pas à être soulevée, les pierres étant posées directement

au-dessus des fondations, sans doute déjà enterrées à ce moment-là. Par ailleurs, le nombre
de blocs à soulever décroit avec l’altitude. Cependant, la hauteur élevée des dernières assises
rend l’opération de plus en plus complexe, requérant sans doute une main d’œuvre de plus en
plus nombreuse. Nous conservons donc le chiffre moyen de 18,5 mètres qui, à défaut de rendre
compte d’une réalité complexe, offre une évaluation globale de la difficulté à surmonter.

272En l’absence d’informations plus précises, nous évaluons le travail d’encadrement à 0,1
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Main d’œuvre non qualifiée qualifiée encadrement 
Préparation des blocs 0,02 0,02 0,002 

Levage 0,091 0,073 0,009 
Positionnement 0,01 0,01 0,001 

Total 0,121 0,103 0,012 
 

Fig. VII.29 – La pyramide de Cestius : énergie laborieuse nécessaire au levage des
blocs de marbre

Ces chiffres minorent cependant le travail nécessaire au positionnement

exact des blocs et leur fixation les uns aux autres, que nous ne savons quan-

tifier.

2.4.6.2 Le temps de transport. Le transport du travertin, du tuf et des briques

est le même que pour les cas précédents. Pour le sable, nous avons compté une

moyenne de 10 km par voie terrestre273.

Le marbre doit quant à lui est transporté sur de plus importantes distances,

entre Luna et Rome. Le trajet est bien connu274 et est composé de deux étapes.

Une fois sortis de carrière et transportés jusqu’au port de Luna, les blocs de

marbre transitent par la mer, jusqu’à Ostie. On ne sait si les plaques sont alors

déjà découpées ou si le marbre est d’abord transporté en blocs plus importants

avant d’être retravaillés une fois à destination275 : dans le doute, nous avons

considéré que la taille était faite avant l’embarquement, ce qui limite le poids

des matériaux transportés et permet donc de prendre en compte les chiffres les

plus bas. Les quelques 400 km de la traversée peuvent s’effectuer, en été avec

des conditions météorologiques optimales, en 2,6 jours276. Pour un transport

côtier, on peut compter un bateau moyen de 200 t. manœuvré par cinq membres

fois le nombre d’ouvriers non qualifiés, selon les instructions de G. Pegoretti.
273Sur la provenance des sables utilisés à Rome, voir JacKson , MaRRa et al. 2007 ; JacKson ,

Deocampo et al. 2010 ; MaRRa , Deocampo et al. 2011 ; MaRRa , Danti et Gaeta 2015 ; Mogetta 
2021, p. 49-51.

274Sur ce trajet, voir Russel 2013, p. 110-112 ainsi que DeLaine 2018, p. 248-249.
275Contrairement à l’époque moderne, une partie du travail de taille et de sculpture des blocs

peut avoir lieu sur la carrière (BaRKeR et Russell 2012), et les deux cas de figure sont attestés
dans les épaves et sur les carrières antiques (DeLaine 2018).

276Données duGeospatial NetworkModel de l’Université de Stanford (orbis.stanford.edu. Der-
nier accès le 27.09.2022). Le trajet minimum qu’ils prennent en compte est de 385 km.
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d’équipage277. Dans cet équipage, nous ne comptons qu’un membre « qualifié »,

le capitaine du navire, les autres hommes étant considérés comme des ouvriers

non qualifiés.

Une fois à Ostie, les blocs doivent être acheminés jusqu’à Rome. La remontée

du Tibre, à contre-courant, est lente : la modélisation de l’Université de Stan-

ford prévoit que le trajet sur le Tibre, de 28 km, prend 0,4 jours de Rome à Ostie

mais 2,9 jours d’Ostie à Rome. Un charriot tiré par des bœufs mettrait quant à

lui 2 jours pour faire les 23 km correspondant sur la via Appia278. Cependant, il

est peu probable que les blocs, vu leur poids, aient été transportés sur des char-

riots : le chargement moyen d’un chariot est de l’ordre de 400 à 500 kg si l’on en

croit le code Théodosien et l’édit de Dioclétien279. Il faudrait donc des charriots

tirés par une ou deux paires de bœufs pour transporter la tonne que représente

une unique plaque de marbre, réalisant en tout 2400 voyages pour l’ensemble

du plaquage. Selon toute vraisemblance, les blocs sont donc transbordés sur

d’autres bateaux à Ostie pour remonter le Tibre jusqu’à Rome. C’est en tout cas

ce que nous retiendrons pour notre modélisation, dans l’optique d’atteindre des

chiffres minimaux. Par voie fluviale, les bateaux sont plus petits que ceux qui

circulent en mer et l’on peut estimer un bateau moyen de 60 t. manié par trois

hommes d’équipage280.

Les blocs sont alors débarqués en aval de Rome, où se situent d’impor-

tants horrea281. 800 m séparent aujourd’hui la pyramide du Tibre, qui peuvent

avoir été parcouru en chariots tirés par des bœufs ou par d’autres moyens, par

exemple poussés sur des rondins de bois. Si l’on restitue un chariot théorique

minimum de deux bœufs conduits par un charretier, le tout transportant un

bloc d’une tonne, il faudrait au total 200 journées de travail pour que les blocs

arrivent sur le chantier.

Cela donne, pour le transport total du marbre, le tableau suivant, qui ne

prend cependant pas en compte le transport depuis les carrières jusqu’au port

277DeLaine 1997, p. 108.
278Sur les intérêts du transport terrestre dans certaines conditions, contre la bibliographie

antérieure, voir LauRence 2005.
279DeLaine 1997, p. 108.
280DeLaine 1997, p. 108.
281Voir Castagnoli 1980 ; MaischbeRgeR 1997 ; et récemment BRuun 2022, qui reprend la

bibliographie antérieure.
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de Luna ni les chargements et déchargements aux points de rupture de charge :

Main d’œuvre non qualifiée qualifiée encadrement bœufs 
Luna-Ostie 0,052 0,013 0,001 - 
Ostie-Rome 0,013 0,007 0,001 - 
Tibre-pyramide - 0,083 0,008 0,167 
Total 0,065 0,103 0,010 0,167 

 

Fig. VII.30 – La pyramide de Cestius : énergie laborieuse nécessaire au transport
des blocs de marbre

2.4.6.3 Tableau. Le résultat de nos calculs est présenté dans le tableau sui-

vant :
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Chaîne 
opératoire   Phase   Étape  

 Matériaux  Main d’œuvre (en jours de travail) 

 Nature  
 Volume 
(en m3)  

 non 
qualifiée  qualifiée  encadrement   total  

 2    
 Préparation du 

terrain  

 Désherbage et 
mise à niveau  

 couche végétale 
(sur 0,5 m.)   1 700     85     -   9     94    

 Creusement   n.c. (sur 2 m.)   7 000     980     -       98     1 078    

 Total       1 065     -       107     1 172    

 3.1  

 
Approvisionnement 

en matériaux  

 Extraction  

 travertin  300  500               78                      49               627    

 calcaire  1 100  1 834             286                    178             2 298    

 tufs  2 400  1 622             312                    194             2 129    

 marbre  1 200  9 600         13 800                    960           24 360    

 colonne (unités)  2  100               50                      10               160    

 sable  4 200  1 596             189                    181             1 966    

 3.2   Production   brique  1 900  2 907             817                    323             4 047    

   Total       18 159     15 532     1 895           35 586    

 3.3 & 3.4  
 Transport  

 travertin  300  -           110                      11               121    

 calcaire  1 100  -           403                      40               443    

 tufs  2 400  -             540                    54              594    

 marbre (t.)  2 400  156             247                      24               427    

 sable  4 200  -         4 662                    466             5 128    

 brique  1 900  -               741                      74               815    

 Total       156     6 703     670             7 528    

 3     Total       18 315     22 235     2 564     43 114    

 4.1  

 Transformation 
des matériaux  

 Préparation du 
grand appareil  

 travertin  300  -             2 220                    222             2 442    

 marbre 1 200 -        8 096                    810             8 906    

 Prép° blocage   tufs  2 400 230 230 23           483 

 4.2  

 Cuisson de la 
chaux   chaux vive  980  2 205           1 784                    221             4 209    

 Extinction de la 
chaux   chaux vive  980  1 176     -                  118             1 294    

 4.4   Mélanges  
 mortier  5 600  3 920     -                  392             4 312    

 stuc  4  3     -                      0                   3    

 4     Total       7 534     12 330     1 785     21 649    

6.1 

Gros œuvre : 
élévations 

Matériel 
temporaire 

construction 
échafaudages (m²) 2 300            97               48                      19               164    

  montage (unités) 60            60               15                        2                 77    

6.2 Cœur 
opus caementicium 9 900        3 350           3 350                    335             7 035    

parement en brique 470          400             400                      40               840    

6 Total            3 907           3 813                    396            8 116    

7.2 
Gros œuvre : 

chambre funéraire 

Matériel 
temporaire 

cintre (m²) 40              4                 4                        1                   9    

construction 
échafaudages (m²) 80              3                 2                        1                   6    

montage (unités) 4              4                 1                        0                   5    

7.2 Murs internes parement en brique 8 500              9                 9                        1                 18    

7 Total                20               15                        2                 37    

8.1 

Finitions 

Enduits 
intérieurs stuc (m²) 50              5               10                        1                 16    

8.2 Sols revêtement (m²) 24              2                 2                        2                   6    

8.4 
Plaquage ext. 

(marbre) 
soulèvement (t.) 2 400          290             247                      29               567    

pose 880          590             590                      59             1 238    

8 Total              887             849                      91            1 827    

Total     31 727        39 242                 4 945          75 915    

Total en jours de travail d'un ouvrier non spécialisé (1 j. spé = 1,69 j. non spé)     31 727        66 319                 8 358        106 404    

 

Fig. VII.31 – La pyramide de Cestius : estimation de la main d’œuvre
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Deux observations en ressortent : la part importante que représente l’ap-

provisionnement en matériaux et le poids du marbre.

2.4.6.4 Un chantier d’approvisionnement. Près de 60% de la main d’œuvre du

chantier est employée à l’approvisionnement du chantier et, plus spécifique-

ment à l’extraction et la production des matériaux :

 

préparation du terrain
2%

gros œuvre
11%

transformation 
des matériaux

28%

finitions
2%

extraction
47%

transport
10%

approvisionnement
57%

Fig. VII.32 – La pyramide de Cestius : répartition de la main d’œuvre par tâche

Le volume important des matériaux formant le cœur de la pyramide joue ici

pour beaucoup : la production de la brique, l’extraction des matériaux lithiques

et du sable, enfin la réalisation du mortier – préparation de la chaux et réalisa-

tion des mélanges – sont un poste de dépense d’énergie majeur, représentant

27% du total, et même 37% si l’on y ajoute le transport de ces mêmes matériaux.

Quant à la seule réalisation du mortier, de l’extraction du calcaire et du sable

jusqu’au mélange final, elle représente près de 19% de l’énergie totale, 26% si

l’on compte également le transport.

Cependant, un matériau présent en quantité bien moindre, 880 m3 contre

les plus de 10 000 m3 du cœur, pèse encore davantage dans ces chiffres.

2.4.6.5 Le poids du marbre. La donnée la plus marquante qui ressort de notre

tableau tient dans le poids du travail du marbre sur ce chantier. L’extraction, la

transformation et le transport des blocs composant le placage représentent près
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de la moitié des journées de travail : 44% si l’on s’en tient à l’avant-chantier et

jusqu’à 47% si l’on inclut la pose des plaques sur les faces de la pyramide. Dans

le détail, la tâche requérant le plus de temps de travail est, de loin, l’extraction

du marbre dans les carrières qui représente plus de 24 000 jours de travail, soit

32% de l’énergie laborieuse mise en œuvre sur le chantier. Le transport est un

poste de dépense énergétique plus limité, bien que sous-estimé dans nos calculs :

le transport maritime rend l’acheminement depuis Luna moins coûteux que

l’acheminement des tonnes de sable nécessaires à la réalisation des mortiers par

voie terrestre, et comparable à l’approvisionnement en pierres de construction

par voie fluviale282.

2.4.7 Calendrier de chantier : 330 jours pour une éternité

2.4.7.1 À quoi correspondent ces 330 jours. De manière exceptionnelle, nous

connaissons la durée totale du chantier, commémorée par la seconde inscription

de la façade est : 330 jours. Ce que recoupent exactement ces quelques onze

mois de travaux n’est pas parfaitement clair et le chiffre rond invite à y lire

la célébration de la rapidité des travaux283. On aimerait d’ailleurs savoir ce qui

autorise les héritiers à considérer les travaux comme achevés à une date précise :

est-ce le dépôt de la dépouille ? la condamnation du couloir d’entrée dans la

pyramide? le départ du dernier ouvrier ? ou peut-être la fin d’un contrat de

locatio– dans ce cas, une probatio284 ?

En fonction de la réponse, il est possible que le chantier ait duré au-delà des

330 jours célébrés, d’autant plus si les lois somptuaires ont poussé les héritiers

à revoir au dernier moment le projet initial : les aménagements extérieurs, qui

semblent comprendre une salle de banquet et d’autres pièces aux fonctions in-

déterminées, les colonnes marquant les quatre coins de l’édifice ainsi que les

deux statues de bronze sont peut-être installés ensuite. Nous les avons de fait

exclus de notre étude. Pour le reste, il faut imaginer a minima que l’ensemble

282Sur les coûts relatifs du transport, voir DeLaine 2018.
283Il n’est pas impossible que cela réponde à une durée légale imposée aux héritiers, soit

qu’une loi impose de terminer les monuments funéraires avant un temps donné – par exemple
un an –, soit que le testament ait lui-même contenu une clause en ce sens. Merci à Ch. Davoine
qui nous a soufflé cette idée.

284En contexte public, la causa Iuniana montre que la probatio peut être réalisée plusieurs
mois après la fin réelle des travaux.
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des maçonneries, le plaquage et la décoration de la chambre funéraires sont

terminés.

La date initiale de ce décompte du temps n’est guère plus claire. S’agit-il

de la mort du défunt? de l’ouverture de son testament? du lancement du pro-

jet ? d’une locatio ? de l’arrivée sur le terrain du premier ouvrier ? de la pose de

la première pierre? Là aussi, la réponse a des implications majeures sur le dé-

roulement du chantier. Le degré de préparation du projet avant même la mort

du défunt est enfin une dernière inconnue : le terrain est-il déjà choisi et en

sa possession285 ? c’est probable. Avant sa mort, Cestius peut également avoir

déterminé le projet dans ses détails avec un architecte286, voire être en discus-

sion avec un entrepreneur. Un élément déterminant tient dans le plaquage de

marbre : si Cestius a commandé les blocs en amont287, une grande partie des tra-

vaux est avancée avant même que les héritiers n’en soient chargés. Au contraire,

si l’approvisionnement en marbre est organisé dans les 330 jours, la quantité de

travail que cela implique est conséquente.

Enfin, un dernier critère peut avoir joué sur la vitesse d’exécution du chan-

tier : la provenance des autres matériaux. Le choix de la brique peut se lire dans

ce sens : si le matériaux est long à produire, sa taille standard permet que cette

production soit décorrélée du chantier. Les 1 900 m3 de brique – représentant

deux millions de bipedales – utilisés sur le chantier peuvent avoir été achetés,

prêts à l’emploi et peut-être même déjà acheminés à Rome, en début de chan-

tier, réduisant considérablement le temps de l’approvisionnement. Quant aux

matériaux lithiques autres que le marbre, ils peuvent provenir d’un marché de

seconde main : les dimensions précises des blocs de travertin utilisés en fonda-

tion importent peu, le calcaire nécessaire pour la confection de la chaux peut

être de provenance diverse (y compris provenir des importants déchets de taille

du marbre ou être obtenu par broyage d’autres blocs de travertin), enfin la di-

285Les critères de choix et l’offre disponible peuvent rendre l’achat d’un terrain pour y
construire un monument funéraire long et complexe. Cicéron en est même découragé et semble
abandonner la construction du sanctuaire à sa fille Tullia, qui lui tenait pourtant à cœur.

286Sur le degré d’innovation que représente le projet, voir 2.4.4.1. Un projet audacieux?,
p. 717.

287Sur l’implication directe du maître d’ouvrage dans l’approvisionnement en marbre et l’or-
ganisation de celui-ci en amont du chantier, voir 1.3.2. Les réseaux d’importation du marbre,
p. 56.
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versité des tufs employés dans l’opus caementicium intérieur est l’illustration

d’une provenance hétérogène où il est tentant de reconnaître du remploi.

2.4.7.2 Un chantier grouillant. De fait, il semble quasiment impossible que les

quelques 76 000 journées de travail nécessaires à la réalisation de l’ensemble des

tâches opératoires du chantier tiennent en 330 jours : cela représenterait une

moyenne de 230 ouvriers mobilisés en même temps sur les diverses tâches, dont

75 pour la seule extraction du marbre et une quarantaine pour réaliser les mor-

tiers. Les contraintes matérielles extérieures – de place mais aussi d’outils ou de

moyens de transport disponibles – interdisent sans doute une telle mobilisation

humaine, d’autant plus pour un chantier privé.

Cependant, même en imaginant que maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre

et entrepreneurs ont joué sur tous les critères permettant d’accélérer le chan-

tier, et qu’aucun des 330 jours n’a été chômé, celui-ci reste important et sa vi-

tesse d’exécution impressionnante. Le pré-chantier – comprenant les tâches qui

peuvent avoir été effectuées en amont de son ouverture –, peut représenter jus-

qu’à 15 000 journées de travail, peut-être plus si la production du marbre est déjà

lancée. Restent donc l’équivalent de 61 000 journées réparties sur les 330 jours

célébrés par l’inscription, soit une moyenne de 185 ouvriers mobilisés en même

temps. Parmi les tâches réalisées dans ce laps de temps, seules une minorité

se déroulent directement sur le terrain de construction, représentant environ

17 000 jours de travail, soit 50 ouvriers présents ensemble sur un terrain d’en-

viron 3 500 m². Ce chiffre n’est qu’une moyenne et peut avoir doublé voire triplé

en fonction du rythme du chantier. Il faut par ailleurs y ajouter le trafic induit

par l’arrivée des matériaux transportés sur site et la main d’œuvre déchargeant

ceux-ci puis organisant leur stockage.

Les indications temporelles données par l’inscription, même imprécises,

permettent de tenter de restituer un moment précis du chantier. Prenons

la réalisation du cœur de la pyramide, en opus caementicium parementé de

briques. Elle représente un total de plus de 14 000 journées de travail parmi

lesquelles 43% sont occupés à transformer les matériaux arrivés sur le chan-

tier, 2% dressent les échafaudages, enfin 55% montent les maçonneries. Si l’on

adopte la moyenne de 50 ouvriers présents simultanément sur le chantier, ils
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seront ainsi répartis :

— 2 manœuvres, dans un coin du terrain, broient les blocs de tuf pour les

transformer en petits moellons irréguliers ;

— non loin, 20 ouvriers réalisent le mortier : 3 d’entre eux éteignent la chaux

vive avec l’eau que leur fournissent 2 manœuvres, pendant que 15 gâ-

cheurs – ou gâcheuses? – la mélangent au sable pour réaliser le mortier ;

— 1 charpentier vérifie la fixation des derniers échafaudages montés par son

équipe,

— tandis qu’un peu plus bas sur ces mêmes échafaudages 12 maçons asso-

cient mortier, moellons de tufs et éclats de briques et construisent peu à

peu le cœur de l’édifice ; 3 autres les suivent de près et posent les briques

de parement – ils ont déjà terminé les parements internes de la chambre

funéraire ; 12 manœuvres les assistent et leur montent les matériaux dans

des paniers ;

— enfin, quelques uns de ces ouvriers, 5 ou 6 parmi les plus expérimen-

tés, vérifient le travail de leurs collègues et surveillent de loin l’arrivée

d’un chariot transportant sable, chaux vive, brique ou blocs de tufs que

le conducteur déchargera lui-même à l’endroit qui lui a été indiqué.

Cette étape du montage du cœur maçonné de la pyramide peut représenter

280 des 330 jours du chantier, à condition que l’approvisionnement régulier en

matériaux n’impose aucun retard aux autres tâches. Les 24 premiers jours ont

été auparavant consacrés à la préparation du terrain, du désherbage au creu-

sement des fosses de fondations. Les 36 dernières journées sont consacrées au

placement des plaques de marbre et à la décoration intérieure de la chambre

funéraire.
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2.5 Conclusion : la diversité des chantiers

2.5.1 Quatre cas d’étude, autant de chantiers différents

La diversité des statuts, des contextes et des types de construction était un

des critères déterminant nos choix de départ. Il est donc peu étonnant de la

retrouver sur les chantiers, quoi qu’il soit déjà intéressant de noter qu’à la di-

versité des constructions répond la diversité des constructeurs.

Cette diversité se décline en outre à plusieurs échelles.

Tout d’abord, elle est évidente à l’échelle de l’ensemble de la main d’œuvre

employée sur le chantier :

  non 
qualifiés qualifiés encadrement total total 

équivalent nq. 
temple de 
Portunus 3900 7900 940 13000 19000 

villa Prato 12000 6700 1500 21000 26000 

muraille de 
Terracine 27000 9400 2700 40000 48000 

pyramide 
de Cestius 32000 39000 5000 76000 106000 

 

Fig. VII.33 – Cas d’étude comparés : journées de travail
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Fig. VII.34 – Cas d’étude comparés : main d’œuvre totale

Entre le chantier du temple de Portunus et celui de la pyramide de Cestius,

le ratio est du simple au sextuple, y compris si l’on traduit ces chiffres en équi-

valents de journées d’ouvriers non qualifiés. De fait, le chantier de la pyramide

apparaît, en comparaison des trois autres cas étudiés ici, comme particulière-

ment important : il l’est deux fois plus que celui de la muraille de Terracine et

quatre fois plus que celui de la villa Prato. Nous avons déjà identifié le critère

déterminant ce saut quantitatif : l’emploi du marbre.

Cette diversité se retrouve ensuite dans le nombre mais aussi dans la propor-

tion de main d’œuvre qualifiée et non qualifiée de ces chantiers. Si l’on ramène

cette proportion à l’échelle du chantier, cela donne le graphique suivant :
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Fig. VII.35 – Cas d’étude comparés : travail qualifié et non qualifié

La main d’œuvre qualifiée représente en moyenne 50% des ouvriers de ces

chantiers, 55% si l’on y ajoute le taux d’encadrement, mais cette moyenne cache

de grandes disparités, entre les 30% de main d’œuvre non qualifiée du temple

de Portunus et les près de 60% et de 70% de manœuvres de la villa Prato et de la

muraille de Terracine.

Enfin, cette diversité se traduit dans les proportions des journées de travail

consacrées aux différentes étapes de chaque chantier :

733



VII. Les hommes deRRiÈRe les bÂtiments

 

2%

37%

0%
26%

35%

Villa Prato

Préparation

Extraction

Transport

Transformation

Gros œuvre et
finitions

13%

30%

2%

55%

Muraille de Terracine

4%
12%

4%

51%

29%

Temple de Portunus

2%
11%

30%
47%

10%

Pyramide de Cestius

Fig. VII.36 – Cas d’étude comparés : répartition de la main d’œuvre par tâche

Alors que, pour construire la muraille de Terracine et la pyramide de Ces-

tius, près de 60% du travail est consacré à l’approvisionnement en matériaux

– extraction et transport compris –, c’est la transformation des matériaux qui

occupe cette place pour la construction du temple de Portunus. Quant au gros

œuvre, il représente une part assez peu importante dans chacun de ces chan-

tiers : autour du tiers pour la Villa Prato, la muraille de Terracine et le temple

de Portunus, et seulement 11% pour la pyramide de Cestius288.

Cependant, c’est sans doute dans les restitutions de calendriers que la di-

versité des situations apparaît le plus clairement. Entre la pyramide de Cestius,

réalisée dans un temps explicitement court, la muraille de Terracine, dont la ra-

pidité d’exécution peut avoir été vitale pour la cité, et le temps long sur lequel

doit être pensé la mise en culture du domaine de la villa Prato, la vie du chantier

n’a sans doute rien à voir. Dans les trois cas, des données extérieures, politiques,

symboliques ou agricoles, imposent leur rythme au chantier – il faudrait sans

288Ces ordres de grandeur peuvent être comparés à ceux calculés par J. DeLaine pour la
construction des thermes de Caracalla où la catégorie construction, équivalent à notre « gros
œuvre et finitions », représente autour du quart des dépenses du chantier (DeLaine 1997, fig. 88
p. 220). Le plus gros poste de dépense est, pour ce chantier impérial, le transport des matériaux.
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doute y ajouter les ressources de celui ou ceux qui financent le chantier et leur

disponibilité.

Ces restitutions permettent de souligner un dernier point : combien les li-

mites de ce qu’on appelle un chantier sont mouvantes, à la fois en termes spa-

tiaux et en termes temporels. Calculer la dépense en énergie humaine d’une

construction permet d’envisager réellement le chantier comme un processus

dynamique qui s’étale à la fois dans le temps et dans l’espace. De fait, il est

bien difficile de déterminer, si ce n’est par des étapes juridiques ou religieuses,

quand commence et quand termine un chantier. Si la question est particuliè-

rement importante pour restituer le chantier de la pyramide de Cestius, elle se

pose également pour la villa Prato dont la construction est liée à l’organisation

d’une production agricole qui se pense sur le temps long d’une végétation dont

on ne peut accélérer la pousse. Quant à l’extension spatiale du chantier, nos

quatre cas d’étude montrent que la majorité des étapes se déroule en dehors du

terrain de construction : l’essentiel des acteurs du chantier ne mettent jamais

un pied sur le terrain où est monté ou transformé un bâtiment.

Ces quatre cas d’étude peuvent enfin être comparés à des restitutions réa-

lisées par d’autres chercheurs, sur des bases et selon une méthode compa-

rables289.

2.5.2 Quelques éléments de comparaison

Si peu de restitutions de chantier ont été tentées pour l’époque républi-

caine290, la bibliographie offre de rares éléments de comparaison qui permettent

de compléter les quatre échantillons que nous venons de présenter.

2.5.2.1 La muraille « servienne » (Rome, ive siècle). L’essentiel des restes ar-

chéologiques de la plus ancienne muraille de Rome, que l’on appelle tradition-

nellement « servienne », date en réalité de sa reconstruction à l’époque répu-

blicaine, en 377 si l’on en croit Tite Live291. Son tracé exact, d’environ 11 km,

289Sur cette méthode, voir 1. Ce(ux) que l’archéologie de la construction révèle(nt), p. 636.
290Parmi les 66 contributions des trois premiers colloques « arqueología de la construc-

ción », une seule concerne le Latium républicain, celle de R. Volpe que nous reprenons ici (voir
CampoReale 2010).

291Tite Live, vi, 32, 1-2. Cicéron évoque aussi cette restauration qui suit le sac gaulois de 390
(CicÉRon, Div., i, 45, 101). La muraille fait encore l’objet de travaux en 353 (Tite Live, vii, 20,
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fait encore aujourd’hui débat292. Les archéologues s’accordent cependant sur la

forme générale de l’ouvrage : il s’agit d’un ensemble formé d’un mur de grand

appareil293, d’un agger constitué d’un terre-plein de terre adossé à un plus petit

mur et d’un fossé294. Haut de plus de 10 m et large de près de 3,60 m, le mur

extérieur, dont des portions sont encore visibles aujourd’hui295, est fait de blocs

de tuf jaune de la via Tiberina, ou « tuf de Grotta Oscura », dont les carrières se

situent sur le territoire de Véies296, matériau que l’on retrouve dans la vingtaine

de portes qui rythment le circuit.

R. Volpe a, la première, proposé une analyse des coûts de construction de

l’ouvrage297, s’en tenant cependant au mur extérieur, mieux connu que le reste

des structures. Elle compte, pour les 11 km de longueur, 210 journées de travail

par mètre soit, en tout, 2 310 000 journées de travail.

L’exercice a été repris par S. Bernard qui ne s’appuie plus sur les données

fournies par G. Pegoretti mais sur les modélisations réalisées par des archéo-

logues spécialistes de l’Amérique pré-colombiennes298. Les résultats sont les

suivants :

9). Sur la construction de la muraille, attribuée à divers rois de Rome, voir Tite Live, i, 38, 5-7 ;
CicÉRon, Rep., ii, 6, 11 ; StRabon, v, 3, 7 (1) ; Denys d’HalicaRnasse, iii, 20, 3 et iv, 7, 5. Sur
cette muraille, voir dernièrement Volpe 2020b avec la bibliographie antérieure.

292Voir S. BeRnaRd 2012a, avec la bibliographie antérieure, et Volpe 2020b.
293« saxo quadrato » dit Tite Live.
294S. BeRnaRd 2018a, p. 75 et fig. 4.2 p. 81 ; Volpe 2020a, p. 26-29 ; Volpe 2020b.
295Voir la photographie E.45. La muraille « servienne » : restes du mur principal à l’entrée

de la gare Termini, p. 911.
296Sur la présence de blocs, légèrement plus petits, de cappellaccio, voir Volpe 2020a, p. 29-30.
297Volpe 2014.
298AbRams 1989. Pour une présentation de sa méthode, voir S. BeRnaRd 2018a, p. 77-79 et

p. 233-238.
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Étape Tâche non qualifié qualifié 

Extraction (41%)  1 861 832 930 917 

 Taille (15%)   1 008 195 

Transport (9%) extra urbain 368 199 38 469 

  intra urbain 170 589 41 412 

Construction (35%) maçonnerie 517 915 388 436 
  creusement 193 670  

  terre-plein 1 283 425  

Total 
4 395 630 2 407 429 

6 803 059 
 

Fig. VII.37 – La muraille « servienne » : estimation de la main d’œuvre d’après
Bernard 2018, table 4.3 p. 98

Notons que les proportions qu’il propose pour chaque étape sont très

proches de notre restitution de la muraille de Terracine. Cela confirme égale-

ment que, peu importe le matériau et la technique employés, la part du montage

dans l’ensemble du coût humain d’un chantier ne semble pas dépasser le tiers.

Les résultats des deux modélisations difèrent du simple au triple. Cepen-

dant, outre la différence de méthode, S. Bernard prend en compte l’ensemble

des défenses de l’Urbs, agger et fossé compris, quand R. Volpe se concentre sur

le mur extérieur. L’ordre de grandeur reste cependant intéressant, surtout si on

le compare aux autres chantiers que nous avons étudiés dont les chiffres varient

de 16 000 à 76 000 journées de travail : le saut quantitatif est impressionnant, la

muraille de Rome représentant entre 60 et 170 fois plus de travail que la muraille

de Terracine. De fait, ces chiffres peuvent être comparés aux 60 000 hommes qui,

si l’on en croit Diodore de Sicile, ont construit quelques dizaines d’années plus

tôt la muraille de Syracuse299. Le chantier dure une vingtaine de jours, soit un

total de 1 200 000 journées de travail. Cependant, d’après Diodore, ils auraient

travaillé non seulement la journée, mais aussi de nuit. Ainsi, en comptant des

journées effectives de 12 et non de 10 heures, on aboutirait à l’équivalent de

près d’1 500 000 équivalent des journées moyennes théoriques telles que prises

en compte par R. Volpe, et de près de 2 500 000 par rapport aux journées de

299DiodoRe, xiv, 18, 3-8. Voir VII. Introduction : dénombrer les indénombrables, p. 631 pour
un commentaire des chiffres avancés par Diodore.
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6 heures que restitue S. Bernard. Pour un ouvrage deux fois moins long que la

muraille servienne, l’ordre de grandeur est sensiblement le même. On mesure

ainsi l’importance de ces deux chantiers, incomparables à ceux que nous avons

étudiés, du moins si l’on s’en tient à la main d’œuvre totale.

Rapportée au coût du mètre linéaire, la muraille de Terracine représente

près de 45 jours de travail par mètre tandis que, dans les estimations basses de

R. Volpe, la muraille servienne en représente 270 jours300, soit six fois plus, pour

des volumes de matériaux respectivement d’un peu plus de 10 m3 contre 36 m3

par mètre. Rapportée au mètre cube, la différence n’est plus que de 4,5 contre 6

jours de travail, soit un ratio de 1 pour 1,5 – au minimum de 1 pour 5 si l’on suit

l’estimation de S. Bernard301 : on peut ainsi mesurer la différence de coût entre

un ouvrage réalisé en opus quadratum d’une pierre prélevée localement, à une

quinzaine de kilomètres de distance, et une construction en opus incertum faite

de matériaux disponibles immédiatement sur site.

2.5.2.2 Un sanctuaire extra-urbain (Tusculum, 2e moitié du iie siècle - milieu du
ier siècle av. J.-C.). D. Maschek a quant à lui restitué le coût que représente

un monumental sanctuaire extra-urbain situé sur le territoire de Tusculum302.

Réalisé en trois phases, la première datant approximativement de la deuxième

moitié du iie siècle, et les deux suivantes (2a et 2b) se succèdant à peu d’in-

tervalle dans le courant du deuxième quart du ier siècle av. J.-C., le sanctuaire

occupe un espace de plus de 10 000 m². Les chiffres proposés par D. Maschek

pour sa construction sont les suivants303 :

300618 jours selon les chiffres de S. Bernard.
301Il est cependant difficile, dans ses calculs, de dissocier la construction du mur principal

des autres parties maçonnées de la muraille.
302MascheK 2016a.
303Les chiffres de la ligne « total » finale de son tableau sont faux : nous les avons rectifiés

dans ce tableau.
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Études de cas : conclusion

Étape Tâche non qualifié qualifié 

Phase 1 Terrassement           2 143                -    
  Fondations           4 931              451  
  Murs           2 715            3 046  
Total             9 789            3 497  

Phase 2a Terrassement           1 301                -    
  Fondations           3 388              337  
  Murs           1 826            2 377  
  Voutes             475              580  
Total             6 990            3 294  
Phase 2b Terrassement           6 261                -    
  Fondations          43 580            4 761  
  Murs          47 881          65 236  
  Voutes          21 231          26 369  
Total          118 953          96 366  

Total 
       135 732        103 157  

238 889 
 

Fig. VII.38 – Le sanctuaire extra-urbain de Tusculum : estimation de la main
d’œuvre d’après Maschek 2016, fig. 6 p. 322

L’intérêt de cette restitution est de suivre la vie d’un bâtiment sur le temps

long, avec trois chantiers différents, de taille et de nature diverses : le premier

correspond à un mur délimitant une imposante plateforme, sans voutes, tan-

dis que les phases suivantes permettent d’aménager peu à peu l’intérieur du

sanctuaire et, alors que les deux premiers étaient relativement modestes, le troi-

sième est un chantier imposant assurant toute sa monumentalité au sanctuaire.

D’ailleurs, si les ordres de grandeur restent comparables aux fourchettes défi-

nies par nos cas d’étude pour les deux premiers chantiers, le troisième est bien

au-delà de ce que nous avons pu voir, y compris pour la pyramide de Cestius.

Cela permet ainsi de replacer nos chantiers à leur échelle : dans aucun des cas

que nous avons étudiés on ne peut parler de chantier monumental.
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3 DeRRiÈRe les choix technies, les contRaintes de la main d’œuvRe

3.1 Choisir à l’échelle du chantier

3.1.1 Quand choisir des matériaux et des techniques, c’est choisir la main
d’œuvre

La comparaison entre ces études de cas souligne un point majeur : le choix

des techniques de construction, plus encore que des matériaux, joue sur les

besoins en main d’œuvre, à la fois en quantité (nombre d’ouvriers à chaque

étape du chantier) et en qualité (degré et type de spécialisation). C’est sans doute

là le levier majeur sur lequel peuvent jouer ceux qui dirigent le chantier pour

s’adapter à la disponibilité de la main d’œuvre.

Entre le temple de Portunus, modeste dans ses dimensions mais aussi dans

les matériaux utilisés et requérant néanmoins une main d’œuvre qualifiée tout

au long du chantier, et la muraille de Terracine, dont la construction repose sur

la disponibilité d’une main d’œuvre nombreuse mais non qualifiée, les enjeux

du recrutement sont diamétralement opposés. En corrélation avec la disponibi-

lité de la main d’œuvre, la contrainte du temps joue sur ces choix. Il n’y a sans

doute d’autre urgence à construire le temple de Portunus que de ne pas encom-

brer trop longtemps une zone urbaine fréquentée, mais nous avons montré que

le chantier n’est probablement que peu étalé sur place, une grande partie des

étapes de la construction pouvant être délocalisée hors de la Ville. Au contraire,

la muraille de Terracine porte les marques d’un ouvrage construit dans l’ur-

gence d’une ville à défendre, au point que la vitesse d’exécution soit privilégiée

sur la solidité de l’édifice – ou plutôt la construction de la muraille résulte-t-

elle d’un équilibre sans doute savamment pesé entre solidité et rapidité, le tout

modulé en fonction de la main d’œuvre disponible.

La pyramide de Cestius constitue, sur ce point, un exemple particulière-

ment éclairant : les moyens déployés sont, pour un monument funéraire assuré

par un financement privé, impressionnants. Cependant, au luxe du produit fini

doit s’ajouter, pour célébrer le défunt mais aussi assurer la notoriété de ses héri-

tiers, la vitesse d’exécution. Les contraintes pesant sur le chantier sont donc non

seulement importantes mais contradictoires : il faut faire beau, il faut faire in-

édit, mais il faut également faire vite. Matériaux et techniques de construction
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sont choisis en fonction de ce double impératif : le revêtement extérieur de-

mande une main d’œuvre très qualifiée sans doute rarement mise à disposition

de chantiers privés, tandis qu’est adopté pour le cœur de l’édifice un matériau

introduit à Rome depuis peu mais qui offre des techniques de mise en œuvre

particulièrement peu coûteuses en énergie – et en compétence – humaines. La

double innovation dans l’emploi des matériaux (marbre extérieur, brique inté-

rieur) répond donc aux enjeux paradoxaux d’un luxe déployé au plus vite.

3.1.2 La responsabilité du choix : retour sur la direction du chantier

Nous pouvons dès lors revenir sur la chaîne décisionnaire du chantier. Qui

du maître d’ouvrage, de l’architecte ou de l’entrepreneur fait ces choix? Nous

avons noté que la réponse de Vitruve était variable sur ce point : s’il impute au

maître d’ouvrage la somptuosité d’un édifice, c’est l’architecte qui lui confère

son harmonie et le mérite de son exécution revient à l’entrepreneur304. C’est

de fait à l’entrepreneur de fournir les matériaux, du moins dans les chantiers

tardo-républicains, de même que de recruter la main d’œuvre305. C’est donc lui

qui doit, en définitive, assumer ces choix.

Par conséquent, sans doute faut-il restituer une chaîne décisionnaire com-

plexe issue d’un dialogue entre les trois premiers acteurs du chantier où

viennent peser les contraintes imposées par chacun : le maître d’ouvrage définit

les ressources financières mises à disposition du chantier et affirme ses besoins

et ses exigences ; l’entrepreneur connaît les ressources humaines et matérielles

disponibles et doit assurer ses propres bénéfices ; l’architecte enfin, dans l’entre-

deux, donne forme au projet en fonction des ressources mises sur la table par

l’un et par l’autre. L’arbitrage final dépend sans doute de négociations et de jeux

de pouvoir entre ces trois personnages, auxquels nous n’avons pas accès.

Si l’on revient à nos études de cas, nous pouvons restituer une partie des

débats qui ont abouti aux choix dont on observe encore aujourd’hui le résultat.

La construction de la villa Prato répond à deux objectifs distincts : assurer

la transformation des produits du domaine agricole – production qui change

304VitRuve, vi, 8, 9. Texte cité et commenté p. 351 (3.2.4. faber et architectus à la fin de la
République).

305Sur le premier point, voir 1.1.2. Le propriétaire tardo-républicain : un homme qui délègue,
p. 39 ; sur le second, voir 2. L’entrepreneur, un employeur, p. 506.
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durant la construction – et affirmer la position sociale des propriétaires à la

fois via la façade maritime de la villa et dans les aménagements intérieurs de la

pars urbana. Ce sont là les éléments imposés par le maître d’ouvrage. La prin-

cipale difficulté de la construction tient dans la déclivité du terrain, à laquelle

permettent de répondre les compétences d’un architecte qui a pensé l’aména-

gement des différentes terrasses comme un tout extrêmement cohérent et qui

a sans doute supervisé l’implantation du chantier306. En revanche, la réalisa-

tion des bâtiments, des fondations jusqu’aux finitions, reflète plutôt le choix de

la facilité : les techniques utilisées permettent d’éviter le déplacement de ma-

tériaux par ailleurs extraits sur place et attestent d’un recrutement local de la

main d’œuvre. Seule la salle de bain requiert des compétences plus poussées

et, surtout, peu diffuses et il est probable qu’elle ait été réalisée par une équipe

spécialisée extérieure, que ce soit le maître d’ouvrage, l’architecte ou l’entrepre-

neur qui y ait fait appel. Ainsi, la répartition des différents choix ayant présidé

à cette construction semble, du moins théoriquement, relativement facile à res-

tituer.

La muraille de Terracine est quant à elle un monument public probablement

réalisé à la demande et sur le financement de la cité. C’est donc le conseil de

cette colonie qui en a demandé la construction, selon des procédures propres à

la cité que nous ne connaissons pas. Le tracé de cette muraille ainsi que l’em-

placement des portes et des tours peuvent être l’œuvre d’un architecte ou de

tout autre technicien que la cité a à disposition – par exemple un arpenteur, qui

saurait répondre aux enjeux posés par les quelques 150 mètres de dénivelé qu’il

faut absorber. Peut-être ces éléments ont-ils été définis dans une concertation

entre le maître d’ouvrage – les représentants de la cité –, le maître d’œuvre – ar-

chitecte ou tout autre professionnel ayant mené les travaux – et les exécutants

– qu’il s’agisse d’un unique entrepreneur ou de plusieurs artisans. Il est ainsi

probable que l’insertion d’une partie de la via Appia à l’intérieur de l’enceinte

soit une demande, stratégique, des autorités locales tandis que la définition des

différents angles permettant de suivre au plus près la pente de la colline peut

être considérée comme l’œuvre d’un technicien de la construction. En revanche,

l’utilisation de matériaux disponibles au plus près et donc l’adoption d’un petit

306BRoise et Lafon 1985.
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appareil est sans doute un choix à imputer à l’entrepreneur. De fait, la technique

de construction semble être le résultat d’une expérience de terrain locale que

l’on imputerait plutôt à un entrepreneur ou à des maçons qui ont réfléchi à la

manière de réaliser au plus vite et avec une main d’œuvre peu compétente un

mur d’une taille imposante.

Pour le temple de Portunus, nous pouvons nous en référer au témoignage

cicéronien sur la teneur des discussions entre Pères. Lorsque l’orateur propose,

lors de discours transmis dans les Philippiques, d’ériger des monuments aux

morts, les sénatus-consulte qu’il soumet au Sénat sont précis sur la procédure

administrative à suivre, mais très peu diserts sur la description architecturale

des monuments à construire307. Si l’on transpose au temple de Portunus, les

décisionnaires – Sénat ou magistrats – peuvent s’être contentés de demander

à ce qu’un nouveau temple remplace le précédent. Le choix du plan (pseudo-

périptère tétrastyle) et de l’ordre (ionique) aurait alors été laissé à un architecte.

Quant aux matériaux utilisés, ils sont dictés par les financements disponibles :

faire venir du marbre grec, comme pour la tholos voisine, aurait nécessité des

ressources bien plus importantes que de se contenter de recouvrir d’un stuc

blanc des matériaux divers choisis à l’économie. Les financements sont défi-

nis par le Sénat ou par les magistrats chargés du suivi des travaux, les consé-

quences de ce choix sur les matériaux sont quant à elles explicitées par l’archi-

tecte ou l’entrepreneur, voire une discussion entre les deux. Enfin, l’utilisation

de ces matériaux est tout à fait raisonnée et est l’œuvre de praticiens qui ont

des connaissances précises sur leurs différentes qualités et, notamment, leur

résistance.

Quant à la pyramide de Cestius, c’est sans doute le monument où l’on ima-

gine l’intervention la plus importante d’une maîtrise d’ouvrage polycéphale. En

effet, le testament de Cestius semble avoir été relativement précis sur la mise en

scène de sa mort puisqu’il spécifiait notamment que la dépouille serait enterrée

avec des objets définis à l’avance, comme ces tentures qui s’avèrent finalement

contraires aux lois somptuaires d’Agrippa. Les héritiers doivent donc définir un

projet à partir des exigences du défunt et en fonction des possibilités matérielles

307CicÉRon, Phil. 9, vii, 15-17 et CicÉRon, Phil. 14, xii-xiv, 31-38. Voir 2.1. le Sénat : maître
d’ouvrage théorique, p. 70-71 où ces textes sont cités et commentés.
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et légales dont ils disposent. La forme de l’édifice, l’utilisation du marbre en re-

vêtement et l’emplacement de la construction seraient ainsi plutôt à imputer à

Cestius lui-même. Quant au cœur de l’édifice, dont la composition n’a aucun

impact sur l’aspect extérieur du monument, il est pensé par un professionnel

de la construction qui est à la pointe des innovations techniques alors en cours.

L’usage de la brique ayant sans doute été importé depuis la Campanie en pas-

sant par le Latium308 et ayant d’abord été introduit à Rome dans des monuments

publics, nous y reconnaîtrions préférenciellement un architecte c’est-à-dire un

personnage dont la mobilité, d’un chantier à l’autre, au service de l’élite poli-

tique, lui permet de participer à ces transferts de techniques. Les entrepreneurs,

dont nous avons vu que le champ d’action est à la fois limité dans l’espace et

cantonné au domaine public ou privé, auraient quant à eux moins facilement

accès à des techniques d’importation innovantes.

Il faut cependant que les constructeurs soient formés à ces nouvelles tech-

niques, y compris lorsque, comme pour la brique, elles sont fondées sur une

simplification et une systématisation des tâches. On peut dès lors penser les

choix techniques et leur évolution au long cours en fonction de la main d’œuvre.

3.2 Innovations techniques, organisation du chantier et main d’œuvre

Deux évolutions techniques majeures marquent la période envisagée dans

cette thèse : l’introduction massive du ciment puis celle de la brique dans les

structures maçonnées. L’un et l’autre matériaux sont déjà connus mais leur uti-

lisation est d’abord limitée : c’est le changement d’échelle qui marque une réelle

transformation des techniques et des habitudes des bâtisseurs.

La date et la vitesse d’introduction de l’architecture bétonnée à Rome ont

récemment fait l’objet d’une réinterprétation309. Contre la bibliographie anté-

rieure, qui décrivait une introduction lente, sur plusieurs siècles, dont la pre-

mière attestation serait la Porticus Aemilia construite dans les premières années

du iie siècle310, M. Mogetta montre que le premier monument utilisant du ciment

308Voir 2.4.3.1. La pyramide de Cestius et l’introduction de la brique à Rome, p. 714.
309Mogetta 2015 ; Mogetta 2021. Nouvelles datations par exemple adoptées par Davies 

2017a (qui cite la thèse, de 2013, à l’origine de ces publications).
310CoaRelli 1977. Cette théorie repose sur l’identification des restes d’un imposant édifice

en opus incertum situé au Testaccio, pourtant régulièrement questionnée : traditionnellement
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en maçonnerie dont la datation est fiable est le portique de Metellus, en 146, et

que la technique connaît une diffusion rapide, devenant commune avant la fin

du siècle311.

Cette introduction, comme celle de la brique à l’époque augustéenne312, peut

se lire en termes économiques et sociaux : il s’agit de minimiser les coûts en

main d’œuvre à la fois en termes quantitatifs et qualitatifs. De fait, nos études

de cas confirment combien la préparation d’un petit appareil représente un gain

de temps par rapport à la taille de blocs de grand appareil : outre la comparaison

entre la muraille « servienne » de Rome et celle de Terracine, c’est ce qui ex-

plique que l’essentiel du chantier du temple de Portunus soit occupé à la trans-

formation des matériaux313. Par ailleurs, dans ce dernier chantier, nous avons

noté que cela s’accompagne de forts besoins en main d’œuvre spécialisée : c’est

là le saut qualitatif permis par le passage d’une technique à l’autre.

C’est sans doute là un facteur majeur de la diffusion préférentielle de l’opus
incertum314 puis de l’opus reticulatum en Italie centrale315. En effet, ces chan-

gements techniques répondraient à une évolution sociale, en l’occurrence à la

disponibilité d’une main d’œuvre non qualifiée dont l’augmentation tient à la

fois de l’arrivée massif d’esclaves et de l’essor d’une classe populaire urbaine qui

peine à trouver des moyens de subsistance316. En outre, le passage de la pierre

de taille à des moellons plus ou moins réguliers permet de diversifier les pro-

venances des matériaux et d’utiliser les ressources locales, y compris lorsque

celles-ci sont d’une qualité insuffisante pour réaliser des blocs de grand appa-

reil, comme c’est le cas aussi bien à Sperlonga qu’à Terracine.

Au sein même de la construction bétonnée, le choix de l’appareil et la dispa-

identifiés comme ceux de la Porticus Aemilia (CoaRelli 1977 ; ARata et Felici 2011), il pour-
rait s’agir de navalia (Cozza et Tucci 2006 ; Tucci 2012). Voir le résumé des positions dans
D’Alessio 2014. L’identification comme navalia semble désormais la plus communément ad-
mise : Davies 2017b, p. 175-177 ; Mogetta 2021, p. 52-58.

311Mogetta 2015 ; Mogetta 2021, p. 86-90.
312Voir 2.4.3.1. La pyramide de Cestius et l’introduction de la brique à Rome, p. 714.
313J. DeLaine estime qu’un grand appareil de tuf représente deux à quatre fois plus de travail

que n’importe quel petit appareil (DeLaine 2001).
314Ciucci 2016, p. 4.
315Mogetta 2021, fig. 2.1 p. 36 sur l’aire de diffusion de la technique.
316CoaRelli 1977 ; A. Wilson 2006.
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rition progressive de l’incertum au profit du reticulatum puis de la brique317, ont

parfois été expliqués selon ce même modèle. J. DeLaine a ainsi tenté de com-

parer la quantité de main d’œuvre employée pour réaliser plusieurs types de

petit appareil, de l’opus incertum à la brique en passant par l’opus reticulatum318.

En ressort que le passage d’un appareil à l’autre ne fait pas fondamentalement

varier le coût d’une construction, contrairement à la taille des moellons ou le

recours au remploi. En revanche, le niveau de compétence des maçons est sans

doute, lui, variable. Le montage de l’opus incertum suppose en effet de prendre

le temps de choisir les moellons pour qu’ils s’insèrent les uns dans les autres,

de les enduire un à un de mortier, voire de les imbriquer de sorte à réaliser des

lits de pose réguliers319. La standardisation des moellons dans le réticulé per-

met une première simplification des tâches en supprimant la phase du choix. La

brique permet quant à elle une parfaite systématisation des tâches de montage,

puisqu’il n’est plus nécessaire ni de choisir les éléments à monter, ni même de

chercher à les imbriquer les uns dans les autres de manière régulière ou non : la

pose d’une file sur l’autre d’éléments d’épaisseur égale suppose essentiellement

de faire attention à l’alignement vertical du mur et au travail des joints320.

Pour décrire ce phénomène, A. Wilson parle du « de-skilling of the work-
force » et décrit les maçons construisant des murs en brique comme des « semi-
skilled labourers321 ». De fait, nos modèles, inspirés de la distinction des manuels

du xixe siècle entre gens de métiers et manœuvres, gomment ce phénomène en

divisant la main d’œuvre en deux uniques catégories, les qualifiés et les non-

qualifiés. En réalité, si les maçons travaillant la brique ont des compétences, ils

n’ont pas besoin d’être aussi expérimentés que ceux qui montent les murs en

grand appareil. C’est sans doute ce type de main d’œuvre qu’il faut reconnaître

dans la construction de la muraille de Terracine : si nous avons compté une part

qui reste importante d’ouvriers qualifiés, ceux-ci peuvent être, du moins pour la

réalisation du blocage interne des murs, des ouvriers peu formés ou formés sur

317La chronologie proposée par F. Coarelli est aujourd’hui remise en question, montrant no-
tamment des périodes où des techniques concurrentes sont employées, même si l’évolution
générale va dans ce sens.

318DeLaine 2001.
319Voir le montage de la muraille de Terracine ou des murs de la villa Prato.
320Sur les différentes jointures, voir BuKowiecKi 2010.
321A. Wilson 2006, p. 229.
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le tas, ce qui permet d’y employer une part importante de la population de la

cité. De même, ces travailleurs qui passent, selon les saisons, de l’agriculture à

la construction acquièrent expérience et compétences au fil des chantiers, sans

devenir pour autant, du moins pour la plupart d’entre eux, de véritables arti-

sans du bâtiment : dans un mouvement inverse que celui décrit par A. Wilson,

on aurait ainsi une semi-professionnalisation d’ouvriers non spécialisés. Ainsi

le passage à des techniques de construction simplifiées et standardisées voit-il

sans doute l’émergence d’une population relativement nombreuse d’ouvriers

se trouvant dans l’entre-deux, à la fois expérimentés et non spécialisés, dont la

nature et le degré de compétences sont aussi divers qu’il existe de statuts de

travail différents. Ce continuum de « semi-skilled labourers » serait par consé-

quent à la fois la conséquence et la possibilité des changements techniques de

la période.

Cette lecture socio-économique des changements techniques reprend l’idée

que la construction romaine serait le produit d’une « recherche de l’économie »

héritée des thèses d’A. Choisy322. Celle-ci a cependant été nuancée ces dernières

années pour mettre en lumière d’autres facteurs, notamment symboliques et

politiques. En effet, l’utilisation du ciment offre des possibilités nouvelles en

termes de formes architecturales, notamment la réalisation de voûtes et, par-là

même, la mise en place de substructures ou de couvertures particulièrement im-

posantes323. J. DeLaine souligne de fait la part idéologique majeure de ce type de

constructions324, phénomène que les villas maritimes illustrent parfaitement :

la ressemblance recherchée entre ces villas et les grands sanctuaires locaux est

une manière pour l’élite – foncière et politique – d’affirmer la continuité de sa

puissance. C’est d’ailleurs essentiellement dans ces villas et dans les sanctuaires

que l’appareil est utilisé, du moins à l’extérieur de Rome325. De même le recours

à la brique dans l’érection de la pyramide de Cestius permet-il à ses héritiers

de célébrer leur intervention dans un monument hautement symbolique et, si

la forme est un hommage à Auguste, politique.

P. Davies fait même l’hypothèse que cette innovation architecturale est une

322Choisy 1873. Voir Dessales 2008, p. 89-90.
323Voir notamment LancasteR 2005.
324DeLaine 2007.
325Ciucci 2016.
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réponse technique à un problème à la fois politique et institutionnel. D’après

elle, les institutions de la République seraient précisément pensées pour inter-

dire aux magistrats d’engager des projets édilitaires d’envergure : ils n’en ont

ni le temps, ni les moyens326. Si sa démonstration repose sur des présupposés

discutables, en termes de fonctionnement institutionnels327, l’idée que le gain

de temps est un argument au moins autant politique qu’économique est sédui-

sante : les évolutions techniques seraient ainsi un élément de la compétition qui

se joue entre les élites politiques, celles-ci pouvant par conséquent être consi-

dérées comme un moteur de l’adoption et de la diffusion d’innovations dont

elles sont les principales bénéficiaires328.

Enfin, ce mouvement ne va pas seulement de la société à la construction

mais également, de façon symétrique, de la construction à la société. A. Wilson

suppose ainsi que « the increasing use of less skilled labour for large projects was
one of the factors facilitating the political use of massive building programmes as
a means of employing the urban poor at Rome329 ».

Conclusion : la constRuction au otidien

À l’exception de la pyramide de Cestius, les chantiers que nous avons tenté

de restituer n’ont rien d’exceptionnel. La construction d’une villa, l’aménage-

ment d’un rempart ou l’érection d’un temple de taille modeste sont de l’ordre

si ce n’est du quotidien, du moins du banal des cités du Latium330. Ils offrent

ainsi des fenêtres d’accès à une réalité plus proche de ce qu’étaient sans doute

l’écrasante majorité des chantiers et, par conséquent, le cadre de travail de la

main d’œuvre romaine.

326Davies 2017a.
327Voir notre premier chapitre.
328Sur cette idée, voir également Mogetta 2021, p. 35-37.
329« le recours croissant à une main d’œuvre moins qualifiée pour réaliser de vastes projets

est un des facteurs qui a facilité l’utilisation politique de programmes édilitaires monumentaux
comme source d’emploi pour la population pauvre de Rome » (A. Wilson 2009, p. 229). Voir
également ses développements p. 230.

330Au contraire, ce sont souvent les chantiers les plus impressionnants qui attirent l’attention
des chercheurs et font donc l’objet de restitutions quantifiées : les thermes de Caracalla, le
Panthéon, le Colisée mais aussi la muraille servienne ou le temple de Jupiter Capitolin pour
les périodes les plus anciennes (DeLaine 1997 ; Beste , LancasteR et Rea 2002 ; Cifani 2010 ;
Volpe 2014 ; DeLaine 2015).
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Si nous voulions réellement atteindre le quotidien de ces travailleurs, il fau-

drait cependant avoir également accès aux opérations d’envergure encore plus

modeste de restauration et d’entretien du bâti existant. Si les traces archéolo-

giques existent331, elles ne semblent pas suffisantes pour restituer des chantiers

et, plus encore, proposer des quantifications332. Aussi le quotidien des quelques

700 ouvriers de la curatèle des eaux nous échappe-t-il, malgré le témoignage de

Frontin.

Reste que les études quantitatives, que nous avons ici mis en application,

permettent de passer derrière les bâtiments à la fois en restituant des chantiers

ponctuels, qui constituent autant d’exemples que les sources écrites ne donnent

pas, et en ouvrant la voie à des réflexions plus larges sur les liens entre construc-

tion, société et politique.

331Nous avons par exemple consacré un article à l’entretien des revêtements : CaRRive et
DucRet 2018.

332Sur la difficulté d’utiliser les données archéologiques pour avoir accès aux travaux de
restauration et d’entretien, voir Davoine 2021, p. 20-24.
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Dans un article paru quelques semaines avant le dépôt de ce manuscrit,

D. Maschek appelle à un « architectural turn » de l’histoire économique1. C’est

précisément l’objectif de cette thèse : nous avons cherché à définir un secteur

économique et social du bâtiment à Rome et dans le Latium, à en décrire les

évolutions entre le ive siècle av. J.-C. et le ier siècle ap. J.-C. et à en déterminer

la place dans l’économie romaine.

À l’issue de ce travail, un certain nombre de conclusions peuvent être tirées.

1 Un secteuR de l’Économie antie

1.1 Un secteur…

Nous avons défini en introduction un secteur professionnel comme un en-

semble de métiers partageant des caractéristiques communes et fonctionnant

ensemble. Adopter l’échelle du chantier nous a permis de montrer que cette

définition s’applique aux activités de construction et de restauration. En effet,

se croisent sur le chantier des acteurs très divers mais qui ont comme point

commun de travailler des matériaux – en les produisant, les transportant ou les

transformant – en vue de la réalisation d’un ensemble qui dépasse leur propre

activité. Ce travail commence dès la mise en place d’un projet définissant les

ressources employées et mettant en forme, d’abord par la pensée et l’imagina-

tion, des matériaux pour créer ou transformer le bâti. Il passe ensuite par toute

une série d’étapes, celles de la chaîne opératoire, modifiant l’existant – le terrain

et tout ce qui s’y trouve.

Dans cette réalisation commune, faite de différents matériaux et résultat

de gestes divers, chaque acteur, de la carrière aux finitions, ne produit qu’une

partie d’un tout, partie indissociable de ce que réalisent les autres et inutilisable

sans ces interventions complémentaires. En cela, les activités de construction

et de restauration, dans toute leur diversité, peuvent être considérées comme

un appareil de production unique.

En outre, ce secteur est à la fois économique et social : économique en ce

qu’il repose sur l’utilisation de ressources et produit des richesses – le résul-

tat de l’investissement mais aussi les paiements et salaires des différents ac-

1MascheK 2022.
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teurs ; social en ce qu’il dépend des caractéristiques de la société – définition

des besoins et des attentes de chaque groupe, compétences et main d’œuvre

disponibles – qu’il évolue avec elle et, dans une proportion difficile à évaluer,

participe sans doute de ses évolutions.

1.2 … en cours de définition …

La définition de ce secteur est progressive. Entre les projets de la période

royale, imputés aux Tarquins, en partie fondés sur le système des corvées, et

les grandes entreprises de la fin de la République ou de l’époque augustéenne,

on assiste à un double mouvement de professionnalisation des principaux ac-

teurs du chantier et d’évolutions techniques qui élargissent le recrutement de la

main d’œuvre. Ainsi, les maîtres d’ouvrage publics – des rois faisant eux-mêmes

venir les artisans étrangers nécessaires à leurs projets aux magistrats républi-

cains qui ne peuvent suivre les chantiers sur le long court – et, surtout, privés –

du propriétaire catonien aux clients des officines d’entrepreneurs-architectes –

se dessaisissent peu à peu de travaux qu’ils délèguent à d’autres acteurs ; ceux-

ci, au contraire, apparaissent ou s’identifient de plus en plus clairement durant

la période. Les procédures de contrats publics, passées avec des personnages

que l’on peut dès lors nommer des entrepreneurs, sont attestées au moins au

iiie siècle, sans doute dès le ive siècle, tandis que les premiers architectes men-

tionnés dans nos sources apparaissent au iie siècle. Dans le même mouvement,

la complexification et la standardisation des contrats de construction assurent

un socle à cette délégation de la direction du chantier tout autant qu’elles re-

quièrent l’intervention d’acteurs aux compétences à la fois techniques et juri-

diques – sans doute les entrepreneurs comme les architectes doivent-ils possé-

der ces compétences, dans des proportions diverses. Cependant, si le droit pro-

pose des réponses de plus en plus précises aux spécificités de la construction,

cette évolution est encore en cours à la fin de la période étudiée et se poursuit

largement durant la période impériale dans un processus qui n’aboutit pas à

la création de catégories spécifiques, de sorte qu’on ne peut réellement parler

d’un « droit du chantier » ou d’un « droit de la construction ».

Quant à la main d’œuvre, deux mouvements différents semblent se succé-

der. Le premier est un désengagement progressif des non-professionnels de la
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construction : citoyens qui se voient libérés des corvées, abandon – temporaire

mais qui se prolonge durant toute notre période – des travaux publics comme

punition, implication limitée de l’armée. Ce sont donc à des professionnels que

sont confiés les travaux républicains et augustéens. Cependant, le second mou-

vement est une dé-qualification, si l’on peut traduire ainsi le « de-skilling »

anglais2, d’une part importante de ces professionnels, qu’il faut par conséquent

définir comme des semi-professionnels. Nous avons ainsi reconnu à la fin de

notre période un continuum d’acteurs, allant du manœuvre qui n’a rien d’autre

à offrir que sa force de travail au sculpteur de marbres architecturaux dont les

compétences sont tout autant techniques qu’artistiques en passant par les ma-
chinatores se louant en équipes avec leurs machines.

De fait, si le secteur est, à la fin de la République, bien défini, il s’inscrit dans

un système économique dont les acteurs peuvent passer d’un secteur à l’autre.

1.3 … dans un système économique caractérisé par sa fluidité

La complémentarité des secteurs est particulièrement claire avec l’agricul-

ture : une partie de la main d’œuvre semble commune, à la fois pour les ou-

vriers non qualifiés et pour certains métiers au contraire hautement qualifiés,

que l’on pense aux forgerons qui produisent des outils utilisés tant pour les ac-

tivités agricoles que dans la construction ou aux chaufourniers qui produisent

la chaux nécessaire aux structures maçonnées mais aussi à la fertilisation des

sols. Le cas le plus évident reste celui du transport, assuré par des acteurs pos-

sédant des bêtes de sommes : en période de forte demande, des agriculteurs se

font sans doute transporteurs. C’est en effet une activité qui répond aux be-

soins de nombreux secteurs et s’il existe des transporteurs professionnels, qui

investissent dans du matériel spécifique – et non simplement adapté pour des

besoins ponctuels – il est probable qu’ils travaillent indistinctement pour des

secteurs variés, transportant selon la demande bois, pierre mais aussi d’autres

matières premières, de la nourriture, et des produits manufacturés. En outre,

la complémentarité entre activités de machinatores et de marins montre que la

porosité dépasse le monde agricole. Bien que les sources ne nous y donnent pas

2A. Wilson 2006, p. 229. Voir 3.2. Innovations techniques, organisation du chantier et main
d’œuvre, p. 744.
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accès, il est probable qu’une partie de la population urbaine travaillant, plus

ou moins régulièrement, sur des chantiers publics comme privés ait participé à

d’autres activités en fonction des saisons et des besoins des différents secteurs.

Si nous identifions le bâtiment comme un secteur cohérent, cette cohérence

ne signifie donc pas indépendance. Peut-être cela explique-t-il que, du point de

vue du politique, le bâtiment – construction, restauration et entretien – n’est pas

pensé comme une charge à définir ou à répartir entre magistrats. Cette fluidité

se retrouve donc dans la gestion institutionnelle de la construction publique.

De fait, la construction n’est, à Rome, jamais prévue dans la provincia d’un

magistrat. Certains aspects, comme l’entretien des temples, de certaines infra-

structures d’intérêt public ou des rues, sont à la charge des censeurs, des édiles

voire des préteurs – et encore les premiers comme les seconds semblent-ils s’en

dégager aux derniers siècles de la République. Cependant, il s’agit de questions

d’ordre religieux, de santé publique ou de sécurité comme en témoigne le fait

que ne soit jamais envisagé l’entretien de l’ensemble du patrimoine urbain. Pour

le reste, constructions, reconstructions et restaurations peuvent être entreprises

ou déléguées à des magistrats divers, parfois expressément nommés pour l’oc-

casion. On est ici au-delà de la fluidité générale des institutions romaines, sou-

lignée par les études récentes sur le sujet : de toute évidence, le bâtiment n’est

pas considéré comme un domaine d’intervention public cohérent.

2 Un poids difficile À appRÉcieR

Il nous reste à poser la question du poids de ce secteur. Polybe, au sortir de la

Deuxième Guerre punique, estime que l’ensemble de la population romaine est

intéressée, directement ou indirectement, aux contrats passés au nom du Sénat3

et, en premier lieu, aux travaux publics ici entendus comme la construction mais

aussi – voire surtout – l’entretien du patrimoine urbain. C’est même, pour lui,

un des ciments de l’équilibre entre le Sénat et le peuple, le second se sentant

ainsi redevable du premier4 :

3Sur le rôle des censeurs dans la construction, voir 2.2.1. Le rôle limité des censeurs, p. 82.
4Polybe, vi, 17, 1-6. Citation de la cuf modifiée. Autre traduction française dans Nicolet 

1966, p. 322. Sur ce texte, extrêmement connu et commenté, voir Nicolet 1971 ainsi que, sur
les points qui nous intéressent ici, TRisciuoglio 1998, p. 43-44 et S. BeRnaRd 2012b, p. 283-284.
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Ὁμοίως γε μὴν πάλιν ὁ δῆμος ὑπόχρεώς De la même façon à son tour, le peuple
ἐστι τῇ συγκλήτῳ, καὶ στοχάζεσθαι a des obligations envers le Sénat et doit
ταύτης ὀφείλει καὶ κοινῇ καὶ κατ᾽ chercher son accord, tant sur le plan
ἰδίαν. Πολλῶν γὰρ ἔργων ὄντων τῶν public que sur le plan personnel. En
ἐκδιδομένων ὑπὸ τῶν τιμητῶν διὰ effet, beaucoup de travaux sont affer-
πάσης Ἰταλίας εἰς τὰς ἐπισκευὰς καὶ més par les censeurs dans toute l’Italie
κατασκευὰς τῶν δημοσίων, ἅ τις οὐκ pour la restauration et la construction
ἂν ἐξαριθμήσαιτο ῥᾳδίως, πολλῶν δὲ des bâtiments publics ; on afferme aus-
ποταμῶν λιμένων κηπίων μετάλλων si beaucoup de cours d’eau, de ports,
χώρας, συλλήβδην ὅσα πέπτωκεν de plantations, de mines, de terrains,
ὑπὸ τὴν Ῥωμαίων δυναστείαν, πάντα en somme tout ce qui est tombé sous
χειρίζεσθαι συμβαίνει τὰ προειρημένα la domination de Rome ; or il se trouve
διὰ τοῦ πλήθους, καὶ σχεδὸν ὡς ἔπος que toutes ces entreprises sont prises
εἰπεῖν πάντας ἐνδεδέσθαι ταῖς ὠναῖς à ferme par le peuple et que presque
καὶ ταῖς ἐργασίαις ταῖς ἐκ τούτων tout le monde, pour ainsi dire, est in-
· οἱ μὲν γὰρ ἀγοράζουσι παρὰ τῶν téressé à ces contrats et aux revenus
τιμητῶν αὐτοὶ τὰς ἐκδόσεις, οἱ δὲ qu’ils procurent : les uns passent les
κοινωνοῦσι τούτοις, οἱ δ᾽ ἐγγυῶνται τοὺς marchés pour eux-mêmes auprès des
ἠγορακότας, οἱ δὲ τὰς οὐσίας διδόασι censeurs, d’autres s’associent à ceux-
περὶ τούτων εἰς τὸ δημόσιον.Ἔχει δὲ περὶ là, d’autres cautionnent les fermiers,
πάντων τῶν προειρημένων τὴν κυρίαν τὸ d’autres versent de leurs ressources au
συνέδριον · καὶ γὰρ χρόνον δοῦναι καὶ trésor pour ces affaires-là. Or sur toutes
συμπτώματος γενομένου κουφίσαι καὶ ces questions l’autorité appartient à
τὸ παράπαν ἀδυνάτου τινὸς συμβάντος l’assemblée sénatoriale : elle peut ac-
ἀπολῦσαι τῆς ἐργωνίας. Καὶ πολλὰ δή corder des délais, alléger la dette en
τιν᾽ ἐστίν ἐν οἷς καὶ βλάπτει μεγάλα cas d’accident, libérer entièrement du
καὶ πάλιν ὠφελεῖ τοὺς τὰ δημόσια contrat dans les cas de force majeure.
χειρίζοντας ἡ σύγκλητος · ἡ γὰρ De fait, il y a bien des circonstances où
ἀναφορὰ τῶν προειρημένων γίνεται ceux qui manient les fonds publics su-
πρὸς ταύτην. bissent de grands dommages ou inver-

sement reçoivent de grands avantages
du fait du Sénat ; car c’est à lui qu’on en
réfère pour toutes ces questions.

Dans le détail, son texte ne semble cependant envisager que la partie la plus

riche de la population, en l’occurrence les chevaliers et les plébéiens disposant

d’un patrimoine suffisant pour engager des ressources dans les enchères pu-

bliques, soit en soumissionnant directement des contrats, soit indirectement via
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des systèmes d’associations, de garanties, voire de prêts à l’État5. La fin du pas-

sage désigne d’ailleurs explicitement cette population comme « τοὺς τὰ δημόσια
χειρίζοντας » (« ceux qui manient les fonds publics »). De fait, Polybe cherchant

ici à démontrer les engagements réciproques du peuple et du Sénat se concentre

sur l’élite non-sénatoriale de Rome.

Par ailleurs, sa remarque est inscrite dans un moment précis, celui de la

reconstruction de Rome entre la Deuxième et la Troisième Guerres puniques,

moment où l’activité constructive est particulièrement importante alors que les

pertes de la guerre ont créé un recul démographique6.

Ce précieux témoignage doit par conséquent être complété à la fois dans le

temps et dans la société, pour accéder aux travailleurs qui ne participent sans

doute pas au financement des travaux mais les réalisent.

2.1 Le poids humain

Si nous avons pu dresser un portrait – certes parfois flou – de la population

employée sur les chantiers et même évaluer le coût humain que représentent

des chantiers ponctuels, il est plus difficile de quantifier ce que la population

employée sur l’ensemble des chantiers pèse dans la société. Outre les difficultés

posées par l’évaluation de la population globale de Rome et de l’Italie aux pé-

riodes qui nous occupent7, deux autres problèmes se posent. Nous avons noté la

grande porosité des secteurs économique ; il nous est par conséquent impossible

de mesurer, pour cette population aux occupations multiples et saisonnières, la

part que représente la construction à la fois en terme de temps dépensé et de

ressources ainsi obtenues. Par ailleurs, nous n’avons pour l’instant accès qu’à

des chantiers ponctuels : il faudrait entreprendre des estimations transversales

permettant de dresser des tableaux à des dates précises pour évaluer la popu-

lation occupée, en même temps, sur les chantiers de Rome ou d’autres cités

italiennes.

5Voir Nicolet 1966, p. 317-355 et, surtout Nicolet 1971.
6Astin 1990, p. 21 souligne que la portée de ce texte ne dépasse pas le milieu du iie siècle.
7Voir BRunt 1987b ; CoaRelli 1988a ; Ligt 2012 ; Hin 2013. Témoignent notamment de

ces difficultés les discussions autour des estimations, basses, de W. Scheidel (Scheidel 1997 ;
Scheidel 2004 ; Scheidel 2005 et l’article synthétique Scheidel 2014).
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Seuls de grands chantiers publics, par définition exceptionnels, peuvent per-

mettre de prendre conscience de ce que peut représenter la construction dans

ces moments particuliers qui offrent ainsi desmaxima. J. DeLaine a par exemple

montré que la construction des thermes de Caracalla avait requis près de 9 000

personnes en moyenne sur les quatre années correspondant au gros des travaux

et jusqu’à plus de 16 000 individus lors du pic du chantier, en 213 ap. J.-C.8. En

évaluant d’autres constructions publiques, elle obtient le chiffre de plus de 25 à

30 000 hommes employés à Rome et dans la campagne alentour sur ces années9,

ce qui représenterait autour de 5% de la population totale de Rome et autour de

15 à 25% des hommes adultes.

De l’autre côté de notre arc chronologique, S. Bernard a lui aussi tenté d’éva-

luer ce que représente un chantier monumental, la construction de la muraille

« servienne » d’époque républicaine, par rapport à la force laborieuse dispo-

nible et, par conséquent, les implications de ce chantier sur l’économie de cette

période10. Il montre ainsi que si le chantier s’est étalé sur moins de cinq ans, ce

que les sources ne permettent pas de savoir, et qu’il est essentiellement réalisé

grâce aux corvées imposées aux citoyens, il pourrait avoir causé d’importants

problèmes pour les petits propriétaires terriens, allant de l’endettement à la di-

sette et accroissant les phénomènes d’inégalités11.

Au contraire, les littératures latine et grecque insistent sur le fait que les

travaux publics sont un efficace levier politique pour éviter les problèmes et

les risques liés à l’absence d’activités de la population pauvre. Ils sont d’abord

considérés comme un moyen de subvenir à ses besoins voire de redistribuer les

richesses de l’État. De part et d’autre de notre période, en témoignent le texte de

Plutarque sur les travaux entrepris par Périclès à Athènes et celui de Suétone

à propos des chantiers de Vespasien12. Les dangers que représente le désœu-

8DeLaine 1997, p. 196.
9DeLaine 1997, p. 199.

10S. BeRnaRd 2018a, p. 102-117. Sur la muraille et les différentes évaluations du chantier,
voir 2.5.2.1. La muraille « servienne » (Rome, ive siècle), p. 735.

11S. BeRnaRd 2018a, p. 117.
12PlutaRe, Per., xii, 4, 6 ; SuÉtone, Vesp., viii. Sur ce second texte, voir les débats entre

BRunt 1966, Casson 1978 et BRunt 1980. En revanche Cicéron n’envisage pas le moment de
leur construction quand il compare les différents édifices publics que peut construire un ma-
gistrat (CicÉRon, Off. ii, xvii, 60).
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vrement sont également un véritable topos littéraire que l’on trouve comme

explication des corvées imposées par les Tarquins à la population de Rome ou

des travaux entrepris par des généraux en campagne militaire13. Dans l’un et

l’autre cas, ces textes montrent d’une part l’impact de la construction publique

sur les activités et les ressources d’une partie de la population et d’autre part la

conscience politique de cet impact.

2.2 Le poids financier

De même, si nous ne nous sommes pas risquée à chiffrer les coûts finan-

ciers des chantiers que nous avons étudiés, du moins pouvons-nous proposer

quelques pistes de réflexion sur le financement du bâtiment et son poids dans

les ressources publiques comme privées.

2.2.1 Les financements de la construction privée

Dans le domaine privé, les prix de l’immobilier et leur poids dans les pa-

trimoines les plus élevés sont connus et étudiés14. Le coût de construction et

d’aménagement de ces propriétés, après achat, est plus difficile à évaluer. Ci-

céron permet cependant de mesurer la part qu’ils occupent dans les finances

privées. C’est par exemple le premier poste de dépenses qu’il cite lorsqu’il dé-

nonce l’endettement des vétérans de Sylla15 :

Hi dum aedificant tamquam beati, dum À bâtir comme des riches, à vouloir des
praediis lectis, familliis magnis, co- fermes modèles, de nombreux esclaves,
nuiuiis apparatis delectantur, in tantum des festins magnifiques, ils se sont en-
aes alienum inciderunt, ut, si salui esse dettés à tel point que, pour se tirer d’af-
uelint, Sulla sit eis ab inferis excitandus. faire, ils devraient rappeler Sylla des

enfers !

De fait, si ces dépenses touchent préférentiellement la classe la plus élevée

de la société, pour qui elles représentent un moyen de distinction sociale, il ne

s’agit pas que de sénateurs mais également de chevaliers voire d’affranchis qui

13Tite Live, i, 38, 5 et Denys d’HalicaRnasse, iv, 1, 6 sur les corvées ; Tite Live, xxxix, 2,
6 et 10 sur l’inactivité de l’armée.

14Voir notamment les travaux de J.-P. Guilhembet : Guilhembet 2011 ; ou, chez Cicéron,
Ioannatou 2006.

15CicÉRon, Cat. ii, ix, 20. Traduction de la cuf.
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partagent, ou souhaitent partager, les modes de vie de l’élite16. Cependant, c’est

sans doute moins les constructions et reconstructions des domus ou villas de

ces riches propriétaires que leur décoration qui représente le poste de dépense

le plus important. Cicéron y reconnaît même une forme de cupidité17 :

Illi aurata tecta in uillis et sola marmo- Pour celui qui dans ses maisons de
rea facienti et signa, tabulas, supellecti- campagne fait faire des plafonds dorés
lem et uestem infinite concupiscenti non et des sols de marbre, et qui convoite
modo ad sumptum ille est fructus, sed sans fin des statues, des tableaux, des
etiam, ad faenus exiguus ; ex meo tenui meubles, des étoffes, c’est un petit reve-
uectigali detractis sumptibus cupiditatis nu je ne dis pas pour ses dépenses, mais
aliquid etiam redundabit. même pour les intérêts qu’il doit ; mon

maigre revenu à moi, comme je sup-
prime les dépenses inspirées par la cu-
pidité, me fournit même de l’excédent.

Le jugement moral pourrait ici faire sourire tant la correspondance cicéro-

nienne témoigne de son goût pour les beaux objets et de sa capacité à s’endetter

pour acquérir ce qu’il désire18. Cependant, ce jugement doit ici être lu comme un

positionnement philosophique construisant le personnage du stoïcien. Il sou-

ligne surtout combien la décoration et l’ameublement d’une villa représentent

un investissement élevé, distinct des travaux de construction.

En retour, les disponibilités financières sont sans doute un facteur d’expli-

cation majeur de la vitesse ou de la lenteur d’exécution des chantiers, du moins

dans la construction privée. C’est l’impression que laisse la lecture de la corres-

pondance cicéronienne. Un fragment d’un discours l’explicite même, à propos

de Gabinius, ami de Pison19 :

Ecce tibi alter, effusa iam maxima Voici que celui qui fait la paire avec toi,
praeda quam ex fortunis publicanorum, après avoir gaspillé le butin immense
quam ex agris urbibusque sociorum ex- qu’il avait puisé dans la fortune des
hauserat, cum partim eius praedae pro- publicains, dans les campagnes et les

16CicÉRon, Leg. iii, xiii, 30.
17CicÉRon, Par. vi, iii, 49.
18La décoration de sa villa de Tusculum est un sujet qui lui tient clairement à cœur, au point

de n’avoir plus assez de ressources pour d’autres achats ; voir par exemple CicÉRon, Att., i, 4,
3.

19CicÉRon, Pis., xxi, 48. Traduction de la cuf.
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fundae libidines deuorassent […] partim villes des alliés, une partie de ce butin
permutationes ad hunc Tusculani mon- ayant été engloutie par l’abîme de ses
tem exstruendum ; cum iam egeret, cum vices […] une autre par des transferts
illa eius intermissa intolerabilis aedifi- de fonds pour la construction de cette
catio constitisset, se ipsum, fascis suos, montagne qu’est sa villa de Tusculum
exercitum populi Romani […] regi Ae- – donc, comme il était désormais sans
gyptio uendidit. le sou, que cette scandaleuse construc-

tion, interrompue, ne pouvait être re-
prise, il fit de sa propre personne, de
ses faisceaux, de l’armée du peuple ro-
main, […] une marchandise qu’il vendit
au roi d’Égypte.

L’intérêt de ce passage réside moins dans les sources de revenus de Gabinius

que dans l’incise permettant de voir un chantier à l’arrêt faute de financement.

De fait, si l’on élargit la focale et bien que nos sources ne le disent pas ainsi, les

ressources financières disponibles et, en particulier, celles de l’élite, sont selon

toute probabilité le moteur ou, lorsqu’elles manquent ou sont utilisées ailleurs,

comme lors des guerres civiles, un frein au secteur du bâtiment.

2.2.2 Les financements de la construction publique

Les sources de financement de la construction publique sont diverses et,

de même qu’il n’y a pas de magistrats constructeurs, il n’y a sans doute pas

de budget spécifiquement dévolu aux travaux20. Le butin amassé pendant des

campagnes militaires, l’argent des amendes récolté par les édiles, les ressources

propres d’un sanctuaire ou encore les vectigalia d’une cité sont autant de

sources de revenus utilisables – et utilisées – ponctuellement lorsque le besoin

s’en fait sentir. Un unique texte cicéronien laisse penser qu’un type de revenu

pourrait être alloué à un besoin spécifique. En effet, dans une lettre de recom-

mandation adressée à M. Junius Brutus, alors gouverneur de la Gaule cisalpine,

Cicéron défend par ces mots les intérêts de sa cité de naissance, Arpinum21 :

Quorum quidem omnia commoda om- Or tous leurs avantages et toutes leurs

20C. Sabathier fait le même constat pour la période médiévale à Albi et à Rodez (SabathieR 
2022) : ces cités lèvent des impôts en fonction des besoins mais n’allouent pas de ressources
spécifiques aux travaux publics.

21CicÉRon, Fam., xiii, 11, 1. Traduction de la cuf.
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nisque facultates, quibus et sacra confi- ressources, qui leur permettent d’ac-
cere et sarta tecta aedium sacrarum complir les sacrifices et d’assurer le bon
locorumque communium tueri pos- entretien des édifices sacrés et des lieux
sint, consistunt in iis uectigalibus quae publics, consiste dans les revenus tri-
habent in prouincia Gallia. butaires qu’ils possèdent dans la pro-

vince de Gaule.

Le contexte invite à la prudence : Cicéron utilise ici ce qu’il y a de plus sacré

dans le fonctionnement d’une cité pour toucher à la fois l’émotion et le sens du

devoir moral de Brutus. Par conséquent, il faut sans doute comprendre qu’une

part importante des revenus de la cité tient dans ces vectigalia, qui assurent le

bon fonctionnement de la vie civique, et que Cicéron, pour rendre les choses

plus concrètes, cite les principaux postes de dépense de la cité, parmi lesquels

l’entretien des temples et des édifices publics. Le passage présente cependant un

autre intérêt, celui de rappeler que cet entretien est une part conséquente du

budget d’une cité. Polybe, lorsqu’il décrit le fonctionnement de la République

romaine au début du iie siècle, rapporte même que les dépenses les plus im-

portantes sont celles des censeurs pour l’entretien et la construction des monu-

ments publics22. De fait, Tite Live insiste régulièrement sur l’origine publique

des fonds utilisés par les censeurs et, exceptionnellement, en donne l’ordre de

grandeur. Ainsi, en 179, tous les revenus de l’année leur sont alloués23 ; en 169,

le Sénat leur en met moitié à disposition24. Au contraire, lorsque le Trésor est

vide, les censeurs se voient déchargés de l’entretien des monuments publics,

comme en 21425. Si l’on en croit la longue notice livienne sur les travaux des

censeurs de 142, ces sommes peuvent être réparties entre les censeurs, auquel

cas chacun des censeurs est libre de les dépenser comme il le souhaite, ou être

mises à leur disposition collégialement, ce qui suppose qu’ils décident ensemble

de leur attribution26.

Lorsque ces censeurs entreprennent des travaux en dehors de Rome27, c’est

même un levier de transfert de richesses depuis Rome vers l’Italie municipale,

22Polybe, vi, 13, 3.
23Tite Live, xl, 46, 16.
24Tite Live, xliv, 16, 9-10.
25Tite Live, xxiv, xviii, 2.
26Tite Live, xl, 51, 2-8.
27Voir 2.3.2. Interventions de magistrats romains hors de Rome, p. 122.
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dans un mouvement inverse de celui des impôts, contribuant à une sorte de re-

distribution des ressources. C’est notamment le cas au début du iie siècle dans

le sud du Latium et sur la côte adriatique28. Si, comme nous avons cru pouvoir

le montrer, les entrepreneurs sont essentiellement des locaux et dans la mesure

où la main d’œuvre est sans doute recrutée massivement sur place, les com-

munautés locales profitent ainsi non seulement des infrastructures terminées,

mais aussi de l’investissement que représente leur construction.

Une dernière source peut alimenter les travaux publics. Dans son étude sur

les constructions des édiles, A. Daguet-Gagey distingue les travaux réalisés sur

l’argent des amendes ou les biens des sanctuaires et ceux qu’ils entreprennent

à titre privé, dont le statut est alors ambigu : il s’agit d’actes d’évergétisme de

magistrats en fonction29. L’évergétisme des élites politiques et économiques est

de fait une source de financement tout autant attestée que difficile à quanti-

fier30. C’est sans doute le financement qui laisse le plus de trace, la publicité de

l’acte assurant son efficacité politique et symbolique, mais il est probable qu’il

représente une part relativement faible des budgets alloués à la construction

publique, du moins à Rome et à l’époque républicaine. L’évergétisme joue sans

doute un rôle plus important dans la monumentalisation des cités italiennes,

allégeant leur budget, et les travaux entrepris dans la capitale, souvent sur ter-

rain privé, par les grands imperatores des dernières années de la République, tel

le théâtre de Pompée, marquent une rupture, avec des programmes plus impor-

tants qu’auparavant31.

Sans que l’on puisse proposer de quantification chiffrée, il est clair que le

bâtiment, d’autant plus si l’on considère ensemble construction, restauration

et entretien, constitue un budget important et, parfois, difficile à soutenir pour

les cités dès lors que d’autres événements, comme des guerres, requièrent une

mobilisation importante de leurs ressources.

Il est ainsi probable que la disponibilité des ressources de la cité soit, dans

28Voir les cartes F.5. Travaux réalisés hors de Rome par Flaccus (174-173), p. 918 et F.6. Tra-
vaux de censeurs dans le sud Latium (184-174), p. 919.

29Daguet-Gagey 1997 ; Daguet-Gagey 2022.
30Sur l’évergétisme des élites italiennes, voir CÉbeillac-GeRvasoni 1990 et CÉbeillac-

GeRvasoni 1998.
31Voir ViRlouvet 1993 et des Boscs 2022a, notamment des Boscs 2022b.
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le domaine public tout autant que pour la construction privée, un moteur du

bâtiment. Si C. Sabathier souligne que « le temps de l’institution prévaut sur le

temps du chantier32 », nous serions tentée d’ajouter que c’est surtout le temps

de l’argent qui impose son rythme à la construction.

3 OuveRtuRes et peRspectives

En nous centrant sur les acteurs du chantier, et, plus particulièrement, en

cherchant à définir ceux du secteur socio-économique du bâtiment, nous avons

dû laisser de côté un aspect qui nous aurait poussé trop loin de notre but :

l’insertion et l’impact du chantier sur son environnement. Nous voudrions, pour

conclure ce travail, proposer quelques pistes de réflexion allant dans ce sens et

permettant d’ouvrir de futures perspectives.

3.1 Du chantier dans la ville …

Horace dans la Rome augustéenne et Boileau dans le Paris du xvie siècle

témoignent tous deux de l’impact que peuvent avoir les chantiers sur le milieu

urbain. Le transport des matériaux est de fait un moment critique où le chan-

tier traverse des environnements déjà occupés par d’autres activités. Outre nos

réflexions à l’occasion de la restitution du chantier du temple de Portunus ou

de la pyramide de Cestius, nous pouvons rappeler cette anecdote de Pline selon

lequel un entrepreneur des égouts demande une cautio damni infecti lorsque de

trop importantes colonnes de marbre empruntent les rues de l’Urbs33.

De fait, plusieurs procédures juridiques proposent des réponses à l’insertion

des chantiers dans leur environnement. La cautio damni infecti en est sûrement

la plus évidente : elle permet à quiconque craint les conséquences de travaux

de demander à l’entrepreneur des garanties en cas de dommage. Nous avons

vu avec la causa Iuniana que cette cautio damni infecti peut même être prévue

dans la locatio de travaux, pourvu qu’ils soient considérés comme potentiel-

lement dangereux pour le bâti pré-existant, ce qui témoigne d’une forme de

systématisation de ces recours.

32SabathieR 2022.
33Pline, xxxvi, 2-3, 2-3.
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C’est de fait un champ de réflexion très fécond que celui qui interroge l’in-

sertion des chantiers dans leur environnement, mais également la manière dont

les chantiers organisent et réadaptent cet environnement. Ainsi, quand Quintus

achète un fond pour en capter l’eau, aménage un aqueduc jusqu’à sa propriété

principale et s’apprête à revendre le fond en question après y avoir imposé une

servitude, nous voyons premièrement que cette insertion est tout aussi impor-

tante en milieu rural qu’urbain, ensuite que la réussite d’un chantier – celui de

la villa principale – dépend d’une imbrication d’interventions sur des espaces

voire des terrains qui ne sont pas celui de la construction et qu’en retour il

informe ces espaces – ici en ayant privé d’eau un terrain sur lequel passe doré-

navant un aqueduc. Sans que l’on sache exactement de quoi il en retourne tant

les explications de Cicéron sont elliptiques, notons par ailleurs que ces travaux

sont dénoncés par la cité d’Arpinum, preuve supplémentaire de l’impact d’un

chantier sur ce qui l’entoure34.

3.2 … à la ville en chantier

Enfin si, nous espérons l’avoir montré, le chantier est une échelle perti-

nente pour étudier le secteur du bâtiment, il ne faudrait pas oublier que le

chantier n’est qu’un atome d’une vie bien plus grouillante encore, où la ville

voit une multiplication des chantiers qui, sans cesse, la modifient, au point que

l’on puisse parler de villes en chantier35.

De fait, nous avons souligné combien les activités de la construction

marquent l’espace, et ce à plusieurs échelles :

— l’échelle de la ville, construite et reconstruite par des chantiers certes

ponctuels mais qui mettent peu à peu en forme l’espace urbain ;

— l’échelle locale, les chantiers requérant des infrastructures qui les dé-

passent, que ce soient les routes commerciales, les ports, les espaces

de stockage ou de transformation des matériaux ou encore des zone de

concentration des activités. Les vues aériennes actuelles permettent par

exemple de prendre conscience de l’impact des carrières sur un paysage,

34CicÉRon, Att., iv, 7, 3.
35C. Sabathier parle de « villes en travaux », démontrant ainsi que l’échelle du chantier doit

être dépassée pour prendre en compte la fabrique de la ville à la fois au quotidien et en continu
(SabathieR 2022).
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que ce soient celles du travertin de Tivoli, du marbre de Carrare ou du

calcaire de Terracine36 ;

— enfin l’échelle régionale, ce que nous avons retenu pour cette étude, où

l’activité est polarisée autour de centres dont la consommation et la pro-

duction assurent l’existence de réseaux d’approvisionnement et de trans-

formation, donc d’une main d’œuvre associée, pour une activité particu-

lièrement peu régulière ;

— il faudrait sans doute interroger la pertinence d’une dernière échelle, celle

d’un marché plus large comprenant l’Italie voire, au-delà, l’espace médi-

terranéen. Cependant, pour notre période, seuls l’approvisionnement en

matériaux de luxe est à penser à cette échelle et, peut-être, l’arrivée de

nouveaux acteurs comme les architectes.

Penser à l’échelle du bâtiment est donc à la fois pertinent et insuffisant.

C’est cependant la première pierre d’une réflexion qui demande à être prolon-

gée : d’autres travaux suivront, qui construiront une vision plus globale des dy-

namiques et des évolutions de ce secteur socio-économique qu’est le bâtiment

dans la Rome républicaine et augustéenne.

36Voir le montage réalisé à partir de vues Google Earth : E.26. Carrières de calcaire dans la
région de Terracine, p. 898.
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annexe a

ANNEXES TEXTUELLES (1) : LA CAUSA IUNIANA

1 Le contexte (Rome, 86-70 av. J.-C.)

Dans le premier livre de la Seconde action contre Verrès, Cicéron raconte dans

le détail les malheurs d’un orphelin mineur, Junius, victime d’une extorsion de

Verrès1. Connue dans la bibliographie moderne sous le nom de « causa Iunia-
na », cette histoire parfois difficile à suivre doit être replacée dans un double

contexte : celui de la rédaction du discours, en 70, et celui de la préture urbaine

de Verrès, quatre ans plus tôt.

1.1 Un discours écrit (70 av. J.-C.)

Lorsqu’il prend la défense des cités de Sicile en portant leurs accusations

de repetundis contre Verrès devant un tribunal, Cicéron est encore assez peu

connu. Ce procès marque un tournant dans sa carrière : il se montre si persua-

sif qu’avant la fin de la première action, l’accusé, Verrès, s’exile. La « Seconde

action » des Verrines est ainsi un discours particulier : il n’a jamais été pronon-

cé. Cicéron a mis par écrit et fait publier, peu après le procès, les notes qu’il

avait préparées et n’a jamais eu besoin de présenter devant le jury. La forme de

ce texte est donc hybride : prévu pour être dit et pour persuader un auditoire,

il est rédigé pour être lu par un public déjà convaincu. Notre compréhension

des faits en est altérée : parfois extrêmement précis, l’orateur est sur d’autres

points particulièment allusif, faisant référence à des témoignages dont nous ne

connaissons pas la teneur et citant des documents administratifs et juridiques

dont il ne donne que les premiers mots ou les expressions qu’il entend com-

menter. L’établissement du texte s’en ressent : ces passages, ayant sans doute

mis en difficulté des générations de copistes et d’éditeurs, sont particulièrement

1Nous avons consacré deux articles à cet épisode, l’un pour en déduire l’emploi d’une
équipe spécialisée (DucRet 2016b), l’autre pour tenter de restituer la machine utilisée pour
les travaux (DucRet 2015).
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corrompus2. Il faut en outre rappeler que la finalité première du discours, et no-

tamment de ces passages pré-siciliens, est de brosser un portrait à charge de

Verrès. Par conséquent, la bonne foi de Cicéron doit parfois être questionnée

et il faut chercher à lire derrière silences et sous-entendus ce qu’il ne dit pas –

parce que cela ne sert pas sa démonstration voire que cela pourrait la desservir.

Notons que nous n’avons aucune autre source sur l’affaire qui nous occupe qui

pourrait venir confirmer ou infirmer les propos cicéroniens.

1.2 La préture urbaine de Verrès (74 av. J.-C.)

C. Licinius Verres, rendu célèbre par ces discours, est jugé en 70 pour des

vols commis en Sicile, province dont il est propréteur durant deux ans de 73

à 713. Cependant, Cicéron ne se limite pas à cette période et, pour brosser le

portrait de l’accusé, élargit largement le propos en revenant sur l’ensemble de

sa carrière. Il consacre notamment le début de son second discours, celui qu’il

n’a jamais prononcé, à la première partie du cursus honorum de Verrès et, no-

tamment, à l’année 74 durant laquelle Verrès est préteur urbain. Ce premier

livre de l’Actio secunda – que la tradition appelle le De praetura urbana – se

présente comme le premier volet des crimes siciliens du gouverneur, auxquels

sont consacrés les quatre livres suivants. L’orateur traite ainsi les exactions ro-

maines de Verrès de la même manière que ses agissements en Sicile, dans le

détail, les intégrant dans la longue liste des abus de pouvoir du magistrat.

En l’occurrence, il rapporte à la fin de ce livre la manière dont Verrès a géré

les marchés publics dont il s’est vu chargé et, plus précisément, celui des sarta
tecta du temple des Castors.

La causa Iuniana se veut un exemple, parmi d’autres que Cicéron ne fait

qu’effleurer, de la malhonnêteté du préteur dans la gestion du patrimoine ur-

bain. Elle fait donc l’objet d’un long développement dans lequel on apprend

que Verrès se voit confier l’affaire en l’absence des censeurs et après que les

consuls de 75 et 74 se sont montrés incapables – sans doute faute de temps – de

réceptionner les travaux. Il arrive donc à la fin d’un chantier dont le but est de

s’assurer que le temple est dans un bon état général : à l’entrepreneur de faire ce

2Sur ce point, voir en particulier DucRet 2016b.
3Sur ce que ce texte nous apprend de la Sicile romaine, voir Dubouloz et Pittia 2007.
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qu’il faut pour, sans, semble-t-il, que le cahier des charges ne spécifie les tâches

à effectuer. C’est là la première brèche dans laquelle s’immisce le préteur.

La seconde tient dans la position de l’entrepreneur en charge des travaux.

En 74, il s’agit d’un mineur, Junius, qui a hérité de l’affaire après la mort de son

père. C’est donc P. Junius, le père, qui a passé marché avec les consuls de 80,

mais c’est son fils qui est responsable de la bonne exécution finale des travaux.

Bien que le texte montre qu’il est entouré et en partie protégé par ses tuteurs et

par les garants du chantier, il est clairement dans une position fragile, ce dont

Verrès n’hésite pas à profiter si l’on en croit Cicéron.

L’objet précis de la malhonnêteté du préteur est clair : il s’agit de prétendre

que le temple n’est pas dans l’état attendu et donc de demander à ce que de nou-

veaux travaux soient menés. L’entrepreneur en charge des sarta tecta du temple

(Junius fils), considéré comme défectueux, est dans ce cas tenu de financer ces

seconds travaux : il ne s’agit donc plus d’argent public mais de fonds privés

et Verrès entend en récupérer une partie. Pour ce faire, il se fait un complice

d’un autre entrepreneur des travaux publics, nommé Habonius, et lui adjuge la

seconde tranche des travaux à un prix largement supérieur à ce que coûte réel-

lement l’opération. Habonius se voit donc promettre des bénéfices inespérés ;

en échange, il restitue une partie de la somme à Verrès. Le pupille Junius, qui

doit financer ces travaux imprévus hors de prix, s’en voit ruiné et ses garants

doivent eux aussi en mettre de leur poche pour éponger les frais – l’un d’eux,

D. Brutus, se fait ensuite rembourser par Verrès.

Si le montage n’est pas difficile à restituer, il en est autrement d’une part du

détail des travaux, d’autre part du rôle des différents acteurs de l’affaire.

2 L’affaiRe

2.1 Le temple des Castors

Ce que Verrès reproche à Junius, c’est semble-t-il d’avoir rendu un temple

dont les colonnes ne sont pas parfaitement à la verticale – du moins est-ce ain-

si que l’on comprend l’expression « ad perpendiculum ». On l’imagine, muni

d’un fil à plomb, vérifier une à une toutes les colonnes du temple. Il demande

donc à ce que les colonnes en question soient démontées et remontées. Pour
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une raison que Cicéron n’explique pas, seules trois colonnes sont finalement

démontées et, ainsi qu’une quatrième, restuquées. Il est probable que le démon-

tage de colonnes qui portent une partie de la charge du toit et de l’entablement

soit une opération complexe4, d’autant que l’ouvrage concerné est un des plus

importants de l’Urbs.
Le temple des Castors, voué en 499 par le dictateur A. Postumius lors de

la bataille du lac Régille et dédié par son fils en 4845, est en effet l’un des plus

anciens du Forum romain. Il a été entièrement reconstruit en 117 par L. Cae-

cilius Metellus Dalmaticus – soit une cinquantaine d’années avant le procès –

et le sera de nouveau à l’époque augustéenne6. L’angle nord-ouest du temple

repose sur une zone marécageuse qui n’est stabilisée que lors de la reconstruc-

tion augustéenne7 : peut-être est-il en train de s’affaisser à l’époque de Cicéron,

ce qui expliquerait les exigences de Verrès. En ce cas, les quatre colonnes qu’il

faudrait redresser, dont finalement seules trois le sont, pourraient se trouver

dans cet angle :

4Voir DucRet 2015.
5Tite Live, ii, 20, 12 ; Tite Live, ii, 42, 5.
6Nielsen et Poulsen 1992.
7Nielsen et Poulsen 1992, p. 114.
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colonnes qui pourraient être 
concernées par le redressement

N

15 m

Fig. A.1 – Plan du temple tardo-républicain des Castors (d’après Nielson et Poulsen
1992)

2.2 Les acteurs

Pour comprendre l’affaire, il faut tout d’abord en restaurer la chronologie,

qui passe par les magistrats adjudicataires ou probatores. En voici la liste :

86 L. Marcius M. Perpenna, censeurs
80 L. Cornelius Sulla Q. Caecilius Metellus Pius, consuls
75 L. Octauius C. Aurelius Cotta, consuls
75 C. Licinius Sacerdos M. Caesius, préteurs
74 C. Verrès P. Caelius, préteurs

Pour le reste, l’identification des différents acteurs, de leurs rôles et de leurs

relations est développée dans le cours de notre démonstration. Pour mieux s’y

retrouver, nous insérons cependant ici le schéma résumant la situation telle que

nous la comprenons :
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L. Octavius & C. Aurelius
(cos. 75) ou successeurs

probatores

traditio  
impossible

 

annulation de l'accord

refus de la traditio
 

re
m

pl
ac

és
 p

ar

improbatio

Junius fils
redemptor

L. Habonius
traditor

C. Mustius, M. Junius, 
P. Titius, M. Marcellus

& L. Habonius
tuteurs 

D. Junius Brutus 
& M. Marcellus

garants
tra

ditioacco
rd

pr
ot

ec
tio

n

garanties

locatio

traditio

L. Habonius
redemptor

L. Octavius & C. Aurelius
(cos. 75)
locatores

locatio financementca
ut

io
n

Situation initiale (75)

Junius fils
redemptor

(uetus redemptor)

L. Habonius
traditor

(is qui a uetere 
redemptore accepit)

Verrès (praet. 74)
probator

puis locator

Intervention de Verrès (74)

action réellement effectuée

action/acteur du premier chantier (sarta tecta)

action/acteur du second chantier (redressement des colonnes)

L. Habonius
traditor

L. Habonius
redemptor

Légende :

action prévue

action annulée

Fig. A.2 – Les acteurs des deux chantiers successifs de la causa Iuniana

3 Le texte (CicÉRon, 2 VeRR. i, xlix, 129 À lvii, 150)

Une fois n’est pas coutume, afin d’en faciliter la lecture, nous présentons ici

le texte latin et la traduction française de manière séparée.

Par ailleurs, si nous en donnons la traduction proposée par H. De La Ville

de Mirmont aux éditions « Les Belles Lettres8 », nous avons retraduit d’impor-

tants extraits du texte. Ces modifications sont indiquées, dans le texte français

uniquement, en caractères gras.

8Discours. Tome II 1922, p. 190-202.
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3.1 Texte latin

(123) Nam quid ego de cotidiano sermone querimoniaque populi Romani lo-
quar, de istius impudentissimo furto seu potius nouo ac singulari latrocinio ? au-
sum esse in aede Castoris, celeberrimo clarissimoquemonumento – quods templum
in oculis cotidianoque aspectu populi Romani positum est, quo saepe numero se-
natus conuocatur, quo maximarum rerum frequentissimae cotidie aduocationes
fiunt – in eo loco in sermone hominum audaciae suae monumentum aeternum
relinquere.

L. (130) Aedem Castoris, iudices, P. Iunius habuit tuendam de L. Sulla Q. Me-
tello consulibus. Is mortuus est ; reliquit pupillum paruum filium. Cum L. Octauius
C. Aurelius consules aedes sacras locauissent neque potuissent omnia sarta tecta
exigere, neque ii praetores quibus erat negotium datum, C. Sacerdos et M. Caesius,
factum est senatus consultum, quibus de sartis tectis cognitum et iudicatum non
esset, uti C. Verres P. Caelius praetores cognoscerent et iudicarent. Qua potestate
iste permissa sic abusus est ut ex Cn. Fannio et ex Q. Tadio cognouistis, uerum
tamen cum esset omnibus in rebus apertissime impudentissimeque praedatus, hoc
uoluit clarissimum relinquere indicium latrociniorum suorum, de quo non audire
aliquando sed uidere cotidie possemus.

(131) Quaesiuit quis aedem Castoris sartam tectam deberet tradere. Iunium
ipsum mortuum esse sciebat ; scire uolebat ad quem illa res pertineret. Audit pu-
pillum esse filium. Homo qui semper ita palam dictitasset, pupillos et pupillas
certissimam praedam esse praetoribus, optatum negotium sibi in sinum delatum
esse dicebat. Monumentum illa amplitudine, illo opere, quamuis sartum tectum
integrumque esset, tamen aliquid se inuenturum in quo moliri praedarique pos-
set arbitrabatur. (132) L. Habonio aedem Castoris tradi oportebat : is casu pupilli
luni tutor erat testamento patris : cum eo sine ullo intertrimento conuenerat iam
quem ad modum traderetur. Iste ad se Habonium uocat ; quaerit ecquid sit quod a
pupillo traditum non sit, quod exigi debeat. Cum ille, id quod erat, diceret facilem
pupillo traditionem esse, signa et dona comparere omnia, ipsum templum omni
opere esse integrum, indignum isti uideri coepit ex tanta aede tantoque opere se
non opimum praeda, praesertim a pupillo, discedere.

LI. (133) Venit ipse in aedem Castoris, considerat templum ; uidet undique
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tectum pulcherrime laqueatum, praeterea cetera noua atque integra. Versat se ;
quaerit quid agat. Dicit quidam ex illis canibus quos iste Liguri dixerat esse circa
se multos : « Tu, Verres, hic quod moliare nihil habes, nisi forte uis ad perpendi-
culum columnas exigere. » Homo omnium rerum imperitus quaerit, quid sit « ad
perpendiculum » : dicunt ei fere nullam esse columnam quae ad perpendiculum
esse possit. « Nam me hercule », inquit, « sic agamus ; columnae ad perpendicu-
lum exigantur. » (134) Habonius, qui legem nosset – qua in lege numerus tantum
columnarum traditur, perpendiculi mentio fit nulla – et qui non putaret sibi ex-
pedire ita accipere, ne eodem modo tradendum esset, negat id sibi deberi, negat
oportere exigi. Iste Habonium quiescere iubet et simul ei non nullam spem societa-
tis ostendit ; hominem modestum et minime pertinacem facile coercet ; columnas
ita se exacturum esse confirmat. (135) Noua res atque improuisa pupilli calamitas
nuntiatur statim C. Mustio, uitrico pupilli, qui nuper est mortuus, M. Iunio patruo,
P. Titio tutori, homini frugalissimo ; hi rem ad uirum primarium summo officio ac
uirtute praeditum, M. Marcellum, qui erat pupilli tutor, deferunt. Venit ad Verrem
M. Marcellus ; petit ab eo pro sua fide ac diligentia pluribus uerbis ne per summam
iniuriam pupillum lunium fortunis patriis conetur euertere. Iste, qui iam spe atque
opinione praedam illam deuorasset, neque ulla aequitate orationis neque auctori-
tateM.Marcelli commotus est ; itaque quem admodum ostendisset se id exacturum
esse respondit. (130) […] statuunt id sibi esse optimum factu, quod cuiuis uenisset
in mentem, petere auxilium a Chelidone, quae isto praetore non modo in iure ciui-
li priuatorumque omnium controuersiis populo Romano praefuit, uerum etiam in
his sartis tectisque dominata est.

(140) […] LIV. Reiecti a Chelidone capiunt consilium necessarium, ut susci-
piant ipsi negotium. Cum Habonio tutore, quod erat uix hs quadraginta milium,
transigunt HS ducentis milibus. Defert ad istum rem Habonius : ut sibi uideatur,
satis grandem pecuniam et satis impudentem esse. Iste, qui aliquanto plus cogitas-
set, male accipit uerbis Habonium, negat eum sibi illa decisione satis facere posse ;
ne multa, locaturum se esse confirmat. (141) Tutores haec nesciunt ; quod actum
erat cum Habonio, putant id esse certissimum ; nullam maiorem pupillo metuunt
calamitatem. Iste uero non procrastinat ; locare incipit non proscripta neque edicta
die, alienissimo tempore, ludis ipsis Romanis, foro ornato. Itaque renuntiat Habo-
nius illam decisionem tutoribus. Accurrunt tamen ad tempus tutores ; digitum tol-
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lit Iunius patruus ; isti color immutatus est, uultus, oratio, mens denique excidit.
Quid ageret coepit cogitare ; si opus pupillo redimeretur, si res abiret ab eo man-
cipe quem ipse apposuisset, sibi nullam praedam esse. Itaque excogitat – quid?
Nihil ingeniose, nihil ut quisquam posset dicere : « Improbe, uerum callide ; » nihil
ab isto tectum, nihil ueteratorium exspectaueritis ; omnia aperta, omnia perspicua
reperientur, impudentia, amentia, audacia. (142) « Si pupillo opus redimitur, mihi
praeda de manibus eripitur. Quod est igitur remedium? quod? Ne liceat pupillo
redimere. » Vbi illa consuetudo in bonis praedibus praediisque uendundis omnium
consulum, censorum, praetorum, quaestorum denique, ut optima condicione sit is
cuia res sit, cuium periculum? Excludit eum solum cui prope dicam soli potestatem
factam oportebat. Quid enim? quisquam ad meam pecuniam me inuito adspirat,
quisquam accedit ? Locatur opus id quod ex mea pecunia reficiatur ; ego me refec-
turum dico ; probatio futura est tua, qui locas ; praedibus et praediis populo cautum
est ; et, si non putas cautum, scilicet tu, praetor, in mea bona quos uoles immittes,
me ad meas fortunas defendendas accedere non sines.

LV. (143) Operae pretium est legem ipsam cognoscere ; dicetis eundem
conscripsisse qui illud edictum de hereditate. Recita. Lex opeRi facivndo. qvae
Pvpilli Ivni. – Dic, dic, quaeso, clarius. C. VeRRes pRaetoR vRbanvs addidit. Cor-
riguntur leges censoriae ! Quid enim? uideo in multis ueteribus legibus, Cn. Do-
mitivs L. Metellvs censoRes addideRvnt, L. Cassivs Cn. SeRvilivs censoRes
addideRvnt : uult aliquid eius modi C. Verres. Dic : quid addidit ? Recita. Qvi de
L. MaRcio M. PeRpeRna censoRibvs RedemeRit – Socivm ne admittito neve
paRtem dato neve Redimito.Quid ita ? ne uitiosum opus fieret ? At erat probatio
tua. Ne parum locuples esset ? At erat et esset amplius, si uelles, populo cautum
praedibus et praediis. (144) Hic te si res ipsa, si indignitas iniuriae tuae non com-
mouebat, si pupilli calamitas, si propinquorum lacrimae, si D. Bruti, cuius praedia
subierant, periculum, si M. Marcelli tutoris auctoritas apud te ponderis nihil ha-
bebat, ne illud quidem animaduertebas, eius modi fore hoc peccatum tuum quod
tu neque negare posses, – in tabulas enim legem rettulisti,– neque cum defensione
aliqua confiteri ? Addicitur opus hs dlx milibus, cum tutores hs cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ
cciɔɔ id opus ad illius iniquissimi hominis arbitrium se effecturos esse clamarent.
(145) Etenim quid erat operis ? Id quod uos uidistis ; omnes illae columnae, quas
dealbatas uidetis, machina adposita nulla impensa deiectae isdemque lapidibus
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repositae sunt. Hoc tu hs dlx milibus locauisti. Atque in illis columnis dico esse
quae a tuo redemptore commotae non sint ; dico esse ex qua tantum tectorium ue-
tus deiectum sit et nouum inductum. Quod si tanta pecunia columnas dealbari
putassem, certe numquam aedilitatem petiuissem.

LVI. (140) At ut uideatur tamen res agi et non eripi pupillo : Si qvid opeRis
cavsa RescideRis, Reficito. Quid erat quod rescinderet, cum suo quemque loco
lapidem reponeret ? Qvi RedemeRit satis det damni infecti ei qvi a veteRe Re-
demptoRe accepit. Deridet, cum sibi ipsum iubet satis dare Habonium. Pecvnia
pRaesens solvetuR. Quibus de bonis ? Eius qui, quod tu hs dlx milibus locasti,
se hs cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ cciɔɔ effecturum esse clamauit. Quibus de bonis ? Pupilli,
cuius aetatem et solitudinem, etiam si tutores non essent, defendere praetor debuit.
Tutoribus defendentibus non modo patrias eius fortunas, sed etiam bona tutorum
ademisti. Hoc opvs bonvm svo cviqve facito. Quid est « suo cuique »? (141)
Lapis aliqui caedendus et apportandus fuit machina sua ; nam illo non saxum,
non materies ulla aduecta est ; tantum operis in ista locatione fuit quantum pau-
cae operae fabrorum mercedis tulerunt, et manuspretium machinae. Vtrum exis-
timatis minus operis esse unam columnam efficere ab integro nouam nullo lapide
rediuiuo an quattuor illas reponere ? Nemo dubitat quin multo maius sit nouam
facere. Ostendam in aedibus priuatis longa difficilique uectura columnas singulas
ad impluuium hs cciɔɔ cciɔɔ non minus magnas locatas. (142) Sed ineptum est
de tam perspicua eius impudentia pluribus uerbis disputare, praesertim cum iste
aperte tota lege omnium sermonem atque existimationem contempserit, qui etiam
ad extremum adscripserit : Rediviva sibi habeto ; quasi quicquam rediuiui ex
opere illo tolleretur ac non totum opus ex rediuiuis constitueretur. At enim si pu-
pillo redimi non licebat, non necesse erat rem ad ipsum peruenire ; poterat aliquis
ad id negotium de populo accedere. Omnes exclusi sunt non minus aperte quam
pupillus. Diem praestituit operi faciundo Kalendas Decembres, locat circiter Idus
Septembres ; angustiis temporis excluduntur omnes.

LVII. (143) Quid ergo? Habonius istam diem quo modo adsequitur ? Nemo
Habonio molestus est, neque Kalendis Decembribus, neque Nonis, neque Idibus ;
denique aliquanto ante in prouinciam iste proficiscitur quam opus effectum est.
Postea quam reus factus est, primo negabat se opus in acceptum referre posse ; cum
instaret Habonius, in me causam conferebat, quod eum codicem obsignassem. Pe-

780



3. Le texte (CicÉRon, 2 Verr. i, xlix, 129 À lvii, 150)

tit a me Habonius et amicos allegat : facile impetrat. Iste, quid ageret, nesciebat ;
si in acceptum non rettulisset, putabat se aliquid defensionis habiturum ; Habo-
nium porro intellegebat rem totam esse patefacturum – tametsi quid poterat esse
apertius quam nunc est ? – ut uno minus teste ageret, Habonio opus in acceptum
rettulit quadriennio post quam diem operi dixerat. (150) Hac condicione, si quis
de populo redemptor accessisset, non esset usus ; cum die ceteros redemptores ex-
clusisset, tum in eius arbitrium ac potestatem uenire nolebant qui sibi ereptam
praedam arbitraretur. Nunc ne argumentemur, quo ista pecunia peruenerit : facit
ipse indicium. Primum cum uehementius cum eo D. Brutus contenderet, qui de sua
pecunia hs dlx milia numerauit, quod iam iste ferre non poterat, opere addicto,
praedibus acceptis de hs dlx milibus remisit D. Bruto hs cx milia. Hoc, si aliena
res esset, certe facere non potuisset. Deinde nummi numerati sunt Cornificio, quem
scribam suum fuisse negare non potest. Postremo ipsius Haboni tabulae praedam
illam istius fuisse clamant. Recita. Nomina Haboni.

3.2 Traduction

(129) Dois-je aussi parler de ce qui est tous les jours le sujet des conversa-

tions et des plaintes du peuple romain, du vol que cet homme a commis avec

une telle impudence, ou plutôt de cet acte de brigandage d’un caractère si nou-

veau et si spécial ? Ce qu’il a osé dans le temple de Castor, ce monument si

fameux et si illustre, ce temple qui est exposé aux yeux du peuple romain, vers

lequel chaque jour les citoyens tournent leurs regards, ce temple où le Sénat est

souvent convoqué, où, chaque jour, des réunions très nombreuses sont appelées

pour délibérer sur les questions les plus importantes ! C’est dans ce temple, c’est

dans l’opinion publique qu’il n’a pas craint de laisser un monument éternel de

son audace.

L. (130) Publius Junius, juges, avait reçu des consuls Lucius Sulla etQuin-
tus Metellus l’entretien du temple de Castor. Celui-ci mourut ; il laissa un
jeune fils mineur. Comme les consuls Lucius Octavius et Caius Aurelius
avaient procédé à la locatio des édifices sacrés et qu’ils n’avaient pu exi-
ger que tous soient remis en bon état (sarta tecta), ni [ensuite] les préteurs
Caius Sacerdos et Marcus Caesius à qui avait été confiée la tâche, un sénatus-
consulte est passé pour que les préteurs Caius Verrès et Publius Caelius exa-
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minent et jugent [ce qu’il fallait faire] au sujet des sarta tecta qui n’avaient
pas été examinés et jugés. Comment cet homme abusa du pouvoir dont il était

investi, vous l’avez appris de Cn. Fannius et de Q. Tadius. Mais cet homme, qui

s’était livré dans toutes les occasions aux déprédations les plus manifestes et les

plus impudentes, a voulu laisser de ses brigandages une marque éclatante, telle

qui nous pussions, non pas en entendre parler quelquefois, mais bien l’avoir

tous les jours sous les yeux.

(131) Il s’enquit de l’entrepreneur qui devait livrer en bon état de répara-

tions le temple de Castor. Junius lui-même était mort, il le savait ; mais il voulait

savoir qui l’entretien regardait maintenant. Il apprend que c’est le pupille, son

fils. Notre homme, qui avait toujours répété publiquement que les pupilles, gar-

çons et filles, sont la proie la plus sûre qu’un préteur puisse trouver, déclarait

que c’était une affaire au gré de ses vœux qui lui tombait dans la bourse. Ce mo-

nument si vaste, d’une si belle construction, était en bon état de réparations ; il

n’avait souffert aucun dommage, et cependant Verrès avait l’idée qu’il trouve-

rait bien quelque moyen d’y manœuvrer et d’y piller. (132) C’est à L. Habonius

que le temple de Castor devait être livré ; il se trouvait être, par hasard, le
tuteur du pupille Junius en vertu du testament du père ; déjà une conven-

tion avait établi dans quelles conditions il serait fait livraison sans détriment

pour aucune des deux parties. Verrès convoque Habonius ; il lui demande s’il

est quelque chose que le pupille n’ait pas livré et qu’on puisse exiger de lui.

Comme celui-ci disait, ce qui était vrai, que la traditio serait facile pour le
pupille, que toutes les statues et les offrandes étaient bien là, que le temple
en lui-même était en parfait état dans toute sa structure, Verrès commençait

à trouver indigne d’avoir à abandonner cet édifice sacré si vaste, d’une telle

construction, sans s’être engraissé de butin, du moment surtout que ce butin

aurait été conquis sur un pupille.

LI. (133) Il se rend lui-même au temple de Castor ; il examine attentive-
ment l’édifice sacré : il voit que partout les plafonds sont très joliment lam-
brissés, qu’en outre tout est neuf et intact. Il se retourne et se retourne, se
demande que faire. Un de ces chiens, dont il avait dit à Ligus qu’il en avait
beaucoup autour de lui, lui dit : « Tu n’as rien ici, Verrès, que tu puisses ma-
chiner, à moins que tu ne veuilles, par hasard, t’assurer que les colonnes sont
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perpendiculaires. » En homme ignorant en toutes choses, il demande ce que
sont des colonnes « perpendiculaires » : ils lui disent qu’il n’est presque au-
cune colonne qui puisse être perpendiculaire. « Alors, par Hercule », dit-il,
« que l’on fasse ainsi : qu’il soit exigé que les colonnes soient perpendicu-
laires ». (134) Habonius, qui connaissait bien le cahier des charges – cahier
des charges dans lequel le nombre élevé des colonnes est transmis, mais où
il n’est fait nulle mention de leur perpendicularité – et qui pensait n’avoir
pas intérêt à réceptionner [les travaux] ainsi s’il ne voulait pas devoir les
transmettre de la même manière, dit que cela ne peut être pour lui une obli-
gation et qu’il ne convient pas de l’exiger. Celui-ci [Verrès] ordonne à Ha-
bonius de se tenir tranquille et lui présente en même temps l’espérance de
quelque association. Homme réservé et très peu persévérant, il se laisse fa-
cilement retourner : il confirme que les colonnes seront exigées ainsi. (135)
Cette disposition nouvelle, cette calamité imprévue pour le pupille, est aussitôt

annoncée à C. Mustius, second mari de la mère de l’enfant, lequel est récem-

ment décédé, à son oncle paternel M. Junius, à l’un de ses tuteurs P. Titius, un

très honnête homme. Ceux-ci rapportent ce qui se passe à un homme du pre-

mier mérite, doué de la plus grande vertu et du sentiment le plus profond du

devoir, M. Marcellus, qui était l’un des tuteurs du pupille. M. Marcellus se rend

auprès de Verrès ; sa loyauté et l’activité de son zèle lui font employer bien des

paroles pour demander à Verrès de ne pas commettre la plus grande des injus-

tices en entreprenant de ruiner son pupille Junius, de lui faire perdre toute sa

fortune paternelle. Notre homme avait déjà, en espérance et en pensée, dévoré

cette proie ; il ne se laissa ébranler ni par aucune des raisons d’équité qui lui

étaient exposées, ni par l’autorité de M. Marcellus ; en conséquence, il répon-

dit qu’il ferait faire la vérification conformément à ce qu’il avait indiqué. (136)
[…] Ils décident donc que ce qu’il y a de mieux à faire, la même idée serait ve-

nue à l’esprit de n’importe qui, c’est d’aller demander secours à Chelidon, cette

femme qui, pendant la préture de Verrès, n’a pas seulement exercé les fonctions

de préteur du peuple romain pour les questions de droit civil et pour les procès

de tous les particuliers, mais qui a aussi étendu sa domination sur les affaires

de mise en bon état de réparations des édifices publics.

[les tuteurs du pupille vont voir Chelidon pour qu’elle intervienne en leur fa-
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veur]

LIV. (140) Rebutés par Chelidon, ils prennent un dessein que la nécessi-

té leur impose : c’est de se charger eux-mêmes de négocier. Ils transigent avec

Habonius, le tuteur, moyennant deux cent mille sesterces : cela en valait à peine

quarante mille. Habonius rapporte à Verrès ce qu’il a fait, comment il lui semble

avoir touché une assez forte somme et s’être montré assez impudent. Verrès, qui

pensait à bien mieux, l’accueille avec des paroles de mécontentement ; il déclare

que cet accommodement ne peut le satisfaire ; en un mot, il dit et il soutient qu’il

va passer un contrat. (141) Les tuteurs ne sont pas au courant de tout cela ; ce

qui a été fait avec Habonius, ils le croient définitif ; ils ne craignent pas pour

leur pupille un malheur plus grand que celui dont il a été victime. Il commença
à réfléchir à ce qu’il fallait faire ; si le pupille obtenait l’entreprise, si l’affaire
échappait à l’entrepreneur que lui-même avait présenté, il n’aurait plus de
proie […] (142) « Si le pupille obtient l’entreprise, ma proie m’est arrachée
des mains.Quel est donc le remède à cela?Quel? C’est d’empêcher que le pu-
pille n’obtienne l’entreprise. » Où est passée cette coutume suivie par tous les
consuls, les censeurs, les préteurs, enfin les questeurs, en présence de garants
fiables et de garanties assurées par la possibilité de vendre des immeubles,
qui consiste à accorder les meilleures conditions à celui à qui appartient l’af-
faire, sur lequel pèse le risque? Il exclut celui qui, je dirais presque, seul,
devait être donné le pouvoir [de se présenter à la locatio ]. Eh quoi, en effet?
Quelqu’un prétend utiliser mon argent malgré moi, quelqu’un s’avance? Ce
qui est soumis à la locatio, ce sont des travaux de réfection sur mes fonds ;
moi, je déclare que je ferai ces travaux ; c’est à toi de faire la probatio, toi qui
procèdes à la locatio ; mes garants et garanties offrent au peuple des sûretés
suffisantes ; et, si tu ne les pensais pas suffisantes, sans doute toi, le préteur,
tu peux lancer contre mes biens ceux que tu veux, tu peux m’empêcher de
me présenter pour défendre mes propres biens.

LV. (143) Il vaut la peine de connaître les termes mêmes du cahier des

charges de l’entreprise. Vous allez dire que c’est bien l’auteur de l’édit sur l’hé-

rédité qui l’a rédigé. Qu’on donne lecture.CahieR des chaRges de l’ouvRage.
Ce que, au pupille Junius… Qu’on parle, je vous prie, qu’on parle plus nette-

ment. C. VeRRÈs, pRÉteuR uRbain, a ajoutÉ… Voilà que l’on apporte des cor-
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rections aux cahiers des charges établis par les censeurs ! Pourquoi pas? Je vois

dans beaucoup de cahiers des charges anciens :Cn. Domitius et L. Metellus,
censeuRs, ont ajoutÉ… L. Cassius et Cn. SeRvilius, censeuRs, ont ajou-
tÉ…Verrès veut sans doute faire quelque addition du même genre. Dis : qu’a-t-il

ajouté? Qu’on donne lecture. Que celui À qui les censeuRs L. MaRcius et
M. PeRpenna auRont affeRmÉ [les tRavaux], n’admette pas d’associÉ,
ne donne pas ou n’affeRme pas une paRtie des tRavaux… Pourquoi cela?
Pour éviter que l’ouvrage ne soit défectueux? Mais il t’appartenait de faire
la probatio. Dans la crainte que le pupille ne fût pas assez riche? Mais, si tu le

désirais, le peuple romain trouvait des sûretés suffisantes et plus que suffisantes

dans les cautions et dans les garanties fournies par ses immeubles. (144) Si le

fait lui-même, si l’indignité de l’injustice que tu commettais ne te causait au-

cune émotion, si le malheur du pupille, si les larmes de ses proches parents, si le

risque de D. Brutus dont les biens avaient été grevés par la caution, si l’autorité

du tuteur M. Marcellus n’avaient pour toi aucune importance, ne pouvais-tu pas

remarquer, du moins, que tu te rendrais coupable d’un délit de telle nature que

tu ne pourrais ni le nier – car tu as porté le cahier des charges sur tes registres

– ni l’avouer en présentant quelque moyen de défense? Le travail est attribué

pour cinq cent soixante mille sesterces, alors que les tuteurs criaient que pour

quarante mille sesterces ils exécuteraient ce travail au gré de cet homme qui

faisait preuve d’une telle iniquité. (145) Et de fait, quels étaient les travaux à
faire? Ce que vous avez vu ; toutes ces colonnes que vous voyez blanchies ont
été, au moyen d’une machine placée contre elles, sans aucune dépense, dé-
montées et remontées avec les mêmes blocs. Voilà ce que tu as affermé pour
cinq cent soixante mille sesterces. Et, parmi ces colonnes, j’affirme qu’il y en
a que ton entrepreneur n’a pas remuées ; j’affirme qu’il y en a une dont il s’est
contenté d’enlever l’ancien enduit et d’en appliquer un nouveau. Et si j’avais
pensé qu’il coûtait si cher de blanchir des colonnes, je n’aurais certainement
jamais brigué l’édilité.

LVI. (146) Mais, pour donner l’impression que l’affaire est vraiment trai-
tée et non qu’elle est juste arrachée au pupille : Si les tRavaux causaient
quelque dommage, qu’il fasse les RÉpaRations [nÉcessaiRes]. Quelle dé-

gradation pouvait-on faire, puisqu’il n’y avait qu’à remettre chaque pierre à
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sa place ? Que celui qui a obtenu les tRavaux À feRme donne suffi-
samment de gaRanties en cas de dommages [= qu’il donne une cautio
damni infecti À celui qui a ReÇu les tRavaux de l’ancien RedemptoR].
C’est une dérision : il ordonne à Habonius de se donner garantie à lui-même!

Le paiement se feRa [au RedemptoR] en peRsonne. Sur quels biens? Ceux
d’un pupille d’un pupille dont le jeune âge et la solitude où il se trouve au-

raient dû, n’y eût-il pas eu de tuteurs, avoir un défenseur dans le préteur. Les

tuteurs prennent sa défense : non seulement tu as enlevé au pupille sa fortune

paternelle, mais aux tuteurs leurs propres biens. Que les tRavaux soient
bien faits, chaque ÉlÉment avec les matÉRiaux adÉquats. Que signi-
fie « chaque élément avec les matériaux adéquats? » (147) Tel ou tel bloc a
dû être taillé et apporté à l’aide de la machine appropriée ; en effet, aucune
pierre, aucun bois de construction n’y ont été amenés. Il n’y avait pas plus
de travail dans cette entreprise que ce que coûtent le salaire de quelques ou-
vriers et le paiement de la main d’œuvre de la machine. Pensez-vous qu’il y a

moins de travail à faire une seule colonne entièrement neuve, en n’employant à

nouveau aucune vieille pierre, qu’à replacer quatre de ces colonnes? Personne

ne doute que le travail soit bien plus grand pour faire une colonne neuve. Je

prouverai que, pour des maisons particulières, alors que le transport des maté-

riaux était long et difficile, la fourniture de colonnes non moins grandes, des-

tinées à entourer le bassin des eaux pluviales, a été affermée pour vingt mille

sesterces l’une. (148) Mais c’est parler sans objet que discuter plus longuement

à propos de l’impudence si évidente de cet homme, alors surtout qu’il a mani-

festement étalé dans tout le cours de son cahier des charges son dédain pour

ce que tout le monde pourrait en dire et en penser, lui qui a pu écrire à la fin :

Qu’il gaRde pouR lui les vieux matÉRiaux Restants. Comme si le travail

tout entier ne se faisait pas en utilisant les vieux matériaux ! Mais, dira-t-on, s’il

n’était pas permis d’affermer l’entreprise au nom du pupille, il ne s’ensuivait

pas qu’elle revînt nécessairement à Verrès lui-même ; il pouvait se présenter

pour négocier quelqu’un de la foule des citoyens : tout le monde a été, aussi

ouvertement que le pupille lui-même, exclu de l’adjudication. Il fixe d’avance

aux calendes de décembre la date où le travail doit être achevé, il l’afferme vers

les ides de septembre ; par le fait de ces étroites limites de temps, tout le monde

786



3. Le texte (CicÉRon, 2 Verr. i, xlix, 129 À lvii, 150)

se trouve exclu.

LVII. (149) Et quoi donc? Comment Habonius arrive-t-il à terminer à la

date fixée? Personne ne moleste Habonius, ni aux calendes de décembre, ni aux

nones, ni aux ides ; enfin, Verrès part pour sa province quelque temps avant que

l’ouvrage soit exécuté. Après qu’il eut été mis en accusation, il commença par

déclarer qu’il ne pouvait porter sur son registre ce travail comme reçu ; Habo-

nius le pressait : alors il faisait retomber la chose sur moi, sous prétexte que

j’avais mis le scellé sur ses registres. Habonius me fait une demande, il délègue

ses amis auprès de moi ; il obtient facilement ce qu’il voulait. Verrès ne savait

que faire ; il pensait que, s’il n’avait pas mentionné sur les registres la réception

du travail, il aurait quelque moyen de défense. Mais il se rendait bien compte

qu’Habonius ferait connaître toute la manœuvre – et, d’ailleurs, pouvait-il y

avoir un fait plus évident qu’il ne l’est maintenant? – Pour se débarrasser d’un

témoin dans son procès, il mentionna la réception de l’ouvrage dans son re-

gistre, et cela quatre ans après la date qu’il avait fixée pour la remise des travaux.

(150) Un autre entrepreneur qui serait sorti de la foule pour se présenter à l’ad-

judication n’aurait pas profité de conditions aussi avantageuses ; mais en fixant

la date, il avait exclu les autres entrepreneurs, qui, d’autre part, ne voulaient pas

se mettre à la discrétion et sous la dépendance d’un homme qui aurait estimé

que c’était sa proie qu’on lui arrachait. Nous n’avons pas maintenant à produire

des arguments : où cet argent a-t-il passé, Verrès le dénonce lui-même. C’est,

d’abord, la violente contestation qu’eut avec lui D. Brutus, qui avait compté de

son propre argent cinq cent soixante mille sesterces ; incapable de la soutenir

plus longtemps, une fois le travail affermé et les cautions reçues, sur ces cinq

cent soixante mille sesterces, Verrès fit remise de cent dix mille à D. Brutus.

Et cela, si la somme eût été à prendre sur les fonds d’autrui, il n’aurait certai-

nement pas pu le faire. Ensuite, c’est à Cornificius que l’argent a été compté :

Cornificius était alors son scribe administratif, il ne peut le nier. Ce sont enfin

les registres d’Habonius lui-même qui proclament hautement que c’était là le

butin de Verrès. Qu’on donne lecture. TitRes de cRÉances d’Habonius.
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annexe b

ANNEXES TEXTUELLES (2) : LEGES OPERUM RÉPUBLICAINES

Nous avons réuni dans ces annexes l’ensemble des contrats de construction

de notre période, complets ou non, qui nous sont parvenus1, ainsi que des do-

cuments qui s’en rapprochent et apportent ainsi un éclairage complémentaire

sur ces questions.

Les textes sont présentés dans l’ordre chronologique.

1 La lex opeRis chez Caton (iie siÈcle)

Nos plus anciens documents détaillant un contrat de construction pro-

viennent du De Agricultura de Caton, ouvrage sans doute rédigé vers 180 à

partir d’une documentation disparate. On y trouve des notices sur la locatio
d’une part des bâtiments de ferme et d’autre part, donnés ici comme points de

comparaison, de la récolte et de la transformation des olives2.

La traduction donnée est celle de R. Goujard aux éditions « Les Belles

Lettres3 ». Les passages que nous avons retraduits apparaissent en gras.

1.1 Construction d’une villa en pierre (xvii. Villam aedificandam si
locaueris.)

Villam aedificandam si locabis nouam Si tu fais construire par locatio une
ab solo, faber haec faciat oportet : nouvelle villa du sol au plafond,
parietes omnes, uti iussitur, calce et voici ce qu’il convient que fasse le
caementis, pilas ex lapide angulari, ti- constructeur : tous les murs, comme
gna omnia quae opus sunt, limina, cela est demandé, en chaux et moel-
postes, iugumenta, asseres, fulmentas ; lons, les piles, en pierres d’angle, toutes
praesepis bubus hibernas, aestiuas, falis- les pièces de charpente dont il est
cas, equile, cellas familiae, carnaria iii, besoin, les seuils, les jambages, les
orbem, ahena ii, haras x, focum, ianuam linteaux, les chevrons, les étais ; des

1Pour une présentation de ces contrats, voir 2.1. Fragments de contrats, p. 197.
2Caton, Agr., xvii (14), 1-5 puis xviii (15) et xix (16).
3Discours. Tome II 1975
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maximam et alteram quam uolet domi- étables pour les bœufs pour l’hiver et
nus, fenestras, clatros in fenestras maio- pour l’été, des râteliers falisques, une
ris, bipedalis x, lumina vi, scamna iii, écurie, des cellules pour les esclaves,
sellas v, telas iugales duas, luminaria trois râteliers à crochets, plateau circu-
vi, paullulam pilam ubi triticum pinsat laire, deux chaudrons, dix toits à porcs,
i, fulloniam i, antepagmenta, uasa tor- un foyer, une grande porte d’entrée
cula ii. Hae rei materiem et quae opus et une autre à la demande du pro-
sunt dominus praebebit et ad opus da- priétaire ; des fenêtres, des grilles pour
bit serram i, lineam i – materiem dum- les grandes fenêtres, dix <fenêtres> de
taxat succidet, dolabit, secabit facietque deux pieds, six lucarnes, trois marche-
conductor –, lapidem, calcem, harenam, pieds, cinq tabourets, deux métiers à
aquam, paleas, terram unde lutum fiat. tisser avec joug, six petites lucarnes, un
Si de caelo uilla tacta siet, de ea re u.b.a. petit mortier pour piler le blé triticum,
uti fiat. Huic operi pretium ab domino un de foulon, des garnitures de porte,
bono, qui bene praebeat quae opus sunt deux appareils à pressurer. À cet effet,
et nummos fide bona soluat, in tegulas le propriétaire fournira le bois d’œuvre
singulas ii ; id tectum sic numerabitur : et les matériaux nécessaires, et don-
tegula integra quae erit ; quae non erit, nera pour le travail une scie, un cor-
unde quarta pars aberit, duae pro una ; deau – l’entrepreneur aura seulement
conliciares quae erunt, pro binis puta- à abattre le bois, à l’équarrir, à le scier
buntur ; uallus quot erunt, in singulas et à le façonner – la pierre, la chaux,
quaternae numerabuntur. le sable, l’eau, la paille, la terre pour

faire l’enduit. Si la foudre tombe sur
la ferme, que l’on recoure à ce sujet à
l’arbitrage d’un homme de bien. Pour
ce travail, le prix payé par un bon pro-
priétaire qui fournit bien ce qui est né-
cessaire et qui est de bonne foi pour
payer, est de deux sesterces par tuile ;
la couverture se calcule ainsi : tuiles
qui seront entières ; celles qui ne le se-
ront pas, auxquelles il manquera un
quart, deux pour une ; tuiles de noue,
une pour deux ; tous les dégorgeoirs se-
ront comptés chacun pour quatre.

1.2 Construction d’une villa en briques crues (xvii, suite)

Villa <…> : lapide calce fundamenta su- Villa… : fondations en pierre et en
pra terram pede, ceteros parietes ex la- chaux d’un pied au-dessus du niveau
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tere ; iugumenta et antepagmenta quae du sol, le reste des murs en briques
opus erunt indito. Cetera lex uti uilla crues ; que <l’artisan> pose les lin-
ex calce caementis. Pretium in tegulas teaux et les chambranles qui seront
singulas ns. Loco salubri bono domino nécessaires. Le reste du cahier des
haec quae supra pretia posita sunt ; [ex charges est identique à celui d’une vil-
signo manipretium erit] loco pestilenti, la construite en chaux (= ciment) et
ubi aestate fieri non potest, bono domino moellons. Prix pour chaque tuile, un
pars quarta preti accedat. sesterce et demi. Les prix donnés ci-

dessus ont été établis pour un lieu
salubre et un propriétaire honnête ;
†… † pour un lieu pestilentiel, où il
est impossible de travailler l’été, un
propriétaire honnête devra ajouter un
quart en plus.

1.3 Construction des murs de clôture (xviii. De maceriis aedificandis)

Macerias ex calce, caementis, silice – uti Murs de clôture en chaux, moellons et
dominus omnia ad opus praebeat – ; al- pierre dure – que le propriétaire four-
tam p. v et columen p. i, crassam p. i s, nisse tout pour le travail – ; hauteur,
longam p. † xiv†, et uti sublinat locari cinq pieds, et le chaperon, un pied ;
oportet. Parietes uillae si locet in p. c – id épaisseur, un pied et demi ; longueur
est p. x quoquouersum –, libellis in ped. †… †, et il faut que l’entrepreneur fasse
v et pertica in p. uic., n. x, sesquipeda- aussi l’enduit. Si le propriétaire fait
lem parietem ; dominus fundamenta fa- construire les murs de la ferme, pour
ciat et ad opus praebeat calcis in p. sin- cent pieds – c’est-à-dire dix pieds en
gulos longitudinem [opus est] modium chaque sens –, cinq de haut, vingt de
unum, harenae modios duos. long, c’est dix sesterces, pour un mur

d’un pied et demi <d’épaisseur>. Le
propriétaire fera les fondations et pour
le travail fournira, pour chaque pied
de longueur, un modius de chaux, deux
modii de sable.

1.4 Locatio pour la préparation de la chaux (xix. Calcem partiario
locandam)

Calcem partiario coquendam qui dant, Celui qui confie la cuisson de lachaux
ita datus : perficit et coquit et ex fornace à un tiers, qu’il le fasse dans ces
calcem eximit calcarius et ligna conficit termes : que le chaufournier réalise,
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ad fornacem. Dominus lapidem, ligna ad cuise et retire lachaux du four et qu’il
fornacem quod opus siet, praebet. fende le bois pour le four. Le proprié-

taire fournit autant de pierre et le bois
que nécessaire pour le four.

1.5 Locatio pour la récolte des olives (cliii. Lex oleae legendae)

Lex oleae legendae. Oleam legendam Cahier des charges pour la récolte des
hoc modo locare oportet : oleam cogito olives. Pour la récolte des olives, il
recte omnem arbitratu domini aut quem convient de faire la locatio dans ces
custodem fecerit aut cui olea uenierit ; termes : que toutes les olives soient
oleam ne stringito neue uerberato inius- rassemblées correctement selon l’ar-
su domini aut custodis ; si aduersus ea bitrage du propriétaire ou de celui
quis fecerit, quod ipse hodie delegerit, qu’il aura désigné comme surveillant
pro eo nemo soluet neque debebitur. Qui ou de celui à qui les olives auront
oleam legerint omnes iuranto ad domi- été vendues ; que les olives ne soient
num aut ad custodem sese oleam non pas cueillies ni abattues sans ordre
subripuisse neque quemquam suo dolo du propriétaire ou du surveillant. Si
malo ea oleitate ex fundo L. Manli ; qui quelqu’un agit là contre, pour ce qu’il
eorum non ita iurauerit, quod is lege- aura lui-même récolté ce jour-là, per-
rit omne, pro eo argentum nemo dabit sonne ne le paiera, et on ne lui de-
neque debebitur. Oleam cogi recte satis vra rien. Que ceux qui auront récol-
dato arbitratu L. Manli. Scalae ita uti té les olives jurent tous au maître et
datae erunt, ita reddito, nisi quae uetus- au gardien qu’eux-mêmes ni personne,
tate fractae erunt ; si non erunt, redditae, grâce à leur mauvaise foi, n’a déro-
aeque <u. b.> arbitratu deducetur. Si bé d’olives au cours de cette olivaison
quid redemtoris opera domino damni dans la propriété de L. Manlius. a celui
datum erit, resoluito : id uiri boni arbi- d’entre eux qui ne l’aura pas juré, pour
tratu deducetur. Legulos quot opus erunt ce qu’il aura récolté en totalité, per-
praebeto et strictores ; si non praebue- sonne ne versera d’argent et il ne lui en
rit, quanti conductum erit aut locatum sera pas dû. Que l’entrepreneur s’en-
erit deducetur, tanto minus debebitur. gage, en fournissant une caution au gré
De fundo ligna et oleam ne deportato ; de L. Manlius, à récolter convenable-
qui oleam legerit, qui deportarit, in sin- ment les olives. Qu’il rende les échelles
gulas deportationes ss. n. ii deducentur telles qu’elles lui auront été données,
neque id debebitur. Omnem oleam pu- si ce n’est celles qui auront été cassées
ram metietur modio oleario. Adsiduos par vétusté ; si elles ne sont pas ren-
homines l praebeto, duas partes stric- dues, une retenue sera fixée équitable-
torum praebeto ; ne quis concedat quo ment par l’arbitrage <d’un homme de
olea legunda et faciunda carius locetur, bien>. Si, par sa faute, l’entrepreneur
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extra quam si quem socium praesentia- a causé un préjudice au maître, qu’il
rum dixerit ; si quis aduersum ea fece- le dédommage : la retenue sera fixée
rit, si dominus aut custos uolent, iurent par l’arbitrage d’un homme de bien.
omnes socii ; si non ita iurauerint, pro Qu’il fournisse autant de cueilleurs
ea olea legunda et faciunda nemo da- et de ramasseurs que nécessaire pour
bit neque debebitur ei qui non iurauerit. la récolte ; s’il n’en fournit pas [suf-
Accessiones : in M. sdkfsjkfj. cc accedit fisamment], autant aura coûté l’em-
oleae salsaeM. v, olei puri p. viiii ; in tota bauche de main d’œuvre [par locatio
oleitate ss v ; aceti q. v ; quod oleae sal- operae] ou l’affermage [d’une partie
sae non acceperint, dum oleam legent, in de la récolte par locatio opus f.], au-
modios singulos ss. s. s. dabuntur. tant sera déduit [de son paiement] et

ne sera pas dû. On mesurera toutes
les olives, propres, avec un modius à
olives.Qu’il fournisse 50 hommes pré-
sents en permanence, qu’il fournisse
deux tiers de cueilleurs ; qu’aucun ne
s’en aille là où la récolte et le trai-
tement des olives seraient affermés
par locatio plus cher, sauf s’il dé-
signait sur-le-champ un compagnon
[pour le remplacer]. Si quelqu’un agit
à l’encontre et si le maître ou le gar-
dien le veulent, que tous les compa-
gnons jurent ; s’ils refusent de jurer,
pour la récolte des olives et l’extrac-
tion de l’huile, personne ne donnera
rien, et on ne devra rien à celui qui
n’aura pas juré. Gratifications : sont al-
loués pour la gratification, pour 1200
modii récoltés, 5 modii d’olives salées,
9 livres d’huile pure ; pour toute l’oli-
vaison, 5 sesterces, 5 quadrantals de vi-
naigre ; quant à ce qu’ils n’auront pas
reçu d’olives au cours de la récolte, on
leur donnera, par modius, le nombre de
sesterces mentionnés ci-dessus.

1.6 Locatio pour le traitement des olives (cliv. Lex oleae faciundae)

Lex oleae faciundae. Oleam faciundam Cahier des charges pour le traite-

793



B. Annexes textuelles (2) : Leges opeRum RÉpublicaines

hac lege oportet locare : facito recte ar- ment des olives. Pour le traitement
bitratu domini aut custodis qui id ne- des olives, il convient de faire la lo-
gotium curabit ; si sex iugis uasis opus catio selon ce contrat : qu’il fasse cor-
erit, facito ; homines eos dato qui place- rectement, au gré du propriétaire ou
bunt <domino> aut custodi aut quis eam de son représentant qui s’occupera de
oleam emerit ; trapetis facito ; si operarii cette affaire ; s’il est besoin de six en-
conducti erunt aut facienda locata erit, sembles d’appareils, qu’il travaille avec
pro eo resouito aut deducetur. Oleum ne six, que soient fournis des hommes
tangito utendi causa neque furandi cau- qui plairont au propriétaire ou à son
sa, nisi quod custos dederit aut dominus : représentant ou à celui qui achète les
si sumpserit, in singulas sumptiones ss. olives ; que des pressoirs soient uti-
n. xl deducentur neque debebitur. Fac- lisés ; si des ouvriers venaient à être
tores qui oleum fecerint omnes iuranto employés [par locatio operae] ou que
aut ad dominum aut ad custodem sese le traitement des olives était affermé
de fundo L. Manlii neque alium quem- [par locatio opus f.], que ce soit rem-
quam suo dolo malo oleum neque oleam boursé ou déduit [du paiement]. Qu’il
subripuisse ; qui eorum non ita iuraue- ne touche pas à l’huile pour en utili-
rit, quae eius pars erit, omne deducetur ser ni pour en dérober, si ce n’est à
neque debebitur. Socium ne quem habe- celle que son représentant ou le pro-
to, nisi quem dominus iusserit aut custos. priétaire lui ont donnée : s’il en prend,
Si quid redemtoris opera domino damni pour chaque détournement, quarante
datum erit, uiri boni arbitratu deduce- sesterces seront retenus, et on ne les
tur. Si uiride oleum opus siet, facito : ac- lui devra pas. Que les ouvriers qui au-
cedet oleum et sale suae usioni quod satis ront fait l’huile jurent tous au pro-
siet, uasarium vict. ii. priétaire ou à son représentant que,

dans la propriété de L. Manlius, ni eux-
mêmes ni personne d’autre, grâce à
leur mauvaise foi, n’a dérobé ni huile
ni olives ; pour celui d’entre eux qui ne
l’aura pas juré, la part qui lui revient
lui sera entièrement retenue et on ne la
lui devra pas. Que l’entrepreneur n’ait
personne comme collaborateur, si ce
n’est celui que le maître ou le gardien
lui aura donné. Si un préjudice a été
causé au propriétaire par la faute de
l’entrepreneur, une retenue sera fixée
par l’arbitrage d’un homme de bien. S’il
est besoin d’huile verte, qu’il en fasse :
lui seront alloués comme gratification
huile et sel en quantité suffisante pour
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son usage personnel et deux victoriats
pour le soin des appareils.
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2 La loi de Pouzzoles (105)

Ce qu’on appelle la « loi de Pouzzoles4 » ou, en adoptant le titre donné dans

le document, la « lex parieti faciendo », est le seul contrat de construction ro-

main complet qui nous soit parvenu, toute période et toute aire géographique

confondues. Enregistré en 105, il est passé entre la cité de Pouzzoles et C. Blos-

sius5 qui se voit chargé de réaliser une porte et de refaire une portion de mur aux

abords du temple de Sérapis. Son inscription sur la pierre qui nous a été trans-

mise lui est cependant postérieure, sans doute de plusieurs siècles, puisque les

données typographiques permettent de la dater de la période impériale6.

La notoriété de l’inscription tient essentiellement dans ce qu’elle atteste l’in-

troduction précoce des cultes isiaques dans la religion civique de cette colonie

campanienne. Néanmoins, elle a également et depuis longtemps attiré archéo-

logues et historiens de la construction7 et, plus récemment, les historiens du

droit8.

L’édition suivie est celle de la cil. La traduction française est de l’auteure.

Nous sommes cependant redevable de la traduction proposée par H. Dessales9,

complétée par l’étude sémantique de L. Callebat10 et les remarques sur le vo-

cabulaire juridique de P. Du Plessis11. D’autres traductions existent, souvent

moins fidèles aux aspects matériels et juridiques du texte, en français12, en al-

4Cil 10, 01781 = Cil 10, 01793 = Cil 01, 00698 = IllRp 00518 = Ils 05317 = Ils 05389 [AE
2003, 00124][AE 2007, 00010][AE 2011, 00070]. Elle est aujourd’hui conservée au musée ar-
chéologique de Naples, inv. 2458 ; un moulage se trouve au musée de la civilisation romaine à
Rome et un autre, de meilleur facture, à Baïes (Zevi 2008). Sur l’histoire et la bibliographie de
l’inscription, voir désormais Dessales 2016.

5Voir la notice prosopographique n° 3.03.
6Sur l’étonnant écart entre le texte, à la syntaxe parfois archaïque, et la pierre, voir Dessales 

2016 et nos réflexions dans 2.1.3. Les deux vies de la « loi de Pouzzoles », p. 198.
7Wiegand 1894 mais aussi Lugli 1957 ; Dessales 2016 ou encore Callebat 2017d.
8AubeRt 2003a ; BRÉlaz 2003 ; Du Plessis 2012.
9Dessales 2016.

10Callebat 2017d.
11Du Plessis 2004 ; Du Plessis 2006, notamment p. 86-88 ; Du Plessis 2012.
12Par exemple AubeRt 2003a, p. 9-13. H. Dessales fait référence à la première traduction

française, réalisée en 1818 par l’architecte Augustin-Nicolas Caristie, restée inédite (Dessales 
2016, p. 382).
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lemand13 et en anglais14.

2.1 Colonne 1

Ab colonia deducta anno xc./ N(umerio) En l’an 90 de la déduction de la colo-
Fufidio N(umeri) f(ilio), M(arco) Pul- nie. Numerius Fufidius, fils de Nume-
lio duouir(eis),/ P(ublio) Rutilio, Cn(aeo) rius et Marcus Pollius étant duumvirs.
Mallio co(n)s(ulibus)./ Operum lex ii./ Publius Rutilius et Cnaeus Mallus étant
Lex parieti faciendo in area, quae est consuls. Second cahier des charges. Ca-
ante/ aedem Serapi trans uiam. Qui re- hier des charges pour la construction
demerit,/ praedes dato praediaque sub- d’un mur dans l’espace situé devant
signato/ duumuirum arbitratu./ In area le temple de Sérapis, de l’autre côté
trans uiam paries, qui est propter/ uiam de la rue. Que le redemptor des tra-
in eo pariete medio ostiei lumen/ aperito ; vaux donne des garants et offre des ga-
latum p(edes) vi, altum p(edes) vii fa- ranties selon la décision des duumvirs.
cito. Ex eo/ pariete antas duas ad mare Dans l’espace situé de l’autre côté de
uorsum proicito/ longas p(edes) ii, cras- la rue se trouve un mur qui longe la
sas p(edem) i ((quadrantem)). Insuper id rue ; au milieu de ce mur qu’il pratique
limen/ robustum long(um) p(edes) viii, l’ouverture d’une embrasure ; qu’il la
latum p(edem) i ((quadrantem)), altum fasse large de six pieds et haute de sept
p(edis) ((dodrantem))/ inponito. Insuper pieds. En saillie de ce mur, côté mer,
id et antas mutulos robustos/ ii, cras- qu’il construise deux antes longues de
sos ((bessem)), altos p(edem) i proici- deux pieds et épaisses d’un pied et
to extra pariete(m)/ in utramq(ue) par- quart. Au-dessus de ceci, qu’il mette
tem p(edes) iv. Insuper simas pictas/ en place un linteau en chêne long de
ferro offigito. Insuper mutulos trabicu- huit pieds, large d’un pied et quart et
las/ abiegineas ii, crassas quoque uersus haut de trois quarts de pied. Au-dessus
s(emissem), inponito de ceci et des antes, qu’il construise

deux corbeaux en chêne épais de deux
tiers (de pieds)15, haut d’un pied, en
saillie à l’extérieur du mur de quatre
pieds de chaque côté. Au-dessus, qu’il
fixe des chéneaux peints [à l’aide de
clous] en fer. Au-dessus des corbeaux,
qu’il mette en place deux poutrelles

13Wiegand 1894. On y trouve également un commentaire résumant les débats historiogra-
phiques précédents.

14Aux éditions de la Loeb (WaRmington 1940) mais aussi dans Lewis et Reinhold 1951,
p. 429-430, et dans HumphRey , Oleson et SheRwood 1997, p. 269-270. Des passages sont éga-
lement traduits dans Du Plessis 2004, p. 291-295.

15Huit onces.
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de sapin, épaisses d’un demi (pied) de
chaque côté.

2.2 Colonne 2

ferroque figito. Inasserato asseribus et qu’il les fixe [à l’aide de clous] en
abiegnieis/ sectilibus, crasseis quoque fer. Qu’il plafonne avec des chevrons
uersus ((trientem)) ; disponito ni plus en sapin taillés, épais d’un tiers (de
((dodrantem))./ Operculaque abiegnea pied) de chaque côté ; qu’il laisse [entre
inponito. Ex tigno pedario/ facito. Ante- eux] un intervalle de trois quarts (de
pagmenta abiegnea lata ((dodrantem)), pied). Qu’il mette en place un platelage
crassa ((semunciam))/ cumatiumque de sapin. Qu’il le fasse à partir d’une
inponito ferroque plano fìgito,/ portu- pièce de bois d’un pied. Qu’il mette en
la(m)que tegito tegularum ordinibus place des bandeaux de sapin larges de
seneis/ quoque uersus. Tegulas primores trois quarts (de pied) et épais d’un de-
omnes in ante-/ pagmento ferro fìgito mi (pied) et une moulure de couronne-
marginemque inponito./ Eisdem fores ment et qu’il les fixe [à l’aide de clous]
clatratas II cum postibus aesculnieis/ fa- de fer plats, et qu’il couvre l’entrée de
cito, statuito, ocludito picatoque ita, utei six rangées de tuiles de chaque côté.
ad aedem/ Honorus facta sunt. Eisdem Qu’il fixe toutes les premières tuiles
maceria extrema paries/ qui est, eum pa- sur le bandeau [à l’aide de clous] en
rietem cummargine altum facito p(edes) fer et qu’il mette en place un chape-
x./ Eisdem ostium, introitu in area quod ron. De même, qu’il fasse deux portes
nunc est, et/ fenestras, quae in pariete à barreaux avec des montants en chêne
propter eam aream sunt,/ parietem ops- qu’il les pose, les munisse d’une fer-
truito ; et parieti, qui nunc est propter/ meture et les enduise de poix, comme
uiam, marginem perpetuom inponito. cela a été fait pour le temple d’Ho-
Eosq(ue) parietes/ marginesque omnes, nos. De même, le mur qui se trouve à
quae lita non erunt, calce/ harenato lita l’extrémité de la clôture qu’il fasse ce
politaque et calce uda dealbata recte/ mur, avec un chaperon, de dix pieds
facito.Quod opus structile fiet, in te[r]ra de hauteur. De même, qu’il obstrue par
calcis/ restinctai partem quartam indito. un mur l’embrasure qui sert actuelle-
Niue maiorem/ caementa(m) struito, ment d’entrée dans l’espace et les fe-
quam quae caementa arda/ pendat nêtres, qui se trouvent dans le mur
p(ondo) xv, niue angolaria(m) altiorem près de cet espace ; et sur le mur, qui
((trientem semunciam)) facito. longe actuellement la rue, qu’il mette

en place un chaperon continu. Et tous
les murs et les chaperons qui n’auront
pas été enduits, qu’il les enduise de
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chaux sablée16 et les polisse et qu’il les
blanchisse de lait de chaux de manière
bien lisse. Pour ce qui est de la ma-
çonnerie, qu’il introduise dans la terre
un quart de chaux éteinte. Qu’il dis-
pose des moellons pas plus gros que
ceux qui, secs, pèsent quinze (livres) et
qu’il fasse des pierres d’angles pas plus
hautes que quatre onces et demi.

2.3 Colonne 3

Locumque purum pro eo opere reddito./ Et qu’il rende le lieu parfaitement déga-
Eidem sacella, aras signaque, quae in/ gé de toute trace des travaux. De même
campo sunt, quae demonstrata erunt,/ les chapelles, les autels et les statues
ea omnia tollito, deferto, componito/ qui se trouvent dans le campus et qui
statuitoque, ubei locus demonstratus/ lui auront été désignées, qu’il les en-
erit, duumuirum arbitratu./ Hoc opus lève tous, les transporte, les mette en
omne facito arbitratu duouir(um)/ et place et les pose à l’emplacement qui
duouiralium, qui in consilio esse/ solent lui aura été désigné, selon la décision
Puteoleis, dum ni minus uiginti/ ad- des duumvirs. Qu’il fasse tous ces tra-
sient, cum ea res consuletur. Quod/ vaux selon la décision des duumvirs et
eorum uiginti iurati probauerint, pro- des anciens duumvirs qui siègent d’or-
bum/ esto ; quod ieis inprobarint, inpro- dinaire au conseil de Puteoli, à condi-
bum esto./ Dies operis : k(alendis) No- tion qu’ils ne soient pas moins de vingt
vembr(ibus) primeis. Dies pequn(iae) :/ présents au moment où cette affaire se-
pars dimidia dabitur, ubei praedia sa- ra débattue. Ce que vingt d’entre eux
tis/ subsignata erunt ; altera pars dimi- approuveraient sous serment, que ce
dia soluetur/ opere effecto probatoque. soit approuvé ; ce qu’ils n’approuve-
C(aius) Blossius Q(uinti) f(ilius)/ ((ses- raient pas, que ce ne soit pas approu-
tertiis)) md idem praes, Q(uintus) Fufi- vé. Date [de remise] des travaux : le
cius Q(uinti) f(ilius),/ Cn(aeus) Tetteius premier des kalendes de novembre17.
Q(uinti) f(ilius), C(aius) Cranius C(ai) Date [de remise] du paiement : que
f(ilius), Ti(berius) Crassicius. la moitié soit réglée lorsque suffisam-

ment de garanties auront été données
en caution ; l’autre moitié est payée
une fois les travaux achevés et approu-
vés. Caius Blossius, fils de Quintus,

16Mortier de sable. Voir Dessales 2016 et Callebat 2017d, p. 421.
171er novembre.
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[prend les travaux?] pour mille cinq
cents (sesterces) et se porte lui-même
garant. [Sont garants?] Quintus Fufi-
cius, fils de Quintus, Cnaeus Tetteius,
fils de Quintus, Caius Cranius, fils de
Caius et Tiberius Crassicius.
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3. L’inscription de la via Caecilia

3 La RÉfection de la via Caecilia (fin iie siÈcle - dÉbut ieR siÈcle)

Un unique document épigraphique peut être confronté à la loi de Pouzzoles,

permettant de mesurer à la fois les ressemblances et les écarts entre un contrat

de locatio et une inscription célébrant l’intervention d’un magistrat : l’inscrip-

tion dite de la via Caecilia18. Cette inscription sur travertin, découverte en 1873

au nord de Rome, non loin de la Porte Colline, est très fragmentaire, rendant

l’édition du texte lacunaire mais également peu fiable dans le détail19. En effet,

mesurant 79,5 cm de haut, 58 cm de large au maximum et 18,5 cm d’épaisseur, le

fragment va en se rétrécissant au point que la dernière des vingt lignes conser-

vées ne contient que quatre lettres visibles. Deux marges sont conservées : le

bord supérieur, assurant que nous avons le début du texte20, ainsi que la marge

droite pour les onze premières lignes. Pour le reste, il nous faut restituer la par-

tie droite du texte21 et supposer que d’autres travaux étaient enregistrés dans

la suite de l’inscription.

Sa datation est elle aussi fragile. De facture républicaine, le nom du ma-

gistrat locator et un rapprochement avec la censure de L. Caecilius Metellus

Diadematus poussent à la placer à la fin du iie siècle, peut-être en 11522.

Enfin, si l’établissement du texte est incertain, l’objet et l’organisation de

l’inscription sont néanmoins clairs : elle enregistre les dépenses faites par le

questeur urbain et curator viarum T. Vibius Temudinus pour réaliser des tra-

vaux de restauration d’une route appelée dans l’inscription la via Caecilia. Ce

nom n’est connu par aucun autre document : F. Coarelli propose de l’identi-

18Cil 06, 40904a = Cil 06, 03824 = Cil 06, 31603 = Cil 01, 00808 = TeRmeDiocleziano
01, p. 207 = TeRmeDiocleziano 02, p. 57 [Ils 05799][Illrp 00465][AE 1995, 00090][AE 2000,
00254][AE 2012, 00297][AE 2015, 00013]. Nous avons proposé édition, traduction française et
commentaire de cette inscription dans l’article suivant : DucRet 2020. Sur l’édition du texte,
voir HÜlsen 1896 ; Guidobaldi 1995 ; Guidobaldi 2000 ; Giovagnoli 2012 ; CoaRelli 2016.
Des traductions anglaises sont proposées dans Lewis et Reinhold 1951, p. 408, BRuun 2003 et
Kolb 2015.

19Voir la photographie B.1. L’inscription de la via Caecilia : photographie, p. 803 et notre
restitution du texte B.2. L’inscription de la via Caecilia : relevé, p. 804

20Les lettres de la premières ligne mesurent 7,4 cm de haut contre 2,4 cm pour les lignes
plus petites : on y reconnaît ainsi un titre.

21Ch. Hülsen proposait d’y restituer 7 lettres (HÜlsen 1896) ; M.-P. Guidobaldi a cependant
montré qu’il fallait compter une quinzaine de lettres pour faire entrer la titulature complète du
magistrat locator au début de la ligne 12 (Guidobaldi 1995, p. 298).

22Guidobaldi 1995, p. 298 ; Guidobaldi 2000, p. 287 ; CoaRelli 2016, p. 215-217.
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fier avec une partie de la via Salaria dont elle aurait à terme pris le nom23.

Quatre chantiers successifs sont enregistrés, correspondant à quatre tronçons

non consécutifs de la route choisis sans doute pour leur mauvaise état. Le sché-

ma est à chaque fois identique :

— indications géographiques et éventuelle description des travaux

— origine des fonds, toujours le même : « pecunia ad tributa est populo con-
stat »

— coût des travaux

— entrepreneur(s) des travaux

— magistrat locator , là aussi toujours le même dans le fragment conservé :

« curatore uiarum Tito Vibio Temuudino quaestore urbano ».

Cette structure répétitive permet de combler certaines lacunes et renseigne sur

la nature du document : il s’agit sans doute d’un compte-rendu réalisé par le

magistrat locator de son utilisation de l’argent public24. Ce n’est donc pas un

contrat de construction.

Cependant, il partage avec la loi de Pouzzoles plusieurs caractéristiques qui

n’apparaissent dans aucun autre type d’inscriptions architecturales : des don-

nées géographiques précises permettant de définir l’espace touché par les tra-

vaux, la mention du ou des redemptores, invisibilisés dans les inscriptions dédi-

catoires, enfin les sommes qui leur sont versées.

3.1 Pierre et restitution du texte

23CoaRelli 2016. La bibliographie sur l’inscription s’est surtout penchée sur l’identification
de la route : BaRbetta 2000 ; Guidobaldi 2000 ; CoaRelli 2014-2015.

24Idée développée dans DucRet 2020.
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3. L’inscription de la via Caecilia

Fig. B.1 – Photographie de l’inscription de la via Caecilia (Su concessione del Mi-
nistero della cultura - Museo Nazionale Romano. Foto : G. Cargnel, L. Colasanti, R.
D’Agostini, L. Mandato).
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Fig. B.2 – Relevé et restitutions du texte de l’inscription de la via Caecilia

3.2 Texte latin et traduction

[Haec] opera loc(ata)/ [reficienda v]ia Ces travaux ont été adjugés, pour la ré-
Caecilia de (sestertium)/ [nummum— fection de la via Caecilia, sur les … mille
(milibus) af mil(iario)— a]d mil(iarium) sesterces : du 18e (?) mille jusqu’au 35e
XXXV (ad) pontem in fluio/ [Far- mille (et) au pont sur le fleuve Farfa,
faro pecuni]a ad.tributa est populo la somme de … sesterces a été allouée
const(at)/ [(sestertium) n(ummum)— (et) payée par le peuple à … Pamphilus,
]sq Pamphilo mancupi et ope[r(ario)]/ entrepreneur et ouvrier, … étant cura-
[— cur(atore)] viar(um) T(ito). Vibio teur des voies Titus Vibius Temudinus,
T[e]muudino q(uaestore) urb(ano)/ [tota questeur urbain ; pour le revêtement
via gla]rea sternenda af mil(iario) [—ad complet de la voie du … mille au …
]/ [mil(iarium) — et per Ap]penninum mille, et, sur le tronçon qui traverse les
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muunien[da af mil(iario)]/ [— ad Apennins, pour la construction de sub-
mil(iarium)—]XX pecunia ad.tributa structures depuis le … mille jusqu’au …
[est]/ [— populo c]onst(at) (sester- mille , la somme de 150 000 sesterces
tium) n(ummum) (centum quinqua- a été allouée (et) payée par le peuple à
ginta milibus) L(ucio) Rufilio Lu- Lucius Rufilius affranchi de Lucius …,
ci l(iberto)/ [— Ore]sti man[cu]pi entrepreneur, étant curateur des voies
cur(atore) viar(um) T(ito) Vibi[o]/ Titus Vibius Temudinus, questeur ur-
[Temuudino q(uaestore) urb(ano) af] bain ; du 98e mille au 115e (?) mille,
mil(iario) LXX[XXV]III ad mil(iarium) et, sur les embranchements en direc-
CXV[–]/ [et per deverticu]la Inter- tion d’Interamnium, du … mille au …
amnium vo[rsus af]/ [mil(iario)—ad mille, la somme de 600 000 (?) sesterces
mil(iarium)—]XX pecunia ad.tri[buta]/ a été allouée (et) payée par le peuple
[est — pop]ulo const(at) (sestertium … à Titus Sepunius O…, fils de Titus
sescentis)—(milibus) [n(ummum)]/ [—] … entrepreneur et ouvrier , étant cura-
T(ito) Sepunio T(iti) f(ilio) O[—]/ [man- teur des voies Titus Vibius Temudinus,
cupi et oper(ario) cur(atore) via]r(um) questeur urbain ; au … mille pour la re-
T(ito). Vibio Tem[uudino]/ [q(uaestore) construction de l’arc écroulé , la somme
urb(ano) ad mil(iarium) — restituendus] de … mille sesterces a été allouée (et)
arcus de.la[psus pecunia]/ [ad.tributa est payée par le peuple à l’entrepreneur
populo const(at) (sestertium)—(milibus) et ouvrier …, étant curateur des voies
n(ummum)] mancupi [et oper(ario)]/ Titus Vibius Temudinus, questeur ur-
[cur(atore) viar(um) T(ito). Vibio Te- bain ; …
muudino] q(uaestore) urb(ano) [—]

4 ExtRaits du contRat de RÉfection des colonnes du temple des

CastoRs (74)

Pour finir, nous avons isolé les extraits de lex operis contenus dans la cau-
sa Iuniana25. Nous avons suivi l’ordre de présentation des différentes clauses

adopté par Cicéron, sans savoir si l’orateur a lui-même respecté l’ordre de la

lex operis ou s’il a réorganisé les différents éléments pour les besoins de sa dé-

monstration. Les traductions sont de notre fait.

4.1 Titre et début de la lex

Lex opeRis facivndo. Qvae pvpilli Iv- Cahier des charges de l’ouvrage. Ce
ni […] que, au pupille Junius […]

25Sur ce texte, voir A. Annexes textuelles (1) : la causa Iuniana, p. 771.
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4.2 Intervention de Verrès

C. VeRRes pRaetoR vRbanvs addidit C. Verrès, préteur urbain, a ajouté […]
[…]

4.3 Contracteurs

Qvi de L. MaRcio M. PeRpenna censo- Que celui à qui les censeurs L. Mar-
Ribvs RedemeRit socivm ne admittito cius et M. Perpenna auront affermé [les
neve paRtem dato neve Redimito. travaux], n’admette pas d’associé, ne

donne pas ou n’afferme pas une partie
des travaux […]

4.4 Cautions et garanties

Si qvid opeRis cavsa RescideRis, Refici- Si les travaux causaient quelque dom-
to […] mage, qu’il fasse les réparations [né-

cessaires] […]

Qvi RedemeRit satis det damni infec- Que celui qui a obtenu les travaux à
ti ei qvi a veteRe RedemptoRe accepit ferme donne suffisamment de garan-
[…] ties en cas de dommages (= qu’il donne

une cautio damni infecti) à celui qui a
reçu les travaux de l’ancien redemptor
[…]

4.5 Paiement

Pecvnia pRaesens solvetuR […] Le paiement se fera [au redemptor ] en
personne […]

4.6 Matériaux

Hoc opvs bonvm svo cvique facito Que les travaux soient bien faits,
[…] chaque élément avec les matériaux

adéquats […]

Rediviva sibi habeto […] Qu’il garde pour lui les vieux maté-
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riaux restants. […]

4.7 Citations d’autres leges operum ?

Cn. Domitivs L. Mettelvs censoRes Cn. Domitius et L. Metellus, censeurs,
addideRvnt […] ont ajouté […]
L. Cassivs Cn. SeRvilivs censoRes ad- L. Cassius et Cn. Servilius, censeurs,
dideRvnt […] ont ajouté […]
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annexe c

TABLEAUX : MAGISTRATS ET CONSTRUCTION DE TEMPLES

Date Vocator Statut Temple Source 
385-386 n.c.   Mars TL.06.05.08 
341-340 M. Furius Camillus dict. Junon Moneta TL.07.28.03-05 

396 M. Furius Camillus dict. Mater Matuta TL.05.19.06 
396 M. Furius Camillus dict. Junon Reine (1) TL.05.21.01-05 
341 n.c.   Junon Moneta (1) TL.07.28.06 
311 C. Junius Bubulcus cos. Salus TL.10.01.09 

310 (ou 325 ?) L. Papirius Cursor (père) dict. Quirinus TL.10.46.07-09 
294 M. Atilius Regulus cos. Jupiter Stator TL.10.36.11 

après 293 n.c.   Esculape TL.10.47.06-07 
286 Ap. Claudius Caecus cos. Bellone TL.10.19.17-22 
285 Q. Fabius Rullianus Maximus cos. Jupiter Victor TL.10.29.12-18 
222 M. Claudius Marcellus cos. Honos et Virtus TL.27.25.07-09 
218 L. Manlius praet. Concorde (2) TL.23.21.07 
217 Q. Fabius Maximus dict. Vénus Erycine (1) TL.22.09.10-11 
217 T. Otacilius praet. Mens TL.22.09.10-12 
207 M. Livius Salinator cos. Juventas (2) TL.36.36.05-06 
205 n.c.   Magna Mater TL.29.10.04-08 
204 P. Sempronius Sophus cos. Fortune Primigénie TL.34.53.03-07 
200 L. Furius Purpurio praet. Jupiter in Capitolio (1) TL.35.41.08 
198 Villius cos. Jupiter (2) TL.32.06.07 
197 C. Cornelius Cethegus cos. Junon Sospita TL.34.53.03 
196 L. Furius Purpurio cos. Jupiter in Capitolio (2) TL.35.41.08 
195 M. Porcius Caton   Victoire Vierge TL.35.09.06 
191 M' Acilius Glabrio (père) cos. Pietas TL.40.34.04-07 
190 L. Aemilius Regillus praet. Lares de la mer TL.40.53.01-07 
187 M. Aemilius Lepidus cos. Junon Reine (2) TL.40.53.01 
187 M. Aemilius Lepidus cos. Diane TL.40.53.01 
184 L. Porcius Licinus (père) cos. Vénus Erycine (2) TL.40.34.04 
180 Q. Fulvius Flaccus propraet. Fortune Equestre TL.42.10.05 
173 C. Cicereius   Junon Moneta (2) TL.45.15.10 

 

Fig. C.1 – Liste des vocatores de temples d’après Tite Live
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C. Tableaux : magistRats et constRuction de temples

Date Locator Statut Temple Lien avec 
le vocator Source 

396 M. Furius Camillus dict. Junon Reine (1) lui-même TL.05.23.07 

385 n.c.   Aius Locutius   TL.05.50.05 / 
Cic.Div.01.45.101 

341 n.c. duum. Junon Moneta aucun TL.07.28.03-05 
306 C. Junius Bubulcus ces. Salus lui-même TL.10.01.09 
295 Q. Flavius Gurges aed. Vénus in Circo   TL.10.31.09 

avant 294 L. Postumius Megellus aed. cur. Victoire lui-même TL.10.33.09 
294 n.c.   Jupiter Stator   TL.10.37.16 
293 Sp. Carvilius Maximus cos. Fors Fortuna   TL.10.46.14 

avant 238 Ti. Sempronius Gracchus aed. Libertas 
lui-même 
(?) TL.24.16.19 

216 C. Pupius - Caeso Quinctius 
Flamininus duum. Concorde (2) aucun TL.23.21.97 

204 
M. Livius Salinator - C. 
Claudius Nero ces. Magna Mater   TL.36.36.01-94 

204 Marcus Livius Salinator ces. Juventas (2) lui-même TL.36.36.05-06 

204-194 Publius Sempronius 
Tuditanus (Sophus ?) ces. Fortune Primigénie lui-même TL.34.53.03-07 

197 Caius Cornelius Cethegus  cos. Junon Sospita lui-même TL.34.53.03-07 

196 
Cn. Domitius Ahenobarbus - 
C. Scribonius Curion aed. pleb. Faunus lui-même TL.34.53.03-07 

196 Lucius Furius Purpurio cos. Jupiter in Insula lui-même TL.34.53.03-07 
191-181 M' Acilius Glabrio duum. (?) Pietas   TL.40.34.04-07 

184 Lucius Porcius cos. Vénus Erycine (2)   TL.40.34.04-07 
179 n.c. duum. Fortune Equestre aucun ? TL.40.44.10 

avant 69 Sylla dict. Jupiter Capitolin   Tac.H.03.72.03-
08 

 

Fig. C.2 – Liste des locatores de temples
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Date Dédicant Statut Temple 
Lien avec le 

vocator/locator Source 

396 M. Furius Camillus dict. Mater Matuta lui-même TL.05.23.07 
392 M. Furius Camillus   Junon Reine (1) lui-même TL.05.22.07/05.31.02-03 
382 T. Quinctius duum. Mars   TL.06.05.08 
353 n.c.   Apollon   TL.07.20.09 
340 n.c.   Junon Moneta (1)   TL.07.28.06 
304 Cn. Flavius aed. Concorde   TL.09.46.06-07 
302 C. Junius Bubulcus dict. Salus lui-même TL.10.01.09 
294 L. Postumius cos. Victoire lui-même TL.10.33.09 
293 L. Papirius Cursor cos. Quirinius fils TL.10.46.07-09 / PA.07.60.02 
254 Q. Maximus   Honos   Cic.Nat.D.02.61 
238 Ti. Sempronius cos. Libertas lui-même (?) TL.24.16.19 
231 Maso cos. Fons lui-même (?) Cic.Nat.D.03.52 
216 M. et C. Atilius duum. Concorde (2) aucun TL.23.21.07 
216 Q. Fabius Maximus duum. Vénus Erycine (1) lui-même TL.23.30.13/23.31.09 
216 Ti. Otacilius Crassus duum. Mens lui-même TL.23.31.09/23.32.20 

205 n.c.   Honos   
TL.27.25.07-
09/Cic.N.D.02.61 

205 M. Claudius Marcellus   Virtus fils TL.27.25.07-09/29.11.13 
194 C. Cornelius Cethegus ces. Junon Sospita lui-même TL.34.53.03-07 
194 Cn. Domitius Ahenobarbus praet. Faune lui-même TL.34.53.03-07 
194 Q. Marcius Ralla duum. Fortune Primigénie aucun TL.34.53.03-07 
194 C. Servilius duum. Jupiter in Insula aucun TL.34.53.03-07 
193 M. Porcius Caton   Victoire Vierge lui-même TL.35.09.06 
192 Q. Marcius Ralla duum. Jupiter in Capitolio (1) aucun TL.35.41.08 
192 Q. Marcius Ralla duum. Jupiter in Capitolio (2) aucun TL.35.41.08 
191 M. Junius Brutus praet. Magna Mater aucun TL.36.36.03 

191 C. Licinius Lucullus (fils) duum. Juventas (2) aucun TL.36.36.05-06 
181 L. Porcius Licinus duum. Vénus Erycine (2) fils TL.40.34.04 
181 M' Acilius Glabrio (fils) duum. Pietas fils TL.40.34.04-07 
179 M. Aemilius Lepidus ces. Junon Reine (2) lui-même TL.40.53.01 
179 M. Aemilius Lepidus ces. Diane lui-même TL.40.53.01 
179 M. Aemilius Lepidus ces. Lares de la mer même gens TL.40.53.01-07 
173 Q. Fulvius Flaccus ces. Fortune Equestre lui-même TL.42.10.05 
168 C. Cicereius   Junon Moneta (2) lui-même TL.45.15.10 

145-142 L. Mummius Achaicus   Hercule Victor lui-même CIL.01.626 

fin IIe s. M. Aemilius Scaurus   Fides    Cic.Nat.D.02.61 

fin IIe s. M. Aemilius Scaurus   Mens   Cic.Nat.D.02.61 

69 Catulus   Jup. Cap.   Tac.H.03.72.03-08 
57 Clodius trib. pleb. Libertas lui-même Cic.Dom. 

 

Fig. C.3 – Liste des dédicants de temples
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annexe d

PROSOPOGRAPHIE : ARCHITECTES ET REDEMPTORES

Nous proposons ici une prosopographie des architectes et des redemptores
républicains et augustéens connus par des textes littéraires ou des inscriptions.

Si nous intégrons à ces listes des anonymes, il faut qu’ils soient individualisés

par les sources, soit que leur nom ait été perdu – notamment dans les inscrip-

tions fragmentaires –, soit qu’il n’ait pas été conservé par l’auteur d’un texte

qui décrit cependant le rôle et les travaux du personnage.

La prosopographie est organisée en cinq listes distinctes :

1. les architectes assurés, c’est-à-dire explicitement présentés par les

sources comme tels

2. les probables architectes, dont on déduit le rôle grâce au contexte

3. les redemptores assurés

4. les probables redemptores
5. les personnages au rôle indéterminé ou à l’existence douteuse présentés

par les sources ou par la bibliographie comme pouvant être architectes

ou redemptores.
Les fiches sont ensuite classées par ordre alphabétique.

1 Liste 1 : aRchitectes

813



D. PRosopogRaphie

1.01

époque augustéennePériode d'activité :

inconnuStatut :

n.c.Domaine(s)
d'activité :

CasinumZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

n.c.Réalisation(s) :

Bardi 1939, p. 128-129 ; Donderer 1996, p. 274-275.Bibliographie
sélective :

Architectus attesté par une inscription lacunaire, gravée sur la face supérieure, décorée d'une petite
corniche, trouvée à Casinum et datée de l'époque augustéenne. Le nom du personnage est perdu et
l'édifice d'où provient la corniche non identifié.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

NSA-1939-127 = NELirina 00027 = Bardi 1939, N.158 =
Donderer 1996, A158
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1. Liste 1 : architectes

1.02

Ier siècle av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

ingénierie privéeDomaine(s)
d'activité :

BaiesZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

un canal dans la Villa de Lucullus à BaiesRéalisation(s) :

Ginetta-Chiapella 1965 ; Martin 1989, p.31, n.48Bibliographie
sélective :

Personnage anonyme cité par Varron comme un architecte chargé par L. Lucullus de creuser un canal
reliant les viviers de sa villa de Baies à la mer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Varron, R.R., III, 17, 9

Biographie :
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D. PRosopogRaphie

1.03

vers 14 ap. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

inconnuDomaine(s)
d'activité :

n.c.Zone d'exercice :

RomeOriginaire de :

n.c.Réalisation(s) :

Ferrua 1965, p.129 ; Donderer 1996, p.276-277Bibliographie
sélective :

Architectus attesté par une inscription funéraire trouvée à Rome dans des catacombes païennes
d'époque augustéenne. Le nom du personnage est perdu : ne reste de sa formule onomastique que la
mention de son statut d'affranchi et le prénom de son patron, Titus.
M. Donderer, suivant le premier éditeur du texte, A. Ferrua, propose de lire ici architectus comme un
cognomen. Les rédacteurs de l'Année épigraphiques n'adoptent pas cette lecture, qui n'est pas
incohérente avec les toutes premières traces du surnom. Nous la retenons comme un cas limite (voir
"Cas limites d'époque augustéenne.")

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

AIIRoma-07, 00004 = AE 1966, 00034 = Donderer 1996, A
160
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1. Liste 1 : architectes

1.04

2 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture publique : forumDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

forum d'Auguste (Rome)Réalisation(s) :

Gros 1976, p.56-57 et n.28Bibliographie
sélective :

Macrobe cite un bon mot d'Auguste sur le retard pris dans la construction de son forum, dont il
désigne responsable l'architecte (architectus) en charge des travaux, sans en donner le nom. C'est
l'unique mention de ce personnage.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Macrobe, Saturnales, II, 4, 9

Biographie :
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D. PRosopogRaphie

1.05

Fin République - début empirePériode d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

n.c.Domaine(s)
d'activité :

Zone d'exercice :

RomeOriginaire de :

n.c.Réalisation(s) :

Promis 1873, p.111, n.26 ; Calabi-Limentani 1958, p.174 n.184 ; Donderer 1996, p.
235-236.

Bibliographie
sélective :

Architectus ingénu connu par une pierre tombale familiale, où apparaissent également le nom de sa
femme et de deux de ses affranchis.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 09154 = AE 2000, 00132 = Donderer 1996, A124
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1. Liste 1 : architectes

1.06

Ier s. ap. J.-C.Période d'activité :

esclaveStatut :

n.c.Domaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

Réalisation(s) :

Calabi Limentani 1958, p. 174 ; Chantraine 1967, p. 326 ; Pearse 1975, p.174 ;
Müller 1989, p. 662 ; Donderer 1996, p. 190.

Bibliographie
sélective :

Architectus apparaissant à la toute dernière ligne de fastes du collège sépulcral de Rome datés des
premières années du Ier siècle ap. J.-C.
On l'a parfois identifié avec un Amiantus (sic.) Augustae l. (1.07) (Müller 1989, Donderer 1996).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 4714 = CIL 06, 10395 = CIL 01, 69 = InscrIt-13-01,
23 = Donderer 1996, A 90
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D. PRosopogRaphie

1.07

vers 14 ap. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

Domaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

Réalisation(s) :

Promis 1873, p.104 ; Müller 1989, p.662 ; Donderer 1996, p. 191.Bibliographie
sélective :

Architectus connu par l'inscription funéraire d'un esclave à qui il a cédé un terrain (?) où l'on apprend
essentiellement qu'il est affranchi de (Julia) Augusta, fille d'Auguste.
Il est parfois identifié avec un Amiathus Nicanorianus (1.06) dont le nom apparaît, vers la même
époque, à la fin de la liste d'un collège sépulcral (Müller 1989, Donderer 1996).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 03937  = SupplIt Imagines - Roma 01, 1275 =
Donderer 1996, A91
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1. Liste 1 : architectes

1.08

République (ILLRP) ou début empire (Donderer 1996)Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

ingénierie navaleDomaine(s)
d'activité :

MinturneZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

n.c.Réalisation(s) :

Calabi Limentani 1958, p. 576 ; Coarelli 1982, p. 370 ; Solin 1991, p. 380-381 ;
Donderer 1996, p. 201-202.

Bibliographie
sélective :

Architectus navalis, citoyen romain né d'un père inconnu (Spurius) et marié à une affranchie, connu
par une inscription funéraire retrouvée à Minturne et datée des dernières années du Ier siècle av. J.-C.
ou des premières années du Ier siècle ap. J.-C.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 05371 = CLE 00118 = ILS, 07734 = ILLRP-S, 00120
= AE 1991, 00420 = Donderer 1996, A99
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D. PRosopogRaphie

1.09

Ier s. av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

architecture publique : templeDomaine(s)
d'activité :

PouzzolesZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

temple d'Auguste à PouzzolesRéalisation(s) :

Promis 1873, p. 99 ; Brunn 1889, p. 226 et 235 ; Lugli 1926, p. 82 ; Reinhold 1933, p.
32 ; Toynbee 1951, p. 11 ; Calabi Limentani 1958, p. 175 ; Adinolfi 1968, p. 15 ;
Burford 1972, p. 91 ; D'Ambrosio 1973, p. 22 ; Rawson 1975, p. 36 ; Gros 1976, p.
56 ; Coarelli 1982, p. 319 ; Gros 1983, p.436-438 ; Burford 1985, p. 109 ; Lamprecht
1987, p. 148-149 et 195 ; Müller 1989, p. 150 ; Martin 1989, p. 57-58 et 60 ;
Donderer 1996, p. 208-209 ; Cavalieri-Manasse & Zevi 2005, p. 271 ; Adam 2017, p.
306-307.

Bibliographie
sélective :

Architecte du temple d'Auguste à Pouzzoles, dont le nom apparaît sur un bloc architectural du temple.
L'identité de ses patrons est problématique et dépend de la lecture que l'on fait de l'inscription : il peut
s'agir soit des frères Lucius et Caius Postumius - et il aurait alors hérité le nom Cocceius d'un patron
précédent (Gros 1983) -, soit d'une part d'un Lucius Cocceius qui lui aurait donné son nom et d'autre
part de Caius Postumius (Donderer 1996 ; Cavalieri-Manasse & Zevi 2005), voire de trois frères,
Lucius, Caius et Postumius Cocceius (Müller 1989). Nous penchons pour la première solution.
Il est probable qu'il faille par ailleurs l'identifier au Cocceius cité par Strabon (2.04) et au L. Cocceius
connu comme redemptor à Cumes (3.04) (Gros 1983 ; Martin 1989).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 01614 = ILS 07731a = AE 2005, 00336 = Donderer
1996, A104
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1. Liste 1 : architectes

1.10

78 (cos.) - 65 (ces.) - 20 av. J.-C. (date approximative de sa mort)Période d'activité :

ingenu-citoyen romain (chevalier)Statut :

construction publique
ingénierie militaire ?

Domaine(s)
d'activité :

armées
Rome, Capitole ?

Zone d'exercice :

Ostie ? (Zevi 1976)Originaire de :

Il est lié à Catulus au moment de la recontruction du Tabularium voire de
l'ensemble du Capitole après l'incendie de 133 av. J.-C. : en est-il
l'architecte ? a-t-il un simple rôle d'assistant/appariteur de Catulus ?

Réalisation(s) :

Molisani 1971, p. 41-49 ; Pearse 1975, p. 103 ; Zevi 1976, p. 62-63 ; Gros 1976
(Aurea), p. 53 et 58 ; Coarelli 1994, p. 35 ; Donderer 1996, p. 212-261 ; Trisciuoglio
1998, p. 82-83 ; Cerva 2000, p. 177-186 ; Verzar-Bass 2000, p. 197-224 ; Anderson
2003, p. 3-10 ; Harvey 2009, p. 107 ; Torelli 2009, p. 217-218.

Bibliographie
sélective :

Citoyen romain, client de Q. Lutatius Catulus, connu par son inscription funéraire réalisée sur une
stèle de marbre décorée d'une frise d'oves.
Sa carrière y est présentée en deux étapes : il est praefectus fabrum de Q. Lutatius Catulus lors de son
consulat (78) puis architectus du même Catulus lors de sa censure (65).
F. Zevi le reconnaît également dans une inscription d'Ostie (Zevi 1976).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 40910 = CIL 01, 02961 = AE 1971, 00061 = AE
2000, 00251 = AE 2003, 00019 =

Donderer 1996, A 108
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D. PRosopogRaphie

1.11

44 av. J.-C.Période d'activité :

esclave-affranchiStatut :

architecture privée : villa ?Domaine(s)
d'activité :

TusculumZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

n.c.Réalisation(s) :

De Ruggiero 1985, p. 645 ; Martin 1989, p. 50-51 ; Anderson 1997, p. 35 ; Bernard
2017, p. 85 ; Guilhembet 2011, p. 98 et n. 306.

Bibliographie
sélective :

Cet architectus, esclave (De Ruggiero 1895, Martin 1989, Bernard 2017) ou affranchi de Balbus, est
attendu par Cicéron, en 44 av. J.-C., dans sa villa de Tusculum, en travaux. Cicéron souligne dans sa
lettre la renommée de cet architecte dont nous n'avons aucune autre trace. Nous ne savons cependant
pas comment il emploie l'architecte : si c'est un esclave, peut-être le loue-t-il à son patron
(Guilhembet) ou se le fait-il prêter ; si c'est un affranchi, il peut louer lui-même ses services.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., XIV, 3, 1

Biographie :
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1. Liste 1 : architectes

1.12

vers 175 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publique : temple
ingénierie publique : aqueduc

Domaine(s)
d'activité :

Athènes / Antioche ?Zone d'exercice :

Sud-Latium / Campanie ?Originaire de :

Olympeion
aqueduc d'Antioche ?

Réalisation(s) :

Dodwell 1819 I , p. 391 ; Brunn 1889, p. 235-236 ; De Ruggiero 1895, p. 645 ; T.
Frank 1924, p. 3 ; Downey 1938, p. 160 ; Campbell 1938, p. 206 ; Toynbee 1951, p.
9 ; Downey 1963, p. 48 ; Abramson 1974, p. 3-4 ; Rawson 1975, p. 36-37 ; Torelli
1980a ; Fabre 1981, p. 338 ; Thompson 1987, p. 2 ; Müller 1989, p. 150-153 ;
Donderer 1996, p. 33, p. 58 et p. 66 ; Gros 1998, p. 30-31 ; Hellmann 2006, p. 106
-108 ; Bernard 2010, p. 31 ; Saliou 2012, p. 27

Bibliographie
sélective :

D'après Vitruve, Cossutius est un architecte romain ("civis Romanus") qui construit l'Olympeion
d'Athènes pour Antiochos IV, sans laisser d'écrit théorique sur cette réalisation.
Une base de statue retrouvée à Athènes et datée du IIe siècle av. J.-C. est dédiée à un D. Cossutius
Polio, identifié avec le constructeur de l'Olympeion par l'ensemble de la bibliographie.
Deux graffitis réalisés dans le ciment du conduit de l'aqueduc d'Antioche citent enfin un Cossutius, en
alphabet latin : il a donc été proposé l'hypothèse que Cossutius ait travaillé également pour Antiochos
IV sur l'aqueduc d'Antioche (Downey 1938, p.160 ; Downey 1969, p.48 ; sur le raisonnement circulaire
des réflexions sur l'aqueduc d'Antioche, voir Saliou 2012).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Vitruve, De Arch., VII, praef. 15

Vitruve, De Arch., VII, praef., 17

Biographie :

IG III, 1 561 = IG II², 4099 = Dodwell 1819, p.391
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D. PRosopogRaphie

1.13
4.17

Apparaît dans nos sources en 60 av. J.-C. Meurt le 20 janv. 52 av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

architecture privée : domus, villa
urbanisme ?

Domaine(s)
d'activité :

Rome
Arpinum

Zone d'exercice :

porte un nom grecOriginaire de :

Villa d'Arpinum de Cicéron (60)
Domus palatine de Cicéron (59 + 55 ?)
Domus palatine de Quintus (56)
Travaux à Rome de César ? (54)

Réalisation(s) :

Frank 1924, p. 3 ; Toynbee 1951, p. 10 ; Shackleton Bailey 1965, p. 356 ; Treggiari
1969 p. 134 ; Pearse 1975, p. 16-17 et 21-22 ; Rawson 1975, p. 36 ; Burford 1977,
p. 126 ; Fabre 1981, p. 338 ; Martin 1989 p. 50-51 ; Müller 1989, p. 174 ; Anderson
1997, p. 33 ; Bernard 2017, p. 84-85.

Bibliographie
sélective :

Ce personnage est un familier de Cicéron qui le cite à plusieurs reprises comme "Cyrus
architectus" (par exemple dans une lettre à Trébatius, qui doit donc le connaître).
Il est proche de la haute société romaine : Cicéron et Clodius font partie de ses héritiers, et le second
rentre même d'Aricia à Rome en apprenant son décès.
Un de ses affranchis, Chrysippus, travaille pour Cicéron à plusieurs reprises (2.02).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., II, 3, 2

Cicéron, Fam., VII, 14, 1-2

Cicéron, Mil., XVII, 46

Cicéron, Mil., XVIII, 48

Cicéron, Q. fr., II, 2, 1-2

Biographie :
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1. Liste 1 : architectes

1.14

146-143Période d'activité :

ingenu-etrangerStatut :

architecture publique : templeDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

Salamine (de Chypre)Originaire de :

temple de Mars in Campo, temple de Jupiter Stator dans le portique de
Metellus
Navalia

Réalisation(s) :

Frank 1924, p. 3 ; Toynbee 1951, p. 10 ; Castagnoli 1955, p. 140-142 ; Coarelli 1968,
p. 329-330 ; Coarelli 1970 ; Morgan 1973, p. 498 ; Gros 1973 ; Gros 1976, p. 393
-399 ; Gros 1976 (Aurea), p. 64, 71, 111, 123, 156 et 238-239 ; Gros 1983, p. 433
-436 ; Ziolkowski 1988, p. 327 ; Müller 1989, p. 158-161 ; Gros 1998, p. 32 ; Bernard
2010, p. 37 et p. 49.

Bibliographie
sélective :

Architecte grec actif à Rome à la fin du IIe av. J.-C., originaire de Salamine (Cornelius Nepos),
sûrement de Chypre (Gros 1973 et 1976).
Trois monuments lui sont associés par les sources littéraires : le temple de Jupiter Stator dans le
portique de Metellus (Vitruve), les Navalia (Cicéron), et le temple de Mars in Campo (Cornelius
Nepos). Il pourrait également être l'auteur du portique de Metellus, du temple rond du Forum
Boarium et du temple de Neptune in Circo (Coarelli 1968 ; Gros 1973 et 1976 ; Ziolkowski 1988).
Il est peut-être arrivé à Rome dans la suite de Metellus (Gros 1973 et 1976) et travaille avec des
sculpteurs attiques bien connus : Dionysios et Polycrès (Pline), et peut-être Scopas Mineur (Gros 1973
et 1976).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, de Or. I, XIV, 62

Cornelius Nepos, Frag., 35, 1

Vitruve, De Arch. III, 2, 5

Biographie :
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1.15

80 - 50 av. J.-C.Période d'activité :

esclaveStatut :

architecture publiqueDomaine(s)
d'activité :

Caiazzo / CaiatiaZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

bâtiment public inconnuRéalisation(s) :

Toynbee 1951, p. 10 ; Solin 1993, p. 105 ; Trisciuoglio 1998, p. 82 ; Bispham 2007,
p. 394 ; Tarpin 2017, p. 44

Bibliographie
sélective :

Architectus de statut servile cité à la toute fin d'une inscription trouvée à Caiète, aujourd'hui perdue,
après les noms des duumvirs chargés de la construction d'un bâtiment inconnu.
Malgré les doutes de Tarpin (2017) qui l'interprète comme le nom d'un maître d'oeuvre, il s'agit
sûrement d'un cas exceptionnel de mention d'un architecte de la construction publique.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 04587 = CIL 01, 01576 = ILLRP 00559 = IATrebula
00054 = Donderer 1996, A118
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1.16

101 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romain ?Statut :

architecture publique : templeDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

temple d'Honos et Virtus (Rome)Réalisation(s) :

Promis 1871, p. 118-119 ; Brunn 1889, p. 250-251 ; De Ruggiero 1895, p. 644 ;
Toynbee 1951, p. 10 ; Gros 1973, p. 137-161 ; Pearse 1975, p. 184 ; Gros 1976, p. 405
-408 ; Champeaux 1982, p. 132 ; Müller, p. 181-182 ; Cifarelli 1995 a ; Cifarelli 1995
b ; Zevi 1996 ; Zevi 1997, p.159-160 ; Gros 1998, p. 33 ; Cifarelli 1999 ; Torelli 2009,
p. 217 ; Guilhembet (non publié), p. 97.

Bibliographie
sélective :

C. Mucius est connu par Vitruve qui le cite à deux reprises comme le constructeur du temple d'Honos
et Virtus, construit par Marius en 101 av. J.-C. sur le butin des Cimbres et des Teutons.
Son nom latin et le fait que Vitruve le cite immédiatement après Cossutius dans un de ces deux
passages a longtemps fait penser qu'il devait être d'origine romaine (encore dans Gros 1998). Le
rapprochement avec un Q. Mutius (1.17) qui a oeuvré à Segni dans la même période et y signe la
mosaïque d'un nymphée en alphabet grec, remet cette thèse en question (Cifarelli 1995 a et b).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Vitruve, De Arch. III, 2, 5

Vitruve, De Arch., VII, praef., 17

Biographie :
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1.17

fin IIème s. - début Ier s. av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

architecture publique : nymphée avec mosaïques pariétalesDomaine(s)
d'activité :

SegniZone d'exercice :

monde grecOriginaire de :

nymphée à SégniRéalisation(s) :

Cifarelli 1995 a ; Cifarelli 1995 b ; Zevi 1996 ; Zevi 1996 ; Cifarelli 1999 ; Torelli
2009, p. 218.

Bibliographie
sélective :

Architecte qui signe la mosaïque d'un nymphée, peut-être public, à Ségni, monument datable de la fin
du IIe siècle ou du début du Ier siècle av. J.-C. (Cifarelli 1995). Malgré un nom romain, Q. Mutius, la
signature est rédigée en grec.
Il nous est inconnu par ailleurs mais peut être rapproché de C. Mucius (1.16) que Vitruve cite comme
le constructeur du temple d'Honos et Virtus.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

Cifarelli 1995

830



1. Liste 1 : architectes

1.18

période augustéennePériode d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publique : théâtreDomaine(s)
d'activité :

HerculanumZone d'exercice :

n.c. (la gens Numisia vient probablement de Tarquinia)Originaire de :

théâtre d'HerculanumRéalisation(s) :

Burnn 1889, p. 251 ; De Ruggiero 1995, p. 644 ; Pearse 1975, p. 99 ; Paavo Castrén
1975, p. 197 ; Donderer 1996, p. 238-240 ; Letellier 2015, p.432 et 452.

Bibliographie
sélective :

Architectus connu par deux inscriptions provenant du théâtre d'Herculanum : la dédicace du théâtre,
où le nom de l'architecte apparaît en fin de texte, et une seconde inscription où il apparaît seul.
Le nom Numisius se déduit également d'une lettre où Cicéron parle d'une "forma Numisiana" (voir la
notice 2.07) et les deux personnages ont parfois été identifiés.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 01443 = ILS 05637 = Donderer 1996, A127
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1.19

époque augustéennePériode d'activité :

ingenu-citoyen_romainStatut :

architecture publique : temple, porte (?)Domaine(s)
d'activité :

Terracine
Formies
(Pouzzoles)

Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

temple d'Auguste à Terracine (et le forum ?)
une porte (?) à Formies

Réalisation(s) :

Promis 1873, p. 87 ; Brunn 1989, p. 226 ; Lugli 1926, p. 81 ; Toynbee 1951, p. 11 ;
Calabi Limentani 1958, p. 75 ; Burford 1972, p. 214 ; Gros 1976 (Aurea), p. 59 ;
Coarelli 1982, p. 319 ; Gros 1983, p. 436-438 ; Burford 1985, p. 256 ; Müller 1989,
p.190-191 ; Donderer 1996, p. 247-248.

Bibliographie
sélective :

Architectus romain dont le nom apparaît sur deux inscriptions aujourd'hui perdues : l'une trouvée
dans le mur de la cathédrale de Terracine, sur un bloc architectural qui peut avoir appartenu à
l'ancien forum ; l'autre sur un bloc du petit temple de Formies.
Il est également l'un des deux patrons de L. Cocceius Auctus (1.09).
Sur les liens entre les différents Postumii et Cocceii connus, voir le schéma "L'atelier d'architectes des
Postumii-Cocceii".

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 06339 = ILS 07731 = Donderer 1996, A134
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1.20

34 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publique : théâtre temporaireDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

OstieOriginaire de :

"Couverture" d'un théâtre temporaire à RomeRéalisation(s) :

Toynbee 1951, p.10 ; Zevi 1976, p.62-63 ; Roddaz 1984, p. 248-249 ; Müller 1989, p.
209.

Bibliographie
sélective :

Pline l'Ancien cite un Valerius Ostiensis architectus comme auteur de la couverture du théâtre
temporaire réalisé à l'occasion de jeux sûrement offerts par L. Scribonius Libo, consul en 34 av. J.-C.
(Zevi 1976). Chez le naturaliste, cette réalisation est présentée comme un exploit comparable - et
antérieur - à la construction du Diribotorium d'Agrippa..

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Pline, Nat. Hist., XXXVI, XXIV, 2 (102)

Biographie :
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1.21

fin Ier s. av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

ingénierie militaire
architecture publique : basilique

Domaine(s)
d'activité :

armées
Rome ?
Fano

Zone d'exercice :

Fano ?Originaire de :

machines de siège : balistes, scorpions et autres
Basilique de Fano

Réalisation(s) :

Toynbee 1951, p. 11-12 ; Thielscher 1961 ; Ruffel 1962 ; Brown 1963 ; Purcell 1983 ;
Palmer 1983 ; Novara 1983 ; Tosi 1983, p. 71-77 ; Schrijvers 1987 ; Müller 1989, p.
209 ; Baldwin 1990 ; Gros 1994, p.75-90 ; Masterson 2004 ; Gros 2006, p.352-398 ;
Wallace-Hadrill 2008 ; Ulrich 2014 ; Gros 2015, p.xii-xv ; Nichols 2017 ; Oksanish
2019 ; David 2019, p. 173-174 ; Gros 2021, p. 105-109

Bibliographie
sélective :

Les seules informations fiables que l'on ait sur Vitruve proviennent de l'ouvrage qu'il a rédigé dans les
années 30-20. av. J.-C. (Gros 2015). Un siècle plus tard, Frontin cite un "Vitruvius architectus"
contemporain d'Agrippa : il pourrait donc avoir fait partie de la cura aquarum alors mise en place.
Lorsque Vitruve se présente, au début de son traité d'architecture, c'est en tant qu'ingénieur militaire
au service de César : c'est cette fonction qui explique qu'il ait d'abord reçu un salaire puis une pension
continue après sa "retraite". C'est un protégé d'Octavie, la soeur d'Auguste.
Sans doute fonctionnaire subalterne (peut-être fait-il partie des apparitores ?), on ne lui connaît
qu'une unique réalisation architecturale : la basilique de Fano ; et encore y présente-t-il son travail en
utilisant des termes qui renvoient autant à l'architecte qu'au maître d'ouvrage ("collocaui curauique").
L'auteur du traité d'architecture a été rapproché, sans grand succès, de personnages divers, d'un
lieutenant de César nommé Mamurra (Ruffel 1962) à l'architecte L. Vitruvius Cerdo qui a signé l'arc
de Vérone (Tosi 1983).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Frontin, Aqu., XXVI, 1

Vitruve, De Arch. VI, praef., 4

Vitruve, De Arch., I, praef.  2

Vitruve, De Arch., V, 1, 6

Vitruve, De Arch., VI, praef., 5

Biographie :
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2.01

contemporain de CésarPériode d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

ingénierie militaireDomaine(s)
d'activité :

arméesZone d'exercice :

inconnuOriginaire de :

engins de siège : balistes, scorpions et autresRéalisation(s) :

Thielscher 1961 ; Ruffel 1962 ; Gros 1976, p. 54-55 ; Purcell 1983 ; David 2019, p.
173-174

Bibliographie
sélective :

Vitruve cite trois collègues chargés, comme lui, de la fourniture et de l'entretien des engins de siège
au service de César, dont M. Aurelius, personnage qui nous est par ailleurs inconnu.
Leur charge correspond à de l'ingénierie militaire, un des domaines de l'"architectura", sans que l'on
puisse savoir s'ils ont oeuvré dans d'autres domaines, et notamment celui du bâtiment.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Vitruve, De Arch., I, pr.  2

Biographie :
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2.02
4.18

54-44 av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

architecture privée : funéraire, boutiques
architecture publique : forum ?

Domaine(s)
d'activité :

Rome ?
Jardins de Scapula (où ?)
Pouzzoles

Zone d'exercice :

nom grec pour un esclave...Originaire de :

boutiques dans un immeuble de Cicéron (le Cluvianus) à Pouzzoles
sanctuaire de Tullia (projet abandonné)
lié au projet d'aménagement du forum pour César ?

Réalisation(s) :

Toynbee 1951, p.10 ; Pearse 1975, p.187 ; Rawson 1975, p.36 et n.3 ; Müller 1989,
p.150 ; Martin 1989, p.46 et p.50 ; Anderson 1997, p.34-35 ; Bernard 2017, p.84-85.Bibliographie

sélective :

Affranchi de Cyrus (1.13), Chrysippus prend en partie sa place auprès des frères Cicéron après la mort
de son patron. Il travaille pour eux durant au moins une dizaine d'années, de 54 à 44 av. J.-C. Si
Cicéron n'emploie jamais le mot architectus pour le désigner, le parallèle avec Cyrus invite à
reconnaître dans le personnage à la fois un architecte et un entrepreneur.
Il fait également le lien entre César et Cicéron au moment où le proconsul a chargé Cicéron et Oppius
de travaux d'embellissement du Forum Romain. Faut-il comprendre que Chrysippus joue un rôle aux
côtés de Cicéron dans ce projet ?

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., IV, 16, 8

Cicéron, Att., XIII, 29, 2

Cicéron, Att., XIV, 9, 1

Cicéron, Fam., VII, 14, 1

Biographie :
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2.03

45 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture privée : funéraireDomaine(s)
d'activité :

Rome et environsZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

sanctuaireTulliaRéalisation(s) :

De Ruggiero 1895, p.645 ; Pearse 1975, p.20 et p.175 ; Martin 1989, p.30, p.46 et
p.50 ; Anderson 1997, p.35 et p.75-76 ; Bernard 2017, p.84-85.

Bibliographie
sélective :

Cluatius est uniquement connu pour avoir proposé un projet (une représentation dessinée ? un projet
oral, écrit ?) à Cicéron pour le sanctuaire de Tullia, avant même que le terrain n'ait été choisi. Il est
donc probable qu'il ait ici oeuvré comme architecte. Cicéron estime qu'il sera utile pour ses "opera
consiliumque".

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., XII, 18, 1

Cicéron, Att., XII, 36, 1-2

Biographie :
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2.04

38-37 av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

ingénierie publique : tunnelDomaine(s)
d'activité :

Naples - Dicaiarcheia
Lac Arverne - Cumes

Zone d'exercice :

monde hellénophone ? (voir son surnom)Originaire de :

tunnel entre le lac Averne et Cumes
via tecta Dicaiarcheia-Naples

Réalisation(s) :

Promis 1873, p. 99 ; Brunn 1889, p. 226 et 235 ; Lugli 1926, p. 82 ; Reinhold 1933, p.
32 ; Toynbee 1951, p. 11 ; Calabi Limentani 1958, p. 175 ; Adinolfi 1968, p. 15 ;
Burford 1972, p. 91 ; D'Ambrosio 1973, p. 22 ; Gros 1976 (Aurea), p. 56 ; Coarelli
1982, p. 319 ; Gros 1983, p.436-438 ; Burford 1985, p. 109 ; Lamprecht 1987, p. 148
-149 et 195 ; Müller 1989, p. 150 ; Martin 1989, p. 57-58 et 60 ; Donderer 1996, p.
208-209 ; Cavalieri-Manasse & Zevi 2005, p. 271 ; Adam 2017, p. 306-307.

Bibliographie
sélective :

Strabon a conservé la mémoire d'un Cocceius connu pour avoir travaillé en Campanie, peut-être pour
Agrippa (Coarelli 1982). Il semble spécialisé dans les travaux de creusement (tunnel et route).
Il faut sûrement l'identifier à L. Coccieus Auctus, architecte du temple de Pouzzoles (1.09) et à L.
Cocceius, un redemptor de Cumes (3.04).
Sur les liens entre les différents Postumii et Cocceii connus, voir le schéma "L'atelier d'architectes des
Postumii-Cocceii".

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Strabon, V, 4, 5

Virgile, Géorgiques, II, 155-164

Biographie :
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2.05

contemporain de CésarPériode d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

ingénierie militaireDomaine(s)
d'activité :

arméesZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

machines de siège : balistes, scorpions et autresRéalisation(s) :

Thielscher 1961 ; Ruffel 1962 ; Gros 1976, p. 54-55 ; Purcell 1983 ; David 2019, p.
173-174

Bibliographie
sélective :

Vitruve cite trois collègues chargés, comme lui, de la fourniture et de l'entretien des engins de siège
au service d'Auguste, dont Cn. Cornelius qui nous est par ailleurs inconnu. Leur charge correspond à
de l'ingénierie militaire, un des domaines de l'"architectura", sans que l'on puisse savoir s'ils ont
oeuvré dans d'autres domaines, et notamment celui du bâtiment.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Vitruve, De Arch., I, pr.  2

Biographie :
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2.06

contemporain de CésarPériode d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

ingénierie militaireDomaine(s)
d'activité :

arméesZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

machines de siège : balistes, scorpions et autresRéalisation(s) :

Thielscher 1961 ; Ruffel 1962 ; Gros 1976, p. 54-55 ; Purcell 1983 ; David 2019, p.
173-174

Bibliographie
sélective :

Vitruve cite trois collègues chargés, comme lui, de la fourniture et de l'entretien des engins de siège
au service d'Auguste, dont Cn. Cornelius qui nous est par ailleurs inconnu. Leur charge correspond à
de l'ingénierie militaire, un des domaines de l'"architectura", sans que l'on puisse savoir s'ils ont
oeuvré dans d'autres domaines, et notamment celui du bâtiment.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Vitruve, De Arch., I, pr.  2

Biographie :
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2.07

56 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture privée : villaDomaine(s)
d'activité :

une des villas de Quintus ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

plan pour des travaux de QuintusRéalisation(s) :

Paavo Castrén 1975, p. 197 ; Martin 1989 p. 51 et 53-56 ; Donderer 1996, p. 238
-240 ; Anderson 1997, p. 33 ; Bernard 2017, p. 84-85

Bibliographie
sélective :

Cicéron fait allusion dans une de ses lettres à une "forma Numisiana" que Quintus aurait dans ses
tiroirs. Le projet de construction est alors extrêmement vague.
On tire de cette expression le nom d'un architecte, Numisius, que d'aucuns identifient avec le
Numisius qui a construit le théâtre d'Herculanum (1.18) (Donderer 1996). Notons cependant que le
nom est relativement répandu en Campanie (Hatzfeld 1912).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., II, 2, 1-2

Biographie :
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2.08

44 av. J.-C.Période d'activité :

esclave puis affranchi ?Statut :

architecture privée : domus, villaDomaine(s)
d'activité :

Vélia (Sud Campanie)
Rome

Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

villa Vélia de Trebatius
domus Lupercal de Trebatius

Réalisation(s) :

Pearse 1985, p. 187 ; Martin 1989, p. 51 ; Deniaux 1993, p. 177-179 ; Anderson
1997, p. 35 ; Bernard 2017, p. 84-85 ; Guilhembet 2011, p. 99

Bibliographie
sélective :

Dans une lettre adressée à C. Trebatius Testa, Cicéron lui parle d'un de ses esclaves (ou affranchis)
qui, s'il n'est pas désigné comme "architectus" semble en avoir toutes les caractéristiques : homme de
culture apprécié par Cicéron, son maître le fait venir de sa villa de Vélia (sud de la Campanie), à
Rome, sans doute pour des travaux sur sa domus du Lupercal. Le statut social (esclave) et la mobilité
du personnage, qui n'est pas attaché à un chantier précis, poussent à y voir non pas un redemptor
mais bien un architecte.
Un affranchi du nom de C. Trebatius Rufio est connu par une inscription funéraire de la seconde
moitié du Ier siècle av. J.-C. trouvée à Rome (5.05) : il n'est pas impossible qu'il s'agisse du même
personnage, qui aurait été entre temps libéré par son patron (Martin 1989 ; Guilhembet 2011).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Fam., VII, 20, 1

Biographie :
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3. Liste 3 : redemptores

3.01

vers 115 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

via Caecilia (portion inconnue)Zone d'exercice :

Originaire de :

4e chantier de la via Caecilia : restauration d'une ou plusieurs arches
écroulées

Réalisation(s) :

De Ruggiero 1925, p. 182 ; Nicolet 1966, p. 324 ; Strong 1968, p. 98 ; Brunt 1980, p.
85, n.17 ; Duncan-Jones, 1982, p. 124-125 ; Nicolet 1987, p. 11 ; Martin 1989, p. 31 ;
Guidobaldi 1995, p. 297-310 ; Trisciuglio 1998, p. 91-93 ; Guidobaldi 2000 ; Bruun
2003, p. 307-308 ; Kolb 2015, p. 658-659 ; Daguet-Gagey 2015, p. 364, n. 98 ;
Coarelli 2016 ;  Diaz Fernandez & Pina Polo 2019, p. 105-106 ; Ducret 2020

Bibliographie
sélective :

Un des redemptores cités dans l'inscription de la via Caecilia, dont on a perdu le nom.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 40904a = CIL 06, 03824 = CIL 06, 31603 = CIL 01,
00808 = TermeDiocleziano-01, p 207 = TermeDiocleziano

-02, p 57 = ILS 05799 = ILLRP 00465 = AE 1995, 00090 = AE
2000, 00254 = AE 2012, 00297 = AE 2015, 00013
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3.02

179 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publique : sarta tectaDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

Originaire de :

redemptor du CapitoleRéalisation(s) :

Trisciuoglio 1998, p. 17-18 et p. 25 n.5 ; Ménard 2006, p. 235 et n. 64Bibliographie
sélective :

Le personnage est désigné par Pline comme le "tutelae Capitolio redemptor" soit, mot à mot,
"l'entrepreneur ayant en charge l'entretien du Capitole". On sait uniquement qu'il a découvert dans les
registres que des boucliers enregistrés comme étant en bronze étaient en réalité en argent, soit que sa
tutela implique qu'il vérifie les objets présents dans le temple, soit qu'il ait eu besoin de les déplacer
pour effectuer des réparations.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Aulu Gelle, Nuits Attiques, II, 10, 1-4

Pline, Nat. Hist., XXXV, 4, 14

Biographie :
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3. Liste 3 : redemptores

3.03

105 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publiqueDomaine(s)
d'activité :

PouzzolesZone d'exercice :

PouzzolesOriginaire de :

percement d'une porte dans le temple de SérapisRéalisation(s) :

Wiegand 1894, p. 660-778 ; Dubois 1907, p. 52 ; Nicolet 1966, p. 324-325 ; Martin
1989, p. 53 ; Trisciuoglio 1998, p. 86-87 ; Zevi 1993, p. 124 ; Du Plessis 2004 ; Du
Plessis 2006 ; Dessales 2011 ; Callebat 2017, p. 415-429

Bibliographie
sélective :

Le nom de ce personnage apparaît dans les toutes dernières lignes de la loi de Pouzzoles, accompagné
d'un chiffre puis d'une mention disant qu'il se porte garant des travaux. La littérature moderne
s'accorde généralement pour le présenter comme le redemptor des travaux et reconnaître dans la
somme associée le prix auquel aurait été passée la locatio.
S'il n'est pas autrement connu, on le sait venir d'une famille importante de Pouzzoles (Dubois 1907 ;
Dessales 2016). C'est par ailleurs probablement un citoyen romain (Nicolet 1966).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 01781 = CIL 10, 01793 = CIL 01, 00698 = ILLRP
00518 = ILS 05317 = ILS 05389 = AE 2003, 00124 = AE

2007, 00010 = AE 2011, 00070
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3.04

Ier s. av. J.-C.Période d'activité :

affranchi ?Statut :

architecture publiqueDomaine(s)
d'activité :

CumesZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

n.c.Réalisation(s) :

Promis 1873, p. 99 ; Brunn 1889, p. 226 et 235 ; Lugli 1926, p. 82 ; Reinhold 1933, p.
32 ; Toynbee 1951, p. 11 ; Calabi Limentani 1958, p. 175 ; Adinolfi 1968, p. 15 ;
Burford 1972, p. 91 ; D'Ambrosio 1973, p. 22 ; Rawson 1975, p. 36 ; Gros 1976, p.
56 ; Coarelli 1982, p. 319 ; Gros 1983, p.436-438 ; Burford 1985, p. 109 ; Lamprecht
1987, p. 148-149 et 195 ; Müller 1989, p. 150 ; Martin 1989, p. 57-58 et 60 ;
Donderer 1996, p. 208-209 ; Cavalieri-Manasse & Zevi 2005, p. 271 ; Adam 2017, p.
306-307.

Bibliographie
sélective :

L. Cocceius est explicitement désigné comme redemptor sur une architrave retrouvée à Cumes. Le
bâtiment d'où provient la pierre est inconnu et l'état fragmentaire de l'inscription ne permet pas de
rattacher ce personnage à une réalisation précise.
La proximité chronologique et géographique invite à l'identifier avec le Cocceius de Strabon (2.04) et
l'architecte L. Cocceius Auctus (1.07), ou tout du moins à reconnaître son appartenance à cet atelier
en activité à l'époque d'Auguste entre sud-Latium et nord-Campanie.
Sur les liens entre les différents Postumii et Cocceii connus, voir le schéma "L'atelier d'architectes des
Postumii-Cocceii"

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 03707
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3. Liste 3 : redemptores

3.05

74 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publiqueDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

inconnuOriginaire de :

réfection des colonnes du temple des Castors : redressement et restucage.Réalisation(s) :

Nicolet 1966, p.345 ; Martin 1989, p.104 ; Trisciuoglio 1998, p.19 ; Mateo 1999, p.41
-43 puis p.84 ; Brélaz 2003, p.42, n.50 ; Du Plessis 2004, p.296 ; Ducret 2016a ;
Ducret 2016b

Bibliographie
sélective :

Habonius est un personnage majeur de la causa Iuniana, celui sur qui repose les manoeuvres de
Verrès. Pourtant, Cicéron ne dit presque rien du personnage  au statut inconnu.
Il fait partie des tuteurs de Junius fils (3.07), ce qui atteste qu'il fait partie de réseaux où se trouvent
également des chevaliers et même un sénateur. Il est par ailleurs le redemptor qui reçoit le temple des
Castors après que Junius en a assuré les sarta tecta : faut-il comprendre qu'il est ensuite préposé à
l'entretien du temple pour le prochain lustre (Trisciuoglio 1998) ou qu'il sert d'intermédiaire entre une
maîtrise d'ouvrage polycéphale et le pupille (Ducret 2016a et b) ? Il emporte enfin la locatio du
redressement des colonnes jugées par Verrès "non droites", rôle dans lequel il extorque le pupille - son
filleul.
Dans toute l'affaire, il semble être le référent des différents personnages, celui qui maîtrise aussi bien
les procédures juridiques que les contraintes techniques.

Sources littéraires : Cicéron, 2 Verr. I,  LI, 133-134

Cicéron, 2 Verr. I, LIV, 141-142

Cicéron, 2 Verr. I, LIX, 154

Cicéron, 2 Verr. I, LV, 145

Cicéron, 2 Verr. I, LVI-LVII, 148-150

Cicéron, 2 Verr. I, LVI, 146-147

Cicéron, 2 Verr. I, LVI, 148

Cicéron, 2 Verr. I, LVII, 150

Cicéron, 2 Verr. III, VII, 16-17

Biographie :
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3.06

meurt entre 80 et 75 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publiqueDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

inconnuOriginaire de :

entretien du temple des CastorsRéalisation(s) :

Nicolet 1966, p.345 et p . 916-917 ; Martin 1989, p. 53 et p. 132-133 ;
Ducret 2016 a ; Ducret 2016 bBibliographie

sélective :

P. Junius est le père du pupille (3.07) extorqué par Verrès lors de sa préture urbaine de 74. Cicéron
donne deux informations à son sujet : Cicéron semble le présenter comme un plébéien (Nicolet 1966
estime cependant qu'il est sans doute chevalier) et il a reçu en locatio les sarta tecta du temple des
Castors en 80. À sa mort, il lègue son entreprise à son fils auquel il a par ailleurs assuré de solides
soutiens : parmi ses tuteurs, figurent des chevaliers et même un sénateur. Sa femme se remarie
d'ailleurs avec un chevalier : la famille évolue donc dans des milieux favorisés.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, 2 Verr. I, L, 130

Biographie :
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3. Liste 3 : redemptores

3.07

74 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publiqueDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

inconnuOriginaire de :

entretien du temple des CastorsRéalisation(s) :

Nicolet 1966, p.345 et p. 917-918 ; Martin 1989, p. 53 et p. 132-133 ;
Ducret 2016 a ;  Ducret 2016 bBibliographie

sélective :

Le pupille Junius est le fils de P. Junius (3.06), mort entre 80 et 75. Encore mineur, il hérite de
l'entreprise de son père et, notamment, des sarta tecta du temple des Castors. C'est à ce titre qu'il est
victime d'une extorsion de Verrès en 74 : le préteur refuse la probatio du temple et exige que certaines
colonnes soient redressées. Junius fils est alors exclu de la nouvelle locatio par une clause qui semble
sous-entendre qu'il n'a pas les équipes nécessaires pour réaliser le travail. Il semble donc avoir hérité
d'une entreprise avant tout financière qui investit dans la construction publique mais délègue à
d'autres le chantier. Il a alors probablement perdu l'essentiel de sa fortune dans l'affaire.
Après la mort de son père, un plébéien, il est entouré par ses tuteurs et garants parmi lesquels
figurent des personnages importants (des chevaliers - dont son beau-père - et un sénateur).

Sources littéraires :

Cicéron, 2 Verr. I,  LI, 133-134

Cicéron, 2 Verr. I, L, 130

Cicéron, 2 Verr. I, L, 131-132

Cicéron, 2 Verr. I, LI, 136 / 140

Cicéron, 2 Verr. I, LIV, 141-142

Cicéron, 2 Verr. I, LIX, 154

Biographie :

Cicéron, 2 Verr. I, LV, 143-144

Cicéron, 2 Verr. I, LV, 145

Cicéron, 2 Verr. I, LVI-LVII, 148-150

Cicéron, 2 Verr. I, LVI, 146-147

Cicéron, 2 Verr. I, LVI, 148

851



D. PRosopogRaphie

3.08

56 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture privée : villaDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

reconstruction de la domus palatine de Quintus Cicéron.Réalisation(s) :

Pearse 1976, p. 22-23 ; Gros 1985, p. 250 ; Martin 1989, p. 53-54 ; Anderson 1997,
p. 103-104 ; Mateo 1999, p. 57 n. 154.

Bibliographie
sélective :

Longilius est un des redemptores en charge de la reconstruction des domus des frères Cicéron, en
l'occurrence celle de Quintus, après le retour d'exil de Cicéron et le sénatus-consulte ordonnant de
réparer les dommages causés par Clodius et ses troupes. Sa présence sur ce chantier est attestée en
mars et avril 56 ; peut-être y est-il encore en octobre 54.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., II, 4, 2

Cicéron, Q. fr., II, 5, 3

Cicéron, Q. fr., III, 2, 3

Biographie :
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3. Liste 3 : redemptores

3.09

54 av. J.-C.Période d'activité :

esclave-affranchiStatut :

architecture privée : villaDomaine(s)
d'activité :

ArpinumZone d'exercice :

ArpinumOriginaire de :

aedificatiuncula (projet avorté)Réalisation(s) :

Amirante 1959, p. 47 n. 59 ; Kaufmann 1964, p. 210 ; Shackleton Bailey 1965, p.
206 ; Treggiari 1969 ; White 1970, p. 350-354 ; Pearse 1975 ; Martin 1989, p. 55-56 ;
Anderson 1997, p. 36 et p. 106 ; Mateo 1999, p. 64 ; Ionnatou 2006, p. 214.

Bibliographie
sélective :

Nicephorus est le vilicus d'une villa d'Arpinum de Quintus chargé par son maître de réaliser une
"aedificatiuncula". Cicéron le qualifie de conductor, ce qui renvoie explicitement au contrat de locatio
et pose la question du statut du vilicus : la plupart des chercheurs déduisent de sa fonction qu'il ne
peut s'agir que d'un esclave (Kaufman 1964 ; Shackleton Bailey 1965 ; White 1970 ; Anderson 1997).
Mais dans ce cas, comment pourrait-il contracter une locatio ? Certains remettent en question la
locatio (Amirante 1959), d'autres le statut de Nicephorus, qui pourrait être un affranchi (Treggiari
1969 ; Pearse 1975). Nous préférons, avec Mateo 1999, reconnaître qu'un esclave peut prendre une
locatio (pour d'autres exemples, voir Pamphilus - n° 3.10 - et, peut-être Mescidius - n° 4.11 - et
Philoxenus - n° 4.13).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., III, 1, 4-5

Biographie :
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3.10

vers 115 av. J.-C.Période d'activité :

esclave ou affranchiStatut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

via Caecilia (18e-35e mille)Zone d'exercice :

Originaire de :

1er chantier de la via Caecilia : réfection du revêtement du 18e au 35e
milles (au pont sur le fleuve Farfa)

Réalisation(s) :

De Ruggiero 1925, p. 182 ; Nicolet 1966, p. 324 ; Strong 1968, p. 98 ; Brunt 1980, p.
85, n. 17 ; Duncan-Jones, 1982, p. 124-125 ; Nicolet 1987, p. 11 ; Martin 1989, p.
31 ; Guidobaldi 1995, p. 297-310 ; Trisciuglio 1998, p. 91-93 ; Guidobaldi 2000 ;
Bruun 2003, p. 307-308 ; Kolb 2014, p. 658-659 ; Daguet-Gagey 2015, p. 364, n. 98 ;
Coarelli 2016 ;  Diaz Fernandez & Pina Polo 2019, p. 105-106 ; Ducret 2020

Bibliographie
sélective :

Pamphilus est un des redemptores chargés de la réfection de la via Caecilia. Le tronçon qui lui est
confié fait 18 milles, soit 26 km. Il semble être à la fois entrepreneur et ouvrier, étant cité comme
"mancupi et ope[r(ario)]".
Son nom laisse par ailleurs penser que c'est un esclave : il est le seul à n'avoir aucune affiliation et,
parmi les autres redemptores, les affranchis sont indiqués. Ce serait dans ce cas le second esclave
redemptor, avec Nicephorus (n° 3.09), cette fois dans la construction privée.
Nous serions tentée de faire le lien entre ces deux points, qui souligneraient la modestie de l'homme
et de son entreprise.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 40904a = CIL 06, 03824 = CIL 06, 31603 = CIL 01,
00808 = TermeDiocleziano-01, p 207 = TermeDiocleziano

-02, p 57 = ILS 05799 = ILLRP 00465 = AE 1995, 00090 = AE
2000, 00254 = AE 2012, 00297 = AE 2015, 00013
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3. Liste 3 : redemptores

3.11

vers 115 av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

via Caecilia (zone inconnue) + tronçon dans les ApenninsZone d'exercice :

Originaire de :

2e chantier de la via Caecilia : réfection du revêtement sur une portion
inconnue + un tronçon dans les Apennins

Réalisation(s) :

De Ruggiero 1925, p. 182 ; Nicolet 1966, p. 324 ; Strong 1968, p. 98 ; Brunt 1980, p.
85, n. 17 ; Duncan-Jones, 1982, p. 124-125 ; Nicolet 1987, p. 11 ; Martin 1989, p.
31 ; Guidobaldi 1995, p. 297-310 ; Trisciuglio 1998, p. 91-93 ; Guidobaldi 2000 ;
Bruun 2003, p. 307-308 ; Kolb 2014, p. 658-659 ; Daguet-Gagey 2015, p. 364, n. 98 ;
Coarelli 2016 ;  Diaz Fernandez & Pina Polo 2019, p. 105-106 ; Ducret 2020

Bibliographie
sélective :

L. Rufilius est un des redemptores chargé de la réfection de la via Caecilia. Il est chargé de deux
chantiers différents, sur deux portions distinctes de la route. Son nom indique explicitement qu'il
s'agit d'un affranchi.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 40904a = CIL 06, 03824 = CIL 06, 31603 = CIL 01,
00808 = TermeDiocleziano-01, p 207 = TermeDiocleziano

-02, p 57 = ILS 05799 = ILLRP 00465 = AE 1995, 00090 = AE
2000, 00254 = AE 2012, 00297 = AE 2015, 00013
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3.12

vers 115 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

via Caecilia (98e-115e mille) et embranchement vers InteramniumZone d'exercice :

Originaire de :

3e chantier de la via Caecilia : réfection du revêtement du 98e au 115e mille
et sur un embranchement vers  Interamnium.

Réalisation(s) :

De Ruggiero 1925, p. 182 ; Nicolet 1966, p.324 ; Wiley 1968, p.98 ; Brunt 1980,
p.85, n.17 Duncan-Jones, 1982, p.124-125 ; Nicolet 1987, p. 11 ; Martin 1989, p.31 ;
Guidobaldi 1995, p.297-310 ; Trisciuglio 1998, p.91-93 ; Guidobaldi 2000 ; Bruun
2003, p.307-308 ; Kolb 2014, p.658-659 ; Daguet-Gagey 2015, p.364, n.98 ; Coarelli
2016 ;  Diaz Fernandez & Pina Polo 2019, p.105-106 ; Ducret 2020.

Bibliographie
sélective :

Sepunius est un des redemptores chargés de la réfection de la via Caecilia. Citoyen romain, il est
possible qu'il soit à la fois entrepreneur et ouvrier. Il est en tout cas chargé de deux chantiers
différents sur deux branches distinctes de la voie. Le premier s'étale sur 18 milles, soit 26 km.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 40904a = CIL 06, 03824 = CIL 06, 31603 = CIL 01,
00808 = TermeDiocleziano-01, p 207 = TermeDiocleziano
-02, p 57 = ILS 05799 = ILLRP 00465 = AE 1995, 00090 =

AE 2000, 00254 = AE 2012, 00297 = AE 2015, 00013
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4. Liste 4 : probables redemptores

4 Liste 4 : pRobables RedemptoRes

Pour la fiche n° 4.17, voir la fiche n° 1.13 (Cyrus).

Pour la fiche n° 4.18, voir la fiche n° 2.02 (Chrysippus).
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4.01

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

C. Antius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4. Liste 4 : probables redemptores

4.02

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

C. Antonius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4.03

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

Q. Caecilius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a

860



4. Liste 4 : probables redemptores

4.04

54 av. J.-C.Période d'activité :

esclave-affranchiStatut :

architecture privée : tunnelDomaine(s)
d'activité :

ArpinumZone d'exercice :

Vénafre ?Originaire de :

parties souterraines d'un aqueduc ?Réalisation(s) :

Treggiari 1969, p. 99 ; Shackleton Bailey 1980, p. 204-205 ; Martin 1989, p. 55-56 ;
Anderson 1997, p. 105-106.

Bibliographie
sélective :

Cillo est appelé à Arpinum par Cicéron dans le contexte de la réalisation d'un aqueduc pour Quintus.
Un redemptor est cependant déjà chargé de la construction de l'aqueduc. Peut-être Cicéron est-il alors
en train d'organiser une sous-location des travaux ou leur fractionnement en plusieurs chantiers. Il
peut également vouloir demander conseil à Cillo.
Cillo apparaît par ailleurs comme un chef d'équipe (Martin 1989) : quatre de ses hommes sont morts
dans un éboulement l'empêchant de se rendre auprès de Cicéron. On l'imagine ainsi à la tête d'une
entreprise spécialisée dans le creusement de tunnels : Cicéron attend peut-être de lui qu'il réalise les
parties souterraines de l'aqueduc en construction (Anderson 1997).
Enfin, son statut doit être déduit de l'expression désignant ses hommes comme ses "conservi" : c'est
sans doute lui aussi un esclave (Treggiari 1969), ce qui en ferait le troisième redemptor de ce statut, à
moins qu'il n'ait été affranchi mais ait continué à considérer ses anciens compagnons d'esclavages
comme ses "conservi" (Shackleton Bailey 1980).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., III, 1, 3

Biographie :
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4.05

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

Cn. Cornelius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a

862



4. Liste 4 : probables redemptores

4.06

54 av. J.-C.Période d'activité :

affranchi ?Statut :

architecture privée : villaDomaine(s)
d'activité :

Arcanum
Manilianum

Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

villaArcanumQuintus
villaManilianumQuintus

Réalisation(s) :

Brunn 1889, p. 239 ; de Ruggiero 1895, p. 645 ; Loane 1938, p. 86 ; Toynbee 1951,
p. 10 ; Pearse 1975, p. 19-20 ; Shackleton Bailey 1980, p. 203 ; Gros 1983, p. 439 ;
Martin 1989, p. 50 et p. 54-55 ; Anderson 1997, p. 35-36 ; Gros 2015, p. xxii ;
Callebat 2017, p. 34

Bibliographie
sélective :

L'ensemble de la bibliographie, à l'exception de Loane 1938, reconnaît dans ce personnage, que
Cicéron présente comme incompétent, un architecte, sans même le justifier. Cependant, non
seulement Cicéron ne le désigne jamais comme un architectus, mais son rôle sur le chantier
correspond bien plus à celui d'un redemptor : il est présent sur le chantier quand Cicéron en fait la
visite ; il est responsable de la réalisation de l'ensemble des travaux ; il est jugé coupable de la lenteur
des travaux ; il doit, à ses frais, rectifier les erreurs commises sur le chantier ; il est, enfin, comparé à
Longilius que nous identifions également comme  un redemptor.
L'erreur vient de la mention de deux instruments, le fil à plomb et le cordeau, que partagent de fait
l'architecte et le redemptor. Cependant il s'agit moins, ici, de projeter un plan théorique sur un terrain
- ce qui serait du ressort d'un architecte - que de réaliser en élévation une colonnade - ce qui est du
ressort d'un redemptor.
Son nom laisse penser qu'il s'agit d'un esclave ou d'un affranchi.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., III, 1, 1-2

Cicéron, Q. fr., III, 7, 7

Biographie :
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4.07

74 av. J.-C.Période d'activité :

chevalierStatut :

architecture publique : sarta tectaDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

sarta tecta sans plus de précisionRéalisation(s) :

Nicolet 1966, p. 345 et p. 872-874 ; Martin 1989, p. 133 n. 37 ; Anderson 1997, p.
101 n. 118Bibliographie

sélective :

Le personnage est brièvement cité par Cicéron comme un des redemptores de travaux publics victimes
des chantages de Verrès pendant sa préture urbaine à qui il a dû verser de l'argent. Lui-même
chevalier, il est le frère du sénateur Q. Titiinus, juge dans le procès de Verrès.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, 2 Verr. I, L, 130

Cicéron, 2. Verr. I, XLIX, 127-128

Biographie :
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4. Liste 4 : probables redemptores

4.08

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

C. Fundanius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4.09

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

L. Hostilius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4. Liste 4 : probables redemptores

4.10

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

Q. Marcus est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4.11

54 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture privée : aqueducDomaine(s)
d'activité :

ArpinumZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

Aqueduc pour la propriété de Quintus à ArpinumRéalisation(s) :

Etienne 1972 ; Pearse 1975, p. 23 ; Martin 1989, p. 55 ; Anderson 1997, p. 105 ;
Saliou 2012, p. 18

Bibliographie
sélective :

Mescidius est très probablement un redemptor : d'abord associé par Cicéron à Philexenus (n° 4.13)
pour des travaux d'adduction d'eau, il réapparaît ensuite seul. Il a défini avec Quintus le prix des
travaux, en fonction de la longueur de l'aqueduc à réaliser, et en a vérifié lui-même les mesures : ce
sont bien là les fondements d'un contrat de locatio (contre cette lecture, Saliou 2012 qui estime qu'il
s'agit là de travaux sans redemptor).
Le statut du personnage est difficile à établir : tantôt identifié comme un esclave (Etienne 1972), tantôt
comme un ingénu (Pearse 1975), il faut reconnaître que les données sont insuffisantes pour trancher
(Martin 1989).
Etienne 1972 lui reconnaît un rôle de jardinier, ce qui rapprocherait sa situation de celle de
Nicephorus (n° 3.09).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., III, 1, 1-2

Cicéron, Q. fr., III, 1, 3

Biographie :
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4. Liste 4 : probables redemptores

4.12

51 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture privée : aqueduc ?Domaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

Originaire de :

lien avec des travaux "d'eau" chez Cicéron ? Il pourrait tout aussi bien
s'agir de tout autre chose.

Réalisation(s) :

Havas 1992, p. 55

Bibliographie
sélective :

La mention de ce Philippus est particulièrement énigmatique. Il est chargé par Cicéron de régler un
problème "de aqua" : s'agit-il de la construction ou de la réparation d'un aqueduc ? d'autres travaux de
plomberie ?
Havas 1992 le présente comme un architecte qui construit un canal d'irrigation vers Tusculum.
Cependant, s'il est chargé de travaux son rôle serait plutôt celui d'un redemptor et le contexte des
deux lettres où apparaît son nom est plutôt romain.
Enfin, nous ne connaissons pas son statut mais son nom à consonance grecque pourrait témoigner de
ce qu'il est esclave ou affranchi.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., V, 12, 3

Cicéron, Att., V, 13, 3

Biographie :
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4.13

54 av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture privée : aqueducDomaine(s)
d'activité :

ArcanumZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

Aqueduc pour la propriété de Quintus à ArpinumRéalisation(s) :

Etienne 1972 ; Pearse 1975, p. 23 ; Martin 1989, p. 55 ; Anderson 1997, p. 105 ;
Saliou 2012, p. 18Bibliographie

sélective :

Philoxenus est associé par Cicéron à Mescidius (n° 4.11) pour des travaux d'adduction d'eau. Il
n'apparaît pas cependant dans la seconde mention des travaux, où l'orateur semble faire allusion à un
contrat de locatio : son statut de redemptor est donc moins assuré que celui de son collègue.
Son nom grec pourrait laisser penser qu'il s'agit d'un esclave (Etienne 1972) ou d'un affranchi (Pearse
1975).
Etienne 1972 lui reconnaît un rôle de jardinier, ce qui rapprocherait sa situation de celle de
Nicephorus (n° 3.09).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Q. fr., III, 1, 1-2

Biographie :
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4. Liste 4 : probables redemptores

4.14

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

C. Popilius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4.15

71 av. J.-C.Période d'activité :

citoyen romain ?Statut :

architecture publique : viaDomaine(s)
d'activité :

près de Rome ?Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

construction ou (plutôt ?) restauration d'une portion de routeRéalisation(s) :

Daguet-Gagey 2015, p. 364 n. 98Bibliographie
sélective :

M. Valerius est un des neuf personnages connus par une inscription mentionnant la réception de
travaux - sans doute de restauration - d'une voie dont le nom est perdu, en 71, par un curator viarum.
La mention d'un prix à la fin de la liste laisse penser que les neuf personnages ont été payés : on les
suppose donc redemptores des travaux.
Le rapprochement avec l'inscription de la via Caecilia permet de supposer que chaque entrepreneur a
reçu en locatio une portion de la route à restaurer.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 01299 = CIL 06, 31590 = CIL 01, 00744 = CIL 12,
*00308 = ILS 05800 = ILLRP 00465a
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4. Liste 4 : probables redemptores

4.16

59 av. J.-C.Période d'activité :

affranchi ?Statut :

architecture privée : domusDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

Originaire de :

Réparation d'un mur de la palestre de la domus palatine de CicéronRéalisation(s) :

Voir les fiches n°1.13 et 2.02

Bibliographie
sélective :

Un "Vettius" est cité par Cicéron en 59 av. J.-C., date à laquelle Cyrus (n° 1.13) est encore vivant et
Chrysippus (n° 2.02) pas encore apparu dans la correspondance : ce pourrait donc être l'un ou l'autre
de ces personnages, voire un troisième membre de cet atelier d'architectes-redemptores.
Le plus probable reste qu'il s'agisse de la première occurrence de Chrysippus dans la correspondance
cicéronienne, qui n'apparaît pas encore sous son nom d'usage mais sous le gentilice dont il a hérité,
par affranchissement, de Cyrus.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., II, 4, 7

Biographie :
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5. Liste 5 : rôle indéterminé

5.01

45 av. J.-C.Période d'activité :

ingenu-etranger ?Statut :

urbanisme, ingénierie civileDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

Attique ? monde grec ?Originaire de :

projet de détournement du TibreRéalisation(s) :

Frank 1924, p. 3 ; Pearse 1975, p. 187 ; Gros 1976 ; Thompson 1987, p. 1 ; Anderson
1997, p. 36.Bibliographie

sélective :

Cicéron plaisante, dans une lettre à Atticus datée de 45 av. J.-C., sur le nom (ou le surnom ?) d'un
personnage qui nous est par ailleurs inconnu. Il travaille pour César, dans un rôle bien difficile à
déterminer, à l'agrandissement de Rome : sûrement les projets de détournement du Tibre du dictateur.
Cicéron souligne par ailleurs son arrivée récente à Rome.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Cicéron, Att., XIII, 35, 1

Biographie :

875



D. PRosopogRaphie

5.02

2ème siècle av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture publique : temple et portiqueDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

temple de Jupiter StatorRéalisation(s) :

Thiersch, 1908 ; Platner-Ashby 1929, p. 305 ; Toynbee 1951, p. 11 ; Morgan 1971,
p. 480-499 ; Gros 1976, p .53 n. 2 ; Von Hesberg 2014, p. 137

Bibliographie
sélective :

Parfois considérés comme des architectes qui auraient signé leur oeuvre (Morgan 1971 ; Gros 1976 ;
Von Hesberg 2014), Batrachus et Saura (n °5.04) sont liés à des travaux du portique d'Octavie. De
nombreux chercheurs soulignent cependant le caractère étiologique de l'épisode, remettant en
question l'existence des deux personnages aux noms si étranges (Platner Ashby 1029 ; Toynbee 1951).
Qu'il faille ou non reconnaître l'historicité de la notice, le texte de Pline ne les présente aucunement
comme des architectes : ils auraient fait ou fait faire ("fecere" - pour fecerunt) les temples du portique
d'Octavie (à Junon Reine et à Jupiter Stator) et peint ou fait peindre ("ex iis") les peintures du second
temple. Ils sont en réalité présentés, dans ces deux opérations, comme de riches mécènes qui veulent
voir leurs noms reconnus et passer à la postérité.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Pline, Nat. Hist., XXXVI, IV (5), 42-43

Biographie :
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5. Liste 5 : rôle indéterminé

5.03

époque augustéennePériode d'activité :

ingenu-citoyen romainStatut :

n.c.Domaine(s)
d'activité :

Connu à Pouzzoles, mais pas d'activité de construction attestéeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

aucune connueRéalisation(s) :

Burford 1972, p. 91 ; Rawson 1975, p. 36 ; Gros 1983, p. 436-438 ; Adam 1984,
p. 306–307 ; Martin 1989, p. 57-60 ; Müller 1989, p. 150 ; Donderer 1996, p. 208
-209 ; Cavalieri & Zevi 2005, p. 271

Bibliographie
sélective :

Ce personnage à l'identité problématique est le second patron de L. Cocceius (1.07).
Trois possibilités ont été proposées pour restituer son nom, dont seul le praenomen est sûr : il peut
s'agir soit de Lucius Postumius, frère de Caius Postumius (1.16) (Gros 1983), soit d'un Lucius Cocceius
qui aurait donné son nom à l'affranchi L. Cocceius (1.07) (Donderer 1996 ; Cavalieri & Zevi 2005), soit
enfin de l'un des trois frères, Lucius, Caius et Postumius Cocceius (Müller 1989).
S'il est clairement liés à des personnages spécialistes de la construction, on ne sait rien sur ses propres
occupations.
Sur les liens entre les différents Postumii et Cocceii connus, voir le schéma "L'atelier d'architectes des
Postumii-Cocceii".

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 10, 01614 = ILS, 07731a = AE 2005, 00336 = Donderer
1996, A104
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5.04

2ème siècle av. J.-C.Période d'activité :

inconnuStatut :

architecture publique : temple et portiqueDomaine(s)
d'activité :

RomeZone d'exercice :

n.c.Originaire de :

temple de Jupiter StatorRéalisation(s) :

Thiersch, 1908 ; Platner-Ashby 1929, p. 305 ; Toynbee 1951, p. 11 ; Morgan 1971,
p. 480-499 ; Gros 1976, p .53 n. 2 ; Von Hesberg 2014, p. 137

Bibliographie
sélective :

Parfois considérés comme des architectes qui auraient signé leur oeuvre (Morgan 1971 ; Gros 1976 ;
Von Hesberg 2014), Batrachus (n° 5.02) et Saura sont liés à des travaux du portique d'Octavie. De
nombreux chercheurs soulignent cependant le caractère étiologique de l'épisode, remettant en
question l'existence des deux personnages aux noms si étranges (Platner Ashby 1029 ; Toynbee 1951).
Qu'il faille ou non reconnaître l'historicité de la notice, le texte de Pline ne les présente aucunement
comme des architectes : ils auraient fait ou fait faire ("fecere" - pour fecerunt) les temples du portique
d'Octavie (à Junon Reine et à Jupiter Stator) et peint ou fait peindre ("ex iis") les peintures du second
temple. Ils sont en réalité présentés, dans ces deux opérations, comme de riches mécènes qui veulent
voir leurs noms reconnus et passer à la postérité.

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Pline, Nat. Hist., XXXVI, IV (5), 42-43

Biographie :
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5. Liste 5 : rôle indéterminé

5.05

44 av. J.-C.Période d'activité :

affranchiStatut :

architecture privée : domus, villaDomaine(s)
d'activité :

Zone d'exercice :

n.c.Originaire de :

Réalisation(s) :

Martin 1989, p. 51 n. 30 ; Guilhembet 2011, p. 99

Bibliographie
sélective :

C. Trebatius Rufio est connu par une inscription funéraire qui le présente explicitement comme un
affranchi. Le rapprochement a ainsi été fait avec l'architecte Rufio (2.06), architecte et sans doute
esclave de C. Trebatius Testa (Martin 1989 ; Guilhembet 2011).

Sources littéraires : Sources épigraphiques :

Biographie :

CIL 06, 16120 = CIL 01², 01288 = AE 2013, 00143
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annexe e

ANNEXES ARCHÉOLOGIQUES : ÉTUDES DE CAS

1 La villa PRato

N

12

3

1

2

3

Légende :

villa Prato
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villa Prato bis

200  m

Fig. E.1 – La villa Prato : situation générale (à partir de Google Earth)
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas
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Fig. E.2 – La villa Prato : plan des terrasses A et B
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1. La villa Prato

Fig. E.3 – La villa Prato : mur ouest du podium (photographie H. Broise et X. Lafon,
neg. 2231)

Fig. E.4 – La villa Prato : effondrement du muret de parement à l’angle sud-ouest
du podium (photographie H. Broise et X. Lafon, neg. 2187)
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

2 La muRaille de TeRRacine
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Fig. E.5 – La muraille de Terracine : plan général
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2. La muraille de Terracine

Fig. E.6 – La muraille de Terracine : passage de la route entre T2 et T3

Fig. E.7 – La muraille de Terracine : opus incertum dans le couloir d’entrée du
sanctuaire

885



E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.8 – La muraille de Terracine : les tours T1 (à gauche) et T2 (à droite)

Fig. E.9 – La muraille de Terracine : traces de la porte secondaire entre T5 et T6
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2. La muraille de Terracine

Fig. E.10 – La muraille de Terracine : vue générale au niveau de T5-T6

Fig. E.11 – La muraille de Terracine : affleurement de la roche

887



E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.12 – La muraille de Terracine : carrière contemporaine vue depuis le sanc-
tuaire

Fig. E.13 – La muraille de Terracine : paroi rocheuse le long de la route menant au
sanctuaire
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2. La muraille de Terracine

Fig. E.14 – La muraille de Terracine : mortier

Fig. E.15 – La muraille de Terracine : blocs en remploi dans du mortier moderne
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.16 – La muraille de Terracine : maçonnerie sud-est de la tour T3
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2. La muraille de Terracine

1 m

Moellons (75%)

Mortier (25%)

Fig. E.17 – La muraille de Terracine : composition de l’opus incertum
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

1

2

3

4

5

6

Fig. E.18 – La muraille de Terracine : façade nord entre T5 et T6 (détail)
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2. La muraille de Terracine
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Fig. E.19 – La muraille de Terracine : façade nord entre T5 et T6

893



E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.20 – La muraille de Terracine : trou de boulin traversant

Fig. E.21 – La muraille de Terracine : maçonnerie interne de la tour T8
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2. La muraille de Terracine
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Fig. E.22 – La muraille de Terracine : raccord entre deux équipes de travail
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

a

aa : parement externe du mur

b : arrachement partiel 
du muret externe

c : arrachement complet 
du muret externe

b

b

c

c

Fig. E.23 – La muraille de Terracine : arrachement du muret externe entre T5 et
T6
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2. La muraille de Terracine

Fig. E.24 – La muraille de Terracine : arrachement du muret externe entre T7 et
T8

Fig. E.25 – La muraille de Terracine : relevé de la tour T5 (Lugli 1926, fig. b, p. 159)

897



E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.26 – Carrières de calcaire dans la région de Terracine
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2. La muraille de Terracine

Légende :

"Murets" externes Limites de banchées
Matériaux portés via 
un système de levage

Matériaux portés à 
dos d'hommes

Nombre de banchéesBlocage interne 2

Solution 1

Solution 1

Solution 2

Solution 2

1

2

3

4

5

6

Dessin : P. Ducret
DAO : F. Besson & P. Ducret

1 m

Fig. E.27 – La muraille de Terracine : restitution schématique du chantier
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

3 Le temple de PoRtunus

Fig. E.28 – Le temple de Portunus : photographie côté est

Fig. E.29 – Piranèse, Veduta del Tempio della Fortuna virile (c. 1758)
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3. Le temple de Portunus

5 m

N

Fig. E.30 – Le temple de Portunus : plan général (d’après Adam 1994)
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

5 m

N

Tufo Lionato

Travertin

Opus caementicium

Tuf concassé et damné

Fig. E.31 – Le temple de Portunus : matériaux utilisés dans les fondations
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3. Le temple de Portunus

5 m

N

Tufo Lionato

Travertin

Fig. E.32 – Le temple de Portunus : matériaux utilisés dans les élévations
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Satricum

Astura

Tusculum
Praeneste

Cora

Aricia

Lanuvium
Lavinium

Ardea

Velitrae

Antium

Norba

Ostia

Tibur

Careiae

Fregenae

Alsium

Caere
Veii

Orvinium

Fidenae

Capena Cures

Roma

Gabii

tufo di
Grotta Oscura

tufo lionato

travertin

Carrières de pierre utilisées pour la construction du temple

Zones proprices à la réalisation de la chaux

Légende :

10 km
N

Ducret 2018

Fig. E.33 – Le temple de Portunus : provenance des matériaux
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3. Le temple de Portunus

1 km
N

Ducret 2022

Légende :

Tor di Nona

La navigation sur le Tibre : Le transport des matériaux :

ports fluviaux

passages difficiles

ponts transport fluvial

trajet 1 (terrestre)

trajet 2 (terrestre)

trajet 3 (terrestre et fluvial)

acheminement sur le chantier :

Le chantier dans son environnement :

temple d'Hercule Olivarius

forums

muraille "servienne"

temple de Portunus

Forum 
Boarium

Forum 
Holitorium

Forum
Boarium

Fig. E.34 – Le temple de Portunus : transport urbain des matériaux
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

4 La pyRamide de Cestius

100 pieds = 29,50 m

14 p. = 4 m

20 p. = 6 m

10 mN

Fig. E.35 – La pyramide de Cestius : plan général

100 pieds = 29,50 m

12
5 

pi
ed

s 
= 

36
,8

0 
m

10 m

Fig. E.36 – La pyramide de Cestius : mesures de la pyramide
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4. La pyramide de Cestius

1 m

14 pieds = 4 m

14
 p

ie
ds

 =
 4

 m

20
 p

ie
ds

 =
 6

 m

20 pieds = 6 m

Fig. E.37 – La pyramide de Cestius : mesures de la chambre funéraire

10 m

Fig. E.38 – La pyramide de Cestius : volumes respectifs de la pyramide et de la
chambre
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

10 m

Opus caementitium

marmor lunensis

N

Fig. E.39 – La pyramide de Cestius : plan (matériaux)

marmor lunensis

10 m

Fig. E.40 – La pyramide de Cestius : élévations (matériaux)
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4. La pyramide de Cestius

Fig. E.41 – La pyramide de Cestius : vue générale (photographie C. Dubois)

Fig. E.42 – La pyramide de Cestius : revêtement de marbre et inscriptions (photo-
graphie C. Dubois)
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.43 – La pyramide de Cestius : décor peint de la chambre funéraire (photo-
graphie C. Dubois)

Fig. E.44 – La pyramide de Cestius : maçonnerie interne visible dans un trou de
tombaroli (photographie C. Dubois)
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5. La muraille « servienne »

5 La muRaille « seRvienne »

Fig. E.45 – La muraille « servienne » : restes du mur principal à l’entrée de la gare
Termini
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E. Annexes aRchÉologies : Études de cas

Fig. E.46 – La muraille « servienne » : restes du mur principal dans une boutique
de la via Salandra

Fig. E.47 – La muraille « servienne » : restes de la porte Querquetulana (?) près de
la gare Termini
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ANNEXES CARTOGRAPHIQUES
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Fig. F.1 – Le Latium antique : carte générale
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Fig. F.2 – Les propriétés de Cicéron dans le Latium et la Campanie
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Fig. F.3 – Tournées des propriétés de Cicéron et Quintus (avril-mai 56 av. J.-C.)
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Transport maritime : entre avril-juil 67 et fin 67 (lot 1)
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Transport terrestre 1 : entre fin 67 et début 66 (lot 1) 

Transport terrestre 2 : après début 66 (lot 1) / vers juil. 65 (lot 2) 
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Carrières de marbre des statues

Transport des objets

Transactions

Légende :

Fig. F.4 – Réseau d’importation de marbres grecs pour Cicéron (68-65 av. J.-C.)
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F. Annexes caRtogRaphies
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Mont albain
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Aménagements du Forum

Autres

Destruction

Fig. F.5 – Travaux réalisés hors de Rome par Q. Fulvius Flaccus lors de sa censure
(174-173)
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Fig. F.6 – Travaux réalisés par des censeurs romains dans le sud Latium (184-174)

919



F. Annexes caRtogRaphies

N

Ducret 2018
50 km

Légende :

Terr
acin

a 

Capua

Paes
tum

Calatia

Puteo
li

Roma

Clusium

Grumentum

Casinum

4

2

1

Nombre d'inscriptions : 

Verona

Signia

Minturnae
Form

ia

Herc
ulan

um

Pompeii

3

Truentum

5

Fig. F.7 – Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines et augus-
téennes
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Fig. F.8 – Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines et augus-
téennes : répartition par type
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F. Annexes caRtogRaphies
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Fig. F.9 – Les architectes dans les inscriptions architecturales républicaines et au-
gustéennes
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Fig. F.10 – Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines
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Fig. F.11 – Les architectes dans les inscriptions italiennes républicaines : réparti-
tion par type
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Fig. F.12 – Les architectes dans les inscriptions italiennes augustéennes
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Fig. F.13 – Les architectes dans les inscriptions italiennes augustéennes : réparti-
tion par type
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Fig. F.14 – Les architectes dans les inscriptions italiennes impériales
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Fig. F.15 – Les lieux d’exercice des architectes employés par des propriétaires ro-
mains à la fin de la République
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MARE TYRRHENICUM
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Ferentinum
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Redemptores par propriété (en gras ceux qui interviennent sur plusieurs antiers) :

             A Rome :
 
Domus Palatin (M. Cicero) :
          Cyrus (59)
          Philotimus (55)
 
Domus Palatin (Q. Cicero) :
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Fig. F.16 – Les lieux d’exercice des entrepreneurs des frères Cicéron
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Fig. F.17 – Les lieux d’exercice des Coceii-Postumii (époque augustéenne)
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Athènes Antioche
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Minturne
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Cos
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Ducret 2019

Architectes

Liés à la construction (assurés)

Liés à la construction (possibles)

Les Cossutii et l'architecture :

Marmorarii

Liés au marbre (possibles)

Sculpteurs travaillant le marbre (assurés)

Les Cossutii et le marbre :

Sculpteurs travaillant le marbre (possibles)

hommes

femmes

Autres Cossutii connus :

Légende :

 

Principales carrières de marbre

Fig. F.18 – Les Cossutii en Méditerranée (iie siècle av. J.-C. - ier siècle ap. J.-C.)
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c. 146 av. J.-C.
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? Halicarnasse

Pergame

Corinthe

Rome

Naples

av. 146 av. J.-C.

?Athènes

N
200 km

Ducret 2022

Principales carrières de marbre en activitéParcours d'Hermodoros

Légende :

Fig. F.19 – De Salamine à Rome : le parcours d’Hermodoros (seconde moitié du
iie siècle av. J.-C.)
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Utilisation de la technique de la "doppia 
foderatura" dans un ouvrage en :
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opus incertum et réticulé

Fig. F.20 – Utilisation de la technique de la « doppia foderatura » dans le sud-
Latium
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